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SÉRIE D  
GUISE 

 
 

1-D-001 • Notes relatives aux archives du duché de Guise. Anciens inventaires de titres.Inventaires du 

XIXe siècle. 

• Mémoires et notes historiques sur le duché. 

• Etats des fiefs du duché ; mémoires sur les fois et hommages, aveux et dénombrements. 

 

1-D-002 • Acquisitions faites par Gui de Châtillon, comte de Blois, seigneur de Guise ; sept chartes 

de 1321 à 1335. 

• Partage des biens de Gui de Châtillon entre ses fils Louis et Charles ; lettres du roi 

Philippe VI, juin 1337. 

• Accord entre la veuve de Gui de Châtillon, remariée au comte de. Namur, agissant au 

nom de ses fils, et le duc de Bretagne au sujet de 5.000 livres assignées par le défunt 

comte de Blois sur ses biens audit duc de Bretagne, 1er août 1348. 

• Acquisitions faites par le duc de Bretagne, trois chartes de 1349, 1350, 1353. 

• Partage entre Charles, duc de Bretagne, et Louis, comte de Blois, 1356. 

• Acquisition d'une rente de 19 livres par le comte d'Anjou, comte de Guise, 1379. 

• Titres d'une rente de 500 livres constituée par Marie, reine de Sicile et de Jérusalem, tant en 

son nom qu'au nom de ses fils Louis et Charles, au profit de leur cousin Jacques d'Anguien, le 

26 novembre 1397 ; douze chartes de 1397 à 1414. Aliénation de cette rente par Jacques 

d'Anguien, 2 décembre 1426.  

 Transport de cette rente par le monastère de Saint-Sauveur à la duchesse de Lorraine, Anne de 

Bourbon, 1506 (cinq pièces). 

• Réception en foi et hommage par le roi Charles VI de Marie, reine de Jérusalem et de 

Sicile, comtesse d'Anjou, 1405 (copie de 1539). 

• Transaction entre Jeanne de Béthune, veuve de Jean de Luxembourg, et son neveu Louis de 

Luxembourg, comte de Saint-Paul et de Guise, 1441. 

• Traité du mariage de Charles d'Anjou, comte du Maine, avec Isabeau de Luxembourg, sœur 

du comte de Saint-Paul, lequel donne en dot le comté de Guise, 9 janvier 1443 [1444] 

(vidimus du 1er octobre 1504). 

• Lettres de transport. Remise par le Roi des droits de quint et requint, janvier 1443 [1444]. 

• Don de 300 livres par le comte du Maine et de Guise à Jean de Beauvau, capitaine de la ville 

et du château de Guise, 13 décembre 1451. 

• Lettres de Louis XI recevant en foi et hommage le comte de Guise, 20 juin 1473. 
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• Remise des droits seigneuriaux faite par Charles VIII au comte de Guise, 29 octobre 1491. 

• Remise du comté de Guise par Anne de France, duchesse de Bourbon, au duc de Lorraine, 

sans préjudice de ses droits dans la succession de sa cousine la comtesse de Guise, 20 

février 1504 [1505]. 

• Foi et hommage au Roi par Pierre de Rohan, duc de Nemours et comte de Guise, 8 juillet 

1503 (vidimus du 8 août 1505). 

• Ordre de Louis XII au bailli de Vermandois, Arthur Gouffier, seigneur de Boisy, pour la 

remise du château de Guise au duc de Lorraine, 2 août 1505. 

• Extrait du testament du roi René, duc de Lorraine, 25 mai 1506. 

• Cession du comté de Guise par le duc Antoine de Lorraine à son frère Claude, 25 

février 1512 [1513]. 

• Don du grenier à sel de Thiérache par François Ier à Claude de Lorraine, 24 mai 1518 ; 

pièces annexes, 1517-1524. 

• Lettres de François Ier recevant le comte de Guise en foi et hommage, 20 août 1520 ; vidimus 

du prévôt de Vitry, 1522. 

• Copie ancienne des pièces relatives au transport au comte de Guise de l'usufruit du comté, 

qu'un arrêt du Parlement avait attribué à Charles de Rohan, comte de Gié ; janvier 1526 

[1527]. 

• Erection du comté en duché-pairie, janvier 1527 [1528]. 

• Arrêt du Parlement maintenant les ducs de Guise et de Longueville dans le gouvernement 

des établissements charitables établis dans leurs domaines, 30 décembre 1549 ; lettres royales 

du 24 novembre 1547 ; rappel des lettres royales du 30 mai 1549 (copie du 26 juillet 1561). 

• Lettres de souffrance de foi et hommage accordées par Charles IX aux enfants de François 

de Lorraine, duc de Guise, 6 juin 1563 ; arrêt de la Chambre des Comptes, 30 juin. 

• Lettres de délai d'un an pour les aveux et dénombrements dus au Roi par le duc de Guise, 

26 septembre 1574 ; arrêt de la Chambre des Comptes, 22 novembre. 

• Autres lettres de souffrance et délai accordées par Henri IV en 1602 et 1603. 

• Acte de foi et hommage au nom de Henri de Lorraine, duc de Guise, 20 décembre 1640. 

Lettres de délai pour l'aveu et dénombrement, 13 mars 1641. 

• Prise de possession du duché de Guise au nom du Roi, 4 octobre 1641. 

• Lettres de Louis XIII donnant à la duchesse douairière de Guise les biens confisqués sur son 

fils, février 1642. 

• Arrêt de la Chambre des Comptes rétablissant la duchesse de Guise dans les biens de son fils, 

à l'exception du château de Guise, 2 avril 1642.  

 Arrêt portant délai d'un an pour faire la foi et hommage, 20 octobre. 

• Lettres de délai et souffrance accordées à Joseph-Louis de Lorraine, duc de Guise, 10 juin 

1666.  
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 Autres lettres accordées à son fils mineur, 31 août 1672. 

• Lettres de Louis XIV avisant la Chambre des Comptes qu'il a reçu Mr  de Guise en foi et 

hommage, 2 juillet 1675.  

 Projet d'arrêt et lettres-patentes pour le don à faire à Marie de Lorraine, duchesse de 

Guise, des droits dus au Roi. 

• Erection de la terre et seigneurie de Guise en duché en faveur du prince et de la 

princesse de Condé, Henry-Jules de Bourbon et Anne de Bavière, juillet 1704 (imprimé). 

• Vente de la moitié du duché de Guise par Bénédicte de Bavière, duchesse de Brunswick, à 

Louis-Henri, duc de Bourbon, 19 juin 1726.  

 Contrat de mariage de la duchesse de Brunswick, 7 septembre 1668. Prise de possession du 

duché par le duc de Bourbon, 5 septembre 1726.  

 Lettres de vêture et saisine, 12 septembre 1727, de réception en foi et hommage, 25 

septembre.  

 Paiement du prix d'acquisition ; oppositions au paiement en vertu de rentes diverses 

constituées sur le duché. 

• Transaction passée entre l'Impératrice-douairière et le duc de Modène, héritiers de la 

duchesse de Brunswick, d'une part, et le duc de Bourbon d'autre part, 6 septembre 1732. 

• Etat des acquisitions faites par le prince de Condé, Louis-Joseph de Bourbon, après 1740 

et non substituées. 

 

 

1-D-003 • Ordonnances de Claude de Lorraine pour la régie du duché de Guise, 19 juillet 1529. 

• Adjudication de fermes, 16 décembre 1536. 

• Bail du cours de l'eau entre Wimy et Macquigny, 20 octobre 1542. 

• Rentes constituées sur le duché en 1555 ; transport de ces rentes en 1605-1607. 

• Baux des revenus du duché en 1565 et 1575 ; état des revenus. 

• Règlement pour la régie ; délibérations du conseil des officiers, 1580. 

• Baux de 1602-1603. 

• Droit de vinage, d'après les extraits de l'aveu de 1605. 

• Baux de 1607. 

• Confirmation de la charge de receveur à Pierre André, 1608. Contrats passés avec lui en 1610, 

avec sa veuve en 1616. 

• Délibérations du Conseil, 1614-1617. 

• Adjudications faites en octobre 1616. 

• Contrat passé avec François de Martigny en 1620. 

• Etat du revenu de Hirson, Aubenton et Rumigny, 1624. 

• Bail de Marly, Gomont, Englancourt et Saint-Algis, 1627. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1182

• Etat d'aliénations de parties du domaine-(vers 1630). 

• Acte maintenant à François de Martigny la recette du duché, 1638. 

• Bail des revenus des châtellenies de Guise et du Nouvion, 1646. 

• Acte de caution et acquit, 1651. 

• Etats des revenus du duché de Guise, 1663, 1667. 

• Baux généraux, états des fermes, etc., 1672-1679. 

• Traité de régie et états des fermes, 1688. 

• Décisions du Conseil pour la réparation des usines, 1695-1696. 

• Procuration donnée à M. de La Lande par la princesse de Condé et la duchesse de Brunswick, 

Anne et Bénédicte de Bavière, 1722. 

• Mémoire sur la ferme du droit de rouage et afforage. 

• Décisions pour le renouvellement des baux, 1724-1725. 

• Etat des revenus des années 1715 à 1724. 

• Calcul du quint viager pour la princesse de Conti et la duchesse du Maine d'après les revenus des 

années 1720-1729. 

• Traité entre le duc de Bourbon et Joseph Baudouin pour la régie du duché, 1733. Prorogation en 

1739. 

• Différents mémoires sur l'état des fermes, sur les baux à renouveler, etc., 1739-1743. 

• Bail général du duché de Guise, 1750. 

 

1-D-004.• Régie du duché de Guise de 1764 à 1791.  

 Mémoires, traités de régie, états des revenus, consistance du domaine, etc. 

• Pièces relatives à la confection du terrier, 1669-1772. 

• Etats généraux des concessions de terrains faites de 1748 à 1783. 

• Pièces relatives aux voiries. 

• Frais de bureau, 1745-1783. 

• Habillement, 1753-1791. 

• Gratifications et secours, 1722-1791. 

• Travaux, 1726-1790.  

 

1-D-005 • Etats des charges et redevances à payer sur la recette du duché, 1535, 1687, 1714, 1741, 

1772 à 1791. 

• Offices et provisions, XVe-XVIIIe siècles. 

 

1-D-006 • Droits féodaux. Lods et ventes. Ensaisinements, XVIIIe siècle. 

• Comptes des receveurs. Fragments de registres du XVe et du XVIIe siècle. Compte de l'année 

1608. Quelques pièces du XVIIe et du XVIIIe siècle.  
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1-D-007 • Comptes des receveurs au XVIIIe siècle. 

• Résidu des pièces comptables, 1452 à 1614 (travaux au château de Guise, 1533-34 ; invasion 

de 1536 ; travaux au donjon en 1537 ; ouvrages du château, artillerie, etc., en 1551 ; invasion 

de 1568, travaux et réparations au château ; travaux au château en 1592).  

 

1-D-008 • Pièces comptables, 1628-1629. 

• Quittances de gages, 1651-1733. 

• Fondations, paiements faits aux établissements religieux : églises Saint-Gervais et Saint-

Protais, Saint-Pierre et Saint-Paul à Guise, chapelle Saint-Nicolas au château, hôpital de 

Guise, couvent des Minimes, abbayes de Bohéries, de Foigny, de Bucilly, de Saint-Michel, de 

Fervaques, de Montreuil, de Genlis, prieurés de Rumigny et de Dorengt, hôtel-Dieu de 

Vadencourt, de Lesquelles, chapitre de Laon, chapitre de Saint-Etienne de Chalons, Sainte-

Chapelle de Paris, Saint-Fiacre en Brie, Notre-Dame de Soissons, chapitre de Reims. 

• Ecoles du duché ; fondation de 1688 ; quittances de paiements, etc., XVIIIe siècle. 

• Revenus et impositions du duché, 1789-1791.  

 

1-D-009 • Justice du duché. Inventaire de titres. 

• Documents relatifs au greffe. 

• Pièces de procédure, 1451-1671, 1680-1770. 

• Mémoires sur la justice, entreprise de juridictions, conflits; siège des cas royaux ; offices ; 

XVIIIe siècle.  

 

1-D-010 • Procès entre le prince de Condé et les héritiers d'Adrien Bourgeois, greffier des arbitrages 

et notaire, 1783. 

• Procès à propos de l'office de juré-priseur, 1787. 

• Dossier de pièces relatives à l'office de juré-priseur, xviiie siècle. 

• Pièces de procédure, 1783-1784. 

• Frais de procédures, XVIIIe siècle. 

• Bailliage de Guise. Généralités. Droits de quint et requint, de lods et ventes, 

ensaisinements, etc., XVIIIe siècle. 

• Moulins du bailliage, procès, XVIIIe siècle. 

• Provisions de notaires.  

 

1-D-011-012-013 • Correspondance administrative, 1697-1760.  

 

1-D-013 (suite).• GUISE (ville de). 
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• Baux à cens et rente, 1279 à 1582, 1602 à 1695, 1718 à 1791.  

 

1-D-014 • Contrats entre particuliers soumis au droit de lods et ventes, 1644-1792. 

• Fiefs dans la ville et sur le terroir de Guise : fief du Ploys, 1461 ; fief de Nicolas Lamy, 

1524-1555 ; fief du Petit Vinage de Guise, 1444 ; fief du Chêne, 1651, 1774 ; fief de la Cour de 

Wassigny, 1612-1675 ; ferme de la Motte, 1654-1767 ; fief de Gisompré, 1734-1782.  

 

1-D-015 • Moulins de la ville. 

• Etablissement des foires, 1498. 

• Foires et marchés. Droit de hallage et de vinage, XVIe et XVIIIe siècles.  

 

1-D-016 • Droits de rouage et afforage, de voirie, de la taille Saint-Remi. Cens et rentes. Lods et ventes. 

• Baux du revenu de la ville, 1594-1784. 

• Municipalité : pièces relatives à la nomination des officiers municipaux, privilèges de la 

ville, conflits, règlements de police, habillement des valets de ville, réparations à l'hôtel-de-

ville, XVIIe et XVIIIe siècles. 

• Jeu de l'Arbalète, 1570. 

• Rente de la Confrérie du Saint-Sacrement sur une maison, 1707-1743. 

• Achat de pompes, 1786. 

• Usages de la ville. 

• Police des eaux. 

• Travaux. 

• Chauffage du bailli et autres officiers. 

• Droit de bûche, 1784.  

 

1-D-017 • Juridiction du bureau des traites foraines à Guise. Bureaux des Fermes, édits du Roi, 

employés, procès, etc., 1671-1787. 

• Mandements de l'évêque de Laon (imprimés), 1730-1734. 

• Edit sur les Protestants, novembre 1787 (imprimé). 

• Ordonnances diverses. 

• Pièces relatives aux guerres «t aux affaires militaires, XVIIIe siècle.  

 

1-D-018 • Offices de notaire à Guise, XVIe-XVIIIe siècles. 

• Garnison du château ; bois de chauffage pour l’état-major, xviiie siècle. 

• Collège, 1741-1790. 

• Presbytère, 1719. 

• Ecole des Frères, 1741-1746. 
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• Maison de l'auditoire et du greffe, 1776. 

• Prisons, frais du geôlier, 1651, 1768-1790. 

• Remise au prince de Condé de l'hôtel-de-ville et de la halle, 1814. Supplique des habitants 

de Guise au roi de Prusse, 1815. Vente de la halle, 1816. 

• Arbres des routes, 1831.  

 

1-D-019 • VILLERS -LES-GUISE ; foi et hommage par M. de Sars, 1786. 

• TUPIGNY , appartenant à la famille de Belleforière de Soyecourt ; mouvance, devoir féodal, 

1693-1761. 

• Acquisition par le marquis de Cernay (François-Marie Le Danois), 1767. 

• Contestation entre le marquis de Cernay et les religieux de Saint-Humbert de Maroilles, 

1767-1769. 

• Fondation par maître Jean Lecoint d'un service dans l'église de Tupigny, 1723. 

• VERLY . Moulin, 1679. 

• Vente par Adrien Carpentier, seigneur du fief du Donjon et haut-avoué de Verly, à maître 

Pierre-Joseph Macquerel, 1756. 

• Nomination par M. Carpentier d'un bailli de la justice de Verly, 1741. 

• Contestation entre M. Carpentier et les habitants au sujet des droits seigneuriaux, 1748.  

 LESQUIELLES-SAINT -GERMAIN . 

• Etat des bourgeoisies, 1537. 

• Terrier de 1612. 

• Listes des censitaires. 

• Droit de terrage, 1758-1760. Droit de foire franche, 1737. Droit de lods et ventes ; 

contestation avec Jean-François Bourgeois, 1785. 

• Ferme du domaine de Lesquielles ; baux de 1526, 1527, 1583, 1594, et du XVIIIe siècle. 

• Contrats entre particuliers, 1654-1791. 

• Concessions à titre de cens, 1735. 

• Actes de vêture, 1766-1782. 

• Contestation au sujet du canton des Bailles revendiqué pour le terroir de Vadencourt par le 

marquis de La Plesnoye, 1752-1763. 

• Provisions de la cure, 1718. 

• Baux des biens de la fabrique, 1719-1752. 

• Compte du bureau de bienfaisance, 1783. 

• Réparations au presbytère et à l'église, 1731-1753. 

• Permission au sr Mennechet de planter en bois une pièce de terre, 1770. 

• Concessions de parties des Usages par la commune, 1718-1783. 

• Titres des Usages. Procès avec la maîtrise de Guise en 1783.  
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 Jugement de 1786. 

• Office de notaire, 1773-1777. 

• Charités, 1788-1790. 

• Contestations au sujet des droits seigneuriaux, pièces de procédure ; seigneurie de Saint-

Germain ; XVIIIe siècle. 

• Aveux et dénombrements de la feigneurie de Saint-Germain et du fief Gambrin, mouvant 

de l'abbaye de Pesmy, 1612-1719. 

• Reconnaissance d'une rente sur une ferme de l'abbaye, 1743. 

• Fief du moulin de Lesquielles, 1735-1776. 

• Fief Bouzy, 1788. 

• Droit de lods et ventes réclamé par les religieux de Maroilles comme seigneurs de 

Montreux, 1781.  

 MONCEAU-SUR-OISE. 

• Droits honorifiques, liste des censitaires, baux de 1593, 1765 et 1774. 

• Titres des Usages. 

• Excédent de mesure des Usages et acensement du surplus, 1750-1751. 

• Moulin, 1726-1786. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1749-1785. 

• Baux à cens, 1751-1768. 

• Registre cueilleret, 1720. 

• Droits réclamés par les religieux de Saint-Remi de Reims, 1772. 

• Acquisition de la seigneurie de Monceau par M. Thomassin, 1753. 

• Fiefs de Buzerolles et de l'Epourdon, 1760-1786. 

• Fief de la Motte, 1496-1717.  

 

1-D-020 MACQUIGNY . 

• Domaine et ferme, consistance et baux, 1593-1765. 

• Bail à rente, 1607. 

• Baux à cens, 1767-1786. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1527, 1744-1789. 

• Réparations à l'église (1742) et au presbytère (1788). 

• Ferme de Gouvron, consistance et baux, 1747-1786. 

• Fief d'Hardecourt, 1380-1783.  

 VADENOOURT . 

• Bourgeoisies, 1537. 

• Bail des cens et rentes, 1593. 

• Vente des droits seigneuriaux par le duc de Guise à Antoine Blondel, vicomte de 
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Vadencourt, 1595. 

• Lettres de terrier, 31 août 1602. 

• Transaction entre Antoine Blondel et les religieux d'Origny-Sainte-Benoite, 1602. 

• Aveu et dénombrement de Vadencourt par Augustin de Ximénès, 1730. 

• Vente par Augustin-Louis, marquis de Ximénès, des terres de Vadencourt et de 

Longchamp à Charles de La Fons, marquis de la Plesnoye, 1751. 

• Contestation au sujet du canton des Bailles de Lesquielles, 1763. 

• Fief de la Framboisière, 1720-1741. 

• Fief Maubeuge, 1744. 

• Pièces diverses.  

 BOHERIES  (abbaye de). 

• Donation faite à l'abbaye par Charles, duc de Bretagne et sire de Guise, 1344 (vidimus de 

1451). 

• Etat des revenus de l'abbaye, XVIIe siècle. 

• Pièces de procès entre le prince de Condé et l'abbaye au sujet de la justice et de la chasse, 

XVIIIe siècle.  

 AISONVILLE , CESSEREUX, BERNOVILLE . 

• Dénombrement du Vinage d'Aisonville, 1446. 

• Aveux du fief de Cessereux, 1647, 1652. 

• Foi et hommage de Jacques de Chastenet de Puységur pour partie du fief de Cessereux et 

la censé de Bouquincamp, 1656. 

• Droit des Chartreux du Val-Saint-Pierre sur ce fief, 1657. 

• Bail à rente par le duc de Guise de la censé de Cessereux à MM. de Puységur, Hourlier, et 

aux Chartreux, en forme de transaction, 1662.  

 Arrêt du Parlement au sujet de cette transaction, 1697. 

• Mémoires sur la terre de Cessereux, sur le fief d'Aisonville ; lettre de M. de Puységur (vers 

1715). 

• Foi et hommage pour les deux tiers d'Aisonville par Charles-François-Maxime de 

Chastenet de Puységur, seigneur de Bernoville et d'Aisonville, 1744. 

• Acquisition de la terre d'Aisonville par François-Daniel de Camplaurent, 1746-1753. 

• Vente d'Aisonville et de Cessereux par M. Vervoort à M. Hennet, conseiller au parlement 

de Flandre, 1783. 

• Acquisition de la terre de Bernoville par M. de Gamplaurent en 1746, par M. Hennet en 

1782.  

 ETAVES ET EPINOIS. 

• Etats du domaine, consistance de la ferme, baux, 1720-1787. 

• Droit de vente, 1741. 
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• Concession, 1762. 

• Lods et ventes, contestations, 1785-1786. 

• Contribution du prince de Condé aux réparations de l'église, 1790. 

• Fiëf d'Epinois, 1713-1786. 

• Censé d'Hémonlieu, 1758-1763.  

 BERNOT. 

• Fiefs en général, 1765-1768. 

• Fief du bois. de: Prémont, actes de 1436 à 1766 ; jugement de 1769. 

• Fief des Troiseaux, 1653-1764. 

• Fief Boquillon, 1766-1785. 

• Fief Brocourt, 1760-1788. 

• Fief Courtier, 1765-1767. 

• Terres de fief, 1771-1790. 

• Offices, 1731-1774. 

• Office de notaire à Hauteville près Bernot, 1770.  

 

1-D-021 • BERNOT ET BOHAIN . 

• Procès entre le prince de Condé et les Mailly-Nesle au sujet de la mouvance des seigneuries 

de Bernot et de Bohain, 1717-1775. Actes et documents à l'appui, aveux, etc., depuis 1594.  

 SAINT -QUENTIN . 

• Maison dite la Tour de Guise, dans la mouvance de Guise, 1764-1784. 

• Fief appartenant à l'abbaye de Fervaques, 1767-1783. 

• Mémoire sur l'établissement des juges-consuls à Saint-Quentin (vers 1730).  

 BENAY près Saint-Simon. 

• Vente par le comte de Valentinois et Marie de Saint-Simon à M. Le Scellier, conseiller au 

parlement de Metz, 1756. 

• Souffrance de devoir féodal accordée à M. de Saint-Simon, 1760. 

• Droit dus à cause de la mutation de la terre de Benay, 1761-1763.  

 MERANLIEU et FIEULAINE . 

• Aveu et dénombrement du fief de Meranlieu par Jean de Ferchencourt, 1515. 

• Droit de relief dû par M. de Sorel, seigneur de Fieulaine, héritier de Marie-Madeleine de 

Mailly, dame de Saint-Lô, 1737. 

• Saisie féodale du fief de Meranlieu, 1738. 

• Acquisition de Fontaine-Notre-Dame, Fieulaine et Meranlieu par M. Cottin de François de 

Combes et de Françoise de Tezacques, femme de Jacques-Joseph Léonardi, héritiers de Louis-

Isaac, comte de Sorel, 1762 ; droits de quint et requint, 1763 ; mémoire sur les droits de 

mutation, 1762. 
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• Fief de Puiseux entre Fieulaine et Montigny, relevant de Fayet, 1450. 

• Fief de Segoncourt, 1664.  

 LE CATELET , GOUY, ESTREES. 

• Foi et hommage par Charles de Sars, seigneur du Catelet, du fief de Quincampoix, 1744. 

• Compromis entre les religieux du Mont-Saint-Martin et le seigneur du Catelet pour le 

règlement des seigneuries de Gouy et du Catelet, 1750. 

• Liquidation des droits de relief dus au prince de Condé pour la mutation du fief de 

Quincampoix, 1767. 

• Mémoire sur le fief des Guillemains à Gouy, démembrement de la baronnie d'Estrées ; 

rappel d'actes de 1452 à 1715. 

• Vente de la baronnie d'Estrées à M. Quentin Philippi par Antoine-Alexandre de Montguyot, 

1744 ; droit de quint dû au prince de Condé. 

• Foi et hommage du fief des Guillemains par M. Philippi, 1763. 

• Foi et hommage de la terre d'Estrées par Albert Phiîippi, 1783. 

• Procès entre le prince de Condé et le seigneur du Catelet au sujet de la mouvance du fief 

des Guillemains ou Beauvau, 1769-1776 ; pièces à l'appui : mémoire sur la seigneurie du 

Catelet ; acquisition du Catelet par Charles de Sars en 1678.  

 LA FOUILLIE -LES-MONTAY  en Cambrésis (canton du Câteau). 

• Droit de relief dû par l'archevêque de Cambrai, 1766. Autre mutation en 1776.  

 FLAVIGNY -LE-GRAND ET FLAVIGNY -LE-PETIT . 

• Etat du domaine, droits honorifiques, liste des censitaires. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1772-1789. 

• Baux à cens et rente, 1716-1788. 

• Etat des boissons arrivées chez les débitants de Flavigny-le-Petit en 1784-1786. 

• Usages de Flavigny-le-Petit et de Saint-Sulpice, 1531.  

 Concession d'un coin des Usages, 1715.  

 Condamnation pour pâturage, 1763. 

• Fiefs à Flavigny-le-Grand, 1461-1783. 

• Concession de terrain à Morcourt, 1769.  

 

1-D-022 • BEAURAIN . 

• Terrier de 1612. 

• Droit de bourgeoisie, listes de censitaires, 1537-1612. 

• Fiefs de la Bussière, de la Garde, du Clos Pierron, de Jésus, xviiie siècle. 

• Fief Sicheron, appartenant à l'Hôtel-Dieu de Guise, 1768-1770. 

• Seigneurie appartenant à l'abbaye de Prùm, 1654-1790. 

• Enclos de Huquigny, 1769-1780. 
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• Bail de la pêche, 1765. 

• Baux à cens, 1745-1783. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1726-1786. 

• Moulin de la Bussière, 1726-1776. 

• Usages, 1776. 

• Offices, etc.  

 AUDIGNY . 

• Domaine de Létang, 1481-1787. 

• Fief de Bretagne, 1768. 

• Fief du Bucquoy, 1746-1783. 

• Fief et ferme de Louvry, 1349-1767. 

• Fief et ferme de Glanlieu, 1158-1731. 

• Seigneurie d'Audigny ; droits et baux, xvi" siècle. 

• Déclaration des maire et échevins, 1629 ; droits du duc de Guise, consistance du terroir. 

• Domaine et baux à ferme, 1674-1732. 

• Contestation avec l'abbé de Saint-Martin de Laon au sujet de censives, 1756. 

• Autre contestation avec Mme de Lange, 1768. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1716-1792. 

• Baux à cens, 1765-1769. 

• Usages, 1612-1730. 

• Moulin à vent, 1733-1777. 

• Lettres de remission données par Louis XIV en faveur d'un berger, 1693. 

• Droit sur la ferme de la Viéville, appartenant à Saint-Nicolas de Ribemont, 1734. 

• Jardin de la Maladerie, 1754. 

• Office de greffier de la justice, 1786. 

• Secours accordés aux incendiés, XVIIIe siècle.  

 

1-D-023 • LE NOUVION . 

• Terrier, 1612-1615. 

• Etat et recette des droits seigneuriaux, 1775-1776. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1741-1789. 

• Baux à cens, 1754-1789. 

• Difficultés et procès entre le prince de Condé et la communauté du Nouvion au sujet du 

droit de lods et ventes, 1773-1787 ; rappel de titres anciens, mémoires imprimés, la loi de 

Prisches, etc. 

• Autres difficultés et procès au sujet des cens et rentes, 1719-1769.  
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1-D-024 • Aliénation de six razières de terre par la commune pour le paiement de trois cloches, 1699. 

• Règlement pour l'usage du sel, 1775. 

• Baux du domaine, 1594-1791. 

• Moulins, 1538-1785. 

• Verrerie près du Garmouzet, 1661-1754. 

• Fief du Dixmage, 1672-1741. 

• Fief de Beaucamp, 1494, 1712-1792. 

• Offices de notaire et d'arpenteur, 1696-1788. 

• Droits honorifiques, difficultés avec le curé, 1744-1745. 

• Régie ; gratifications et secours ; travaux : grange, ponts, hôtel-de-ville, presbytère, etc., 

xviiie siècle. 

• Pièces de procédure, affaires criminelles et civiles, XVIIe et XVIIIe siècles.  

 

1-D-025 • Procès entre les habitants du Nouvion et le duc de Guise au sujet du droit de terrage ; pièces 

de procédure, mémoires manuscrits, et imprimés, correspondance, arrêts, etc. 1681-1742. 

• Remise de l'hôtel-de-ville au prince de Condé en 1814.  

 

1-D-026 • BERGUES et BOUE. 

• Consistance du domaine seigneurial. 

• Terrage, 1550. 

• Difficultés et procès au sujet du paiement des cens et rentes, 1682-1751. 

• Baux du domaine, 1751-1782. 

• Bail à loyer du moulin de Boue, 1527. 

• Moulin de la Folie, 1778. 

• Moulin de Boue et Bergues, 1786. 

• Fief de l'Ecaillé à Boue, 1766-1786. 

• Fief de Robiseux à Bergues, 1731-1786. Baux à cens, lods et ventes, contrats entre 

particuliers, xvme siècle. 

• Calvaire de Boue, 1789. 

• Office de notaire à Boue, 1785. 

• Reconstitution du pont de Boue, 1776. 

• Procès pour usurpation de terrain par un habitant de Boue, 1785.  

 FESMY. 

• Charte de Gui de Châtillon, comte de Blois et seigneur de Guise, notifiant un accord avec 

les religieux de Fesmy au sujet de leur moulin et four d'Etreux, 1339. 

• Arrêt qui condamne les habitants de Fesmy à payer le droit de terrage, 1732 {imprimé de 

60 p. 
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In-folio ). 

• Supplique d'un habitant dont la maison a été ruinée par l'ouragan du 3 août 1783.  

 BARZY . 

• Domaine et baux, 1612-1791. 

• Cens et rentes, lods et ventes, déclarations au terrier, xviiie siècle. 

• Registres cueillerets. 

• Baux à cens, 1766-1783. 

• Moulin à blé ; acte de concession en 1574, surcens en 1715, foi et hommage en 1784. 

• Usages, 1781. 

• Pièces de régie.  

 FONTENELLE et PAPELEUX . 

• Acquisition par le duc de Guise de trois jalois et demi de pré entre la forêt du Nouvion et 

la Haie-Quévrelesse (Equiverlesse), 1564. 

• Bail à cens et rente d'une pièce de pré de quatre razières, 1575. 

• Droits seigneuriaux, liste des censitaires, 1612. 

• Lods et ventes, 1785. 

• Concessions à cens et rente, 1751-1785. 

• Office de procureur fiscal, 1779. 

• Contribution du prince de Condé aux réparations de l'église, secours aux incendiés, 1748-

1786. 

• LA FLAMENGRIE , pièces de procédure, 1605-1606. 

• LA CAPELLE . Ordonnance du duc de Guise accordant du bois de chauffage à M. de Vardes, 

gouverneur de La Capelle, 1600.  

 

1-D-027-028 • ESQUEHERIES. 

• Baux à cens et rente, 1551-1607. 

• Copie du terrier de 1612 ; déclarations de tous les habitants. 

• Procès-verbal d'arpentage des biens d'Antoine de Crécy, seigneur de Son, sur le terroir 

d'Esquéheries, 1573. 

• Moulins, 1573-1777. 

• Baux à cens, 1749-1784. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1735-1747, 1783-1792. 

• Domaine et baux, XVIIIe siècle. 

• Contestations au sujet des droits seigneuriaux, 1739-1744. 

• Prétention du seigneur d'Iron sur le quart des lods et ventes, 1736-1747. 

• Droit d'afforage, 1787. 

• Droit de rouage sur les eaux-de-vie, 1685-1762. 
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• Usages, XVIIIe siècle. 

• Office de notaire, 1733-1783. 

• Travaux à l'église, 1740. 

• Plantation d'un poteau aux armes du prince de Condé sur la place publique, 1768. • Enfant 

trouvé, 1745. 

• Adjudication par décret des biens de Pirmin Desimeur, 1745.  

 

1-D-029 • LA NEUVILLE -LES-DORENQT. 

• Etat des habitants de La Neuville qui doivent bourgeoisie, 1537. 

• Cahier des redevances, 1563. 

• Terrier, 1672. 

• Consistance du domaine, d'après le terrier de 1612 ; baux, 1710-1790. 

• Bail à cens, 1787. 

• Contrats entre particuliers, lods et ventes, 1729-1790. 

• Contestation au sujet de cens sur les terres de l'église ; procès entre le curé et le prince de 

Condé, 1768-1775. 

• Droit de terrage : procès entre le duc de Guise et deux habitants de La Neuville, 1581-1582 ; 

procès entre la communauté et le prince de Condé, 1718-1736 ; autre procès en 1743-1744 ; 

exemption du droit de terrage pour la terre du seigneur de Foucommé, 1607-1787. 

• Office de notaire, 1631-1696. 

• Concession de terrain par la commune, 1738. 

• Fief de Ponthieu, 1745-1747. 

• Fief Pougette, 1602-1765. 

• Fief de Sausset, 1602-1783. 

• Fief de l'Ecaillé, 1568-1786. 

• Fief de Noyelle, 1769-1781. 

• Fief de Martigny, 1600-1789. 

• Fief de Cocréaumont, 1747-1782.  

 

1-D-030-031 • ETREUX . 

• Terrier de 1612. 

• Baux du domaine, 1593-1791. 

• Fief Potelle, 1561-1787. 

• Création de la foire mensuelle, 1767. 

• Moulins, 1677-1783. 

• Droit de terrage, contestations et procès, 1718-1785. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1745-1791. 
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• Déclarations de biens en censive. 

• Baux à cens, 1741-1788. 

• Offices, 1696-1785. 

• Secours aux incendiés, 1771-1788.  

 OISY. 

• Acquisitions par les ducs de Guise, 1560,1664. 

• Ferme et vivier, baux, 1593-1791. 

• Projet de construire un moulin dans le vivier, 1778. 

• Droit de terrage, 1718-1743. 

• Contrats entre particuliers, 1749-1788. ; 

• Bail à cens, 1767. 

• Demande de secours pour un incendié, 1736. 

• Fiefs de l'Ecaillé et de la Motte, 1701-1735. 

• Fief de l'Ecaillé seul, 1754-1785. 

• Fief de la Motte seul, 1780-1788. 

• Fief de Beaurepas, 1715-1785. 

• Fief de la Rouillie, 1766-1774. 

• Fief de Maillicourt, 1715-1743.  

 HANNAPPE. 

• Bourgeoisies de la ville et mairie pour l'an 1537. 

• Baux à ferme des revenus de Mont-Saint-Hubert et Hannappe, 1593, 1628, 1765. 

• Listes des censitaires, déclarations, XVIIe et XVIIIe siècles. 

• Moulin, 1677, 1758. 

• Contrats entre particuliers, 1723-1785. 

• Baux à cens, 1765-1778. 

• Office de notaire, 1769. 

• Droits de l'abbaye de Prémontré, 1210-1757.  

 MENNEVRET . 

• Notes et mémoires sur les censives, le droit de terrage, etc. 

• Baux à ferme, 1765-1782. 

• Contrats soumis au droit de lods et ventes, 1737-1784. 

• Bail à cens, 1773. 

• Vente d'arbres de la commune, 1745. 

• Projet d'une fabrique de salpêtre, 1777. 

• Office de notaire, 1766. 

• Fief de la Croix, 1726. 

• Fief de Vermand, 1774-1786.  
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 RIBEAUVILLE . 

• Mémoire sur cette terre (vers 1720). 

• Droits de quint et requint, foi et hommage en 1787.  

 

1-D-032 • WASSIGNY. 

• Droits seigneuriaux, liste des censitaires, d'après le terrier de 1612. 

• Baux à ferme, 1593, 1765, 1774. 

• Instance contre un habitant en paiement de cens à la seigneurie, 1758. 

• Acquisition par le prince de Condé, 1750. 

• Réunion de terres vacantes à la seigneurie, 1748. 

• Contestation entre les fermiers et le curé, 1779. 

• Concessions à cens et rente, 1780-1784. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1691-1786. 

• Bail à rente, 1785. 

• Droit de terrage, 1718-1790. 

• Bureau des Fermes à Wassigny, 1755. 

• Offices de sergent et de greffier, 1767-1768. 

• Secours à un incendié, 1775. 

• Fief de la Ruchon, 1633-1787. 

• Fief du Bugle, 1731-1785. 

• Fief Provins, 1783-1784. 

• Fief de la Motte, 1600-1784. 

• Fief Berthelimé, 1751-1783.  

 BECQUIGNY . 

• Aveu et dénombrement de Nicolas de Moy, baron de Moy, seigneur de Vaux, 1527. 

• Bail à ferme par le duc de Guise de son domaine de Becquigny et Vaux, 1593. 

• Foi et hommage de Nicolas Lemoine pour Honnechy et Becquigny, 1744. 

• Fief du Vivier, 1772-1785. 

• Fief Hourdain, 1717-1787.  

 

1-D-033 • VAUX-EN-ARROUAISE. 

• Délimitation du terroir de Vaux. 

• Copie du terrier de 1612. 

• Saisie féodale de plusieurs fiefs en 1586. 

• Fiefs Léchellois, La Motte, Goffremont, Turquin, Colzy, 1767-1791 

• Fief et moulin de Hautecourt : aveu et dénombrement de Georges de Valpergue, sieur de 

Suzanne, 1612 ; difficultés avec la famille d'Estourmel au XVIII e siècle ; procès avec le 
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marquis d'Estourmel au sujet de la construction d'un moulin sur son fief, 1764. 

• Domaine de Vaux ; redevance payée par les fermiers en 1537 ; extrait du terrier de 1612 ; 

déclaration des terres du prince de Condé, 1722 ; baux à ferme, 1765-1785. 

• Etats des censitaires, XVIII e siècle. 

• Droit de lods et ventes ; contestations avec les habitants ; indemnités allouées aux fermiers. 

Cahiers d'insinuations ; traité avec les habitants ; XVIII e siècle. 

• Contrats entre particuliers, 1680-1791. 

• Baux à cens et rente, 1737-1788. 

• Pièces de procédure, 1784-1785. 

• Pièces diverses relatives à la régie.  

 

1-D-034 • BUIRONFOSSE. 

• Droit de bourgeoisie, 1537. 

• Baux à cens et rente, 1560-1577. 

• Moulins, 1573-1703. 

• Baux de la seigneurie, 1655-1686. 

• Petits fiefs, 1656. 

• Procès au sujet de 48 jalois de bois, 1613. 

• Droits dus par les habitants, 1381-1686. 

• Procès au sujet du droit de terrage, 1666-1667. 

• Déclarations au terrier, 1686-1687. 

• Usages, 1561-1874. 

• Réunion de toises de terres au domaine, 1748. 

• Biens de l'abbaye de Clairfontaine à Buironfosse, 1747-1750. 

• Biens de l'église Saint-Gervais et Saint-Protais de Guise, 1767. 

• Baux à cens, 1749-1750. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1771-1790. 

• Charités, 1755-1789. 

• Offices de notaire, sergent, greffier, arpenteur, substitut, xviii" siècle. 

• Justice ; amendes pour délits de pâturage, 1783-1790.  

 

1-D-035 • HENNEPIEUX . 

• Redevance due au duc de Guise par l'abbaye de Vermand sur la censé d'Hennepieux, 1452-

1603. 

• Vente de la succession vacante de Jean Harboux à Hennepieûx, 1743. 

• Redevance en grains due par des habitants de Buironfosse sur des terres d'Hennepieux, 1774-

1784.  
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 LESOHELLE . 

• Foi et hommage au seigneur de Guise par Jean Le Couvreur, seigneur de Leschelle, 1436. 

• Mémoire des usurpations faites par le seigneur de Leschelle sur les domaine et bois du 

duché de Guise, 1588.  

 LAVAQUERESSE. 

• Bail à cens et rente d'une pièce de 40 jalois de terre sise entre Lavaqueresse, Chigny et 

Malzy, 1567. 

• Vente à Claude de Ledde, seigneur de Lavaqueresse, par Pierre Dirson, meunier 

d'Esquéheries, de cens sur des terres à Lavaqueresse, 1665.  

 IRON et PROIX . 

• Donation par Regnault de Honcourt, chambellan du Roi, à sa belle-sœur Marie de Mailly, 

des seigneuries d'Iron, Lavaqueresse et Saint-Martin-en-la-Rivière, 1779. 

• Aveu et dénombrement d'Iron par Marie de Mailly, dame de Tupigny et d'Iron, 1480. 

• Acquisition de la seigneurie de Proix par Eustache Dey, seigneur de Seboncourt, 1699. 

• Arpentage de terres à Proix, 1706. 

• Vente par le marquis de Feuquières au marquis d'Hervilly de la terre et seigneurie d'Iron et 

Lavaqueresse, 1757. 

• Débat au sujet de la mouvance du fief de Proix, réclamée par le marquis d'Hervilly, 

seigneur d'Iron, 1759. 

• Procès entre des habitants d'Iron, 1786.  

 ERLOY . 

• Terrier de 1612. Consistance du domaine. Déclarations des censitaires.  

• Déclarations au terrier, 1746-1748. 

• Baux à ferme, 1766-1782. 

• Moulin d'Erloy, 1609-1784. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1746-1789. 

• Usages, 1518-1877. 

• Pièces de procédure, 1704. 

• Office de notaire et arpenteur, 1777.  

 ENGLANGOURT . 

• Déclarations au terrier, xviie et XVIIIe siècles. 

• Consistance du domaine, mémoires sur la ferme, difficultés avec le fermier, xviiie siècle. 

• Moulin, 1584-1786. 

• Lods et ventes, contrats, 1618-1777. 

• Baux à cens, 1739-1751. 

• Droit de bourgeoisie et droit d'usage, 1537-1780. 

• Procès des Usages, 1867-1881.  
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1-D-036 • CRUPILLY . 

• Consistance du domaine, baux, 1612-1664. 

• Moulin, dit le fief Leleu, 1567-1767. 

• Lods et ventes, contrats, 1744-1789.  

 CHIGNY . 

• Consistance du domaine, xviiie siècle. Bail des revenus de Chigny et d'Erloy, 1593. 

Arpentage des terres du domaine, 1764. 

• Office de notaire, 1743-1787. 

• Concession du cours de l'eau au marquis de La Plesnoye, 1763. 

• Titres de propriété de 5 jalois de pré, 1539-1791. 

• Enfant trouvé, 1746. 

• Bail de la ferme de Chigny et Crupilly, 1782 ; arpentage des terres et prés, 1784 ; procès 

avec les anciens fermiers, 1786. 

• Acquisition de la terre et seigneurie de Chigny par le marquis d'Hervilly, qui réclame les 

droits de seigneurie, 1751. 

• Contestation au sujet de la mouvance de Chigny ; aveu et dénombrement présenté par le 

marquis d'Hervilly au seigneur de La Hérie-La Viéville, 1757 ; opposition du prince de 

Condé, 1758 ; extraits des titres produits par M. d'Hervilly, 1504-1757. 

• Usages de Grupilly et de Chigny, 1567-1877. 

• Procès avec les religieuses de Maubeuge, dames de Malzy, au sujet d'une pièce de terre à 

Brandouzy près Crupilly, xvme siècle.  

 MARLY . 

• Consistance du domaine, baux à ferme, 1612-1791. 

• Baux à cens, 1757-1784. 

• Lods et ventes, contrats, 1769-1791. 

• Moulin, 1760-1785. 

• Fief Caurieux, 1662-1752. 

• Fief Gouille, 1787. 

• Succession vacante de Jean Delette, pièces de 1737 à 1787. 

• Offices de notaire et greffier, 1654-1789. 

• Réparations au presbytère, 1775. 

• Difficultés avec l'abbaye de Montreuil au sujet de la justice de ses bois près Marly-

Gaumont, 1725-1734.  

 

1-D-037 • SAINT -ALGIS. 

• Domaine, 1612-1779. 
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• Moulin, 1570-1662. 

• Installation d'un curé, 1717. 

• Reconstruction du presbytère, 1775. 

• Prétentions de l'abbaye de Saint-Denis sur le droit de terrage ; limites de Saint-Algis et 

d'Autreppes. 

• Concessions à cens, 1769-1774. 

• Déclarations de biens soumis au cens, 1784-1786. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1740-1788. 

• Office de notaire, 1776. 

• Amendes infligées à un marchand de moutons, 1777-1788. Fief de Lécaille, 1656-1718.  

 LERZY . 

• Fief de La Motte, XVIIIe siècle. 

• Office d'arpenteur, 1773. 

AUTREPPES. 

• Déclaration de cens, 1610. 

• Réparation du pont de bois sur l'Oise, 1777.  

 ETREAUPONT. 

• Ferme du droit de vinage, 1514. 

• Foi et hommage par François de Cauchon, vicomte d'Etréaupont, 1661. 

• Foi et hommage de Louis-François-Claude de Gauchon, 1710. 

• Protestation contre le blâme de l'aveu et dénombrement, 1714. 

• Jean-Baptiste Lamirault de La Lande, seigneur d'Etréaupont, 1717-1733. 

• Anticipation de M. Lamirault de Gerny sur le terroir de Sorbais, 1747. 

• Etat des employés des Fermes. 

• Office d'arpenteur, 1777.  

 GERGNY. 

• Foi et hommage de Marie-Elisabeth Foucault de Touilly, nièce et héritière de François de 

Monceau, seigneur de.Gergny, 1743. 

• Veuve d'Anne-Modeste de Lignières, elle vend Gergny à Jean-Charles-François Forceville, 

seigneur de Lerzy, 1769. 

• Foi et hommage de M. Forceville, 1770. 

• Reconnaissance des limites entre Luzoir et Gergny, 1775. 

• Contrat entre particuliers, 1679.  

 FROIDESTREES. 

• Titres des Usages de Froidestrées et de la Rue-Lecomte, 1551-1755. Contestation et traité avec 

le duc d'Aumale, 1876-1889. 

• Procès de pâturage, 1734.  
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 WIEGE . 

• Extrait des dénombrements de Wiège, Faty, Le Sourd, 1604-1725, concernant les bois et le 

cours de l'eau. 

• Vente de la baronnie de Wiège, composée des villages de Wiège, Faty, Le Sourd, 

Autreppes et Effry, par Antoine de Castres au marquis de Bouzies, 1743. 

• Le comte de Puységur, baron de Wiège, 1761. 

• Contestation entre le seigneur de Wiège et Charles-François de Fay, seigneur de Puisieux et 

de Romery, à propos du bois du Tret, 1755. 

• Etablissement du marché franc d'E'ffry, 1744.  

 PROISY, LE BRULE , ROMERY . 

• Inventaire des titres, de la seigneurie de Proisy, Le Brûle, Larzillière, 1573-1783. 

• Fondation d'un obit dans l'église de Proisy, 1729. 

• Vente de la moitié de la seigneurie par M. de Ximénès à M. de Montiers, 1730. 

• Foi et hommage de Proisy, Le Brûle, Larzillière et Romery par Augustin-Alexandre 

Tarteron, marquis de Montiers, fils et héritier .d'Alexandre-Charles et de Marie-Albertine-

Thérèse de Ximénès, 1782. 

• Office de notaire royal à Proisy, 1761. 

• Fief de Saulx au Brûle, 1718-1783. 

• Fief de Larzillière à Romery. Procès entre Alexandre Tarteron, marquis de Montiers, seigneur 

de Proisy, et Charles-François de Fay, seigneur de Puisieux et de Romery ; mémoires et 

pièces de procédure, 1758-1779 ; pièces à l'appui : transactions de 1624 et de 1638 entre les 

Mallortye et les Ricarville. 

• Fief du Sourd ', procès entre Théodore de La Pierre, marquis de Bouzies, baron de Wiège, et 

Charles-Alexandre Tarteron, marquis de Montiers, seigneur de Proisy, au sujet de la 

seigneurie féodale et du droit de chasse sur le territoire du Sourd, 1748-1750.  

 PUISIEUX , COLONFAY . 

• Inventaire de titres. 

• Foi et hommage pour la seigneurie de Puisieux, Maillicourt, Colonfay, par Charles de Fay, 

fils et héritier de Nicolas, 1659 ; par sa veuve en 1675 ; par Charles-Antoine de Fay en 1698 

; par Jean-Charles de Fay en 1736.  

 Saisie féodale, 1737.  

 Contestations au sujet du dénombrement, 1738. 

• Office d'arpenteur à Puisieux, 1779.  

 LA HERIE -L A V IEVILLE . 

• Licitation entre Jean-Pierre Brodart, seigneur de Sausseville, Marie-Anne de Beffroy de 

Servion, sa femme, et Charles-Louis de Beffroy, seigneur de La Grève, 1752. 

• Main-levée de la saisie de la terre, 1753. 
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• Acquisition par Jean-François de Montaigle, 1758.  

 

1-D-038 • HIRSON. 

• Bailliage ; ensaisinements, lods et ventes, 1766-1791. 

• Terrier, xvi* siècle (incomplet) ; extraits du terrier du xvn" siècle. 

• Offices : prévôt de la châtellenie, 1614-1782 ; procureurs, avocat, greffier, notaires, 

arpenteur, sergent, XVIIIe siècle. 

• Ville d'Hirson. Acquisitions d'héritages autour du château, 1333-1343. 

• Acquisition par le duc de Guise de la seigneurie de Rouez près Hirson, 1554. 

• Baux à cens et rente, 1567-1608. 

• Domaine. Fragment de compte, 1561 ; consistance de la ferme, 1612-1740 ; droit de 

bourgeoisie ; compte de régie, 1784. Baux à ferme, revenus, 1514-1784. 

• Banalité des moulins, 1707-1760.  

 

1-D-039 • Concessions à cens et rente ; contrats entre particuliers, XVIIIe siècle. 

• Contestations au sujet de lods et ventes, 1759-1786. 

• Exemption de là taille demandée par le receveur, 1777. 

• Pièces de procédure, 1680-1788. 

• Travaux à l'auditoire, aux prisons, à la halle, etc.,. 1693-1791. 

• Halle et marchés, 1609-1789. 

• Hôtel-de-ville et halle, 1814. 

• Ponts d'Hirson, 1675-1791. 

• Election des officiers municipaux, 1736-1782. 

• Plans de la ville, 1753. 

• Immense incendie du 23 avril 1763. 

• Création d'une foire franche mensuelle, 1766. 

• Réparations à l'église et au presbytère, 1771-1773. 

• Maison acquise et revendue par le prince de Condé, 1775-1778 ; droit de franc-fief, 1778-1786.  

 

1-D-040 • Déboursés du procureur fiscal, 1766-1790. 

• Dépenses diverses, charités, etc., 1733-1790. 

• Moulins d'Hirson, baux, travaux, 1716-1790. 

• Bornage entre Hirson et Anor, 1774. 

• Fief de la Reinette, 1745. 

• Fief de Nevary, 1759. 

• Censé et fief de Lannois, 1732. 

• Pré du Grand Vivier d'Oizy, bail à ferme, 1778, bail à cens, 1784. 
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• Usages d'Hirson, 1551-1789 ; procèsv 1867-1875.  

 

1-D-041 • SAINT -M ICHEL . 

• Pièces relatives à l'abbaye, XVIIIe siècle. 

• Usages, 1183-1781 ; procès, 1871-1874. 

• Forges à Hirson et dans la forêt de Saint-Michel ; forges du Pas-Bayard, de Pantaléon, de la 

Fontaine-au-Cerf, de la Lobiette, du Pré-Herbay, de Grattepierre, d& Sougland, de Blangy, 

1531-1790.  

 

1-D-042 • OTHIS . 

• Transaction entre le duc de Guise et le prieur de Corbeny, seigneurs d'Othis par indivis, 1572. 

• Baux à cens et rente, 1551-1607. 

• Moulin, 1573-1789. 

• Bail du fourneau de la Roche, 1662-1663. 

• Consistance du domaine d'après le terrier de 1612 ; baux 1764-1785. 

• Etats des contrats particuliers soumis au droit de lods et ventes à Ohis, Wimy et Hirson, 1766-

1782, 1785, 1788. 

• Contrats entre particuliers, 1778-1792. 

• Contestations au sujet du droit de lods et ventes, 1732-1786. 

• Information au sujet de la mort d'un habitant d'Ohis à la suite d'une rixe, 1680. 

• Régie, pièces diverses.  

 

1-D-043 • NEUVE-MAISON. 

• Baux à ferme, 1567-1616. 

• Baux à cens et rente, 1561-1573. 

• Permission de bâtir un moulin sur l'Oise, 1569. 

• Reconstruction du moulin, 1675. Concession de la terre et seigneurie de Neuve-Maison, à 

titre de rente féodale, par le prince de Condé à Charles de Colnet, seigneur de Montplaisir, 

1765. 

• Acquisition d'une pièce de pré, 1701. 

• Lods et ventes, 1731-1741. 

• Terrage, 1760. 

• Commission d'arpenteur, 1772. 

• Concession à cens, 1778. 

• Concession du .cours d'eau pour la construction d'un moulin, 1787. 

• Fiefs, 1744,1761. 

• Titres des Usages, 1551-1789 ; procès des Usages, 1869-1873.  
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 Luzom. 

• Domaine, consistance, arpentage et baux, difficultés pour la perception des droits, 1508-

1790. 

• Baux à cens et rente, 1560-1568. 

• Contrats entre particuliers, lods et ventes, 1760-1788. 

• Vente de bois à des particuliers incendiés, 1693. 

• Reconstruction du clocher, 1783. 

• Office de notaire, 1699, 1770. 

• Moulin de Luzoir, affermé en 1612, concédé à titre de rente en 1662, érigé en fief en 1774 en 

faveur de Pierre Randon de Pommery sous le nom de Saint-Pierre de Randon, acquis en 1778 

par M. J. Ballet de La Chenardière.  

 

1-D-044 • SORBAIS. 

• Consistance du domaine. Baux à ferme, 1570, 1723-1783. 

• Droits de l'abbaye de Clairfontaine, nomination d'officiers, 1541. 

• Procès entre le prince de Condé et l'abbaye de Saint-Denis, 1730 (moulin de Sorbais). 

• Anticipation de M. de Cerny sur le terroir de Sorbais, 1747. 

• Office de notaire, 1770. 

• Contrats soumis au droit de lods et ventes, 1774-1789. 

• Anticipation d'habitants sur la rue, 1783. 

• Procès contre des marchands de moutons, 1785. 

• Déclaration au terrier, 1759.  

 W IMY . 

• Bornage entre Wimy et Ohis, 1561. 

• Consistance du domaine ; état des censitaires, 1612, 1752. 

• Baux du domaine de la seigneurie, 1559-1608, 1750-1791. 

• Baux à cens et rente, 1564-1575, 1736-1766. 

• Registres des cens et rentes, 1612, 1647. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1664, 1692, 1700, 1740, 1751, 1766-1786. 

• Office de notaire, 1750-1783. 

• Verrerie de Quiquengrogne, 1788. 

• Don d'arbres aux habitants de Wimy, 1789. 

• Usages ; titres, 1561-1789 ; procès, 1867-1879.  

 

1-D-045 • MONDREPUIS. 

• Bornage entre le duc de Guise et l'abbaye de Bucilly, 1561. 

• Baux à cens, 1568-1574. 
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• Usages, 1551-1831. 

• Consistance du domaine de la seigneurie. Baux à ferme, 1568, 1765-1789. 

• Droits de l'abbaye de Bucilly, 1722-1723. 

• Baux à cens et rente, 1749-1782. 

• Concession d'une partie du Franc-Bois d'Hirson pour la verrerie de Mondrepuis, 1763. 

• Contrats entre particuliers, lods et ventes, 1729-1786. 

• Registre des contrats passés de 1765 à 1782. 

• Procès au sujet du droit de lods et ventes, 1776, 1785. 

• Pièces de procédure, 1784-1785. 

• Refus du droit de terrage par les habitants en 1790. 

• Office de notaire, 1774.  

 CLAIRFONTAINE . 

• Extrait du dénombrement de 1605. 

• Offices de greffier, 1613, et de notaire, 1619. 

• Bois de l'abbaye, 1597-1678. 

• Four à verre de Beauregard, alimenté par la haie de Wimy, 1576. 

• Four à verre de la Folie, 1568.  

 ROCQUIGNY . 

• Consistance du domaine. Baux à ferme, 1765-1783. 

• Moulin, 1752. 

• Reconstruction de l'abbaye de Montreuil, 1685-1686. 

• Contestations au sujet du droit de lods et ventes, 1776. Quelques pièces relatives à Renguillies, 

domaine d'Avesnes, XVIIe siècle. 

• Recherche d'un prétendu trésor à Macquenoise, 1723-1724. 

• Forge et verreries d'Anor, 1724-1783. 

• Aveu et dénombrement d'Origny-en-Thiérache, XIVe siècle (copie sur papier).  

 

1-D-046 • AUBENTON. 

• Bailliage. Généralités. Notes généalogiques. Fragment d'un compte du XVe siècle. 

Extrait du dénombrement de 1605. Arpentages, d723. Etat des paroisses de la 

subdélégation. Registres d'ensaisinements, 1776-1790. Etats des contrats soumis au 

droit de lods et ventes, 1775-1792. 

• Offices, XVIe, XVIIIe siècles.  

 Ville d'Aubenton. 

• Notes historiques. 

• Titres de 1336 à 1516. 

• Baux à cens et rente, 1519-1551. 
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• Réparation de la halle et de l'auditoire, 1561. 

• Information au sujet des droits de rouage, tonneaux et vinage, 1573. 

• Terrier, 1612. 

• Contrat sur 35 arpents de terre au terroir d'Aubenton, 1619. 

• Acquisition de la censé de la Folie par le duc de Guise, 1659. 

• Pièces relatives au gouvernement de la ville d'Aubenton et des villages de Leuze, 

Beaumé, Martigny et Besmont, 1605-1745. 

• Droit de franc-alleu prétendu contre les habitants d'Aubenton, 1695.  

 

1-D-047 • Consistance du domaine, baux à ferme, 1572-1787. 

• Lods et ventes, contrats, 1740-1791. 

• Baux à cens, 1748-1787. 

• Moulins, 1545-1790. 

• Titres des droits sur les grains, 1605-1624.  

 Tarif des droits d'entrée de vin, 1736.  

 Correspondances et mémoires sur le droit de vinage, 1736.  

 Etablissement de trois nouvelles foires, 1738.  

 Droits de rouage et afforage, 1612, 1786  

• Mémoire sur les droits de foire. Droit de péage, 1767.  

 Droit de hallage, 1789. 

• Ponts, chemins, promenade, 1741-1769. 

• Auditoire, prisons, geôlier, 1717-1788. 

• Eglise, 1751-1787. 

• Création de la route militaire de Brunehamel à Aubenton, 1761-1763. 

• Arpentage du terroir d'Aubenton, 1776. 

• Fiefs Percha, 1787-1788, de la Hayette, 1602, de Housseau et de Serpes, 1749, du Heaume, 

1765-1791. 

• Officiers municipaux, 1678-1788.  

 

1-D-048 • Commission de messager d'Aubenton à Vervins ; J. B. Beuzard père et fils. 1744-1777. 

• Régie, pièces diverses. Pièces de procédure. Ordonnances de dépenses, 1766-1791. 

• Remise de l'hôtel-de-ville au prince de Condé ; vente de la halle, 1814. BESMONT. 

• Moulin, 1542-1568. 

• Baux à cens et rente, 1518-1572. 

• Vente d'une maison « faite et construite en forme de maison forte et de défense », 1575. 

• Consistance du domaine d'après le terrier de 1612 ; baux, 1604 et 1624. 

• Bail à cens et rente, 1787. 
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• Contrats entre particuliers, 1774-1791. 

• Réparation des chemins, 1787. 

• Régie, pièces diverses.  

 

1-D-049 • LOGNY. 

• Baux à cens, 1531-1551. 

• Foulerie de drap, 1607. 

• Domaine et baux à ferme, 1612-1791. 

• Lods et ventes, 1741-1789. 

• Baux à cens, 1748. 

• Amendes, 1784. 

• Usages : titres, 1541-1787 ; procès, 1868-1875.  

 BUIREFONTAINE . 

• Copies de chartes de 1153, 1163, 1239. 

• Vente de la ferme de Buirefontaine, dans la paroisse de Leuze, 1745. 

• Contestations entre les habitants d'Aubenton et ceux de Leuze sur le ban de Buirefontaine, 

1747-1756.  

 LEUZE. 

• Domaine et baux à ferme, 1737-1791. 

• Moulin, baux et travaux, 1663-1790. 

• Baux à cens, 1768-1774. 

• Droit de terrage, 1733. 

• Terrier de 1612. Difficultés avec M. Desforges, seigneur de Beaumé, sur les limites du terrage, 

1765-1776. 

• Droit de terrage, 1778. 

• Lods et ventes, contrats, 1746-1789. 

• Procès entre le prince de Condé et la commune au sujet du droit de lods et ventes, 1735-1768 ; 

documents à l'appui depuis 1612. 

• Autres procès au sujet de ce droit, 1775-1778. 

• Etablissement d'une forge de maréchal, 1745. 

• Réparations à l'église, 1773. 

• Office d'arpenteur, 1785. 

• Droits sur la seigneurie et le terrage de Leuze vendus par Nicolas Collet à M. Desforges, 

seigneur de Beaumé, 1740-1748. 

• Fief de Serpes, 1732-1788.  

 BUCILLY  (abbaye de). 

• Copie d'une charte de 1193. 
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• Concession d'une fontaine à l'abbaye, 1704. 

• Vente d'une bordure de bois, 1771.  

 

1-D-050 M ARTIGNY . 

• Aveu et dénombrement présenté à la comtesse de Guise par Ferry de Lorraine, seigneur de 

Rumigny, 1446. 

• Souffrance accordée par Jean, duc de Nemours et comte de Guise, à Gratien d'Aguerre, 

seigneur de Martigny, pour la foi et hommage, 1485.  

 Consistance du domaine, baux à ferme, 1546-1791. 

• Contestations au sujet du droit de terrage, 1734. 

• Moulin, 1616-1789. 

• Baux à cens et rente, 1551-1564, 1748-1787. 

• Contrats soumis au droit de lods et ventes, 1744-1792. 

• Contestations au sujet de ce droit, 1775-1785. 

• Offices de sergent, 1584, de notaire, d'arpenteur, de sergent, xviiie siècle. 

• Pierre Cochinard, arpenteur et notaire, 1757-1785. 

• Don aux habitants de Martigny, 1613 ; secours à un incendié, 1693.  

 Enlèvement de pierres au château, 1737-1743. 

• Fief de la Grange-aux-Bois, aveu de 1493, inventaire de titres de 1526 à 1725. 

• Ferme des Wattines, 1540-1747.  

 BEAUME . 

• Droits honorifiques. Liste des censitaires. 

• Secours à un incendié, 1692. 

• Concession de terrain, 1756. 

• Réparations à l'église, 1773. 

• Nettoyage du ruisseau, 1776. 

• Contribution du prince de Condé pour la réparation des chemins, 1787. 

• Frais de justice, 1788. 

• Bornage d'héritages, 1791. 

• Lods et ventes, contrats, 1784-1791.  

 

1-D-051 RUMIGNY . 

• Généralités. 

• Notes historiques. 

• « Inventaire des lettres, papiers et munimens concernans les terres et seigneuries 

d'Aubenton, Rumigny, Martigny, Watesfalle, Agnys et autres seigneuries cy après 

desclairées, lesquelles lettres et papiers ont esté apportez du seigneur Monseigneur le duc » 
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(XVIe siècle). 

• Inventaire de quelques titres de Rumigny etd'Aubenton, 1531. 

• Inventaire de terriers, de cueillerets, de baux à rente, XVIIe siècle. 

• Inventaire des comptes des domaines de Rumigny et d'Aubenton, XVIIe siècle. 

• Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de Rumigny, 1305. 

• Lettres de saisie des terres de Rumigny et d'Aubenton sur Ferry de Lorraine, 1406. 

• Réception par Louis XI de Ferry de Lorraine, comte de Vaudémont, en foi et hommage, 

1462. 

• Engagement de Rumigny et d'Aubenton à Gratien d'Aguerre par le duc de Lorraine ; remise 

par Charles VIII des droits de quint et de requint, 1485. 

• Lettres de Louis XII recevant Gratien d'Aguerre en foi et hommage, 1500. 

• Autre foi et hommage, et main-levée, 1515. 

• Foi et hommage par Jean d'Aguerre, 1517. 

• Rachat de Rumigny, Aubenton et Martigny par Claude de Lorraine, comte de Guise, 1517 ; 

inventaire des titres remis par Jean d'Aguerre. 

• Saisie féodale de la baronnie de Rumigny ; sursis pour la foi et hommage, 1526. 

• Fragment d'un terrier de Rumigny, XVIe siècle. 

• Entérinement de baux à cens et rente, 1581. 

• Extrait du terrier de Rumigny, 1612. 

• Estimation du revenu de la baronnie de Rumigny, 1724. 

• Baux d'ensemble des domaines de Rumigny, Aubenton et Hirson, 1607-1662. 

• Baux du domaine de Rumigny, 1607, 1634. 

• Arpentage du domaine, 1723, 1763. 

• Baux de 1728 à 1784. 

• Ensaisinements, 1775-1791. 

• Lods et ventes, 1779-1790. 

• Droits féodaux, 1775-1791.  

 

1-D-052 • Terrier de la baronnie de Rumigny, 1612. 

• Usages, généralités. 

• Pièces, mémoires, correspondances sur les mesures auxquelles doivent se livrer les prestations 

dues au prieuré de Saint-Pierre de Rumigny, à l'abbaye de Bonnefontaine, à la chapelle de Saint-

Nicolas d'Any, XVIIIe siècle. 

• Documents relatifs à la nouvelle rédaction de l'article xvi de la coutume de Vitry, 1744-1748. 

• Offices : lieutenant-général, prévôt, capitaine du château de Rumigny, procureur, avocat, 

notaires, sergents, 1567-1786. 

• Justice ; pièces de procédure ; procès criminels ; frais de justice, XVIIe et XVIIIe siècles.  
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1-D-053 • Fiefs de la baronnie de Rumigny ; généralités. Etats des, fiefs d'après le terrier de 1612. 

Documents relatifs au service des fiefs. Recueils d'actes de foi et hommage, XVIIe et XVIIIe 

siècles.  

 Ville de Rumigny. 

• Consistance du domaine seigneurial d'après le terrier de 1612. 

• Droit de bourgeoisie, 1537-1539. 

• Droit de vinage, 1612-1737. 

• Droit de hallage. 

• Protestation des habitants de Rumigny contre la perception des droits ; exposé des droits 

composant le domaine, 1735-1736. 

• Droit de pugnet troyen, 1768. 

• Acquisition par le prince de Condé d'une maison à Rumigny, 1737 ; titres depuis 1716. 

• Baux à ferme, 1539, 1607 à 1783. 

• Baux à cens et rente, 1538-1540, 1723-1789. 

• Autorisation de planter des terres en bois, 1779-1787. 

• Lods et ventes, contrats, 1612-1792. 

• Prieuré de Saint-Pierre de Rumigny ; vente de bois en 1575 ; redevance sur le moulin, XVIIIe 

siècle. 

• Fabrique, église et presbytère, XVIIIe siècle. 

• Ecole des Sœurs, 1777-1825. 

• Orage de grêle, 1735. 

• Suppression de la halle en 1779, concession de l'emplacement en 1787. 

• Offices de notaires, procureurs, sergents, geôlier, 1539-1775. 

• Election des échevins, 1739-1789.  

 

1-D-054 • Travaux au château et aux bâtiments du domaine, XVIIIe siècle. 

• Moulin de Rumigny, 1529, 1612, 1664, 1757-1789. Procès au sujet de la banalité, 1734-1756. 

• Pièces relatives au moulin à écorce du Pont-Auberti 1664, 1777-1784. 

• Usages : titres, 1193-1786 ; procès, 1862-1869. 

• Fiefs à Rumigny. Fief de Fantigny ; affaires avec M. de Hangest ; moulin Foubert et 

papeterie ; 1710-1781. 

• Fief de Montplaisir, 1746-1748. 

• Fief de la Gour-des-Prés, 1747-1748. 

• Fief de Resigny ou Berlize, 1748-1787. 

• Ferme des Basses-Broises, 1749. 

• Terre du Tremblay, 1779.  
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 HANNAPPES. 

• Moulin, 1529. 

• Terrier, 1727. 

• Lods et ventes, XVIII e siècle.  

 AOUSTE. 

• Droit de formariage demandé à Claude d'Ort, écuyer, à cause de son mariage avec Madeleine 

de Sorbais, dame d'Aouste, 1574. 

• Procès contre Antoine de Bohant au sujet des droits par lui dus à cause de l'acquisition de la 

seigneurie d'Aouste, 1680. 

• Aveu demandé au marquis de Béthune, 1766. 

• Contrat entre particuliers, 1787.  

 LA GERLEAU . 

• Etat des censitaires. Lods et ventes. 

• Vente de la seigneurie par Louis-Joachin de Beaumont à Benoît-Charles d'Argent de Deux-

Fontaines, 1775. 

• Vente par M. d'Argent au comte de Flavigny, 1789.  

 CERNION . 

• Procès avec les habitants au sujet des droits féodaux, 1619-1663. 

• Usages, 1782.  

 BAY . 

• Etat des censitaires, 1612. 

• Délivrance d'arbres pour la reconstruction du moulin, 1575. 

• Déclaration de cens, 1613, 1727. 

• Etat du revenu à partager entre le prince de Condé et le prieur de Rumigny, 1743. 

• Lods et ventes réclamés par le fermier de Bay ; affaires contre Jacques Sénéchal, 1738, contre 

M. de Vrevins, acquéreur du fief des Autels, 1742-1747. 

• Concession de terrain demandée par le curé, xviii* siècle. 

• Bail de la ferme de Bay, Liart et La Férée, 1765. 

• Lods et ventes, contrats, 1781-1791. 

• Redevance due par le fief des Autels à la seigneurie de Bay, indivise entre le prince de Condé 

et les chanoines de la Sainte-Chapelle de Paris, 1779. 

• Arpentage du terroir de Blanchefosse près Bay, 1774.  

 

1-D-055 L A FEREE. 

• Extrait du terrier de 1612, droits seigneuriaux, liste des censitaires. 

• Droits à partager avec le prieur de Rumigny, 1743. 

• Déclaration de cens, 1612, 1727. 
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• Bail à ferme de 30 arpents à Martin Le Soyeur, sieur du Saulsoy, 1616. 

• Lods et ventes, contrats, 1774-1789. 

• Concessions à cens et rente, 1766-1789. 

• Cens du moulin ruiné, appartenant à M. d'Epinoy. 

• Réparation du beffroi de l'église, 1767. 

• Usages, 1721-1782. 

• Pièces diverses.  

 L IART . 

• Bail à ferme, 1642. 

• Terrier, 1726. 

• Droits seigneuriaux à partager avec le prieur de Rumigny, 1743. 

• Déclaration par les maire et échevins des droits dus au duché, 1727. 

• Lods et ventes, contrats, 1561, 1782-1789. 

• Concessions de terrain, 1784-1787. 

• Réparations à l'église et au presbytère, 1777-1787. 

• Bornage entre Liart et les Potés, 1786. 

• Moulin à vent, 1573. 

• Moulin Fremont, procès, 1741. 

• Fief de Ferlimont, 1561, 1777. 

• Procès de pâturage contre le sieur Colas, seigneur de Ferlimont, 1784. 

• Usages, 1671-1772.  

 BOGNY-LES-M URTIN . 

• Acquisition par Jacques-Maximilien, marquis de Covarruvias, de Jacques de Mortagne, des 

terres et seigneuries de Bogny, Le Châtelet et Rimogne, 1726. 

• Déclaration de la terre et seigneurie de Bogny par Louise-Elisabeth-Charlotte de La Boissière, 

veuve d'Eugène de Covarruvias, 1763. 

• Liquidation des droits de relief, foi et hommage, pour les terres de Bogny, du Châtelet et de 

Rimogne, 1766-1767. 

• Droits de mutation par suite du décès de Louis-Eugène-Stanislas de Covarruvias, 1777-1778. 

• Vente par Marie-Thérèse de Covarruvias, femme de Florent Derby O'Brien, à Jean-Baptiste 

Coulon de La Grange-aux-Bois, 1788. Liquidation des droits féodaux, 1789.  

 LE CHATELET et RIMOGNE . 

• Aveu et dénombrement de partie de la terre du Châtelet par Jean d'Ogny, 1507. 

• Dénombrement de la terre du Bas-Châtelet par Pierre, comte de Boussus, 1582. 

• Seigneurie du Haut et Bas-Châtelet d'après le dénombrement du duché de Guise en 1605. 

• Aveu de Thiébault Chastelain, seigneur en partie des bois de la terre et seigneurie du 

Châtelet, 1607. 
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• Aveux de la famille Darras d'Haudrecy, 1633-1686. 

• Division de la seigneurie. Les Darras d’Haudrecy, 1746-1783 ; acquisition par Jean-Louis-

Joseph Rousseau. 

• François-Louis de Robert, 1687. Louis-Henri de Robert, 1780. Anne-Claude de Robert vend à 

Jacques-Maximilien de Robert sa part des terres du Châtelet et de Rimogne, 1782. Jean-Baptiste-

Louis de Robert vend sa part à François-Louis Pillon, négociant à Saint-Quentin, 1784. 

• Huitième partie de la seigneurie du Châtelet et de Rimogne, vendue par Jean Ganel à Antoine 

Gollart, 1741 ; foi et hommage, 1742. 

• Donation par Remy Darras à Eustache et Charles-Henri Desfossés, 1740 ; vente par ceux-

ci à Maurille Allart, 1757. 

• Dix-huitième partie du Châtelet et de Rimogne acquise par Nicolas Châtelain en 1769. 

• Foi et hommage de la partie appartenant à Suzanne de Simonet de La Lobbe, 1776, 

léguée par elle à Charles-Achain, Jacques-Maximilien, Louis-Henry et Jean-Baptiste-Louis 

de Robert, 1780. 

• Partie vendue par Marie-Thérèse Dumont, marquise de Covarruvias, à Louis-Henry de Robert, 

1780. Partie vendue au même par MM. Darras d'Haudrecy, 1780. Foi et hommage, 1781. 

• Vente par Jeanne Darras, veuve de Geoffroy de Parthenay, à Geoffroy d'Argy, 1699. Vente 

par François-Antoine de Valgrand à Louis-Joseph d'Argy, 1745. Vente par les d'Argy à 

Jean-Louis-Joseph Rousseau, propriétaire des ardoisières de Rimogne, 1781 ; liquidation 

des droits de relief, 1782, 1784. 

• Vente par Marie-Thérèse de Covarruvias, femme de Florent Derby O'Brien, à Louis-François 

Pillon, négociant à Saint-Quentin, propriétaire de l'ardoisière de Rimogne, 1787. 

• Fief de 45 arpents de bois vendu par M. de Saint-Léger au marquis de Béthune, 1756. 

• Etang de Rozinru, fief vendu par M. Rousseau à M. Pillon en 1786, acquis par M. Collart 

de Boutancourt en 1787 ; documents relatifs à la liquidation des droits féodaux, 1788-1789.  

 CONDE-LES-HERPY. 

• Acquisition de rentes sur la seigneurie de Condé par Gratien d'Aguerre, 1506. 

• Permission du bailli de Vitry pour l'érection d'une potence à Condé, 1524. 

• Dénombrement de la seigneurie, 1605. 

• Terrier de Condé, 1612. 

• Bail à ferme, 1616. 

• Office de notaire, 1645. 

• Engagement de la terre de Condé par le duc de Guise à Gérard Caplain, son tailleur et valet de 

chambre, 1656. 

• Confirmation de l'engagement demandée par Gabriel de Failly, seigneur de Bégny, 1700. 

• Acquisition par Nicolas-Ignace de Failly des biens de Marguerite de Martinet, dame de Mercy, 

1719. 
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• Secours accordés par le prince de Condé aux pauvres de la paroisse de Condé-les-Herpy, 1741. 

• Mémoires sur l'engagement de la terre de Condé, établissement des droits féodaux, 1746. 

• Foi et hommage par Remi-Charles de Failly, 1766. 

• Procès entre les héritiers Failly, 1777.  

 

1-D-056 WATTEFALE . 

• Miles VI de Noyers, maréchal de France, cède au duc de Lorraine la seigneurie de « 

Jamoingnes » en échange des terres de Giraumont, Saint-Marcel et Wattefale, septembre 1305. 

• Domaine et baux de la châtellenie de Wattefale, XVIIe et XVIIIe siècles. 

• Travaux au château de Wattefale, 1575-1755. 

• Moulin de Wattefale, 1738-1787.  

 GIRAUMONT . 

• Baux à cens, 1523-1525. 

• Cens et rentes dus au duc de Guise, 1551. 

• Terrier de 1612. Déclarations au terrier, 1613, 1728. 

• Contestation entre les habitants de Giraumont et ceux de Montcornet au sujet du droit de 

pâturage, 1777-1782. 

• Retrait féodal de 301 verges de pré, 1784. 

• Enfant trouvé, 1733. 

• Contestations au sujet du droit de terrage, 1768-1769.  

 SAINT -M ARCEL . 

• Baux à cens, 1523-1526. 

• Registre des cens et rentes dus au duc de Guîse à Saint-Marcel, 1620. 

• Déclaration au terrier, 1728. 

• Consistance du domaine ; arpentage, 1763. 

• Suzanne de Bournonville, veuve de Louis-Antoine d'Argy, François-Louis de Canillet 

d'Herbigny et Jeanne-Louise de Bournonville, sa femme, vendent leur seigneurie de Saint-

Marcel à Jean-Baptiste de Beffroy, 1769. 

• Liquidation des droits de quint et de requint, 1778. Donation de Jean-Baptiste de Beffroy de La 

Grève à ses enfants, 1779 ; décisions du Conseil du prince de Condé au sujet des droits, 1783-

1787. 

• Succession de Nicolas de Bournonville, sieur d'Herbigny, 1751. 

• Fief appartenant à Denis Paulet, 1766. 

• Eglise de Saint-Marcel, 1733-1777. 

• Procès avec la commune au sujet du droit de terrage, 1769-1791.  

 HARDONCELLE (paroisse de Remilly). 

• Extrait de l'aveu de Jean d'Argy, 1529. 
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• Bail à cens et rente, 1571. 

• Philippe de La Marche de Comptes, veuve d'Antoine de Chavagnac, vend à Robert de 

Verrier ses droits sur les seigneuries de Remilly, Hardoncelle, Servion, Bollemont et Souru, 

1663. 

• Foi et hommage de la seigneurie d'Hardoncelle, acquise par Robert Sambœuf de Jean-Baptiste 

Pétré de Bobigny et de Louis-François Pétré de Magny, demeurant à Sougland, 1729. 

• Acquisition de la seigneurie par Isaac-Polycarpe Voyart, 1764 ; droits de quint et requint, 

1770. 

• Mémoire au sujet du droit de gruerie, 1774. 

• Conversion en argent de la radevance de 50 quartels de froment due par le seigneur 

d'Hardoncelle à la baronnie de Rumigny, 1775. 

• Vente d'Hardoncelle par M. Voyart à M. de Befïroy de La Grève, 1777.  

 REMILLY . 

• Fief Fleury, 1562. 

• Moulin à eau, 1567. 

• Domaine du duc de Guise à Remilly, Bollemont et Hardoncelle, 1612-1728. 

• Déclarations au terrier, 1612, 1728. 

• Poursuites contre un laboureur à la requête des habitants au sujet de terrains usurpés, 

1767. 

• Terres tenues en fief, 1776-1785.  

 SERVION . 

• Droits seigneuriaux, baux, 1612-1782. 

• Usages, 1734-1735. 

• Contestations entre le fermier du domaine et les habitants, 1731. 

• Portion de fief appartenant à Nicolas Oudet, 1755. 

• Fief de la Saulx, 1751-1760.  

 SORMONNE . 

• Copie manuscrite et copie imprimée de la charte de Nicolas de Remigny confirmant l'usage des 

habitants de Sormonne dans les bois du Châtelet, 1204. 

• Copie de la charte de Gilles de Montcornet sur le même sujet, 1238. 

• Charte de sauvegarde donnée par Nicolas de Rumigny aux habitants de Sormonne moyennant 

une redevance, 1234. 

• Le marquis de Luzignem de Lezay vend la terre et seigneurie de Sormonne à François 

Larcher, 1er mars 1779 ; foi et hommage, 23 juin ; liquidation des droits de quint et requint, 

14 avril.  

 ROUVROY . 

• Vente d'un terrain près le moulin par le comte de Luzignem de Lezay au prince de Condé, 
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1769. 

• Vente de la terre et seigneurie de Rouvroy par le marquis dé Luzignem de Lezay à Antoine-

Marie de Beffroy du Breuil, 1778. Foi et hommage, 1779. 

• Fief Lairé, 1780-1789. 

• Moulin de Rouvroy, 1520-1790.  

 

1-D-057 • FOULZY . 

• Réunion à la baronnie de Rumigny du tiers du fief du Haut-Taillis, 1735.  

 AUGE. 

• Droits féodaux payés par M. Corderan pour l'acquisition d'une portion de la seigneurie d'Auge, 

1705. 

• Droits dus par la succession de François-Louis de Gorderan, 1747, par la succession de Louis-

Pierre et de Marie-Françoise de Gorderan, 1781. 

• Foi et hommage de Pierre-Joseph Raux et de François-Louis Fassy-Le Roy, héritiers des 

Corderan, 1781. 

• Arpentage à la requête de la fabrique, 1781.  

 GIRONDELLE . 

• Aveux et dénombrements fournis au duc de Guise par Louis de Sorbais en 1525, par Marie 

de Rouville, veuve de Gilles de Villelongue, en 1628. 

• Vente par Louis de Lorraine, prince de Lambesc, à Louis-Just de Clermont d'Amboise, abbé 

de Renel, 1725. 

• Etat des biens de l'abbé de Renel. Foi et hommage, 1739. 

• Affiche de la mise en vente de la châtellenie de Girondelle, 1754. 

• Foi et hommage par Benoit-Charles d'Argent de Deux-Fontaines des fiefs du bois Blandois 

et du hois Forget situés sur le terroir de Girondelle, 1776. 

• Demande de dépri par M. de Carové, 1784. 

• Vente de la châtellenie de Girondelle par Jean-Baptiste-Charles-François de Clermont 

d'Amboise à Louis-Agathon, comte de Plavigny, 1787. Droits de quint et requint, 1791.  

 ANTHENY . 

• Portion de la seigneurie possédée par la famille Gloteau, 1740-1766, puis par la famille Piette, 

1766-1789. 

• Partie possédée par MM. d'Hennezel, 1777-1778, divisée en deux portions en 1786, l'une 

vendue par eux à Etienne Le Bougly, l'autre à Jean-Baptiste-Louis Baudart; liquidation des 

droits féodaux dus par Le Bougly, retrait féodal exercé par le prince de Condé sur Baudart, 

1787. 

• Droits dus par le sr Lefort pour l'acquisition d'une rente inféodée sur le moulin d'Antheny, 

1766. 
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• Droits pour la mutation d'un fief à Fontenelle, 1783.  

 LESCHELLE . 

• Office de notaire, 1700. 

• Vente de la terre et seigneurie de Leschelle par M. de Saint-Léger au chapitre de Reims, 1730 ; 

foi et hommage, 1743. 

• Vente de deux moulins par les héritiers de François Mennechet à Jean Gladieu, 1731.  

 NEUFMAISON , fief de Malcontent. 

• Mémoires sur la mouvance de Malcontent, 1746 ; procès au sujet de cette mouvance, 

revendiquée par le seigneur de Neufmaison et par le baron de Rumigny (prince de Condé), 

1743-1751.  

 AUVILLERS . 

• Office de notaire, 1785-1788.  

 ETEIGNIERES . 

• Demande de subvention pour la reconstruction du presbytère. 

• Permission d'essarter un terrain vague, 1785.  

 HAVYS. 

• Acquisition d'une partie de la terre et seigneurie d'Havys par Georges-Robert-Alexandre de 

Verrières, 1777. 

• Vente de terres par Claude-Robert de Verrières, 1785. Droits à payer.  

 CHAMPLIN . 

• Donation par M. et Mme de Conflans au sieur Turpin de la moitié du fief de Champlin, 1717. 

• Dépri accordé à l'abbé de Renel pour l'acquisition d'une partie du fief, 1747. 

• Vente par les héritiers de Jean-Jacques de Foucault de La Charnoise à Charles de Failly de 

leur part dans la terre et seigneurie de Champlin, 1775.  

 MARLEMONT et MAUBERT-FONTAINE . 

• Recette du droit de bourgeoisie dû par les habitants de Marlemont, XVIe siècle. 

• Droits dus au duc de Guise à Maubert-Fontaine et à Marlemont. 

• Mouvance de ces deux terres ; foi et hommage au chapitre de Reims, 1744, 1759. Bossus. 

• Baux à cens et rente, 1533-1540. 

• Usages, 1539-1783. 

• Rente des religieux de Bonnefontaine sur le terrage de Bossus, 1619-1621. 

• Baux à ferme, 1765-1788. 

• Baux à cens, 1754-1787. 

• Lods et ventes, contrats, 1739-1789. 

• Réparation de l'église, du presbytère et du pont, 1769-1786. 

• Moulin Wiart, 1694-1789. 

• Dîme inféodée, 1694-1787. 
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• Fief de la Motte-Carbonnel, 1730-1782.  

 

1-D-058 • BEAULIEU . 

• Terrier de 1748, liste des censitaires, domaine du prince de Condé. 

• Bail à cens de 500 arpents de terre par Antoinette de Bourbon, duchesse de Guise, à Pierre de 

Bourgondy, bourgeois de Paris, 1533. 

• Déclaration de Jacques Thiébault, écuyer, sr de Beaulieu, 1612. 

• Délibération du Conseil du prince de Condé au sujet de la seigneurie, 1746. 

• Aliénation partielle par Roland Thiébault, 1747. 

• Vente du moulin, 1750. 

• Liquidation de droits féodaux pour la mutation du bois de Beaulieu, 1779. 

• Contrat entre particuliers, 1786. 

• Vente d'arbres pour la réparation de l'église, 1789. 

• Usages de la commune, 1867-1891. 

• Affaires avec M. de Beaufort, 1735-1758 ; seigneurie de Beaulieu, fiefs du Bois-Jacques et 

d'Horte, ferme de Bossenau, Usages de La Neuville-aux-Tourneurs.  

 LA NEUVILLE -AUX-TOURNEURS. 

• Recette des rentes et bourgeoisies, 1538. 

• Bail à ferme du fief de Boussenot (Bossenau), 1533. 

• Baux à cens et rente, 1540-1575. 

• Fourneau de la Roche, 1612-1791. 

• Droits seigneuriaux : extrait du dénombrement de 1605 et du terrier de 1612, baux en 1774 et 

1782, indemnité au fermier pour non-perception des droits supprimés, 1790. 

• Baux à cens, 1744-1787. 

• Lods et ventes, contrats, 1746-1789. 

• Refonte des cloches, reconstruction de la maison du maître d'école, bénédiction d'une cloche, 

réparation des chemins, 1787-1789. 

• Usages, 1551-1872. 

• Forge du Petit-Cerf et Moulin de la Fermière dans le bois des Douaires, 1598-1791.  

 

1-D-059 • Bois des Douaires. Procès contre M. de Hangest au sujet de la propriété du bois, 1700-

1710. Pièces relatives à l'acquisition d'une partie du bois, plan, délibérations du Conseil, 

XVIIIe  siècle. Vente d'un neuvième du bois par le comte de Flavigny au prince de Condé, 

1787-1791. 

• Acquisition de bois par le prince sur le terroir de La Neuville-aux-Tourneurs, 1736-1737. 

• Fief Gerbault dit le bois de Leschelle, 1652, 1788. 

• Fief du bois de Cerny, 1752-1782.  
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 SIGNY -LE-PETIT . 

• Bail et revenu du canton des Fosses-Rousseau, 1561. 

• Aveu et dénombrement de Signy par Philippe d'Estanelles, seigneur d'Estaires, baron de 

Chaumont, 1563. 

• Tableau généalogique de la famille Martin de 1612 à 1677 (seigneurs de Signy). 

• Correspondance au sujet de la seigneurie, 1719-1734 (Mme de La Houssaye et consorts, 

seigneurs). 

• Jugement au sujet de censives contestées, 1744. 

• Carte du cours du Gland, villages et moulins. 

• Acquisition d'une partie de la seigneurie par Charlotte-Marie Lallem,ant, veuve de Félix-

Claude Le Peletier de La Houssaye, 1750. 

• Autre partie acquise par Jean-Baptiste-Louis Baudart, 1767. 

• Partie vendue par MM. de Maillart de Landreville à Félix de Vrevins, 1782. 

• Pièces relatives à la chapelle de Notre-Dame de Gland, transférée au château de Signy en 1688. 

Prétentions de Mme de La Houssaye, 1768-1772. 

• Arpentage des bois usagers de.Signy, 1759. 

• Office de notaire, 1579-1774. 

• Procès, 1725.  

 REGNIOWEZ . 

• Bail à cens et rente, 1540. 

• Procès avec la famille Brodart au sujet de cens et rentes, 1667-1696. 

• Consistance du domaine seigneurial et baux à ferme, 1612-1782. 

• Refus des droits seigneuriaux, procès, 1791. 

• Concessions à cens et rente, 1767-1786. 

• Lods et ventes, contrats, 1756-1786. 

• Création de foires et marchés, 1785. 

• Construction de la halle, 1780 ; reconnaissance de propriété au prince de Condé, 1788. 

• Biens de la Ministrerie de Regniowez, 1666. 

• Fabrique et église, 1752-1753. 

• Fief du bois de Sézanne ou de l'Echelle, 1759. 

• Usages de Regniowez, 1551-1881.  

 

1-D-060 • ANY. 

• Regnault de Lor, écuyer, et Béatrix de Béhiers, sa femme, vendent à Antoine de Lorraine, 

comte de Vaudémont, seigneur de Rumigny, et à Marie de Harcourt, sa femme, « toute la 

terre, seignourie, justice haulte, moienne et basse, ensamble forteresse ou forte maison d'Anye, 

avecques les villes, justices et seignouries quelconques dudit Anye, de Tarzy, Fligny, Martin-
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Rieux, et la Neufville à Joute », appartenant aux dits vendeurs du chef de Béatrix de Béhiers 

comme seule héritière de Robert d'Any, son oncle, et de Jacques d'Any, son neveu, et relevant 

en fief du château de Rumigny ; à la réserve de 50 livres tournois de terre ou rente que 

prennent chaque année Jean de Lor, dit Barat, chevalier, et Jeanne de Poitiers, sa femme, 

sur la terre et seigneurie de Tarzy ; de la maison de Housseau, qui appartient à Henry de 

Viernes et à sa femme ; de dix muids de grains, moitié blé, moitié avoine, que prennent 

chacun an sur les terrages d'Any et Martin-Rieux les chapelains d'une chapelle fondée en 

l'église d'Any par les vendeurs ou leurs prédécesseurs ; réserve d'usufruit pour les vendeurs 

et le survivant des deux, la vie durant ; prix, 5.000 écus d'or à la couronne de France ; 12 

septembre 1423.  

 Confirmation de cette vente par Béatrix de Béhiers et Robert d'Agonville, écuyer, son 

second mari, 24 septembre 1437 (lettres de Jean de Pavant, bailli de Rumigny, d'Aubenton et 

de Martigny, et de Jean Toignel, garde des sceaux de la prévôté de Sainte-Menehould ; 

originaux sur parchemin et copie du temps sur papier). 

• Acquisition par Jean Le Verrier, avocat du Roi à Laon, de portions de rentes sur les terres de 

Condé et d'Any-en-Thiérache, 7 avril 1503. 

• Baux à cens et rente, 1551-1612. 

• Consistance et arpentage du domaine d'Any. 

• Baux à ferme, 1529-1626. 

• Engagement à Simon de Martigny, au chevalier de Clerville, et rétrocession, 1654-1671. 

• Baux à ferme, 1713-1789.  

 

1-D-061 • Extrait du terrier de 1612. 

• Décharge du droit d'assise ou bourgeoisie, 1622. 

• Acensement, 1762. 

• Lods et ventes ; contrats de biens sur les terroirs d'Any, Martin-Rieux et Housseau, 1751-

1791. 

• Moulin d'Any, 1575-1790. 

• Biens de l'église Saint-Médard d'Any, 1612. 

• Affaires avec la fabrique et la cure, xviiie siècle. 

• Prestation due à la chapelle Saint-Nicolas d'Any, 1612-1728. 

• Pièce concernant la chapelle Saint-Martin fondée au château d'Any en 1218. 

• Procès entre le fermier et un particulier ; bornage de terres, 1778. 

• Offices de sergent et de notaire, 1572-1736. 

• Travaux au château et au moulin, 1727-1730. 

• Travaux au château, 1747-1787. 

• Réparation du presbytère, 1782. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1220

• Travaux communaux, 1784-1787. 

• Fief d'Arras, fief Bara ou Jonquières, fief de Joinville, 1766-1791. 

• Usages d'Any-Martin-Rieux, 1549-1875 (trois copies anciennes de la charte de 1549).  

 LA NEUVILLE -AUX-JOUTES. 

• Recette des droits seigneuriaux, 1550. 

• Permission accordée à Jean Thibault, maître de la forge du Wez-aux-Gloyes, de construire un 

moulin à blé, 1568. 

• Cens et rentes, registre de 1612, état de 1727. 

• Consistance du domaine et baux, 1765-1791. 

• Baux à cens et rente, 1748-1777. 

• Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1779-1789. 

• Protestation des habitants contre le droit de rouage sur les boissons, 1748. 

• Pièces de procédure : vol de poisson au détriment du maître de forges, 1744 ; rixe, menaces, 

1752 ; émeute, 1754. 

• Demande d'arbres pour la reconstruction de la forge, 1786.  

 

1-D-062 • Usages de LA NEUVILLE et de TARZY , 1549-1882.  

 

1-D-063 • TARZY . 

• Moulin, 1539, 1569. 

• Bail à cens et rente, 1568. 

• Déclaration de censives, 1556-1728. 

• Domaine et baux, 1612-1792. 

• Concessions, 1786. 

• Lods et ventes, contrats, 1780-1789. 

• Offices, travaux, secours, 1699-1784.  

 FLIGNY . 

• Domaine seigneurial et liste des censitaires, 1612. 

• Déclarations au terrier, 1727. 

• Borne de limite entre Fligny et Signy, 1766. Lods et ventes, contrats, 1783-1791. 

• Vente d'arbres au profit de la fabrique, 1788. 

• Bois usagers. Procès entre la commune de Fligny et la maîtrise de Reims, 1730-1740, entre 

les habitants de Martin-Rieux et ceux de Fligny, 1773-1787 (copie de la charte de 1549) ; 

procès en revendication, 1865-1873.  

 

1-D-064 • RIBEMONT . 

• Documents relatifs à l'échange du comté de Ribemont, appartenant au Roi, contre les terres 
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et seigneuries de Château-Regnault et de Linchamps, appartenant à la maison de Guise, 

1629-1663.  

 Contrats passés en 1629 avec Louise-Marguerite de Lorraine, princesse de Conti, en 1646 avec 

Henriette-Catherine de Joyeuse, duchesse de Guise.  

 

1-D-065 • Réunion du comté de Ribemont au duché de Guise, 1678. 

• Quittance de la rente constituée au duc de Guise sur les cinq grosses fermes, 1686. 

• Transaction pour le remboursement des droits aliénés du comté de Ribemont, 1686. 

• Quittances de la rente sur les grosses fermes, 1687. 

• Charges prétendues sur le domaine du comté, 1690-1691. 

• Inventaire de documents de 1556 à 1703. 

• Mémoire, arrêts, lettres-patentes au sujet de la rente sur les cinq grosses fermes, 1718.  

 Transaction entre le prince de Conti et les princes et princesses de la maison de 

Condé, 1734. 

• Arrêt du Conseil d'Etat en faveur du prince de Condé contre les fermiers des domaines de 

la généralité de Soissons, 1741 (imprimé). 

• Lettres-patentes et arrêts portant confirmation de l'échange du comté de Ribemont, 

1764-1766. 

• Enregistrement au bureau des Finances de Soissons, 1778. 

• Arrêt du Conseil d'Etat annulant des ordonnances du bureau des Finances de Soissons, 1787 

{imprimé). 

• Greffes de Ribemont : adjudications des greffes, 1581-1666 ; droit de parisis sur les 

émoluments des greffes, 1606-1619 ; Jean Morel, contrôleur aux greffes, 1629 ; Antoine 

Danès, greffier alternatif, 1642 ; liquidation de la finance des greffes, 1681. 

• Greffe du bailliage et de la prévôté de Ribemont, XVIIIe siècle. 

• Mémoires pour la suppression du siège de Ribemont. « Edit du Roi portant suppression du 

bailliage de Ribemont et des offices dont il est composé, et érection dans la ville de Guise 

d'un bailliage royal à la place de ladite justice de Ribemont », mai 1766.  

 

1-D-066 • Offices du bailliage et de la prévôté de Ribemont, 1606-1776.  

 

1-D-067 • Baux du domaine de Ribemont, 1675-1786. 

• Chaussée et pont, droit de péage, 1724-1756. 

• Marché franc, 1717-1724. 

• Abbaye de Saint-Nicolas ; charte de fondation, 1083 (copie), et mémoire historique. 

• Cens et rentes prétendus par l'abbaye, 1760-1764. 

• Contestations au sujet de lods et ventes, 1730-1744. 
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• Prétention des habitants de Ribemont à l'immunité et affranchissement de tous droits 

seigneuriaux, 1695-1762. 

• Lods et ventes, 1709-1745. Héritages usurpés sur le terrain du château, 1728-1740. 

• Procès au sujet d'un terrain situé dans les fossés du château, concédé par le prince de Condé et 

revendiqué par la fabrique, 1767-1782. 

• Usurpation sur terrain vacant, 1785. 

• Concessions à titre de cens et rente, 1765-1787. 

• Hôtel-de-ville, 1773-1815. 

• Election de la Municipalité, 1770. 

• Prison, 1722-1780. 

• Réparations de la salle du Greffe, 1762. 

• Pièces de procédure et de régie, XVIIIe siècle.  

 

1-D-068 • Fiefs mouvant de Ribemont. Inventaire de titres ; service féodal. 

• Fief de Tournoison, 1744-1774. 

• Fief des Groisettes de Ribemont, 1682-1777. 

• Fief du Tillois, 1756. 

• Fief du pont Bazillot, 1683-1767. 

• Fief du prieuré de Saint-Germain, consistant en 210 jalois de blé sur le moulin de 

Ribemont, 1761. 

• Fief de 5 muids et demi de blé sur le moulin de Ribemont, 1607-1745. 

• Dépri accordé à M. de Clémont, acquéreur des fiefs d'Alincourt, Mézières, le Hamel, 

Ribemont, Séru, Villers-le-Sec et Regny, 1763. 

• Marquisat de Moy ; droits de relief dus par le baron de Thiers après la mort de ses frères, 

M. Grozat, marquis du Chastel, et le président de Tugny, 1750-1751.  

 Droits de quint et requint dus en raison de la vente du marquisat, faite par Antoine-

Louis Grozat, baron de Thiers, à Claude-Etienne Fizeaux de Glémont, 1763. 

• Terre et seigneurie de Villers-Vert, commune de Sissy, 1607-1751. 

• Fief de Neuflise à Fontaine-Notre-Dame, 1782. 

• Le Vivier-le-Roi et Regny, 1690. 

• Fief de Thenelle, 1693-1766. 

• Terre de Pleineselve, 1784. 

• Fief de Cenerey-Berthenicourt, appartenant à l'abbaye de Saint-Prix de Saint-Quentin, 

XVIIIe siècle. 

• Seigneurie de Lucy, appartenant à l'abbaye de Saint-Nicolas-des-Prés sous Ribemont, 1734-

1777.  

 SISSY. 
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• Fois et hommages, titres de propriété. François de Saisseval et Louise Poullet, 1612. 

Eustache de Conflans, fils de Christophe et de Madeleine de Châtillon, dame de Sissy, 1680.  

 La marquise de Marfontaine, héritière du comte de Vézilly, 1698. MM. de Brûlart de Genlis, 

héritiers de leur mère, 1746.  

 Vente par Charles-Alexis Brûlart, comte de Genlis, et Etiennette-Félicité du Crest, sa 

femme, à Pierre-Denis Audiger, avocat au Parlement, 1778. 

• Baux du domaine du prince de Condé à Sissy, 1756-1783. 

• Baux à cens et rente à Sissy et Regny, 1774-1784. 

• Contestations avec les habitants de Sissy au sujet des droits, 1784. M ONTCORNET . 

• Pièces relatives à la baronnie de Montcornet après la mort du duc d'Aerschot ; droits du duc 

de Guise ; 1575-1580. 

• Intervention du prince de Condé dans un procès entre les habitants de Montcornet et le duc 

d'Aiguillon, 1779. 

• Terre de Chailvet près Laon, 1748. Fief de Laniscourt, 1752. Décisions du Conseil du prince de 

Condé au sujet des droits de quint et requint.  

 MARCHAIS et LIESSE. 

• Biens de la cure, procès, 1657. 

• Offices de bailli, 1630, de sergent, 1675. 

• Note sur la transaction de 1646 réglant le partage des biens de la maison de Guise.  

• Mémoires sur la terre de Marchais et Liesse, dressés après la mort de MelIe de Guise en 

1688. 

• Pièces de régie, 1695-1707. 

• Etablissement du marché franc de Liesse, 1710. 

• Vente de la terre et seigneurie de Marchais et Liesse par la princesse de Condé à Louise-

Philberte de Xaintrailles, marquise d'Antragues, 1719. 

• Pièces de régie, 1720-1721. 

• Inventaire des titres et papiers de Marchais et Liesse remis à Mlle de La Roche-sur-Yon 

(Louise-Adélaïde de Bourbon-Conti) le 28 janvier 1724. 

• Bois de Marchais et Liesse, 1730. 

• Fondations faites par les ducs de Guise à Liesse : rente de 600 francs à l'église, rente de 

1.200 francs à l'hôpital ; 1654-1823. 

• BRUNEHAMEL . Gratification à un incendié, 1775. 

• PREMONTRE . Transaction entre les religieux et le seigneur de Goucy, 1324. 

• FOLEMBRAY . Lettres patentes de l'établissement des foires et marchés, 1559. 

• QUINCY . Extrait du testament de Claude de Lameth de Bouchavannes, dame de Quincy, 1671.  

 

1-D-069 ASSIS-SUR-SERRE. 
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• Lettres royales accordant la jouissance de la seigneurie d'Assis-sur-Serre et de l'étang de 

Saint-Lambert au duc de Vendôme, 1670, à la duchesse de Vendôme (Marie-Anne de 

Bourbon), 1714, au duc de Bourbon, 1718, et au prince de Condé, 1740. 

• Fondation de chapelles au château de La Fère par Marie de Luxembourg, duchesse 

douairière de Vendômois, 1539. 

• Marché d'Assis, 1441-1652. 

• Suppliques des habitants d'Assis, ruinés par le passage et le séjour des troupes, 1640, 1er 

décembre 1648, 21 septembre 1649 ; procès-verbaux des dégâts, 1648.  

 A la paix, les habitants demandent la permission d'emporter les matériaux des huttes qu'ils 

ont édifiées dans le vieux château, où ils s'étaient réfugiés. 

• Baux à ferme de la terre et seigneurie d'Assis, 1609-1786. 

• Redevance due aux religieux de Nogent-sous-Coucy sur le moulin d'Assis, 1635. 

• Baux du moulin, 1618-1658, 1766-1791. 

• Concessions à cens et rente, 1763-1787. 

• Pièces de régie, 1767-1787.  

 SAINT -LAMBERT  (étang de), près de La Fère. 

• Baux à ferme, 1612-1718. 

• Donation de jouissance par le Roi au duc de Bourbon, 1738. 

• Baux, 1740-1788. 

• Gruerie, 1732. 

• Habillement du garde de l'étang, 1773. 

• 'Reprise du bois de la Capitainerie par le prince de Condé, 1819.  

 

1-D-070 GRUERIE DU DUCHE DE GUISE. Généralités : règlements, mémoires. Inventaires des titres du 

greffe des Eaux-et-Forêts, 1685, 1734; bail du greffe, 1749, etc. 

• Visites générales des bois, de 1611 à l'an VII. 

• Prétentions des maîtrises royales sur la justice des bois du duché.  

 

1-D-071 • Offices de la gruerie : généralités.  

 Offices des grueries de Guise et du Nouvion, devenues la maîtrise de Guise en 1779.  

 Offices des grueries de Saint-Michel, Hirson, Aubenton et Rumigny, devenues la maîtrise 

d'Aubenton en 1779. 

• Chasse. Généralités.  

 Permissions de chasse.  

 Port d'armes dans le duché.  

 Procès de chasses, amendes.  

 Chasse aux loups.  
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 Destruction des lapins, XVIIIe siècle. 

• Baux de pêche, XVIIIe siècle.  

 

1-D-072 • Pâturage dans les bois, glandée. 

• Arbres des routes. 

• Projet d'un canal pour le flottage des bois, 1752. 

• Chemins d'Etreux à Oisy, 1718-1740, de Guise à Landrecies par l'Arrouaise. 

• Exemption de droits sur les bois exportés, xvne siècle.  

• Documents concernant la sortie des bois à l'étranger, XVIIIe siècle.  

 

1-D-073 • Régie des bois, pièces du XVIe siècle. 

• Correspondance relative à la vente des bois, xvii0 et xvme siècles. 

• Dépôts d'empreintes de marteaux par les arpenteurs et les facteurs, 1683-1748. 

• Requêtes de particuliers, 1654-1756. 

• Ordonnances pour délits, etc., 1609-1764. Comptes des bois, dépenses, documents relatifs 

à la régie, XVIIIe siècle. 

 

1-D-074-075-076-077-078-079 

• Ventes des bois de tout le duché, 1593 à 1780. 

 

1-D-080-081-082   

• Arpentages et ré-arpentages des coupes, XVIIe et XVIIIe siècles. 

 

1-D-083-084-085  

• Procès-verbaux de récolement, 1607 à 1750.  

 

1-D-086-087-088-089-090  

• Gruerie de Guise, 1610-1779.  

 Exploitation des bois, opération de martelage, balivage, récolement, etc. ; ventes de bois. 

Amendes. 

 

1-D-091-092-093-094-095 

• Gruerie du Nouvion, 1601-1779.  

• Ventes des bois, opérations forestières. Pâturages. Glandées. La Haie-Equiverlesse et 

l'abbaye de Liessies. Régie. Travaux. Amendes. 

 

1-D-096-097-098-099-100-101 
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• Maîtrise de Guise (grueries de Guise et du Nouvion unies), 1780-1791.  

 Ventes des bois ; amendes. 

 

1-D-102-103-104 

• Gruerie d'Hirson. 

• Ventes des bois, opérations forestières, pâturages et glandées. 

 

1-D-105-106-107-108 

• Registres du greffe de la gruerie, procès-verbaux de délits, pièces de procédure, xvIIe et 

XVIIIe siècles. 

 

1-D-109-110-111 

• Gruerie de Saint-Michel. Exploitation des bois. 

 

1-D-112-113-114-115 

• Grueries d'Hirson et de Saint-Michel. Bois, pâturages, glandées, registres du greffe, 

amendes. 

 

1-D-116 • Grueries d'Aubenton et de Rumigny. 

• Assiettes de coupes, arpentages. Pièces de régie. 

 

1-D-117-118-119-120 

• Gruerie d'Aubenton. 

• Ventes des bois, opérations forestières, pâturage et glandée, pièces de procédure, registres du 

greffe, amendes, régie. 

 

1-D-121-122-123-124-125-126 

• Gruerie de Rumigny. 

• Offices, plans, exploitation des bois, registres du greffe, amendes. 

 

1-D-127-128-129-130-131-132-133 

• Maîtrise d'Aubenton (grueries d'Hirson, Saint-Michel, Aubenton et Rumigny unies en 

1779). 

• Ventes des bois, opérations forestières, régie, pièces de procédure, amendes. 

 

1-D-134-135-136-137-138 

• Exploitation des bois sous la République au profit de l'Etat. 
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1-D-139 • Documents administratifs du XIXe siècle.  

 

 

Série D REGISTRES 

 

2-D-001-002  Cartulaire de la terre et seigneurie de Guise et des appartenances, XIVe siècle.  

 Copie du XVII e siècle en deux vol. in-folio de 326 et 488 f., ancienne reliure en vélin blanc.  

 I. 

• F. 1-29, titres et table. 

• 30. L'abbé et le couvent de Bucilly renoncent à la chasse dans les bois qui leur sont communs 

avec Jean de Châtillon, comte de Blois et sire d'Avesnes ; janvier 1273 [1274]. 

• 31. Accord entre Gilles Louvet et Jean de Châtillon au sujet de la pêche dans la rivière du 

Robiseux (près de Bergues et Fesmy), octobre 1261. 

• 32. L'abbé et le couvent de Saint-Michel en Thiérache reconnaissent que Jean de Châtillon 

leur a permis d'acquérir, avant quatre ans, sept livrées de terre en sa terre à cause de 

l'échange qu'ils ont fait avec Raoul Plament de leur terre de Crupilly contre celle qu'il avait 

à Hirson; Hirson, juillet 1260. 

• 32 v°. L'abbé et le couvent de Saint-Vincent de Laon abandonnent des cens à Jean de 

Châtillon en reconnaissance du don qu'il leur a fait d'une terre entre le chemin de Guise et 

le prieuré de Lesquielles. 

• 33. Jean de La Plesnoye, chevalier, donne à l'abbaye de Montreuil un muid de blé de 

rente sur le moulin d'Englancourt; mars 1300 [1301]. 

• 33 v°. Oudart de Cramillies, chevalier, reconnaît que Jeanne, comtesse de Blois, en 

accroissement du fief qu'il tient d'elle à Estrées, lui a donné sa forte maison de La Neuville 

dessus Estrées en Thiérache ; juillet 1286. 

• 34 v°. L'abbé et le couvent de Saint-Michel abandonnent à Jean de Châtillon leur moitié 

des moulins de Plavigny moyennant une rente annuelle de cinq muids de blé à prendre sur 

lesdits moulins ou sur celui de Guise; janvier 1256 [1257]. 

• 35 v°. L'abbé et le couvent de Clairefontaine reconnaissent que Jean de Châtillon leur a 

permis de vendre et d'aliéner leurs bois, et qu'ils en sont en sa garde; décembre 1257. 

• 36 v°. Marie, comtesse de Saint-Pol, et Jean de Châtillon, son fils, déclarent que leur neveu et 

cousin Gui de Châtillon, comte de Blois, ne doit recevoir aucun préjudice du paiement des 

dettes de son père, feu Hue de Châtillon, comte de Blois ; 1318, lundi avant la Saint-Simon et 

Saint-Jude. 

• 37. Jean Tournez, de Moy, chevalier, vend au comte de Blois l'hommage qu'il avait sur un 
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fief de 15 livres parisis de rente sur le vinage de Guise, tenu par Isabeau, femme de Maingot 

de Moy; 1323, mercredi après la Saint-André. 

• 38. Jean de Vecuel, chambrier de Saint-Denis en France, dont les gens du comte de Blois 

avaient pris les chiens dans les bois de Clairefontaine, reconnaît que le comte lui a fait 

rendre gracieusement ses chiens et déclare qu'il n'a pas le droit de chasser là où ils ont été 

pris; 1320, dimanche après l'Apparition de Notre-Seigneur. 

• 39. Viars d'Ohis vend à Gui de Châtillon, comte de Blois, le droit de pâturage qu'il avait 

dans les bois de la Celle et de Wimy; mai 1322. 

• 42. L'abbé et le couvent de Vermand reconnaissent que Jean de Châtillon, comte de Blois, a le 

ressort et la garde du fief qu'ils ont acheté de Simon de Marteville à Grougies; mars 1275 

[1276]. 

• 42 v°. Lettres des maire et jurés de Saint-Quentin consentant au renvoi d'une cause devant la 

cour du comte de Blois, 19 août 1327. 

• 43 v°. Lettres de Gilles, abbé de Fesmy, notifiant l'accord prononcé par le comte de Blois 

entre l'abbaye et les gens d'Oisy au sujet de la pêche dans la rivière de Sambre et du pâturage 

dans les prés; 1271, lendemain de la Saint-Simon et Saint-Jude. 

• 45 v°. Béatrix, comtesse de Luxembourg, notifie la permission que lui a donnée le comte 

de Blois de faire passer par ses terres tout ce qui est nécessaire à ses maisons de Glanlieu 

et de Gouvron sans payer vinage ni autre redevance; 1er août 1314. 

• 47. Lettres deJean Le Boulanger, bailli du comte de Saint-Pol à Guise, accordant l'appui du 

bras séculier aux abbés de Cherlieu, Trois-Pontaines et Longpont, chargés de faire correction de 

plusieurs moines et convers en l'abbaye de Poigny; 11 novembre 1311. 

• 48 v°. Robert Foinon, écuyer, fils de feu Robert Poinon de Verneuil, chevalier, vend à Guiot 

de Châtillon, comte de Blois, une rente de 60 livres de petits vieux blancs qu'il avait sur le 

vinage de Guise en Thiérache par la succession de Jean Foinon du Plessis, écuyer, son 

cousin-germain; 4 mars 1312 [1313]. 

• 51. Adam, abbé de Bohéries, reconnaît que son abbaye est en la garde du comte de Blois et 

non en la garde du Roi ; février 1320 [1321]. 

• 52. Le bailli de Vermandois ôte la garde qu'il avait mise à Bohéries par ordre du Roi et 

remet l'abbaye sous la garde du comte; février 1319 [1320]. 

• 53. Accord entre l'évêque de Cambrai et le comte de Blois mettant fin à un conflit de 

juridiction soulevé entre eux à propos d'un chariot chargé de draps, appartenant à un 

marchand de Gand, qui avait été arrêté à Gatillon en revenant de la foire de Montreuil; 1320, 

mercredi après la Saint-Luc. 

• 56 v°. Robert de Mortaingne, écuyer, vend au comte de Blois une rente de cent livres de terre 

à tournois sur le vinage de Guise; février 1320 [1321]. 

• 58. Maingot de Moy et Isabeau, sa femme, vendent au comte de Blois 15 livres de rente sur 
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le vinage de Guise; 1323, jeudi après la Saint-Martin d'hiver. 

• 59. Tassart de Rochefort reconnaît avoir reçu du comte de Blois la somme de mille 

livres « pour la paix de la mort de Jacquemin de Rochefort, son frère » ; Valenciennes, 

Saint-Laurent 1327. 

• 60 v°. Gérard de Marchy reconnaît avoir reçu la somme de 80 livres parisis que le comte de 

Blois devait à Robert de Hallon pour M. de Vervins; Guise, mars 1323 [1324]. 

• 61. Accord entre le comte de Blois et les religieux de Clairefontaine au sujet de la chasse 

dans les bois de l'abbaye; mars 1320 [1321]. 

• 63. « Lettre de l'accord de la paix faite entre le comte de Blois d'une part et Tassart de 

Rochefort, ses frères et ses autres amis, pour cause de la mort de Jacquemin de Rochefort, 

frère dudit Tassart, que le comte de Blois fit mettre à mort pour mépris et méfaits que ledit 

Jacquemin avait faits à lui et à ses sujets » ; 1327, mardi devant la Division des Apôtres. 

• 68. Accord entre le comte de Blois et le chapitre de l'église de Saint-Géry de Cambrai au 

sujet de l'avouerie de ladite église à Busigny; février 1320 [1321]. Ratification de cet accord 

par l'évêque de Cambrai, 1320, mardi après la Conversion de Saint Paul [1321]. 

• 72. Les religieuses de Montreuil vendent au comte de Blois une rente d'un muid de blé sur ses 

moulins d'Englancourt, qu'elles avaient par don de Jean de La Plesnoye; janvier 1326 [1327]. 

• 72 v°. Les religieux de Bohéries abandonnent à l'église de Saint-Géry de Cambrai, contre 

compensation, quatre muids de blé de rente annuelle qu'ils avaient sur les choses que Gilles 

de Busigny, sire de Chin, tient en fief à Honnechies; avril 1320 [1321]. 

• 74 v°. Le maire et les échevins de Hannape reconnaissent que le comte de Blois leur a 

remboursé vingt livres qu'ils lui avaient prêtées; 1325, lundi, jour de la Madeleine. 

• 75. Le maire et les échevins d'Erloy reconnaissent que le comte de Blois leur a remboursé 

dix livres qu'ils lui avaient prêtées; lundi après la Circoncision 1322 [1323]. 

• 75 v°. Les religieux de Clairefontaine cèdent au comte de Blois les deux tiers du moulin de 

Luzoir contre douze muids de blé sur la grange d'Avesnes; avril 1261. 

• 76. Thomas de Coucy, sire de Vervins, se reconnaît l'homme lige de Jean de Châtillon, 

comte de Blois, pour 80 livres de rente que celui-ci lui a assignées sur Wimy et Guise; mai 

1248. 

• 76 v°. Baudouin, vidame de Laonnois, fait hommage au comte de Blois pour le four banal de 

Mons-en-Laonnois; août 1262. 

• 77 v°. Confirmation par le roi Philippe de l'accord conclu entre le comte de Blois et l'église 

Saint-Martin de Laon au sujet de Clanlieu, Couvron et Macquigny; mai 1293. 

• 80 v°. En reconnaissance du don qui leur a été fait par le comte de Blois de la dîme de 

ses rentes de la ville du Nouvion et de Barzy, les religieuses de Montreuil lui abandonnent 

ce qu'elles possèdent dans les autres villes du sart du Nouvion; Guise, avril 1260. 

• 81 v°. Le comte de Blois amortit des terres à Hennaule achetées par le Chapitre de Saint-
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Quentin; 1314, jour de Pâques fleuries [16 mars 1315]. 

• 84 v°. Les habitants de Wimy prennent à cens le viverel de Wimy, février 1323 [1324]. 

• 86. Gui de Châtillon, comte de Saint-Pol, reconnaît avoir reçu en terres les dix mille livres 

que son frère Hue de Châtillon, comte de Blois, lui avait promises à l'occasion de son 

mariage avec Marie de Bretagne; 1293, mercredi après les Brandons [1294]. 

• 87 v°. Le comte de Blois accorde à Raoul le Posseux de Moyencourt, écuyer, la main-levée 

de la saisie du manoir et des terres d'Assigny, et, sur les revenus perçus, paiera à Jean le 

Borgne de Cramailles, chevalier, la somme de 300 livres que «elui-ci avait prêtée à Raoul; mai 

1324. 

• 89. Partage entre Henri et Robinet Poinon, frères, héritiers de leur cousin Jean Foinon du 

Plessier; Henri prend la terre de Germignon, et Robinet une rente de 60 livres sur le vinage 

de Guise; 1312, lundi après la quinzaine des Brandons [1313].  

• 90 v°. Gautier de Tupigny approuve la vente faite au comte de Blois par Girard Grakars, 

seigneur de Leschelle, d'un bois tenant à la haie du Nouvion, et abandonne au comte 

l'hommage qui lui était dû à cause de ce bois; de son côté, le comte approuve une vente 

faite par Gautier à l'abbaye de Poigny; novembre 1269. 

• 91 v°. Le Chapitre de Saint-Géry de Cambrai s'engage à dire une messe annuelle et 

perpétuelle pour le comte de Blois et pour sa femme; 12 janvier 1320 [1321]. 

• 93 v°. Jeanne de Vadencourt vend au comte de Blois tout ce qu'elle possède à Lesquelles, 

septembre 1322. 

• 96. Gérard Brakars (appelé plus haut Crakars), seigneur de Leschelle, vend au comte de 

Blois un bois tenant à la haie du Nouvion et mouvant en fief de Gautier de Tupigny; 

novembre 1269. 

• 97. Les religieux de Saint-Martin de Tournay reconnaissent qu'ils sont tenus de célébrer 

une messe annuelle et perpétuelle pour Jean, comte de Blois, et Alix, sa femme; mars 1260 

[1261]. 

• 97 v°. Quittance donnée au comte de Blois par Girard d'Esponcin, écuyer, des dommages par 

lui subis pour avoir délivré Pierret d'Englebermes, écuyer, fils de Jean d'Englebermes, chevalier 

au royaume de France, qui avait été enlevé et enfermé à Esponcin par Bazin de Gotignies; 

juin 1306. 

• 98 v°. Les religieux de Bucilly déclarent que, pour les 35 livres que la comtesse Jeanne a 

laissées à leur église, le comte de Blois leur a assigné 20 sols tournois de rente sur le vinage de 

Mondrepuis ; décembre 1300. 

• 99. Gilles de Varigny cède au comte de Blois deux pièces de bois tenant à la haie du Nouvion, 

en échange de la maison, terres, prés et bois du Bonquignot; juin 1269. 

• 100. Accord au sujet de la terre et des fiefs de Bohain, conclu entre Gui de Châtillon, comte 

de Blois, fils de Hue, et sa tante Marie, comtesse de Saint-Pol, à laquelle Bohain avait été 
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légué par le comte Hue; 20 mars 1318 [1319]. 

• 103. Accord entre le comte de Blois et l'abbaye de Saint-Martin de Laon au sujet de la 

justice de Clanlieu, Couvron et Macquigny ; avril 1293. 

• 104 v°. L'abbé de Prémontré confirme l'échange par lequel le comte de Blois a abandonné aux 

religieux de Bucilly ce qu'il avait au moulin de Mondrepuis contre la chasse dans leurs 

bois; 1274, jour de closes Pâques. 

• 105 v°. Quittance d'une somme de cent livres donnée au comte de Blois par le prévôt 

d'Hirson; novembre 1323. 

• 106 v°. Pierre de La Marlière, bailli de Guise, affirme que Jean de Vallers a autrefois 

donné 200 livres à sa fille Catherine, ainsi que tous les minages qu'il avait en la ville de Guise; 

septembre 1323. 

• 107 v°. Les religieux de Clairefontaine déclarent que Jean de Châtillon, comte de Blois, leur 

a donné l'usage pour leurs bêtes dans ses bois, 20 livres de blancs de rente annuelle en son 

vinage d'Hirson pour son anniversaire et celui de la comtesse Alix, sa femme, la pêche en 

la rivière d'Oise comme les religieux de Foigny l'ont; Guise, avril 1261. 

• 109. Catherine de Vallers, femme de Clarins de Mairage, vend au comte de Blois les 

minages qu'elle possède à Guise; 1326, mercredi après le jour du Saint-Sacrement. 

• 110 v°. Lettres de pardon accordées par Guillaume, comte de Hainaut, à Nicaise du Sart et à 

Gillon de Serain, prévôt d'Avesnes, qui ont pris Jean de Gotignies, et à ceux qui sont eit coulpe 

du fait de Jacquemin de Rochefort; le comte ordonne en outre une enquête au sujet de la. 

suzeraineté du fief de Dourler, prétendue par le comte de Blois; février 1324 [1325]. 

• 111 v°.Aveu et dénombrement de la seigneurie de Martigny, baillé par Hue de Lorraine à 

Gui de Châtillon, comte de Blois; août 1326. 

• 113 v°. Robinet Poinon, écuyer, vend au comte de Blois une rente de 60 livres de blancs sur le 

vinage de Guise, provenant de la succession de son cousin-germain Jean Foinon du Plessier; 

1312, lundi après la quinzaine des Brandons [1313]. 

• 115. Les religieux de Bucilly déclarent que Gautier, sire d'Avesnes et de Guise, avant de partir 

pour son pèlerinage de Jérusalem, a reconnu leurs droits sur le bois du quartier de Blicy; 

ils ne pourront le défricher et il en retient la garde, avec la moitié de tout le forfait; 1217, 

11 des calendes de juillet. 

• 116 v°. Les religieux de Clairefontaine exposent les conditions auxquelles Gautier, sire 

d'Avesnes, a fait une ville franche dans leur terre du sart Saint-Martin ; 1223. 

• 120. Bulle du pape Innocent III prenant sous la protection de saint Pierre les chapellenies 

d'Avesnes, Landrecies, Oizy, Guise, Englancourt et Hirson, fondées par Gautier d'Avesnes ; 

septième année de son pontificat et 7 des ides de novembre [1204]. 

• 121. Accord entre Gautier d'Avesnes et l'abbaye de Saint-Médard de Soissons au sujet du bois 

de Vénérolles; juin 1208. 
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• 123. Les religieux de Saint-Denis en France permettent à Gautier d'Avesnes de faire une 

forteresse à Estrées, à condition qu'il leur rendra en bois autant de terrain qu'il prendra; février 

1223 [1224]. 

• 125. Accord entre Gautier d'Avesnes et Enguerrand de Goucy, comte de Roucy, au sujet des 

vinages d'Estrées; 1203. 

• 126 v°. Le chapitre de Laon déclare que Gautier, comte de Blois et sire d'Avesnes, et 

Marguerite, sa femme, comtesse de Blois, ont donné une rente de cent sols sur le vinage 

d'Estrées pour une messe annuelle et perpétuelle; octobre 1228. 

• 128 v°. Accord entre Gautier d'Avesnes et l'abbaye de Saint-Denis mettant fin aux débats 

mus entre eux au sujet des bois vers Buironfosse, La Flamengrie, Becquigny, Wignehies, 

Sorbais et Fontenelle; février 1223 [1224]. 

• 130 v°. Aveu et dénombrement présenté à Gautier d'Avesnes par Anceau, chevalier de 

Monceaux-sur-Perron; mars 1233 [1234]. — 131 v°. Les religieux de Saint-Michel déclarent 

que le seigneur de Guise est leur seigneur souverain pour ce qui concerne leurs biens d'Estrées; 

s. d. 

• 132 v°. L'abbé de Fesmy fait savoir que six de ses sergents sont exempts de la rente payée 

au comte de Blois à Fesmy; août 1260. 

• 133 v°. Guérin, évêque de Senlis et chancelier de France, promulgue le jugement du Roi dans 

le différend entre Gautier d'Avesnes et Enguerrand de Goucy au sujet de leurs forteresses 

d'Estrées; mars 1223 [1224]. 

• 135. Les religieux permettent au comte de Blois de parfaire sa forteresse d'Estrées à condition 

qu'il leur donne une superficie de bois égale à celle du terrain qu'il a pris; février 1223 [1224]. 

• 138. Accord entre l'abbaye de Vicogne et le comte de Blois au sujet de la cour de Harchies et 

des terres appartenant à ladite cour en la châtellenie de Bohain; octobre 1292. 

• 141. Lettre du prévôt de Châtillon-sur-Marne certifiant que Jean Foinon du Plessier est 

mort, et que Robinet et Henri Foinon sont ses héritiers; 1312, après la quinzaine des 

Brandons [1313]. 

• 142. Pierre de La Marlière, bailli de Guise, certifie que Jean de Vallers a donné à sa fille 

Catherine, femme de Clarain (ou Glarins) de Mairage de Mondrepuis, 200 livres assignées 

sur les minages de Guise; 1323, mercredi avant la Saint-Martin d'hiver. 

• 143. Le roi Louis IX fait savoir que Hue, sire de Rumigny, a laissé au comte de Blois les 

villes de Beaurain et Macquigny en échange du fief d'Aubenton, duquel fief ledit Hue a fait 

hommage au Roi; Paris, février 1264 [1265]. 

• 144. Gilles du Bucquoy prend de l'abbaye de Prûmm au diocèse de Trêves le moulin de la 

Bussière moyennant une rente annuelle de quatre muids de froment à la mesure de Guise, 

octobre 1271 ; vidimus donné par le chapitre de Guise le vendredi après la Trinité 1322. 

• 146 v°. Baudouin de Vallers renonce au rachat des 200 livres assignées sur les minages de 
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Guise que son père Jean a données à sa sœur Catherine, femme de Clérembault de Marage 

(nommé plus haut Clairins ou Clairain de Mairage) auquel il quitte tous ses droits; 1323, 

jeudi après la Toussaint. 

• 148. Jean de Flandre, comte de Namur, reconnaît avoir reçu en garde et dépôt du comte de 

Blois, son neveu, les lettres relatives au douaire assigné à sa sœur Marguerite de Flandre au 

moment de son mariage avec Alexandre, fils aîné d'Alexandre, roi d'Ecosse, au mois de 

décembre 1281 ; d'autres lettres relatives à ce douaire alors que Marguerite de Flandre était la 

femme de Renaud, comte de Gueldre et duc de Limbourg, 1286; deux lettres du pape Honorius 

sur le même sujet; janvier 1320 [1321]. 

• 150. Fondation par Alix, dame de Guise, en l'église de Clairefontaine d'un clerc qui dira 

chaque jour un psautier avec vigiles et commendaces; 1199. 

• 151 v°. Accord entre Hue de Châtillon, comte de Blois, et les religieux de Saint-Michel, au 

sujet des bois de l'abbaye; novembre 1300. 

• 154 v°. Lettres de l'abbé et des religieux de Prémontré notifiant les conditions convenues 

avec Gautier d'Avesnes, sire de Guise, pour la création d'une ville franche en leur cour de 

Hannape; décembre 1210. 

• 158 v°. Le roi Philippe accorde que Gui de Châtillon, comte de Saint-Pol, tiendra le château 

de Bohain du comte de Blois, qui le tiendra en foi et hommage du roi de France ; février 1298 

[1299]. 

• 159 v°. Le grand-maître de l'ordre de la Sainte-Trinité associe Gautier, comte de Blois, aux 

prières de l'ordre; 1233. 

• 160 v°. Les religieux de Saint-Michel font Jacques d'Avesnes participant de leurs bois et lui 

permettent de construire une forte maison sur leurs fonds, sauf à Saint-Michel et Rochefort; 

janvier 1183 [1184]. 

• 161 v°. Gilles, sire d'Estrées, s'engage à ne pas aliéner son fief d'Estrées, qu'il tient 

d'Enguerrand de Coucy; en cas d'aliénation, Gautier d'Avesnes, comte de Blois, pourra 

prendre 500 marcs d'argent sur tout ce que Gilles tient de lui; octobre 1224. 

• 163. Les vicaires généraux de Laon permettent au comte de Blois de transférer à Oizy la 

chapelle de Saint-Nicolas de Beauchamp ; 1325, mardi après la fête de sainte Marie-Madeleine.  

• 167. Bulle du pape Jean XXII autorisant le comte de Blois à édifier quatre chapelles, dont 

une de saint Nicolas en sa maison de Beauchamp; donné en Avignon, le 7 des calendes de 

mai, la première année de son pontificat [1317]. 

• 168 v°. Le chapitre de Laon s'engage à garder dans son église une image en argent de la 

Vierge, donnée par Marguerite, comtesse de Blois; 1223. 

• 170. L'évêque de Laon reçoit ladite statue, 1224. 

• 172. Gilles, sire d'Estrées, déclare qu'il ne peut vendre ni donner en aumône, sans 

l'assentiment du comte de Blois, sa maison d'Estrées et tout ce qu'il tient en fief d'Enguerrand 
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de Coucy; avril 1224. 

• 173 v°. Gautier d'Avesnes donne à Mathieu de Hardencourt l'hommage du fief que tient de lui 

à « Buissiu » Guillaume Fursey de Péronne, châtelain de Nesles; avril 1236. 

• 174 v°. Hommage de Mathieu de Hardencourt, avril 1236. 

• 175 v° Le chapitre de Saint-Gervais de Guise s'engage à célébrer l'obit annuel de Gautier 

d'Avesnes et de Hue, comte de Saint-Pol, et de leurs femmes, Marguerite, comtesse de Blois, et 

Marie, fille dudit Gautier; il dira aussi une messe annuelle pour Jean de Châtillon, comte de 

Blois, et Alix, sa femme; 1263. 

• 177. Guillaume Amiez, de Laon, et Marie de Blaingny, sa femme, autrefois femme de Nicaise 

de Rochefort, vendent à Gui de Châtillon, comte de Blois, ce qu'ils possèdent à Lesquielles; 

1325, vendredi avant la Nativité de Notre-Dame. 

• 180. Les religieux de Saint-Nicolas-des-Prés déclarent qu'ils sont entrés en possession des 

biens qui furent à Grégoire le Bougre à Gaurain par la volonté du comte de Blois; 1263, 

jour de la Nativité de saint Jean-Baptiste. 

• 180 v°. En reconnaissance du don d'une rente de cinq chapons, les chanoines d'Origny 

s'engagent à dire une messe annuelle et perpétuelle pour la comtesse de Blois; février 1220 

[1221]. 

• 182. Le roi Philippe fait savoir que le comte de Blois et sa femme lui ont fait hommage 

des 1.800 livres de terre à parisis que celle-ci a reçues en dot de son père Gui de 

Dampierre, comte de Flandre; le dimanche après l'octave de l'Epiphanie, l'an 1300 [1301]. 

• 183. Amaury d'Hauteville donne à Gautier d'Avesnes tout ce qu'il possède à Macquigny, en 

échange d'autres biens; 1211.  

• 184. Les religieux de Fesmy donnent à Hue de Châtillon, comte de Blois, la présentation et 

collation de la chapellenie de son hôtel du Nouvion; 1298, jeudi après la fête des saints 

Pierre et Paul. 

• 185. Accord entre l'abbaye de Bucilly et Jacques, seigneur de Guise, au sujet de la création 

de la ville de Mondrepuis; 1170. 

• 188. Le grand-maître de l'ordre de la Sainte-Trinité associe la comtesse de Blois aux prières de 

l'ordre ; 1232. 

• 189. Accord entre le comte de Blois et l'abbaye de Saint-Denis au sujet des bois de 

Buironfosse, de La Plamengrie, de Rocquigny, de Wignehies, de Sorbais et de Fontenelle, 

février 1223 [1224]. 

• 191. Les maire et échevins de Mussencourt déclarent qu'ils doivent au comte de Blois une 

rente annuelle et perpétuelle de douze livres; mars 1265 [1266]. 

• 194. Le roi de France reçoit Gautier d'Avesnes, comte de Blois, en foi et hommage pour le 

fief d'Audigny et Villers, que Baudouin de Roisin tenait de Renier de Sains; novembre 1223.  

• 195. Gautier d'Avesnes, en «change d'Audigny et Villers, donne à Gilles, fils de la dame de 
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Roisin, ce qu'il possède à Ferriers-les-Wallons; juin 1224. 

• 196. Le chapitre de Laon s'engage à mettre un cierge de demi-livre de cire devant le lait de 

la Vierge en l'église de Laon pour quinze livres de rente que le comte de Blois a données à 

l'église sur son vinage d'Estrées; décembre 1229. 

• 198. Lettres d'accompagnement données par les religieux de Vermand à Jacques 

d'Avesnes sur les rentes de Mennevret; août 1217. 

• 199. Gérard de Busigny avoue tenir de Gautier d'Avesnes tout ce qu'il possède à Busigny, 

Honnechies et Chauffour; septembre 1234. 

• 200. Renaud, prévôt de Saint-Quentin, reconnaît tenir en fief du comte de Blois les terres 

que Pierre de Tombes a vendues à Jean de Sommette, à Aubry de Ham et à Renier de 

Bessancourt, lesdites terres situées vers Tombes et Beauvoir et tenues dudit Renaud; avril 

1229. Autre aveu dudit Renaud, mai 1229. 202. Enguerrand de Goucy fait savoir qu'il a remis 

ses débats avec Gautier d'Avesnes au jugement d'arbitres, trois nommés par lui, trois choisis 

par Gautier, et un désigné par le Roi; pour les forteresses, il s'en rapporte au jugement du 

chancelier Guérin et du chambrier Barthélémy de Roye; mars 1223 [1224]. 

• 203 v°. Jugement de Hue d'Athies, panetier du Roi, au sujet d'un fossé qu'Enguerrand de 

Goucy avait fait faire autour de la ville d'Estrées, barrant ainsi une voie commune, ce qui 

avait motivé une réclamation de Gautier d'Avesnes; mai 1224. 

• 204 v°. Echange et accord entre Enguerrand de Coucy et Gautier d'Avesnes; tout ce que 

tient Gilles d'Estrées à Estrées sera du fief de Gautier; tout ce que tient Eudes d'Origny à 

Origny-en-Thiérache sera du fief d'Enguerrand; novembre 1224. 

• 206. Arbitrage de Philippe, comte de Boulogne, entre Enguerrand de Coucy et le comte de 

Blois, prononçant que l'achat fait par Eudes de Vadencourt d'Ansel de Monceaux appartient 

au fief de Sains, qui est au comte de Blois, et non au fief de La Ferté comme le prétendait 

Enguerrand; juin 1233. 

• 207. Le roi Philippe mande au bailli de Vermandois de faire observer la sentence arbitrale 

rendue par le chancelier Guérin et le chambrier B. de Roye au sujet des forteresses d'Estrées; 

Villeneuve-le-Gomte près Grécy, 9 septembre 1294. 

• 208 v°. Les religieux du Mont-Saint-Martin promettent à Gautier d'Avesnes de ne pas lui 

demander garantie de l'achat de quinze muids de froment qu'ils ont fait de Thomas de 

Fontaine, bien que Thomas les ait tenus en fief de lui; 3 février 1223 [1224]. 

• 209 v°. Accord entre Gautier d'Avesnes et le chapitre de Chimay au sujet du bois de Sainte-

Manegond; février 1209 [1210]. 

• 211. Baudry, chevalier, sire de Roisin, prie le comte de Blois de recevoir son fils Jean 

comme homme du fief qu'il tient à Flavigny; mars 1258, vendredi après Pâques. 

• 211 v°. Les religieux de Clairefontaine remettent au comte de Blois les chartes à eux 

octroyées par Bouchard de Guise et Gautier d'Avesnes au sujet de la pêche d'Hirson à Guise 
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et des aisances dans les bois et pâtures, s'en rapportent à lui du jugement de leurs droits et 

le reconnaissent comme leur fondateur; juillet 1257. 213. Jean de Fonsomme, sire de La 

Malemaison, se reconnaît homme lige de Jean de Châtillon, comte de Blois, pour des terres 

qu'il tient du côté des bois de Bohain vers Becquigny; août 1249.  

• 213 v°. Pierre de Tombes vend à Jean Isaac, bourgeois de Saint-Quentin, des terres au terroir 

de Tombes tenues en fief de Gautier d'Avesnes; juillet 1243. 

• 215. Baudouin, abbé de Homblières, déclare que l'abbé du Mont-Saint-Quentin lui a 

confié la charte de l'acquisition que Guillaume Pursey, chevalier, a faite de la ville de « 

Buissiu » ; novembre 1233. 

• 216. N., seigneur de La Plamengrie, donne à l'abbaye de Saint-Denis la part qui lui 

appartient dans les dîmes de La Flamengrie et de La Gapelle; septembre 1218. 

• 217 v°. L'abbé de Prémontré consent que les religieux de Clairefontaine fassent une ville 

au sart Saint-Martin, laquelle ville sera régie et gouvernée selon la coutume d'Hannape; 6 

janvier 1222 [1223], 

• 219. Jean de Taisnières et Raoul Bourgelot, de Guise, reconnaissent devoir au comte de 

Blois des rentes sur leurs maisons; janvier 1327 [1328]. 

• 220 v°. Guillaume Havars et sa femme vendent à Pierron d'Origny pour le comte de Blois 

le droit qu'ils ont au fief tenu de M. de Villers et l'hommage d'un autre fief; mai 1327. 222. 

Baudouin de Vallers approuve la vente faite au comte de Blois par son beau-frère et sa 

sœur, Glarain de Mairage et Catherine de Vallers, de leurs minages de Guise; 25 mars 1327 

[1328]. 

• 223. Les religieux de Poigny reconnaissent qu'une terre qu'ils ont achetée de Jean de 

Monceaux et de Guillaume de Pinon, sa femme, au terroir de Poucausis, est tenue en 

foi et hommage du comte de Blois; février 1327 [1328]. Guillaume de Goucy reconnaît qu'il 

n'a aucun droit sur cette terre. 

• 225. Tassart de Rochefort approuve les articles de la paix faite avec le comte de Blois 

au sujet de la mort de Jacquemart de Rochefort, son frère; 31 juillet 1328.  

• 226. Jean Sans-terre et Maroie, sa femme, prennent à cens et rente du comte de Blois un 

manoir qui fut à Gillon Lescot, sis au Nouvion en la rue de Prisches, devant le manoir qui 

fut Jacquemart Tout-le-monde, et ont mis en contre-à-bout leur manoir qui fut à Baudouin 

Constant, qui sied entre la maison Nicolas Le Fèvre et Golart Prappart. Présents : Golars 

de Hetru, maire, Baudouin Gales, Piérart Robe, Gilles de Honnechies, Jean Platiaus, Jean 

Sandras et Colart Turpin, échevins. 1328, samedi avant la Saint-André au mois de novembre. 

• 227. Godars de Vallers vend au comte de Blois une masure tenant au bois du Ploich; 1328, 

mardi après la Saint-Vincent [janvier 1329]. 

• 228 v°. Golars de Beaufort et Sébille, sa femme, vendent au comte de Blois six livres 

quinze sols de blancs sur les bourgeoisies de Lesquielles; mars 1328 [1329]. 
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• 229 v°. Lettre du bailli de Vermandois renvoyant au comte de Blois en sa cour de Guise 

l'appel adressé au parlement de Paris par Verry d'Effry d'un jugement rendu contre lui en 

la cour du seigneur de Penigneulles à Effry; février 1328 [1329]. 

• 231. Louis, comte de Flandre, asteigne sur le tonlieu du Dam les dix-huit cents livres de 

rente que son aïeul Gui de Dampierre a autrefois données en dot à sa fille Béatrix à 

l'occasion de son mariage avec Hue de Châtillon, comte de Blois; 12 juin 1329. 

• 233. Autre lettre pour le service de cette rente, samedi après Noël 1329. — 234. Jean de 

Mailly vend à Jean de "Wassigny l'hommage de douze muids et trois jalois de grain à 

Louvry et se dessaisit du fief en faveur du comte de Blois; juin 1330. 

• 235 v°. Baudouin de Vallers, écuyer, et Béatrix, sa femme, vendent au comte de Blois 

leur maison sise au clos du castel de Guise; 1329, mercredi après la Saint-Nicolas d'hiver. 

• 237. Le Chapitre de Saint-Quentin offre au comte de Blois le chanoine Jacques de 

Voulaincourt pour faire la foi et hommage de ses terres d'Essigny; 1330, jeudi avant la 

Madeleine. 

• 238. Jugement rendu aux assises de Saint-Quentin au profit du comte de Blois au sujet de 

la justice et de la garde de la maison du Sourd, appartenant à l'abbaye de Fervaques; 7 

mars 1330 [1331]. 

• 239 v°. Hue de Lorraine reconnaît tenir en fief du comte de Blois, avec son château de 

Martigny, la garde des maisons de l'abbaye de Foigny à Wattignies, Grand Rinal, Vartoise 

et la Logette; décembre 1330. 

• Lettre de Jean Blondel, bailli de Vermandois, enregistrant la déclaration du procureur de 

Hue de Lorraine à ce sujet; 27 février 1330 [1331]. 

• 241 v°. Echange de biens entre le comte de Blois et le chapitre de Saint-Gervais de Guise; 

juillet 1331. 

• 243. Aveu et dénombrement du four de Mons en Laonnois et de la ville de Nisicourt, présenté 

au comte de Blois par Hue de Châtillon, sire de Rozoy en Thiérache et vidame de Laonnois; 

mars 1329 [1330]. 

• 244. Aveu par Jean de Bocenoe au comte de Blois de ce qu'il tient à Origny en Thiérache, s. 

d. 

• 245 v°. Jeanne de Billy vend au comte de Blois sa maison en la rue Sainte-Péchine à Saint-

Quentin et une rente sur la grange des religieux de Vermand à Pryères, tenues en fief du 

château de Guise; 1330, mardi après le jour des Rois [janvier 1331]. 

• 247. Baudouin de Vallers et Béatrix, sa femme, cèdent au comte de Blois un gard tenant au 

bois du Ploich et plusieurs terres au terroir de Guise, en échange de terres que le comte avait 

au terroir de Vallers; janvier 1331. 

• 250. Jean d'Aisonville cède par échange au comte de Blois trois jallois et 24 verges de terre 

pour élargir le nouveau gard de Guise; 31 octobre 1331. 
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• 252. Pierre d'Origny cède des terres pour le même objet, « pour élargir le gart et le clos de 

Monsieur de nouvel fait entour le bas du Ploich à Guise », octobre 1331. 

• 253 v°. Echange pour le même objet consenti par la ville de Guise; 1331, jeudi après la 

Saint-Nicolas d'hiver.  

• 255. Jean de Milon, garde de la prévôté de Paris, notifie que Dimanche, Raimbaud, Roland et 

Jean Scaramp, frères, jadis demeurant à Avesnes, quittent les comtes de Blois et de Saint-

Pol de plusieurs grosses sommes qui leur étaient dues; 5 mai 1332. 

• 256 bis. Guillaume Havars et sa femme vendent au comte de Blois le droit qu'ils ont sur les 

fours de Guise; 1331, jeudi avant la mi-carême [mars 1332]. 

• 257 v°. Godart de Vallers et Alix, sa femme, vendent au comte de Blois une rente sur 

l'Argillière de Guise ; 31 octobre 1331. 

• 259. Le comte de Blois amortit 14 muids de blé, assignés sur la maison de Couvron, que 

Golaie, demoiselle de Villers, a affectés au revenu d'une chapelle fondée par elle en son 

manoir de Macquigny; en reconnaissance, Colaie abandonne au comte une rente sur les 

vinages de Guise, sauf le viage de Jeanne de Villers, veuve de Simon de Villers-le-Vert, 

chevalier; vendredi après le jour de l'an 1330 [janvier 1331]. 

• 261. Jean, châtelain d'Effry, et Alix, sa femme, reconnaissent devoir au comte de Blois, 

sur leur four de Beaurain, des rentes qui se sont trouvées grever le moulin et le vivier de 

Wimy, qu'ils ont cédés au comte par échange; avril 1331. 

• 262. Jean de Taisnières et Maroie, sa femme, vendent au comte de Blois un aissin de terre 

pour élargir son clos et le gard fait autour du bois du Ploich; décembre 1331. 

• 263. Lettre de cent sols de rente annuelle due au comte de Blois sur les maisons des Mines et 

de Lormer à Montreuil; novembre 1327. 

• 264. Accord entre le comte de Blois et l'évêque de Laon pour la maison-Dieu d'Estrées; 

1331, le mercredi après le dimanche de Jubilate (21 avril). 

• 266. Le chapitre de Guise octroie au comte de Blois le patronage de la chapelle que la 

demoiselle de Villers a fondée en sa maison de Macquigny; 1330, vendredi avant la Saint-

Clément. Confirmation par l'évêque de Laon, 20 octobre 1330. 

• 270. L'officiel de Laon notifie que le pape a accordé au comte de Blois le patronage de 

plusieurs chapelles en sa terre, et spécialement d'une chapellenie que Jean d'Aissoncleville a 

fondée à Wimy et dont ses héritiers transportent le droit au comte; samedi après la Saint-Remi 

d'octobre 1332. 

• 272. Hannot de Taisnières et Isabelle, sa sœur, reconnaissent au comte de Blois le droit de 

patronage de la chapelle qu'ils ont fondée à Guise; samedi après la Saint-Remi d'octobre 

1332. 

• 274. Jean Le Febvre, prêtre, reconnaît au comte de Blois le droit de patronage de la chapelle 

par lui fondée à Payt-le-Châtel; 29 septembre 1332. 
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• 276. Bulle de Jean XXII accordant au comte de Blois le patronage de quatre chapellenies en 

sa terre, à savoir à Treslon, à Payt-le-Châtel, à Guise et à Wimy; Avignon, 16e année de son 

pontificat, 12 des calendes de mars. 

• 278. Lettres de la fondation d'une chapellenie à Fayt-le-Châtel par Jean Le Febvre, prêtre ; 10 

novembre 1332. 

• 280. Acquisition du fief 3e Chanteraine à Guise par Pierre de Becond, septembre 1331. 

• 285. Pierre de Becond vend ce fief au comte de Blois; 1332, lundi avant la Toussaint. 

• 286 v°. Colart du Gard vend au comte de Blois un pré au terroir de La Neuville-lez-Dorengt; 

31 juillet 1329. 

• 287 v°. Acensement de prés en Chanteraine, janvier 1332 [1333]. 

• 288 v°. Acquisition par le comte de Blois d'héritages «n dehors de la porte du Ploich pour 

élargir son gard à Guise, 1332. 

• 290. Assignation du revenu de la chapelle fondée par Guillaume de La Motte, chevalier, en sa 

maison de Guise; janvier 1332 [1333]. 

• Confirmation par l'évêque de Laon, 26 janvier. 

• 293. Les héritiers de Colart Henry, de Treslon, reconnaissent au comte de Blois le patronage 

de la chapelle fondée par Colart à Treslon en Thiérache, diocèse de Cambrai; 8 février 1332 

[1333]. 

• 296. Acquisition d'héritages à Sorbais par le comte de Blois ; avril 1333. 

• 299. Lettres du roi Philippe notifiant l'accord arrêté entre le comte de Blois et le comte de 

Saint-Pol au sujet des dettes de Hue, comte de Blois, et de la comtesse Béatrix; 6 mai 1332. 

• 302 v°. Accord entre le comte de Blois et l'abbaye de Poigny au sujet de l'exercice de la 

justice d'Eparcy; 16 mars 1332 [1333]. 

• 304. Rente due au comte de Blois à Chigny pour le vieux cours de la rivière qui est 

autour du pré des Cordonniers; 1333.  

• 305. Idem pour le vieux cours de la rivière à Erloy, mai 1333. 

• 306. Renaud, sire de Honnecourt, chevalier, et Jeanne de Vadencourt, sa femme, déclarent 

ne réclamer aucun droit de justice ou seigneurie au pourpris ou clos de l'abbaye de Bohéries 

que conjointement avec le comte de Blois; juillet 1333. 

• 307. Acquisition par le comte de Blois d'une masure devant le château d'Hirson ; 1332, 

lundi de la Pentecôte. 

• 308. Guillaume Havars vend des rentes à Guise au comte de Blois, août 1330. 

• 310. Godart de Vallers vend au comte des terrages à Guise; 1333, dimanche après la 

Saint-Barnabe. 

• 311 v°. L'évêque de Laon déclare que les gens du comte de Blois lui ont signifié l'arrestation 

d'un clerc à la fête de Montreuil en 1332; 6 octobre 1333. 

• 312. Jean Isars, sire de Buironfosse, et Marie, sa femme, vendent au comte de Blois le 
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moulin, le vivier et les prés de Buironfosse; 1333, dimanche avant la Madeleine. 

• 314. Jean de Laonnois et Berthe, sa femme, renoncent à tout droit en deux bonnes, 

maisons et dépendances séant en Chanteraine sous le château de Guise ; août 1333. 

• 315. Même renonciation faite par Marie, veuve de Colart de Bourdon, Jean d'Anizy et 

Mehaud, sa femme; octobre 1333, jour de Saint-Luc. 

• 316. Déclaration de Gautier, seigneur de « Bouzis », et d'Isabeau de « Bouzy », (Bousies 

?), au sujet du fief qu'ils tiennent à Guise; octobre 1333. 

• 317. Autre lettre de Gautier de « Bouzis » sur le même sujet; 1333, samedi après la Saint-

Martin d'hiver. 

• 318. Acquisition par le comte de Blois d'une bonne en Chanteraine, janvier 1333 [1334]. 

• 319. Accord entre Hue de Lorraine, seigneur de Martigny, et les religieux de Foigny au sujet 

de la garde de leurs bois, 31 août 1334; confirmé le même jour par le comte de Blois. 

• 322. Traité du mariage du duc de Lorraine avec Marie, fille du comte de Blois; notifié par le 

roi Philippe VI, à Pont-Sainte-Maxence, au mois de mai 1334.  

II. 

• F. 1 à 30, table. 

• 31. « Chartres, privilèges, statutz et ordonnances de Guise, du Nouvion, de Hanappes, de 

Nuefvesmaisons, d'Irechon et de Wimy » : 32. Charte de Guise, juillet 1279. 

• 38. Charte du Nouvion, 1196. 

• 51. Charte d'Hannape, 1211. 

• 64. Charte d'Hirson, 1156, confirmée par Gautier d'Avesnes en 1202. 

• 69. Hue de Châtillon, comte de Blois, accorde aux habitants d'Hirson l'usage dans les bois 

de Saint-Michel, avec le consentement de l'abbaye; décembre 1300. 

• 70 v°. Pierre des Barres, chevalier, sire de Chaumont et de Neuvemaison, donne la loi 

d'Aubenton aux habitants de Neuvemaison; mai 1256. 

• 71. Charte de Wimy, juillet 1241.  

• 72. « Ce sont les Chartres des églises de la terre de Guise ». 

• 73. Donation de biens par Raynier de Guise à l'église de Foigny, 1161. 

• 76. Confirmation de cette donation par Philippe, comte de Flandre et dé Vermandois; 1173. 

• 77. Accord entre Jean de Châtillon, comte de Blois, et l'église de Foigny; janvier 1263 

[1264]. 

• 79 v°. Clérembaut de Rozoy donne la ville d'Eparcy à Saint-Martin de Tournay, 1er février 

1130 [1131]. L'abbé de Saint-Martin de Tournay donne Eparcy à l'église de Foigny, 1140. 

• 92. Jacques, sire de Guise et de Lesquielles, permet à l'église de Foigny de tenir franchement 

les bois tenant à l'église et les bois d'Eparcy, 1174. 

• 94. Hue de Châtillon, comte de Blois, reconnait que la justice d'Eparcy appartient aux 

religieux de Poigny, juin 1298.  
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• 96. Fondation de la chapelle d'Englancourt par Adeline, dame de Guise; juin 1200. 

• 97 v°. Charte de Gautier d'Avesnes en faveur de l'abbaye de Fesmy; juillet 1211. 

• 100. Jean de Châtillon, comte de Blois, permet aux religieux de Fesmy d'affranchir six de 

leurs sergents de la rente qui lui est due à Fesmy; août 1260. 

• 101. Jacques d'Avesnes prend à cens le terrage qui appartient à l'abbaye de Fesmy au 

terroir d'Etreux, 1189. 

• 103 v°. Nicolas d'Avesnes accorde à l'abbaye de Fesmy le vinage par toute sa terre; mars 

1164 [1165]. Confirmation par Gautier, d'Avesnes, 1244. 

• 107. Charte accordée aux habitants de Buironfosse par Jacques d'Avesnes, s. d. 

• 119. Gautier d'Avesnes reconnait l'accompagnement de l'abbaye de Vermand en la ville de 

Mennevret, juin 1217. 

• 120 v°. Les habitants de Lesquielles quittent le comte de Blois d'une somme de 125 livres 

qu'ils avaient prêtée à son père, Hue de Châtillon; juillet 1334. 

• 122 v°. Colart Le Febvre vend au comte de Blois un chapon de rente sur une maison au 

Ploich; novembre  

• 123 v°. Accord entre le comte de Blois et les religieux de Fesmy au sujet de la chasse dans les 

bois de Houdimont près de leur maison de Courcelles; décembre 1384. 

• 125 v°. Le comte de Blois affranchit les religieux de Prémontré du vinage de Guise; janvier 

1334 [1335]. 

• 127. Gui de Châtillon, comte de Blois, permet à la commune de Guise d'acheter une 

maison pour y faire la vente du poisson; décembre 1334. 

• 128. Fondation d'une chapelle au marché de la ville de Guise par Hennot de Taisnières, 

bourgeois de Guise, et Isabeau la Bourgelotte, sa femme; confia mée par Gui de Châtillon; 

mai 1335. 

• 131. Gui de Châtillon amortit les biens affectés à la précédente fondation; juin 1329. Autres 

lettres relatives aux biens de cette fondation, 1334.  

• 138. Les religieux de Clairefontaine vendent au comte de Blois un terrage au terroir de 

Wimy, juin. 

• 139. Accord entre le comte de Blois et lesdits religieux, qui reconnaissent la justice du 

comte sur leurs terres et se mettent en sa garde; mai 1335. 

• 142. Accord entre le comte et les religieux de Prémontré, 17 février 1334 [1335]. 

• 144. Jean Gossuins, bourgeois de Guise, reconnaît qu'il ne peut avoir un colombier en sa 

maison qu'avec le consentement du comte de Blois, 25 août 1335. 

• 146. Accord entre le comte de Blois et les religieux de Bucilly, 21 avril 1335. 

• 158. Renaud de Rouvroy vend au comte de Blois les droits qu'il avait dans les bois dudit 

comte et dans ceux de l'abbaye de Bucilly; 11 octobre 1335. 

• 160 v°. Vente d'héritages au comte de Blois par Robert de Mortagne et Demiselle de Potelle, 
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sa femme; 25 novembre 1335. 

• 164 v°. Gui de Châtillon amortit les legs, dons et aumônes faits à l'église du Nouvion 

depuis soixante ans et au curé Jean Gosset jusqu'en 1327 pour trente-neuf obits 

mentionnés, moyennant une messe hebdomadaire pour lui et ses successeurs à perpétuité; 

mai 1335. 

• 170 v°. Lettre générale d'amortissement des dons faits aux églises, 1335, lundi avant la 

Toussaint. 

• 173. Procès entre Pierre d'Origny et Gérard de Goningues, seigneur de Mastaing, au sujet 

de 1.500 livres provenant de la succession de Guillaume d'Avesnes; 1335. 

• 177 v-°. Colart Perrin et Isabeau, sa femme, de Neuve-maison, vendent une pièce de terre au 

comte de Blois; 29 novembre 1335. 

• 178 v°. Pierre d'Origny quitte le comte de Blois des 1.500 livres que le comte devait aux 

exécuteurs du testament de Guillaume d'Avesnes; 27 septembre 1335. 

• 179 v°. Hue de Lorraine, sire de Martigny, donne procuration pour effectuer un échange 

avec le comte de Blois; 25 décembre 1335. 

• 180 v°. Echange d'héritages entre eux; dimanche après les Rois 1335 [janvier 1336]. 

• 182. Le mardi après Pâques fleuries au mois de mars 1336 [1337], le bailli de Guise 

délivre un vidimus de la charte par laquelle Jeanne, comtesse d'Alençon et de Blois et 

dame de Guise, au mois de mai 1290, fixa les limites de la paix et de la commune des 

bourgeois du Nouvion en Thiérache, qui n'avaient pas été mentionnées dans la charte de 

Gautier d'Avesnes : « les termes devant dits seront comme ils en ont usé de longtemps; les 

villes du Nouvion, de Bonwez (Boue), de Bercques (Bergues) et de Baresis (Barzy), et tout 

le terroir de ces villes entre le rieu qu'on appelle la Sambre et le rieu qu'on appelle le 

Robiseul (Robiseux), lequel Robiseul sépare le royaume de France de l'Empire et l'évêché de 

Laon de celui de Cambrai, comme ces eaux se comportent jusques au vivier d'Oisy, et au 

dessus, devers Pontenelle, le cours de la Sambre, longeant les terres de l'abbaye de Liessies 

qu'on appelle les Sars-les-Moines, le bois, jusqu'au rieu qui sort dudit bois et qui tombe dans 

le vivier de Beaucamp ». 

• 183 v°. Acensement d'héritage à La Neuville-lez-Dorengt; mai 1305 (vidimus de novembre 

1335). 

• 185 v°. Acquisition par le comte de Blois de trois jalois de pré à Sorbais, janvier 1335 

[1336]. 

• 186 v°. L'abbé de Prémontré confirme l'accord intervenu entre les religieux de Bucilly et le 

comte de Blois, 8 octobre 1306. 

• 187 v°. Accord entre le comte de Blois et les religieux de Saint-Remi de Reims au sujet de 

la ville d'Ohis, 24 décembre 1335.  

• 189 v°. Le sire et la dame de Beaumont reconnaissent que pour exécuter les conditions du 
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mariage de leur fille Jeanne avec Louis, fils aîné du comte de Blois, celui-ci a assigné 25 

livrées de terre de rente sur sa terre de Guise; 5 novembre 1336. 

• 191. Vente de terres au comte de Blois par Jean de Homblières et Marie de Blécourt, sa 

femme; novembre 1335. 

• 193. Le roi Philippe VI accorde que les 25 livrées de terre assignées par le comte de Blois à 

son fils Louis seront tenues du comte pendant sa vie, et ensuite du roi de France; 14 novembre 

1336. 

• 194. Les maire et échevins de Guise, comme gouverneurs de l'église Saint-Gervais, 

vendent au comte de Blois une rente de six sols tournois sur une maison sise au Ploich, 

léguée à l'église et non amortie ; novembre 1334.  

• 195. Lettres du comte de Blois pour l'exécution du jugement des assises de Saint-Quentin qui 

lui attribue la garde et la justice de la maison du Sourd, appartenant aux religieuses de 

Fervaques, à rencontre du seigneur de Wiège; 11 décembre 1336. 

• 197 v°. Accord entre Jean, seigneur de Dohy, écuyer, dit Ferrand, et le comte de Blois au 

sujet de certains héritages, dont « tous les bois que li dis Ferrans a appartenans à sa maison 

qu'on dit la haie du Nouvion seront et demourront à tousjours au comte », etc., 28 mars 1336 

[1337]. 

• 200 v°. Jugement rendu aux assises de Saint-Quentin entre le comte de Blois et les religieux 

da Prémontré, qui se plaignaient de la saisie de deux hommes en leur maison de Dorengt; 18 

octobre 1321. 

• 202 v°. Acensement d'héritages à Flavigny et Beaurain, novembre 1337. 

• 204 v°. Autre acensement à Flavigny, mercredi avant la Toussaint 1337. 

• 206. Les religieux de Saint-Nicolas de Ribemont vendent au comte de Blois les héritages qu'Ide 

de Laval et Jeanne de Villers, sa fille, avaient gagés aux religieux en prenant à cens leurs 

dîmes de Dercy; 12 mars 1336 [1337]. 

• 207 v°. Gui de Châtillon, comte de Blois, approuve l'amortissement fait par Renaud de 

Honnecourt des terrages et terres à Lesdain autrefois légués aux chapelains de Saint-Quentin 

par Robert Pourcelet, bourgeois de cette ville; août 1338. 210. Le comité de Blois amortit les 

biens donnés depuis soixante ans à l'abbaye de Montreuil-les-Dames; 31 décembre 1327. 

• 212. Amortissement d'une rente de dix sols due à cette abbaye, 30 septembre 1334. 

• 213. Le comte de Blois amortit des héritages en la mairie de Beaurain, de Monceaux et de 

Flavigny, que Gilars Le Fiévé a laissés pour fonder une chapellenie; août 1340. 214 v°. 

Accord entre Jacquemart Bourderiaus et l'hôpital Saint-Jean-de-Jérusalem au sujet d'une 

maison à Guise, dont le cens dû à l'hôpital sera reporté ailleurs; 24 avril 1339. 

• 215 v°. Accord entre le comte de Blois et l'abbaye de Liessies au sujet d'héritages à 

Fontenelle et Papeleux; mai 1339. 

• 217 v°. Echange d'héritages entre Jean de Wassigny et le comte de Blois, avril 1339. 
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• 220. Le comte de Blois cède à l'abbaye de Fesmy ses rentes à Fesmy en échange de la 

sixième partie des moulins et des fours d'Etreux, etc.; août 1339. 

• 223. Les religieux de Fesmy s'engagent à célébrer l'obit de Hue, comte de Blois ; décembre 

1339. 

• 224. Gui de Châtillon, comte de Blois, cède à Jean, sire de Wassigny, toute la bannée qu'il a 

sur les habitants de Wassigny, en échange de ce que ledit Jean tient en foi et hommage de 

dame Agnès de Loizy, dame de Thourottc et de La Plesnoye, en la maison de Louvry 

appartenant à l'église de Bohéries; i" août 1339.  

• 227 v°. Amortissement de 40 livres tournois de rente accordé par le comte de Blois à Renaud 

de Honnecourt, sur lesquelles les chapelains de l'église de Saint-Quentin prennent 26 1. 14 

s.; 18 juillet 1339. 

• 229. Renaud, sire de Honnecourt, reconnaît que le comte de Blois a toute justice et 

seigneurie en sa maison d'Aisonville; novembre 1339. 

• 231. Deux accords entre le comte de Blois et les religieux de Clairefontaine, septembre 1339. 

• 234 v°. Pierre Caille, dit le Sellier, prend à cens du comte de Blois la moitié d'une maison à 

Guise qui fut à Renier de Busigny; janvier 1339 [1340]. 

• 235 v°. Gilles de Bois, de Guise, prend à cens du comte de Blois la maison qui fut à Marion 

de Hersendelle; dimanche avant la Saint-Laurent 1339. 

• 237. Acensement d'héritages, à Leblanc de Saint-Algis; lundi avant la Saint-Barthélémy 

1339. 

• 238. Lettres du comte de Blois pour la nomination du maire de Guise, février 1316. 

• 239. Amortissement des 15 livres de rente laissées par Jean d'Assoncleville, de Wimy, pour 

la fondation d'une chapellenie; décembre 1331.  

• 242. Le doyen et le chapitre de Saint-Gervais de Guise octroient au comte de Blois le droit de 

patronage de la chapellenie fondée par Gilles Le Fiévé, de Monceaux-sur-Oise ; janvier 

1339 [1340]. 

• 244. Lettre de l'évêque de Laon sur le même sujet, 29 août 1340. 

• 246. Le comte de Blois annule la décision qu'il avait prise pour la banalité des moulins de 

Wimy, Sorbais, Neuve-maison et La Boussière ; mercredi après la Saint-Martin d'hiver 1340. 

• 247. Gérard, sire de Voulpaix, reconnaît qu'il n'a aucun droit de chasse dans les bois 

d'Hirson, de Saint-Michel, de Foigny, de Bucilly, de Clairefontaine et de Montreuil-les-

Dames; le jour des saints Simon et Jude 1340.  

• 248. Mahieu de Proisy remet au bailli de la terre de Guise quatre arpents de pré qu'il 

tenait du comte de Blois; juillet 1339. 

• 249. Accord entre le comte de Blois et l'abbaye de Foigny au sujet du chemin du bois 

d'Eparcy; juillet 1342. 

• 252. Fondation de messes par le comte de Blois dans l'abbaye de Montreuil-les-Dames; 
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octobre 1338. 

• 254. Nicaise Espiars de La Rouillie et Jean Rassons d'Etrœungt déclarent ne prétendre à 

aucune justice ou seigneurie en raison des rentes qui leur sont dues à Rocquigny; novembre 

1336. 

• 255. Les religieux de Vermand s'engagent à célébrer l'obit de Jean de Châtillon, comte de 

Blois, et d'Alix, sa femme; novembre 1279. 

• 255 v°. Jean Remis, chanoine de l'église Saint-Gervais, déclare tenir sa maison aux us et 

coutumes des autres maisons de la ville de Guise et vouloir la laisser à ses héritiers; mars 1336 

[1337]. 

• 256. Gomme le comte de Blois peut détruire certains bâtiments pour la nécessité de la 

défense de la ville de Guise, le chapitre de Saint-Gervais obtint qu'il ne soit pas touché à ses 

bâtiments contigus aux murs, mais par grâce et sans préjudicier au comte et à ses 

successeurs; le mardi avant la Saint-André 1340. 

• 258. Le comte de Blois retient pour lui la mairie de Lesquielles, que Jean de Fontenoy 

avait vendue à Jean de Laval; 27 décembre 1341. 

• 260. Les religieux de Saint-Michel s'engagent à dire trois messes par semaine dans l'église 

de Notre-Dame d'Hirson en vertu de la fondation qu'y a faite Jean d'Englebert; 1328, la nuit 

saint Luc l'Evangéliste. 

• 262. Le comte de Blois retient un fief acquis par Gosse de Le Becque, écuyer, d'Isabeau du 

Tavillon et de Gérard Le Maunier d'Iron, en la ville de Lesquielles (ou Lesqueheries, les 

deux noms sont écrits dans l'acte; Lesqueheris serait Esquéheries, où il y a encore des 

habitants du nom de Delbecque); 1341. 

• 264. Enquête sur un chemin qui vient de Wimy à travers les bois du comte de Blois pour aller 

droit à La Hayrie, maison appartenant aux religieux de Clairefontaine ; 29 novembre 1338.  

• 267. Procuration donnée par les religieux de Bucilly à frère Jean Lefèvre, spécialement pour 

reconnaître que la maison paroissiale de Luzoir n'est pas lieu saint; 29 septembre 1341. 

• 268 v°. Thiébaut Tirelire et Jean Le Lorrain, son frère, vendent au comte de Blois leur 

maison entre les iïondes en la rue du Ploich à Guise; juin 1342. 

• 269 v°. Jean de Goy et Gole, sa femme, vendent au comte un courtil entre les bondes; 19 

juillet 1342. 

• 270 v°. Jean Penderiaus vend au comte un courtil entre les bondes près la porte du Ploich; 

juin 1342. 

• 272. Le duc de Bretagne, seigneur de Guise, permet à Jean de Boncenoe, seigneur 

d'Origny en Thiérache, d'exercer la justice sur son fief; 14 février 1342 [1343]. 

• 273 v°. Jugement du bailliage de Vermandois reconnaissant le droit de justice, garde et 

saisine du comte de Blois sur la maison de Hémonlieu, que les religieux de Saint-Pollien du 

Ru tiennent à ferme perpétuelle ; 29 avril 1339. 
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• 275 v°. Les religieux de Bohéries, s'étant plaints de la chasse exercée dans leur vigne par 

le bailli des bois de Guise, ont obtenu satisfaction du duc de Bretagne et, par 

reconnaissance, réputent ce fait de chasse comme non avenu; janvier 1343 [1344]. 

• 276 v°. Golart de Goy et Jeanne, sa femme, vendent au comte de Blois une maison tenant à la 

porte du château de Guise d'une part, et à la maison de Thiébaut Tirelire d'autre; 31 octobre 

1340. 

• 277. Jacquemart Bourderiaux vend au comte de Blois le droit qu'il peut avoir sur les 

maisons et sur le lieu assis entre les bondes; avril 1338.  

• 278. Les religieux de Saint-Michel déclarent avoir obéi à Charles, duc de Bretagne, 

seigneur de Guise, en désignant damp Gilles Damie, obédienciaire et prévôt de l'abbaye, pour 

résider en leur maison d'Hirson et desservir la chapellenie fondée par les prédécesseurs 

dudit seigneur; août 1344. . 

• 279 v°. Jean de La Tuille vend au duc de Bretagne 30 sols de rente sur une maison tenant aux 

murs de la porte aux Prisons à Guise; 6 juin 1344. 

• 280 v°. Les religieux de Bohéries prennent à cens des terres au terroir de Louvry, avril 

1344. 

• 282. Jean de Marly et Catherine, sa femme, ayant vendu au duc de Bretagne un fief à 

Marly dont le quint appartient à un frère de Jean, garantissent ce quint au duc sur une 

maison qu'ils ont à Chanteraine, entre les bondes; août 1344. 

• 283. Jean de Marly et Catherine, sa femme, ayant vendu, à titre viager, à Jean Remond et 

à Isabelle de Taisnières, sa femme, demeurant à Guise, le fief qu'ils avaient à Marlyr Gomont, 

Saint -Algis, Erloy, Englancourt, Chigny, Crupilly et La Plesnoye, le bailli de Guise retient 

ce fief pour le duc de Bretagne et en rachète le viage; 25 juin 1344. 

• 289. Guérard Lhomme et sa femme Emmeline, demeurant à Erloy, ayant vendu à Jean 

Lestenne, de Guise, un fief consistant en rentes sur le domaine du sr de La Plesnoye à Gomont, 

Marly, Saint-Algis, Erloy, Englancourt et La Plesnoye, le bailli de Guise retient ce fief pour 

le duc de Bretagne; 14 janvier 1343 [1344]. 

• 292. Gérard de Neufmesnil, seigneur de Voulpaix et de Berzis, reconnaît qu'il n'a pas le 

droit de chasser dans les bois du duc de Bretagne en la châtellenie d'Hirson; 1344.  

• 293. En reconnaissance de l'amortissement des biens de plusieurs fondations faites en leur 

abbaye, les religieux de Bucilly et leurs curés de Bucilly-la-Ville, Martigny, Neuvemaison, 

Mondrepuis, Luzoir et Effry s'engagent à célébrer l'obit de Gui de Châtillon, comte de Blois; 

juin 1344. 

• 295. Achat par le duc de Bretagne d'un terrain pour faire un four à Flavigny, 25 octobre 1344. 

• 296. Arrentement d'héritages à Plavigny, 9 mars 1344 [1345]. 

• 297. Les religieux de Clairefontaine s'obligent à célébrer l'obit des comtes Hue et Gui de 

Blois, juin 1344. 
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• 299 v°. Le roi Philippe VI quitte le comte Gui des droits de quint et de relief auxquels il 

pouvait être tenu pour l'assignation par lui faite à son fils Charles du château et de cinq mille 

livres de terre au tournois de ses rentes et revenus; 16 juin 1337. 

• 300 v°. Les religieux de Saint-Michel s'obligent à célébrer l'obit du comte Hue de Blois et de 

la comtesse Béatrix; novembre 1343. 

• 301. Paiement d'une pièce de terre achetée par le feu comte de Blois près le moulin de 

Sorbais, juillet 1342. 

• 302 v°. Thomas Pustins, d'Hirson, se déclare bien payé de la vente qu'il a faite au feu comte 

de Blois d'une masure tenant aux murs de la forteresse du château d'Hirson, entre la porte 

du Baille et la rivière du Gland, au lez devers le moulin de Saint-Michel; 5 février 1342 

[1343]. 

• 303 v°. Jean Espillon, d'Hirson, vend au duc de Bretagne un courtil tenant aux murs du 

Baille; avril 1343. 

• 304 v°. Jean Le Lonchier et Colin Ladvocat, d'Hirson, vendent au duc de Bretagne un 

courtil tenant au mur du Baille, duquel courtil on a fait forteresse entour ledit Baille; avril 

1343. 

• 305 v°. Pierre Briquenay vend aussi un courtil au même lieu, avril 1343. 

• 306 v°. Pierre Le Charpentier idem, avril 1343. 

• 308. Le chapitre de Saint-Gervais de Guise s'engage à célébrer l'obit du comte de Blois, 22 

août 1344. 

• 309. Même engagement des religieux de Saint-Michel, 15 août 1344, des religieux de Foigny, 

19 juillet 1344, des religieux de Bucilly, septembre 1344, des religieux de Bohéries, 9 août 

1344, des religieux de Montreuil, août 1344, des religieux de Bucilly et de leurs curés, juin 

1344 (avec l'approbation de l'évêque de Laon, 27 juin 1346). 

• 318 v°. Jean de Romery et Maroie la Morelle, sa femme, vendent au duc de Bretagne ce qui 

leur appartient au moulin de Dorengt et une maison et des cens à La Neuville; 16 janvier 1346 

[1347]. 

• 321. Les religieux de Bohéries déclarent que les vingt-trois muids de blé que leur a 

aumônes Jean de Tupigny proviennent d'un fief tenu du château de Guise et que le duc de 

Bretagne en a la suzeraineté; 11 août 1346. 

• 323. Vidimus, délivré au mois d'avril 1347 avant Pâques [1348], des lettres du jour de 

Pâques fleuries 1314 [1315] par lesquelles Gui de Châtillon, comte de Blois, amortit au 

Chapitre de Saint-Quentin des terres et hommages à Essigny. 

• 326. Le Chapitre présente le chanoine Raoul de Maissemy pour faire la foi et hommage, 

23 juillet 1348. 

• 327. Jean Brandars prend à rente une maison à La Neuville faisant partie du fief vendu 

par Jean de Romery au duc de Bretagne; octobre 1347. 
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• 328. Jean Gredin et Marie Legrand, sa femme, prennent à rente une maison à Marly, devant 

la Halle, vendue par Jean de Marly au duc de Bretagne ; novembre 1347. 

• 329. Thomas de Coucy, sire de Vervins, vend au duc de Bretagne cent livres de rente sur la 

fête de Montreuil, 16 janvier 1348 [1349]. Ratification de sa femme, Agnès de Ham, 29 janvier. 

• 335. Achat par le duc d'un chapon de rente sur une maison au Ploich, 14 mai 1350. 

• 336. Le roi Philippe fait connaître que les habitants d'Aubenton renoncent à la prétention 

qu'ils avaient émise de faire contribuer à la fortification de leur ville les habitants de la 

châtellenie d'Hirson; 3 décembre 1348. 

• 337. Colin Colerie vend au duc de Bretagne son fief de Crupilly, 24 juin 1349.  

• 339 v°. Philippe Le Queux, de Landrecies, vend au duc une rente de cent sols de blancs 

sur le vinage de Guise; septembre 1350. 

• 342 v°. Assignation donnée par Bertrand Le Pourbissier pour la sûreté d'une rente de trente 

sols qu'il doit payer chaque année au duc; 21 avril 1351. 

• 344. Lettres du roi Philippe faisant connaître l'assignation et partage de biens fait par Gui de 

Châtillon, comte de Blois, entre ses enfants Charles et Louis; juin 1337. 

• 318 v°. Wiars de Hartaing vend le bois de Hartaing à Pierre de Becond, qui le rétrocède au 

duc de Bretagne, 29 mars 1345 [1346], et jeudi après la Pentecôte 1350. 

• 353. Remise faite par le roi Jean au duc de Bretagne des droits dus pour le rachat des terres 

que le duc tient de ses neveux, enfants du comte de Blois; 27 janvier 1351 [1352]. 

• 354. Jeanne, comtesse d'Alençon et de Blois, donne à Jean de Ville une pièce de bois entre 

Faty et Beaurain, en échange de 40 livres de blancs sur le péage d'Avesnes; février 1285 [1286]. 

• 355. Le roi Jean donne au duc de Bretagne la terre de Wassigny; 27 février 1351 [1352].  

• 356. Mise en possession de Wassigny, mars. 

• 358 v°. Jugement des assises de Saint-Quentin renvoyant devant la cour du château de Guise 

le procès intenté par Gobert de Croix au procureur du duc de Bretagne ; 1er septembre 1349. 

• 362. Les religieux de Bohéries reconnaissent qu'ils n'ont nulle justice ni seigneurie en tout ce 

qu'ils tiennent du duc en sa terre de Guise; août 1350.  

• 363. Lettres de l'officiel de Laon au sujet de l'obit du comte Gui de Blois que doivent 

célébrer chaque année plusieurs curés de la terre de Guise; janvier 1335 [1336]. 

• 365, Les religieux de Saint-Quentin de Reims abandonnent à Pierre de Becond, sire de 

Fléchinel, les rentes qu'il devait sur un manoir à lui appartenant en leur seigneurie d'Ohis, 

en échange de rentes à Corbeny qu'il a cédées à leur prieuré de Corbeny; 9 février 1344 

[1345]. 

• 367. L'évêque de Laon permet à Pierre de Becond de faire dire la messe dans l'oratoire de sa 

maison d'Ohis, 17 avril 1345. 

• 368. Gilles Bascot, demeurant à Puisieux, vend au duc de Bretagne deux fiefs sur le 

vinage de Guise; 15 décembre 1352. 
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• 370 v°. Lettre du bailli de Vermandois notifiant que le maire et les échevins de Saint-Quentin 

n'ont aucun droit sur la maison du duc de Bretagne en cette ville; 17 avril 1353.  

• 371 v°. Le duc retient un fief de seize jalois de blé sur des maisons à Louvry et Viexhalle 

appartenant aux abbayes de Bohéries et de Saint-Nicolas sous Ribemont, que Colle de 

Puisieux, veuve de Jean Blanque, de Guise, avait vendu à Pierre Carré, demeurant aussi à 

Guise; 16 mai 1353.  

• 373 v°. Jeanne, veuve d'Andrieu d'Esquéheries, receveur de la terre de Guise, renonce à la 

succession de son mari à cause des dettes de ses comptes; 26 juin 1353.  

• 375. Les habiants de Guise renoncent au cimetière situé au château de Guise, le duc de 

Bretagne leur ayant donné un autre cimetière près de l'église Saint-Marc; 4 et 5 novembre 

1352. 

• 378 v°. Le chapitre de Saint-Gervais renonce aussi audit cimetière, 5 novembre. 

• 379 v°. Achat d'un jalois de terre pour l'agrandissement du cimetière de Saint-Marc, 10 

novembre 1352. 

• 381. Les maire et échevins de Lesquielles reconnaissent qu'ils ne peuvent acenser aucun des 

pâturages de la ville si ce n'est par le gré du comte de Blois ; 19 avril 1338. 

• 382 v°. Les religieux de Saint-Martin de Laon nomment des procureurs pour remettre 

leurs biens d'Audigny à ceux à qui ils les ont vendus; 23 mars 1345 [1346]. 

• 383. Jean Brisebos et Jeanne, sa femme, demeurant à Guise, cèdent au duc de Bretagne la 

moitié de la maison de Gisompré et d'autres héritages qu'ils avaient acquis au terroir de 

Guise; 11 novembre 1353. 

• 386. Lettres de garantie de Jacquemart de La Cambe et de Catherine, sa femme, qui avaient 

vendu ces biens à Jean Brisebos ; 8 décembre 1353. 

• 389, Traduction française des lettres de l'official de Laon relatives à l'obit du comte Gui de 

Blois (voir plus haut f. 363 du cartulaire).  

• Approbation de l'évêque de Laon, 1er septembre 1354. 

• 392 v°. Pierre de Wimy et Jeanne, sa femme, demeurant à Buironfosse, vendent au duc 

de Bretagne tout le droit qu'ils avaient sur le fief de Gisompré, sis à la Poterne de Guise; 

26 janvier 1353 [1354]. 

• 395 v°. Assignation donnée par Jean Hermis, de Guise, pour l'assurance du paiement d'une 

rente de 13 s. 5 d. par. due au duc de Bretagne sur un bonel tenant aux murs de la porte 

de Chanteraine; 18 avril 1355. 

• 396 v°. Le seigneur de Honnecourt reconnaît que la justice de sa maison et de son bois 

d'Aisonville appartient au comte de Blois; novembre 1332. 

• 397 v°. Le Chapitre de Saint-Gervais de Guise vend au duc de Bretagne deux jalois de blé 

de rente sur certaines terres sises au terroir d'Audigny; 13 mars 1353 [1354]. 

• 400 v°. Le duc de Bretagne retient pour lui un fief à Neuvemaison que Pierre de Mons 
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avait vendu à Thomas Penthecouste ; 14 juillet 1356. 

• 402 v°. Acensement fait à Gautier de Brenot de 68 jalois de terre au terroir de Vadencourt, 25 

octobre 1354. 

• 404. Acensement fait à Thomas Lasnier d'héritages au terroir de Chigny, 13 juillet 1355. 

• 406. Acensement fait à Jean Hennice d'un courtil à Etreux, 13 février 1355 [1356]. 

• 407. Acensement fait à Jean Hennaus d'héritages au terroir de Marly, mars 1355 [1356]. 

• 408. Le bailli de Vermandois renvoie devant la cour de Guise l'appel fait par Sandrin Miles, 

de Lesquielles, d'un jugement obtenu contre lui par le bailli des bois de Guise; 1er octobre 

1352. 

• 410. Josse de le Beq, (écrit plus haut de le Becque, aujourd'hui Delbecque) écuyer, et 

demoiselle Jeanne, sa femme, prennent à cens et rente les héritages que le duc de Bretagne 

avait acquis d'Isabelle du Toillon au terroir d'Esquéheries; mai 1354. 

• 411. Acensement fait à Jean Lohier d un courtil à Crupilly, mars 1355 [1356]. 

• 412. Alix et Alais, sœur et frère, renoncent à leurs droits sur la succession de leurs frères 

Colart et Andrieu d'Esquéheries, moyennant une somme d'argent reçue du duc de Bretagne; 5 

septembre 1356. 

• 414 v°. Les chanoines de Saint-Gervais reconnaissent au duc la propriété d'une partie des 

murs de l'ancien cimetière, 1356.  

• 415 v°. Le roi Jean donne à son fils le duc d'Anjou la châtellenie de Ribemont, 1er octobre 

1361.  

• 417. Traité et accord entre Charles, duc de Bretagne, et Louis, comte de Blois, au sujet des 

terres de Guise et d'Hirson, 1er décembre 1356, confirmé par le roi Jean le 8 février 1357 

[1358]. 

• 425. Le duc de Bretagne amortit aux religieuses de Fervacques des terres par elles acquises de 

Jean de Marteville, seigneur de Villers-outre-l'eau; 11 novembre 1356. 

• 427 v°. Les religieux de Saint-Michel accordent à Pierre de Becorid le patronage d'une 

chapelle fondée dans le cimetière d'Hirson par son frère Amaury; novembre 1343. 

Approbation de l'évêque de Laon, 8 janvier 1343 [1344]. Pierre de Becond déclare 

qu'après sa mort son droit sur cette chapelle appartiendra au duc de Bretagne, novembre 

1356. 

• 433 v°. Les chanoines de Saint-Gervais de Guise déclarent que Pierre de Becond, sire de 

Fléchinel, leur a confié en garde dans la trésorerie de leur église une layette en bois contenant 

les titres relatifs à la chapellenie de Saint-Nicolas d'Hirson ; 8 septembre 1352. 

• 435. Les religieux de Bohéries déclarent que Louis de France, duc d'Anjou, comte du 

Maine, sire de Guise, et Marie de Bretagne, sa femme, leur ont donné une maison à Guise 

en échange de 20 livres de rente qu'ils avaient sur le vinage de la ville ; 27 octobre 1362. 

• 437. Jugement du bailli de Vermandois rendu au profit du duc d'Anjou contre le collecteur 
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du Roi au sujet des biens des bâtards, aubains et épaves de la terre de Guise; 7 septembre 

1366. 

• 439. Le duc d'Anjou reprend pour lui le fief de Buironfosse que Jean Isars, sire de 

Buironfosse, avait vendu à Guiard d'Origny, écuyer, demeurant à Saint-Germain, près 

Lesquielles ; 4 mai 1369 (Jean Isars avait déjà vendu au comte de Blois, en 1333, le moulin, 

le vivier et les prés de Buironfosse; v. plus haut, f. 312 du cartulaire). 

• 444. Les religieux de Saint-Michel renoncent, au profit du duc d'Anjou, à la place où était le 

moulin d'Hirson; 24 janvier 1374 [1375]. 

• 445 v°. Le duc d'Anjou reprend pour lui la rente de 10 liv. tournois sur le vinage de Guise 

que feu Jean de Cramailles, chevalier, avait vendue à Gilles Le Marchand, de Guise ; 24 avril 

1377. 

• 447. La rente précédente avait été acquise par Oudart de Cramailles, chevalier, d'Adam de 

Glaters, écuyer, en septembre 1292. 

• 450. Plusieurs lettres et actes relatifs à des rentes vendues au duc d'Anjou par Philippe, dame 

de Houff alizé et d'Astenoy, demeurant à Guise ; 1377-1379. 

• 464. Le roi Charles VI soustrait, en faveur de son oncle le duc d'Anjou, les terres de 

Ribemont et de Guise à la juridisction du bailliage de Vermandois et de la prévôté de Saint-

Quentin, avec ressort direct au parlement de Paris; 20 avril 1381. 

• 468. Daniel David et Jeanne Lestenne, sa femme, vendent au duc d'Anjou les hayons, mines 

et lormeries des fêtes de Montreuil, situées en la place de Montreuil sous Lesquielles; 24 

août 1382. 

• 470 v°. Le duc d'Anjou achète le bois nommé le sart Honcet, sis au terroir du Mont-Saint-

Hubert; 24 février 1383 [1384]. 

• 471 v°. Colard Fenderiaux prend à cens et rente les terres qui appartiennent au duc 

d'Anjou à cause de sa maison de la Motte sise au château de Guise; 13 février 1383 [1384]. 

• 473 v°. Philippe Bertrand, dame de Raiz et de Roncheville, vend à la duchesse d'Anjou 50 

livres de rente sur les tailles de la terre de Guise, que Pierre de France, comte d'Alençon et 

de Blois, sire d'Avesnes et de Guise, et sa femme Jeanne avaient données en 1282 à Simon de 

Clermont, seigneur de Nesles; 15 juin 1388. 

• 476. Les religieux de Bohéries abandonnent à la duchesse d'Anjou leur droit de pêche en la 

rivière d'Oise, moyennant une rente de 10 livres tournois; 25 avril 1395. 

• 477 v°. Accord entre la reine de Jérusalem, duchesse d'Anjou et dame de Guise, et le comte 

de Blois, seigneur du sart du Nouvion, au sujet de prés au vivier d'Oisy, du fief du 

Robiseux, et des bois qui furent Ferrand de Dohy joignant à la haie du Nouvion; 4 mars 

1394 [1395]. 

• 480. Traité et accord entre le procureur du roi de Jérusalem et de Sicile, seigneur de Guise, le 

procureur de Marguerite de Glisson, comtesse de Penthièvre, dame d'Avesnes et du sart du 
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Nouvion, ayant le bail et administration d'Olivier de Bretagne, son fils, seigneur desdits lieux, 

et aussi le procureur des habitants du Nouvion, de Boue, de Bergues et de Barzy, icelles 

quatre villes nommées le sart du Nouvion, au sujet de l'exemption du droit de vinage 

réclamée par les habitants du sart du Nouvion dans l'étendue de la terre de Guise; 4 

janvier 1406 [1407]. 

• 485. Les habitants de Villers près Guise reconnaissent devoir chaque année au roi de Sicile 

une taille de 11 1. 2 s. 10 d. obole parisis; 20 novembre 1410.  

• 487. Colart de Mouchy et Marie de Gérencourt, sa femme, prennent à rente du roi de Sicile 

une maison en la forteresse de la ville de Guise ; 21 mai 1408.  

 

2-D-003  Fragment d'un cartulaire de Guise copié au XVe siècle; f. 158-170 et 198-205; en tout 21 f. ; 

petit in-folio, cartonné  

• F. 158. Charte de la ville d'Hannapej fin du texte latin et traduction française; 1211. 

• F. 160. Charte des franchises, statuts et ordonnances de la ville d'Hirson, 1156, confirmée par 

Gautier d'Avesnes en 1202; texte latin et traduction française. 

• F. 161 v°. Charte des franchises accordées par Hue, comte de Blois, aux bourgeois d'Hirson 

dans les bois de Saint-Michel avec l'assentiment des religieux; décembre 1300. 

• F. 162. Charte des statuts octroyés aux habitants de Neuvemaison par Pierre des Barres, 

chevalier, sire de Chaumont et de Neuvemaison; mai 1256.  

• F. 162 v°. Charte d'affranchissement accordée par Gautier d'Avesnes aux habitants de 

Wimy; juillet 1241. 

• F. 162 v°. Chartes de l'abbaye de Poigny.  

 Don de terres par Renier de Guise, 1161 (latin et français); confirmé par Philippe, 

comte de Flandre et de Vermandois, 1173 (latin et français).  

 Accord entre Jean de Châtillon, comte de Blois, et l'abbaye au sujet des produits d'une 

terre, janvier 1263 (1264, latin et français).  

 Clérembault de Rozoy donne à l'abbaye la ville d'Eparcy, 1130 (latin et français).  

 Le chapitre de Saint-Martin de Tournay donne à l'abbaye de Foigny son tenement 

d'Eparcy, tel qu'il l'avait reçu de Clérembault de Rozoy, s. d. (latin et français) ; lettre de 

l'évêque de Laon enregistrant cette donation, 1147 (latin et français).  

 Autre lettre de l'évêque notifiant la donation faite par Clérembault à Saint-Martin de 

Tournay, 1147 (latin et français).  

 Jacques, seigneur de Guise, accorde aux religieux de Foigny la franchise de leurs bois, 

1174 (latin et français).  

 Hue de Châtillon, comte de Blois, reconnaît que la justice d'Eparcy appartient à 

l'abbaye de Foigny, juin 1298 (latin et français). 

• F. 170. Lettres de la fondation de la chapelle d'Englancourt par Adeline, dame de Guise; 
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juin 1200 (latin et français). 

• F. 170. Gautier d'Avesnes approuve et confirme la prise faite par son père de la partie 

des terrages d'Etreux que possédait l'abbaye de Fesmy, moyennant une rente annuelle de 

quatre muids de froment et quatre muids d'avoine; juillet 1211 (latin, et partie de la 

traduction française). 

• F. 198. Les religieux de Bohéries reconnaissent qu'ils n'ont nulle justice ni seigneurie en 

tout ce qu'ils tiennent du duc de Bretagne en la terre de Guise; août 1350. 

• F. 198 v°. Lettre de l'évêque de Laon mentionnant les messes que plusieurs curés de la terre 

de Guise doivent dire pour le repos de l'âme de Gui de Châtillon, comte de Blois; janvier 

1334 [1335] (en latin). 

• F. 199. L'évêque de Laon accorde à Pierre de Becond la permission de faire dire la messe 

dans l'oratoire de sa maison d'Ohis; 17 avril 1344 (en latin). 

• F. 199 v°. Les habitants de Guise cèdent au duc de Bretagne le cimetière situé dans le 

château, 4 et 5 novembre 1352. Le chapitre de Saint-Gervais renonce à ses droits sur ce 

cimetière, 5 novembre 1352. 

• F. 200 v°. Les religieux de Saint-Martin de Laon se dessaisissent des héritages qui furent à 

Werry Le Clerc à Audigny et qu'ils ont vendus à Adam de Harbes; 23 mars 1345 [1346]. 

• F. 201. Lettres de l'official de Laon notifiant que les curés de la terre de Guise se sont 

obligés de dire des messes pour le comte Gui de Blois à cause deâ amortissements qu'il leur 

fit.  

 Lettres de l'évêque de Laon sur le même sujet, 1er septembre 1354 (en latin). 

• F. 201 v°. Le sire de Honnecourt reconnaît que la justice d'Aisonville appartient au comte 

de Blois; 1334, dimanche après la Toussaint. 

• F. 101 v°. Le bailli de Vermandois renvoie devant la cour du château de Guise un appel de 

Sandrin Milles, de Lesquielles, d'un jugement rendu contre lui par le bailli des bois de 

Guise; 1er décembre 1352. 

• F. 202. Le roi Jean donne au duc d'Anjou, son fils, le château et la châtellenie de 

Ribemont; ier octobre 1361 (en latin). 

• F. 202 v°. Accord entre le duc de Bretagne et le comte de Blois sur le partage de la terre de 

Guise en vertu du testament de Gui, comte de Blois; 1" décembre 1356. 

• F. 204. L'évêque de Laon confirme le don fait à Pierre de Becond, par les religieux de 

Saint-Michel, du patronage de la chapelle du cimetière d'Hirson; 8 janvier 1343 [1344]. 

• F. 205 v°. Jugement du bailliage de Vermandois reconnaissant au duc d'Anjou le droit de 

recueillir les biens des aubains, épaves et bâtards dans l'étendue de la terre de Guise (la fin 

manque).  

 

2-D-004  Inventaire des titres du duché de Guise, XVIIe siècle.  
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 In-folio de 90 f., toile grise. 

 

2-D-005  « Inventaire de tous les titres et papiers concernans les fiefs et toutes les mouvances des terres 

et seigneuries qui dépendent et relèvent du duché de Guise », dressé en 1633.  

 In-folio de 45 f., toile grise.  

 

2-D-006  Dénombrement du comté de Guise et de la seigneurie du Nouvion-en-Thiérache 

appartenant au roi de Jérusalem, Sicile, duc de Lorraine et de Bar, et tenus du roi de 

France à cause de son château de Ribemont; minute sur papier, xve siècle.  

 In-folio de 64 f., toile grise.  

 

2-D-007  Charles de Rohan, seigneur de Gié, cède par échange l'usufruit du comté de Guise à 

François Ier, 8 janvier 1526 [1527], et le roi le donne à Claude de Lorraine, 25 janvier. 

Expédition de ces pièces délivrée à Claude par la Chambre des Comptes le 5 juin suivant.  

 Grand in-4° de 14 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc.  

 

2-D-008  Rôle des fiefs tenus du duché de Guise, 1581. Petit  

In-folio de 81 f., toile grise.  

 

2-D-009  Aveu et dénombrement du duché de Guise, baillé au Roi par Charles de Lorraine le 26 mars 

1605.  

 In-folio de 264 f. de parchemin, relié en vélin blanc.  

 

2-D-010  Compte du receveur de la ville et prévôté de Guise pour le premier semestre de l'année 1414, 

rendu par Raoul Lefèvre, receveur, à Jean de Tucé, gouverneur. Grand in-4° de 9 f. de 

parchemin, reliure en vélin blanc moderne.  

 

2-D-011  Compte de l'année 1452, rendu au comte du Maine et de Guise par le receveur Thomas 

Mamineau.  

 Grand in-4° de 177 f. de parchemin, reliure en vélin blanc moderne.  

 

2-D-012  Six comptes des années 1463-1466.  

 Grand in-4° de 386 f. de parchemin, reliure en vélin blanc moderne.  

 

2-D-013  Compte du revenu de la terre et seigneurie du Nouvion pour l'année 1538, rendu au duc de 

Guise par le receveur Pierre Lamy.  

 Petit in-folio de 89 f., cartonné. 
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2-D-014-015-016 Comptes des années 1562, 1563, 1564, rendus à Anne d'Esté, duchesse de Guise, par le receveur 

Jean Gaignebien, et arrêtés au château de Guise en présence d'Antoine, de La Garde, 

seigneur de Tranchelion, gouverneur (il signe : « Tranchelyon »).   

 3 vol. in-folio de 608, 558 et 538 f., toile grise.  

 

2-D-017  Compte de l'année 1614, rendu au duc de Guise par le receveur Pierre André. 

In-folio de 95 f., incomplet de la fin; cart.  

 

2-D-018-019-020 Comptes des années 1634-1635, 1640-1643 et 1645.  

 3 vol. in-folio, toile grise.  

 

2-D-021  Compte de l'année 1688.  

 In-folio de 50 f., toile grise. 

 

2-D-022  Compte de l'année i707.  

 In-folio de 39 f., reliure en vélin blanc. 

 

2-D-023  « Développement général des produits des revenus du duché de Guise », XVIIIe 

siècle.  

 In-folio de 13 f., dos de maroquin brun.  

 Beau frontispice dessiné à la plume par La Mannée fils d'après les 

indications données par Joly, secrétaire du prince de Condé, et imprimées sur un 

feuillet joint au volume : « Allégorie dédiée à S. A. S. Monseigneur le Prince de 

Condé. La richesse du duché de Guise représentée par le Pérou; un Péruvien se 

dispose à charger un vaisseau qui arrive d'une monnoye qu'il dépose sur le port 

avec abondance, frappée au coin des armes de la Maison de Condé. La Richesse en 

soutient l'éclat et la magnificence dans la guerre et dans la paix. La Guerre représentée 

par un trophée militaire. Une colonne ci-devant élevée en l'honneur du prince de 

Brunswick, renversée et détruite, rappelle l'affaire du 25 août 1762; on lit sur 

l'inscription de cette colonne ces mots : diruta 25 Augusti 1762. Une autre colonne 

vivante et triomphante s'élève pour transmettre le souvenir de l'affaire du 31 du 

même mois; on lit sur l'inscription de cette colonne ces mots : Eruta 31 Augusti 

1762. Les lauriers sortent de deux cornes d'abondance, serpentent autour de deux 

palmiers qui désignent la paix, ornent la colonne triomphante et la couronnent 

heureusement. Les armes de S. A. S. Monseigneur le Prince de Condé, ornées de 

trophées, terminent le tableau et en forment le frontispice. La Victoire couronne la 
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marche du Bas-Rhin de la campagne 1762 et les affaires de Gruningues et de 

Jannerberg. La Renommée la suit et publie la paix ». Cette allusion aux combats de 

Grûningen et de Johannisberg, gagnés par le prince de Condé le 25 et le 31 août 

1762, montre que le manuscrit a été composée peu après. 

 

2-D-024  Registre des ensaisinements des contrats d'héritage en censive et soumis au droit de 

lods et ventes, 1772-1775.  

 In-folio de 150 f., toile grise. 

 

2-D-025  Registre cueilleret des cens et rentes du comté de Guise, 1421.  

 Petit in-folio de 52 f., toile grise.  

 

2-D-026  Autre registre des cens et rentes, 1490.  

 Petit in-folio de 80 f., toile grise.  

 

2-D-027  Terrier de Buironfosse et du Boujon, 1612-1618.  

 In-folio de 406 p., toile grise.  

 

2-D-028 Autre copie, 117 f., toile grise.  

 

2-D-029  Terrier de La Neuville-lez-Dorengt et Cocréaumont, 1612.  

 In-folio de 252 f., toile grise.  

 

2-D-030  Terrier de Lesquielles et d'Hannape, 1612.  

 In-folio, 124 et 24 p., toile grise.  

 

2-D-031  Terrier de Sorbais, 1612.  

 In-folio de 363 f., reliure en vélin blanc. 

 

2-D-032  Autre terrier, 1759.  

 In-folio, 225 p., toile grise.  

 

2-D-033  Terrier d'Hirson, 1612.  

 In-folio de 182 f., toile grise.  

 

2-D-034-035  Compte rendu au duc de Guise pour l'année 1538-1539 par Louis Martin, receveur 

général des terres, seigneuries et baronnies de Rumigny, Aubenton, Martigny, Any, 
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Wattephal et Condé, membres dépendant du duché de Guise.  

 Petit in-folio de 483 f.; autre copie de 576 f.; toile grise.  

 

2-D-036  Compte de Rumigny et d'Aubenton pour l'année 1584, rendu au duc de Guise par le 

receveur Nicolas Gerbaut.  

 Petit In-folio de 45 f., dos de vélin blanc.  

 

2-D-037  Terrier de Besmont, 1612.  

 In-folio de 220 f., toile grise: 

 

2-D-038  Autre terrier,. 1726.  

In-folio de 408 f., toile grise.  

 

2-D-039  Terrier de Rumigny, Sormonne, Maubert-Fontaine et Auge; commencé en 1612, terminé en 

1619.  

In-folio de 153 f., toile grise.  

 

2-D-040  Terrier de Rumigny et dépendances en 1612; copie faite en 1722.  

In-folio de 298 f.,. toile grise.  

 

2-D-041  Nouveau terrier de Rumigny, 1726-1727. 

In-folio de 309 f., toile grise.  

 

2-D-042  Terrier de Bossus-lez-Rumigny, 1614.  

In folio de 71 f., toile grise.  

 

2-D-043  Compte des rentes et revenus de la terre et seigneurie d'Any pour l'année 1517-1518. 

In-folio de 27 f., reliure en vélin blanc.  

 

2-D-044  Recueil des actes de foi et hommage, aveux et dénombrements rendus aux rois de 

France par les vassaux du comté de Ribemont. Copie faite en 1776 d'après les 

registres de la Chambre des Comptes. 

In-folio de 448 p., toile grise.  

 

2-D-045  Inventaire des titres et papiers d'Assy et de l'étang de Saint-Lambert, XVIIIe siècle. 

In-folio de 68 f., reliure en vélin blanc.  
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2-D-046  Inventaire des titres du greffe des Eaux-et-forêts de la maîtrise de Guise concernant la 

forêt de Saint-Michel, indivise entre le prince de Condé et l'abbaye de Saint-Michel, 

XVIII e siècle.  

Petit in-folio de 130 f., toile grise.  

 

2-D-047  Inventaire des titres du greffe des Eaux-et-forêts du duché de Guise, 1749.  

Petit in-folio de 101 f., toile grise.  

 

2-D-048-068  Registres des ventes des bois du duché de Guise de 1584 à 1706.  

21 vol. in-folio r toile grise.  

 

2-D-069-070 Deux registres des causes de la gruerie d'Hirson, 1709 à 1749. 

2 vol. in-folio de 252 et 265 f., toile grise.  

 

2-D-071  Délibérations du Conseil du prince de Condé relatives aux ventes des bois, 1772-

1788. 

In-folio de 180 f., toile grise.  

 

2-D-072  Procès-verbal descriptif et statistique de la forêt de Saint-Michel, 1818.  

Grand in-folio de 90 f., toile grise. 

 

2-D-073  Autre copie, 116 f., toile grise.  

 

2-D-074  Procès-verbal descriptif et statistique du bois de la Haie-Equiverlesse, 1818. 

In-folio de 18 f., toile grise.  

 

2-D-075  Forêts de S. A. R. Monseigneur le duc d'Aumale. Inspection de Guise. Contenance et 

plans.  

Petit in-folio de 36 f., chagrin rouge, filets d'or. 
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SÉRIE E 
CLERMONTOIS 

(CLERMONT-EN-ARGONNE, VARENNES, STENAY, DUN, JAMETZ, ETC.) 
 

 

1-E-001 • Inventaires de titres et documents généraux. 

• « Inventaire des lettres délivrées le 5 juillet 1539 au secrétaire René Boudet pour porter en 

France ».  

Répertoire des titres de Clermont déposés au trésor de Nancy, 8 octobre 1549 (deux 

exemplaires).  

Deux autres inventaires de titres envoyés au trésor de Nancy en janvier 1550. Trois inventaires 

de titres touchant Clermont et les fiefs qui en relèvent, s. d. (XVIe siècle).  

Inventaire de titres montrant que les fiefs de Clermont sont de « danger », XVIe siècle. 

Inventaire des titres concernant les bois des communautés, XVIe siècle.  

Copie de quelques chartes du bailliage de Clermont, faite en 1614.  

Inventaire des titres du trésor de Nancy concernant Clermont, Stenay, Dun et Jametz, 31 

octobre 1660.  

Inventaire des titres du trésor de Bar concernant les mêmes lieux, 4 novembre 1660. Inventaire 

sommaire des titres du domaine du comté de Clermont (deux copies).  

Remarques sur le mémoire des titres réclamés par le duc de Lorraine; état de ces titres, 

dressé au mois de mars 1662; lettre de Louis XIV autorisant le prince de Condé à les rendre 

au duc de Lorraine, 5 septembre 1665.  

Inventaire des titres qui ont été apportés dans le trésor de S. A. S. (le prince de Condé) le 22 

mai 1666 par M. Gouesnel, concernant les fiefs et censés qui ont été mis en roture sur les 

terres de Stenay, Dun et Varennes (deux copies).  

Inventaire des papiers trouvés dans le cabinet de feu Jacques Hospilde de Planchette, grand-

maître des Eaux-et-forêts de Clermont, 1er mars 1674.  

Inventaire des titres apportés dans le trésor de S. A. S. en l'année 1674 par M. Picard, contenant 

les comtés de Clermont, Stenay et Jametz.  

Inventaire de pièces présentées en 1676 par le fermier des domaines du Clermontois.  

Inventaire de pièces retirées du trésor de l'hôtel de Condé le 1er juin 1718.  

Inventaire des imprimés, inventaire des procès, XVIIIe siècle.  

Inventaire des baux trouvés chez le sieur Martin, ci-devant receveur du prince de Condé à 

Stenay, 11 janvier 1792.  

Inventaires des registres et papiers déposés au greffe de Clermont, 17 janvier 1792, 10 août 

et 25 octobre 1793.  
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Restitution de registres et papiers par la préfecture de Bar-le-Duc, 1814.  

Recherches dans les registres de la Chambre des Comptes de Bar, 1830.  

« Extraits de quelques registres et liasses provenant des archives de Bar, qui avaient été 

envoyées aux archives du Royaum'e à Paris », mai 1830.  

Documents généraux. 

• Gaucher de Nanteuil fait savoir que Raoul de Clermont et ses frères ont cédé au comte 

Thiébaut I de Bar et à ses hoirs divers biens et droits à Clermont et à Auzéville, en échange 

de ce que le comte et son sergent Roger possédaient au ban de Chaumont-sur-Aire; 

règlement de l'entrecours entre les hommes de Chaumont et ceux de Tarincourt, entre ceux 

de Jubécourt et ceux du comté de Bar; juillet 1212. (Publié par André Lesort, Les Chartes du 

Clermontois conservées au Musée Condé à Chantilly, 1069-1352; Paris, Champion, 1904, n° 

V).  

• Contrat de mariage entre Thiébaut II, comte de Bar, et Jeanne de Flandre, 3 mai 1243 

{Lesort, XXIII).  

• Vidimus du 7 juillet 1383, contenant : lettres de Thiébaut, comte de Bar, notifiant la paix 

faite avec l'évêque de Verdun au sujet du château de Trognon (aujourd'hui Heudicourt, 

Meuse), et de la terre de Mouzon; août 1240; lettres de foi et hommage d'Edouard, comte de 

Bar, à l'évêque de Verdun, pour les terres de Clermont-en-Argonne, Varennes, Vienne, 

Trognon, Mussy et autres; 22 mai 1322. 

• Lettres par lesquelles Robert, duc de Bar, promet au roi de France de ne recevoir aucun de 

ses ennemis dans ses forteresses; même engagement au sujet de la forteresse de Clermont, 

encore qu'elle appartienne au douaire de la comtesse sa mère; 23 janvier 1356 [1357]. 

• Lettres de Charles V remplaçant Raoul de Louppy par Eudes de Savoisy, bailli de Vitry, 

dans la garde et gouvernement des châteaux et terres de Clermont-en-Argonne, de Vienne, 

de Cumières, et de toutes les autres terres appartenant au douaire de Yolande de Flandre, 

comtesse de Bar; 14 octobre 1377. 

• Lettres de Charles V portant mainlevée de la saisie et remise à Yolande de Flandre de ses 

forteresses et terres; Paris, 6 avril 1378 [1379]. 

• Lettres de Charles VI ordonnant une enquête pour savoir si les bois dans lesquels les 

habitants de Boureuilles, Saint-Hilairemont, Beauzée, Vienne, Souhesmes et autres 

revendiquent le droit d'usage, sont en terre d'Empire ou appartiennent au royaume; Paris, 2 

avril 1381 [1382]; lettres de Yolande de Flandre; Clermont, 28 mai 1382. 

• Lettres de Yolande et de son fils Robert, duc de Bar, donnant commission d'enquêter au 

sujet de la justice de Beauzée, Saint-Hilairemont, Vienne, Souhesmes et Boureuilles; 10 

août 1385. 

• Lettres de Robert, duc de Bar, informant l'évêque de Verdun qu'il a donné à son fils 

Edouard, marquis du Pont, en héritage perpétuel tout ce qu'il tient de lui en fief, nommément 
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les châteaux, villes et terres de Clermont, Varennes, Vienne-le-Châtel et Trognon; Saint-Mihiel, 

18 mars 1403 [1404].  

Lettres de réception et ratification de l'évêque Liébaut de Gusance; Hattonchâtel, 19 mars. 

• Lettres de Louis, cardinal duc de Bar, notifiant qu'ayant donné le duché de Bar à son 

neveu René d'Anjou, fils de sa sœur la reine d'Aragon, il avait retenu Stenay, Clermont, 

Varennes et Vienne; il donne aujourd'hui à René d'Anjou, avec réserve d'usufruit, Stenay, 

Clermont et Varennes, et garde la propriété de Vienne; Saint-Mihiel, 13 août 1419. 

• Don par le cardinal de Bar à Guillaume de Dampierre de 20 livres tournois de rente 

perpétuelle sur la prévôté de Clermont; Verdun, 21 février 1420 [1421]. Lettres de Guillaume 

de Dampierre, même jour.  

• Sentence arbitrale sur les différends soulevés par les officiers du bailliage de Clermont 

contre des hommes et des officiers du Chapitre de Verdun à Sivry-la-Perche, Jouy, Dombasle, 

Brabant et Brocourt; 15 février 1506 [1507]. 

• Donation par le duc Antoine à sa mère de l'usufruit de la châtellenie de Clermont, 23 août 

1516. 

• Information sur la souveraineté des villages sis en terre de France et relevant de Clermont, 

14 mai 1516.  

• Lettres du roi Henri II accordant au duc de Lorraine la jouissance de la terre et bailliage de 

Clermont et dépendances, 22 juillet 1548; mandement au Parlement pour l'entérinement de 

ces lettres, 21 septembre. 

• Lettres de Henri II ordonnant le retrait de la garnison française de Clermont et la remise de 

la place au duc de Lorraine, 30 juin 1556. 

• Information sur les droits souverains du roi de France au Clermontois, 1561. 

• Transaction entre le duc de Lorraine et l'évêque de Verdun, par laquelle l'évêque remet au duc 

les droits de fief et devoirs qui lui étaient dus pour Clermont, Varennes et Vienne ; 10 

septembre 1564. 

• Partage des bois de Passavant (canton de Sainte-Menehould) entre la France et la la 

Lorraine, 1578. 

• Deux lettres de Louis XIII nommant le baron de Charnacé capitaine et. gouverneur de 

Clermont, 8 juin 1634, puis bailli, grand gruyer et capitaine des chasses, 20 août.  

• Arrêt contre le duc de Lorraine, 5 septembre 1634; acte de prise de possession du Clermontois 

au nom du Roi, 3 novembre. 

• Traité de Saint-Germain entre le cardinal de Richelieu, au nom du Roi, et le duc Charles de 

Lorraine, 29 mars 1641; articles secrets; serment du duc de Lorraine, 2 avril. Ratification, faite à 

Bar par le duc de Lorraine, du traité et serment, 21 avril (originaux signés; cession à la 

France de Clermont, Stenay, Dun et Jametz). 

• Provisions de bailli de Clermont en faveur du marquis de Lenoncourt, 31 juillet 1642. 
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• Donation du Clermontois au Grand Condé, décembre 1648; lettres patentes en original et 

copie. Brevet de garantie, 18 décembre 1648 {imprimé).  

Enregistrement des lettres patentes de 1648, 4 septembre 1660.  

Arrêts du parlement de Paris, 2 et 4 septembre 1660.  

Lettres de jussion, 20 septembre.  

Arrêt de la Chambre des Comptes, 18 novembre. 

Lettres royales pour l'enregistrement à la Cour des Aides, 8 janvier 1661; arrêt de la Cour 

des Aides, 15 janvier.  

Arrêt du Parlement qui fait défenses aux habitants du Clermontois de reconnaître une autre 

justice souveraine que la sienne, 14 février.  

Lettres royales ordonnant signification au parlement de Metz, 2 mars.  

Arrêt du Conseil d'Etat maintenant le prince de Condé dans la possession et jouissance des 

comtés, terres et seigneuries de Stenay, Dun, Jametz et Clermont-en-Argonne, 2 mars 1661.  

Plusieurs imprimés des actes de 1648 et 1660-1661. Autre imprimé, fait en 1776. 

• Lettres de foi et hommage pour Henry-Jules de Bourbon, fils du Grand Condé, 1665, 

1666, 1688. 

• Arrêt du Parlement sur l'exercice de la justice, 1669. 

• Procès entre Henry-Jules de Bourbon et les seigneurs haut-justiciers du Clermontois, 1684. 

• Echange par lequel le prince de Condé cède au Roi, contre une rente perpétuelle de 

600.000 livres, les droits de gabelles, tabac, aides, traites, contrôle et autres, qui se perçoivent 

à son profit dans le Clermontois, 11 mars 1784.  

Projet manuscrit.  

Lettres patentes imprimées, données à Versailles au mois d'avril 1784 ; deux exemplaires, 

l'un imprimé à Paris, chez Knapen, l'autre à Nancy, chez la veuve Chariot (in-4° de 24 et 

31 p.).  

Mémoire de M. de Bonneval sur le projet d'asseoir la rente de 600.000 livres en fonds de 

terre ; Varennes, 9 août 1784. (Jacques-Vidieu-François Pujou de. Bonneval, commissaire 

à la recherche des fiefs, préposé à la recette des droits et profits féodaux du Clermontois). 

• Loi du 27 mars 1791 annulant la donation de 1648 (A Paris, de l'Imprimerie Royale ; 1791, 3 p. 

in-4°).  

Articles du Moniteur et mémoires manuscrits à propos de la discussion de cette loi. 

Opinion et lettre de M. Beugy de Puyvallée. 

• Lettres échangées entre les agents du prince de Condé au moment de l'occupation du 

Clermontois par les Prussiens, septembre 1792.  

Supplique adressée au prince de Condé par le sieur Henriquez, ancien procureur fiscal à Dun 

; 25 janvier 1794. 

• Rapport au Conseil du prince de Condé sur le décret qui révoqua la donation faite en 1648 
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par Louis XIV au Grand Condé.  

Notes historiques et politiques sur le comté de Clermont en Argonne et sur la donation qui 

en a été faite à la maison de Condé (sans date, XIXe siècle, époque de la Restauration).  

Rôle et déclaration des villages et lieux de fiefs, avec les noms des détenteurs, situés dans 

le bailliage de Clermont, 1584. 

• Etat du comté et bailliage de Clermont, XVIIe siècle. 

• Etat d'impositions par villages, XVIIe siècle. 

• Etat et dénombrement de tous les lieux qui composent le Clermontois, avec l'indication du 

montant des tailles, XVIIe siècle. 

• Etat des fiefs du comté de Clermont, s. d. (vers 1669). 

• « Estât de toutes les villes, paroisses, chasteaux, hameaux, censés et moulins dépendants 

de la terre de Clermont-en-Argonne, réduite en un seul bailliage estably à Varennes, 

subdivisé en sept prévostés, le tout conformément à la carte nouvellement levée sur les 

lieux par Henry Sengre, par ordre de S. A. S. Monseigneur le Prince, en 1687 et 88 ». 

• Etat des villages composant les six prévôtés du Clermontois, XVIIIe siècle. 

• Etat des villes, villages et hameaux, et nombre des feux qui composent le Clermontois, 

et noms des officiers des prévôtés, 1766.  

 

1-E-002 • Limites de la France et du Barrois ; pièces du procès de Claude de La Vallée, prévôt-gruyer de 

Clermont, dont les biens furent confisqués par le duc de Lorraine et qui en appela au 

parlement de Paris. (Voir l'ouvrage de MM. Henri Stein et Léon Le Grand intitulé Là Frontière 

d'Argonne {843-1659). Procès de Claude de La Vallée {1535-1561). Paris, Alphonse Picard, 1905).  

Pièces de 1517 à 1538.  

Seize contrats d'acquisitions faites par Claude de La Vallée en divers lieux de 1517 à 1526.  

Copie d'exploits d'assignation donnés aux religieux de Beaulieu et autres, novembre 1538.  

Procès-verbal de la conférence tenue entre les commissaires du Roi et ceux du duc de 

Lorraine à Sainte-Menehould le 30 juin 1551.  

Arrêts pour la recette des deniers provenant des biens confisqués sur Claude de La Vallée, 

1555.  

Biens de Claude de La Vallée à Dombasle et Neuvilly ; procès entre ses fils Claude et 

Christophe et le Chapitre de Verdun, 1548-1561.  

Pièces diverses relatives au procès, 1541, 1547, 1561.  

Registre des assises tenues à Clermont du 28 décembre 1399 au 7 janvier 1400. 

• « Noms des conduiz des villes de la prévosté de Clermont et chastellenie, des villes, des 

vassaulx de fieds et d'arrière-fîeds d'icelle, des gardes et des villes et seigneuries environ 

icelle prévosté et en icelle enclavées », s. d. (XVe siècle). 

• « Papier de l'ayde dariennement imposée en la ville et prévosté tant de Varennes comme 
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des Montignons, faite et gectée ou moix de décembre 1441 ». 

• « Registre des mairies du pied de terre de la prévosté de Clermont pour les termes que cy 

après s'ensuivent » (registre nominatif des rentes des bourgeois, etc., 1463-1464).  

• Registre des cens et rentes dus en 1469 par les habitants d'Aubréville, Auzéville, Brabant, 

Brocourt, Proidos et Neuvilly. 

• « Usuynes de la prévosté de Clermont pour oultrer à la Saint-Jehan 1469 » ; même état pour 

1470 (mise aux enchères des fours, terrages, moulins, etc.). 

• Etat des rentes dues par les habitants de Clermont, 1470. 

• Conduits du bailliage de Clermont pour l'année 1502. 

• Rôle et déclaration des conduits et ménages des hommes et sujets de la ville, prévôté et 

bailliage de Clermont de l'an 1505. 

• Rôle des nobles, franches gens et piétons du bailliage de Clermont, 1507. 

• Rôle des hommes et sujets des villes et prévôtés du bailliage, 1520.  

• Information et rôle des vassaux, 1520. 

• Rôles de 1561. 

• Rôle et déclaration de ceux qui doivent menus cens au bourg de Clermont, 1608. 

• Rôles des bourgeois et manants des villes et villages du bailliage de Clermont, 1633. 

• Deux procès-verbaux de la visite dés, usines du bailliage de Clermont, XVIe siècle.  

 

I. CLERMONT. 
1-E-003 • Thiébaut II, comte de Bar, met à assise le château de Clermont, nouvellement construit 

par son père Henri, et règle la condition des habitants ; novembre 1246 ; copie sous le scel 

de Jean Thiébaud, d'Auzéville, notaire apostolique, 16 février 1366 (Lesort, XXX).  

Confirmation de cette charte par Robert, duc de Bar, ler décembre 1401 (copie sur papier, 

vidimus du 8 janvier 1488, vidimus 'du 11 novembre 1490).  

Lettres d'Edouard, duc de Bar, touchant l'usage que les habitants de Clermont ont pour 

leurs porcs dans leurs bois et dans les siens, 1er janvier 1412 ; vidimus du 15 mai 1415 et du 

11 novembre 1490.  

Lettres obligatoires des habitants et communauté de Clermont touchant leurs franchises et 

privilèges, 13 juin 1629, avec rappel des documents de novembre 1246, 1er décembre 1401, 

1er janvier 1412, 8 juillet 1488 et 3 janvier 1595.  

Lettres de la communauté de Clermont et Vraincourt reconnaissant les droits qu'elle doit au 

duc de Lorraine et de Bar pour la confirmation des franchises et libertés accordées par 

Henri, comte de Bar, en 1339, le jeudi après la Nativité Notre-Dame en septembre (copie de 

cette charte) ; 5 août 1629. 

• Lettres du roi René (signées) exemptant pour six ans les habitants de Clermont des droits 
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dus chaque année pour l'élection des maire, échevins et forestiers ; Aix, 29 mars 1476 

[1477].  

Lettres du roi René réglant certains droits, usages et redevances des habitants de Clermont et 

de Vraincourt ; Bar, 20 août 1484 (vidimus du 31 décembre); lettres des habitants, 28 

décembre 1484. 

• Lettres fournies par les habitants de Clermont à la Chambre des Comptes de Bar pour la 

permission à eux accordée par le duc d'essarter 150 arpents de bois en la lisière des 

Islettes, 13 janvier 1618  

• Ordonnance du duc Charles (signée) pour la rédaction des coutumes de Clermont ; Bar, 

13 août 1571.  

Cahier du procès-verbal des convocations des trois états du Clermontois, 1571.  

Avis et réponse du procureur général de Clermont sur les articles à lui envoyés par le duc 

pour dresser la coutume, 18 septembre 1571.  

Procès-verbal de l'assemblée des élus à Varennes, 6 janvier 1572.  

Rédaction de la coutume par les élus des états du bailliage de Clermont, janvier 1572. 

• Permissions d'hériter de biens situés dans le bailliage de Clermont, accordées à des 

personnes n'y habitant pas ; lettres obligatoires des bénéficiaires, 1577-1628 (17 pièces).  

Mémoire sur le droit de forfuyance.  

Extraits des comptes de Clermont touchant le droit de forfuyance et le retour au duc de 

Bar des biens de ceux qui n'habitent pas dans ses terres ; 1er juin 1627. 

• Prétentions du fermier de la prévôté de Clermont au sujet des droits qui se perçoivent 

sur les bois tirés de ladite prévôté ; requête du fermier, repoussée par la Chambre des 

Comptes de Bar le 20 février 1625. 

• Reconnaissances de noblesse pour fiefs tenus de Clermont, 1671-1781. 

• Décisions du Conseil du prince de Condé au sujet des fiefs : du Pré Morel, appartenant à 

Nicolas de Thouvenin, sieur de Rehon, 4 septembre 1670 ; de Jullencourt, appartenant à M. 

Gallavaux, chanoine de Verdun, 22 mai 1670 ; d'Argeville, appartenant au sieur de 

Cognon, 19 juin 1749 ; approbation de différentes liquidations de droits de relief, 2 avril 

1788.  

Vente par Jeanne, fille de feu Colet, bailli de Clermont, au comte de Bar de ses prés à 

Clermont et Auzéville ; 1324, jour de la Conversion de saint Paul [25 janvier 1325]. 

• Jean, fils de feu Jean le Bourguignon, de Clermont, et Huefideline, sa femme, vendent 

au comte de Bar un étang sous Clermont ; 1327, mercredi avant la Pentecôte. 

• Quittance donnée par les héritiers de Philippe le Gronais à Jeanne Colet, fille du défunt 

bailli de Clermont, des dettes de ce dernier ; 1332, mercredi 3 mars [1333]. 

• Foi et hommage d'Asseline de Neuville au comte de Bar pour trois « reises » de froment 

sur les greniers de Clermont ; 1337, samedi jour de fête sainte Lucie au mois de décembre. 
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• Don fait par Yolande de Flandre, comtesse de Bar, à Pierre de Moncel, chevalier, des biens 

confisqués sur Henri de Vienne, dit le Chanoine, prévôt de Clermont ; foi et hommage de 

Pierre ; 13 juillet 1361.  

Pierre vend ces biens à Herbillon dit Halliquart, d'Aubréville, 15 juillet (vidimus de 1385 ; 

trois pièces). 

• Jean Defou, de Clermont, reconnaît devoir à Havys, femme de feu Henri le Vestit, gruyer 

de Clermont, le prix de 14 arpents de bois qu'elle lui a vendus ; 1362, lundi avant la saint 

Thomas apôtre (décembre).  

• Thévenin de Nancy, fils de Hugon de Maisereul, promet qu'aucun dommage ne sera 

apporté de sa part à la comtesse de Bar ou à ses sujets à cause de sa détention au château 

de Clermont, où il avait été emprisonné par ordre de la comtesse ; 12 mai 1365. 

• Lettres du roi de France, en la main duquel était alors le château de Clermont, au 

receveur de Clermont pour le paiement des gages des officiers et fonctionnaires ; Paris, 6 

décembre 1377 (vidimus du 10 février 1383).  

• Provisions de la charge de châtelain de Clermont données par la comtesse Yolande à 

Jeannin du Buisson en remplacement de Jean Choisel ; Paris, 5 juin 1392. 

• Testament de Jean Godart, de .Clermont, prévôt de Souilly au diocèse de Verdun ; 1er mars 

1399 [1400]. 

• Foi et hommage de François du Pont pour une maison au château de Clermont et des 

terrages à Froidos ; 4 mars 1436 [1437]. 

• Foi et hommage d'Arnould du Pont, chanoine de Verdun, pour les mêmes biens, 22 

septembre 1439. 

• Quittance de gages donnée au duc de Bar par Thiébaut, bâtard de Neufchâtel, capitaine de 

Clermont ; 3 février 1440 [1441] (vidimus du 7 juin 1455). Lettres de rémission, grâce et 

pardon, accordées à Thiébaut par le duc René ; Chinon, 10 avril 1445 [1446]. 

• Vidimus, délivré le 2 octobre 1516, de quatre lettres du duc René et de son fils Louis en 

faveur de Thiébaut, bâtard de Neufchâtel, pour la garde du château de Clermont, des 3 

novembre 1432, 10 mars 1437 [1438], 13 janvier et 20 février 1438 [1439]. 

• Lettres de franchise et d'exemption de tailles, aides et subsides, en faveur de Jaquin 

Gauchon, maréchal, à charge par lui de se tenir en armes pour la défense du pays ; Bar, 4 

avril 1470 [1471]. 

• Provisions de procureur général au bailliage de Clermont données à Adam 

Charbonnier par la reine Yolande et le duc René, 13 août 1480 et 18 mars 1483 

[1484] (signées : « Yolant », « René ») . 

• Note sur les réparations à faire à la chapelle de Clermont, aux fours de Clermont et 

d'Aubréville, et au moulin de Neuilly ; s. d. (XVIe siècle). 

• Don par le duc Antoine à Nicolas de Maulion d'une maison au château de Clermont, 2 juin 
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1540. 

• Déclaration par Collesson Pernet et Jean-Didier Coury, de Clermont, d'un jardin tenu à 

cens près de l'étang du Jarcq ; 17 janvier 1542 [1543]. 

• Don par le Chapitre de Verdun au duc de Bar de Cunette, fille de Nicolas le Gardeur, dit 

Chappiron, d'Ippécourt, leur femme de corps, pour être mariée à Clermont à Etienne de 

Loultre, homme de corps du duc ; 22 novembre 1547. 

• Pensions rachetables à prendre sur le domaine de Clermont accordées à Gaspard de 

Marcossey, bailli de Clermont, le 3 mars 1562 [1563], et à Philippe de Licirasse, sieur de 

Bosserville, le 21 novembre 1566.  

• Lettres de noblesse accordées à Didier Simonin, procureur général au bailliage de 

Clermont, 2 octobre 1569. 

• Déclaration par François Vigier, de Clermont, d'un jardin tenu à cens, 13 janvier 1582 

[1583]. 

• Lettres de prise de possession de la charge de bailli et capitaine de Clermont par Elisée de 

Haraucourt, 24 septembre 1583.  

• Reconnaissance par Adenet Lebon et François Chardin de logis tenus en censive contre la côte 

et rocher du château de Clermont, 10 février 1584.  

• Lettres d'acensement d'une place près du château accordé à François Vosgien, archer, 

pour y ériger une maison, 25 février 1589, enregistrées le 21 janvier 1591. 

• Acensement d'une place à Christophe Martin, maréchal, 3 juillet 1589 ; lettres de 

reconnaissance de Martin, 21 décembre 1593, Promesse des chanoines de Verdun de céder un 

de leurs sujets en échange de J. Thierry, natif de Clermont, à eux cédé par le Conseil de Bar, 

23 juillet 1599. 

• Reconnaissance par Nicolas Godefroy d'une place et masure à Clermont qu'il tient par 

acensement perpétuel, 10 février 1613. Marché des fortifications de Clermont, 28 février 

1612. 

• Reconnaissance par Jean Simon, dit Dupont, boucher, d'une place qui lui a été acensée par 

les habitants de Clermont, 6 mars 1615.  

• François de Mouzay, seigneur de Pouilly, lieutenant au gouvernement de Clermont, 

rétrocède au duc de Lorraine une place appelée le meix du donjon de Clermont, située sur 

les fossés dudit donjon ; 17 janvier 1619. 

• Reconnaissance par Louis de Guise, comte de Boulay, de rentes en grains à lui données par 

le duc de Lorraine sur les recettes de Clermont et Varennes ; 30 avril 1619. 

• Reconnaissance de maisons tenues à cens à Clermont par Gérard Gervaise, seigneur de 

Froidos ; 26 décembre 1619. 

• Lettres fournies par Nicolas et François Vosgien pour le bail à rente à eux fait des greffes du 

tabellionage de Clermont, 28 février 1628. 
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• Rôle des habitants de Clermont qui ont été à la corvée pour le pavé du grand chemin du 

bourg, du 7 mai 1664 au 7 janvier 1666. 

• Bail emphytéotique, de l'étang de Clermont à M. de Lisle de Moncel, 1767. 

• Bail de la maison de l'auditoire, 1736.  

Déclaration des fondations faites en l'église paroissiale de Clermont, 7 octobre 1461.  

Don à la cure de Clermont de la moitié des dîmes des nouveaux essarts faits dans les forêts de 

Clermont, 27 juin 1591 ; lettres de reconnaissance du curé Jean Gollot, 19 janvier 1592.  

Donation par Jean Rouyer, prêtre, au profit de la cure érigée en la ville haute et château de 

Clermont, 18 septembre 1621. 

• Don de la chapellenie du château de Clermont par le comte Thiébaut de Bar à Jean, fils de 

Girard de Bar le physicien ; avril 1270, samedi après Pâques.  

Fondation par Yolande de Flandre, comtesse de Bar, d'une chapelle perpétuelle en son hôtel 

et donjon de Clermont, à l'autel et chapelle de Saint-Oricle, au profit du prieuré de 

Beauchamp, 9 juillet 1368 ; lettres de Jacques, prieur de Beauchamp, 20 avril 1396. 

• Fondation par Yolande de Flandre d'une chapellenie perpétuelle de Sainte-Anne en la 

chapelle de son grand château de Clermont ; approbation de son fils Robert, duc de Bar ; 7 

juillet 1394 (originaux, copies du 2 mai 1406 et du XVIIe siècle).  

Nomination d'Antoine Herbin d'Ambly, 3 décembre 1654 ; quittance donnée par l'abbé de 

Borssat du Sollier, aumônier de Madame la Duchesse, 3 mars 1736 ; nomination de Simon-

Charles Mouton, 13 avril 1737 ; de François-Joseph Jacolet, 27 juin 1781. 

• Etablissement d'un prieuré au château de Clermont, 26 juillet 1628. 

• Création d'une commanderie de Saint-Lazare dans le Clermontois, 10 avril 1688. 

Nomination de Charles de La Cassagne, sieur de Saint-Laurens, 30 juillet 1688.  

 

II. BEAUCHAMP (PRIEURE DE) 
1-E-004 • Charte de la fondation du prieuré de Beauchamp par Henri, comte de Bar ; mars 1238 [1239] 

(vidimus du 4 octobre 1409 ; autre copie de la même époque, sur papier). 

• Quittance d'un muid de froment sur les terrages d'Aubréville, donnée par Renier, prieur, 

au comte Thiébaut de Bar ; avril 1276 (fondation par Renaud, frère de Thiébaut, d'un 

anniversaire pour lui, sa femme Marie et ses ancêtres). 

• Reçus de rentes par les prieurs Nicolas de Vassy, 1403, Nicole de Saint-Jehan, 1420, Nicole 

de Grandpré, 1432, et Pierre Gavaux, 1460. 

• Lettres de René, duc de Bar, approuvant le choix d'un procureur du prieuré en la ville de 

Bar ; 14 décembre 1428. 

• Lettres du duc Jean confirmant au prieuré le droit de faire pâturer cent porcs dans les bois de 

Clermont ; Bar, 10 août 1447. 
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• Lettres de Gérard de Haraucourt, seigneur de Louppy, sénéchal de Bar, ordonnant le 

paiement au prieuré des rentes sur les terrages d'Aubréville ; Bar, 3 mai 1469 (vidimus du 26 

décembre 1471). 

• Lettres du prieur Pierre Gavaux promettant l'observation des fondations faites par le duc René 

; 18 mai 1482. 

• Donation de 15 arpents de bois par le duc Charles, avec fondations de services religieux, 9 

mai 1581. 

• Donation d'un étang, 19 juin 1581. 

• Donation de 10 arpents de bois, 20 février 1585. 

• Vidimus, délivré le 13 novembre 1583, des lettres des fondations faites de 1239 à 1581 par 

les ducs de Bar. 

• Rapport au duc sur les franchises et exemptions demandées par le prieur, 11 mai 1594. 

• Copie, faite au XVIIe siècle, des titres du prieuré de Beauchamp, de la chapelle Saint-

Oricle au château de Clermont, et de la cure de Vraincourt ;  

In-folio de 27 f.. 

• Procès entre le prince de Condë et les religieux de Beauchamp au sujet de l'acquit des 

fondations dans la chapelle du château de Clermont, alors détruite ; factum imprimé, 12 p. 

In-folio ; arrêt du 29 juillet 1698. 

• Quittances de rentes, délivrées par les prieurs de Beauchamp de 1541 à 1745.  

 III. LA GARPIERE SOUS CLERMONT. 
• Donation par Thiébaut, comte de Bar, à Gérard, prévôt de Clermont ; 15 mai 1288. Lettres de 

Gérard Nocette, prévôt de Clermont, 16 mai (Lesort, CII et CIII). 

• Vente du tiers de La Carpière par Perrot le Vestit, bourgeois de Clermont, à la 

comtesse Yolande de Flandre ; 10 janvier 1391 [1392]. 

• Acensement de La Carpière, 23 janvier 1545 [1546].  

IV. BELLEFONTAINE SOUS CLERMONT. 
• Adjudication de l'essart de 12 arpents à Bellefontaine, à titre de cens, à Nicolas Simonnet, 12 

mars 1630 ; lettres obligatoires de Simonnet, 17 mars. 

• Déclaration des héritages sis à Bellefontaine, 14 juin 1774 : Claude Marchand ; François 

du. Houx ; Jean-Joseph de Bigault ; Anne et Madeleine de Bigault-Francpré ; Sébastien 

Dorlodot,.. sieur d'Epreville ; Pierre de Bpnnay, sieur de Nonancourt ; Louis de Brossard, 

etc., etc.. LE JARCQ près Clermont. 

• Travaux à la tuilerie du Jarcq, 1561. 

• Jean Fourault et Claude de La Tour, sa femme, Nicolas de Dombasle, Armenia Hardy, 

Françoise de Quenoulle, veuve de Philippe Daudelin, vendent au duc de Bar 572 verges et 

demie de terre labourable au ban et flnage de Clermont, près de la tuilerie du Jarcq ; 13 janvier 
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et 12 juin 1563. 

• Admodiation de la tuilerie du Jarcq, 22 janvier 1580. 

• Acensement à Jacques de La Vallée, prévôt de Clermont, de dix arpents de bois à essarter 

dans la contrée du Jarcq ; 17 mars 1588. 

• Acensement aux habitants de Clermont de 412 arpents de bois à essarter dans la contrée du 

Jarcq, 19 décembre 1600. Requête des habitants, s. d... Mémoire sur la dîme due au curé de 

Clermont, s. d.. 

• Lettres obligatoires de Jérôme Mengin d'un cens annuel par lui dû à cause des 100 

arpents de bois qui lui ont été concédés à essarter dans la contrée du Jarcq ; 17 janvier 

1601. Lettres obligatoires de Jean de "Villemorin pour 44 arpents, 12 janvier 1605, des 

héritiers de Nicolas Thomas pour 35 arpents, 29 juillet 1608, de Nicolas Vidier pour 42 arpents, 

13 janvier 1618, de Girard Gervaise pour 35 arpents, 29 janvier 1619. 

• Procès-verbal du gruyer de Clermont contre ceux qui tirent de la mine de fer près de l'étang 

du Jarcq, 4 novembre 1656 ; action en dommages et intérêts intentée à l'abbé de La Chalade, 

auteur de l'entreprise, 11 décembre. 

• Evocation au Conseil du Roi de la cause pendante entre Ignace-François Toussaint du Jarcq et 

les officiers de Clermont, 1er février 1745. 

• Réduction du cens des terres du Jarcq, 8 avril 1778. 

• Mémoire et décision sur l'arpentage de la contrée du Jarcq, 1783. 

• Conversion du droit de terrage en cens annuel sur 9 arpents dans lesquels le sieurr Mennehaud 

a fait construire une tuilerie, 1779.  

LE SERFMORA  près Clermont. 

• Lettres fournies par Humbert Bouclier au duc de Bar pour 180 verges d'héritages essartés et 

défrichés en la contrée du Serfmora, 18 février 1613. Quatre lettres fournies par d'autres 

particuliers pour le cens des essarts du Serfmora, 12 et 14 février 1614. Plan du bois du 

Serfmora, XIIe siècle.  

LA GRANGE-LE-COMTE  près Clermont (commune d'Auzéville). 

• Lettres par lesquelles Thiébaut, comte de Bar, donne à Jean, dit le Bourguignon, fils de feu 

Perrinet de Clermont, 60 jours de terre à La Grange sous Clermont et 8 1. t. à prendre 

annuellement sur le four dudit Clermont ; 1286, mardi après les octaves de la Chandeleur au 

mois de février [11 février 1287] (Lesort, XCVII). 

• Jean le Bourguignon reconnaît ce don, fait à titre d'échange ; 1288, mardi devant la fête de 

saint Rémi au chef d'octobre [28 septembre] {Lesort, CV). 

• Lettres de foi et hommage de la maison de La Grange-le-Comte, acquise par Henri de 

Vouziers ; 21 septembre 1334. 

• Henri de Vouziers met La Grange-le-Comte en la main du comte de Bar, 10 mai 1338. 

• Acquisition et foi et hommage du fief de La Grange-le-Gomte par le sieur Chastel, prévôt de 
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Clermont, 1722.  

AUZEVILLE . 

• Lettres de Gaucher de Nanteuil notifiant que Raoul de Clermont et ses frères ont cédé au 

comte Thiébaut de Bar divers biens et droits à Clermont et à Auzéville ; juillet 1212 (copie de 

1763) {Lesort, V). 

• Lettres de Henri, comte de Bar, jurant la ville d'Auzéville à la loi et à la franchise de 

Beaumont ; 1348, vendredi avant la nativité de saint Jean-Baptiste (copie de 1754). 

• Yolande de Flandre, comtesse de Bar, donne les fours d'Auzéville à son conseiller Colard 

de Saulx, 12 octobre 1346 (vidimus du 13 février 1377 et du 14 octobre 1393). 

• Lettres par lesquelles Yolande de Flandre retient en sa sauvegarde pour sept ans plusieurs 

marchands lombards à Auzéville, 20 avril 1363. 

• Fondation de la chapelle Saint-Nicolas en l'église d'Auzéville, 1389. Factum judiciaire au sujet 

de cette fondation, s. d. (XVe siècle). 

• Pension annuelle de 30 francs due par les habitants d'Auzéville à Jacquemin Guiot, sa 

femme Colette, leurs enfants Jean et Jeannette, et à Alix, fille de Jean de Loison : lettres de 

Robert, duc de Bar ; Clermont, 20 août 1402 (copie du 1er juillet 1403) ; rachat par les habitants, 

31 octobre 1403. 

• Sentence au sujet du bois pris dans les bois de Rarécourt pour la réfection du pont d'Auzéville, 

15 octobre 1472 ; droit d'usage reconnu aux habitants d'Auzéville dans lesdits bois (copie de 

1673 collationnée en 1754). 

• Lettres obligatoires de Simon Grosjean, de Rarécourt, pour les héritages que le duc de Bar lui 

permet de tenir à Auzéville, 16 mars 1535 [1536]. 

• Travaux au four banal d'Auzéville, 1541. 

• Travaux au moulin d'Auzéville, 1540, 1550, 1561. Indemnité au meunier d'Auzéville pour 

cause de chômage, juillet 1561. 

• Main-levée d'une saisie de biens à Auzéville, accordée par le duc de Bar à la requête de 

Nicolas des Androuyns, 5 juin 1574. 

• Echange de prés et de vignes entre le duc de Bar et Jean de Villemorien, 17 janvier 1583. 

• Procuration donnée par Belterie, meunier d'Auzéville, pour comparoir en jugement, 16 mai 

1583. 

• Etat des héritages d'Auzéville soumis au droit de terrage, d587. 

• Lettre du procureur général de Clermont touchant l'exécution faite contre le meunier 

d'Auzéville pour sa cote de l'aide Saint-Remi, 24 octobre 1589.  

• Lettres obligatoires de Jacques Thiébault, demeurant à Verdun, pour des biens sis à 

Auzéville ; 6 mai 1600. 

• Berthe Thomas cède au duc de Bar son droit sur la muraille qui sépare sa grange du four 

banal, 12 janvier 1605. 
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• Lettres de Claude Clément pour l'achat d'une chennevière, 9 juillet 1611. 

• Arpentage des vignes et prés d'Auzéville, 21 janvier 1613.  

• Lettres fournies par Jacques Rousseau et sa femme pour ce qu'ils tiennent à Auzéville, 10 

juillet 1614. 

• Etat des ouvrages à faire au moulin d'Auzéville, 20 août 1661. 

• Arrêt du Parlement du 12 juin 1769, confirmant une sentence de la maîtrise de Clermont du 

26 juillet 1762 qui avait condamné les habitants et communauté d'Anzévilîe pour délits dans 

les bois.  

BEAUZEE . 

• Aveu et dénombrement rendu au comte de Bar par Henri de La Grange, écuyer, de ce qu'il 

tient à Beauzée, Seraucourt, Amblaincourt et Bulainville ; 1332, le samedi après l'Apparition. 

• Aveu de ce que Margueron de Sorbey, veuve de Hebelat de Sorbey, tient à Beauzée et à 

Bulainville ; 1332, mercredi après les octaves de la Chandeleur [février 1333]. 

• Aveu de ce que Geoffroy de Beauzée tient à Beauzée, Fresnes-en-Woëvre et Courcelles ; 

1333, jeudi après l'Invention de la Sainte-Croix, au mois de mai. 

• Lettres de Yolande de Flandre, comtesse de Bar, notifiant la vente faite par Bastien de Sorbey, 

seigneur de Louppy-lez-Marville (Louppy-sur-Loison), à Philippot d'Argiers, fils de feu Jean 

d'Argiers et de sa femme Aalips (remariée audit Bastien), de ce qu'il possédait à Beauzée dans 

la mouvance du château de Clermont, et recevant ledit Philippot en foi et hommage ; Clermont, 

27 mars 1381 [1382] (vidimus du 7 avril 1388). Commission donnée par la comtesse au prévôt 

de Clermont pour exploiter contre Bastien de Sorbey à la requête de Philippot d'Argiers ; 

Clermont, 1er mai 1388. Mandat de comparution, 3 mai. 

• Aveu et dénombrement de Henri jde Moncel, écuyer, 15 décembre 1487 ; lettres de la Chambre 

des Comptes de Bar, 20 décembre. 

• Aveu de Jacques de Sorbey, écuyer, 7 juin 1488. 

• Sentence du Conseil de Bar condamnant les habitants de Beauzée à payer un droit de 

bourgeoisie à Nicolas de Villemorien, seigneur de Beauzée en partie par acquisition faite de 

Jacques de Sorbey et Catherine de Marcey, sa femme, et de Jean de Mirecourt et Jeanne de 

Sorbey, sa femme ; 7 juin 1501. 

• Aveu de Nicolas de Villemorien, 4 novembre 1501. Autre aveu, 5 février 1509 [1510] ; lettre 

du duc Antoine le recevant en foi et hommage, 15 décembre 1509. 

• Aveu de Jacques de Moncel et de ses frères mineurs, 18 décembre 1510. 

• Lettres du duc Antoine recevant en foi et hommage Henri Monnet, prévôt d'Amermont, 

seigneur de Beauzée en partie par acquisition faite de Jacques de Moncel et de Catherine 

d'Argiers, sa femme ; Bar, 10 avril 1521. 

• Lettres du duc Antoine octroyant aux habitants de Beauzée un marché par semaine et deux 

foires par an ; Joinville, 10 janvier 1529 [1530]. Mêmes lettres du cardinal de Lorraine, 
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seigneur par indivis de Beauzée avec son frère le duc Antoine ; Paris, octobre 1532. 

• Lettres de fondation de la chapelle Sainte-Barbe en l'église paroissiale de Beauzée par Pierre 

d'Angy et Marguerite Issenart, sa femme ; 25 juin 1531. 

• Réception en foi et hommage de Catherine Perrot, veuve de Henri Monnet, prévôt 

d'Amermont ; Nancy, 26 juin 1531. Aveu et dénombrement de Catherine Perrot, veuve de 

Henri de Walle, 22 juin 1534 ; procès-verbal de la vérification de l'aveu, 8 juillet 1535. 

• Compte de Jean Perin dit le Clerc, mayeur de Beauzée en la seigneurie de Sorbey, pour l'an 

1535. 

• Compte des dépenses des quatre mayeurs de Beauzée à l'occasion d'un procès criminel, 1547. 

• Réception en foi et hommage de Gérard de Presnes, d'Isabeau de Bar, veuve de François de 

Presnes, ayant la garde noble de ses enfants Nicolas, Françoise et Jeanne, et d'Antoinette de 

Fresnes, veuve de Jean de Saulcier ; Nancy, 10 août 1574.  

 

1-E-005 WALY . 

• Vente par Warnesson. de Pliney (Fligny ?) au comte de Bar de cinq arpents de bois au ban de 

Waly, novembre 1333. 

• Aveu et dénombrement de Marguerite de Waly, veuve de Phelepin de Septainville ; 16 

décembre 1389. 

• Aveu de Vincent de Grivery de ce qu'il tient à Waly et à Autrécourt à cause d'Isabelle de 

Waly, sa femme ; 19 avril 1398. 

• Aveu de Girard de Stainville de ce qu'il tient à Stainville, Waly, Autrécourt et Rampont ; 23 

décembre 1461. 

• Aveu de Jean de La Tour, seigneur de Chaumont-sur-Aire, pour la tuilerie de Waly, 

partissant avec Wautrin de Nettancourt ; 15 janvier 1487 [1488]. 

• Retrait féodal de la terre de Waly, exercé par le duc de Bourbon sur Mathieu Pernet, ancien 

conseiller au bailliage de Verdun ; 1720. 

• Elisabeth Pernet et ses cohéritiers vendent la terre et seigneurie de Waly à Gaspard de 

Billaud, à sa femme Marie-Jeanne de Cheppe, et à Jean-François de Cheppe, seigneur de 

Morville ; 21 avril 1768.  

AUTRECOURT . 

• Lettres de Robert, duc de Bar, exemptant de toutes aides les habitants d'Autrécourt, sauf de 

l'imposition de douze deniers pour livre ; Bar, 15 janvier 1406 [1407]. 

• Vidimus, délivré le 1er mars 1414 [1415] des lettres de Thiébaut, comte de Bar, du mois de juin 

1250, par lesquelles il prend en sa garde et sauvement des bourgeois d'Autrécourt. 

• Aveu et dénombrement de ce que Colin Joan, dit la Barbe, tient à Autrécourt et à Waly à 

cause de sa femme, Alix de Tannois, fille de défunts Warry de Paulx et Alamme de Tannois ; 

20 mars 1455 [1456]. 
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• Aveu de ce que Jean de Ville, seigneur de Mont-Quentin, tient à Autrécourt ; 30 octobre 

1456. 

• Jean de la Myne, dit des Bœufs, demeurant à Autrécourt, dont le fils Jean, âgé de dix-sept 

ans, a reçu permission de prendre tonsure à condition d'être prêtre à l'âge de vingt-six ans, 

s'engage à payer 20 francs si cette condition n'est pas remplie ; 23 mai 1468. 

• Aveu de ce que Georges de Nettancourt, seigneur de Vaubecourt, tient à Autrécourt et Waly ; 

s. d. (xve siècle). Aveu de Jean de Nettancourt, seigneur d'Autrécourt en partie ; 20 décembre 

1487. 

• Aveu de Jean de Ville, seigneur de Mont-Quentin, 24 octobre 1488. 

• Aveu de Wautrin de Nettancourt, 31 juillet 1493. 

• Aveu de ce que tient Jean de Varanges, dit Montferrant, à cause d'Isabeau de Nettancourt, 

sa femme ; 21 décembre 1487. 

• Aveu de ce que Pierre Lenfant, écuyer, demeurant à Pierrefitte, tient à Autrécourt, Waly, La 

Vallée, Rarécourt et Julvécourt ; *15 novembre 1496. 

• Enquête faite dans un procès entre les seigneurs d'Autrécourt et le procureur général du 

bailliage de Clermont, 1505. 

• Aveu et dénombrement rendu par Jacquemin de Neufville de ce qu'il tient à Autrécourt, 

Waly, Bulainville et Cheppy, 13 avril 1513. Lettres du duc Antoine pour la réception en foi et 

hommage de Jacquemin de Neufville, 16 septembre 1529. 

• Extrait de l'aveu de Wautrin de Nettancourt, fait le 31 janvier 1494 [1495], certifié le 28 mai 

1524 : Autrécourt, Waly, La Grange-le-Comte près Clermont. 

• Aveu de Jean de Tannois, seigneur d'Autrécourt et de Waly en partie, 10 décembre 1530. 

• Aveu et dénombrement de ce que tient à Autrécourt, Waly et Bulainville, Nicole de La 

Tour, veuve d'Etienne de Saint-Hillier, lieutenant général du bailliage de Saint-Mihiel ; 28 

juin 1532. 

• Aveu de Jacquemin de Neufville, 8 novembre 1536 ; enquête pour la vérification des 

déclarations, 20 décembre 1538. Autre aveu de Jacquemin de Neufville, 10 octobre 1549 ; 

vérification faite par les officiers de Varennes de ce qu'il tient en fief à Cheppy et Verry, 29 

avril 1550. 

• Aveu et dénombrement de ce que Georges de Nettancourt, seigneur de Vaubecourt, tient en 

fief à Autrécourt, Waly, La Grange-le-Gomte et Parois, 24 juillet 1550. 

• Aveu et dénombrement rendu par Lucie de Neufville, dame d'Autrécourt et de Waly en 

partie, de ce qui lui appartient à Autrécourt par échange fait avec François du Hautoy, 

seigneur de Nubécourt, Bulainville et Beauzée en partie : la moitié d'un huitième et demi 

en la haute justice et seigneurie d'Autrécourt, partissant avec les seigneurs de Vaubecourt, Jean 

et Geoffroy de Tannois, etc. ; 1er juin 1576. 

• Aveu et dénombrement baillé par Georges de Nettancourt, seigneur de Vaubecourt, de ce qu'il 
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tient à Autrecourt, Waly, La Grange-le-Comte, Ippécourt, Julvécourt, Parois et Courcelles : 

haute, moyenne et basse justice à Autrécourt avec les héritiers de Jacquemin de Neufville et avec 

Geoffroy et Jean de Tannois, Claude de Travaulx et Ferry de Failly, héritiers de Jean de 

Tannois, etc. ; 31 décembre 1570 ; information faite à la requête de la Chambre des Comptes 

de Bar, 20 mars 1571. 

• Lettres du duc de Lorraine accordant un délai de trois mois à Geoffroy de Tannois pour 

bailler son aveu ; Nancy, 19 novembre 1573. Aveu de Geoffroy et de Jean de Tannois, 25 

janvier 1573 [1574] ; enquête. 

• Vente faite par Claude de Travaulx, seigneur de Gisoncourt, à Lucie de Neufville, 7 mars 

1573 [1574] ; approbation du duc de Lorraine, 27 mars. Aveu et dénombrement baillé par 

Lucie de Neufville, 5 mars 1573 [1574] ; procès-verbal d'information, 26 mai 1574. 

• Aveu et dénombrement baillé par François du Hautoy, seigneur de Nubécourt, Bulainville 

et Beauzée en partie, de ce qu'il tient à Autrécourt et Bulainville tant d'acquêt que par 

échange fait avec Claude de Travaulx et Lucie de Neufville ; reçu à la Chambre des Comptes de 

Bar le 5 juin 1576. 

• Requête et décision au sujet de la banalité du moulin d'Autrécourt, 20 novembre 1577. 

• Procès-verbal d'enquête sur la valeur des sauvements d'Autrécourt et de Waly, 7 novembre 

1587. 

• Vente par Claude de Seraucourt à Nicolas de Condé de ce qu'il possède à Autrécourt et Waly, 

19 février 1588 ; lettres d'approbation du duc de Lorraine, 9 avril. Aveu et dénombrement de 

Nicolas de Condé, 30 avril 1592 ; information. 

• Lettres de redevance de Thiébaut Desbœufs, marchand demeurant à Verdun, pour la 

permission à lui accordée d'hériter de biens sis à Autrécourt ; 17 juillet 1607. 

• Aveu et dénombrement de Philippe de Mouzay, co-seigneur d'Autrécourt et de Waly avec 

les sieurs de Châtillon et de Passavant ; 24 décembre 1612. 

• Aveu de Jean de Nettancourt, seigneur de Vaubecourt, 11 octobre 1627.. 

• Foi et hommage par Bonaventure Mortier, receveur des gabelles au grenier à sel de Paris, 

pour la seigneurie d'Autrécourt, à lui adjugée sur Charles-François-Hyacinthe-Henri, marquis 

de Nettancourt ; 11 juin 1722. 

• Foi et hommage par Laurent Charron, receveur général des domaines et bois de la généralité 

de Paris, mari de Catherine-Marguerite Mortier ; février et mars 1748. 

• Approbation de la vente faite, le 14 décembre 1750, par Laurent Charron et sa femme à 

Nicolas Chastel, ancien trésorier de l'extraordinaire des Guerres ; 11 mars 1751. 

• Vente par Jean-Baptiste-Ignace Chastel de Villemont, trésorier de l'extraordinaire des 

Guerres, à Charles Chastel, trésorier général de l'Artillerie et du Génie, 23 novembre 1773 ; 

approbation du Conseil du prince de Condé, 16 janvier 1776. 

• Mémoire et décisions du Conseil des 24 avril et 28 mai 1766 au sujet des lettres d'investiture 
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à accorder au sieur Roch Fleury, curé de Saint-Sauveur de Verdun, pour 33 arpents de bois 

en fief situés sur le flnage d'Autrécourt.  

AUBREVILLE . 

• Vente par Jean Chappelins à Jeannin, fils de maître Houdin d'Aubréville, de rentes sur les 

terrages d'Aubréville ; 15 mars 1361 [1362]. 

• Enquête sur une émeute survenue à Aubréville, dépositions des témoins ; décembre 1393. 

• Quittance de rentes sur les moulins d'Aubréville, donnée par Colin de Courcelles, écuyer, à 

Vautier de Ville, prévôt et receveur de Clermont, 10 janvier 1401 [1402]. 

• Obligation de 40 francs de pension passée par la communauté d'Aubréville au profit de Colin 

Boilart, sa femme Sébille, sa sœur Margueron et ses nièces, citoyens de Verdun ; lettres de 

Robert, duc de Bar, du 20 août et du 10 octobre 1402 (copies données sous le scel de son 

secrétaire, Harbillon d'Aubréville, 3 juillet 1403). Rachat de cette rente par la communauté 

d'Aubréville, 30 octobre 1403. Quittance donnée par Colin Boilart, 25 avril 1404. 

• Rachat par .Robert, duc de Bar, de Houdin dit le petit Houdin, d'Aubréville, d'une rente sur 

les terrages d'Aubréville que le comte Edouard avait donnée, par lettres du dimanche après la 

Saint-Remi 1314, à maître Henri de Clermont, son braconnier ; février 1409 [1410]. 

• Deux quittances d'une rente sur les cens des prés d'Aubréville, données par le doyen de 

l'église Saint-Pierre de Bar ; 23 octobre 1420 et 15 octobre 1459. 

• Don d'accrues de bois à la communauté d'Aubréville, 26 septembre 1479. 

• Vente par Jean Drouet, de Clermont, et Christophe Herbin, de Brabant, au duc de Bar d'une 

pièce de terre à Aubréville, 28 janvier 1566. 

• Lettres de rémission accordées à Claude de La Vallée, Claude Jaquot, Jacquemin Henriet 

et Jean Thomas, jeunes compagnons à marier demeurant à Clermont, qui, dans les fêtes de 

deux noces à Aubréville, occasionnèrent une rixe où il y eut mort d'homme ; 23 avril 1546. 

• Sept pièces relatives au moulin d'Aubréville, 1546-1561. 

• Lettres du duc Charles ordonnant la construction d'une forge près d'Aubréville sur la rivière 

d'Aire ; Nancy, 1er octobre 1578.  

Reconnaissance d'une somme de 300 francs au sieur Errard pour, achat de divers héritages pour 

le service des forges d'Aubréville, 12 août 1580.  

Echange de prairies entre le duc Charles et Jacques de La Vallée, gruyer de Clermont, près de 

la forge d'Aubréville, 15 janvier 1583 ; lettres obligatoires de Jacques de La Vallée, 12 janvier 

1602.  

Visite, rapport et règlement faits par les gens des Comptes de Bar pour la forge d'Aubréville, 30 

janvier 1583.  

Règlement pour le paiement de l'arpenteur chargé de mesurer et livrer chaque année les bois 

pour l'affouage de la forge, 23 juin 1583.  

Règlement pour la forge, 19 mars 1588.  
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Requête du fermier Robert Maupassant pour l'entrée franche du minerai qu'il fait prendre 

au comté de Grandpré et en d'autres seigneuries du royaume de France ; rapport sur la 

requête du maître des forges. 

• Obligation passée au profit du duc de Bar par Christophe Fourault, laboureur à Aubréville, 

de la somme de 100 francs dont il était redevable à défunte Christophe Adenet, veuve d'André 

Collot ; 5 mai 1597. 

• Lettres obligatoires des habitants d'Aubréville pour la redevance due au duc Charles à cause 

de l'aliénation et division d'une partie des terres communes, 8 janvier 1600. 

• Lettres obligatoires des habitants à cause de l'exemption de la banalité du pressoir 

d'Auzéville à eux accordée par le duc, 18 octobre 1603. 

• Acquisition par le duc de la place où est bâti le four banal d'Aubréville, 4 novembre 1604. 

• Lettres obligatoires de Christophe Fourault, d'Aubréville, soldat en la garnison de Nancy, pour 

des terres que le duc lui a données à Aubréville, 18 décembre 1607. 

• Lettres d'échange d'un homme de corps de Sivry-la-Perche contre un d'Aubréville, fait entre le 

Chapitre de Verdun et le duc de Bar ; 23 novembre 1609. 

• Lettres obligatoires de Jean Fourault, d'Aubréville, pour les héritages confisqués sur 

Claudin Painblanc et à lui donnés par le duc ; Clermont, 19 janvier 1610. 

• Lettres obligatoires de Jean Maynier, de Verdun, pour les héritages que le duc lui a permis 

de tenir à Aubréville ; 30 juin 1612. 

• Trois lettres obligatoires fournies par les héritiers de Christophe Clément pour la permission 

de tenir les biens de sa succession, sis à Aubréville ; 2 octobre 1619 et 13 septembre 1621.  

Fief de Pimodan à Aubréville, érigé au mois de juillet 1662 en faveur de M. de Pimodan. 

• Demande de M. de Pimodan pour la distraction de 40 arpents des bois communaux 

d'Aubréville, juillet 1669. 

• Délibération du Conseil du prince de Condé du 9 janvier 1744 rappelant : l'acte passé entre 

le prince et Charles-Christophe de La Vallée, seigneur de Pimodan, le 31 août 1669 ; l'acquisition 

du fief par Claude-Antoine de Courcelles le 26 août 1676 ; le droit de relief dû en 1720 par les 

fils de M. de Courcelles et de Jeanne Pourvoyeux, sa femme. 

• Autres délibérations du 20 décembre 1764 et du 6 février 1766 au sujet du droit de relief dû 

à cause des mutations du fief : 1748, Claude-Antoine de Courcelles, dont la femme, née 

Burnon, meurt en 1749 ; d'où partage de biens fait par Claude-Antoine entre ses enfants, ainsi 

désignés en 1764 : M. de Courcelles de Pimodan, l'aîné, ci-devant garde du Roi, MeIle de 

Courcelles épouse de M. de Chartogne, et Melle de Courcelles épouse de défunt le chevalier de 

Chartogne, morte elle-même vers 1751. 

COURCELLES . 

• Aveu et dénombrement de Gérard de Courcelles de ce qu'il tient à Courcelles et à Neuvilly ; 

1332, samedi après fête sainte Lucie (vidimus du 15 janvier 1360). 
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• Don fait par le duc de Bar à Robert de Sampigny, bailli de Clermont, de tout ce qui lui 

appartient en la succession de défunte Marguerite de Courcelles, en son vivant femme de Jean de 

Récicourt, demeurant à Clermont, jusqu'à concurrence des 300 florins qu'il a prêtés au duc 

pour payer les capitaines Paul et Guillon Lestrac ; 20 août 1440. Lettres de Robert de 

Sampigny, 2 octobre. 

• Aveu et dénombrement de Robert de Sampigny de ce qu'il tient à Varennes, Cheppy, Verry, 

Vauquois, Esnes, et de ce qu'il possède de la seigneurie de Courcelles, rachetable au prix de 

300 florins ; 13 décembre 1444. 

• Aveu et dénombrement baillé par Regnault de Charrisey (Chérisey ?), au nom et comme 

tuteur de Marguerite, fille de lui et de Jeanne de Nettancourt, pour ce qu'il tient à 

Courcelles, Parois, et au ban de Saint-Vanne ; 30 octobre 1509. 

• Indemnité accordée à Georges de Nettancourt, sr de Vaubecourt, pour le dommage à lui 

causé par l'établissement d'une écluse dans un sien jardin au fînage de Courcelles-lez-

Aubréville, contigu au moulin dudit Aubréville ; 20 juin 1561 ; lettres de Georges de 

Nettancourt, 13 novembre. 

• Procès-verbal de l'échange demandé par M. de Vaubecourt d'un gagnage, dit le gagnage de 

Saint-Pierre, au village de Courcelles contre la rente qu'il possède sur la recette de Clermont ; 

26 août 1567.  

Echange effectué le 28 août 1571. 

• Mémoire de M. de Bonneval sur l'engagement à Robert de Sampigny, en 1440, du fief de 

Courcelles, appartenant en 1762 à M. de Lisle de Montcel ; Varennes, 22 mai 1762. 

• Nicolas de Lisle de Montcel, ancien capitaine de cavalerie au régiment de Clermont-prince, 

vend Courcelles à Jean-Jacques Tardif, sieur de Petiville, ancien capitaine au régiment de 

Poitou, et à Henriette-Elisabeth Jehannot de Beaumont, sa femme ; 2 septembre 1780.  

Admission de la noblesse de M. de Petiville, lettres d'investiture à lui accorder (délibération du 

20 décembre 1780).  

LE CHATELET  près Vraincourt (fief). 

• Le 7 novembre 1776, devant André-Alexandre du Grou de Rutant de Saint-André, seigneur de 

Cheppy, intendant du Clermontois, et Jacques-Vidieu-François Pujou, sieur de Bonneval, 

commissaire des fiefs, Louis Guillaume, manouvrier à Vraincourt, fait foi et hommage pour 

un enclos de 80 verges de terre faisant partie du fief du Chatelet, qu'il a acquis en 1774 de 

Jean-Baptiste Duchesnois, écuyer, demeurant à Clermont, qui lui-même l'avait acquis de 

Hélène Gilant, épouse non commune en biens du sieur François Pillard.  

VRAINCOURT près Clermont. 

• Vente par Gautier de Bras, écuyer, à Jean Truesson, bourgeois de Clermont, de rentes sur son 

domaine de Vraincourt ; 29 mars 1367 [1368]. 

• Aveu et dénombrement de Loyon de Bras, fils de Gautier, 23 avril 1378. 
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• Don par le duc Antoine de Lorraine à Jean de Malvoisin, un de ses chevaliers, de biens à 

Vraincourt ; 27 mai 1540.  

Aveu et dénombrement de Jean de Malvoisin, 25 mars 1548 [1549]. 

• Aveu et dénombrement de Jeanne Errard, veuve de Nicolas Pourault, sieur de La Tour ; 4 

février 1573 [1574]. 

• Vente d'une partie de la seigneurie foncière de Vraincourt faite à Nicolas Frémi net par 

Catherine de Malbergh, fille et héritière de Claude, et par ses neveu et nièce Georges-Bernard 

et Anne-Marie-Elisabeth de Bayer, enfants de défunts Adam de Bayer et Marie de Malbergh ; 

15 février 1585.  

Cession par Freminet de la moitié de son acquisition à André Drouot, avocat à Clermont, 28 

octobre.  

Lettres de foi et hommage par Drouot et Freminet, 3 novembre, d'aveu et dénombrement, 12 

décembre ; procès-verbal d'information, 12 mars 1586. 

• Engagement de la seigneurie foncière de Vraincourt par le duc de Lorraine à Jacques de La 

Vallée, prévôt, gruyer et receveur de Clermont ; 31 août 1587. Lettres fournies par Jacques de 

La Vallée, 15 janvier 1591. 

• Lettres de foi et hommage délivrées par le duc à Nicolas de La Vallée et à son fils Claude 

pour ce qu'ils ont acquis à Vraincourt de la veuve d'André Drouot ; 29 mai 1601 ; aveu et 

dénombrement de Nicolas et Claude, 8 juillet. 

• Lettres fournies par Jean Bonnart et Barbe Freminet, sa femme, demeurant à Verdun, 

pour la permission à eux accordée de succéder aux biens des père et mère de Barbe à Vraincourt 

; 8 mai 1602. 

• Lettres de foi et hommage, 31 mars 1612, aveu et dénombrement, 9 mai, de Gérard Freminet, 

pour les biens que son défunt père Nicolas avait acquis de Catherine de Malbergh. 

• Aveu et dénombrement de Jeanne Errard, veuve de Nicolas de Dardenet, 13 juillet 1612. 

• Foi et hommage de Claude de La Vallée pour ce qu'il tient à Vraincourt et La Vallée ; 31 mars 

1612 ; aveu et dénombrement, 9 mai. 

• Aveu et dénombrement de Jean de Villemorien, Claude de La Vallée et Christophe Saillet ; 6 

février 1615.  

Foi et hommage de Nicolas de Villemorien, Claude de La Vallée, Gérard Freminet, Jacques et 

Christophe Saillet, seigneurs de Vraincourt ; 5 décembre 1625.  

Aveu et dénombrement, 10 février 1628. 

• Vente de la seigneurie de Vraincourt par Jean-François Baillet de Jubercourt à Elisabeth 

d'Arbon, sa femme, 20 octobre 1760 ; lettres d'investiture accordées à Monsieur Baillet de 

Jubercourt, 22 janvier 1767. 

• Concession d'un terrain inculte à Stanislas-Catherine d'Anthouard ; 9 août 1775.  

BRABANT -EN-ARGONNE. 
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• Le Chapitre de Montfaucon cède ce qu'il possède à Brabant à Thiébaut, comte de Bar, en 

échange d'une rente sur les terrages d'Aubréville ; octobre 1246 (vidimus du 20 juillet 1439). 

• Aveu d'une rente sur les terrages de Brabant, baillé par Barthélémy de la Karrivre, 

Lombard, à Philippe de Navarre, comte de Longue ville, à cause du douaire de sa femme 

Yolande de Flandre, comtesse de Bar et dame de Gassel ; 1354, vendredi avant la Saint-

Martin d'hiver: 

• Vente d'une rente et pension de 100 florins faite par les habitants de Brabant à dame Isabelle, 

veuve de Maheuld de Mandres ; 16 janvier 1359 [1360] (vidimus du 3 juillet 1385). 

• Lettres de cens pour les accrues du bois le Comte accordées aux habitants de Brabant ; 16 

décembre 1465 (copie du 8 mai 1534). 

• Don du bois le Comte et d'autres bois à la communauté de Brabant par Edouard, comte de 

Bar, janvier 1329 [1330] (copie du 5 mai 1534).  

Requête des habitants de Brabant au sujet de leurs bois, s. d. (1534). 

• Lettres par lesquelles le roi René accorde à Michault Geoffroy, charpentier de son artillerie, 

la permission de reconstruire le moulin de Brabant ; Nancy, 8 juillet 1482 (original, vidimus du 

1er octobre 1486, copie du 20 octobre 1602). Prorogation du bail du moulin par le duc Antoine 

en faveur de Jean Geoffroy, fils de Michault ; lettres de Jean Geoffroy, 7 décembre 1550. 

• Travaux au four banal, 1561. 

• Lettres fournies par les habitants de Brabant pour leurs franchises et les droits d'usage à eux 

octroyés dans le bois le Comte et leurs autres bois ; abandon au duc de Lorraine de la moitié 

de leurs terres arables ; 12 janvier 1582. 

• Lettres obligatoires fournies par Jean Gollin, chanoine de Verdun, pour la permission à lui 

octroyée de succéder aux biens de son père à Brabant ; 30 décembre 1599. 

• Déclaration de cens par Pierre des Menuz, chanoine de Montfaucon ; 12 mai 1607. 

• Arpentage des vignes et prairies de Brabant, 20 novembre 1613. 

• Gens dus par Claude Dagonville pour une maison acquise de Louise de Villemorien, veuve de 

Christophe Saillet, écuyer ; 11 décembre 1623.  

 

1-E-006 BULAINVILLE . 

• Andrieu, chevalier, sire de Saint-Phal, se reconnaît pleige de son cousin Jean de Savières, écuyer, 

envers le comte de Bar, pour la terre de Bulainville, vendue audit comte par ledit Jean ; 

septembre 1271 (Lesort, LXIX ). 

• Jean et Guillaume de Saint-Phal, fils de feu Jean, chevalier, vendent à Asselin de Bouconville, 

bailli de Saint-Mihiel, tous les droits qu'ils possèdent en indivis à Bulainville ; avril 1272.  

Confirmation de la vente par Gilon de Flaix et Isabeau de Saint-Phal, sa femme, sœur des 

vendeurs ; avril 1272 (Lesort, LXXVI ).  

Confirmation de la même vente par Thiébaut H, comte de Bar, 1er mai 1272 (Lesort, LXXVII ). 
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• Jean de Bulainville, écuyer, reconnaît tenir en fief et en hommage lige du comte de Bar toutes 

ses possessions de Bulainville et du flnage, et lui en devoir quinze jours de garde au château 

de Clermont ; ler mai 1281 (Lesort, XXXIII). 

• L'Official de la Prineerie de Verdun déclare que Jean de Bulainville, fils de feu Roland de « 

Belrain », a reconnu en sa présence tenir en hommage lige du comte de Bar toutes ses 

possessions de Bulainville ; 6 septembre 1281 {Lesort, LXXXV ). 

• Aveu et dénombrement de ce que Miles de Bulainville, fils de feu Roland de « Berrain », 

tient à Bulainville ; janvier 1332. 

• Aveu de Guèbles de Loncin, chevalier, et Clémence, sa femme ; 4 novembre 1350. 

• Aveu de Huet de Watronville et de Jaquot d'Apremont pour les trois quarts de la seigneurie 

de Bulainville, l'autre quart appartenant aux héritiers de Jean de Bulainville. Certificat de Nicole 

de Brixey, abbé de Saint-Michel de Saint-Mihiel, 26 et 28 mai 1454. 

• Echange de femmes de corps entre le duc de Bar et les seigneurs de Bulainville, Jacques 

Wisse, seigneur de Bouvigny, Philippe de Norroy, seigneur de Ginécourt, chevaliers, et autres ; 

10 juin 1496. 

• Aveu de la moitié de Bulainville par Philippe de Norroy, à cause de l'usufruit à lui laissé par 

sa défunte femme, Nicole d'Apremont ; 12 novembre 1534. 

• Aveu et dénombrement d'un huitième de la seigneurie de Bulainville, baillé par Anne de 

Harange, veuve de Jacques de Clémery ; les sept autres huitièmes appartenant à François 

du Hautoy, à Jeanne de Housse, veuve de Perrin de Watronville, à cause de son douaire, 

aux héritiers de Geoffroy de Watronville, à Claude de Travaulx, sieur de Gisoncourt, et à la 

veuve de Jacquemin d'Autrécourt ; 12 décembre 1575.  

Procès-verbal de vérification, 13 février 1575 [1576]. 

• Don de la haute justice et droit de retenue des hommes, bourgeois et sujets de Bulainville, 

fait par le duc Charles en augmentation de fief à François du Hautoy, seigneur de Nubécourt et 

de Bulainville ; 24 mai 1579 ; lettres fournies à la Chambre des Comptes de Bar le 2 juillet.  

Lettres de foi et hommage, 25 mai, d'aveu et dénombrement, 2 juillet. 

• Lettres d'accord et transaction entre François du Hautoy et les habitants de Bulainville, 23 

octobre 1579 ; approbation du duc Charles, 3 mars 1580 (vidimus du 9 avril 1580, autre copie 

du 30 septembre 1599).  

Aveu baillé par François du Hautoy en vertu de la transaction ; 9 avril 1580. 

• Acquisition d'un huitième de la seigneurie de Bulainville, faite par François du Hautoy de 

Jean-Philippe de Nettancourt, seigneur de Châtillon, et de Françoise de Watronville, sa 

femme, héritière de Perrin et de Geoffroy de Watronville, frères ; 18 juillet 1583.  

Lettres de foi et hommage, 27 octobre.  

Aveu et dénombrement de François du Hautoy, 9 novembre. 

• Rapport adressé au duc de Lorraine sur la requête des habitants de Bulainville contre la 
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perception de l'aide Saint-Remi ; Bar, 15 septembre 1582.  

NUBECOURT (anciennement ARAMBERGOURT ). 

• Jacomars de Cousance, aumônier de l'aumônerie de l'abbaye de Saint-Mihiel, vend à 

Humbelot de Gondrecourt, conseiller du duc de Bar, ce qu'il possède en la dîme 

d'Arambercourt à cause de ladite aumônerie ; août 1375. 

• Aveu et dénombrement de Huet d'Arambercourt, fils de feu Huet ; décembre 1332 (original et 

copie vidimée le 19 janvier 1405).  

Aveu d'Isabelle de Jametz, veuve de Huet ; 27 octobre 1350.  

Aveu de Huet d'Aramtercourt, 20 avril 1378.  

Aveu de Jean d'Arambercourt, 13 septembre 1382.  

Aveu de Jean d'Ornes, 8 décembre 1389. 

• Aveu de Jean d'Arambercourt, 26 février 1396 [1397] ; arrière-fief tenu à Autrecourt par 

Marguerite de Waly. 

• Lettres de grâce accordées par le roi René à des habitants de Nubécourt à la suite d'une 

rixe sanglante survenue à Triaucourt ; Bar, 12 avril 1504. 

• Aveu et dénombrement de François du Hautoy, seigneur de Nubécourt et de Bulainville ; 1er 

septembre 1566. 

• Requête présentée par François du Hautoy pour l'établissement d'un marché et foire à 

Nubécourt ; procès-verbal d'enquête ; février 1592. 

• Différend entre les habitants de Nubécourt et ceux d'Evres au sujet des tailles imposées, 1599. 

• Aveu et dénombrement de Georges-Frédéric du Hautoy, 10 mai 1628. 

• Mémoire sur les villages de Nubécourt, Bulainville et Récicourt, XVIIe siècle. 

• Décision du Conseil du prince de Condé admettant à la foi et hommage Jean-Baptiste et 

Jules-Nicolas du Hautoy, 15 février 1748.  

NEUVILLY . 

• Charte accordée aux habitants de Neuvilly par le comte Thiébaut de Bar et parr le princier de 

Verdun, octobre 1246 (deux copies de 1534 et 1572).  

Echange de bois entre le comte Edouard de Bar et les habitants ; 1319, le samedi après les 

octaves des Brandons [1320] (deux copies de 1534 et 1572).  

Lettres du roi René concédant des accrues de bois aux habitants, 1er février 1492 [1493] 

(vidimus du 31 mai 1493, du 25 avril 1494, du 29 octobre 1572) ; lettres obligatoires des habitants, 

3 mars 1493 [1494].  

Requête présentée par les habitants de Neuvilly et d'Aubréville touchant le règlement et la 

juridiction de leurs bois communaux, s. d. (XVIe siècle).  

Lettres fournies par la communauté de Neuvilly pour la redevance due à cause de 

l'acensement d'un bois, 19 novembre 1614.  

Permission donnée à la communauté d'élire chaque année un maire et des échevins, février 
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1629. 

• Droits du Chapitre de Verdun, seigneur de la moitié de Neuvilly par indivis. Requête du 

Chapitre, extrait des comptes de Neuvilly, xve siècle.  

« Succinct du rapport verbal faict au Conseil de Son Altesse par le procureur général de 

Clermont touchant les difficultés que les vénérables du Chapitre de Verdun ont contre icelle 

pour le village de Neuvilly », s. d. (XVIe siècle).  

Arrêt du 16 février 1393 [1394], lettres du duc Robert du 19 avril 1407, lettres du roi René du 

11 mars 1459 [1460], arrêt du 22 novembre 1614, relatifs à la justice de Neuvilly (copies de 

1662).  

Lettres d'Edouard, comte de Bar, certifiant que Warnesson Maucoullons et Marguerite, sa 

femme, ont vendu à Gérard de Courcelles, écuyer, et à sa femme Ermengarde une rente de 

grains sur les terrages de Neuvilly ; 1327, samedi après les Brandons [1328]. 

• Foi et hommage de Renaudin de Châtel pour ce qu'il tient à Neuvilly ; 18 mai 1339. 

• Même déclaration passée le même jour devant l'abbé de Beaulieu. 

• Obry de Châtel et Ydette de La Perté-sur-Chiers, sa femme, vendent à Jean de Clermont, dit 

le Bourguignon, tout ce qu'ils ont à Neuvilly ; 22 juin 1378.  

Lettres de ratification de Yolande de Flandre, comtesse de Bar, et de Robert, duc de Bar ; 2 

mars et 1er août 1382.  

Vidimus donné par Yolande de Flandre, le 22 novembre 1382, des titres de la propriété 

acquise par Jean de Clermont :  

1° Don fait par Thiébaut, comte de Bar, et Jean, princier de Verdun, à Jean de Haucourt de 

quatre livrées de terre à Neuvilly ; janvier 1244 [1245].  

2° Lettres de Thiébaut, comte de Bar, certifiant une vente faite par Guichard de Rampont à 

Gautier de Montfaucon et à son fils Thiébaut ; février 1245 [1246].  

3° Lettres de Thiébaut, comte de Bar, certifiant que Richier, fils de feu Jean Taquenel, et 

Isabelle, sa femme, ont vendu à Rouverel, prévôt de Clermont, des biens qui leur venaient de 

Jean de Haucourt ; 1264, jeudi après les octaves de la Présentation.  

4° Lettres de Thiébaut, comte de Bar, certifiant que Jean Rouverel, prévôt de Clermont, a 

acheté de Gautier de Montfaucon et de son fils Thiébaut les quatre reises de froment qu'ils 

avaient eux-mêmes acquises de Guichard de Rampont ; avril 1265.  

5° Lettres d'Edouard, comte de Bar, certifiant que Warnesson Maucoullons et Marguerite, sa 

femme, ont vendu à Gérard de Courcelles et à Ermengarde, sa femme, une rente de grains sur 

les terrages de Neuvilly, etc. ; 1327, samedi après les Brandons [1328].  

Quittance donnée par Jacques, curé de Neuvilly, à Gautier de Ville, prévôt et receveur de 

Clermont, de sa rente annuelle sur le terrage de Neuvilly ; 22 décembre 1401. 

• Lettres de faculté de rachat d'une rente de 20 francs de France vendue par la communauté 

de Neuvilly à des citoyens de Verdun le 17 août 1402 ; Verdun, 8 mars 1402 [1403]. 
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• Vente par plusieurs habitants de Neuvilly de six reises de froment de rente à Colard Malaisé 

et à Marguerite, sa femme, citoyens de Verdun ; 14 novembre 1409. 

• Lettres de foi et hommage données au duc de Bar par Husson de Failly, écuyer, pour sept 

sols de petits tournois vieux qu'il prend chaque année sur les rentes de Neuvilly ; 1er mai 

1411.  

Lettres fournies par Gautier, Jean et Etienne Maulevrier, pour la permission à eux accordée 

de tenir des biens à Neuvilly nonobstant leur absence ; 23 décembre 1577. 

• Mêmes lettres fournies par messire Nicole Ponsignon, curé de Suippes ; 1er septembre 1580. 

• Foi et hommage, aveu et dénombrement de ce que François de Mouzay tient à Neuvilly, 

Nantillois et Mouzay ; procès-verbal d'information ; 2 mars, 11 juin, 9 octobre 1612. 

• Pièces d'un procès entre les habitants de Neuvilly et ceux d'Aubréville, 1699-1702. 

• Fief de la Tour cl de Bellecourt à Neuvilly. 

• Inféodation de la maison nommée Bellecourt, 19 février 1619 ; foi et hommage de Jean 

Benois de Bellecourt, conseiller d'Etat du duc de Lorraine, 7 avril 1620 ; aveu et 

dénombrement, 15 avril 1625. 

• Délibérations du Conseil du prince de Condé au sujet du fief de la Tour, appartenant à Jean 

Jaunel, écuyer ; 31 juillet 1670, 19 février 1671. 

• Parties du fief de Bellecourt appartenant à François Javelot et à Jean Toussaint, 1747. 

• Parties du fief de la Tour appartenant à plusieurs particuliers, 1747-1748, 1768. 

• Lettres d'investiture à accorder à M. de Bignault de Signemont pour la portion du fief de 

Bellecourt que sa femme, Barbe de Bertillie, avait acquise avant son mariage, le 24 juillet 

1764, d'Anne Bigot, veuve de François Javelot, et de ses enfants ; 20 mars 1766.  

• Grosse de l'arrêt du Parlement qui, entre autres choses, déboute les habitants de Neuvilly de 

l'opposition qu'ils avaient formée à la réception de l'aveu et dénombrement fourni par 

François Javelot et Anne Bigot, sa femme, de ce qu'ils possédaient en fief à Neuvilly ; 8 

juillet 1762. 

• Délibération du Conseil du prince de Condé sur le droit d'investiture et le morcellement des 

fiefs de la Tour et de Bellecourt ; 20 avril 1785.  

LA VALLEE -LEZ -RARECOURT. 

• Aveu et dénombrement de Baudouin de Rarécourt, 8 avril 1378 [1379]. 

• Réception en foi et hommage de Jacquemin, fils de feu Colin de La Vallée ; 17 février 1455 

[1456]. 

• Aveu de Jean Malwarry, fils de feu Girard, 8 mars 1455 [1456].  

Aveu de Colet Malwarry, 12 mars. 

• Lettres du duc Antoine confirmant les acquisitions faites à La Vallée et à Froidos par Roger 

d'Ancemont, chanoine de Verdun ; Bar, 14 décembre 1509. 

• Vente faite à Jacques de La Vallée par sa sœur Catherine, femme de Claude Carré, de ce qui 
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lui est échu par la mort de son père Jacquemin ; 4 novembre 1515.  

Vente faite à Jacques de La Vallée, demeurant à Banoncourt, par son frère Germain, demeurant 

à Osches, et par son frère Jacques, demeurant à Auzéville ; 26 décembre 1515.  

Vente faite à Jacques de La Vallée l'aîné, demeurant à Banoncourt, par son frère, ses sœurs et 

beaux-frères, Colin de La Vallée, Jeanne, femme de Pierre Mauwarry, écuyer, Anne, femme 

de Jacques Pasquier, de ce qui leur est échu de l'héritage de leur père Jacquemin à La Vallée ; 

8 janvier 1516 [1517].  

Vente faite par Jacques de La Vallée à Jacques de La Vallée l'aîné, son frère ; 18 janvier 1515 

[1516].  

Lettres du duc Antoine confirmant les acquisitions faites par Jacques de La Vallée ; Nancy, 25 

août 1517. 

• Aveu et dénombrement de Nicolas Mauwarry de La Vallée, écuyer, demeurant à Froidos, 5 mai 

1517. 

• Réception en foi et hommage de Christophe de Rarécourt, 20 octobre 1517. 

• Aveu et dénombrement de Jacques de La Vallée, demeurant à Banoncourt, 12 décembre 1517. 

• Aveu et dénombrement de Jean Rebollet, écuyer, seigneur de La Vallée en partie ; 20 mai 

1532 ; enregistré le 22 à la Chambre des Comptes de Bar. 

• Lettres par lesquelles Claude et Christophe de La Vallée, frères, renoncent à 4 ou 5 arpents de 

pré moyennant 240 francs reçus du duc de Bar ; 9 avril 1559. 

• Aveu et dénombrement de François de Fresnes, seigneur de Beaufort en partie, fils et 

héritier de Barbe de Rarécourt ; 20 mars 1571 [1572] ; procès-verbal de vérification, 31 

mars. 

• Aveu de Martin, Christophe et Jacques de La Vallée, frères ; 22 juillet 1574. 

• Aveu de Claude des Androuins, demeurant au Neufour, veuf de Lucie de La Vallée, et de 

Claude des Guiots, veuf de Damienne de La Vallée et père de Marguerite; 8 mai 1574. 

• Aveu de Nicolas Geoffroy, dit de Saint-Remy, seigneur de La Vallée en partie, 10 mars 

1577 [1578].  

Autres aveux de Nicolas Geoffroy, 10 janvier 1607, et 18 avril 1613. 

• Aveu de Catherine de La Fosse, veuve de Jacques de La Vallée, gruyer de Clermont, 

partageant avec Claude de La Vallée, demeurant à Vraincourt, avec les héritiers de Claude de 

Biat, demeurant au Neufour, qui avait épousé défunte Jeanne des Androuins, et avec ceux de 

Claude de Condé, bailli de Beaulieu; 21 mai 1612. 

• Aveu et dénombrement de René de Mircourt, à cause de Marguerite de Fresnes, sa femme, 

fille et héritière de Génard de Fresnes et de Madeleine de Greiche, seigneurs de Beaufort ; 23 

avril 1625. 

• Aveu et dénombrement baillé par Nicolas Geoffroy de La Vallée, seigneur de La Vallée et 

de Ville-sur-Cousance en partie, de ce qu'il tient à La Vallée, à Ville-sur-Gousance, à Julvécourt, 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1286

Proidos, etc. ; 10 septembre 1625. 

• Aveu et dénombrement de Gratian de Lanne, écuyer, seigneur de La Vallée en partie, et de 

Marguerite de Rigault, sa femme ; 29 novembre 1627. 

• Saisie des biens de François de Champion, sieur de La Vallée, 1672. 

• Autorisation donné au garde des archives du prince de Condé de communiquer des titres à 

M. de La Vallée de Rarécourt, marquis de Pimodan ; 10 juillet 1766. 

• Procès de chasse contre Charles Poupart, de Rarécourt, se prétendant seigneur en partie du 

fief de La Vallée, 1777. 

• Droits dus pour l'acquisition d'une partie de la seigneurie de La Vallée, faite par Charles-

Joseph Poupart, bourgeois de Rarécourt, le 11 mars 1769, de Nicolas-Charles, comte du 

Hautoy de Vaudoncourt ; 24 janvier 1781.  

RARECOURT . 

• Aveu de terres tenues par Coles, fils de Colin Marget, de Ville, à cause de Marguerite, sa 

femme ; 8 avril 1378 [1379]. 

• Aveu de ce que tient Huard d'Eix à cause d'Aimée de Ville, sa femme ; 4 mai 1397. 

• Aveu de Jacomin de Rarécourt, 13 mai 1397. 

• Lettres de garde et protection accordées par le duc René aux habitants et à la communauté de 

Rarécourt, appartenant à l'abbaye de Saint-Vanne de Verdun ; Saint-Mihiel, 22 juin 1433; 

vidimées par l'Official de Verdun le 12 décembre 1485. Autres lettres de sauvegarde données 

par le duc René, à Vitry, le 26 juillet 1486. Le tout vidimé par les officiers du duc de Bar le 7 

mai 1489. 

• Conflit au sujet de la justice de Rarécourt, qui est en France, entre les habitants et les 

officiers du duc de Bar à Clermont; lettres de Charles VII, données à Paris le 22 septembre 

1446, lues à Rarécourt et à Lavoye par les sergents de la prévôté de Sainte-Menehould le 9 

octobre, et signifiées le 14 au bailli du duché de Bar à Bar. 

• Aveu et dénombrement de Christophe de Rarécourt, fils de Jacquemin ; 30 juin 1497. 

• Sentence du prévôt de Passavant réglant les différends des habitants de Rarécourt et 

d'Auzéville et des religieux de Saint-Vanne de Verdun au sujet de l'affouage dans les bois de 

Rarécourt ; 9 février 1547. 

• Procuration donnée à Simon de Rarécourt, seigneur de Beaufort, Ville-sur-Gousance et Beauzée 

en partie, par Jeanne de La Roche, veuve de Jacques de Rarécourt et mère de Nicolas, pour faire 

foi et hommage au duc de Lorraine de ce qu'elle tient aux bailliages de Bar et de Clermont ; 10 

mai 1562. 

• Procès entre les habitants de Rarécourt et ceux d'Auzéville au sujet du droit de pâturage ; 

arrêt du parlement de Paris, 7 janvier 1606.  

 

1-E-007 VILLE -SUR-GOUSANCE. 
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• Aveu et dénombrement de Jean de Ville, fils de feu Nicole, de ce qu'il tient à Ville, à Jubécourt, 

à Rarécourt, à Brouennes, à Julvécourt et àRampont; décembre 1332. 

• Aveu de Jean de Moncel et de Marie de Failly, sa femme, de ce qu'ils tiennent à Ville-sur-

Cousance, par indivis avec Raulin de Ville-Pierrevel, et à Julvécourt par indivis avec Jean et 

Jeannette de Ville ; 1er mars 1455 [1456]. 

• Mémoire sur les droits du roi René à Ville, s. d. (xve siècle). 

• Vente de bieïîs entre des habitants de Ville, 1er février 1438 [1439]. 

• Engagement par Jean de Ville aux chanoines de la Madeleine de Verdun de biens à 

Neuvilly, Ville, Jubécourt et Julvécourt, rachat de ces biens ; juin-octobre 1486. 

• Foi et hommage par Jean Colard de ce qu'il tient à Ville et k Neuvilly, 25 septembre 1486. 

• Aveu et dénombrement de Jean de Ville, seigneur de Wardon ; 10 août 1487. 

• Aveu de Jean de Moncel, 19 novembre 1499. 

• Don de 100 arpents de bois fait par le Conseil du duché de Bar aux habitants de Ville pour le 

pâturage de leurs bestiaux ; 18 octobre 1507 (original et copie vidimée en 1513). 

• Pièces d'un procès entre le duc de Bar et l'abbaye de Beaulieu au sujet de la seigneurie de 

Ville-sur-Cousance, 1511-1512. 

• Foi et hommage, aveu et dénombrement de Louis, Nicolas, Thiébault et Thierry de La Tour, 

écuyers, frères germains, pour ce qu'ils tiennent à Ville ; 18 décembre 1534. 

• Concession faite par le Conseil de Bar aux habitants de Ville de cent arpents d'usage et 

pâturage ; 8 janvier 1536. Déclaration du Conseil qui ordonne la main-levée de la saisie mise 

sur les usages des habitants ; 6 mai 1555. 

• Echange de terres entre le duc de Bar et Nicolas Le Rouyer ; 28 décembre 1566. 

• Aveu de Simon, de Rarécourt de ce qu'il tient à Ville et à Jubécourt ; Bar, 11 juillet 1570. 

• Aveu de Jean de Mouzay, au nom de Bénigne de Bar, sa femme, et d'Isabelle de Bar, veuve de 

François de Presnes, seigneur de Beaufort, filles et héritières de Jean de Bar : biens à Ville-sur-

Gousance, à Julvécourt et à La Vallée ; 6 décembre 1576. 

• Aveu de ce que Milet de Loultre tient à Ville et à Loultre-lez-Jubécourt, 3 février 1573 [1574] ; 

procès-verbal de vérification, 26. 

• Aveu de François de Gorcy, écuyer, seigneur de Ville-sur-Iron, au nom et comme procureur 

de Jeannette de Bar, sa femme, et de Jeanne de Bar, sa tante ; 5 novembre 1573. 

• Aveu de François de Bar, seigneur de Vidampierre (Vieil-Dampierre, Marne), de Françoise de 

Bar, veuve de Nicolas de Villers-le-Prudhomme et dame de Vidampierre, de Philippe de 

Rarécourt, seigneur de Beaufort, comme procureur de Françoise de Bar, tous héritiers de 

Jean de Bar, seigneur de Ville-sur-Cousance en partie ; 16 avril 1574.  

A l'aveu sont attachées les lettres de reprise et de réception en foi et hommage accordées par le 

duc Charles, le 15 mai 1562, à Simon de Rarécourt, seigneur de Ville-sur-Gousance, mari de 

Gillette de Ville et père de Philippe de Rarécourt, et procureur de son neveu Nicolas de 
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Rarécourt et de Françoise de Bar ; à François de Bar, seigneur de Vidampierre ; et, le 5 août 

1573, à Philippe de Rarécourt, comme procureur de Françoise de Bar, fille de feu Jean de Bar 

et de Jeanne de Germanie (copies du 7 mai 1574). 

• Aveu par Nicolas de Naive, seigneur de Pouilly, de ce qu'il tient à Ville à cause de Claude de 

Saintignon, sa femme ; 25 juillet 1574. 

• Aveu par Thiébault de La Tour, seigneur de Minecourt en partie, de ce qu'il tient à Ville-sur-

Cousance et à Jubécourt ; 29 septembre 1574.  

Lettres de foi et hommage accordées par le duc Charles à Thiébault de La Tour le 19 mai 1562 

(copie du 29 septembre 1574). 

• Simon de Rarécourt, seigneur de Ville-sur-Cousance, doyen séculier de la cité de Verdun, 

donne procuration à son fils Philippe, seigneur de Beaufort, pour obtenir du duc de Lorraine 

confirmation d'un échange de terres à Ville fait avec Nicolas de Moncel, seigneur de Beauzée ; 

18 janvier 1582. 

• Echange entre le duc de Lorraine et l'abbaye de Beaulieu, qui reçoit la censé de Thabas et cède 

ses droits seigneuriaux à Ville-sur-Cousance, Julvécourt, Brocourt et Béthincourt ; 24 février 

1588. 

• Don par le duc de Lorraine à Pierre de Poinsart, sieur de Marson, sergent-major de la 

garnison de Verdun, des droits sur Ville-sur-Cousance acquis par le duc de l'abbaye de 

Beulieu ; 16 mars 1594.  

Lettres de foi et hommage, d'aveu et dénombrement, fournies par Pierre de Poinsart ; 20 avril 

1594. 

• Aveu et dénombrement de Nicolas de Rarécourt, 20 mars 1596.  

Donation faite par Nicolas à Eric de Lorraine, évêque-comte de Verdun ; lettres d'approbation de 

Henri de Lorraine, duc de Bar ; 24 septembre 1601.  

Aveu et dénombrement baillé par Eric de Lorraine ; Verdun, 24 février 1602. 

• Aveux et dénombrements baillés par Pierre de Doncourt, écuyer, seigneur de Villers et de 

Thillombois, au nom de Jeanne de Rarécourt, sa femme, et comme tuteur des enfants de Philippe 

de Rarécourt, seigneur de Ville-sur-Cousance et de Julvécourt en partie ; 8 février 1600. 

• Aveu par Jean Saillet, seigneur de Julvécourt en partie, de ce qu'il tient à Ville-sur-Cousance 

; 20 septembre 1605. 

• Aveu par Catherine de Neuflotte, veuve de Georges de Mouzay, seigneur d'Autrécourt et 

Waly en partie, dame de Ville-sur-Iron, etc., et Jean de Gorcy, seigneur du village de 

Porcheresse en Ardenne, de ce qu'ils tiennent à Ville-sur-Cousance et à Julvécourt ; 27 mars 

1612.  

Réception en foi et hommage de Jean de Gorcy pour ce qu'il tient à Hannonville-au-Passage 

(Meurthe-et-Moselle) et à Ville-sur-Cousance ; 20 janvier 1625. 

• Aveu et dénombrement de Jean de Gorcy pour Hannonville, 12 février. 
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• Aveu par Nicolas de Rarécourt de ce qu'il tient à Ville-sur-Cousance, Froidos, Waly et 

Moulainville ; 12 août 1612. 

• Aveu par Jean de Dienne, seigneur d'Ambly en partie, de ce qu'il tient à Ville-sur-Cousance, 

Jubécourt et Rampont ; 16 juin 1612. 

• Lettres obligatoires fournies par Jacques Husson, secrétaire du Chapitre de Verdun, à la 

Chambre des Comptes de Bar, pour la tenue de terres à Ville-sur-Gousance ; 24 avril 1616. 

• Lettres du duc Henri approuvant la donation faite par Nicolas de Rarécourt à Bernard de 

Rarécourt et à Maximilien de Rarécourt, fils aîné de feu Nicolas de Rarécourt de Julvécourt 

; Nancy, 2 juillet 1615.  

Aveu et dénombrement baillé par Bernard de Rarécourt, pour lui et pour son neveu Maximilien, 

de tout ce que leur a donné entre vifs son cousin Nicolas de Rarécourt, seigneur de Vidampierre 

(Vieil-Dampierre) ; 9 novembre 1620. 

• Aveu de Jean de Dienne le vieil, seigneur d'Ambly et de Ville-sur-Cousance ; 1er mars 1625. 

• Aveu de Simon de Presnes, fils et héritier de Gérard de Fresnes ; 17 février 1625. 

• Arrêt de confiscation et saisie des biens d'Ernest Lardenois de Ville, sieur de Porcheresse et de 

Ville-sur-Cousance en partie ; 12 avril et 7 juillet 1672. 

• Inféodation accordée à Jean-Louis Poncelin, chirurgien à Aubréville, de deux corps de ferme 

sis à Ville-sur-Cousance et Julvécourt, par lui acquis de Françoise-Catherine-Josèphe Laurent 

de Moranville, veuve de Jean-Louis d'Aimard de Villers, et de Louis-François de Solémy et 

Catherine de Moranville, sa femme ; juillet 1778.  

FROIDOS. 

• Aveu par Warnesson de Waly, écuyer, de rentes sur les terrages de Froidos, 12 janvier 

1332 [1333]. 

• Aveu de Coles de Waly, 24 mars 1377 [1378].  

Aveu de Jeanne de Flurey (Flirey ?), fille de feu Juliot de Flurey, 6 octobre 1389. 

• Main-levée accordée par le duc de Bar à Jean du Pont, de Longuyon, écuyer, et à sa femme 

Agnès, fille de feu Juliot de Flurey ; 26 septembre 1400.  

Lettres par lesquelles Jean du Pont et Agnès reconnaissent au duc le droit de racheter leurs 

rentes sur Froidos, 1er octobre 1400.  

Quittance donnée par Jean du Pont d'un terme de sa rente, 8 octobre 1402. 

• Vente d'une rente de cinq francs d'or sur Froidos, faite par Pierre de Creux, seigneur de 

Froidos en partie, à Colin de Forges, prévôt de Clermont ; 23 septembre 1437.  

Vente de la rente par Colin de Forges, alors prévôt de Varennes, à Jean Blandin, maître d'hôtel 

du duc de Galabre ; 4 novembre 1450.  

Pierre de Creux et Marguerite de Seroncourt (Serocourt ? Seraucourt ?), sa femme, vendent la 

terre et seigneurie de Froidos à Jean Blandin ; 2juillet 1451.  

Simonin de Creux vend aussi sa part, 13 mars 1451 [ 1452].  
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Lettres d'approbation de Jean, duc de Calabre et de Lorraine, lieutenant de son père au duché de 

Bar, 3 octobre 1453. 

• François d'Ornes, seigneur d'Axe (Eix ?), prévôt de Stenay, et Marguerite de Boulant, sa 

femme, vendent à Jean Blandin, seigneur de Renusson, et à Marguerite Carrionne, sa femme, 

leur terre et seigneurie de Froidos, donnée en mariage par Guillaume de Boulant, seigneur de 

Rolley (Rollé en Belgique ?), à sa fille Marguerite ; 7 mars 1456 [1457]. 

• Vente par Bertrand de Haymemont à Roger d'Ancemont, chanoine de Verdun, des héritages 

à Froidos qui lui sont venus de la succession d'Arnoult du Pont, chambrier de Notre-Dame de 

Verdun ; 8 novembre 1506. 

• Aveu et dénombrement baillé par Jean Carette, écuyer, demeurant à Froidos, de ce qu'il tient 

à Froidos, à La Vallée, à Jubécourt et à Ville-sur-Cousance ; 15 novembre 1509. 

• Lettres du duc Antoine recevant en foi et hommage Jacques Blandin, seigneur de Renusson, 

pour ce qu'il tient à Froidos, à Chattancourt, à Cumières, à Forges, à Fresnes et à Saint-

Mihiel, tant de son chef qu'à cause de Marguerite de Dampmartin, sa femme ; Bar, 1er 

janvier 1509 [1510]. 

• Aveu et dénombrement de Roger d'Ancemont, chanoine de Verdun ; 8 octobre 1510. 

• Vente du quart de Froidos par Jacques Blandin à Aincherin Saintignon, écuyer, échevin du 

palais et citoyen de Verdun, et à Gillette de Failly, sa femme ; 9 mai 1522.  

Vente par Philippe Blandin, frère et héritier de Jacques, de l'autre quart audit Aincherin, l'autre 

moitié appartenant au duc de Bar ; 7 mai 1527.  

A défaut d'héritier des Blandin, le droit de rachat appartient au duc Antoine, qui le donne, le 9 

novembre 1529, à Claudine Boussart, femme-de-chambre de la duchesse, par lettres patentes 

promulguées le 19 novembre. 

• Aveux et dénombrements de Claudine Boussart, dame de Froidos en partie, 15 juillet 1542, 30 

mai 1546 et 9 mars 1563 [1564]. 

• Don par le duc de Lorraine à Louis de La Mothe, écuyer, et à Philippe de Marbais, sa femme, 

de la faculté de rachat de la seigneurie de Froidos sur les héritiers de Claudine Boussart; 

Nancy, 26 novembre 1569. 

• Réception en foi et hommage de Thierriet Pierron, conseiller de l'évêché de Metz, demeurant 

à Vie, à cause de Marie Boussart, sa femme, sœur de défunte Claudine, 22 mars 1569 [1570].  

Aveu et dénombrement de Pierron, 11 avril 1570. 

• Aveu de Louis de La Mothe, certifié par Etienne de Rosières, 25 octobre 1577. 

• Aveu de Philippe de Marbais, dame de Masseville et de Froidos en partie, veuve de Louis 

de La Mothe et mère de Louis, Louise et Claude ; certifié par Etienne de Rosières, prévôt de 

Bar ; 2 juin 1579. 

• Etat des héritages sujets au droit de terrage dans les finages de Froidos, Bertincourt, Rarécourt 

et Bertaucourt, 1584. 
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• Aveu et dénombrement de Louis de La Mothe, 16 mai 1597. 

• Aveu de Gérard Gervaise, procureur général au bailliage de Clermont, seigneur de Froidos par 

acquisition faite, le 9 mars 1609, de Louis de La Mothe et Anne de Gastinois, sa femme ; 29 

novembre 1610. 

• Lettres obligatoires fournies à la Chambre des Comptes de Bar par les habitants et 

communauté de Froidos pour deux muids de froment accordés annuellement par le duc de 

Lorraine au curé de Froidos ; 26 mai 1626. 

• Décision du Conseil du prince de Condé sur la requête de Claude Chastel, veuve de M. de 

Grutus de Grand-Ham, dame de Froidos par indivis avec le prince, au sujet de la nomination 

du maire de Froidos ; 6 septembre 1764.  

BERTAUCOURT . 

• Sentence du lieutenant du siège de Chàlons pour la duchesse de Bar contre Didier Bonin 

et autres, touchant les terrages de Bertaucourt près Froidos, fînage de Lavoye, et de La Vallée 

; 24 novembre 1546.  

DOMBASLE . 

• Lettres d'engagement de Jeannin Le Fèvre envers Jean de Dombasle, chevalier, à l'occasion de 

son mariage avec Isabelle ; redevances à payer par Le Fèvre et sa femme ; mars 1277. 

• Sentence du,Conseil de Bar en faveur du Chapitre de Verdun contre Isabelle de Véronne, 

veuve de « Colart de Bouchimont », et ses enfants, et Nicolas de Dombasle, son frère, au 

sujet de la justice de Dombasle, 19 novembre 1491. 

• Aveu et dénombrement fourni par Nicolas de Véronne et Jacques de Verroncourt à cause de 

damoiselle Isabelle sa mère, veuve de « Collard de Boucquemont », seigneurs de Dombasle en 

partie ; 3 avril 1499.  

Articles présentes par Jacques de Véronne et ses consorts, héritiers de Nicolas de Dombasle 

et d'Isabelle de Véronne, sa sœur, touchant leur ban, terre et seigneurie audit Dombasle. 

• Enquête faite par l'ordre du Conseil de Bar sur le différend entre le procureur général de 

Clermont et Jacques et François de Dombasle, seigneurs du ban des Ecuyers en la ville de 

Dombasle ; mars 1506 [1507].  

Sentence en faveur du procureur général de Clermont contre Jacques, François et Regnault de 

Véronne, frères, et leurs consorts, héritiers de Nicolas de Dombasle et d'Isabelle de Véronne, 

sa sœur ; 25 octobre 1507. 

• Echange de deux femmes de corps entre le Chapitre de Verdun et le duc de Bar ; 25 juillet 

1512. 

• Permission donnée à Baisle Quénebault de construire un moulin à blé à Dombasle, avec 

jouissance pour quarante ans ; 18 juin 1528.  

Appointement au sujet du moulin entre le. duc de Bar et le Chapitre de Verdun ; deux tiers 

appartiendront au Chapitre, l'autre tiers au duc ; 23 août 1536. 
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• Echange de femmes de corps entre le Chapitre et le duc ; 27 mai 1540. 

• Aveu et dénombrement fourni par Nicolas de Dombasle et Françoise de La Tour, sa 

femme, François de Dombasle, son frère, Jean de Dombasle, Simon Gabey et Isabelle de 

Dombasle, sa femme ; 8 décembre 1550. 

• Travaux au moulin de Dombasle, 1550. 

• Lettres obligatoires des habitants de Dombasle, Jouy et Sivry-la-Perche pour le paiement du 

droit de petit passage ; 27 décembre 1621.  

NIXEVILLE . 

• Lettres obligatoires des héritiers de Didier Monnet pour la permission à eux donnée de jouir 

de ses biens, sis à Nixéville ; 16 novembre 1580.  

Lettres de Nicolas Labarre, demeurant au Malade près Verdun, pour le même sujet ; 21 mars 

1617. 

• Vente au duc de Lorraine par Thierron Poincelet de 55 verges de terre à Nixéville ; 25 

janvier 1603.  

 

1-E-008 RAMPONT . 

• Echange de deux femmes de corps de Rampont entre le comte de Bar et l'abbé de Beaulieu ; 

1320, le lundi après la quinzaine de la Pentecôte. 

• Aveu et dénombrement par Nicolas de Rampont, chevalier, de ce qu'il tient à Rampont, 

Julvécourt, Souhesmes, Blercourt, Autrécourt et Dombasle ; juin 1334. 

• Aveu de Colin Hanriet, de Rampont, écuyer; 20 avril 1378. 

• Aveu de Jean de Rampont, fils de Warin Bonnefllle ; 20 avril 1378. 

• Aveu de François Huet, de Souhesmes, écuyer, fils de feu Huet Hussenec, de Souhesmes ; 31 

mai 1381. 

• Aveu de Colin Hanriet, de Rampont, écuyer ; 22 avril 1391. 

• Aveu de Gilles de Souhesmes, écuyer ; 14 mars 1455 [1456]. 

• Aveu de Jean du Bois, écuyer ; 15 avril 1456. Aveu de Wautrin du Bois, frère et héritier de 

Jean ; 5 juillet 1468. 

• Aveu de Thomas de Failly, prévôt des Montignons, attesté par Jean de Villers, prévôt de 

Varennes ; 12 novembre 1506. 

• Rétablissement du moulin de Rampont accordé à Jean Gabey, 1532. 

• Procès au sujet de la jouissance de la cure de Rampont, 1559. 

• Lettres obligatoires de Jacques Galois au sujet de 30 arpents de terre qu'il tient à Rampont ; 

2 décembre 1594.  

BRABANT -SUR-MEUSE. 

• Aveu de Guiot de Brabant, 1332, jour des Bures (Brandons, premier dimanche de Carême, 1333). 

• Aveu de Jean de Brabant, écuyer, fils de Louis de Brabant ; 1332,. vendredi après la 
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Purification [février 1333]. 

• Aveu de Jacomin de Brabant, écuyer ; 1332, samedi après les Bures [1333]. 

• Donation faite à l'église de Verdun par Guillemin d'Athechy (Attichy ?) et Aliénor de 

Brabant, sa femme, de leurs biens sis à Brabant-sur-Meuse ; 1er avril 1421. Ratification de Jean, 

sire d'Ornes, seigneur suzerain, 30 avril, et de Louis, cardinal de Bar, 2 juillet.  

ISSONCOURT. 

• En la ville de Courcelles près Chaumont-sur-Aire, Jeanne, fille de feu Jean Lebrun, 

d'Autrécourt, déclare qu'elle est femme de la comtesse de Flandre, dame de Clermont-en-

Argonne, « de telles condition, redevances et servitudes comme sont les hommes et femmes de 

la mairie de Uxoncourt » (Issoncourt) ; 28 juin 1388.  

TRIAUCOURT . 

• Milon, abbé de Beaulieu, et Thierry de Saint-Hilaire règlent la condition des habitants de la ville 

neuve de Triaucourt, qu'ils ont fondée au terroir de Menoncourt et mise sous le sauvement et 

la garde du comte Henri II de Bar ; mai 1229 {Lesort, XII).  

• Geoffroy de Sivry, fils de feu Geoffroy, écuyer, reconnaît tenir en fief et hommage du 

comte de Bar les hommes de l'abbaye de Saint-Maurice de Beaulieu demeurant à Sivry (Sivry-

sur-Ante, canton de Dommartin,. Marne) et la vouerie de Menoncourt et de Triaucourt ; 17 

juillet 1283 {Lesort, XC).  

SOMMAISNE (près de Vaubecourt). 

• Vente au duc de Bar par Emond Wiard, licencié en loisr avocat aux sièges de Bar, et Catherine 

Lescossois, sa femme, de terres et prés au terroir de Sommaisne ; 4 novembre 1580 (original 

sur parchemin et expédition sur papier).  

SOUHESMES. 

• Aveu de Gilles de Souhesmes, 1332, vendredi avant Noël. 

• Aveu de Girardinr fils de Gilles de Souhesmes, même jour (biens à Souhesmes, à Rampont et à 

Osches). 

• Aveu baillé par Jacques, bâtard du Buisson, de ce qu'il tient à Souhesmes, à Osches et à 

Rampont à cause de Jeanne de Souhesmes, sa femme ; 11 avril 1348. 

• Lettres du duc Antoine recevant en foi et hommage Jean Pillon, écuyer, demeurant à la Petite 

Souhesme, pour ce qu'il tient à Souhesmes, Autrécourt, Waly et Bulainville ; Bar, 11 décembre 

1509.  

Aveu et dénombrement de Jean Pillon et de Jeannette de Valleroy, sa femme ; 11 septembre 

1512. 

• Acensement du ban de Hamaiveau, 6 avril,. 13 juillet 1562.  

RECICOURT . 

• Lettres par lesquelles Jacquemin de Rarécourt, Erart de Courcelles, Jacquemin Le Moiserel 

d'Aubréville, Le Genre d'Aubréville, et Jean Le Peley de Clermont, se reconnaissent redevables de 
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150 francs d'or envers la comtesse de Bar à cause de la condamnation d'Aubriet de Récicourt ; 

22 avril 1392. 

• Aveu et dénombrement par Bon de Récicourt de ce qu'il tient à Récicourt et à Beauzée ; 23 

février 1452 [1453], 

• Aveu par Olivier de Récicourt de ce qu'il tient à Récicourt, à Neuvilly, à Vraincourt et à Ville-

sur-Cousance ; 23 février 1452 [1453]. 

• Aveu par Jean de Loultre, autrement dit de Failly, de ce qu'il tient à cause de Jeanne de 

Récicourt, sa femme, fille de feu Roland de Récicourt ; 23 février 1452 [1453]. 

• Aveu par Milet de Failly de ce qu'il tient à Récicourt, à Neuvilly et à Parois ; 4 novembre 

1453. 

• Aveu par Henri de Triconville de la seigneurie des Allieux à Récicourt, 19 juin 1461. 

• Aveu par Etienne de Récicourt (seigneur de Récicourt avec Jean de Récicourt et Guillaume 

de Failly) de ce qu'il tient à Récicourt, à Vraincourt, à Ville-sur-Gousance et à Neuvilly ; 25 

septembre 1486. 

• Aveu de Gérard du Hatoy, seigneur en partie de Récicourt (avec Etienne et Lise de Récicourt) ; 

8 novembre 1499. 

• Lettres du duc René amortissant des héritages donnés en fondation à l'église de Récicourt 

par Gérard du Hatoy après la mort de Marguerite de Franqueville, sa femme ; Rar, 10 juin 

1503. 

• Concession de terres et prés à Colin Brigeat, 7 février 1502 [1503].  

Lettres de rente annuelle et perpétuelle, 3 février 1504 [1505].  

Confirmation aux héritiers de Colin, 14 janvier 1527 [1528]. 

• Aveu par Etienne de Récicourt de ce qu'il tient à Récicourt, à Ville-sur-Cousance et à Neuvilly 

; 6 octobre 1512. 

• Aveu de Gérard du Hatoy, 15 septembre 1536. 

• Lettres du duc Charles recevant en foi et hommage Nicolas du Hautoy pour la seigneurie de 

Récicourt et le fief de la Folie près Vaudoncourt (prévôté d'Etain) ; 10 janvier 1571 [1572].  

Aveu et dénombrement de Nicolas, 1573.  

Vérification pour Récicourt, 20 janvier 1574.  

Vérification pour La Folie, mars 1572 [1573], avec lettre du prévôt d'Etain du 18 juin 1575. 

• Aveux d'Abraham du Hautoy, 1604 et 29 novembre 1606, avec procès-verbal de vérification. 

Autre aveu d'Abraham, 13 août 1627. 

• Plan du bois de Récicourt, 1673. 

• Remise faite aux religieux de Saint-Paul de Verdun de la perte des fruits résultant de la 

saisie féodale de la moitié de Récicourt et de portion du ban le Chevalier à Parois, 9 juin 1763. 

• Décision sur la nullité d'un abornement fait par les officiers de la haute justice de Récicourt 

entre les bois de Vaux et les coupes ordinaires des chanoines réguliers de Saint-Paul de Verdun 
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; 13 décembre 1786.  

JUBECOURT. 

• Aveu et dénombrement de Jacomin de Chastellet, 25 janvier 1332 [1333]. 

• Aveu par Nicolas Jacqueminet, dit de Loultre, de biens sis à Loultre-lez-Jubécourt, à 

Jubécourt et à Ville-sur-Cousance ; 2 janvier 1542 [1543]. 

• Pièce d'un procès entre le procureur-général de Clermont et l'abbaye de. Lisle-en-Barrois au 

sujet des dîmes de Jubécourt, 1543. 

• Deux pièces relatives à Loultre, 1547. 

• Lettres du duc de Lorraine maintenant à l'abbaye de Lisle-en-Barrois la haute justice du 

hameau de Loultre, 13 juin 1566. 

• Décisions du Conseil du prince de Condé : 21 août 1726, en dépit de l'arrêt du Parlement du 

23 janvier 1698 qui déboute Henriette des Armoises, veuve de M. de Nettancourt de Passavant, 

de la haute justice de Jubécourt, toute la justice appartient à Nicolas-Laurent de Morainville, 

seigneur de Jubécourt et de Ville-sur-Cousance à cause de Louise Baillet, sa femme, fille et 

héritière de François Baillet et de Charlotte Drouet ;  

• ler mai 1749, octroi de lettres d'investiture à Jean-François Baillet, à qui la terre de 

Jubécourt a «té cédée par Louise Baillet le 4 février 1742 ; 

• 20 janvier 1779, contestation avec Mme Sthême, dame de Jubécourt, au sujet du droit d'assise.  

BEAULIEU (abbaye de). 

• Arrêt du Parlement de la Toussaint 1293 condamnant le comte de Bar à indemniser l'abbaye 

des ravages qu'il a exercés dans ses domaines durant les années 1286-1288, fixant à 10.000 

liv. tournois le montant de cette indemnité, et le condamnant en outre à amender au Roi les 

mépris et désobéissances dont, en cette affaire, il s'est rendu, coupable envers lui ; Paris, juin 

1294 (Lesort, CXII). 

• Lettres de Thomas de Marfontaine, garde de la baillie de Sens, à Pierre de Beauvais et à 

Robert Piédeleu ou au premier sergent du Châtelet de Paris, ordonnant l'exécution des 

lettres du roi Philippe, du 28 août 1312, relatives au paiement de l'indemnité promise par le 

comte de Bar à l'abbaye de Beaulieu ; 1312, dimanche après la Toussaint. 

• Hugues, abbé de Beaulieu, et toute la communauté dudit couvent font la paix avec le 

comte de Bar, réduisent à 3.000 livres l'indemnité à laquelle ce dernier avait été condamné 

envers eux, lui cèdent divers biens et droits à Vaubecourt, Rembercourt, Brocourt, Jubécourt, 

Avocourt et Arcifays, en échange d'autres biens et droits à Evres, Fleury-sur-Aire, Lavoye, 

Bertaucourf, Riaucourt, Pretz, Sommaisne, Senard, Charmontois-l'Abbé, Poucaucourt, 

Triaucourt, Menoncourt, Eclaires, Brizeaux et Brabant-le-Roi ; novembre 1312 {Lesort, 

CXX). 

• Philippe-le-Bel confirme l'échange précédent, sous la réserve que les biens cédés par le 

comte de Bar à l'abbaye seront sous la garde du Roi, et que le comte tiendra en fief sous 
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la mouvance royale les biens à lui cédés par l'abbaye ; Villers-Saint-Paul, novembre 1312 

{Lesort, CXXI). 

• Henri, abbé de Cluny, approuve le même échange ; Paris, 17 mars 1312 [1313] {Lesort, 

CXXII ). 

• Lettres d'appointement passées entre le comte de Bar et les religieux de Beaulieu au sujet 

de Brabant-le-Roi ; 29 mars 1326. 

• Accord entre le comte de Bar et les religieux au sujet d'une maison sise à Rarécourt ; 22 

janvier 1345 [1346]. 

• Le duc René prend sous sa protection et garde, pour douze ans, l'abbaye de Beaulieu et 

tous ses sujets ; Nancy, 20 février 1430 [1431]. 

• Conflit entre les officiers du Roi et ceux du duc de Bar au sujet de la souveraineté de 

Ville-sur-Cousance, dont les religieux de Beaulieu ont la haute justice ; mémoire du 5 mars 

1514 [1515]. 

• Quittance de rente donnée par le trésorier de Beaulieu, 1550. 

• Lettres passées entre les religieux de Beaulieu et les habitants de Bertaucourt et de Lavoye, 

qui se reconnaissent sujets de l'abbaye; copie du xvie siècle, non datée. 

• Autorisation accordée à dom Le Maire, religieux de l'abbaye de Beaulieu, de consulter les 

documents des greffes du Clermontois, en vue de répondre à l'invitation qui lui a été adressée 

par le Garde des Sceaux de rechercher dans les archives de la province les monuments 

relatifs à l'histoire de la nation ; 7 septembre 1785.  

L A CHALADE  (abbaye de). 

• Henri II, comte de Bar, confirme la donation faite à l'abbaye de La Chalade par Nicolas, 

chevalier de Vilosnes, sur les dîmes de la Neuve-Grange, tenues de lui en fief, donation 

contestée par Colard, fils du donateur ; août 1223 {Lesort, IX). 

• Accord entre les abbayes de Moiremont et de La Chalade touchant les bois sis entre le 

fond de Biesme et le chemin de la Haute Chevauchée ; la garde en demeure toujours au 

comte de Champagne ; décembre 1228 {Lesort, XI). 

• Thiébaut II, comte de Bar, déclare avoir sous sa garde l'abbaye de La Chalade et toutes ses 

appartenances, sans pouvoir l'ôter de cette garde ou de celle de celui de ses hoirs qui 

tiendra Clermont, et promet aux religieux de leur rendre justice dans le différend qu'ils ont 

avec les gens d'Aubréville et de Neuvilly ; 2 avril 1247 {Lesort, XXXI). 

• Thiébaut II, comte de Bar, confirme la donation faite à l'abbaye de La Chalade par 

Bertrand, chevalier de Clermont, seigneur de Rapsécourt, pour fonder une « pitance » au 

jour de son anniversaire, des deux tiers de la menue dîme de Dampierre et de Sommerécourt, 

mouvant de lui, sauve « la droiture du cantuaire » aux prêtres desdits lieux ; 1252 {Lesort, 

XXXV).  

• Accord entre Thiébaut II, comte de Bar, et l'abbaye de La Chalade, au sujet d'un bois sis 
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à Montblainville, entre la voie des Giponnois et le chemin de Vienne, du bois de Dame 

Hawis, d'une vigne sise auprès de Varennes, de droits d'usage dans le bois de 

Montblainville, de granges sises aux Ecomportes et à Montblainville, de bois à Apremont, 

d'une maison à Varennes, et du commerce du vin dans la même localité ; juillet 1264 {Lesort, 

XLIX ). 

• Thibaut V, roi de Navarre, comte de Champagne et de Brie, approuve et amortit la vente 

d'un revenu annuel de quinze quarterons de blé, mesure de Châlons, à percevoir 

annuellement sur la grange de l'abbaye de La Chalade à Herbaumont, vente faite à l'abbaye 

par Jaquet de Somme-Yèvre, écuyer, avec l'agrément de l'abbaye de Montiers-en-Argonne, à 

laquelle il avait déjà consenti cette vente ; Clairvaux, 8 septembre 1265 {Lesort, LI ). 

• Jacques, chevalier, sire d'Ornes, confirme la donation d'un demi-reiz de froment à prendre 

annuellement sur le « mesiage » de Brabant-sur-Meuse, faite à l'abbaye de La Chalade par 

son vassal Estevenin, écuyer, fils de Richier de Brabant-sur-Meuse ; avril 1279 {Lesort, 

LXXXI ). 

• Le roi Philippe VI ordonne aux gruyers de Champagne de laisser les religieux de La 

Chalade jouir des terres et prés qui sont entre leurs bois au fond de Biesme ; Paris, 11 janvier 

1333 [1334]. Henri, comte de Bar, amortit des biens de l'abbaye sis à Vauquois, à Varennes 

et à Neuvilly ; 7 mars 1343 [J344]. 

• Lettres du prévôt de Varennes du 13 mars 1432 [1433], notifiant le vidimus donné par le 

comte Thiébaut, en août 1348, des lettres, analysées ci-dessus, de juillet 1264 et du 7 mars 

1343 [1344]. 

• Lettres de Colin de Forges, prévôt de Varennes, du 8 octobre 1445, donnant copie des lettres 

de Robert, duc de Bar, du 23 janvier 1383 [1384], par lesquelles il amortit les biens, situés 

à Varennes, donnés par Raimbauld de Chastel, citoyen de Verdun, et Catherine, sa femme, 

pour la fondation d'une chapellenie. 

• Lettres de sauvegarde accordées à l'abbaye de La Chalade par Yolande de Flandre, 

comtesse de Bar ; 14 juin 1388. 

• Autres lettres de sauvegarde accordées par Robert, duc de Bar ; 6 mars 1406 [1407]. 

• Lettres de l'abbé de La Chalade du 1er janvier 1408 [1409], notifiant les lettres du 4 

décembre 1408 par lesquelles le duc Robert règle les redevances que doivent lui payer les 

sujets de l'abbaye dans la prévôté de Clermont. 

• Lettres de Gérard Toignel, bailli de Clermont, au sujet de la plainte dirigée par les 

religieux de La Chalade contre Génart Legay, qui laisse en mauvais état d'entretien leurs 

étangs de la Neuve Grange ; 1er mars 1412 [1413]. 

• Lettres de Charles VI au bailli de Vitry sur la demande faite par les religieux d'être 

exemptés de la fourniture de chariots, charrettes, chevaux, etc., pour le fait de la guerre ; 

Paris, 3 mai 1412. 
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• Lettres de Louis, cardinal de Bar, accordant aux religieux chassant dans leurs bois le droit 

de suite dans le bois dit le Princier de Verdun ; Clermont, 30 octobre 1416 ; entérinement 

de ces lettres par le bailli de Clermont, 24 octobre 1417. 

• Sentence du bailli au profit des religieux dans un procès de chasse ; 3 novembre 1420. 

• Lettres du cardinal de Bar reconnaissant la juridiction des religieux sur leurs bois ; 

Varennes, 24 novembre 1428 (original et vidimus du 9 mars 1432 [1433]). 

• Lettres du lieutenant général du bailli de Vitry au prévôt de Sainte-Menehould pour 

autoriser le transport des grains du royaume en l'abbaye de La Chalade, qui n'en est 

distante que de dix pas ou environ ; 18 novembre 1428. 

• Partage de biens indivis à Varennes, fait entre Colin de Ramburelle, bailli de Clermont, et 

Marguerite de Chappy (Choppy), sa femme, d'une part, et Jean de Viasme, petit-fils de 

Bertrand Normant, clerc juré de Varennes, d'autre part ; 10 janvier 1428 [1429].  

Don par Colin de Ramburelle et Marguerite de Chappy (Cheppy) de leurs biens de 

Varennes à l'abbaye de La Chalade ; 20 juin 1429. 

• Lettres du duc René amortissant les biens de l'abbaye donnés depuis dix ans ou qui lui 

seront donnés à l'avenir ; Nancy, 3 mai 1433 (original et vidimus du 25 août 1436). 

• Donation faite à l'abbnye par Gilette de Chappy (Cheppy), veuve de Nicolas de 

Nettancourt ; 7 décembre 1440.  

Lettres d'origine de ces biens, donnés à Warrin de Chappy (Cheppy) par le cardinal de Bar, 

le 30 août 1426 (vidimus du 22 février 1440 [1441]). 

• Lettres de Charles VII ordonnant de contraindre les débiteurs de l'abbaye à payer ce qu'ils 

doivent aux religieux ; Reims, 22 mars 1440 [1441}. 

• Jean, duc de Calabre, lieutenant du roi de Jérusalem et de Sicile en ses duchés de 

Lorraine et de Bar, ordonne de laisser jouir l'abbaye d'un reis de froment sur la dîme de 

Rampont qui lui a été donné, en 1231, par Jean de Vienne ; Varennes, 12 août 1446. 

• Sentence de Louis de Florenville, bailli de Clermont, au sujet de la justice des bois de 

l'abbaye, dont le droit est reconnu d'après les lettres accordées par le cardinal de Bar le 24 

novembre 1428 ; 5 mai 1478.  

Sentence de Wautrin de Nettancourt, bailli de Clermont, attribuant à l'abbaye la propriété 

d'un bois revendiqué par le procureur du duc de Bar ; 14 février 1491 [1492]. 

• Supplique des religieux et ordonnance du duc Antoine au sujet d'un gagnage de terre à 

Cheppy, donné à l'abbaye en 1448 ; Bar, 8 mars 1510 [1511]. 

• Pièces d'un procès soutenu au parlement de Paris par Jean de Montblainville, abbé de La 

Chalade, contre le prévôt de Paris ; 1516. 

• Main-levée des rentes et revenus de l'abbaye, mis en décret faute de déclaration ; 20 

décembre 1549. 

• Arpentage des bois de l'abbaye, 26 octobre 155i. 
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• Lettres de sauvegarde et protection du roi Charles IX ; Paris, 23 septembre 1563. 

• Accord mettant fin à un procès entre l'abbaye et Claude de La Perte, écuyer, c pour raison 

de la relocation faite par Thiébaut de La Perte, père de Claude, de la forge d'Abancourt à 

Robert Maupassant, et d'un transport fait à Claude par Thiébaut d'une obligation de la 

somme de 2.900 livres qu'il avoit contre feu Bernard de La Perte, abbé de La Chalade » ; 

lettres passées au nom de l'abbaye, 19 mars 1577, et au nom de Claude de La Perte et de 

Robert Maupassant, 11 mars 1577 [1578]. 

• Les religieux de La Chalade vendent 61 journaux 56 verges de terres et prés, sis au 

flnage de Montblainville, au duc de Lorraine et de Bar ; 22 mars 1578 [1579]. 

• Copies ou extraits des chartes de l'abbaye de La Chalade, délivrés, d'après l'ordre du duc 

de Lorraine, par Jean Henezon à Bar, en novembre 1586. 

• Inventaire de titres de l'abbaye remis au duc de Lorraine et reçus par Bournon, conseiller 

et maître des Requêtes, à Nancy, le 5 janvier 1587. 

• Autre inventaire de titres de l'abbaye, XVIe siècle. 

• Transaction entre le prince de Condé et les religieux de La Chalade, 9 août 1759. PAROIS . 

• Aveu par Jean de Nant de ce qu'il tient sur les dîmes et le four de Parois ; février 1325 

[1326]. 

• Dénombrement par Jean de Manonville de ce qu'il tient à Parois et à Vraincourt ; 28 

décembre 1332. 

• Sentence contre les officiers des religieux de Saint-Vanne à Parois, 15 octobre 1380. 

• Aveu par Colin de Courcelles de la vouerie de Parois et de rentes sur les moulins de 

Courcelles ; 26 novembre 1396. 

• Avec le consentement des religieux de Saint-Vanne, leurs seigneurs, les habitants du ban 

de Saint-Vanne à Parois se mettent sous la garde du duc de Bar ; 17 mai 1398. 

• Aveu et dénombrement fourni par Garnier de Perpont (Pierrepont) de ce qu'il tient à Parois 

(le ban le Chevalier) et à Vraincourt à cause d'Alissant, sa femme, fille de feu Jean de Villers 

; 31 décembre 1413. 

• Aveu de Gérard de Pierrepont, 12 mars 1455 [1456]. 

• Mandement du roi René au bailli de Clermont pour l'évocation du procès pendant entre Jean 

de Parois, chevalier, fils de défunts Jean Colet et Colette, et Jeanne, seconde femme de Jean 

Colet, au sujet d'héritages à Parois ; « donné sur les ponts de notre ville de Saumur », 28 

avril 1466. 

• Aveu et dénombrement par Gérard de Pierrepont et sa sœur Marguerite de ce qu'ils tiennent à 

Parois et à Vraincourt ; décembre 1487. 

• Lettres obligatoires des habitants du ban de Saint-Vanne touchant les accrues de leurs bois, 

5 janvier 1491 [1492] ; avec deux vidimus des lettres d'acensement à eux accordées le 4 

octobre 1487. 
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• Mile de La Tour, écuyer, demeurant à Parois, tant en son nom que comme tuteur paternel 

d'Etienne et Guillaume, enfants de sa défunte femme Jeannette Aubertin, dite de 

Pierrepont, et au nom de Jaquemette Gabelle, sa seconde femme, fournit l'aveu et 

dénombrement de ce qu'il tient à Parois, à Ville-sur-Cousance, à Waly, au bailliage de 

Saint-Mihiel (à Moulain ville) et au bailliage de Bar (à Haironville) ; 8 juin 1512. 

• Réception en foi et hommage de Jean de La Tour, seigneur de Parois et du ban de Hue de 

Haironville en partie, 16 juin 1612.  

Aveu et dénombrement de Jean de La Tour, 6 mai 1614. 

• Foi et hommage de Nicolas de Fouvault, seigneur de Parois et de Vraincourt en partie, 6 

janvier 1625 ; aveu et dénombrement, 27 septembre 1627. 

• Aveu et dénombrement, très détaillé, fourni par Pierre de Dombasle de ce qu'il tient à 

Parois (ban le Chevalier et ban le Bourguignon) ; 20 novembre 1625. 

• Octroi de lettres d'investiture :  

1° à Louis et Nicolas de L'Isle pour la partie de la seigneurie de Parois et ban le Chevalier 

par eux acquise, le 31 mai 1747, du sieur de Prigny ; 27 août 1750 ;  

2° à Jean-Antoine Deschamps pour la portion de Parois et ban le Chevalier qu'il a acquise 

de Nicolas de Thomas sin d'Ambly, seigneur de Dannevaux, le 29 septembre 1760 ; 14 juillet 

1763 ;  

3° à Jacques-François de Saint-Vincent, capitaine au régiment des Grenadiers royaux de 

Lorraine, pour les portions des terres et seigneuries de Récicourt et Parois dépendant de la 

succession d'Isaïe-Prédéric, comte de Gorcy, et par lui acquises le 5 novembre 1782 ; 8 

janvier 1783. 

 

1-E-009 IPPECOURT. 

• Echange de biens entre l'abbaye de Saint-Maur de Verdun et Gérard Toignel, échevin du 

palais et citoyen de Verdun ; l'abbaye cède à Toignel le quart indivis de la seigneurie 

d'Ippécourt, que lui avait donné feu Jean Toignel, lieutenant général au bailliage de Vitry 

qui l'avait acquis de Guillaume de Gorbon et de Jacques de Hans ; 19 mai 1466. 

• Cession par la Chambre des Comptes de Bar aux habitants d'Ippécourt des bois et 

accrues de bois appelés les Communailles ; 26 juin 1470 (vidimus du 12 octobre 1518 et du 

17 octobre 1572). 

• Requête adressée au duc de Bar par Jean Grosjean, dit Bonnefîlle, teinturier à Verdun, 

pour la main-levée de la saisie des biens de son défunt beau-père, Colart Gaulterne, à 

Ippécourt ; renvoi aux officiers de Clermont, 13 janvier 1502 [1503] ; rapport des officiers, 

19 janvier. 

• Permission donnée par le duc à Pierre Quiterne de succéder aux biens de son père à 

Ippécourt ; 22 mars 1506 [1507]. 
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• Etat des journées tenues à Ippécourt par les officiers du duc de Bar, les représentants du 

Chapitre de Verdun, de l'abbaye de Saint-Maur, et le trésorier de Beaulieu ; 10 août 1510 

(assises).  

Registre des assises du 8 octobre 1520.  

Registre des plaids tenus à Ippécourt par les quatre seigneurs dudit lieu les 13 et 14 

novembre 1526. 

• Echange de deux sujettes entre le Chapitre de Verdun et le duc de Bar, 13 octobre 1525.  

Lettres de protection et sauvegarde accordées par le duc Antoine à des sujets du Chapitre, 5 

octobre 1536.  

Cession d'une sujette par le trésorier de Beaulieu, 14 septembre 1538.  

Cession de plusieurs sujets par le Chapitre de Verdun, 25 janvier 1541 [1542].  

Autre transport d'une sujette par le Chapitre, 27 juin 1558. 

• Information des mayeurs d'Ippécourt au sujet d'un meurtre, 5 avril 1578. 

• Information sur les droits du trésorier de Beaulieu, août-septembre 1580. 

• Echange entre le trésorier de Beaulieu et le duc de Bar du quart de la seigneurie 

d'Ippécourt contre des biens à Sommaisne ; 6 mars 1581. 

• Rapport des officiers de Clermont au conseil de Bar sur les aides que doivent les 

habitants d'Ippécourt, 14 décembre 1583. 

• Reconnaissance de cens perpétuel par les habitants pour une contrée de 50 journées, 25 

avril 1601. 

• Déclaration de rentes et héritages par les sujets de l'abbaye de Saint-Maur ; 17 janvier 

1608. 

• Extrait des rôles des aides généraux imposés sur les habitants d'Ippécourt de 1477 à 1586 ; 

23 mai 1620. 

• Extrait des comptes de la recette de Clermont pour ce qui touche ce village, de 1467 à 1538 ; 

23 mai 1620. Etat des aides payés de 1602 à 1627 ; 30 novembre 1628. 

• Sentence rendue au profit de l'abbesse de Saint-Maur contre Jacques Roger, 18 avril 1573.  

Conférence amiable entre les religieuses de Saint-Maur et les chanoines de Verdun, 23 

septembre 1619.  

Conférence au sujet des impôts et aides, 27 mai 1620.  

Autre conférence entre les officiers des seigneurs, 24 avril 1620.  

Déclaration du quart de la souveraineté d'Ippécourt et des émoluments qui en dépendent, 

appartenant à l'abbaye de Saint-Maur ; 6 juillet 1620.  

Déclaration des mayeurs d'Ippécourt touchant la juridiction, 3 novembre 1621. Inventaire de 

titres (vers 1620).  

BROCOURT. 

• Echange de sujets à Brocourt entre l'abbé de Saint-Vanne et le comte de Bar, novembre 1334. 
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• Supplique de Jacques Jacquart, mayeur de Brocourt, fermier des terrages ; remise accordée 

par le duc Antoine, 3 mai 1544, et confirmée le 18 juillet 1546. 

• Acensement d'héritages à Brocourt, 27 décembre 1502. 

• Lettres obligatoires de Nicolas Pierre, laboureur, pour la jouissance d'une censé ; 1er janvier 

1538 [1539]. 

• Quatre lettres obligatoires de redevances pour la permission de prendre possession 

d'héritages sis à Brocourt, 1576-1601. 

• Procès-verbal et rôle des détenteurs des héritages qui sont chargés du droit dit de Saint-

Morize, décembre 1603. 

• Quatre lettres obligatoires de redevances pour la permission de succéder à des héritages sis à 

Brocourt, 1613-1629. 

• Lettres obligatoires fournies à la Chambre des Comptes de Bar par les habitants de Brocourt 

pour la permission de pressurer leur vigne où bon leur semblera ; 20 décembre 1619. 

• Arrêt du Parlement qui condamne les habitants et communauté de Brocourt à porter 

moudre leurs grains au moulin banal de Brabant ; 18 août 1762.  

BLERCOURT . 

• Lettres du prévôt de Charny, officier de l'évêque de Verdun, au prévôt de Clermont sur le 

conflit de juridiction à Blercourt, 1519-1520. 

• Lettres obligatoires de François Watronville, citoyen de Verdun, pour la permission de 

posséder des biens à Blercourt ; 19 décembre 1576. Lettres obligatoires de Philbert Rome, de 

Verdun ; 5 septembre 1580. 

• Lettres obligatoires des habitants de Blercourt pour le cens des bois communaux qu'ils ont 

essartés ; 24 janvier 1620. 

• Vente par le duc de Lorraine, avec faculté de rachat, du village et de la seigneurie de 

Blercourt à François de Mercy, écuyer, demeurant à Rampont ; 4 mai 1632. Erection en fief, 

sous le nom de Vouillé, de la maison que François de Mercy va faire bâtir à Blercourt ; 6 

mai 1632.  

Lettres fournies par François de Mercy au sujet de l'acquisition de Blercourt et de la 

faculté de rachat, 30 juin. 

• Lettres de remboursement du prix de l'engagement, fait à Jean de Mercy, fils et héritier de 

François ; 9 mars 1671.  

JULVECOURT . 

• Nicolas de Cumières, chevalier, reconnaît tenir du comte de Bar toutes ses possessions de 

Julvécourt, Saint-Jean, Ippécourt, Osches, Rampont, Jubécourt et Ville-sur-Cousance, et tout 

ce que son frère Savary tient de lui auxdits lieux, et en devoir la garde trois semaines par 

an à Clermont ; 23 octobre 1282 (Lesort, LXXXIX ). 

• Guillaume, cellerier de Clermont, Thiébaut, maire de Vraincourt, et Golignon, clerc juré, 
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gardes du scel du tabellion de la prévôté de Clermont, enregistrent l'accord conclu entre 

Colinet de Julvécourt, écuyer, sa femme Marguerite, fille de feu Robinet de Forges, d'une part, 

et Alisette, veuve de Wiart Frignet, de Julvécourt, et ses enfants ; ceux-ci se rachètent de tout 

droit moyennant 120 livres, avec l'approbation de Jean de Cumières, frère de Golinet ; ils 

pourront être bourgeois à Aubréville ou Auzéville ; s'il leur plaît de demeurer à Julvécourt, 

ils paieront les choses communes aux quatre seigneurs du lieu ; 1313, samedi après les 

Brandons [mars 1314]. 

• Aveu et dénombrement baillé à Yolande de Flandre, comtesse de Bar et dame de Cassel, par 

Erardin d'Autry, écuyer, de ce qu'il tient à Julvécourt ; arrière-fief tenu par Pierre de Moncel, 

chevalier, à Julvécourt et à Osches ; sans date. 

• Aveu baillé par Comtesse, veuve d'Alardin de Julvécourt ; 20 janvier 1388 [1389]. 

• Aveu et dénombrement par Othenin de Baleycourt de ce qu'il tient à Julvécourt et 

Ippécourt à cause de sa femme Jeanne, fille de feu Alardin d'Autry ; 15 février 1390 

[1391]. 

• Aveu de Marie d'Autry, belle-sœur d'Othenin de Baleycourt, 17 mars 1390 [1391]. Autre 

aveu de Marie, 1er octobre 1398. 

• Aveu de Jacomin de Baleycourt, frère d'Othenin, 1er octobre 1398. 

• Echange entre Guillaume de Dampierre et l'abbé de Saint-Vanne de Verdun de certains 

hommes et femmes à Julvécourt, 17 juin 1410. 

• Don de la haute justice de Julvécourt par Louis, cardinal-duc de Bar, à Guillaume de 

Dampierre, avec clause de faculté de rachat ; 6 septembre 1420. 

• Aveu et dénombrement de Simon de Changy, 26 février 1444 [1445]. 

• Aveu et dénombrement par Gillet de Chappy (Cheppy), mari de Marguerite de Dampierre, de 

ce qu'il tient à Julvécourt, Osches, Montblainville et Vauquois ; 12 mai 1445. 

• Echange de sujets entre le Chapitre de Verdun et le trésorier de Beaulieu, 6 février 1461 

[1462]. 

• Lettres de l'abbé de Beaulieu exemptant ses hommes de Julvécourt de certain paiement de 

droits pour les héritages qu'ils possèdent au finage de Lavoye ; 1er juin 1472. 

• Aveu et dénombrement par Jacquemin Gabé, dit Pillon, de ce qu'il tient à Julvécourt, 

Souhesmes, Osches et Rampont ; 10 janvier 1487 [1488]. 

• Aveu par Jean de Rarecourt et de la Vallée de ce qu'il tient à Julvécourt (il mentionne feu 

Savary de Julvécourt, son oncle) ; 20 avril 1497. 

• Aveu de ce que tient Jeannot de Watines à Julvécourt et à Cheppy, attesté par Didier de 

Thiaucourt, seigneur de Vilette devant Louppy et capitaine de Bar ; 25 octobre 1499. Autre 

aveu reçu à Bar le 25 janvier 1516 [1517]. 

• Aveu et dénombrement par Nicolas de Rarécourt de ce qu'il tient à Julvécourt, Jubécourt, 

Ville-sur-Cousance et Neuvilly ; 19 janvier 1531 [1532].  
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Procès-verbaux d'enquête pour vérification, 14 mars 1531 [1532] et 28 décembre. 

• Le duc Antoine cède à Biaise Prudhomme, lieutenant général du bailliage de Clermont, les 

biens confisqués sur Claude de La Vallée à Julvécourt ; 14 janvier 1541 [1542]. 

• Vente d'un gagnage par Biaise Prudhomme au duc de Bar, 13 janvier 1556 [1557]. 

• Aveu et dénombrement baillé par Simon de Rarécourt, seigneur de Ville-sur-Cousance, 

Nicolas de Rarécourt, seigneur de Julvécourt, et Yde de Moncel, veuve de Didier de 

Rarécourt, seigneur de Mauljoy, de ce qu'ils tiennent à Julvécourt, à Osches, à Ville-sur-

Cousance, à Neuvilly, à Proidos, à Ippécourt et à Souilly; 16 avril 1574. 

• Papier terrier du gagnage du duc de Bar à Julvécourt ; 14 novembre 1584. 

• Nicolas de Rarécourt, seigneur de Mauljoy (Maujouy) et Beauzée en partie, vend à Pierre 

de Doncourt et à Jeanne de Rarécourt, sa femme, tout ce qui lui appartient à Julvécourt, 

Osches et Souilly ; 30 novembre 1598.  

Confirmation de l'acte par le duc Charles, 13 février 1599. 

• Lettres obligatoires fournies par Cuny Millet, marchand à Verdun, pour la permission à lui 

accordée de posséder trois gagnages sis à Julvécourt ; 14 janvier 1600. 

• Etat des conduits de Julvécourt ; s. d. (XVIe siècle). 

• Procès entre les communautés de Julvécourt et de Lavoye, 1603. 

• Lettres obligatoires de Humbert Varlet et de Marguerite Tharon, sa femme, demeurant à 

Rampont, pour la main-levée de leurs biens à Julvécourt ; 24 octobre 1609. 

• Vente par autorité de justice des liens de la succession de feu François de Doncourt, 9 

février 1666. 

• Foi et hommage par Paul Martin, conseiller et trésorier du marquis de Mouy, des fiefs et 

droits seigneuriaux par lui acquis de Catherine de Rarécourt ; 15 juillet 1670.  

Délibérations du Conseil du duc d'Anguien au sujet de la noblesse de Paul Martin et de la 

nature des droits à lui demander, 1670-1671. 

• Soumission faite par Nicolas de Galavaux, chanoine de Verdun, à cause d'une portion de 

la seigneurie de Julvécourt, 31 octobre 1671. 

• Droit de relief dû par Jacques Pierrard, à cause de Marie Hudron, sa femme, pour trois 

jours de terre en fief à Julvécourt, 29 août 1748. 

• Droits seigneuriaux prétendus par le sieur Martin, conseiller au parlement de Metz, 1762. 

• Mémoire sur le fief de Julvécourt et admission de la noblesse des enfants mineurs de 

Claude-François-Antoine Martin et de la marquise de Jobal, sa veuve ; juin 1776.  

Liquidation du droit de relief, 19 juin 1776 : après la mort de François-Joseph Martin, sa 

succession avait été partagée entre ses enfants et petits-enfants, savoir, le fief de Julvécourt 

pour deux cinquièmes et droits d'aînesse à Paul-François Martin, fils aîné, pour deux 

cinquièmes aux enfants de Claude-François-Antoine Martin, pour un cinquième aux enfants de 

Marguerite Martin, femme de M. de Hambrussel, conseiller au parlement de Metz ; Paul-
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François vendit sa part en 1775 à M. de Foucault de Jumiliers.  

 

1-E-010 FOUR-EN-BIENNOIS SOUS Clermont. 

• Arrentement fait à Thierry Bigault, verrier, du four en Biennois, 26 mai 1495. Lettres de 

Bigault, 18 mai 1496. 

• Concession d'un emplacement, pour y ériger un four à verre, accordée à Jean Warin, « 

écuyer de l'art de verrerie », demeurant au Four-en-Biennois ; 1er août 1527. 

• Bail du Four-en-Biennois à Warin et à Nicolas des Androuyns, fils de feu Warin ; 28 

septembre 1532. 

• Autre bail à Jonas des Androuyns et à Jean des Guyotz, écuyers ; 16 avril 1558. 

• Lettres de Jonas des Androuyns, à qui le bail du four a été prorogé ; 27 novembre 1563.  

L E NEUFOUR. 

• Donation faite par le duc Antoine à Bertrand des Androuyns, verrier demeurant à la verrerie 

du Neuf-four, d'un arpent de bois à la vallée de Parfouru ; 18 juillet 1541.  

Permission octroyée à Bertrand des Androuyns pour ériger un four à faire cristallin 

dans les bois de la prévôté de Clermont ; 18 juillet 1541 ; lettres de Bertrand du 10 janvier 

1541 [1542].  

Concession de bois à essarter, faite à Claude des Androuyns, demeurant au Neuf-four, 

fils de Jean des Androuyns ; 7 septembre 1568.  

Lettres obligatoires du 30 octobre 1577. 

• Lettres obligatoires de Claude de Bras, écuyer, demeurant au Neuf-four, et d'Antoinette des 

Androuyns, veuve de Pierre de Tailly, écuyer, demeurant audit Neuf-four, pour le 

renouvellement accordé, le 20 février 1579, à défunt Claude des Androuyns des concessions 

faites à son père Warin le 28 décembre 1539 et à lui-même le 7 septembre 1568 ; 30 avril 1579. 

• Acensement de 16 arpents de bois à Nicolas Baillet pour les essarter et y construire maison et 

bâtiments ; 5 octobre 1580.  

Autre acensement de 10 arpents, 5 octobre 1580; lettres du 16 janvier 1581. 

• Acensement de 40 arpents de bois à essarter, accordé à Nicolas Bigault, écuyer, et à 

Françoise Bigomère, sa femme, demeurant au Neuf-four, lesdits bois joignant les terres du 

Neuf-four et tenant de toutes parts à Antoinette des Androuyns et à Claude de Bras ; 9 avril 

1582.  

Lettres obligatoires de Nicolas Bigault, 14 janvier 1583. 

• Lettres obligatoires de Chrétienne de Moncellet, veuve de Nicolas des Androuyns, pour le 

sixième du Neuf-four ; 26 mai 1584. 

• Lettres obligatoires par Nicolas Baillet de 32 francs qu'il doit pour l'acensement de 16 

arpents de bois au Neuf-four ; 21 janvier 1583. 

• Lettres obligatoires de Barbe Thomas, veuve de Nicolas Baillet ; 31 décembre 1599. 
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• Lettres de Jean Baillet ; 13 janvier 1601. 

• Lettres obligatoires de Claude et Rémi Bigault, gentilshommes verriers, pour le quart du 

Neuf-four acensé, le 3 juin 1603, à Nicole des Androuyns, veuve de Nicolas Bigault ; 18 

octobre 1608. 

• Lettres d'Antoinette des Androuyns, représentée par Salomon de Condé, gentilhomme verrier 

demeurant au Neufour ; 21 juillet 1609. 

• Lettres d'Antoinette des Androuyns, veuve de Pierre de Gentil, seigneur de Tailly, pour 

l'acensement perpétuel de 75 arpents essartés, provenant de son aïeul Jean et de son père 

Claude ; 2 décembre 1611. 

• Lettres de Claude Bigault, gentilhomme verrier, pour 6 arpents de pré acensés à son aïeul 

Bertrand des Androuyns ; 13 décembre 1612. 

• Lettres de Jean Bigault et de son beau-frère Nicolas Brossart pour 53 arpents 56 verges au 

Neufour ; 19 janvier 1613. 

• Lettres obligatoires de Salomon de Condé, gentilhomme verrier demeurant au Neufour, 

pour la tenue du four à verre de Parfouru ; 24 mars 1615. 

• Lettres de Jeanne Husson, veuve de Nicolas Vaultier, demeurant au Neufour, pour la tenue 

de 25 verges d'essarts ; 18 décembre 1616. 

• Procès-verbal des officiers de la gruerie de Clermont à la suite d'une requête de Salomon 

de Condé ; 30 mars 1617. 

• Acensement perpétuel de 5 arpents d'essarts à Marie Thomassin, veuve de Gédéon des 

Androuyns, gentilhomme verrier, mère et tutrice de Nicolas, Simon, Jacques et Claude, 

demeurant au Neufour ; 13 novembre 1626. 

• Lettres de David des Androuyns, de Charles et Chrétien Bigault, gentilhommes verriers 

demeurant au Neufour, de Claude Bigault. gentilhomme verrier demeurant à La Rouverelle, et 

de Gédéon Bigault, demeurant à Maisoncelle, pour 5 arpents de terre et pré au Neufour ; 27 

juillet 1628. 

• Lettres de David des Androuyns, de Marie Thomas. sin, veuve de Gédéon des Androuyns, 

de Barbe de Bras, veuve de Salomon de Condé, de Charles et de Chrétien Bigault, etc., pour 

7 arpents de terre au Neufour ; 27 juillet 1628.  

L A HERBELOTTE . 

• Lettres obligatoires des héritiers de Claude Baillet pour la jouissance de 40 arpents 

d'essarts sis en la contrée de la Herbelotte ; 6 janvier 1612. 

• Lettres de Jean Moreau, Jean Garnier, Claude Ogier, Chrétienne Baillet, pour 26 arpents de 

terre à la Herbelotte ; 9 février 1622. 

• Lettres d'acensement perpétuel fournies par Jean Bigault, gentilhomme verrier demeurant au 

Neufour, pour la tenue de 20 arpents 48 verges de taillis en la contrée de la Herbelotte ; 25 

novembre 1625. 
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• Lettres de Charles Brunel et de Christophe Pernet pour 25 verges de terre ; 1er février 1632.  

L ES I SLETTES. 

• Acensements et essarts en la contrée des Islettes : Nicolas des Androuyns et Simon du 

Lorry, demeurant au Neufour, Nicolas et Claude Baillet, demeurant à Florent, 15 mars 

1581 ; Robert Maupassànt, maître de 1a forge d'Aubréville, même jour ; Antoinette des 

Androuyns, 4 juillet 1582 ; Chrétienne de Moncelet, veuve de Nicolas des Androuyns, 

demeurant au Neufour, 20 janvier 1588 ; Henriette Simon, veuve de Claude Baillet, et son 

fils Louis, 1er octobre 1599. 

• Bail de la forge des Islettes, fait en 1597 à Sébastien Baillet ; mémoires, factums, procès-

verbaux au sujet de la revision de ce bail, 1606. 

• Transaction entre le duc de Bar et Sébastien Baillet au sujet des bois servant à l'affouage 

de la forge ; 5 janvier 1613. 

• Procès-verbal de visite des étangs de la forge, 10 mai, 1624. 

• Reconnaissance d'acensement perpétuel de 13 arpents de terre et pré en la contrée des 

Petites Islettes et de 10 arpents sur le ruisseau de Parfouru, donnée par Claude des Guiots, 

gentilhomme verrier, Nicole des Androuyns, sa femme, Marie Thomassin, veuve de Gédéon 

des Androuyns, gentilhomme verrier, et consorts; 13 novembre 1626. 

• Vente par Claude Mothelet à Antoine Thomas de sa tenue des Islettes, 29 décembre 1626. 

• Reconnaissance de Jean de Condé et de Claude des Guiots, gentilshommes verriers, pour 36 

arpents 76 verges de pré ; 12 janvier 1629. 

• Lettres obligatoires de Jean de Condé, Jacques Rethelois et Antoine Thomas pour 

l'acensement perpétuel à eux fait d'une pièce de terre de 102 arpents et d'une autre de 53 

arpents en la contrée des Islettes ; 9 juillet 1631. 

• Lettres obligatoires de Jean Baillet, seigneur de Boncourt, demeurant aux Islettes, pour 

l'acensement de 10 arpents de pré ; 13 février 1633. 

• Réception des ouvrages faits à l'étang et au moulin des Islettes, 14 avril 1671. 

• Gens dus au prince de Condé pour les 156 arpents acensés par le duc de Lorraine le 9 juillet 

1631 ; 23 juillet 1777.  

BOIS-BACHIN  (commune des Islettes). 

• Lettres fournies par les héritiers de Nicolas Thomas pour 31 arpents de bois au bois Bachin ; 7 

janvier 1606. 

• Lettres fournies par Jean de Vaudy, demeurant au Bois-Bachin, pour 30 arpents d'essarts ; 8 

janvier 1606.  

Lettres fournies par ses héritiers le 6 et le 16 janvier 1614. 

• Lettres fournies par les héritiers de Nicolas Thomas, 30 décembre 1617. 

• Requête des habitants du Bois-Bachin pour la diminution des tailles ; délibération du 

Conseil du prince de Condé ; 1784.  
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L ES SENADES (commune des Islettes). 

• Admodiation de la contrée de broussailles nommée les Senades, contenant 100 arpents 75 

verges, faite à François du Hould, Nicolas des Guyots et Jérémie Bigault ; 14 mars 1581. 

• Lettres obligatoires des preneurs, 11 août 1582. 

• Acensement fait à plusieurs personnes de terres situées à Biesme, aux Senades, à Puteau, 

au Bois-Bachin et au Jarcq, dont 120 arpents de bois à Jean Rouyer et à François du Hould ; 

13 mars 1585. 

• Renonciation faite par Jean Thomassin du bail et acensement perpétuel de 100 arpents de 

terre aux Senades ; 24 février 1588. 

• Lettres fournies par François du Hould pour l'acensement de 84 arpents de bois aux 

Senades ; 25 octobre 1599. 

• Lettres fournies par Philippe de Fresnel, écuyer, pour 39 arpents de bois à lui concédés 

dans la contrée des Senades ; 9 juillet 1605. 

• Lettres de Jean du Hould pour la concession de 20 arpents de bois aux Senades ; 18 

novembre 1605. 

• Lettres de Jérémie Bigault pour l'acensement de 57 arpents aux Senades, 24 décembre 

1605. 

• Lettres de Jacques Thomas, contrôleur de Clermont, pour 59 arpents qu'il a acquis !de 

Philippe de Fresnel et de Jean du Hould ; 13 février 1614. 

• Lettres fournies par les héritiers de Jérémie Bigault, 1er mai 1622.  

FUTEAU . 

• Acensement de 100 arpents de bois près de la taille Futeau, consenti à Denis de Bonnet, 

Nicolas et Charles de Lorrin, demeurant aux Senades ; 13 mars 1585. 

• Lettres fournies par Nicolas de Condé et Claude du Hould, gentilshommes verriers 

demeurant à Futeau, pour 110 arpents essartés en la contrée de Futeau par Denis de Bonnet et 

les Lorrin, avec les bâtiments construits, 1er octobre 1599. 

• Lettres de Louis du Hould, écuyer, seigneur de Cheppy en partie,, demeurant à Futeau, pour 

48 arpents à lui cédés par Claude Bigault, veuve de Claude du Hould ;, 18 novembre 1605. 

• Lettres de Nicolas de Condé, seigneur d'Autrécourt et Waly en partie, demeurant à 

Clermont, pour 18 arpents de terre à lui acensés en la contrée de Puteau ; 29 septembre 

1606. 

• Lettres de Louis du Hould pour ses 48 arpents ; 9 décembre 1616. 

• Lettres obligatoires de François et Germain du Hould, demeurant au four de La Chalade, pour 

la tenue de 110 arpents ; 25 février 1633. 

• Papier terrier de Futeau, 1774. 

• Registre censier des Islettes, du Neufour, des Senades, du Bois-Bachin, de la Herbelotte et 

de Futeau, 1777.  
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LE CLAON . 

• Rogier Errard, prévôt et receveur de Clermont, baille à rente annuelle et perpétuelle, au nom 

du duc de Bar, à Nicolas Jacquet et Claude Chauchefort, demeurant au moulin de Florent, 

une maison sur la Biesme lez Le Claon ; 8 août 1548.  

 

1-E-011 VARENNES. 

• Edouard, comte de Bar, en retour de 12.000 livres à petits tournois à lui prêtées par sa sœur 

Jeanne, comtesse de Garennes, lui assigne une rente viagère de 2.000 livrées de terre à petits 

tournois sur ses revenus de Vauquois, Verry, Cheppy, Romagne, Banconville, Avocourt, 

Montblainville, Nantillois, Vienne-le-Châtel, Saint-Thomas, Servon, Varennes,, bois de 

Vienne, de la Harazée, etc.; Ascension 1319. 

• Edouard, comte de Bar, confirme aux habitants de Varennes le droit de recourir à la justice 

de Beaumont ; mercredi après l'octave de la Chandeleur 1320 [1321]. 

• Henri, comte de Bar, assigne à Henri de Vouziers, chevalier, 40 livrées de terre à petits 

tournois sur les fours et les moulins de Varennes, en rente annuelle ; 15 mars 1342 [1343] 

(copie du 21 décembre 1408). 

• Lettres du roi Jean aux baillis de Vermandois et de Vitry etau-prévôt de Ravennes lui 

ordonnant de poursuivre et arrêter,-partout où on pourra les trouver dans le royaume, les 

hommes de la garnison et les habitants de Varennes, en raison des violences par eux 

commises sur les habitants de Florent ; Paris, 24 mars 1355 [1356]. 

• Sentence rendue contre le prévôt de Varennes par le Conseil de Bar au profit de Jean Benoit, 

emprisonné et mis à la question injustement ; 7 juin 1375. 

• Robert, duc de Bar, baille à rente à Aubry le Barbier une chambre entre les deux tours 

de la porte du château de Varennes ; 28 juillet 1378. 

• Robert, duc de Bar, en récompense de l'abandon que lui a fait sa mère, Yolande de 

Flandre, des seigneuries de Saint-Fargeau, Perreuse et Toucy en Puisaye, lui donne, sa vie 

durant, la seigneurie de Varennes, ce qu'il possède à Revigny et au Petit-Louppy, et des 

rentes à Bar, Stenay, Gondrecourt et Verdun ; 31 octobre 1385. 

• Mémoire présenté au duc de Bar par Raimbault de Chastel et Husson Ferrant, écuyers, dans 

leur procès avec la communauté de Varennes au sujet de la tenue franche de leurs maisons 

et héritages ; s. d. (XIVe siècle). 

• Vente par les habitants de Varennes d'une rente de 50 francs à Jean Lambert, citoyen de 

Verdun ; 13 mai 1396. Lettres d'approbation du duc Robert, 17 mai. 

• Le duc Robert donne une rente de quatre reises de froment sur les greniers de Varennes à 

Perrinet de La Mothe à l'occasion de son mariage avec Maresson, veuve de Raulin Normant, 

prévôt de Varennes ; Louppy, 26 novembre 1406 (copie délivrée par Gautier de Ville, 

prévôt de Varennes, le 1er juin 1408). 
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• Le duc Robert assigne à Jean de Sampigny une rente de 30 francs sur le tonlieu et les 

fours de Varennes ; Bar, 3 janvier 1410 [1411] (copie du 27 décembre). 

• Louis, cardinal-duc de Bar, donne à Colin de Ramburelle, prévôt de Clermont, les biens que 

possédait à Varennes défunte Jeanne, veuve de Jean de Vienne, bourgeois de Varennes, à 

lui appartenant par la forfuyance de Marson, femme de Jean Legros, bourgeois de Verdun, 

fille et seule héritière de ladite Jeanne ; à l'exception d'un cens sur une maison que le cardinal 

a donné à Guillaume de Dampierre ; 9 mai 1425. 

• Information sur les plaintes adressées au duc de Bar par les habitants de Varennes contre 

Christophe de Charisey (Chérisey ?), capitaine de la ville ; 27 mars 1478 [1479]. 

• Lettres par lesquelles Vincent Domincle, demeurant à Clermont, accepte de Pierrot 

Campflori, prévôt, receveur et gruyer de Varennes, la charge d'exercer ces offices en son nom 

; 26 juillet 1479. 

• Le roi René nomma Colin Le Clerc, de Chattancourt, sergent et chevaucheur des criées en 

ses prévôtés de Varennes et des Montignons ; Nancy, 24 juillet 1505. 

• Acte donné par le lieutenant du bailliage de Vitry, par lequel Robert de Malbergh 

requiert le profit d'un second défaut contre les habitants de Varennes ; 1er mars 1528 

[1529]. 

• Etat des dépenses de François Paviette, prévôt de Varennes, en 1551. 

• Obligation de Jean des Jardins, prévôt de Varennes, pour 10 verges de terre à lui acensées 

au-dessus du château ; 22 décembre 1552. 

• Sentence au profit du duc de Bar contre le lieutenant de Damvillers et le grand-prévôt de 

Montfaucon au sujet de la confiscation des biens de Jeanne Lanier, femme de corps et sujette 

dudit grand-prévôt ; 27 juin 1555. 

• Lettres obligatoires de Thierry Buron, châtelain de Varennes, pour le droit de posséder des 

héritages à Varennes ; 16 février 1556 [1557]. 

• Vente par le baron Claude de Malbergh au duc de Bar de la partie du cours de la rivière qui 

lui appartient à Varennes ; 25 mars 1557 [1558]. 

• Lettres obligatoires de Nicolas Gillet pour l'admodiation de douze arpents de haies à mettre 

en labour, 27 février 1573 [1574]. 

• Lettres obligatoires de noble homme Jean Le Poulturier, d'Avocourt, pour la permission de 

posséder une maison à Varennes, devant la halle ; 28 octobre 1577. 

• Enquête faite par Didier Simonin, procureur général au bailliage de Clermont, à la requête et 

poursuite de Jean Person, demeurant à Varennes, sur les faits reprochés à Hugues de Ville, 

capitaine, prévôt, gruyer et receveur de Varennes ; 3 février 1588. 

• Lettres obligatoires de Denis Chanet, laboureur à Avocourt, pour la permission de 

posséder une maison à Varennes ; 13 février 1599.  

Lettres obligatoires de Claude Rouyer, marchand à Varennes, 6 juillet 1599.  
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Autres lettres, 16 juillet. Lettres de Gobert Maget, marchand à Grandpré, 16 août 1599. 

Lettres de Gilles Maclot, orfèvre à Verdun, 14 septembre 1599.  

Lettres de Gilles Portejoye, marchand à Varennes, 4 septembre 1600.  

Lettres de Christophe Heymet, laboureur à Avocourt, 3 avril 1603.  

Deux lettres de plusieurs bourgeois de Varennes pour renouvellement de cens perpétuel, 

octobre et novembre 1605.  

Onze lettres obligatoires de diverses personnes pour permission de posséder des biens dans la 

prévôté de Varennes en payant redevances ; 1608-1617. 

• Décret attribuant à la réparation du pavé de Varennes le produit des amendes des tavernes, 

jurements et blasphèmes ; 22 août 1617. 

• Don par le duc de Lorraine au sieur de Morgat, pour une durée de neuf ans, de cent 

réseaux de blé à prendre chaque année sur la recette de Varennes ; 5 mars 1622. 

• Amortissement de la maison des religieux de l'Annonciade, 12 décembre 1625. 

• Provisions de prévôt des maréchaux de France à Varennes pour Claude Alexandre, 28 

octobre 1647 ; quittance du prix de cette charge.  

Provisions de notaire à Bernard Perotel, de sergent à Jean Golson, de procureur à Nicolas 

Leblanc, janvier 1671, de greffier à Pierre Jolly, 7 juillet 1673. 

• Fondation d'un salut dans l'église des Cordeliers de Varennes, faite par Richard-François 

Godinet, procureur général au bailliage, à l'occasion de la naissance du duc d'Enghien ; 27 

octobre 1772. 

• André-Alexandre du Grou de Rutant de Saint-André, seigneur de Cheppy, intendant du prince 

de Condé en Clermontois, et Marie-Elisabeth de Rutant, sa femme, vendent leur maison du 

château de Varennes au prince de Condé, acceptant par Jean-Baptiste-Louis de Bigault, 

seigneur de Préfontaine, son intendant en exercice ; 13 mars 1780. Fondations. 

• Enquête au sujet de la fondation de la chapelle Saint-Christophe, 19 décembre 1500. 

• Provisions de la chapelle Saint-Nicolas du château de Varennes pour Nicolas Ponsardin, 29 

juin 1614. 

• Six quittances du curé de Varennes et deux des Gordeliers, 1736-1746. Affaires de la 

commune. 

• Lettres de Charles VI accordant un procès entre Jean de Moulaincourt, écuyer, et les habitants 

de Varennes au sujet de leurs bois ; Paris, 7 septembre 1378. Entérinement de ces lettres au 

bailliage de Vitry, fait aux assises de Sainte-Menehould le 6 mai 1382. 

• Déclaration des bois communaux de Varennes, 13 mai 1534. Etat des amendes faites par les 

bourgeois de Varennes dans leurs bois, 10 mai 1534. 

• Lettres obligatoires fournies par les habitants pour la pension des pressoirs de la ville, 5 avril 

1624.  

• Lettres du duc de Lorraine confirmant les privilèges et droits de la communauté de 
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Varennes ; Nancy, 3 novembre 1626.  

Lettres obligatoires des habitants, 8 octobre 1627. 

• Lettres obligatoires des habitants pour la réduction de la gabelle de Saint-Jean et de Noël, 

19 juillet 1627 ; pour le paiement de 80 francs au lieu de 80 livres de cire à cause de la 

ferme du pressoir, 15 juillet 1629 ; pour le droit de nommer leurs mayeurs, 28 juillet 1629.  

• Lettres de Louis XIV confirmant les droits et privilèges des habitants, 7 août 1645. 

• Etat des dettes de la ville, 30 avril 1671. 

• Traité entre le prince de Condé et les habitants de Varennes portant rachat de la banalité 

des fours, et cession des bâtiments du four d'en haut, 16 juin 1785. Arrêt du parlement de 

Paris portant homologation de ce traité, 23 juillet 1785. Moulins de Varennes. 

• Thiébaut, comte de Bar, confirme le don fait par son défunt frère Henri aux religieuses de 

Sainte-Hould (Hoïlde), de 40 reises de froment de rente annuelle sur les moulins de Varennes, 

octobre 1249 (copie du 18 février 1403 [1404], délivrée par Gautier de Ville, prévôt de 

Varennes). 

• Lettres du duc Antoine confirmant la donation de Thiébaut .et réglant la redevance ; 15 

mars 1510 [1511] (rappel de documents relatifs aux moulins : Robert de Vouziers (1343), 

Jean d'Ornes, Colin de Ramburelle (1425) et Marguerite de Chappy (Cheppy), sa femme, dont 

la fille, Françoise, épousa Bernard de Malbergh, qui releva les moulins ruinés). 

• Procès-verbal de visite du moulin de Varennes, 19 juillet 1655. 

• Arrêt du Parlement contre Lucie Bardet, veuve de Jean Herbin, greffier en la prévôté de 

Varennes, portant décharge des redevances qu'elle prétendait sur les moulins et le domaine 

de Varennes ; 30 août 1664. 

• Adjudication des ouvrages à faire au moulin, 24 décembre 1671. 

• Copie, faite en 1661, des pièces suivantes. Lettres de la Chambre des Comptes de Bar 

reconnaissant la rente des religieuses de Sainte-Hould (Hoïlde) sur les moulins de 

Varennes, laquelle, aussi longtemps qu'elle ne pourra être perçue, faute de revenu suffisant, 

sera remplacée par les 50 livres de cire et le porc que le duc de Bar reçoit annuellement des 

admodiateurs des moulins (Colin de Ramburelle) ; 30 décembre 1437. 

• Le roi René transforme la rente en 25 livres de cire sur le tonlieu de Bar et en 25 livres de 

cire et un porc sur les moulins de Varennes ; 22 avril 1464. 

• Lettres du duc Antoine du 15 mars 1510 [1511]. 

• Autre copie, faite en 1665, des documents précédents, complétés par les suivants. Accord entre 

les religieux de Sainte-Hould (Hoïlde) et Marguerite de Cheppy, veuve de Colin de Ramburelle ; 

30 juillet 1463. 

• Lettres du duc Charles assignant la rente sur la recette du cellerier de Bar ; 26 mars 1605. 

• Requêtes des religieuses et décisions du 15 décembre 1630 et du 2 novembre 1663. 

• Assignation signifiée au prince de Condé pour le paiement des arrérages de la rente ; 5 
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janvier 1665.  

Fiefs à Varennes. 

• Pierre, seigneur d'Argiers, chevalier, avoue tenir du duc de Bar la seizième partie des 

dîmes de la ville de Varennes, et la huitième partie des dîmes de Cheppy, Verry, 

Charpentry et Vauquois ; 1er novembre 1417. 

• Fief de Malbergh.  

Aveu et dénombrement fourni par Gabrielle d'Ardres, baronne de Fricamp et de Malbergh, 

veuve de Charles de Haraucourt, baron de Chambley, seigneur de Germiny, général de 

l'artillerie du duc de Lorraine : la moitié d'une maison au château de Varennes devant la halle, 

en indivision avec ses cousinesgermaines Anne et Marie-Elisabeth Bayer, baronnes de 

Boppart ; biens à Cheppy, à Verry, à Vauquois ; 29 janvier 1626.  

Procès-verbal de vérification, contenant inventaire de titres ; 28 octobre 1626, (référence à 

l'aveu fourni le 30 novembre 1574 par Catherine, baronne de Malbergh, mère de Gabrielle 

d'Ardres, etc.). 

Vente de la maison de Varennes par la marquise de Chambley à Charles Alexandre ; 

cession du droit de retrait féodal au sieur Vauchelet, prévôt de Varennes, mars 1674.  

Vente de la maison de Malbergh par Marguerite Joly, veuve de Christophe Dupré, au sieur 

Carré, avocat, notaire et procureur à Varennes ; 7 juillet 1741 ; octroi de lettres d'investiture, 

26 mai 1746.  

Vente de la maison par Marie-Françoise Bliard, veuve d'Alexandre-Louis Carré, avocat et 

conseiller au bailliage de Clermont, à François de Prudhomme, ancien capitaine 

d'artillerie, 21 mars 1785 ; octroi de lettres d'investiture, 27 juillet.  

 

1-E-012 BAULNY . 

• Lettres obligatoires faites au profit du duc de Bar par Guillaume Dardanne, mayeur de 

Baulny, pour permission à lui accordée de tenir des héritages sis au ban et finage de 

Baulny ; 23 avril 1605.  

CHARPENTRY . 

• Déclaration des héritages, terres, prés, cens, rentes et revenus de la seigneurie de 

Charpentry appartenant à Guillaume Toignel, prévôt de Stenay, et à Jean de Massey à 

cause de Catherine des Hermoises (Armoises), sa femme ; s. d. (xve siècle). 

• Aveu et dénombrement de la seigneurie de Charpentry par Madeleine de Raigecourt, veuve 

de Jean de Florenville, au nom de ses enfants Jean, René, Catherine et Marguerite ; 24 

septembre 1612.  

Reçu le 15 janvier 1619, avec référence à l'aveu fourni par Claude de Rivière, seigneur 

d'Essey, le 27 août 1574 (voir plus loin cet aveu au dossier de Favery, prévôté des 

Montignons).  
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Autre aveu de Madeleine de Raigecourt, 19 novembre 1625. 

• Lettres obligatoires de deux laboureurs de Charpentry pour le cens dû à cause de leurs 

héritages, avril 1629. 

• Aveu et dénombrement par Gérard Gervaise, seigneur de Froidos, Charpentry et de 

Montblainville en partie, de ce qu'il tient en fief à Charpentry ; 4 juillet 1631 (rente due par 

les héritiers du sieur de Malbergh pour la prise de l'eau de la forge de Baulny, etc.) 

• Vente par Marie de Gognon, dame d'Haraucourt, à Jean-Baptiste de Gruthus de Grand-Ham et 

à Claude Chastel, sa femme, de la part qui lui appartient dans la seigneurie de Charpentry, 6 

juin 1749 ; octroi de lettres d'investiture, 2 avril 1753. 

• Claude Chastel, veuve, dame de Froidos et Charpentry, vend la seigneurie de Charpentry à 

Nicolas Avet, demeurant à Varennes ; 26 mars 1769 ; octroi de lettres d'investiture, 20 avril. 

• A la requête des créanciers de Nicolas Avet le jeune, maître de la forge de Montblainville, 

la seigneurie de Charpentry est mise en vente, et adjugée, le 25 novembre 1776, à Lambert 

Lombard, maître de la forge de Chéhéry ; fixation du droit de relief, 8 janvier et 18 juin 

1777. 

• Remise à la communauté de Varennes du droit d'indemnité dû au prince de Condé pour 

raison d'une petite ferme sise à Charpentry que Charles Collin, avocat, a léguée à la ville 

par testament du 20 octobre 1747 ; décision du 21 août 1782. 

• Don à la communauté de Charpentry de 24 poiriers champêtres morts ou dépérissants, 28 

juillet 1790.  

SAUPREL . 

• Lettres obligatoires de Jean Doumaget, meunier à Cernay-en-Dormois, pour la permission à lui 

accordée de posséder des biens à Sauprel ; 15 septembre 1588. (Sauprel, orthographié « 

Saulpré » dans un document de 1634, est écrit « Sopré » sur une carte manuscrite dressée 

pour le prince de Condé à la fin du XVIIe siècle. «Sopré » y est placé au nord-est de 

Varennes, entre Cheppy et Charpentry, sur le ruisseau ; un maître de forges y habitait en 

1634. C'est ce lieu sans doute qui est marqué « Papeterie » sur la carte de Cassini de 

1750).  

VERRY . 

• Mémoire pour les habitants de Verry contre les habitants d'Avocourt au sujet de dégâts 

commis dans les bois de Verry, 22 juillet 1557. 

• Trois lettres obligatoires pour tenue d'héritages à Verry, 1599-1602. 

• Obligation de Jean Jolli pour le bail du moulin banal, 21 janvier 1608. 

• Bernard de Fontaine, seigneur de Commery, vend au duc de Bar ce qui lui appartient en la 

seigneurie de Verry ; 1er décembre 1608. 

• Robert de Paviot, prévôt de Varennes, cède au duc de Bar ce qu'il possède à Verry en 

indivision avec lui et la baronne Catherine de Maliergh, ainsi que des rentes sur une maison 
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à Varennes ; 9 mars 1610. 

• Trois lettres obligatoires pour des héritages tenus en censive à Verry, 1611, 1618, 1621. 

• Moulin banal de Verry ; droit de relief et lettres d'investiture, 1763, 1769, 1787.  

CHEPPY. 

• Aveu et dénombrement fourni par Bernard de Malbergh et Marguerite de Cheppy, veuve de 

Colin de Ramburelle, de ce qu'ils tiennent à Cheppy, Verry, Vraincourt et Moncel ; 15 

novembre 1444 (original et deux copies). 

• Aveu par Janot de Watines de ce qu'il tient à Cheppy, 25 octobre 1487 (original, et copie de 

1584). 

• Réception en foi et hommage de Jean de Watines pour ce qu'il tient à Cheppy, à Julvécourt, 

à Marats et à Rouvres ; 12 mars 1509 [1510]. 

• Aveu par Jean de Watines et Gilette de Cheppy, sa femme, de ce qu'ils tiennent à Cheppy et 

à Rouvres ; 24 janvier 1516 [1517]. 

• Aveu par Jacques de Gommery et Marie de Watines, sa femme, de ce qu'ils tiennent à 

Cheppy, Verry, Julvécourt, Rouvres et Marats ; 15 octobre 1536 (deux copies). 

• Permission accordée à Jacques de Gommery de faire reconstruire le moulin de Cheppy, 9 

juin 1537. 

• Lettres de reprise accordées à Marie de Watines, veuve de Jacques de Gommery et mère de 

Jean ; 30 mai 1549.  

Aveu et dénombrement baillé par Marie de Watines, veuve de Jean de Reboulet, seigneur de 

La Vallée, son second mari ; 25 janvier 1555 [155G]. 

• Jean de Montigny et Gilette d'Agnel, sa femme, vendent au duc de Bar ce qui leur 

appartenait sur la place où a été construit le four banal de Cheppy ; 21 février 1555 [1556]. 

• Lettres de reprise et de foi et hommage accordées à Jean de Gommery, au nom et comme 

procureur de Philippe de Manuelle (Manheulles ?) et de sa femme Marie de Watines, son beau-

père et sa mère ; 30 mai 1549.  

Aveu par Philippe de Manuelle de ce qu'il tient, à cause de sa femme, à Marats, Julvécourt, 

Verry et Cheppy ; 22 juin 1549. 

• Lettres de reprise et de réception en foi et hommage accordées par le duc Charles à Adam 

de Villers pour ce qu'il a acquis de Jean de Gommery, tuteur de Jacques de Risquières, enfant 

mineur de feu Gilquin de Risquières et de Gilette de Gommery ; 15 mai 1562. 

• Acquisitions faites à Cheppy et Verry par Claude de Saintignon, veuve de Nicolas de 

Fontaine, sieur de Cierges, 1° de François Maulpois, écuyer, et de Barbe de Champion, sa 

femme, l6r mars 1572 [1573] ; 2° de Humbert de Moictry, écuyer, seigneur de Custine, et de 

Marguerite Boudet, sa femme, 9 juillet 1573 ; 3° de René Boudet, écuyer, sieur de Maligny-

le-Grand, demeurant à Contrisson, et de Claude de Condé, écuyer, demeurant au Claon, 27 

janvier 1572 [1573].  
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Lettres de reprise accordées par le duc Charles, 10 août 1573. 

• Aveu par Georges de Mouzay, écuyer, demeurant à Autrécourt, de ce qu'il possède à Cheppy, 

ainsi qu'à Lesseville et Géry en la prévôté de Bar, partissant contre les écuyers de Cheppy ; 5 

mars 1573 [1574].  

Lettres de reprise, et procès-verbal de vérification. 

• Aveu et dénombrement baillé par Jean de Gommery et par Bastien de Chappas à cause de 

Gilette d'Agnel, sa femme ; mention d'un échange fait avec François Maulpois et Barbe de 

Champion, sa femme, fille et héritière de Tiennette de Gommery ; 6 juin 1583.  

Lettres de reprise et de réception en foi et hommage du 26 octobre 1582. Procès-verbal de 

vérification, août 1583. 

• Lettres obligatoires de Jeannette Portejoie, veuve de Jean Froment, pour le bail de la forge 

et moulin de Cheppy ; 27 juin 1595. 

• Aveu par Louis du Houx (ou du Hould), demeurant à la verrerie des Senades près Clermont, 

de ce qu'il tient à Cheppy par acquisition faite de Nicolas de Condé, de Claude de Gommery, 

sa femme, et d'Elisabeth de Gommery, leur sœur ; 9 décembre 1594 ; reçu à Bar le 5 mars 

1596. 

• Concession de la place du pressoir de Cheppy à Jacques Herbin, à charge de le reconstruire ; 

23 mars 1596. 

• Traité avec Jean Perotel, curé de Cheppy, au sujet des dîmes ; 17 mars 1597. 

• Lettres obligatoires de Jacques Simonnet et de Jeannette Portejoie, sa femme, et consorts, 

pour le bail de la forge à acier de Cheppy ; 23 janvier 1599. 

• Obligation de la communauté de Cheppy pour le paiement du cens des accrues du bois ; 9 

mai 1610. 

• Aveu et dénombrement fourni par Simon Brouillart, écuyer, de ce qu'il tient à Cheppy et à 

Verry ; 19 janvier 1611. 

• Lettres obligatoires pour le moulin de Cheppy, délivrées par Louis du Houx, écuyer, 

demeurant aux Senades, Gérard de Fontaine, écuyer, sr de Cierges et de La Grange-au-Bois, et 

Simon Brouillart ; 14 février 1614. 

• Obligation et reconnaissance des habitants de Cheppy pour la rente des prés ; 27 décembre 

1616. 

• Aveu par Ferry Rufcant, écuyer, de ce qu'il tient à Cheppy par acquisition faite de Simon 

Brouillart ; 14 août 1619. 

• Lettres obligatoires des habitants de Cheppy pour la confirmation de leurs chartes et 

privilèges ; 24 novembre 1625. 

• Aveu de Ferry Rutant, 24 février 1627. 

• Délibérations du Conseil du prince de Condé : 10 juillet 1675, sur la proposition de retirer la 

terre de Cheppy des héritiers Rutant. 
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• 10 juillet 1710, sur les droits dus par le sieur de Buart comme héritier de Jeanne Herbin 

d'Ambly, sa mère. 

• 27 juin 1747, sur les lettres d'investiture à accorder à Henri Lescamoussier, tuteur de son fils 

Pierre, écuyer, sieur de Sorbey, à cause de la donation à lui faite, 1e 30 novembre 1746, par 

Nicolas Lescamoussier, chevalier, seigneur de Cheppy. 

• 6 mars 1749, sur les lettres d'investiture à accorder à Nicolas Le Chartreux, écuyer, pour 

raison des droits de terrage de Cheppy et Verry, par lui acquis, le 31 mars 1748, de Jean-

Baptiste Barbier d'Increville et d'Etienne Barbier de Felcourt, frères. 

• 9 juillet 1772, sur les lettres d'investiture à accorder à André-Alexandre du Grou de Saint-

André, seigneur de Cheppy, et à Marie-Elisabeth de Rutant de Cheppy, sa femme, pour 

l'acquisition par eux faite, le 1er décembre 1763, de Nicolas Moyen de Lescamoussier et Marie-

Françoise-Elisabeth Maibefer, sa femme. 

• Mémoire de M. de Bonneval sur l'engagement de la terre et seigneurie de Cheppy, 22 mai 

1762, et décisions du Conseil du prince de Condé sur la haute justice de Cheppy, 15 mars 

1775 et 9 juillet 1783.  

Correspondance et mémoires relatifs à la forge de Cheppy, 1748-1750. 

• Documents relatifs aux bois communaux de Cheppy et de Verry, 1470, 1514, 1534, 1546, 1603, 

1672.  

VAUQUOIS. 

• Lettres de Thiébaut, comte de Bar, par lesquelles il jure la ville neuve du mont Notre-

Dame de Vauquois à l'us et à la coutume de Beaumont ; juin 1255 (copie de 1568).  

Confirmation par la duchesse Yolande des privilèges et affranchissement des habitants de 

Vauquois, 1er décembre 1480 (copie de 1568).  

Rôle des habitants et mémoire de leurs privilèges, 31 mai 1572.  

Requêtes des habitants et décisions du duc de Lorraine et de Bar, 1616, 1623. Lettres 

obligatoires passées par les habitants, 30 janvier 1617.  

Confirmation des chartes et privilèges des habitants de Vauquois, 29 mars 1629, suivie de la 

copie des chartes de 1255 et de 1480. 

• Lettres d'Affricain Lescamoussier, prévôt de Varennes, enregistrant l'obligation de Hugues 

de Ville, écuyer, comme ayant acquis le droit des habitants de Vauquois sur 35 arpents de 

bois qui leur avaient été concédés à essarter ; 2 janvier 1596. 

• Lettres obligatoires des habitants pour le paiement du cens des prés, 24 juillet 1613 ; pour le 

paiement du cens des vignes, 8 juin 1610. 

• Jouissance du moulin accordée à Jean de Magat, 13 décembre 1630. Donation à lui faite 

des rentes du village, 25 octobre 1632.  

NANTILLOIS . 

• Jean Merlin, écuyer, vend à Gautier de Ville, prévôt de Varennes, et à Gilette, sa femme, des 
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héritages sis à Nantillois, 4 août 1409 (copie de 1574). 

• Acensement accordé à Jean de Cierges d'un bois de 12 arpents près de Nantillois, 7 octobre 

1573. 

• Vérification de la déclaration faite par Adam et Nicolas de Villers, écuyers, de la censé 

Merlin à Nantillois, 11 mars 1574. 

• Acensement aux habitants de Nantillois de 212 arpents de petit bois taillis, haies et 

buissons ; 4 juin 1580. 

• Le duc de Lorraine et de Bar vend la censé de Nantillois, dite la Orande Maison, à 

François de Mouzay, premier capitaine et sergent-major du régiment du sieur de 

Marcossey ; 17 septembre 1592 ; lettres obligatoires de François de Mouzay, enregistrées par 

Hugues de Ville, prévôt de Varennes ; 24 mars 1593. 

• Contrat d'échange d'héritages entre le duc et François de Mouzay ; 2 mai 1593. 

• Obligation des habitants de Nantillois pour les cens desdits prés, 30 décembre 1619. 

• Arpentage d'un pré, 1619. 

• Obligation des habitants pour la jouissance de 187 arpents de terre labourable en une pièce ; 

31 décembre 1619.  

SAMOGNEUX (canton de Charny). 

• Lettres de l'official de la cour du prévôt de la Madeleine, archidiacre de Woëvre en l'église de 

Verdun, faisant connaître que Henri de Poincelet avoue tenir du comte de Bar tout ce qu'il 

a à Samogneux et la vouerie de Saint-Vanne au ban de Chars et de Neuville ;-1332, 

vendredi après la fête de sainte Catherine. 

• Autres lettres notifiant l'aveu de Colin, fils de Poincelet de Samogneux ; 1332, samedi 

après la fête de sainte Catherine.  

AVOCOURT . 

• Aveu et dénombrement par Simon de Parois, sire de Marchéville, de ce qu'il tient à 

Avocourt du chef de sa femme, Jeanne, héritière de feu Jacques d'Avocourt, chevalier ; 

arrière-fief tenu par Gautier de Proméréville à Morceiville ; 1332, mardi après la Purification 

[février 1333]. 

• Aveu de Conrais d'Avocourt, chanoine de Notre-Dame de Verdun : maison d'Avocourt, bois, 

terres, prés, haute justice de la ville, et la maison de Morceiville ; un étang ; le tout à cause de 

Simon de Marchéville ; 26 novembre 1350. 

• Aveu de Mathieu de Lucey, seigneur de Cons ; la moitié d'Avocourt, l'autre moitié 

appartenant aux héritiers de Jean de Chambley ; 28 décembre 1458. 

• Sentence du bailliage de Clermont dans un procès entre les habitants d'Avocourt et ceux de 

Cheppy et Verry au sujet de l'usage des bois ; 22 mars 1483 [1484]. 

• Admodiation par Perrin de Haraucourt, seigneur de Germiny, à Petit-Jean Jeannet, d'Avocourt, 

de deux fauchées et demie tant haie que pré ; 14 novembre 1498. 
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• Aveu par Louise du Hatois (Hautoy), veuve de Thomas de Pailly, prévôt des Montignons, 

de ce qu'elle tient à Avocourt en la prévôté de Varennes et à Forges en la prévôté des 

Montignons ; attesté par son fils Nicolas de Pailly, prévôt des Montignons ; 4 janvier 1509 

[1510]. 

• Aveu et dénombrement par Jacob de Haraucourt, seigneur de Chambley, Germiny et 

Avocourt en partie, de ce qu'il tient à Avocourt et à Forges ; attesté par son cousin 

François de Choiseul, seigneur de Clefmont ; 15 décembre 1537.  

Article spécial pour le ban d'Argeville, qui appartient en commun aux seigneurs de 

Haraucourt, savoir : Jean, comte de Salm ; Baudouin de Barbanson ; Gérard de Haraucourt, 

seigneur d'Ubexy ; les sieurs de Holnesse ; François de Choiseul, seigneur de Clefmont, à 

cause de Catherine de Haraucourt, sa femme ; Philippe de Haraucourt, maître d'hôtel du duc 

de Lorraine ; les enfants de feu Jacob de Haraucourt, bailli d'Allemagne, et Jacob de 

Haraucourt, auteur de l'aveu ; prétentions du chapitre de Montfaucon sur la justice du ban, 

et, pour conséquence, la souveraineté du roi de France, « à l'occasion de quoy procès en est 

meu au lieu de Varennes comme lieu neutre. » 

• Extrait du compte de Varennes rendu en 1555 ; article d'Avocourt, « où Monseigneur (le 

duc de Bar) a la moitié et l'évesque de Verdun l'autre. » 

• Lettres de Nicolas de Lorraine, comte de Vaudémont, nommant des commissaires pour 

régler les différends qui existent entre les officiers de Clermont et ceux de l'évêque de 

Verdun au sujet d'Avocourt ; Nomény, 7 mai 1556. Enquête faite à Avocourt, au sujet des 

droits du duc et de l'évêque, par deux conseillers des Comptes de Bar, le 27 mars 1561 [1562].  

 

1-E-013 MONTBLAINVILLE . 

• Fief du Champ de la Court. Aveu de Regnault de Charresey (Cherisey ?), attesté par Jean de 

Fontaine, dit le Basque, seigneur de Cierges ; 30 octobre 1509. 

• Aveu de Nicolas de Fontaine, seigneur de Cierges et de La Grange-aux-Bois ; 20 septembre 

1549. 

• Aveu de Claude de Saintignon, veuve de Nicolas de Fontaine ; 24 juillet 1556. 

• Autre aveu de Claude de Saintignon, 4 août 1573. Information faite par Jean des Jardins, 

prévôt de Varennes» 17 décembre. Etat des cens et rentes qui appartiennent à Claude de 

Saintignon sur les terres du ban des Ecuyers à Montblainville. 

• Aveu de François de Villers-le-Prudhomime et de Chrétienne de Fontaine, sa femme ; 3 

novembre 1612. 

• Lettres obligatoires d'un franc de rente dû au duc de Lorraine par Adrien de Vigneulles, 

seigneur d'Ourches, et Suzanne de Villers-le-PrudhommeT sa femme ; 13 août 1621. 

• Aveu de Chrétienne de Fontaine, veuve de François de Villers-le-Prud-Hômme, 26 avril 1625.  

Aveu et dénombrement par Gérard Gervaise, procureur général au bailliage de Clermont, 
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de ce qu'il tient à Montblainville par acquisition : la moitié par indivis en la seigneurie 

des Ecuyers et de messire Philippe de Chérisey, etc. ; 29 novembre 1610. 

• Décision du Conseil sur le droit de rachat dû par M. Gervaise, premier président de Saint-

Mihiel, pour son petit fief de Montblainville ; 17 octobre 1671. 

• Droit de relief dû par la veuve de Pierre Blanvarlet pour des terres acquises de Nicolas-

François Dupré ; 17 juillet 1776.  

Charte accordée par Henri, comte de Bar, à la communauté de Montblainville, 1294, 

confirmée par le duc Antoine le 7 octobre 1510.  

Lettres des habitants de Montblainville s'obligeant à payer une redevance annuelle au duc 

de Lorraine à cause de l'abandon du droit qu'il avait de prendre du bois dans les usages de 

la communauté pour le four banal dudit lieu ; 15 décembre 1595. 

• Lettres obligatoires des habitants pour la confirmation par eux obtenue de leurs chartes ; 16 

juillet 1626. 

• Arpentage des prés communaux, 10 mars 1671. 

• Plan des bois communaux, 1671. 

• Papier terrier de Montblainville, 1616. 

• Visite du moulin, 1563. 

• Rachat de la banalité du four, 7 mai 1787. Forge. 

• Treize documents relatifs à la création de la forge de Montblainville, admodiée à Thierry 

Buron, châtelain du château de Varennes, 1573. 

• Lettres de Henri III permettant au duc de Lorraine de prendre en France du minerai de 

fer pour ses forges de Montblainville et autres ; 30 avril 1578. 

• Lettres obligatoires de Thierry Buron, 2 février 1585. 

• Obligation de Jean Baillet, marchand demeurant à La Herbelotte, comme caution de son 

frère Sébastien pour la forge de Montblainville ; 11 mars 1595. 

• Lettres obligatoires de Sébastien Baillet, 24 avril 1598. 

• Lettres de constitution par le duc de Lorraine, en faveur de Fleurimond d'Ardres, baron de 

Fricamp, d'une rente de 3.000 francs rachetable au prix de 50.000, assignée sur le revenu 

de ïa forge de Montblainville et les autres deniers de la recette de Varônnes ; 16 mai 1615. 

• Procès-verbal de visite de la forge de Montblainville, 28 septembre 1620. 

• Nombreux documents relatifs à l'exploitation de la forge de Montblainville de 1655 à 1789.  

 

1-E-014 MONTTAUCON . 

• Henri, comte de Grandpré, déclare qu'il ne peut retenir aucun des hommes des possessions de 

Montfaucon qu'il a vendues au comte de Bar ; de son côté, le comte de Bar ne peut retenir 

en ces mêmes possessions aucun homme de la terre de Grandpré ; 28 octobre 1267 {Lesort, 

LIV ). 
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• Le Chapitre de Montfaucon remet la solution des difficultés qu'il a avec le comte Thiébaut 

II de Bar, au sujet de redevances réclamées par lui à Montfaucon et autres lieux, à 

l'arbitrage d'Adam de Thourotte, écolâtre de Reims, arbitre du Chapitre, de Rainier de 

Paissi, arbitre du comte, et de Gérard, abbé de Saint-Etienne de Dijon, tiers arbitre 

désigné par Mathieu, abbé de Saint-Denis, et Humbert de Beaujeu, connétable de France ; 

28 août 1284 {Lesort, XCIV). 

• Jean Haton, de Laon, lieutenant du bailli de Vermandois, agissant en vertu de deux 

mandements de Philippe VI de Valois, roi de France, en date de Rouen, 12 janvier 1333, et de 

Rozoy-le-Jeune, 10 juin suivant, dont il rapporte le texte, mande au prévôt, de Montfaucon 

d'ajourner devant lui à Laon le comte de Bar et le Chapitre de Monfaucon, pour être 

prononcé sur le différend qui les divise touchant la mouvance de la vouerie dudit 

Montfaucon ; Laon, 10 janvier 1333 [1334]. 

• En vertu de lettres du roi Philippe, données à Pontoisa le 10 février 1341 [1342] et dont le 

texte est rapporté, Godemars du Fay, gouverneur du bailliages de Vermandois, maintient le 

comte de Bar dans la souveraineté du fief de la vouerie de Montfaucon, que lui disputait le 

Chapitre ; Laon, 6 avril 1342. 

• Lettres de Baudouin de La Bove,. chevalier, sire de Ville-sur-Tourbe, par lesquelles il 

reconnaît que, possédant la vouerie de Montfaucon du chef de Jeanne du Bois, sa femme, il 

l'a vendue au Chapitre comme un fief tenu de lui, alors qu'en réalité ce fief est tenu du 

comte de Bar ; pour réparer son erreur et dédommager le comte, il lui assigne 50 livrées de 

terre à petits tournois sur Linières et autres lieux ; 2 mai 1343. 

• Accord entre Thomas d'Apremont, écuyer, et Geoffroy d'Apremont, grand-prévôt de 

l'église de Montfaucon, au sujet des hommes de corps de Montfaucon ; 17 juin 1378. 

• Exploit contre les habitants de la prévôté de Montfaucon (Gesnes, Septsarges, Guisy, 

Gercourt et Drillancourt, Epinonville et Ivoiry) pour les obliger de payer au receveur des 

Montignons le droit de bourgeoisie dû au duc de Lorraine ; 15 décembre 1578. 

• Sentence rendue par le juge de Montfaucon contre les habitants de Septsarges, qui 

refusaient de payer le droit ; 8 janvier 1580.  

Sentences contre deux bourgeois de Montfaucon et de Guisy, 22 décembre 1598. 

• Adjudication des offices de la prévôté de Montfaucon, 19 juin 1628. « Pièces pour le grand-

prévôt de l'église collégiale de Montfaucon, pour montrer que l'institution des officiers en la 

prévôté appartient au grand-prévôt en l'exercice de la justice » (s. d. XVIIe siècle ; copies de 

documents de 1300 à 1646).  

« Mémoire des titres de l'engagement de la prévôté, qui est du domaine de Laon, qui 

sont es mains de Mlle Humbert, de Sainte-Menehould », 10 janvier 1661 (inventaire de titres de 

1300 à 1646).  

Mémoire sur le domaine de Montfaucon, appartenant par moitié au Roi et aux chanoines de 
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Montfaucon. 

Rengagement du domaine au maréchal de Marillac en 1626 ; Anne Doni d'Attichy, comtesse 

de Maure, légataire des Marillac, le vend en 1633 à Henri du Pin ; transport en 1646 au sieur 

Humbert, de Sainte-Menehould.  

Documents relatifs au Chapitre de Montfaucon. 

• Lettre originale, non datée, adressée à Thiébaut II, comte de Bar, par Pierre, doyen de 

Châlons, et Jean de Villers-le-Sec, chanoine de Reims, pour l'inviter à se rencontrer à 

Varennes avec le procureur de Montfaucon pour règlement d'affaires. 

• Le Chapitre de Montfaucon cède au comte Thiébaut ce qu'il possède à Brabant-en-Argonne, en 

échange de rentes sur les terrages, les fours et les assises d'Aubréville ; octobre 1246 (copie 

de 1365 ; Lesort, XXIX). 

• Pouvoir donné par le Chapitre à Colart de Marcy, chanoine de l'église de Verdun, pour 

percevoir les revenus qui lui sont dus sur Aubréville et la prévôté de Clermont ; 28 juillet 

1367.  

Deux ordres donnés à cet effet par la comtesse de Bar à Jean de Revigny, prévôt de 

Clermont, et à Jean Roillon, receveur ; 26 septembre 1366. 

• Vente par le Chapitre de ses rentes sur Aubréville à la comtesse de Bar, sa vie durant ; 2 

septembre 1385. 

• Quittances données par le Chapitre en 1385, 1405, 1420, 1432, 1458, 1459, 1522, 1550, 1735 et 

1746. 

• Copie, faite en 1655, des titres de la redevance due au Chapitre ; lettres du comte 

Thiébaut d'octobre 1246, et de la comtesse Yolande du 20 j uin 1389. 

• Arrêt terminant un procès entre le duc d'Anguien et les chanoines de Montfaucon au sujet 

de leurs rentes sur Aubréville ; 30 novembre 1681 (copie de 1740). 

• Délibération du Conseil du prince de Condé autorisant M. de Bonneval à consentir la nullité 

de la foi et hommage fournie par l'homme vivant et mourant du Chapitre de Montfaucon pour 

raison du bois Messire Gérard d'Haraucourt, et pour le service dudit fief par les habitants de 

Drillancourt ; 5 mars 1788.  

ROMAGNE -SOUS-MONTFAUCON. 

• Henrion de dons reconnaît devant Robert, évêque de Verdun, qu'il tient en foi et hommage de 

Thiébaut, comte de Bar, sa maison en Beulle dessus Romagne et tout ce qu'il a à Romagne ; 

1265, mardi après la fête des saints Philippe et Jacques. 

• Charles, (doyen de la chrétienté de Dun, notifie que Richard Poitevin, écuyer, a vendu à 

Thiébaut, comte de Bar, tout le fief dont il avait l'hommage de Thiébaut, fils de Baudesson, 

son oncle, ledit fief situé à Romagne, à Bantheville, à Boucu et à Ladhuy (commune de 

Landres, Ardennes) ; 25 juillet 1270. 

• Thiébaut, comte de Bar, fait savoir que Simonin de Villers, écuyer, fils de Jean Maindestre, 
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et Poince, sa femme, ont vendu à Asselin de Bouconville, son bailli de Saint-Mihiel, le 

seizième de la dîme de Romagne, Bantheville et Bouru ; 2 novembre 1281. 

• Agnès de Beauzée, veuve de Richard Chany, et Gautier, son fils, avouent tenir en foi et 

hommage du comte de Bar le huitième de la dîme de Romagne, et en doivent la garde à 

Clermont dix jours et demi par an ; 15 avril 1281. 

• Perrin de Beulle et son fils, Jean, écuyers, vendent au comte de Bar huit reises de froment à 

prendre sur ce qu'ils possèdent à Romagne, à Bantheville et à Bouru ; 10 mai 1328. 

• Guillaume de Tronville reconnaît tenir, à cause de sa fille Philippe, en foi et hommage du 

comte de Bar le huitième de la dîme de Romagne, Bouru et Bantheville ; 25 novembre 1332. 

• Goles, fils de feu Husson le Bruandel, avoue tenir du comte de Bar quatre reises de froment 

et un reis d'avoine sur les terrages de Romagne, des terres et des prés à Nantillois, 20 sous de 

petits tournois sur la foire de Varennes, des arrière-fiefs tenus à Nantillois par Jean le 

Bruandel, son oncle, et par les quatre filles de feu Poincinat de Montfaucon, etc. ; 17 

novembre 1332. 

• Jacques le Goignes, de Romagne, avoue tenir du comte de Bar, à cause de Jeanne, sa femme, 

fille de feu Chermillon, de Romagne, des rentes sur le four, sur le moulin et sur les terrages de 

Romagne, des bois, terres et prés ; 19 janvier 1332 [1333]. 

• Jean de Beulle, écuyer, avoue tenir du comte de Bar sa maison de Beulle et des prés et bois 

au ban de Romagne ; janvier 1332 [1333]. 

• Perrin de Beulle, écuyer, avoue tenir trois seizièmes des dîmes de Romagne, Bantheville et 

Bouru ; 1er mars 1332 [1333]. 

• Aveu par Jean, chevalier, sire de Villers, de ce qu'il tient, à cause d'Agnès d'Ornes, sa 

femme, à Romagne, Bantheville, Guisy, Gercourt et Drillancourt; 6 avril 1333. 

• Jacomet le Coignes, de Romagne, et Jeanne Chermillon, sa femme, vendent au comte de Bar 

19 arpents et demi de bois ; 10 novembre 1334. 

• Jean le Hideux, écuyer, vend au comte de Bar une pièce de bois au ban de Romagne ; 

septembre 1338. 

• Aveu par Aymard de Gourville, dit de Chièvremont, écuyer, de ce qu'il tient à Romagne à 

cause de sa femme Gilette, fille de feu Chermillon ; 28 février 1332 [1333] (copie du 28 

janvier 1404 [1405]).  

Aveu de Jeanne de Courville, fille d'Aymard de Chièvremont, mai 1343 (original et copie du 

28 janvier 1404 [1405]). 

• Aveu de Gilbert de Romagne : la maison qui fut à Chermillon, des masures qui furent à 

Perrin de Beulle, rentes sur les terrages, le four et le moulin de Romagne, pièces de terre, 

arrière-fief tenu par Colin de Verdun ; attesté par Jean, abbé de Chéhéry, et par Nicole, curé 

de Romagne et doyen de la chrétienté de Verdun ; novembre 1354. 

• Aveu d'Amengard, fille de feu Husson le Bruandel ; rente sur les terrages de Romagne, biens 
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au ban de Nantillois ; septembre 1364. 

• Aveu par Marie, veuve de Guillaume d'Erize, prévôt de Bar, du huitième des dîmes de 

Romagne, Bantheville et Bouru, par eux acquis de Jean de Chavanges et de sa femme 

Philippe, fille de feu Guillaume de Tronville ; 31 août 1376. 

• Aveu par Regnaudin Malquarrey, écuyer, de ce qu'il tient à Romagne, maison, bois, 

moulins, four, terrages ; arrière-fief tenu par Hustin de Saulx ; 7 mai 1387. 

• Thomas de Failly, prévôt des Montignons, et Louise du Hatoy, sa femme, donnent à leur 

fils Nicolas tout ce qu'ils ont à Romagne, Bantheville et Cunel ; 10 juillet 1508.  

Lettres de reprise et de réception en foi et hommage accordées par le duc Antoine à Nicolas 

de Failly, fils de feu Thomas ; Bar, 14 décembre 1509.  

Aveu et dénombrement de Nicolas : la forte maison de Romagne nommée la Cour, le 

gagnage de la Cour, le four banal, deux moulins, le terrage, le quart des dîmes de Romagne, 

Bantheville et Bouru, le bois Dame Marie, contenant 100 à 120 arpents, la moitié de la 

maison nommée Beulle, un gagnage à Cunel avec le siège d'une tuilerie ; 4 janvier 1509 

[1510],  

• Aveu de Gilette de Failly, veuve d'Aincherin Saintignon, échevin du palais de la cité de Verdun : 

huitième des dîmes de Romagne, moitié du four banal, des deux moulins et du bois Dame 

Marie ; 40 novembre 1534. 

• Jeanne Ysenart, veuve de Regnault d'Allamont, sieur de Bolandre, Didier d'Allamont, sieur 

de Bolandre, Robert d'Allamont, son frère, sieur de Gornay, Antoine de Verloing, sieur du 

Mesnil-Pouchart au bailliage de Troyes, veuf de Louise d'Allamont et père d'Alexandre, 

cèdent au duc de Lorraine la moitié de la censé de Beulle en échange du quart de la seigneurie 

de Bantheville ; 21 mars 1558 [1559]. 

• Echange de prés entre le duc et Antoine de Montbron, sieur de Saint-Germain, 20 décembre 

1558. 

• Echange de terres entre le duc et Regnault de Cierges, 19 mars 1563 [1564]. 

• Les religieux de Chéhéry reconnaissent que le bois de Serre près de Romagne appartient au 

duc de Bar ; s. d., 

• Enquête faite pour la vérification du dénombrement présenté par Adam et Nicolas de 

Villers des droits seigneuriaux qui leur appartiennent à Romagne, Bantheville, Bouru, du 

chef de Gilette de Pailly, leur grand-mère, et de biens à Cheppy acquis de Gobert de 

Stainville, le 23 octobre 1529, par Philippe de Villers, prévôt de Varennes, et Louise de 

Saintignon, sa femme ; 4 février 1593. 

• Concession faite à Jean de Lescolle de 00 arpents de bois à essarter en la contrée des 

Allieux, joignant les 100 arpents précédemment acensés à Jean de Cierges ; 16 décembre 

1576. 

• Lettres obligatoires de Jacques de Frasne, écuyer, demeurant à Stenay, pour l'admodiation à 
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lui faite de 470 arpents de terre en la contrée des Grands Allieux près Romagne ; 14 juillet 

1599. 

• Autres lettres de Jacques de Frasne, 1er octobre. 

• Lettres obligatoires de diverses personnes pour la permission de posséder des biens à Romagne, 

1600-1608 (huit pièces). 

• Inféodation en faveur de Gérard de Saintignon de la maison bâtie par son père Aincherin à 

Romagne, 14 août 1606.  

Aveu et dénombrement de Gérard, attesté par son cousin Jean de Pouilly, demeurant aussi à 

Romagne ; 31 août 1606. 

• Aveu par Gérard de Saintignon de ce qu'il possède à Romagne, à Froméréville et au Grand-

Failly ; attesté par Robert des Ancherin, seigneur de Bouligny ; 31 mars 1612. 

• Obligation de plusieurs habitants de Romagne pour 100 arpents de terre aux Petits Allieux, 

concédés le 28 mai 1575 à feu Jean de Cierges, de qui ils ont les droits ; 2 septembre 1612. 

• Obligation de Gérard de Saintignon et de plusieurs particuliers pour la rente de 15 fauchées 

de pré ; 2 septembre 1612. 

• Aveu par Jean de Pouilly, fils de feu Alexandre, de ce qu'il tient à Romagne ; attesté par 

Henri de Mouzay, seigneur de Gunel, et par Jean de Fontaine, seigneur de Cierges ; 20 février 

1614. Procès-verbal de vérification, 23 juin. 

• Echange de terres entre le duc de Bar et Drouet Gillet, 5 février 1618. 

• Lettres de reprise et de réception en foi et hommage délivrées à Chrétienne d'Aubange, veuve 

de Gérard de Saintignon ; 4 juin 1625. Aveu de ce qu'elle tient à Romagne, attesté par Robert 

de Paviot, seigneur de Pouilly et de Cheppy en partie ; 20 juillet 1625. 

• Lettres de reprise accordées à Daniel de Pouilly, seigneur de Girefontaine ; 19 février 1625.  

Aveu de ce qu'il tient à Romagne par succession de son père Alexandre, attesté par Jean-

Baptiste d'Haraucourt ; 15 février 1626. 

• Etat des héritages du finage de Romagne tenus de payer dîme de terrage en gerbe-; 17 

juillet 1628.  

Lettres de Robert, duc de Bar, accordant une diminution de tailles aux habitants de Romagne 

; 15 mars 1376 [1377] (copie du 3 mai 1379). 

• Lettres du duc Antoine touchant les bois communaux de Romagne ; Condé-sur-Moselle, 10 

août 1516. Lettres obligatoires des habitants, 17 mars 1516 [1517]. Permission d'essarter les 

accrues du bois, 1er décembre 1520. 

• Lettres obligatoires des habitants pour le cens des prés, 5 mars 1614 ; pour une redevance 

annuelle en décharge du droit de petit passage, 25 juillet 1619 ; pour la remise du cinquième de 

l'aide Saint-Remy et des gabelles de Saint-Jean-Baptiste et Noël, 2 octobre 1620 et 6 juillet 1625. 

• Acensement à la communauté des 470 arpents en la contrée des Grands Allieux qui avaient 

été concédés à Jean de Frasne en 1599 ; 28 septembre 1665. 
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• Réclamation de la terre des Grands Allieux par Henri de Heulles, seigneur de Luzy ; 

délibération du Conseil du duc d'Anguien, 27 février 1670 et 7 mat 1671. Procès-verbal 

d'enquête au sujet du cens de quelques pièces de terre acquises par les dames de 

l'Annonciade de Verdun, propriétaires d'une censé à Romagne ; 10 décembre 1658. 

• Echange de deux pièces de pré entre le duc d'Anguien et Alexandre Boudet, conseiller 

en la Cour des Monnaies ; 6 juillet 1674. 

• Arpentage et plan des bois communaux de Romagne, 1672.  

• Consistance du domaine seigneurial de Romagne ; état dressé par M. de Bonneval ; 

Varennes, 8 avril 1747. 

• Fief de la maison de Pouilly (voir plus haut les aveux de Jean et de Daniel de Pouilly).  

Lettres d'investiture à accorder à Louis Soidé, chirurgien, et à Henri Poncelet, serrurier à 

Romagne, à qui a été adjugée, le 22 avril 1732, la maison de Pouilly, provenant de la 

succession de Jean-Claude Holleau, curé de Romagne ; 18 mai 1747.  

Lettres d'investiture à accorder à Laurent Godet, boucher, qui a acquis une portion du fief 

de Louis-Nicolas Soidé, bourgeois de Romagne ; 1er septembre 1784. 

ROYON (entre Berzieux et Moiremont, Marne). 

• Richard, abbé de Moiremont, et ses religieux déclarent avoir acquis la maison de Royon avec 

l'assentiment de Henri, comte de Grandpré, en la garde de qui est cette maison, et avec le 

gré de Thiébaut, comte de Bar, de qui le comte de Grandpré tient ladite garde ; droits et 

devoirs qu'emporte cette acquisition ; déclaration de la maison et de ses dépendances ; octobre 

1268. 

• Henri, comte de Grandpré, donne Royon et ses appartenances à une des églises du comte de 

Bar ; Royon restera en la garde du seigneur de Vienne moyennant un marc d'argent par an ; 

ceux qui tiennent Royon doivent recevoir les malades de Vienne et de Saint-Thomas ; mars 

1268 [1269].  

SAINT -HILAIREMONT (commune de Courtemont, canton de Sainte-Menehould, Marne). 

• Cinq mandements de Guillaume du Plessis, bailli de Vitry, à l'occasion du procès pendant 

entre le procureur du Roi et les habitants de Saint-Hilairemont ; 1364. 

• Arrêt du Parlement de Paris dans le procès entre le procureur du Roi à Sainte-Menehould 

et le procureur du duc de Bar à Clermont et Varennes, touchant Rembercourt-aux-Pots, 

Beauzée, Saint-Hilairemont, Dannevoux, Boureuilles et Royon ; 1er avril 1405 [1406]. 

• Lettres de reprise et de réception en foi et hommage accordées à Philbert Godet, seigneur de 

Saint-Martin-aux-Champs, pour la terre de Saint-Hilairemont, qu'il a acquise d'Antoinette 

d'Anglure, veuve de Chrétien de Savigny ; 14 juin 1598.  

• Note sur les droits que doit payer le sieur Vauchelet pour l'acquisition de la terre de Saint-

Hilairemont ; 23 février 1695. 

• Marguerite-Charlotte Gally de Turqueville, veuve de Pierre Chaalons, écuyer, contrôleur 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1327

des commissaires ordinaires des Guerres, et ses enfants, vendent la terre et seigneurie de 

Saint-Hilairemont à Charles-Constantin Levavasseur, seigneur d'Etelfay, demeurant à 

Montdidier en Picardie ; 15 juillet 1774. 

• Mémoire et décision du Conseil du prince de Condé sur les anciens droits féodaux qui doit 

payer le sieur Levavasseur, 2 août 1780 (rappel de la vente faite par les héritiers de Philbert 

Godet à Louis de Sugny en 1692, de la reprise faite par les créanciers de Philbert Godet en 

1704, de la vente par eux faite en 1713 à Jean Raulin, receveur des tailles à Sainte-

Menehould, dont les enfants vendirent chacun sa part à Pierre Chaalons de 1731 à 1736). 

• Sentence des Requêtes du Palais qui condamne le sieur Levavasseur au paiement .des 

droits féodaux ; 31 mai 1781 (il avait acquis Saint-Hilairemont en juillet 1774).  

 

1-E-015 HANS (canton de Sainte-Menehould, Marne). 

• Du consentement d'Ade, dame de Hans, son fils Jacques donne en douaire à Heluis, sa 

femme, la moitié de la terre de Hans et de la.maison qui fut à son père ; septembre 1249. 

• Henri, sire de Hans, s'oblige envers le comte de Bar à acquérir cent livrées de terre, qu'il 

tiendra de lui en accroissement de son fief, en retour de l'autorisation que lui a donnée le 

comte de reprendre en fief du roi de Navarre cent livrées de terres sises au bois de Hauzy et 

qu'il tenait de lui ; 11 décembre 1271 (Lesort, LXXII ). 

• Lettres .du roi Philippe IV recevant en foi et hommage Henri, sire de Hans, qui tenait sa 

terre du comte de Bar avant que celui-ci n'eût fait la guerre au roi ; mars 1301 [1302]. 

Autres lettres par lesquelles le roi Philippe rend au comte de Bar l'hommage de Hans, de 

Buzancy et de Brieulles ; Paris, juillet 1313 (en latin). 

• Aubry Chardez, de Sainte-Menehould, vend au comte de Bar tout ce qu'il tenait en foi et 

hommage de défunt Henri de Hans à Dommartin, Hans, Somme-Bionne, Gourtemont, Berzieux, 

Minaucourt, Virginy, Melzicourt et Malmy ; 1317, lendemain de la Pentecôte (23 mai). 

• Aveu et dénombrement baillé au comte de Bar par Jacques, sire de Hans, chevalier : 

château et seigneurie de Hans, droits à Dommartin, à Servon, à Somme-Bionne, étang de 

Royon, bois de Hauzy ; autres biens de l'héritage de feu son oncle, Jean le Moine de Hans, écuyer, 

dont la veuve a la moitié en douaire ; arrière-fiefs tenus par Jacques de Virginy (à Virginy, 

Berzieux, Minaucourt), par Jacques de Mouron (à Dommartin, Hans), par Thierry de Reines (à 

Gourtemont), par Jean de Chinery (à Hans, Somme-Bionne, Gourtemont), par Maubué de 

Juvigny (à La Neuville-au-Pont, Dommartin, Ryon, Somme-Bionne), etc., etc. ; novembre 1333. 

• Guillemin de Coulommiers et sa femme Marguerite, auparavant veuve de Ferry du Presne, et 

Oudinet, fils du premier mari de Marguerite, avouent tenir la moitié du tonlieu du grand marché 

de Hans, novembre. 1334. 

• Aveu et dénombrement baillé à la comtesse de Bar par Henri, sire de Hans et des Armoises : 

seigneurie de Hans ; le tiers de la seigneurie de Dommartin, excepté un douzième qui 
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appartient à sa sœur, Béatrix de Hans, dame de Ville-Sauvage ; rentes à Hans et Dommartin, 

provenant de dame Hellisson, veuve de Jean de Landreville ; arrière-flef tenu par Colin de 

Courcelles ; autre arrière-fief à Gourtemont ; douaire de Béatrix de Sarrebrûck, sa mère, 

dont lui et ses frères Jacques et Simon sont héritiers ; arrière-fiefs tenus par son frère Jacques, 

seigneur de Thénorgues, à Somme-Bionne, à Mouron, par son frère Simon à Hans, à Somme-

Bionne, par sa sœur Béatrix à Dommartin, par son frère Henri de Vouziers, sire de Sorcy, à 

Somme-Bionne ; par Jean Barrât, seigneur de la Bove et de Montchavelon, à Minaucourt 

et à Ville-sur-Tourbe ; par Gobert de la Bovo à Berzieux et à Virginy, etc., etc. ; 15 mai 

1392. 

• Aveu et dénombrement de Jacques de Hans, 20 février 14.55 [1456]. 

• Pour mettre fin à un procès intenté par feu Henri de Hans, père de Jacques, à feux 

Henri d'Ornes, père de François, Bertrand de Landres, Henri de Chardoigne et Lambert de 

Sommaisne, 

• François d'Ornes, tant pour lui qu'au nom de sa mère, Lise des Armoises, vend à Jacques, 

seigneur de Hans, des Armoises et d'Estry, la terre et seigneurie de Neuville-les-Montgon ; 17 

février 1456 [1457]. 

• Aveu et dénombrement de Jacques, seigneur do Hans, baron de Saint-Jean-sur-Tourbe, 

seigneur des Armoises et d’Estry : seigneurie de Hans, partie de l'étang de Royon, tiers de la 

seigneurie de Dommartin, moulin de Gourtemont ; arrière-fiefs : la seigneurie de Virginy et 

deux tiers de la seigneurie de Berzieux, tenus par Guillaume de Dampierre et Antoine du 

Mayet ; la seigneurie de Minaucourt et le tiers de Berzieux, tenus par Antoine de Luxembourg, 

comte de Brienne ; la seigneurie de Gourtement, tenue par Jacques de Diquemue, qui possède 

aussi la seigneurie de Malmy ; les deux tiers de Dommartin, tenus par Gobert de 

Grandpré, seigneur de Gornay ; Antoine de Luxembourg tient aussi le moulin de Ville-sur-

Tourbe, la seigneurie de Minaucourt, le tiers de Berzieux, des droits à Massiges et à 

Virginy ; 12 novembre 1492. 

• Sentence du bailliage de Vitry au sujet de la saisie de la seigneurie de Hans faite par les 

officiers du duc de Lorraine, à laquelle saisie le procureur du Roi à Sainxe-Menehould a fait 

opposition ; 19 septembre 1553. 

• Nicolas de Boussut, comte de Dampierre, baron de Hans et de Bazoches, héritier d'Anne de 

Linange, sa mère, présente au duc de Lorraine et de Bar l'aveu et dénombrement de la terre et 

seigneurie de Hans et de ce qu'il tient à Dommartin et à Berzieux, avec la liste des arrière-

fiefs à Minaucourt, Massiges, etc. ; 25 septembre 1563. 

• Lettres du duc Charles recevant en foi et hommage Jacques du Wal, sieur de Mondreville, 

comte de Dampierre, gouverneur de Sainte-Menehould, pour la baronnie de Hans, dont les 

deux tiers lui appartiennent à cause d'Anne de Boussut, sa femme, et dont il a acquis l'autre 

tiers de Jean de Haraucourt, sieur de Chambley ; Nancy, 28 juin 1582.  
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• Aveu et dénombrement de Jacques du Wal : seigneuries de Hans, Somme-Bionne, 

Dommartin, Courtemont, étang de Royon, moulin de Broussy, etc. ; arrière-fiefs : ce que 

tenait Jacques de Virginy à Virginy et à Berzieux ; la seigneurie de Malmy, à demoiselle 

Anne Hocquart ; les deux tiers de Dommartin, à MM. de Cornay ; seigneuries de Ville-sur-

Tourbe et de Minaucourt, à Jean de Groy, etc. ; seigneurie de Maffrécourt, à Jacques de Villers 

et Remy de Marolles. Signé : « Du Wal Mondreville ». Fait au château de Hans, le 27 août 

1582 (deux exemplaires). 

• Aveu de Henri du Walk {sic), comte de Dampierre, baron de Hans, fils et héritier de son 

père Henri ; arrière-fiefs tenus par la marquise de Montai (garenne de Maisnieux), par M. 

d'Epense (Somme-Bionne), par le maréchal de Joyeuse (Virginy, Berzieux, Ville-sur-

Tourbe, Minaucourt, étang de Royon), par le sieur de Mathé d'Efîrain (Malmy), par les 

srs de La Gérinnière et d'Escueilliers (Dommartin-sous-Hans), par Ml le de Vartigny 

(Dommartin, Gourtemont), par le comte de Joyeuse (Mouron), par Marie-Anne de Pont, 

veuve de M. de Vorme, et par Marie-Madeleine de Pont, dame de Massiges (la rivière 

de Tourbe) ; octobre 1705. Contrôlé en 1748 et collationné en 1782. 

• Ordre à l'archiviste Dardet de délivrer au comte et au chevalier des Salles, seigneurs de 

Gourtemont et de Dommartin, des extraits des anciens aveux de Hans ; 19 juin 1749. 

• Rôle et cueilleret des droits seigneuriaux dus par les habitants de Hans à Henri du 

Walk, comte de Dampierre, pour l'année 1780. 

• Henri du Walk eut trois enfants, Jean-Armand, Henri, et la comtesse de Chamissot ; 

liquidation du droit de relief dû après la mort de Jean-Armand ; décision du Conseil du prince 

de Condé du 13 mars 1782.  

SAINT -MOREL et BRIERES-EN-RETHELOIS (canton de Monthois, Ardennes). 

• Droard, curé de Savigny, avoue tenir une grange à Saint-Morel ; novembre 1280 (en latin). 

• Jean le Large de Saint-Vrain, sire de Scrupt, avoue tenir du comte de Bar, à cause de Marie 

d'Aunay, sa femme, la moitié de la ville de Saint-Morel et ce qui en dépend, avec le quart du four 

; 1er janvier 1331 [1332]; attesté par messire Asse, chapelain de Saint-Vrain, maître Remy, clerc 

et procureur de Marie de Chaumont, dame de Saint-Dizier, Guyot Goitel, « maire de 

Signours de le Hospital », Jean de Norrois, écuyer, Thomas le Queux, de Saint-Morel, Gillet, 

fils de Jean de Saint-Dizier. 

• Jean de Lespine, sire des Maisons dessus Verdelot en Brie, avoue tenir du duc de Bar, à 

cause de Marguerite de Cramoiselle, sa femme, des bois et des terres au ban de Saint-Morel 

; attesté par Jean Chaulmont, prieur du prieuré de Bar ; 25 avril 1385. 

• Thierry de Savemme, seigneur de Synasse, de Priauville et d'Esnes, avoue tenir la sixième 

partie de la ville et seigneurie de Saint-Morel ; 18 juillet 1398.  

• Etat des droits seigneuriaux dus aux seigneurs de Saint-Morel et. de Brières ; 14 janvier 

1578. 
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• Pierre du Metz, seigneur de Vizerny et de Saint-Morel en partie, avoue tenir du duc de 

Lorraine et de Bar le quart de Saïnt-Morel et de Brières, les trois autres quarts appartenant à 

Pierre de La Rivière et aux dames de Gorbon et de Flory ; 31 mars 1615. 

• Aveu de Claude de Fermont, seigneur de Selle et du Saulcy, qui a acquis de Pierre du Metz le 

3 août 1621 ; attesté par Pierre de La Rivière, seigneur de Corbon et de Saint-Morel en partie ; 

21 janvier 1623. 

• Le duc de Lorraine donne à Louis de Guise, baron d'Ancerville et d'Apremont, ce qui lui 

appartient dans un quart de la seigneurie de Saint-Morel et d'un hameau de Brières; 

Nancy, 12 février 1615. Lettres de Lours de Guise, 26 février.  

BRIERES (commune de Brécy, canton de Monthois). 

• Arrêt du siège de Sainte-Menehould condamnant les habitants de Brières à payer le droit de 

sauvement au duc de Bar ; 10 octobre 1553.  

I MEGOURT (canton de Buzancy, Ardennes). 

• Hugues, abbé de Beaulieu, fait savoir que Colard d'Imécourt reconnaît tenir du duc de 

Bar sa maison et ses biens d'Imécourt ; 24 février 1367 [1368].  

APREMONT (Ardennes, entre Gornay et Charpentry). 

• Sentence du siège de Sainte-Menehould accordant souffrance au duc de Lorraine et de Bar, 

en raison de sa minorité, pour remplir le devoir qui est dû pour la moitié de la seigneurie 

d'Apremont-lez-Cornay, qui relève en plein fief du Roi, et ordonnant main-levée de la saisie ; 

26 février 1550 [1551].  

GORNAY . 

• Isabeau, abbesse de Sainte-Ahout (Hoïlde), fait savoir que Ponsart de Cornay, chanoine de 

Dieulouart, fils de Reinier de Gornay, abandonne à son père et à sa sœur Asceline la part qui 

doit lui revenir dudit Gornay, et accède d'avance à la paix qu'ils feront avec le comte de Bar 

; novembre 1258 (Lesort, XXXIX). 

• Guichard de Rampont certifie devant Martin, abbé de La. Chalade, et plusieurs autres témoins 

qu'il a entendu Eudes de Cornay et Milon, son fils, relever Gornay en fief lige du comte de 

Bar, et qu'il a été présent à divers « clains » par lesquels ils demandaient au prévôt de 

Clermont de les aider à défendre contre le comte de Grandpré ce fief du comte de Bar, et à 

une paix conclue en la cour du comte de Bar entre Eudes de Bras et Eudes de Gornay au sujet 

de droitures au même lieu ; 1268, le vendredi après l'an reneuf [4 janvier 1269] {Lesort, LXI ). 

• Jean, sire de Neuville-en-Retholois, fait savoir que, le comte de Bar lui ayant racheté 

Gornay et Pléville moyennant 200 livres de petits tournois, il a employé cette somme à 

l'acquisition de terres et biens à Osches et à Cheppy, dont il fait foi et hommage au 

comte; mai 1338. 

• Henri de Vouziers, chevalier, envers qui le comte de Bar était tenu pour neuf livrée» de 

terre, fait savoir que le comte lui a livré la tour de Gornay et les appartenances, qu'il tiendra 
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eu foi et hommage du comte jusqu'au rachat des neuf livrées ; 1339, mercredi après la 

Chandeleur [février 1340]. 

• Louis, cardinal-duc de Bar, qui avait confié le château de Gornay au feu comte de Grandpré, 

promet de le laisser à ses héritiers et à son frère, Edouard de Grandpré ; 16 décembre 1418 ; 

lettres d'Edouard de Grandpré et du prévôt de Varennes à ce sujet. AUTRY (canton de 

Monthois, Ardennes). 

• Lettres du dauphin Charles du mois de juillet 1360 approuvant la vente et remise de la forteresse 

d'Autry au duc de Bar par Eustache d'Auberchicourt, chevalier, à qui le roi d'Angleterre l'avait 

donnée « comme terre acquise et conquestée par armes » ; vente faite le 16 juin 1360 moyennant 

« sept mille florins d'or au mouton avec mille dosdits florins au pardesur qui dévoient estre 

mis es mains de messire Gourigeux de Mauny et messire Guy de Neuville, chevaliers ». 

• Robert, duc de Bar, informe Eustache d'Auberchicourt que le roi de France exige que 

la forteresse d'Autry soit rendue au sire de Grancey, qui la possédait avant qu'elle ne fût prise 

par Eustache ; il demande à celui-ci de venir en France pour débattre la chose avec le Roi, ou 

de lui rendre l'argent reçu ; Pont, 29 décembre 1360. 

• Lettres du roi Jean au bailli de Vitry, lui ordonnant de, faire remettre la forteresse 

d'Autry à Eudes de Grancey ; Royallieu près Compiègne, 19 juin 1362. 

• Accord entre Eudes de Grancey et le duc de Bar, 7 février 1362 [1363]. 

• Procès entre le duc de Lorraine et les habitants d'Autry, Condé, Lançon et Binarville ; procès-

verbal de Jacob Monlut, sergent royal au bailliage de Vitry, en vertu d'un compulsoire obtenu 

par le duc ; février 1573.  

BUZANOY . 

• Lettre de Jean de Braine, chevalier, et de Jean Nicolas, citoyen de Troyes, gardes des foires de 

Champagne, au comte Thiébaut II de Bar, le requérant de contraindre par toutes voies 

et moyens Jean de Grandpré, sire de Buzancy, à payer à divers marchands de Florence la 

somme de mille livres tournois dont il leur est redevable depuis la foire de Troyes en 

octobre précédent ; exposé des procédures suivies et menace d'interdire aux sujets du comte do 

Bar la fréquentation des foires de Champagne si satisfaction n'est pas donnée; juin 1282 (Lesort, 

LXXXVIII).  

• Henri de Grandpré cède à Robert, duc de Bar, la terre et seigneurie de Buzancy en 

échange de celle de Souilly ; 8 juin 1364 (copie du 16 juin 1537). 

• Guillaume le Borgne de Landres avoue tenir du duc de Bar, à cause de son château de 

Buzancy, un fief à Rémonville : jeudi avant Noël 1367. 

• Gobert d'Apremont, qui avait cédé Dun au duc de Bar en échange de Brouennes, n'est 

pas content de Brouennes, la remet au duc, et reçoit en échange la terre ei seigneurie de 

Buzancy ; il soumet au duc sa terre d'Apremont et ce qu'il tient à Stenay ; 13 juillet 1377 

(voir au dossier de Dun, carton 21, les lettres de Robert, duc de Bar, et de Gobert 
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d'Apremont réglant l'échange de Buzancy et de Dun ; 15 juillet 1377.  

En échange de Dun, Gobert reçoit Buzancy, dont i l  ne jouira qu'après la mort de Henri 

de Grandpré, qui en a l 'usufruit ; il reçoit aussi les moulins, la halle, le tonlieu et le 

passage de Stenay). 

• Le 11 janvier 1380 [1381], Henri de Grandpré ayant renoncé à l'usufruit de Buzancy, le 

duc de Bar remet le château et la terre à Gobert d'Apremont ; il lui assigne en même temps 

une rente de 40 livres de cire sur les tonlieu, poids et passage de Stenay, et de six 

francs sur la rivière de la vil le (vidimus du 15 septembre 1428, délivré par Jean de Walle, 

prévôt de Stenay). 

• Lettres de soumission de Geoffroy d'Apremont, à qui son père Gobert a donné Buzancy 

; 12 janvier 1380 [1381] (copie du 8 décembre 1469). 

• Lettres de Gobert d'Apremont visant le rachat éventuel de Buzancy par le duc de Bar ; 6 

janvier 1380 [1381] (copies dp. 1537 et de 1602). 

• Aveu et dénombrement de Buzancy, présenté au nom de Gobert d'Apremont, mineur, par 

Jean de Saulx, sire de Servôn ; 15 mars 1390 [1391] (copie de 1537). 

• Procuration donnée par Gobert d'Apremont à son fils Edouard pour faire la foi et 

hommage de Buzancy ; 10 mars 1444 [1445] (original).  

Même procuration et acte de foi et hommage du 18 mars (copies de 1537). 

• Commission donnée par Jacques du Châtelet, bailli de Saint-Mihiel, pour la saisie de la 

terre de Buzancy, à cause des devoirs féodaux non remplis ; 16 septembre 1535. Procès-

verbal de Frémy Le Picart, sergent à cheval au bailliage de Saint-Mihiel, constatant le refus 

à lui opposé par les officiers du roi de France à Vitry et Sainte-Menehould ; 22 septembre 

1535.  

Lettres de provisions du roi de France pour ladite saisie ; Troyes, 25 octobre. 

• Mémoire des officiers du duc de Bar sur la situation féodale de Buzancy, avec la copie 

de l 'acte de foi et hommage de Henri de Grandpré du 27 novembre 1361, des lettres de 

Gobert d'Apremont du 11 octobre 1377, copie faite le 16 juin 1537. 

• Lettre de M. d'Apremont, seigneur de Buzancy, au duc de Lorraine et de Bar, lui demandant 

comment il doit se comporter dans la guerre entre le Roi et l'Empereur ; Lûmes, 18 février 

1537 (copie du 16 juin). 

• « Inventaire des lettres et papiers (relatifs à Buzancy) délivrez à monsieur le secrétaire 

Boudet le 21 novembre 1539 pour porter en France ». 

• Cahier de la copie des pièces concernant Buzancy. Réception en foi et hommage par le roi 

René de Jeanne de Quiévrain au nom de ses enfants ; 29 juin 1495. Aveu et dénombrement 

de Gobert d'Apremont, mineur ; 15 mars 1390 [1391].  

Main-levée de la saisie de la terre de Buzancy accordée à Jean d'Apremont, frère et héritier de 

défunt Euguerrand ; 28 janvier 1538 [1539].  
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Lettres de François Ier ordonnant la restitution à Jean d'Apremont du château et de la terre de 

Buzancy, pris pendant la dernière guerre : Paris, 11 janvier 1538 [1539].  

Foi et hommage de Jean d'Apremont au duc de Lorraine et de Bar, 24 juin 1548. Main-levée 

ordonnée par le bailli de Vitry de la saisie de la terre de Buzancy qui avait été faite à la 

requête du procureur du Roi au siège de Sainte-Menehould ; 10 janvier 1549-[1550]. 

• Délibération du Conseil du prince de Condé ordonnant la saisie féodale de la terre de? 

Buzancy, dont le décret se poursuit au Parlement sur Madame Anne de La Fage, qui a 

acquit cette terre, il y a huit ou dix ans, de M. et Mme de Montmain, héritiers de M. de 

Bourlemont, à qui elle était échue comme héritier de M. et Mme de Chamarande ; 27 août 

1750.  

CHALLEBANGE . 

• Aveu et dénombrement de ce que possèdent à Challerange Aelis de Saint-t Lambert, dame de 

Mairy et de Challerange, et son gendre Jean Pasté, sire du Bois-Malesherbe, à cause de 

Marguerite, sa femme, la moitié de ces biens provenant de l'héritage de Guiot de Challerange, 

oncle d'Aelis, l'autre moitié acquise par elle de son beau-frère et de sa sœur, Robert de 

Châtillon-en-Bazois et Isabelle, dame de Montmort et de Valéry ; 24 juin 1328. 

• Aveu de Marguerite d'Autrèches, dame du Bois-Malesherbes ; janvier 1332 [1333]. 

• Aveu d'Aelis de Saint-Lambert, dame de Mairy et de Challerange ; février 1332 [1333]. 

• Autres aveux d'Aelis de Saint-Lambert et de Marguerite d'Autrèches ; 1337, mercredi et 

samedi avant la Pentecôte. 

• Robert Golart, écuyer, héritier de Jean Pasté, chevalier, vend au duc de Bar tout ce qui lui 

appartient à Challerange ; 27 août 1376. 

• Aveu et dénombrement d'Aelis de Hans, dame de Buzancy et de Challerange (veuve de Jean 

Pasté) ; 20 septembre 1387. 

• Aveu de la moitié par indivis de Challerange, présenté à la comtesse de Bar par Gilles de 

Soyecourt, dit le Borgne, seigneur de Valéry ei prévôt de Lille en Flandre ; 22 décembre 1385 

(original et copie du 25 janvier 1550 [1551]). Réception en foi et hommage de Jean La 

Personne, vicomte d'Acy ; 28 janvier 1389 [1390]. 

• Réception en foi et hommage de Aubert de Hangest (moitié de Challerange) ; 1er décembre 

1392.  

Accord entre Alips de Hans, veuve de Jean Pasté, et Gilles de Soyecourt. dit le Borgne, 

seigneur de Valéry, Robert de Dreux, seigneur de Beu, frères, héritiers en partie de Jean Pasté ; 

16 juin 1377 (copie délivrée le 24 octobre 1396 par Oudart Le Fèvre, garde de par le duc 

d'Orléans du scel de la baillie de Vermandois, établi à Chauny). 

• Aveu par Mahieu de Hangest, fils de Mahieu de Hangest, chevalier, seigneur de Genlis, de 

la seigneurie de Challerange, possédée par moitié indivise avec Jean La Personne, chevalier, 

vicomte d'Acy ; 16 janvier 1397 [1398] (original, et deux copies du 25 janvier 1550 [1551]). 
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• Aveu de Jean La Personne, vicomte d'Acy ; 20 janvier 1397 [1398] (original, et copie du 25 

janvier 1550 [1551]). 

• Aveu et dénombrement de Mahieu de Hangest, seigneur de Méricourt-sur-Somme ; 28 mai 

1411 (original et copie du 25 janvier 1550 [1551]). 

• Réception en foi et hommage de Jean de Hangest, seigneur de Genlis, par Edouard, duc de 

Bar ; « donné au logis Monsieur le Roy à La Roche devant la Charité sur Loire le 21 juillet 

1412 » (original, et copie du 25 janvier 1550 [1551]). 

• Aveu de Jeanne de Nesles, vicomtesse d'Acy, au nom de son fils Guiot La Personne, 

vicomte d'Acy, seigneur de Nesles-en-Tardenois et de Challerange en partie ; 18 septembre 

1412 (original, et copie du 25 janvier 1550 [1551]). 

• Lettres de procuration données par Blanche d'Overbreuc, vicomtesse d'Acy et dame de Nesles-

en-Tardenois, à diverses personnes pour ses affaires ; 10 septembre 1454.  

Lettres de François de Revigny, garde du scel du duché de Bar, rappelant la main-levée de 

la saisie des biens de Blanche d'Overbreuc, veuve de Guillaume de Flavy (1), et recevant 

en foi et hommage, pour la moitié de Challerange, Jean ds Gratercul, muni des lettres de 

procuration de Blanche ; 25 février 1454 [1455]. 

• Jean de Hangest, seigneur de Genlis, nomme des procureurs pour relever du duc de Bar la 

moitié de Challerange qu'il vient d'acquérir ; 12 août 1464. 

• Antoine, duc de Lorraine et de Bar, reçoit en foi et hommage Louis de Hangest, seigneur de 

Montmort et de Challerange, grand-écuyer de la Reine ; Bar, 13 juin 1512. 

• Le duc de Lorraine ordonne à Louis de La Mothe, maître des Requêtes de son hôtel, de 

délivrer à Mme de Vienne (Jeanne de Hangest) une copie des titres, dénombrements et aveux 

do Challerange, dont elle a besoin pour soutenir un procès au siège de Sainte-Menehould ; 

Nancy, 16 décembre 1561. 

• Jeanne de Hangest, veuve de Claude d'Aguerre, baron de Vienne, donne pouvoir à 

Gaspard de Marcossey, bailli de Clermont, pour relever du duc de Bar la terre (1) Sur la mort 

de Guillaume de Flavy et la part qu'y eut sa femme, voir Pierre Champion, Guillaume de Flavy, capitaine de 

Compiègne (Paris, Champion, 1906). p. 98-111. 

• Voir aussi la généalogie des Pasté dans l’Histoire généalogique et chronologique de la ma son royale 

de France, t. VI, p. 622 624, où l'on trouve la suite des seigneurs de Challerange jusqu'au XVIIIe 

siècle et seigneurie de Challerange ; 25 mai 1562.  

Lettres de reprise et de réception en foi et hommage données par le duc Charles ; Nancy, 4 

juin 1502.  

Aveu et dénombrement de Jeanne de Hangest, 15 août 1562. 

• Décision du Conseil du prince de Condé au sujet du droit de relief dû par M. Goujon de 

Thuisy, conseiller au Parlement, pour la terre de Challerange ; 22 décembre 1768.  

Autre décision du 1er décembre 1779 au sujet du droit dû par les enfants et héritiers de M. de 
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Thuisy. 

• Sentence des Requêtes du Palais condamnant les sieurs Goujon de Thuisy au paiement des 

droits de quint et de requint dus pour mutation de leur fief ; 30 juillet 1781.  

Fixation du montant du droif, 19 juin 1782. Lettre du chevalier Charles de Thuisy.  

Droit dû par Charles-François Goujon de Thuisy, capitaine de dragons au régiment de 

Noailles, à cause de la donation à lui faite par son frère Jean-Baptiste-Charles, lieutenant au 

régiment des Gardes françaises ; 7 mai 1783. Remboursement fait à Charles-François, 25 avril 

1787.  

BRIERES. 

• Etang de Brières, en la commune de Brécy-et-Brières, fief mouvant de Challe-. range. 

• Commission donnée par Aubriet de Récicourt, prévôt de Clermont, pour saisir et mettre en 

la main de la comtesse de Bar le moulin et étang de Brières, que Jean de Saulx, chevalier, 

sire de Servon, dit lui appartenir ; 5 mars 1387 [1388].  

Procès-verbal de la saisie faite par Wautrin de Beauzée, sergent de Clermont ; 7 mars. 

• Hue d'Audigny, chevalier, sa femme Henrye de Missy, et Edouard de Missy, seigneurs de 

Brières, vendent à Jean de Saulx, seigneur de Servon et de Bussy-le-Château, et à Jeanne de 

Vouziers, sa femme, l'étang de Brières et ses dépendances ; 23 mars 1377.  

Acte séparé de la vente faite par Edouard de Missy à Jean de Saulx, 21 mai 1379.  

Jean de Hangest, seigneur de Genlis, reçoit en foi et hommage Gobert, seigneur de Lhor et 

de Wartigny, pour l'étang de Brières, mouvant en fief de Challerange ; 28 février 1488 [1489] 

(copies du 19 mai 1584). 

• Sentence du bailliage de Vitry attribuant à Jeanne de Hangest, baronne douairière de 

Vienne-le-Châtel, Montmort et Challerange, la mouvance de l'étang de Brières, qui lui était 

disputée par les seigneurs de Saint-Morel ; 9 janvier 1585.  

 

1-E-016 VIENNE-LE-CHATEAU . 

• Henri V, comte de Grandpré, engage Vienne, Servon et Saint-Thomas, sauf les bois, en garantie 

d'une dette de 500 livres, à Thiébaut II, comte de Bar, de qui meuvent ces domaines ; mars 

1244 [1245] (Lesort, XXVII). 

• Henri V, comte de Grandpré, met sous la garde du comte de Bar et de ceux de ses successeurs 

qui posséderont Clermont, ses bourgeois et hommes de Vienne et de Saint-Thomas, à charge 

par chacun desdits hommes de payer annuellement au comte de Bar et à ses hoirs un setier 

d'avoine et une geline ; janvier 1267 [1268] (Lesort, LVI ). 

• Henri, comte de Grandpré, prie le comte de Bar d'approuver le marché qu'il vient de faire 

avec Jean Rouverel, prévôt de Clermont, de 380 livres, pour la sûreté de laquelle somme il 

lui a engagé la ville de Vienne et la ville de Saint-Thomas ; mars 1267 [1268]. 

• Henri, comte de Grandpré, fait savoir qu'il tient Vienne du comte de Bar, qui peut en 
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disposer quand il en aura besoin ; mars 1268 [1269]. 

• Henri, comte de Grandpré, vend à Asselin de Bouconville, bailli de Saint-Mihiel, et à Jean 

Rouverel, prévôt de Clermont, le château et la ville de Vienne, Saint-Thomas et toute la 

châtellenie, à l'exception de Servon et de ses confins, ainsi que de tous les bois dépendant de 

ladite châtellenie de Vienne, qu'il a donnés à son fils Henri, seigneur de Livry ; 15 novembre 

1271 {Lesort, LXX ). 

• Lettre du comte de Grandpré à Thiébaut, comte de Bar, pour le prier de confirmer cette vente ; 

16 novembre 1271 (Lesort, LXXI ). 

• Roger, abbé de La Chalade, reconnaît tenir en sa possession l'acte par lequel le comte Ce 

Grandpré vend sa terre de Vienne à Asselin de Bouconville et à Jean Rouverel, et s'engage à le 

leur rendre h la Circoncision 1273 [1274] et à ne le remettre à personne d'autre sans leur 

consentement ou celui de leurs hoirs ; toutefois il peut le gendre avant cette date au comte de 

Grandpré moyennant une somme de 1308 livres et demie, prix de la vente, dont le comte de 

Bar aura 200 1., Asselin de Bouconville 625, et Jean Rouverel 183 et demie ; 28 décembre 1271 

{Lesort, LXXV ). 

• Henri, comte de Grandpré, déclare avoir transporté à Thiébaut, comte de Bar, le marché qu'il 

avait fait de Vienne et de Saint-Thomas avec Asselin de Bouconville et Jean Rouverel ; 1274, 

mardi après la mi-août. 

• Isabelle, fille de feu Jacquet de Saint-Alaire, avoue tenir du comte de Bar un droit sur le 

passage de Vienne ; attesté par Evrard, abbé de Moiremont, et Roger, abbé de La Chalade ; 

avril 1282. 

• Lettres de Thiébaut, comte de Bar, réglant le différend entre les habitants des châtellenies 

de Vienne et de Hans, qui prétendaient avoir droit à l'entrecours réciproque, et Henri, sire de 

Hans, qui s'y opposait en vertu de lettres de Henri, comte de Grandpré, du mois ds juin 1239 

(dont copie insérée) ; Thiébaut, successeur du comte de Grandpré à Vienne, Servon et Saint-

Thomas, ne pourra retenir nul des hommes et femmes, bourgeois et bourgeoises de la 

châtellenie de Hans ; et Henri de Hans ne pourra non plus retenir ceux de la châtellenie 

de Vienne ; 1284, au mois de mars, le mardi après Pâques fleuries [mars 1285].  

Les lettres de Henri, comte de Grandpré, du mois de juin 1239, notifient l'accord intervenu 

entre lui et son oncle Jacques de Grandpré ; Jacques lui cède la garde de Royon et ce qu'il 

avait à Servon ; Henri donne à son oncle, en accroissement de fief, ce qu'il possède à 

Mouron, et Jacques sera son homme lige, après le comte de Bar, pour Chevrières et 

Mouron ; Henri ne pourra retenir les hommes, femmes, bourgeois et bourgeoises de 

Jacques, ni Jacques ceux de Henri. (La châtellenie de Hans se composait de Hans, Somme-

Bionne, Courtemont, Dommartin, Malmy, Vienne-la-Ville, Melzicourt, Ville-sur-Tourbe, 

Virginy et Minaucourt). 

• Henri III, comte de Bar, cède à sa mère Jeanne de Toucy les ville, château et châtellenie de 
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Vienne, estimés 672 livrées de terre, et 338 livrées à prendre sur Sormery et ses dépendances, à 

la prisée de Thomas de Blâmont, princier de Verdun, et de Philippe, châtelain de Bar, en 

échange de tous les acquêts faits par elle en commun avec feu le comte Thiébaut II son 

mari, père dudit comte Henri; 1er décembre 1291 {Lesort, CIX). 

• Henri III, comte de Bar, donne à son frère Jean de Bar, chevalier, tout ce qu'il possède à 

Vienne et en la châtellenie, à Servon et à Saint-Thomas, sauf l'hommage, qu'il se réserve ; ler 

novembre 1296 (Lesort, CXV). 

• Jeanne de Toucy, dame de Puisaye et comtesse de Bar, Geoffroy, sire de Termes, et Alix, sa 

femme, remettent à l'arbitrage de Henri, seigneur de Hans, et de Nicole dit le Gueullart des 

Armoises, la solution du différend qui les divise sur le droit de chasse prétendu par ledit 

Geoffroy et sa femme à rencontre de la comtesse dans les bois des châtellenies de Vienne, 

Varennes et Clermont ; 22 avril 1299 {Lesort, CXVII). Les arbitres déclarent que Geoffroy et sa 

femme n'ont aucun droit à la chasse ; 24 mai 1299 (Lesort, CXVIII ). 

• Guiot de Belloy, écuyer, fait savoir qu'i l  t ient du comte de Bar la moitié du four de 

Virginy ; Guillaume de Pavresse et Alix, sa fille, tiennent de Guiot 35 setiers de blé sur la dîme 

de Vadenay ; Guillaume de Hans tient de lui le douzième de la dîme de Minaucourt, le 

douzième de la grosse dîme de Wargemoulin. De toutes ces choses Guiot de Belloy est homme 

lige au comte de Bar du châtel de Vienne, et n'en doit point de garde ; attesté par Jean de 

Vandières, prieur de Vienne ; décembre 1332, vendredi avant Noël. 

• Robin de Mirvaux, écuyer, son fils Jean et ses autres enfants, Jacomin Doulce et Margueron, 

enfant de feu Colin Garcile, Poincet, échevin du palais de la cité de Verdun, et Marion, sa 

fetnme, vendent à Edouard, comte de Bar, un étang qui fut à dame Doulce, veuve de maître 

Jacques La Fosse, séant au val de Vienne au-dessous de l'étang des moines du Val des 

Ecoliers en Argonne, avec les prés et appartenances dudit étang et tout ce qu'ils peuvent avoir 

entre le château de Clermont et le ruisseau de Vienne ; 20 février 1333 [1334]. 

• Gobert d'Ottange, écuyer, et Alix, sa femme, vendent à Henri, comte de Bar, tout ce que son 

père Edouard leur avait assigné, leur vie durant, à Vienne et à Saint-Thomas. Fait le 

11 mai 1337 en l'hôtel des vendeurs en la ville de Cutry près Longwy. 

• Robert, duc de Bar, donne à Gui de Neuville la châtellenie de son château de Vienne et 50 

livrées de terre à tournois ; Saint-Mihiel, 20 avril 1360 (copie délivrée le 14 janvier 1361 

[1362] par Robert de Soissons, bailli de Rethelois). 

• Lettres de Robert, duc de Bar, aux officiers des terres qu'il a données à sa mère, sa vie 

durant : le château, donjon et forteresse de Vienne, les villes de Vienne, de Saint-Thomas et de 

Royon, La Grange-au-Bois et tout ce qui appartient à la châtellenie de Vienne, y compris ce 

qu'il avait assigné à Gui de Neuville ; les villes de Romagne, de Nantillois, de Neuvilly, de 

Vauquois, d'Avocourt, de Verry, de Cheppy, de Montblainville, de Servon, de Charpentry, La 

Rouverelle, La Harazée, et tout ce qu'y tenait Madame de Garennes (Jeanne de Bar), tante du 
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duc Robert ; et tout ce qu'il peut avoir à Brouennes et au Petit-Louppy ; 11 février 1362 

[1363]. 

• Les communautés de Vienne et de Saint-Thomas vendent une rente de 20 francs de France 

à Didier de Forges le tavernier, Gilette, sa femme, Gilette et Colin, leurs enfants, et à Didier, 

fils de Martin Chabesson, citoyens de Verdun ; 30 septembre 1402. 

• Robert, duc de Bar, donne la jouissance de Vienne à son fils le cardinal, qui devra la 

remettre, un an après la mort de son père, à son frère Edouard ou à celui qui sera duc de Bar 

; 17 septembre 1405.  

Lettres de Louis, cardinal de Bar, acceptant ce don et promettant d'en exécuter les 

conditions, 18 septembre. 

• Louis, cardinal de Bar, ayant assigné une rente de 100 livres tournois sur Vienne à Gui de 

Roye, archevêque de Reims, remboursable moyennant 1.000 livres au ler octobre 1413, Mahieu, 

seigneur de Roye et de Mure ?, neveu de Gui, qui est à présent légat du Saint-Siège, proroge 

d'un an le remboursement ; fait au château de Vendeuil, le 23 juillet 1410. 

• Lettres d'Isabelle, femme du roi René et son « lieutenant et vicaire général », adressées à son 

fils Louis, marquis du Pont, gouverneur des duchés de Bar et de Lorraine, et aux gens du 

Conseil de Bar, les invitant à mettre Henri, dit bâtard de Bar, en possession de Vienne, qu'il a 

échangée avec le roi René contre la ville de L'Avant-Garde (commune de Pompey, canton de 

Nancy) ; donné au palais royal d'Aix, le 22 mars 1441 [1442]. 

• Le défunt duc de Galabre, fils du roi René, gouverneur des duchés de Lorraine et de 

Bar, ayant vendu, le 2 février 1448, avec faculté de rachat, la terre et seigneurie des châtel et 

ville de Vienne à Thiébaut, bâtard de Neufchâtel, des offres de rachat sont faites à son 

fils Jean de Neufchâtel, en In loge devant la porte du château de Vienne, par Pierresson 

Brulet, secrétaire du duc de Calabre, et Colin de Forges, prévôt de Varennes, le 17 janvier 

1448 [1449].  

Jean répond que son père sera au château de Vienne le 30 ou le 31 janvier. 

• Le roi René donne la jouissance de Vienne à son conseiller Jean Blandin, écuyer, seigneur 

de Renesson, maître d'hôtel du duc de Calabre ; Angers, 28 septembre 1455 (vidimus du 20 

septembre 1457 et du 26 mai 1465, et original signé du roi René);. 

• Le roi René donne la jouissance de Vienne à son chambellan Saladin d'Anglure, 

seigneur de Nogent, et à son fils René ; Baugé, 17 mai 1469. Au verso de l'acte original, a été 

transcrite la renonciation de René d'Anglure et la remise de Vienne au duc René de Lorraine et 

de Bar, « ceste renonciation faicte moyennant certains traicté et appointement faiz entre led. 

sieur de Lorraine et icelluy chevalier touchant la satisfaction que led. chevalier devoit faire à 

la veufve de feu Didier Monsot et autres marchans du pays de Lorraine, à l'occasion de certain 

arrest donné en la court de Parlement à rencontre dud. chevalier, ausquelz led. sieur de 

Lorraine a satisfait pour led. chevalier » ; 8 juillet 1498. 
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• Pour s'acquitter envers Menault d'Aguerre, capitaine des villes de Nancy et d'Epinal, 

le roi René lui engage les château, prévôté, bans, flnages, terres et seigneurie de Vienne en 

Argonne au duché de Bar ; Nancy, 1er mars 1480 {1481] (copie de 1602). 

• Jean Raulet, chanoine en l'église collégiale de Saint-Jean de Vertus et garde des sceaux de la 

prévôté de Vertus, enregistre la donation faite par Saladin d'Anglure, seigneur d'Etoges, de 

Nogent, de Boursault et, de Père-Champenoise, à son fils René, vicomte de Blagny, de tout le 

droit qu'il peut avoir en la ville, iChâtel et prévôté de Vienne-le-Château ; 15 avril 1492 [1493] ; 

au verso est mentionnée la renonciation de René d'Anglure, faite le 8 juillet 1498. 

• Transport par Menault d'Anglure à son frère Gratien ; donation par le duc René à Gratien 

d'Aguerre, 8 novembre 1493 ; foi et hommage de Gratien ; enregistrement à la chambre des 

Comptes de Bar, 21 février 1494 [1495 ].  

Vidimus de la donation et de l'enregistrement, 22 décembre 1503 (copie de 1687).  

Aveu et dénombrement de Vienne-le-Château, baillé par Gratien d'Aguerre au duc de 

Lorraine et de Bar à cause de son château de Clermont ; 29 novembre 1509.  

Réception de l'aveu à la chambre des Comptes do Bar, 12 novembre 1511.  

Foi et hommage de Jean d'Aguerre, fils de Gratien, 18 mai 1517.  

Le duc Antoine donne à Jean d'Aguerre, en augmentation de son fief, le droit de pontenage et 

de gerbag-3 à Vienne-la-Ville ; 22 septembre 1529.  

Erection de la seigneurie de Vienne en baronnie, 6 juillet 1533 (copie du XVIIe siècle).  

Extrait de l'aveu et dénombrement baillé par Claude d'Aguerre le 11 juillet 1549 (copie de 

1650).  

Information des officiers de Clermont pour la vérification de l'aveu, 12 août 1549. 

• Lettres de Charles, duc de Lorraine, recevant en foi et hommage Antoine de Créqui, seigneur de 

Ganaples, baron de Vienne-le-Château à cause de Chrétienne d'Aguerre, sa femme, fille de 

Claude et sœur de Charles ; 19 mai 1572.  

Aveu et dénombrement d'Antoine de Créqui, 0 février 1573 (original sur parchemin et copie 

sur papier).  

A l'appui, copie, faite le 19 mars 1573 [1574], des documents suivants : donation du 8 novembre 

1493 ; donation par le duc Antoine à Jean d'Aguerre de la ville, terre et prévôté de Sampigny au 

bailliage de Saint-Mihiel, 2Q juillet 1543 ; hommage de Vienne par Antoine de Créqui, 19 mai 

1572 ; création de foires et marchés à Vienne eh faveur de Gratien d'Aguerre, 6 février 1489 

[1490] ; aveu du fief de Servon présenté à Gratien d'Aguerre par Robert de Malbergh, 20 mai 

1509 ; don par le duc de Lorraine à Claude d'Aguerre de la moitié des bois des Plains et du 

Débat, sis entre les bois de la gruerie de Vienne et ceux de la gfuerie de Varennes, 20 avril 

1558; don du droit de pontenage et de gerbage fait par le duc Antoine à Jean d'Aguerre le 22 

septembre 1529; vente par Claude d'Aguerre de son fief de Sampigny à Anne de Remyot, 

veuve de Philippe de Largecourt, seigneur de Ladonchamps, 18 septembre 1551; faculté de 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1340

rachat accordée à Claude d'Aguerre par Jacques de Luz, seigneur de Neuville en Verdunois, et 

Agnès de Custine, sa femme, 16 février 1551 [1552]. 

• Foi et hommage de François-Louis d'Agoult de Montauban, comte de Sault, pour Vienne-le-

Château, relevant de Clermont, pour Sampigny, relevant de Saint-Mihiel, et pour le moulin de 

Ronville près Marbotte, mouvant de la baronnie d'Apremont, le tout lui appartenant à cause de 

Chrétienne d'Aguerre, sa femme, héritière de son père Claude et de son frère Charles ; 2 

novembre 1578.  

Aveu et dénombrement, 11 juin 1581 (copies du XVIIe siècle). 

• Sentence du bailli de Vermandois enregistrant la déclaration faite par Chrétienne d'Aguerre 

que la baronnie de Vienne n'est pas mouvante du duché de Bar, souveraineté de France, mais 

du château de Clermont, souveraineté de Lorraine ; 28 janvier 1597.  

Procuration donnée par Chrétienne d'Aguerre pour ce désaveu, 11 février 1597 ; enregistrement 

au bailliage de Clermont, 15 avril. 

• Aveu et dénombrement de Chrétienne d'Aguerre, 21 mars 1606. 

• Extrait de l'aveu et dénombrement présenté par Charles de Créqui le 22 mai 1614. 

• Aveu et dénombrement rendu par Charles, sire de Créqui et de Canaples, d'Agoult, 

Montauban, Vesc et Montlaur, prince de Poix, duc de Lesdiguières, comte de Sault, baron de 

Vienne-le-Château, pair et maréchal de France, lieutenant-général au gouvernement de 

Dauphiné, héritier de Chrétienne d'Aguerre, sa mère ; 10 juin 1628. 

• Aveu de son fils Charles, duc de Créqui ; 4 novembre 1664. 

• Mémoire des droits de la baronnie de Vienne. 

• Foi et hommage du maréchal François de Gréqui, 29 novembre 1685. 

• Décisions du Conseil du prince de Condé ; 22 novembre 1720, sur le retrait féodal de la terre 

de Vienne-le-Château, intenté par Gilles Jacobé, conseiller au présidial de Vitry-le-François, 

contre les srs Papillon et Duverdier, qui l'ont acquise du sr Jacobé par contrat du 20 janvier 

1720 ;  

• 29 décembre 1768, titres à demander au comte de Rougé, à qui la duchesse d'Elbeuf a 

donné Vienne-le-Château en faveur de son mariage, sans avoir exécuté la convention du 13 

juillet 1750 qui l'obligeait à fournir l'aveu et dénombrement ;  

• 30 janvier 1785, autorisation de délivrer copie de certains titres à la duchesse d'Elbeuf et 

aux habitants de Vienne-le-Château. Bois de Vienne. 

• Henri IV, comte de Grandpré, vend à Thiébaut II, comte de Bar, moyennant 80 livres de 

forts, mille arpents de bois que tiennent de lui Jean de La Harazée et ses frères et qu'il tient 

lui-même du comte de Bar, et lui cède la moitié de la garde d'un an et un jour qui lui en 

était due à Vienne ; janvier 1268 [1269] (Lesort, LX ). 

• Louis, fils aîné du roi de France, commet Geoffroy de Balham et Guillaume de Hangest 

pour terminer le différend pendant entre Jean de Bar, chevalier, et les habitants de La 
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Neuville-au-Pont, de Vienne et autres localités voisines, touchant les droits d'usage prétendus 

par ces derniers dans les bois de Vienne; Maubuisson, 17 mai 1311 {Lesort, CXIX). 

• Lettres de Charles V au comte de Tancarville, maître des Eaux-et-forêts ; Paris, 27 septembre 

1370. 

• Lettres de Jacques le Patient, abbé, et des religieux de Moiremont, du 10 novembre 1385, 

notifiant le droit d'usage que la comtesse de Bar, par lettres données à Clermont le 6 

novembre, leur a maintenu dans les bois de Vienne-le-Château, sans préjudice de ses droits 

dans le procès qu'elle soutient contre les habitants de Florent, qui revendiquent aussi le droit 

d'usage. 

• Titres du droit d'usage des habitants de Vienne : lettres du roi Jean du 10 décembre 1351 

; procès de 1329 ; arrêt des gruyers de Champagne et de Brie du 7 novembre 1351 ; vidimus du 

30 avril 1410 ; jugement du 10 avril 1442 [1443] ; copie du tout délivrée le 10 décembre 1451, 

d'après laquelle une nouvelle copie est délivrée par Jean de Villers, prévôt de Varennes, le 

26 janvier 1489 [1490]. 

• Pièces d'un procès entre les habitants d'Apremont, ceux de Binarville et le baron de Vienne, 

1534-1535. 

• Procès au sujet des bois entre le baron de Vienne et les habitants de La Neuville-au-Pont, 

Maffrécourt, Florent et Moiremont ; 1502. 

• Autre procès au sujet des bois entre les communautés précédentes d'une part, et le baron de 

Vienne, les habitants de Vienne et de Ronchamp d'autre part ; intervention du roi de France 

et du duc de Lorraine ; lettres du roi Henri II données à Folembray le 27 et le 30 juillet 1552, à 

Paris le 10 décembre 1552, à Fontainebleau le 21 mars 1554 [1555] ; mai 1552 à juillet 1555. 

• Le duc de Lorraine donne à Charles de Roucy, sr de Châtel, son droit sur le bois du Débat, 

sis au finage d'Apremont, au sujet duquel il y a procès entre plusieurs communautés ; Nancy, 

22 avril 1600.  

Lettres obligatoires de Charles de Roucy, passées à Bar-le-Duc en la maison du sieur de 

Roucy, doyen de Saint-Pierre de Bar, le 2 août 1600.  

Inventaire de titres relatifs au bois du Débat. 

• Arrêt du Conseil d'Etat dans le procès pendant entre les habitants de Vienne-le-Château et 

ceux de La Neuville-au-Pont, Moiremont, Florent et Maffrécourt ; 12 février 1613. 

• Arrêt du Parlement de Paris rendu au profit du duc de Bourbon contre les habitants de 

Vienne et Renée de Lantigny, veuve de Jean-Gilles de Rougé, marquis du Plessis-Bellièvre, 

tutrice de son fils Louis et de sa fille Catherine-Innocente, héritiers de la maréchale de 

Créqui ; 3 juillet 1717.  

VIENNE-LA -VILLE . 

• Aveu et dénombrement de Colart des Armoises, écuyer, pour la ville de Vienne et toutes ses 

dépendances, dont la demoiselle de Hans tient la moitié à cause de son douaire ; 1332, dimanche 
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après les Brandons (1333). 

• Aveu et dénombrement de Jean de Bure, seigneur d'Aure et de Malmy, pour ce qu'il tient à 

Vienne, à Malmy et à Berzieux ; 15 février 1391 [1392]. 

• Autre aveu de Jean de Bure, 30 octobre 1396. 

• Aveu par Henri de Diquemue de ce qu'il tient à Vienne ; 29 mars 1456. 

• Charles, duc de Lorraine, reçoit en foi et hommage Jean Hocquart, sieur de Louvroy et de 

Vienne-la-Ville en partie, et Jacques d'Apremont, sieur de Saint-Loup-aux-Bois et de 

Vienne-la-Ville en partie ; Nancy, 13 mars 1574 [1575]. 

• Nicolas de Villers, seigneur d'Esnes et de Froméréville en partie, avoue tenir du duc de Bar 

les biens suivants, qui lui appartiennent à cause de Françoise de Bohan, sa femme, fille et 

héritière d'Anne de Pouilly : une partie de la seigneurie de Vienne-la-Ville, le bois dit des 

seigneurs de Gornay, les dîmes de Cramoiselle ; 1er mai 1575. 

• Le duc Charles reçoit en foi et hommage Jacques Hocquart, sieur de La Gravière, comme 

héritier de Claude Hocquart, sa nièce, 8 août 1585, et comme héritier de Jacques Hocquart, 

son père, 25 août 1588. 

• Le duc Charles reçoit en foi et hommage Thierry de Paris, sieur de Brancourtr Jean Godet, 

sieur de Crouy, Claude Lescarnelot, sieur de Bromby, et Olivier Hocquart, sieur de Vaux, 

héritiers d'Anne Errard, leur mère et belle-mère, pour la partie de la seigneurie de Vienne-la-

Ville qui est en deçà de la rivière d'Aisne du côté de Lorraine ; 21 février 1601. 

• Rapport de M. de Saint-Laurens sur la seigneurie de Vienne-la-Ville et sur les bois de 

Vienne-le-Château ; Varennes, 28 juillet 1687. 

• Droits à payer par Nicolas du Baut, président en l'élection de Sainte-Menehould, pour 

l'acquisition qu'il a faite de Gilles-Joseph Jacobé, le 7 novembre 1744, de la totalité de la terre 

et seigneurie de Vienne-la-Ville du côté de l'église, et d'une portion de la seigneurie du côté 

des bois ; 11 février 1745. 

• Droits dus au prince de Condé pour raison de deux ventes faites de la moitié moins un 

cinquième de la seigneurie de Vienne-la-Ville du côté des bois, l'une par François Colson à 

François de Cognon, écuyer, et à Catherine Colson, sa femme, le 7 mars 1740, l'autre par lesdits 

de Cognon à Louis-Charles de Maillard, baron de Landres, le 18 mars 1740 ; 26 mars 1745. 

• Arrêt du Parlement de Paris entre le prince de Condé et Nicolas-Joseph du Baut, confirmant 

une sentence du bailliage de Clermont séant à Varennes, et jugeant que les fiefs situés dans la 

coutume de Vitry mouvant du Clermontois doivent à chaque mutation droits de quint et 

requint ; 5 septembre 1780. 

• Droits dus par Claude-Etienne Bonjour, contrôleur des Guerres, pour l'acquisition qu'il a 

faite, le 19 janvier 1759, de Louis-Charles de Maillard, baron de Landres (moitié moins un 

cinquième de la seigneurie de Vienne-la-Ville du côté des bois) ; 18 avril 1787.  

LA HARAZEE  (commune de Vienne-le-Château). 
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• Henri V, comte de Grandpré, vend à Thiébaut II, comte de Bar, moyennant 126 livres de forts, 

le fief de La Harazée, que tient de lui Jean, chevalier de La Harazée, et qu'il tient lui-même 

dudit comte de Bar ; mai 1268 (Lesort, LVIII ). 

• Echange entre le comte de Bar et Jean de La Harazée, qui cède au comte sa maison de La 

Harazée avec toutes ses dépendances et la maison qu'il possède au château de Vienne ; 

Beauchamp, 8 mars 1269 [1270] (Lesort, LXV ).  

SERVON. 

• Henri de Grandpré, seigneur de Livry, met sous la garde du comte de Bar ses fiefs de 

Servon et d'Apremont, à l'estimation de Warin de Gercourt, pour un minimum de 200 

livres de parisis et 40 livres de joyaux pour la comtesse de Grandpré ; Servon est mis à la loi de 

Beaumont, et les assises d'Apremont sont fixées au taux en vigueur ; 7 décembre 1267 (Lesort, 

LV). 

• Henri de Grandpré, seigneur de Livry, met sa ville de Servon sous la garde du comte de Bar ; 

mars 1267 [1268] (Lesort, LVII ). 

• II octroie au comte de Bar la moitié du marché de Servon ; juin 1268, lundi après l'octave 

de la Trinité. Approbation donnée par son père Henri, comte de Grandpré ; même jour. 

• Henri, comte de Grandpré, vend au comte de Bar, moyennant 100 livres tournois forts de 

Champagne, le fief qu'il a donné à son fils Henri, seigneur de Livry, et qui se compose de la 

ville de Servon, des forêts et de différents droits à Vienne-le-Château ; 29 novembre 1269 

(Lesort, LXIV ). 

• Aveu par Henriette de Servon du fief qu'elle tient à Servon, relevant du château de Vienne 

; 1332, jeudi après l'apparition de Notre-Seigneur. 

• Aveux de fiefs à Servon par Roger, chevalier, sire de Marcey, 5 décembre 1332 ; Guillemin le 

Bouteiller de Châlons, sans date ; Jeannin de Saint-Etienne, vendredi après la Toussaint 

1333 ; Louis de Corbon, chevalier, sire de « Coingny », (Coëgny, Ardennes, commune de 

Chuffilly-et-Roche), 2 février 1335 [1336] ; Goles de Waly, écuyer, 6 octobre 1389. 

• La communauté de Servon vend une rente de 15 francs d'or à Melot Vène, veuve de Jean 

Lambert, maître échevin de Verdun, et à ses enfants, 26 octobre 1397. Approbation du duc de 

Bar, 31 octobre. Don de cette rente par Colart Malaizier, échevin de Verdun, et Marguerite 

Lambert, sa femme, à Jean de Rivière, seigneur de Lisle, demeurant à Gernay-en-Dormois, et 

à Isabelle de Cuisse, sa femme, pour l'avancement du mariage de leurs « trois belles jeunes 

damoiselles » Guillemette, Marguerite et Nicole ; 18 avril 1447 (vidimus de 1454). 

• La communauté de Servon vend une rente de 30 francs de France à Jean Waultret, sa femme 

Jeannette, Margueron, sœur de Jean, à Héluy et Bertrand, femme et fils de Bertrand de Mandres, 

écuyer, tous citoyens de Verdun, avec faculté de rachat moyennant 300 francs de France ; 8 

mars 1402 [1403]. 

• Aincherin du Pont, écuyer, avoue tenir en fief du duc de Bar les fours banaux de Servon, 
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qui lui appartiennent à cause de Wautrin de Friauville, son prédécesseur, qui les avait 

acquis, le 16 août 1343, de Baudouin de La Bove, chevalier, et de Jeanne du Bois, sa 

femme ; attesté par Demenge de Mirecourt, doyen de Saint-Maxe de Bar, et par Robert de 

Florenville, bailli de Clermont; 26 février 1455 [1456]. 

• Oulry de Landres, seigneur d'Ornes, avoue tenir du duc de Bar la moitié des terrages de 

Servon, l'autre moitié appartenant à ses neveux ; attesté par Arnoul du Pont, chanoine et 

chambrier de l'église cathédrale de Verdun ; 24 janvier 1487 [1488]. 

• Contestation entre les habitants de Servon et ceux de Cernay-en-Dormois au sujet d'un 

pâturage commun.  

Supplique adressée au prince de Condé par ceux de Servon.  

Mémoire présenté en leur nom.  

Lettre de M. de Bonneval, 6 juin 1778.  

Mémoire présenté au Conseil du prince le 5 mai 1779.  

Décision du Conseil du 12 janvier 1785.  

LA GRANGE-ROUVEREL  (entre Vienne et Servon). 

• Devant frère Hue, abbé de Beaulieu, Jean Wion, de la grange qu'on dit Rouverel entre 

Vienne et Servon, vend à Edouard, comte de Bar, tout ce qui lui est échu par succession de 

sa mère en la maison et tenement de ladite grange Rouverel, delez la maison Gillet de 

Cramoiselle d'une part, et Girard, voué d'Evres, d'autre part, etc. ; 8 juillet 1327.  

Jean Wion vend aussi ce qui appartient à son neveu, fils de Colet ; jeudi avant la Saint-

Laurent 1327.  

Husson Wion, frère de Jean, vend aussi sa part au comte de Bar ; 4 août 1327. 

• Girard de Courcelles, écuyer, vend au comte de Bar les quatre sixièmes de la grange et de tout 

le tenement qui fut Rouverel, séant au ban de Vienne entre Vienne et Servon ; 7 octobre 1327. 

• Devant frère Othes, abbé de La Chalade, et frère Simon, abbé de Chéhéry, Baudouin, fils de 

€olin de Berzieux, et sa femme Emmeline, fille de feu Vion Saucerel, vendent au comte de 

Bar trente arpents de bois aux haies de la Grange-Rouverel ; mars 1327 [1328]. 

• Gilet de Cramoiselle et sa femme Philippe, fille de feu Colet de La Grange, demeurant à 

Mont-sur-Gourville, vendent au comte de Bar la sixième partie de la Grange-Rouverel ; 1328, 

samedi après la Pentecôte {lettres en latin de l'official de Reims).  

SAINT -THOMAS . 

• « Extraits de quelques articles concernant le village de Saint-Thomas dépendant de la prévosté 

de Vienne, bailliage de Clermont, tirés sur aucuns vieux comptes et registres rendus en la 

chambre du Conseil et des Comptes de Bar par les prévosts et receveurs de la prévosté de 

Vienne » ; XVIIe siècle (documents de 1403 à 1502).  

 

1-E-017 BOUREUILLES . 
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• Copie, faite en 1747, des documents suivants. 

• Jean du Bois et Jeanne de Coulmiers, sa femme, fille de Guillaume de Coulmiers, cèdent à 

titre d'échange la moitié de Boureuilles (dont l'autre moitié appartient à la comtesse de Bar) 

à Thiébaut de Bourmont, ainsi que les droits et fiefs qui en dépendent, ladite moitié échue 

à ladite Jeanne par la mort de sa mère, Alix du Bois, dame de Charbogne et de Boureuilles ; 

23 décembre 1369. 

• Thiébaut de Bourmont vend à Raoul de Louppy, 4 novembre 1373. 

• Raoul de Louppy vend à son. cousin Jean de Morlaincourt, 29 novembre 1373. 

• Robert, duc de Bar, cède à Jean de Morlaincourt tous les droits qu'il a sur Boureuilles à cause 

de la comtesse de Bar, sa mère, en échange de ca que Jean et sa femme Alix possèdent à 

Revigny ; 27 août 1380. 

• Jean de Morlaincourt présente l'aveu de la moitié de Boureuilles qui relève du Roi à cause de 

son château de Sainte-Menehould,. l'autre moitié relevant du duc de Bar ; 30 mai 1407. 

• Robert de Malbergh présente au duc de Bar l'aveu de la moitié de Boureuilles ; 10 août 1504 

; 

• à Louis XII l'aveu de l'autre moitié, 20 mai 1509. 

• Aveu de Claude et de Bernard de Malbergh, frères, pour la moitié qui relève du duché de Bar 

et de la châtellenie de Clermont ; 26 juillet 1549. 

• Aveux et dénombrements baillés au Roi pour la moitié de Boureuilles par les deux filles de 

Claude de Malbergh : Marie, femme d'Adam Bayer, baron de Boppart, le 17 octobre 1572, et 

Catherine de Malbergh, le 15 février 1574.  

Enquête sur les deux aveux, 17 avril 1574. 

• François-Ernest, comte de Créhange, présente au Roi l'aveu de la moitié par indivis de 

Boureuilles, qui lui appartient pour un quart comme héritier de Lothaire, comte de Créhange, 

son père, et pour l'autre quart du chef de Marie-Elisabeth Bayer de Boppart,. sa tante ; 15 

février 1659.  

Florimond d'Ardres, baron de Fricamp et de Malbergh, fils et héritier de Catherine de 

Malbergh, baille l'aveu de la moitié de Boureuilles tenue du Roi ; fait en son château 

d'Audun le 18 juin 1612.  

Complément d'aveu pour les 500 arpents du bois du Jardinet, assis entre les bois du duc de 

Lorraine et ceux de l'abbaye de La Chalade ; 16 avril 1613.  

Emploi du précédent aveu par Gabrielle d'Ardres, veuve de Charles de Haraucourt, baron de 

Chambley, héritière de Florimond d'Ardres ; 14 juin 1623 (copies du XVIIe siècle). 

• « Compte vingt-cinquième que présente à Florimond d'Ardres, baron de Malbergh, d'Audun, 

Boureuilles, etc., Claude Maupassant, receveur de la terre et seigneurie de Boureuilles, qui 

appartient pour moitié aux seigneurs et dames barons et baronnes de Gréhange et de Clefmont 

par indivis... » ; 1612. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1346

• Sentence de Daniel d'Allamont, seigneur de Bantheville, bailli de Vitry, en faveur de 

Gabrielle d'Ardres, baronne de Chambley, dame de Boureuilles, contre Adam, Thiérion, 

maître de forges à Saulpré (Sauprel) ; 23 juillet 1634. 

• Saisie de la partie de Boureuilles qui appartient à Gabrielle d'Ardres, 26 février 1648 ; 

adjudication prononcée au profit de Louis de Bourbon, prince de Condé ; 3 octobre 1664. 

• Plusieurs mémoires sur la consistance de la terre de Boureuilles. Bail consenti à Mathurin 

Gouesnel, sieur de Beauchesne, 18 mai 1667. 

• Partage des bois indivis de Boureuilles entre le duc de Bourbon et Gérard Richard, écuyer, 

trésorier de France en la généralité de Metz, seigneur en partie de Boureuilles ; 14 janvier 

1730 (original et deux copies, avec une carte topographique). 

• Notes sur Boureuilles, 1740-1744. 

• Mémoire de M. de Bonneval sur la terre et seigneurie de Boureuilles ; Varennes, 18 janvier 

1748.  

• Procédure pour la saisie de la moitié indivise de la seigneurie, 1750-1751. 

• Vente de cette moitié par Gérard Richard au prince de Condé, 19 septembre 1752. Inventaire 

des titres et papiers remis par Richard.  

Mémoires de la consistance de la seigneurie. 

• Etat estimatif du revenu annuel de Boureuilles, 13 janvier 1759. 

• Etat général des charges des seigneuries de Boureuilles et Brieulles-sur-Meuse pour les six 

premiers mois de 1791. 

• Notes et mémoires sur la terre et seigneurie de Boureuilles, rédigés en 1830. Fiefs de 

Boureuilles. 

• Délibérations du Conseil du prince de Condé. 22 décembre 1768, droits dus pour la vente faite 

par M. Richard, en 1752, des bois de Malbergh et du Débat à la duchesse d'Elbeuf, dame de la 

baronnie de Vienne-le-Château. 

• 28 juin 1769, droit de quint dû par Nicolas La Ramée, maître des forges et fourneaux de 

Montblainville, pour 30 arpents de bois au finage de Boureuilles qu'il a acquis en 1748 de Marie-

Michel de Thoisy et d'Anne-Louise d'Ambly, sa femme. • 9 juillet 1772, droit de quint et de 

requint dû par M. du Grou de Saint-André pour les portions des bois dits des Petits-Seigneurs 

qu'il possède du chef de sa femme, fille et héritière de M. de Rutant de Cheppy. 

• 26 avril 1780, demande à faire au receveur du Roi à Sainte-Menehould du 

remboursement de droits féodaux induement perçus sur des portions de la seigneurie de 

Boureuilles anciennement démembrées. 

• 2 janvier 1782, reprise de portion de droits dus par la duchesse d'EJbeuf. 

• 13 avril 1785, liquidation du droit de quint et requint dû par M. de Préfontaine pour 

acquisition par lui faite d'une partie du fief des Petits-Seigneurs de Boureuilles. 

• 1786-1787, échanges de pièces de terre. Droit de congé. 
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• Sentence de Jacques de Forges, lieutenant-général de Saladin d'Anglure, seigneur d'Etoges, 

bailli de Vitry, condamnant les habitants de Boureuilles à payer à leur seigneur, Bernard de 

Malbergh, les droits qui lui sont dus et terminant un procès entamé par lui le 28 août 1465 ; 

17 août 1474. 

• Arrêt du Parlement de Paris en faveur de Bernard, 24 mars 1478 [1479]. Mandement du 

Parlement pour l'exécution de l'arrêt au profit de Robert de Malbergh, fils de Bernard ; 31 

décembre 1484.  

Procès-verbal de la signification de l'arrêt à Boureuilles, 22 juin 1485. 

• Sentence du siège de Sainte-Menehould en faveur de Robert de Malbergh, 21 octobre 1528. 

• Sentence de Christophe des Salles, bailli de Vitry, condamnant des habitants de Boureuilles 

à payer le droit de congé dû à Catherine de Brandenbourg, veuve de Claude de Malbergh ; 13 

août 1579.  

Sentence confirmative du 18 novembre.  

Signification faite le 28 aux habitants de Boureuilles, tous nommés dans le procès-verbal. 

• Procès de 1714 à 1768 entre les princes de Condé et les habitants ; copie d'anciens documents à 

l'appui. 

• Un 32e du droit de congé appartient en 1754 à Louis Le Febvre, marchand à Bailleul-lez-

Fismes. Ses héritiers le vendent en 1769 à Claude-Saintin Le Blanc, avocat au Parlement, 

qui le vend au prince de Condé le 16 juin 1779.  

 

1-E-018 LES MONTIGNONS (prévôté comprenant plusieurs villages). 

• Généralités. 

• Lettres du prévôt et du procureur des Montignons aux officiers de Damvillers, 24 juin (s. a. 

XVIe s.).  

Procès-verbal d'arpentage des bois des communautés de la prévôté, 24 octobre 1572.  

Autre arpentage des bois communaux, 27 novembre 1671. 

• Droit de chasse accordé par Yolande, duchesse de Lorraine et de Bar, aux habitants de la 

prévôté ; 24 octobre 1480.  

Requête des habitants ; droit de chasse reconnu et maintenu ; 13 octobre 1557.  

Sentence du prévôt des Montignons au sujet de ce droit, 26 octobre 1571.  

Confirmation du droit par le duc Charles de Lorraine, 25 juin 1626 (copies de 1669). 

• Quittances d'officiers des Montignons, 1564-1617. 

• Lettres obligatoires d'André Prudhomme pour le tabellionage de la prévôté, 20 décembre 

1628.  

Lettres de Jacques Pillement pour le greffe, 25 septembre 1628.  

Commission de gruyer à André Toynart, 13 mars 1655.  

Etat des amendes et confiscations jugées en la prévôté en 1671. 
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• Privilèges des habitants de la prévôté des Montignons ; copie de documents de 1582 à 1715.  

MALANCOURT , HAUCOURT, DANNEVOUX . 

• Louis, chanoine de Metz, déclare avoir eu congé du comte de Bar pour faire les charrois qu'il a 

effectués dans le bois de Malancourt ; 25 octobre 1263 {Lesort, XLVIII ). 

• Lettres de Charles VII au bailli de Vitry, lui ordonnant de s'informer au sujet du droit 

revendiqué par le duc de Lorraine et de Bar sur les personnes qui viennent s'établir à 

Malancourt, Haucourt et Dannevoux, « esquelles sitost que les diz hommes et femmes y sont 

assis et demourans, sont appeliez Montignons et sont tenuz, eulx et leurs successeurs, payer au 

duc de Bar ung gros par chacun an, etc. » ; Laon, 28 avril 1441. 

• Mémoire des droits qui appartiennent au duc dans ces trois villages, s. d. (xve s.). 

• Sentence rendue par Henri de Lenoncourt, bailli de Vitry, au profit du duc de Bar contre 

Bonnet Terrasse, meunier de Haucourt ; 23 janvier 1537 [1538]. 

• Sentence du même contre des habitants de Malancourt et de Haucourt ; 4 avril 1537. 

• Ajournement signifié à des habitants de Haucourt par le lieutenant du bailli de Vitry au siège 

de Sainte-Menehould ; 27 novembre 1575.  

Sentence rendue contre eux et les condamnant à payer le droit au duc de Bar, 25 décembre 

1575. 

• Autre sentence du 28 janvier 1612.  

DANNEVOUX . 

• Jacques de Villers, seigneur de Verrières et de Dannevoux, avoue tenir du duc jde Bar, à cause 

de son château de Clermont, la forte maison de Dannevoux, sauf la basse cour qui est tenue 

en fief du roi de France, et un droit annuel d'un gros sur chaque bourgeois de la ville ; 7 

octobre 1445. 

• Le duc de Bar ordonne à ses officiers de communiquer les anciens dénombrements de 

Dannevoux à Jean de Villers afin de l'aider à récupérer toute sa terre ; Bar, 2 mars 1516 [1517]. 

• Le duc Charles ordonne à ses officiers de fournir une copie des anciens dénombrements 

au sieur de Pavant, à qui appartient Dannevoux ; Nancy, 20 avril 1564.  

FORGES. 

• Lettres de Jean de Sorcy, doyen de Bar, Renardin de Robert-Espagne, prévôt de Bar, Jacquet 

Jennet, garde du scel du duché : Dudïer, fils de Jean le Bailli, de Forges, avec le gré de Jean 

de Forges, chevalier, son seigneur, a épousé à Ville-sur-Saulx Catherine, qui est de Mangiennes 

en la prévôté d'Arlon, ville franche ; elle se donne à Jean de Forges, à qui tous deux paieront 

chaque année quatre gros tournois vieux d'argent d'hommage, le gros valant seize deniers ; 

20 avril 1401. 

• Aveu par Claude de Vaudémont, baron de Florenne, de ce qu'il tient à Forges à cause de 

Anne de Liocourt, sa femme ; 20 février 1538 [1539]. 

• Admodiation du sauvement de Forges, 14 janvier 1615. 
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• Aveu et dénombrement des héritages que possède au ban de Forges Anne de Vicranges, 

dame foncière d'Essey-en-Woëvre, gouvernante des filles de Madame de Vaudémont, veuve de 

Jean de Triconville, seigneur haut-justicier en la terre de Bezonvaux, Beaumont et Douaumont ; 

Nancy, 24 août 1615. 

• Trois lettres de Claude de Mauléon, prévôt des Montignons, 1574, sept de Philippe de Mauléon, 

aussi prévôt, 1577-1578, quinze d'André Toynart, prévôt et gruyer, 1596-1626, enregistrant les 

obligations de divers particuliers pour biens possédés à Forges. 

• Arrentement de la maison de Jean Herbillon à Forges, 15 juin 1664. 

• Plan des bois communaux de Forges, 1671.  

Procès-verbal de visite d'un bois au ban de Forges, 12 mai 1673. 

• Liquidation des droits de relief dus par Christophe de La Grelette, lieutenant-colonel du 

régiment de David-hussards, et son frère Didier, curé de Samogneux, pour raison des fief et 

seigneurie foncière et dépendances qu'ils possèdent à Forges, prévôté des Montignons, mouvant 

du château de Clermont, en qualité d'héritiers de Didier de Bonnaire, qui avait acquis le fief, le 

7 mai 1715, de Claude de Chartogne et de Charlotte d'Epinay, sa femme ; 1er mai 1749.  

CUMIERES . 

• Par accord fait entre la comtesse de Bar et Geoffroy d'Ornes, écuyer, gouverneur de la forte 

maison de Cumières pour Perrin, fils de feu Gaucher de Cumières, Geoffroy devait informer 

Henri de Vouziers, chevalier, de qui il entendait tenir Cumières.  

Il déclare tenir la maison, les murs et l'enceinte des fossés de la comtesse de Bar, comme faisait 

jadis Pierre de Cumières, qui tenait la maison du comte de Bar, dont il était homme lige après 

le roi de France, duquel roi il était homme avant tous autres pour une autre terre qu'il tenait de 

lui ; 7 octobre 1362. 

• Jean de Forges, écuyer, déclare que le duc de Bar lui a donné ses droits en la forteresse de 

Cumières, qu'il a rachetée de ceux qui l'occupaient au nom de Philippe des Armoises ; il en 

est son homme lige ; s'il meurt sans laisser de fils, Cumières reviendra au duc ; 4 août 1375. 

• Pierre d'Argiers, chevalier, déclare que la comtesse de Bar lui a donné la forteresse de 

Cumières, et qu'il la tient d'elle en fief à cause de son château de Clermont ; 8 août 1394. 

• Pierre d'Argiers promet à la comtesse « de faire garder et gouverner oudit chastel et ez 

pasturages qui y appartiennent à son prouffit, à mes propres cous et despens, yver et esté, 

jusques à la somme de trente grosses bestes, buefz, vaches et autres à l'avenant, tant et sy 

longuement que il plaira » à la comtesse ; 8 août 1394. 

• Nicole d'Argiers, dame de Chennery et de Dommartin-sous-Hans, veuve de Louis de 

Chennery, donne, avec le consentement de son second fils Ferry de Chennery, seigneur 

d'Argiers et d'Ecouviez, à son fils aîné Jean, seigneur de Chennery et de « Welmont », 

conseiller et chambellan du Roi, tout l'héritage qui lui est échu par la mort d'Edouard 

d'Argiers, seigneur de Cumières, son cousin-germain, à savoir les terres et seigneuries 
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d'Argiers, de Vienne, de Bouconville, de Sugny, de Trugny, d'Avançon, de Dancourt, de 

Berzieux, de Souain, de Tilloy, de Cumières, et les bois de Haulzy ; 24 janvier 1444 [1445] 

(vidimus du 9 décembre suivant). 

• Jean, seigneur de Chennery, de « Wellemont » et de Cumières, avoue tenir en foi et hommage 

du duc de Bar, à cause de son château de Clermont, « la place où souloit estre le chastel de 

Cumières, ensemble les fossez doubles et xxx piez dehors par entour ladite place tant 

seullement » ; ce que feu Pierre de Waly tenait en foi et hommage de la forte maison de 

Cumières : la maison du seigneur de Waly, biens à Waly et à Autrécourt ; le fief que tient 

Jacquemin de Villers à Dannevoux ; une maison au château et donjon de Clermont où Jean de 

Chennery doit être reçu toutes les fois que besoin est ; et pour tout cela il doit la garde trois 

semaines au château de Clermont, avec le droit de prendre du bois dans la forêt de Clermont 

; 8 octobre 1445. 

• Lettres du roi René à Jean de Rivière, demeurant à Cernay-en-Dormois, un des exécutaires 

testamentaires d'Edouard d'Argiers : Jean de Chennery refusant de payer aux religieux de La 

Chalade les charges ordonnées par le testament du défunt, il le prie d'y pourvoir, en faisant 

saisir au besoin et vendre les seigneuries de Cumières et de Marchéville ; Angers, 25 février 

1454 [1455] (copie du 12 octobre 1457).  

Autres lettres du roi René à ses officiers du duché de Bar pour leur ordonner de faire exécuter le 

testament d'Edouard d'Argiers à l'égard de l'abbaye de La Chalade ; Angers, 17 mars 1455 [1456] 

(copie du 28 décembre 1458). 

• Sentence de Robert de Plorenville, bailli de Clermont, au profit de Jean Blandin, seigneur de 

Cumières, contre les habitants du village de Marre en la prévôté des Montignons, qui 

prétendaient au droit d'usage dans ses bois ; 10 juin 1466 (copie de 1672). 

• Jacques Blandin, seigneur de Renusson et de Cumières, acense ses bois aux habitants de 

Cumières et de Chattancourt ; 23 juillet 1484 (copie de 1672). 

• Aveu et dénombrement de Jean Blandin : seigneurie de Cumières, biens a Chattancourt, 

moitié de la terre et seigneurie de Proidos ; 25 mars 1492 [1493]. 

• Arrêt de la cour de Saint-Mihiel sur l'instance entre Jacques Blandin et les habitants de Marre 

pour droits d'usage ; 11 novembre 1497 (copie de 1672). 

• Mémoire judiciaire sur la terre de Cumières ; s. d. (xve s.).  

Rappel de faits : Edouard d'Argiers meurt en septembre 1443, sans enfants ; sa plus proche 

héritière est Nicole d'Argiers, dame de Chennery ; elle transporte son droit à son fils aîné, 

Jean, qui fait foi et hommages en 1444 ; la terre cependant avait été saisie par les officiers 

de Clermont pour défaut de reprise ; ils accusèrent Jean d'avoir proféré des paroles 

injurieuses contre le roi René, « pour quoy la main fut remise à icelle terre, et commis à 

icelle ung nommé Jehan Blandin, lors maistre, d'ostel du feu le duc Jehan. » Au cours du 

procès, Jean de Chennery mourut (vers 1456), laissant deux filles, Jeanne, femme d'Antoine 
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du Bois, seigneur de Manre, et Isabelle, femme d'Arnould de Beaufort, seigneur du Haut-

Châtelet-lez-Ardennes. Le partage de la succession attribua la terre de Cumières aux 

premiers, qui reprirent le procès, lequel fut interrompu par les guerres et est demeuré en 

l'état. Puis le sieur et la dame de Manre allèrent de vie à trépas, laissant pour héritier leur 

fils Guillaume de Roucy, dit du Bois, seigneur dudit Manre. Antoine, duc de Lorraine et de 

Bar, ordonne aux officiers des Montignons de laisser jouir paisiblement de la haute justice de 

Cumières son premier chambellan Claude de Fresneau, seigneur de Pierrefort, Trognon 

(aujourd'hui Heudicourt), Renusson, Cumières, gouverneur et capitaine de Châtel-sur-Moselle 

et bailli de Clermont, qui « a acquis et retiré la terre et seigneurie de Cumières des mains 

d'aucuns qui la tenoient à titre de gagière » ; Bar, 6 octobre 1535. 

• René et Jean de Presneau, frères, fils et héritiers de Claude de Presneau et de Marie de 

Bertaucourtel, vendent à Jean de Trièves, seigneur de « Siraucourt en Lorraine » 

(Serocourt), la terre et seigneurie de Cumières, telle qu'elle s'étend es villages dudit 

Cumières, de Chattancourt, Esnes, Forges, Montzéville et Béthincourt ; Pierrefort, 9 juillet 

1548.  

Approbation de la duchesse de Lorraine, 29 août. 

• Aveu et dénombrement de Jean de Trièves, 10 novembre 1548. 

• Aveu et dénombrement -de Gilles de Trièves, 10 juillet 1558. 

• Réception par la chambre des Comptes de Bar de l'aveu présenté par Gilles de Trièves, doyen 

de Saint-Maxe de Bar ; 30 juillet 1572.  

Procès-verbal de vérification, 27 mai 1572. 

• Jean Migeon, laboureur à Cumières, se porte caution de la main-levée de la succession 

d'André Masson, accordée à sa veuve, Bastienne Pernet, remariée à noble homme Waultrin de 

La Barre, demeurant à Chattancourt ; 21 janvier 1566 [1567]. 

• Lettres obligatoires de Hugo Gillet, marchand à Verdun, pour la possession d'un gagnage à 

Cumières; 15 novembre 1580.  

Lettres obligatoires de Didier Jamin, marchand à Verdun ; 10 octobre 1585. 

• Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de Cumières par Simon d'Ernecourt, héritier 

de Gilles de Trièves; attesté par Claude Drouyn, seigneur de Robert-Espagne ; 15 février 1599. 

• Lettres obligatoires de Sébastien Gérardin, marchand à Verdun, pour une rente sur un 

gagnage sis à Cumières ; 2 juillet 1620. 

• Lettres obligatoires de Catherine Gérardin, veuve de Thévenin Maclot, demeurant à Verdun ; 

6 mai 1621. 

• Aveu et dénombrement de Cumières par Barbe d'Ernecourt, veuve de Varin de 

Nivencham, baron d'Etrepy, héritière, pour les cinq sixièmes de Cumières, de Simon 

d'Ernecourt et de Barbe de Beurges, son père et sa mère, l'autre sixième ayant été acquis de 

Gaspard de Beurges, seigneur de Ville-sur-Saulx, le 23 mars 1615 ; attesté par Gaspard de 
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Beurges ; 20 juin 1626.  

Avec la copie des lettres de reprise et de réception en foi et hommage données par le duc 

Charles le 18 janvier 1625. 

• Mémoire sur les droits de la seigneurie, présenté au Conseil du duc d'Anguien par Simon 

d'Igny, comte de Fontenoy, et Jean-Emmanuel de Nozon, sieur de Bazoches, à cause de 

Barbe d'Igny, sa femme, tous deux seigneurs de Cumières ; s. d. (vers 1670). Plan des bois 

communaux de Cumières, 1671. 

• Transaction entre Pierre de Boutteville, curé de Buzy, Etienne-Emond de Boutteville, 

seigneur de Cumières, capitaine d'infanterie au régiment de Touraine, Pierre de Boutteville, 

clerc tonsuré, alors au séminaire Saint-Sulpice de Paris, d'une part, et les habitants de 

Cumières et de Chattancourt d'autre part, au sujet de la jouissance des bois de Chon et de 

Faussieux, 6 mai 1750.  

Transaction sur le même objet entre lesdits seigneurs de Cumières et le prince de Condé, 

représenté par Jacques-Widieu-François Pujou, sieur de Bonneval, commissaire député à la 

recherche des fiefs et domaines du Clermontois, 8 mai 1750.  

Ratification par le comte de Charolais et Jean-Pierre Joly, tuteurs honoraire et onéraire du 

prince de Condé, 25 juin 1750.  

BETHINCOURT . 

• Sentence de Robert de Florenville, bailli de Clermont, reconnaissant les droits du trésorier de 

l'abbaye de Beaulieu sur certaines rentes à Béthincourt ; 26 mai 1467. 

• Information faite par André Chabrault, procureur général au bailliage de Clermont, en 

présence de Nicolas de Failly, prévôt des Montignons, au sujet de la justice du ban 

d'Argeville, sis au finage de Béthincourt, pour laquelle il y avait contestation entre les srs 

de Haraucourt, seigneurs dudit ban, et les officiers du Chapitre de Montfaucon ; 30 

novembre 1515. 

• Le duc Antoine baille à cens aux habitants de Béthincourt un petit bois nommé le bois des 

Tiers ; Neufchâtel, 1er décembre 1516 ; enregistrement au tabellionage de Varennes par 

Nicolas de Failly, prévôt des Montignons, 20 janvier 1517.  

Lettres obligatoires des habitants, même jour. 

• Echange de prés entre le duc de Bar et Gugny Labbé, de Béthincourt ; Bar, 26 octobre 

1525 ; lettres présentées le 2 janvier suivant par Nicolas de Failly, prévôt des Montignons, à 

Philippe de Villers, prévôt de Varennes, et aux gardes du scel du tabellionage de Varennes et 

des Montignons. 

• Quinze lettres obligatoires de diverses personnes pour permission à elles accordée de 

posséder des biens à Béthincourt ; 1575 à 1622.  

RAFFECOURT . 

• François d'Ornes, seigneur de Brouennes, avoue tenir du duc de Bar « la moitié du ban de 
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Raffecourt avec les ayants-cause de Raulin de Ville, lequel ban est tant à Forges qu'à 

Béthincourt » ; attesté par ses cousins Jacques des Hermoises (Armoises) prévôt de Dun, 

et Pierre de Orey, prévôt de Stenay ; 4 mai 1493. 

• Nicolas des Androuins, seigneur de Maugarny (près de Proidos), y demeurant, avoue 

tenir, avec les enfants mineurs de feu Nicolas de Villers, seigneur de Bourvaux (commune 

d'Eix), un quart et demi du moulin de Raffecourt situé en la prévôté des Montignons ; attesté 

par Jean de Villemorien, seigneur voué de Parois, demeurant à Aubréville ; 24 novembre 

1612.  

Lettres de reprise du 8 juin 1612; vérification de l'aveu, 29 janvier 1613. 

• Nicolas des Androuins, seigneur de Maugarny, avoue tenir un quart et demi du moulin de 

Raffecourt, échu à sa femme, Jeanne-Anne de Villers, par le partage de la succession de 

Nicolas de Villers, seigneur de Bourvaux, et d'Antoinette de Bénavet, ses père et mère ; une 

portion du gros terrage de Pouilly, appartenant à sa femme par échange fait avec Humbert 

de Villers, seigneur de Bourvaux, et Barbe de Pérignon, sa femme ; attesté par André Drouot, 

écuyer, demeurant à Proidos ; 15 octobre 1627. 

• François de Constant, écuyer, seigneur en partie de Moranville, demeurant à Etain, avoue 

tenir, tant de son chef qu'à cause de Barbe des Champs, sa femme, le quart de Moranville, les 

trois autres quarts appartenant au baron d'Haussonville, un bois à Moulainville (prévôté 

d'Etain), possédé en commun avec les enfants du baron de Bolandre; un huitième du moulin 

de Raffecourt (prévôté des Montignons) ; des biens au village de Béchamp (prévôté d'Etain) ; 

attesté par Didier de Villers, son beau-fils ; 20 février 1612. 

• Jean de Pinguet, sieur de Suzemont, et Anne de Constant, sa femme, Didier de Villers et 

Apolline de Constant Didier de Dieue, veuf de Marie de Constant, filles et héritières de 

François de Constant, vendent leur huitième du moulin de Raffecourt à Robert du Moulin, 

écuyer, demeurant à Béthincourt ; 23 janvier 1619. Lettres d'agrément du duc de Lorraine, 5 

mars 1619.  

Aveu de Robert du Moulin, attesté par André Toynart, prévôt des Montignons, et par Jacques 

Le Moleur, son lieutenant et receveur ; Montzéville, 21 mars 1619. 

• Lettres d'investiture à accorder à Madeleine Le Nourrissier, veuve de Jean Labbé, à 

François Monet, à Jean Henry, marchands à Béthincourt, et à Jacques Henry, prévôt et 

maître particulier des Montignons, propriétaires, pour un quart chacun, du moulin de 

Raffecourt comme étant aux droits de Jean Le Nourrissier ; 18 juillet 1748. 

• Foi et hommage d'un quart par François Monet à cause de Reine Le Nourrissier, sa femme ; 

7 janvier 1749. Droit de relief dû par Nicolas Robinet, chirurgien à Béthincourt, à cause de 

Reine Monet, sa femme, fille et héritière des précédents ; 7 mars 1765. 

• Droit de relief dû par Jacques Henry, qui a acheté le quart de son frère Jean le 21 juillet 

1763, et pour le quart appartenant aux héritiers de défunte Madeleine Le Nourrissier, veuve 
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de Jean Labbé ; 18 août 1763.  

 

1-E-019 JOYEE en la prévôté des Montignons (sans doute JOUY-DEVANT -DOMBASLE ). 

• Le 5 mai 1537, Antoine, duc de Lorraine et de Bar, prend en sa garde les habitants de Joyée, 

à charge de redevances annuelles dont ils passent lettres le 21 mai devant Gérard de Pouilly, 

prévôt des Montignons.  

SIVRY -LA -PERCHE. 

• Le chapitre de Verdun, en échange d'une femme de corps, cède au duc de Bar l'hommage de 

Lorence, fille d'André Le Hougnon, de Sivry-la-Perche, femme de corps et condition servile de 

l'église de Verdun ; 31 décembre 1522. 

• L'official de la cour de Verdun et de la cour de l'archidiacre d'Argonne fait savoir que les 

habitants de Sivry se sont mis sous la garde, défense et protection de la comtesse de Bar ; 23 

mars 1392 [1393]. 

• Lettres de garde et protection à eux accordées, le 7 décembre 1536, par le duc Antoine de 

Lorraine, moyennant certaines redevances dont ils passent lettres devant Gérard de Pouilly le 

10 mai 1537.  

M ARRE. 

• Husson de Marre, écuyer, avoue qu'il a repris de Thiébaut, comte de Bar, tout ce qu'il a en la 

ville de Marre et au ban et en la justice, et tout ce qu'on tient de lui en ces lieux ; attesté par 

Gobert d'Apremont ; septembre 1260.  

• Pierre, abbé de Saint-Mihiel, et Philippe, châtelain de Bar, font savoir que Nicolas de 

Villaine, chevalier (peut-être Villaine-Vaux-Lepron dans les Ardennes ; mais il faut signaler 

que Vilosnes-sur-Meuse s'écrivait alors « Vilainne »), a donné tout ce qu'il avait à Marre à sa 

sœur Nicole, qui reprend ces choses en foi et hommage de Thiébaut, comte de Bar, pour 200 

livres tournois que Pierre de Narcy, son mari, avait reçues dudit comte pour employer en acquêt 

de fief ; garantie de Nicolas de Villaine, de Gérard de Boult (Boult-aux-Bois, Ardennes, ou 

Boult-sur-Suippe, Marne), chevalier, et de Jean de Villaine, écuyer, 29 avril 1285. 

• Alexandre de Marchéville, écuyer, avoue tenir du comte de Bar tout ce qu'il possède à 

Marre à cause de sa femme, Jeanne de Guignecourt ; 2 septembre 1333. 

• Aveu d'Agnès de Jametz : la moitié du ban et de la justice de la ville de Marre, la moitié 

du moulin, la maison le Prêtre ; 27 décembre 1396. 

• Aveu de Oulry de Landres, seigneur d'Ornes et de Pierrefltte en partie : la moitié de la 

seigneurie de Marre, possédée avec les héritiers de feu Jean de Nancy ; attesté par Arnould 

du Pont, chanoine et chambrier de l'église cathédrale de Verdun ; 24 janvier 1487 [1488].  

Réception de cet aveu en la chambre des Comptes du duché de Bar, 16 juillet 1489. 

• Acensement de terres au finage de Marre accordé à Jean Houllon, à son gendre Petit-Jean 

Gringoire, et à Louis Lemaître, demeurant à Septsarges en la prévôté de Montfaucon, à 
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condition d'y édifier maisons et d'y habiter ; conditions du cens ; 3, 4 et 5 mai 1520. 

• François de Choiseul et Catherine de Haraucourt, sa femme, seigneur et dame de Clefmont, de 

Mars-la-Tour, Ornes, Germiny, etc., vendent à Pierre de Myers le quart qu'ils possèdent en la 

terre et seigneurie de Marre en indivision avec le sieur de Gombervaux et les héritiers de 

Claude d'Haussonville ; 3 mars 1549 [1550].  

Africain d'Haussonville, baron dudit lieu et premier pair de l'évêché et comté de Verdun, 

donne à Pierre de Myers, seigneur de Bezonvaux, et à Isabelle d'Aiguemont, sa femme, la 

quatrième partie de la terre de Marre, qu'il possède en indivision avec Philippe des Salles, 

seigneur de Gombervaux, et avec ledit sieur de Myers ; 8 mai 1555 ; lettres d'approbation du duc 

de Lorraine et de Bar ; 4 janvier 1555 [1556].  

Aveu et dénombrement de Pierre de Myers, seigneur de Marre et de Bezonvaux en partie ; attesté 

par Claude des Armoises, seigneur de Fléville ; 28 mai 1560. 

• Procès entre le duc de Bar et l'évêque-comte de Verdun au sujet de la souveraineté du bois 

de Marre ; sentence en faveur du duc, 23 mai 1579 ; acquiescement du duc Charles et de 

Nicolas Bousmard, évêque de Verdun, 24 mai (portant leurs signatures).  

Dans la sentence est insérée copie de la charte du bois de Marre, donnée par le duc Antoine le 

26 novembre 1517.  

CHATTANCOURT . 

• Admodiation faite par l'évêque de Verdun, pour quatre-vingt-dix ans, de l'emplacement du moulin 

ruiné de Chattancourt au meunier Jean et à sa femme, avec obligation de reconstruire un 

moulin et de payer les redevances mentionnées dans l'acte ; 27 août 1512. 

• Lettres obligatoires d'une rente due par Jean Leblanc, mayeur de Chattancourt, à cause d'un 

moulin nouvellement érigé par lui au milieu du village ; 18 janvier 1551. 

• Lettres obligatoires de Claude Alexandre, laboureur à Cumières, pour permission de 

posséder des héritages à Chattancourt ; 11 juin 1620.  

BEZONVAUX . 

• Jacques d'Ornes reconnaît par devant Robert de Milan, évêque de Verdun, tenir du comte de 

Bar les prés qu'il possède à Bezonvaux et qu'il a naguère achetés de Hawis de Longeau et de 

Clérembaut, son mari ; mai 1267 {Lesort, LIII). 

• Marguerite, abbesse de Juvigny, vend au comte de Bar le fonds et le surpoil des bois 

embannis de Bezonvaux, de Beaumont et Douaumont, et du bois où les habitants de Maucourt 

jouissent de droits d'usage ; 17 décembre 1271 {Lesort, LXXIII ). 

• Autre charte relative au même objet ; même date {Lesort, LXXIV ).  

• Mandement de Yolande de Flandre, comtesse de Bar, à Aubriet de Recicourt, bailli de 

Clermont : ayant reçu la foi et hommage de Jennet de Bezonvaux, écuyer, elle lui a donné vingt 

francs pour racheter la partie de son,fief qui était engagée pour cette somme ; le bailli lèvera 

donc une taille de vingt francs sur Ja prévôté des Montignons et en remettra le montant à 
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Jennet de Bezonvaux ; Clermont, 10 août 1389. 

• Erard et Didier de Champion, écuyers, avouent tenir du duc de Bar leur maison de Bezonvaux 

et leurs biens de Moranville ; attesté par leur oncle Charles de Briel, demeurant à Tannois ; 

16 septembre 1625.  

Reçu le 11 février 1626 en la Chambre des Comptes de Bar, avec référence à l'aveu présenté 

en 1612 par Nicolas du Moulin, demeurant à Milly.  

M OXEVILLE (Moxéville figure sur la carte de Cassini entre Thierville et Marre, au nord-ouest 

de Proméréville, sur le ruisseau qui, partant de Sivry-la-Perche, passe à Froméréville, Choisel, 

Moxéville, et se jette dans la Meuse au nord de Thierville, en face de Wamaix). 

• Thomas et Savary de Dugny, frères, avouent tenir du duc de Bar les trois quarts de la 

seigneurie, maison, terres, prés, rentes et revenus de Moxéville, l'autre quart appartenant à 

Jean de Nicey, leur oncle ; attesté par le petit Thomas de Dugny, leur cousin ; 20 janvier 

1435 [1436]. 

• Aveu de Thomas de Failly, seigneur de Delut, prévôt des Montignons ; le gagnage du 

Chevalier à Moxéville ; un gagnage au ban de Forges avec un petit bois nommé le bois Raulin ; 

la haie de Raffecourt ; la moitié du ban de Raffecourt ; attesté par Jean de Villers, prévôt de 

Varennes ; 12 novembre 1506. 

• Jean Ouyot, écuyer, citoyen de Verdun, avoue tenir quatre fauchées de pré à Moxéville ; 

attesté par Jean de Bar, sergent de « Vidampierre » (Vieil-Dampierre, Marne) et échevin du 

palais de la cité de Verdun ; 4 août 1535. 

• Contrats d'acquisitions faites par Claude de Serocourt, écuyer, procureur général de l'évêché 

de Verdun, et Catherine Psaulme, sa femme : 18 mars 1563 [1564], de François de Landres, dit 

de Briey, sieur de Tichemont, les trois quarts du moulin de Nouillompont ; 10 décembre 1565, 

de Roland Marcheville, docteur en médecine à Verdun, et de Jeanne Arnould, sa femme, ce 

qu'ils possèdent à Bezonvaux et à Douaumont par succession de Pierron Arnould, père de 

Jeanne ; 19 novembre et 14 décembre 1565, de Valentin de Feret et de Barbe de Tannois, sa 

femme, demeurant à Dugny, de Nicolas Grandjean, écuyer, et de Jeanne d'Audenot, sa 

femme, demeurant à Vadelaincourt, de Christophe de Crue, écuyer, et de Marguerite de 

Tannois, sa femme, ce qu'ils possèdent à Autrécourt et à Waly ; 14 août 1565 et 29 janvier 1566, 

d'Edme du Prat, écuyer, sieur de Courcelles-la-Ville, et de Marie de Bouzy, sa femme, de 

Jacques de Bouzy et de ses fils Claude et Simon, enfants de sa défunte femme Eve de 

Stainville, ce qu'ils possèdent de la terre et seigneurie de Moxéville avec les enfants de défunts 

Edme de Gelée, sr de Champagne, et de Jacqueline de Stainville.  

Lettres d'agrément et de réception en foi et hommage données par le duc Charles à Claude 

de Serocourt le 6 octobre 1566. 

• François de Landres, seigneur de Tichemont, confirme la vente qu'il a faite à Claude de 

Serocourt, en mars 1562 [1563], de ce qu'il possédait en la seigneurie de Joudréville, Bouligny, 
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et Amermont (canton de Spincourt), à lui échu par la mort de son père, Warin de Landres, et 

de sa sœur Anne de Landres, en son vivant femme de François du Haut-Triet, sieur de 

Nubécourt ; il demeure quitte envers Claude de Serocourt du revenu de ladite seigneurie et des 

trois quarts du moulin de Nouillompont, « que ledit de Serocourt n'auroit levé depuis ladite 

année, ains auroit esté levé par dame Blanche de Barbanson, sa mère » ; Nancy, 15 août 

1569. Jacques de Gelée, sieur de Champagne, et son frère François, demeurant audit 

Champagne, vendent par échange le tiers de la seigneurie de Moxéville à Claude de Serocourt, 

seigneur de Remhercourt et Moxéville, lieutenant général en l'évêché de Verdun ; 11 juillet 

1570.  

Lettres d'agrément et de réception en foi et hommage données par le duc Charles à Claude 

de Serocourt le 22 août 1570. 

• Aveu et dénombrement par Claude de Serocourt de ce qu'il tient à Moxéville, Autrécourt 

et Waly ; 17 juin 1572. 

• Aveu de ce que tient à Moxéville Jean d'Audevars, lieutenant d'une compagnie de gens de 

guerre à pied français pour le service du Roi en la garnison de Verdun sous la charge de 

M. de Guitant, mari de Catherine de Serocourt et beau-frère de Claude, enfants et héritiers de 

Claude de Serocourt, sieur de Moxéville et Rembercourt ; attesté par François de Saintignon, 

bailli de l'évêché de Verdun, et Gérard de Gorcy, conseiller de l'évêque et échevin du palais 

de la cité ; 21 novembre 1388. Avec les lettres de reprise données par le duc Charles le 22 

août précédent (copie du 15 décembre). 

• Autre aveu de Jean d'Audevars (un quart de la seigneurie de Moxéville provient d'acquisition 

par lui faite de Gérard de Gorcy, doyen séculier de Verdun) ; attesté par Jean de Saintignon, 

seigneur de Tailly, bailli de Verdun, et par Gaspard de Viens, sieur de Laguynie, échevin du 

palais ; reçu à la chambre des Comptes de Bar le 25 septembre 1600.  

A l'aveu sont jointes les copies des lettres du duc Charles du 27 juillet 1600, et de l'acte du 3 

janvier 1600 par lequel Gérard de Gorcy vend à Jean d'Audevars le quart de Moxéville, que 

lui-même avait acquis d'Ursule de Serocourt, veuve de Pierre de Serval, seigneur de Talma. 

• Autre aveu de Moxéville par Jean d'Audevars, seigneur d'Audevars, Moxéville et Villers, maître 

d'hôtel et gentilhomme de la chambre de l'évêque-comte de Verdun ; attesté par Henri de 

Nettancourt, seigneur de Passavant, Autrécourt, Tichemont et Courcelles, bailli de l'évêché, et 

Gérard de Gorcy, doyen séculier ; 23 avril 1612. 

• Autre aveu de Jean d'Audevars, attesté par Henri de Nettancourt-Passavant, premier capitaine au 

régiment de M. de Vaubecourt, son frère, et par Damien de Mageron, chanoine de la cathédrale 

de Verdun, secrétaire du prince François de Lorraine, évêque-comte de Verdun ; 15 février 

1625.  

M ONTZEVILLE . 

• Cahier contenant la copie, faite au XVe siècle, des chartes et documents de 1258 à 1447 qui 
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établissent les droits du Chapitre de Verdun sur Montzéville :  

1° Le Chapitre et Ogier, chevalier de Dannevoux, à la requête de la communauté de 

Montzéville, mettent en défois le tiers du bois dudit lieu, à la charge par la communauté 

d'en assurer la garde ; rien n'en pourra être vendu que du consentement de tous les habitants ; 

les délits de nuit seront punis d'une amende de dix sols, et les délits de jour d'une amende de 

cinq sols ; mai 1258.  

2° Renouvellement de la charte précédente par le Chapitre et Jean de Dannevoux ; samedi 

après les Bures 1320 [1321].  

3° Accord entre Coîard de Chaumont, archidiacre de la Rivière en l'église de Verdun, et Jean de 

Dannevoux, d'une part, et la communauté de Montzéville d'autre part ; vendredi devant les 

Bures 1320 [1321].  

4° Robert, duc de Bar, ordonne à Watier de Ville, prévôt de Varennes, et à Colesson Guillemot, 

gruyer de Clermont, de laisser les habitants de Montzéville jouir des droits que leur confère la 

charte de 1321 ; Bar, 3 janvier 1408 [1409].  

5° « Fransques de Houze », écuyer, fils de défunt « Fransques de Houze », et Isabelle de 

Boulange, sa femme, demeurant à Sancy au diocèse de Trêves, vendent à Pierre Brisepapel, 

échevin du palais, et à sa femme Colette, citoyens de Verdun, une rente et pension annuelle et 

perpétuelle de dix reises de froment sur leurs biens de Montzéville ; 27 novembre 1366 ; 

lettres de Robert, duc de Bar, approuvant le contrat ; 8 février 1366 [1377].  

6° Autre copie de la charte de mai 1258.  

7° Autre copie de la charte du samedi après les Bures 1320 [1321].  

8° La rente vendue par « Fransques de Houze » (Franck de Housse) en 1366 ayant été 

léguée plus tard à l'église de Verdun par sire Pierre du Morier, le neveu et héritier de Franck 

négligea pendant plusieurs années de la servir au Chapitre, d'où procès, puis transaction par 

laquelle cet héritier, Clausse de Noqueham, fils de Jeanne de Housse, abandonne à l'église de 

Verdun tout ce qu'il possède à Montzéville ; attesté par ses cousins Jean de Bouvigny, chevalier, 

Franck dit .le Petit Franck de Housse, et Henri de Boulange, écuyers ; Verdun, 2 décembre 

1433.  

9° Même contrat enregistré le 4 décembre par Jean Normant, prévôt de Varennes.  

10° Lettres, d'approbation du roi René, avec amortissement des biens cédés au Chapitre ; Bar, 7 

août 1434.  

11° Sentence du Conseil de Bar dans un procès entre le Chapitre et quelques habitants de 

Montzéville au sujet des droits seigneuriaux dus au Chapitre ; 11 septembre 1437.  

12° Lettres de Jean, duc de Calabre, au premier sergent de Bar, lui ordonnant d'assurer 

l'exécution de la sentence de 1437, Saint-Mihiel, 23 juillet 1447.  

13° Accord entre Jean de Dannevoux et les habitants de Montzéville au sujet des rentes qui 

lui sont dues ; octobre 1316.  
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14° Supplique adressée au duc Robert par les habitants sur le fait de leurs bois. 

• Enquête faite par Robert de Florenville, bailli de Clermont, Jean Venredi, avocat du roi 

René, et Jean Lamier, procureur général du duché de Bar, sur les droits respectifs du 

Chapitre de Verdun et du duc de Bar à Montzéville ; avril 1464. 

• Sentence du bailli de Bar, Louis de Florenville, reconnaissant les droits du Chapitre sur un 

homme de Montzéville (copie du temps non datée, xve s.) 

• Lettres accordées par Antoine, duc de Lorraine, à plusieurs habitants de Montzéville 

appartenant à l'église de Verdun, qui se sont donnés à lui comme hommes et femmes de 

corps afin de jouir de sa protection ; 19 octobre 1536.  

Lettres obligatoires des habitants, 27 mai 1537.  

Accord entre les habitants de Montzéville et ceux de Chattancourt au sujet du droit d'usage 

dans le canton de Bouru ; 7 mai 1511. 

• Accrues à essarter accordées par le duc Antoine aux habitants de Montzéville ; Nancy, 18 

février 1522 [1523] ; lettres des gens des Comptes de Bar, 2 juin.  

Lettres de la rente perpétuelle due par la communauté pour les essarts et accrues ; 17 juin 

1523. 

• Arpentage des essarts et des bois, 9 décembre 1534. 

• Autres lettres obligatoires des habitants, 14 décembre 1530. 

• Lettres du duc Charles confirmant les droits des habitants pour le gouvernement de leurs bois 

; 15 juin 1629 (copie de 1669). 

• Plan des bois communaux, 1671. Thiébaut Pierre, sergent demeurant à Montzéville, locataire 

du moulin du Chapitre de Verdun, demande recensement d'un terrain appartenant au duc de Bar 

pour y édifier un second moulin.  

Ordonnance d'enquête, 23 septembre 1512.  

Avis favorable du prévôt et du clerc juré des Montignons, 2 octobre.  

Sur observations du Chapitre, le Conseil de Bar ordonne un supplément d'information ; 26 

octobre. 

• Dix-huit lettres obligatoires de diverses personnes pour permission de posséder des 

héritages à Montzéville ; 1581-1628.  

Fief du pré Lavaux. 

• Droit de relief dû par Pierre Boisdebout, maître des Eaux-et-forêts de la prévôté des 

Montignons ; 13 août 1672.  

Droit de relief dû par Robert Doyen, sieur de Lavaux, docteur en médecine demeurant à 

Montfaucon ; 11 avril 1672.  

Lettres d'investiture à accorder à François Blandin, laboureur à Montzéville, propriétaire d'un 

quart du fief ; à Marie-Anne Forget, veuve de Charles Dommartin, et à Louis Baudin, héritiers 

de la dame Joly; 19 juin 1749.  
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Liquidation du droit de relief dû par Alexandre Sthème, trésorier en la généralité de Metz, qui, 

le 27 novembre 1781, a acquis la moitié du pré Lavaux des héritiers de François et Jean 

Blandin ; 30 juillet 1782.  

Fief d'Hadigny. 

• Réception en foi et hommage du sieur Hémard, trésorier de France honoraire en la généralité 

de Metz, et d'Elisabeth Gollard, sa femme, pour raison d'une maison-fief sise à Montzéville, 

par eux acquise, le 14 décembre 1722, du sieur Baignault ; 31 août 1747.  

Droit de relief dû par Rose-Françoise Samson, veuve de Pierre d'Halanzy, qui a acquis le fief, 

le 27 octobre 1776, de Jean-Pierre Hémard, ancien trésorier de France au bureau des 

finances de la généralité de Metz en Alsace ; 27 avril 1777.  

Le fief appartient, après la mort de Mme d'Halanzy et celle de son fils, à sa fille, femme de 

Charles-Louis d'Heineken, aide-major de la place de Verdun, qui vend, en avril 1780, à Jean-

Baptiste Boutroux, ancien officier au régiment Royal-des-Vaisseaux, demeurant à Montzéville ; 

liquidation du droit de relief et octroi de lettres d'investiture, 12 décembre 1781.  

Un enclos de trois arpents, faisant partie du fief d'Hadigny, dépend d'une ferme que 

Jean-Baptiste Chaalons, conseiller au bailliage de Sainte-Menehould, et Marguerite Mazillier, 

sa femme, ont vendue, le 12 juillet 1777, à Nicolas Joyeux, laboureur à Sivry-la-Perche ; 

liquidation du droit de relief et octroi de lettres d'investiture, 24 juillet 1782.  

 

1-E-020 BETHELAINVILLE et VIGNEVILLE . 

• Le duc de Lorraine accorde à la communauté de ces villages la juridiction de leurs bois, à 

l'exclusion du gruyer des Montignons, avec ressort au bailliage de Clermont ; 16 juin 1581.  

Le duc Henri confirme les privilèges des habitants, et leur accorde le droit de chasse ; 28 

février 1613.  

Jugement de Jean-Baptiste Saillet, lieutenant général de Clermont, qui maintient les habitants 

dans le droit de faire examiner leurs comptes de mairie par leurs mayeurs modernes, 21 février 

1067 (copies de 1670).  

Plan des bois de la communauté, 1671. 

• Dix-huit lettres obligatoires de rentes perpétuelles dues par diverses personnes sur des 

héritages situés dans ces villages, 1581-1628. 

ANCEREVILLE  (fief d') (situé entre Béthelainville et Vignéville). 

• Aveu et dénombrement de Claude Le Moleur, attesté par Simon d'Ernecourt, seigneur de 

Remicourt, Vaux-la-Grande, Broussey, Cumières, etc., gentilhomme de la maison du duc de 

Lorraine ; 19 décembre 1606.  

Autre aveu de Claude Le Moleur, attesté par Jean de Villemorien, seigneur de Vraincourt et 

Parois ; 18 février 1614.  

Autre aveu de Claude Le Moleur, attesté par Joachim de Richier, seigneur de Waly ; 2 
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décembre 1625. 

• Décisions du Conseil du prince de Condé au sujet des droits de mutation du fief, 1744-

1788.  

Le fief est possédé au XVIIe siècle par Marie Vuilleaume, veuve Ganot, qui le vend au sieur de 

La Maisonnière. Celui-ci a pour héritière, le 19 juin 1696, Rose-Prançoise Robert, femme de 

Charles Hallot, conseiller au parlement de Metz ; ils eurent deux filles, Anne-Charlotte 

Hallot, qui épousa Joseph de Fayolle, avocat général du parlement de Metz, et Marie-

Françoise, femme de Joseph, baron de Ferrier, conseiller en la cour souveraine de Lorraine et 

Barrois.  

Ceux-ci vendirent le fief, le 23 février 1740, à Jean-Baptiste Mazillier, négociant de l'île de 

Saint-Domingue.  

Le 10 janvier 1770, Nicolas-Jacques Mazillier, avocat au Parlement, vend Anceréville à 

Alexis Emerson, gentilhomme anglais, dont la fille et héritière, Marie-Catherine, épousa 

Jean-Nicolas Collas, fils du procureur fiscal des Montignons.  

ESNES. 

• Jacomins de Tilly avoue tenir en fief du duc de Bar des rentes en argent, en grains, en 

poules, sur des maisons et héritages en la ville et au finage d'Esnes ; 1381, le jour des Bures 

[1382]. 

• Yolande de Flandre, comtesse de Bar, reçoit en foi et hommage Ferry d'Erize, écuyer, pour 

la terre d'Esnes, qui lui appartient à cause de Ferry de Thillombois ; 8 février 1391 [1392]. 

• Le roi René reçoit Jean d'Erize en foi et hommage, 21 avril 1445. Aveu et dénombrement de 

Jean, 20 août 1446. 

• Aveu de Jean de Sinasse, 30 septembre 1449. 

• Aveu et dénombrement par Thiébaut de Chastenoy, écuyer, de ce qu'il tient à Esnes à cause 

de Jeanne de Recicourt, sa femme, « par gagière autrefois faicte par feue madame Bonne, 

comtesse de Ligny et de Saint-Pol, pour certaine somme d'argent qui estoit deue à feu 

Jehan de Recicourt, » père de Jeanne ; 12 février 1450 [1451]. 

• Jugement du Conseil de Bar dans un procès entre Rogier de Marcé, seigneur d'Esnes, prévôt et 

capitaine de Longwy, et Saubelet du Hatoy, lieutenant du prévôt des Montignons, sur un 

conflit de juridiction ; le Conseil prononce que la justice d'Esnes appartient à Rogier de 

Marcé ; 17 août 1486.  

• Aveu et dénombrement de Thomas de Failly, prévôt des Montignons : terre et seigneurie 

d'Esnes ; un gagnage à Chaumont devant Damvillers ; à Murvaux, Milly et Lion en la 

prévôté de Dun, le sixième d'une mairie avec Robert de Malbergh ; attesté par Jean de 

Villers, prévôt de Varennes ; 12 novembre 1506.  

Aveu et dénombrement de Louise du Hatoy, veuve de Thomas de Failly et mère de Nicolas, 

aussi prévôt des Montignons ; 4 janvier 1509 [1510]. 
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• Sentence de Biaise Prudhomme, lieutenant général du bailliage de Clermont, contre 

Françoise de Villers-le-Prudhomme, veuve d'Alexandre de Saintignon, en son vivant échevin du 

palais de la cité de Verdun, au suj et d'une fauchée de pré à Esnes ; 13 décembre 1552.  

Procès-verbal d'exécution de la sentence, 23 juin 1553. 

• Aveu et dénombrement de Gérard de Pouilly, seigneur de Hugne, et en partie d'Esnes, 

Juvigny et Han ; attesté par Robert de Gratinot, seigneur de Jupille, capitaine de Stenay ; 1er 

juin 1573.  

Procès-verbal de vérification et contradiction de l'aveu par Didier Simonin, procureur général 

au bailliage de Clermont, Claude de Mauléon, prévôt des Montignons, et Claude Gervaise, 

contrôleur des recettes de Varennes et des Montignons ; 13 août 1573. 

• Lettres de réception en foi et hommage délivrées à Anne de Saint-Beaussant, veuve 

d'Alexandre de Pouilly, 23 avril 1574. 

• Aveu et dénombrement d'Anne de Saint-Beaussant, veuve d'Alexandre de Pouilly, 

seigneur d'Esnes en partie : biens à Esnes et à Romagne ; 28 mai 1575. 

• Aveu et dénombrement présenté par François et Aincherin de Saintignon, Claude de 

Saintignon, veuve de Nicolas de Fontaine, seigneur de Cierges, seigneurs et; dame d'Esnes 

en partie ; attesté par Simon de Rarécourt, seigneur de Ville-sur-Cousance ; 27 mars 1574 

[1575]. 

• Aveu et dénombrement de Nicolas de Villers, seigneur d'Esnes et de Froméréville en partie : 

biens à Esnes, à Romagne, à Bantheville, à Froméréville, à Vignéville, à Choisel, à Nantillois, 

etc., 9 avril 1574 [1575]. 

• Aveu d'Adam de Villers, seigneur d'Esnes et de Froméréville en partie ; 9 avril 1574 [1575].  

Procès-verbal de vérification des deux aveux en ce qui concerne Esnes, 21 février 1583. 

• Charles, duc de Lorraine, vend à Nicolas de Pouilly, seigneur d'Esnes, tous ses droits au 

village et finage dudit Esnes, son moulin de Vauquois et son moulin de Béthincourt ; 5 mai 

1588 (copie du 8 avril 1589). 

• Erection de la seigneurie d'Esnes en baronnie en faveur de Simon de Pouilly, gouverneur de 

Stenay ; Nancy, 9 janvier 1609 (copie). 

• Alexandre de Rhedon de Dreux, marquis de Pransac, avoue tenir en foi et hommage du 

prince de Condé, à cause d'Angélique de Pouilly d'Esnes, sa femme, fille de Simon de 

Pouilly, le marquisat d'Esnes, composé de la terre d'Esnes, de la prévôté de Mandres-aux-

quatre-Vents et de la seigneurie de Favery, ainsi que la seigneurie de Mont ; 8 janvier 1664 

(Esnes avait été érigée en marquisat en 1633 en faveur de Simon de Pouilly, maréchal de 

Barrois ; la terre de Mont lui avait été engagée en 1618).  

FAVERY  (près d'Esnes). 

• Claude de Rivière, seigneur d'Essey, avoue tenir du duc de Lorraine et de Bar la terre et 

seigneurie de Favery, et la moitié de la terre et seigneurie de Charpentry ; Dun, 8 juin 1574 ; 
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procès-verbaux d'enquête pour vérification de l'aveu, 18 juin. 

• Jean de Saintignon, seigneur de Tailly et d'Esnes en partie, avoue tenir la terre et 

seigneurie de Favery, qu'il a acquise, le 20 avril 1598, de Henri de Salles, sieur de 

Doulcon, et d'Elisabeth de Mérode, sa femme ; attesté par Gérard de Gorcy, doyen 

séculier de la cité de Verdun, et Philippe de Saintignon, seigneur de Saint-Maurice et 

Signeul-sous-les-Côtes ; 20 juin 1598.  

ESNES et FAVERY  (suite). 

• François-Sébastien d'Halanzy, seigneur d'Esnes et de Favery, mourut en 1730, et sa veuve, 

Marie-Anne d'Odeigne, fit le partage de sa succession, le 21 mars 1731, entre ses fils 

Pierre-Sébastien d'Halanzy, capitaine de cavalerie, qui eut le marquisat d'Esnes dans son 

lot, et Jacques-Léopold, à qui échut la terre et seigneurie de Favery, avec quelques fiefs à 

Esnes. 

• Jacques-Léopold eut pour héritière sa fille Marie-Anne, à qui des lettres d'investiture 

furent accordées par décision du Conseil du prince de Condé du 22 maft 1749, avec 

fixation d'un droit de relief qui fut réduit le 11 juin 1750. 

• Le 19 février 1750, Pierre Sébastien d'Halanzy, « en considération des services rendus à 

l'Etat et singulièrement au Clermontois par Pierre-Sébastien d'Halanzy, son oncle, lorsqu'il 

commandait sur la ligne, lesquels services il dit avoir été agréés par feu Mgr le Prince 

Henry, qui fit une distinction singulière dudit sr d'Halanzy, voulut qu'on le laissât 

propriétaire et possesseur paisible de la terre et seigneurie (d'Esnes) sans que la rigueur de 

la coutume fût exercée contre lui, et voulut même qu'il ne fût exigé de lui aucun droit utile, 

desquels avantages le sieur François-Sébastien d'Halanzy, frère dudit Pierre-Sébastien, a 

continué de jouir tranquillement », obtient que le droit de relief pour chaque mutation de la 

terre d'Esnes soit fixé pour toujours à 1.200 livres. (Pierre-Sébastien d’Halanzy, brigadier-

général des armées du Roi, avait testé le 3 octobre 1725). 

• Décision du Conseil du prince de Condé du 26 mars 1783 ordonnant le remboursement aux 

seigneurs d'Esnes du montant du droit du tiers denier sur les ventes faites dans les bois 

communaux d'Esnes de 1756 à 1757 ; procès-verbaux de ces ventes et requêtes des 

seigneurs ci-après nommés. 

• Charles-Louis d'Heineken, officier de Royal-Bavière à Verdun, et Marie-Françoise 

d'Halanzy, sa femme, Pierre et Louis d'Halanzy, officiers au même régiment, et Marie-

Anne, frères et sœurs, enfants de défunt Pierre-Louis d'Halanzy, seigneur d'Esnes, vendent, 

avec le consentement de Rose-Françoise Samson, leur mère, la terre et seigneurie d'Esnes à 

Alexis Emerson, gentilhomme anglais demeurant à Chaudefontaine au pays de Liège ; 15 

janvier 1766.  

(En 1783, M. d'Heineken est chevalier de Saint-Louis et aide-major de la place de Verdun ; 

Alexis Emerson, naturalisé par lettres de Louis XV d'avril 1769, est seigneur d'Ancéréville en 
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la paroisse de Béthelainville). 

• Alexis Emerson vend la terre et seigneurie d'Esnes à Nicolas-François-Charles de Bertin, 

seigneur de Trois-Fontaines, et à Christine-Antoinette de Choiseul-Beaupré, sa femme ; 

20 mai 1767.  

Celle-ci, devenue veuve avec deux enfants mineurs, Antoine-François-Guy et Anne-Marie-

Victoire-Désirée, se remaria avec Alexandre-Pierre Lefebvre de Ladonchamp, major au corps 

royal d'Artillerie.  

Par sentence rendue au bailliage de Clermont séant à Varennes le 21 juillet 1778, la terre 

et seigneurie d'Esnes fut adjugée, moyennant 179.000 livres, à Christophe-Hubert Drouot, 

chevalier, ancien officier au régiment des Gardes françaises, et à Marie-Anne-Sophie, née 

comtesse de Bourcier et de Montureux, sa femme, seigneur et dame de Villay et de la Cour 

(mariés par contrat passé devant Nicolas, notaire à Nancy, le 4 novembre 1775 ; par arrêt de 

la Chambre des Comptes de Lorraine du 25 septembre 1760, le père de Drouot, Nicolas, avait 

été maintenu en la qualité de noble comme étant le cinquième descendant direct d'André 

Drouot, lequel avait pris la noblesse et les armes de Marguerite Chabrault, sa mère, 

suivant la faculté que lui en laissaient les coutumes de Bar et de Clermont, et avait été 

maintenu, par décret du duc de Vaudémont du 16 mai 1585, en la qualité de noble comme 

étant fils de ladite Chabrault).  

Décisions du Conseil du prince de Condé admettant la noblesse d'Hubert Drouot et lui 

octroyant des lettres d'investiture pour la terre et seigneurie du marquisat d'Esnes ; 6 

décembre 1780.  

FIEF DES DIMES d'ESNES ET DE FAVERY . 

• Le sieur Richard, seigneur en partie de Boureuilles ot de la moitié du fief des dîmes du 

marquisat d'Esnes, est autorisé par le Conseil du prince de Condé à conserver le colombier 

qu'il a fait construire dans le jardin de sa maison d'Esnes ; 8 août 1730. 

• Liquidation du droit de relief dû par Jean-Baptiste Samson, président-juge honoraire des 

traites foraines à Verdun, pour les dîmes inféodées d'Esnes et de Favery ; 7 juin 1764 (les 

dîmes avaient été inféodées pour Pierre Richard, marchand demeurant à Verdun, le 11 

octobre 1683 ; son fils Gérard, trésorier de France, en avait fait la foi et hommage le 6 

novembre 1751 ; M. Samson avait épousé Marie-Anne Richard, petite-fille de Gérard). 

• Octroi de lettres d'investiture à Michel Garande, président au présidial de Verdun, pour 

une métairie sise au finage d'Esnes, dite la censé Cuny Warin, qu'il a acquise de M. Samson ; 

23 mai 1766. 

• Délibération du Conseil du prince de Condé touchant la liquidation du droit de relief dû 

pour raison du fief des dîmes d'Esnes et de Favery, conclusion d'un procès avec Mme Samson 

qu'elle avait engagé en 1765 et qu'elle perdit définitivement en 1778 ; 20 janvier 1779.  

CHAMPNEUVILLE . 
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• Les deux petits villages de Champ et de Neuville dépendaient du comté de Chiny, mais 

jouissaient de certains droits accordés par le comte de Bar à cause du droit de bourgeoisie que 

les habitants lui payaient à la recette des Montignons.  

Ces droits leur sont reconnus par lettres du duc Henri données à Nancy le 6 avril 1617 : « 

accordons qu'il leur soit loisible, pour le temps et espace de vingt-cinq ans à compter du 

jour d'huy en avant, de pouvoir tirer de nos pays tous les bois, charbons et pierres qu'il leur 

conviendra pour leurs usages et commodités dans lesdits deux villages, d'y mener toutes 

sortes de denrées et marchandises à col, à bras, chevaux, ânes et mulets pour leurs deffruits 

et y être usées et consommées ; de mener en nos pacages leurs porcs es glandées voisines, 

les ramener aux dits deux villages ensemble, d'en acheter dans nos dits pays ou autres 

voisins à Peffet que dessus, de conduire et mener toutes sortes de bétail pour leurs dits 

deffruits et usages ausdits villages de Champ et Neuville par le menu et non à gros 

troupeaux et sans pouvoir faire aucun trafic ; que de même ils pourront aller en foires et 

marchés voisins avec chevaux et toutes sortes de marchandises et denrées provenant desdits 

deux villages, sans que pour toutes les choses que dessus ils soient tenus payer aucun 

droit d'entrée ou issue foraine, ni prendre aucun acquit de caution ou certificat, fors que ils 

seront tenus avertir le fermier de l'impôt des denrées et marchandises qu'ils auront 

menées ; à condition aussi que nos sujets pourront tirer desdits villages toutes sortes de 

denrées et marchandises sans payer aucun droit  ». Lettres obligatoires des habitants, 11 

décembre 1617.  

FROMEREVILLE . 

• Lettres des cens et rentes dus par les habitants de Froméréville à l'église de Sainte-Marie-

Madeleine de Verdun ; 25 juillet 1427. 

• Jacommet Le Hollier reconnaît tenir une pièce de terre arable chargée d'un franchard de 

froment de rente envers ladite église ; 3 août 1460.  

Philippot Chapelain et Colin Simon reconnaissent tenir des héritages chargés de rentes ; 3 

août 1460. 

• Lettres de grâce accordées par la duchesse de Lorraine à Henri Richier, de Froméréville, 

qui avait été poursuivi et dont les biens avaient été saisis pour avoir assisté à une rixe 

suivie de mort d'homme dans une taverne de Froméréville ; 23 juin 1546. 

• Bail et admodiation du moulin, consenti par l'évêque de Verdun, Nicolas Psaulme, à 

Lyon Jeanjean ; 20 janvier 1552 [1553] (vidimus du 24 mai 1577). 

• Aveu et dénombrement des terres et seigneuries de Froméréville, Germonville et Choisel, 

présenté au duc de Bar par François-Aincherin de Saintignon, Claude de Saintignon, veuve de 

Nicolas de Fontaine, seigneur de Cierges, Bertrand de Stainville à cause d'Hélène de 

Saintignon, sa femme, Adam et Nicolas de Villers, frères, Aincherin, Claude et Jeanne de 

La Ruelle, Jean de Guibourg à cause de Marguerite de La Ruelle, sa femme, François 
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Constant à cause de Barbe de Champ, sa femme, Didier de Sivry, et Jeanne de La Ruelle, 

veuve de Humbert Pingner ; 27 mars 1574 [1575]. 

• Lettres de réception en foi et hommage délivrées à Hélène de Saintignon, fille de feu 

Alexandre de Saintignon et femme de Bertrand de Stainville, 2 juillet 1573. 

• Enquête faite pour la vérification de l'aveu et dénombrement présenté par Nicolas et Adam, 

de Villers, 9 février 1583 ; procès-verbal signé par Philippe de Mauléon; prévôt des 

Montignons, et autres officiers. 

• Claude de Mauléon, prévôt des Montignons, fait connaître que Jacques Charlet, praticien, a 

acquis de la communauté de Froméréville une petite place chargée d'une rente et cens 

perpétuel de deux blancs barrois, dont il passe lettres obligatoires; Montzéville, 15 février 

1572 [1573]. 

• Philippe de Mauléon, prévôt des Montignons, enregistre les lettres obligatoires de Didier 

Le Poyvre, marchand à Verdun, pour la maison qu'il a acquise à Froméréville ; 23 juin 1578. 

• Philippe de Mauléon enregistre les lettres obligatoires de Claudon Boucart, de Verdun, pour 

héritages possédés à Froméréville et Béthelainville ; 17 décembre 1579. 

• Philippe de Mauléon fait connaître la sentence rendue contre des habitants de 

Froméréville qui ont refusé de payer les rentes ou cens dont leurs héritages sont grevés, 

depuis l'échange fait entre le duc de Lorraine et de Bar et l'église de Sainte-Marie-Madeleine 

de Verdun ; 4 octobre 1585. 

• Les héritiers de Lyon Jeanjean renoncent au bail du moulin fait avant l'échange (20 janvier 

1553), et le remettent au duc ; 15 mars 1587. 

• André Toynart, prévôt des Montignons, fait connaître la déclaration de plusieurs 

habitants concernant les rentes dont leurs biens sont grevés ; Froméréville, 24 novembre 

1603. 

• Fleury Pérignon, écuyer, seigneur de Froméréville et du gros terrage de Souilly en partie, 

et Claude de La Lance, sa femme, présentent au duc Charles l'aveu et dénombrement de la 

sixième partie des trois quarts de la seigneurie et vicomte de Froméréville, Germonville et 

Choisel, par eux acquise d'Aincherin sr de La Ruelle, sieur d'Epiez, et d'Héluy de Villers, sa 

femme ; attesté par Robert de La Lance, seigneur de Moranville et de Monthairon en 

partie ; 23 mars 1606. 

• Lettres obligatoires de Claudon Boucart, de Verdun ; Montzéville, 9 mai 1609. 

• « Nous, Alexandre d'Avrillot, conseiller d'Estat de S. A. et auditeur de sa chambre des 

Comptes à Bar, satisfaisant au commandement verbal qu'il a plu à Son Altesse nous faire de 

recongnoistre sur les lieux les extendues et confins des villages cy après nommez, si ce sont 

lieux de passaiges, s'ilz se pourroient commodément céder sans intérest, et le nombre des 

conduitz à chacun desdits villages, nous nous serions acheminé le quatriesme jour du présent 

mois et an (juin 1516) au lieu de Montzéville, prévosté des Montignons, pour recongnoistre 
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ce qui est du village de Proméréville, où il y a quatre vingtz conduictz, comprins cinq 

nobles, et y a cinq seigneurs dixmiers », etc. (Boncourt, Bezonvaux, Douaumont, 

Moulainville-la-Haute, Moranville, Châtillon-sous-les-Côtes, Sommedieue, Ambly, Lahaymeix, 

Troyon, Ginécourt) ; Saint-Mihiel, 8 juin 1616. 

• Aveu et dénombrement de Geoffroy de Saintignon (fils d'Aincherin), seigneur de Gosne 

(près Longwy), du Grand-Pailly (près Longuyon), de Marre et de Froméréville en partie ; 

attesté par Robert des Aincherin, seigneur de Bouligny, Cierges, Landres, etc., 31 mars 1612 

(copie de 1660). 

• Aveu par Claude d'Ourches, seigneur de Germiny, de ce qu'il possède à Froméréville, 

Choisel et Moxéville à cause de Claude de Saintignon, sa femme, par la succession du 

grand-père de celle-ci, François de Saintignon, pair et chef du Conseil de l'évêché de 

Verdun ; attesté par Gérard de Gorcy, doyen séculier de Verdun ; 25 octobre 1612. 

• Aveu et dénombrement présenté par Claude Rome, sieur de Pettoncourt et Germonville en 

partie, demeurant à Verdun, au nom et comme tuteur de Catherine et Marie Pérignon, filles 

de feu Mathieu Pérignon et d'Anne Gaynot, celle-ci ayant la garde noble de son fils 

Mathieu, par Nicolas Pérignon, écuyer, seigneur de Germonville et de Proméréville en 

partie, et par Claude Lahyre, lieutenant particulier en la prévôté de Souilly, à cause de Nicole 

Pérignon, sa femme, tous héritiers de Pleury Pérignon et de Claude de La Lance, père et 

mère de feu Mathias, de Nicolas et de Nicole ; attesté par Paul des Aincherin, sieur de 

Moranville et de Saint-Maurice près Etain ; 6 février 1626. 

• Aveu par Catherine de Stainville, femme séparée de biens de Francisque de Milan, de ce 

qu'elle possède à Froméréville, Choisel et Moxéville du chef d'Hélène de Saintignon, sa 

mère, et par acquêt fait de Gérard de Saintignon ; attesté par Nicolas de Rarécourt, seigneur 

de Maujouy, Beauzée en partie, etc. ; 2 avril 1613. Autre aveu de Catherine de Stainville, 

alors veuve ; attesté par Philippe de Saintignon, bailli de l'évêché de Verdun ; 14 janvier 

1628. 

• Plan des bois communaux de Froméréville, 1671. 

• Ratification de l'acte de cession fait en faveur de Jean Rogé, de Montzéville, dés biens 

confisqués d'Etienne Aubertin, de Froméréville ; 30 juillet 1772. 

• Autorisation de saisir une portion de fief qui a été donnée par Mme d'Ourches de Germiny 

aux religieuses Annonciades de Varennes pour la dot d'une de leurs religieuses ; 10 janvier 

1781. 

• Arrêt du Parlement en faveur du prince de Condé contre Jacques-Toussaint Thiébault, 

premier échevin de l'hôtel-de-ville de Verdun, possesseur du moulin de Choisel au ban de 

Froméréville, tenu en fief du prince à cause de son comté de Clermont-en-Argonne ; 29 

janvier 1777 (expédition sur parchemin et imprimé de 8 p. in-folio, de l'impr. de Cl. 

Simon, rue des Mathurins).  
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M. Thiébault avait acquis la terre de Choisel, le 30 janvier 1752, de Gustave-Adolphe de 

Tarentenne, maître particulier des Eaux-et-forêts en la maîtrise de Dieuze, et de Charlotte de 

Mussay, sa femme. Il mourut en 1777. Une décision du Conseil du prince de Condé du 18 

février 1778 octroya des lettres d'investiture à ses enfants et fixa le montant du droit de relief 

dû par eux.  

 

1-E-021 DUN. 

• Gobert, sire de Dun et d'Apremont, jure sa ville de Dun à la loi de Beaumont ; septembre 

1257 (copie de 1387). Marie de France, duchesse de Bar, supprime à toujours l'article de la 

charte de 1257 qui déclarait confisqués au seigneur les biens des habitants de Dun qui 

quitteraient la ville pour se fixer ailleurs ; Bar, 4 août 1387. 

• Geoffroy, sire d'Apremont, avec le consentement d'Isabeau, sa femme, déclare tenir en fief 

du comte de Bar ce qu'il tenait en franc alleu : Ansaville (Ansauville) et ce que Gérard de 

Boux y tient de lui, (Boux, sans doute Boult, peut-être Boucq), la forêt de Woëvre, Petit-

Clary, Doulcon, la rivière de Meuse depuis le ban de Saulmory jusqu'à Pont-à-Villaines 

(Vilosnes), vignes à Rivière ; 140 arpents au bois de Gunel et tout ce que Gérard de Louppy 

y tient de lui, le bois au-dessus de Mont, le sauvement de Landres, de Landreville, 

d'Andevanne et de Tailly, Villers-devant-Dun, Gunel, Beaufort, Beauclair, Montigny, Mont, 

Sassey, etc. ; septembre 1295, vendredi après la Nativité Notre-Dame. 

• Geoffroy, sire d'Apremont, et Isabeau, sa femme, s'engagent, si le mariage projeté entre 

Gobert, leur fils aîné, et Marie, sœur de Henri, comte de Bar, vient à réalisation, à assurer 

une rente annuelle de 1.000 livres tournois sur la châtellenie de Dun (outre les 2.000 livrées de 

terre assignées en douaire) et sur la terre de Quiévrain (Belgique) à ladite Marie en 

cas de prédécès de Gobert, et au comte de Bar en cas de prédécès de Marie, à la 

condition toutefois qu'il n'y ait pas d'héritiers légitimes ; novembre 1295 {Lesort, CXIII ). 

• Geoffroy, sire d'Apremont, promet de faire confirmer par Jean, comte de Hainaut, la 

reprise par Marie de Bar, femme de Gobert d'Apremont, son fi ls, des terres qui 

pourront lui être assignées en la châtellenie de Quiévrain pour compenser ce qui 

manquerait aux mille livres que ladite Marie doit reprendre en la châtellenie de Dun ; il 

s'engage en outre à faire délivrer prochainement au comte de Bar sûreté suffisante pour les 

4.400 livres encore dues sur les 16.000 livres à lui promises pour sûreté, lors du mariage 

dudit Gobert avec ladite Marie ; 16 septembre 1296 {Lesort, CXIV). 

• Gobert, sire d'Apremont et de Dun, fait savoir que par devant lui, l'an 1317, le lundi 

avant la fête de saint Clément, Jean, voué de Fontaines devant Dun, fils de feu Richard 

Poitevin, voué de Liny et de Fontaines, a vendu à Thiesselin, bourgeois de Dun, fils de feu 

Milet, prévôt de Dun, le passage qu'il avait à Dun et en la vigne dessous et tout ce qui 

dépend dudit passage, au prix de 208 livres de bons petits tournois noirs ; Gobert en décharge 
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Jean et reçoit Thiesselin en foi et hommage. 

• Lettres de Gobert, sire d'Apremont, à ses féables les hoirs La Quarnulle (?) de Briey, les 

informant que « comme par le traité et la volonté de nos cinq juges il soit accordé par eux 

entre Monsieur de Bar et moi que mes hommes fieffés du châtel de Dun et des fiefs que je 

tiens dud. Monsieur de Bar jureront et fianceront en sa main ou en la main de son 

commandement en nom de lui, que ils obéiront à lui et à ces cinq juges quand led. 

Monsieur de Bar aura délivré l'héritage et le fief de Dun à ceux ou à celui que lesdits cinq 

juges y députeront », il leur commande de faire le serment en la manière dessus dite ; si 

ledit héritage et fief revient en la main de M. de Bar par la sentence desdits cinq juges ou 

selon ce qui est contenu en la lettre de la paix, ils jureront et seront tenus d'aller en la foi et 

hommage dudit comte ; Dun, vendredi après la Saint-Martin d'hiver 1318. 

• Robert, archevêque de Reims, déclare que le décime biennal accordé par le pape à 

Charles, roi de France et de Navarre, ne sera pas levé dans les paroisses de Dun, Brandeville, 

Liny, Doulcon, Mont, Montigny et Saulmory ; samedi avant la mi-carême 1326 [1327] (en 

latin). 

• Marie de Bar, dame de Dun, avoue tenir en foi et hommage du comte de Bar le château de 

Dun, qui peut toujours être repris par le comte et dont elle lui a remis les clefs à l'entrée de 

la porte du château ; le bourg Saint-Gilles devant Dun, la ville nommée la Vigne dessous 

Dun, Doulcon, Cléry-le-Petit, la moitié de Cunel, la moitié de Brieulles-sur-Meuse, Villers-

devant-Dun, Sassey, Milly, Lion, Merval (Murvaux), les fiefs de Jupille, de Doulcon, du 

Grand-Cléry et de Gunel, les sauvements et fiefs de Landreville, de Tailly, de Landres, 

d'Andevanne, de Liny, de Fontaines, de Vilosnes, de Moulainville ; le fief de Moirey et tout 

ce que Jean de Chaumont tient à Chaumont (près Damvillers) et ailleurs ; les fiefs de la 

vouerie de Remoiville et de Juvigny ; la moitié de la ville et du ban de « Bourrouvre » 

(Bouru ?) ; les fiefs tenus à Montigny par le fils de Malisset de Montigny, par les hoirs 

Licherie, Bichard de Mouzay et Guyotin Navel ; le fief de Boulain (comm. de Wiseppe) ; le 

fief que ceux de Marlier tiennent à Montigny ; le fief de ce que Polekins tient sur le moulin 

de Beaufort ; la garde de tout ce que possède le chapitre d'Andenne, la garde du prieuré de 

Dun, etc. ; le tout composant le douaire de Marie de Bar. Dun, 1337, le lundi après le mois de 

Pâques. 

• Geoffroy, sire d'Apremont, ajoute aux dix livrées de terre que son père Gobert avait 

données à Girard d'Ecouviez, soixante-deux souldées de terre pour lesquelles il lui assigne 

cinquante-deux quartels de froment à prendre à son grenier de Dun ; 5 décembre 1345 

(cette rente appartenait en 1463 à Guillaume de Sampigny).  

Rachat de cette rente par la duchesse de Lorraine : lettres de procuration données à cet 

effet, le 20 juin 1528, à Maurice, curé de Cutry, par Alexandre de Waldecker, prévôt 

d'Arlon, à qui la rente appartient à cause de sa femme, Jeanne de Mercy, héritière des 
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srs d'Apremont. 

• Paiement de 160 francs fait au curé de Gutry le 13 novembre 1528. 

• Geoffroy, sire d'Apremont, assigne à Jeanne, veuve de Jacques de Marcq, une rente de dix 

livres tournois sur le tonlieu de Dun ; janvier 1360 [1361] (original, et copie du 30 juin 1416).  

Rachat de cette rente moyennant une somme de cent livres versée à Claude de Rivière le 

14 février 1528 [1529]. 

• Geoffroy d'Apremont assigne à Jeanne, veuve de Jacques de Marcq, une autre rente de dix 

livres sur le passage de Dun ; 10 février 1361 [1362] (original, et copie du 30 juin 1416).  

Rachat fait de Claude de Rivière le 14 février 1528 [1529]. 

• Geoffroy d'Apremont assigne à Huart de Bezonvaux une rente de dix livres sur le passage 

et ponton de Dun ; 20 mars 1362 [1363] (copie du 30 mars 1451 [1452], au verso de laquelle 

est écrit : « Robert de Sampigny et Jehan du Hattoy tiennent ceste rente, assavoir led. Robert 

à sa cause, et l'autre à cause de sa femme, en douaire de Bon de Recicourt ») . 

• Geoffroy d'Apremont assigne à Huart de Bezonvaux une rente de dix livrées de terre sur les 

fours de Dun et de la Vigne ; 14 mars 1363 [1364] (deux copies du xve siècle, dont une du 30 

juin 1416). 

• Geoffroy d'Apremont, en présence du duc de Luxembourg et de Brabant, s'accorde avec « 

Jehan Claez, sire de Gris », au sujet d'une dette contractée par Geoffroy, sire d'Apremont, 

son tayon (aïeul), et lui assigne une rente de neuf moutons d'or sur la recette de Dun, avec 

faculté de rachat ; 15 décembre 1363 (copie du 24 mai 1404, année où la rente appartient à 

Girard de Chauffour). 

• Accord entre Renaud d'Ecouviez et Geoffroy d'Apremont sur la valeur monétaire des dix 

livrées de terre de rente dont Renaud a des lettres ; 21 avril 1365.  

Mêmes lettres de Geoffroy, du même jour (copie du 8 mars 1450 [1451]). 

• Geoffroy d'Apremont, en raison des dettes qu'il a contractées envers Geoffroy d'Ornes, lui 

assigne des rentes sur les revenus de Dun, rachetables au prix de 450 petits florins de 

Florence, montant de sa dette ; 16 mai 1365.  

La rente en vin n'ayant pu être perçue en 1367 à cause de la mauvaise récolte, Geoffroy 

promet de payer à Geoffroy d'Ornes 107 petits florins de Florence ; jeudi après la Saint-

Barnabé 1368 (copie de cette année, copies de 1394 et de 1452, et copie sur papier du 10 

août 1602). 

• Rachat de rentes. Procuration donnée par Jean d'Ammeville à plusieurs mandataires pour 

recevoir, en son nom et au nom de Marguerite de Savigny, sa femme, à la Chambre des 

Comptes de Bar les deniers du rachat de certaines rentes en blé et en vin sur la recette de 

Dun qui appartiennent à lui-même à cause de sa femme, à Jean, Edouard et Thierry de 

Sampigny, fils de feu Geoffroy, à Jean de Neufchâtel dit de Sillery à cause de sa femme, 

seigneurs de Rembercourt-aux-Pots ; 23 septembre 1499. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1371

• Jean de Saulx, seigneur de Rembercourt en partie, donne à l'abbaye de Lisle-en-Barrois 

la moitié du tonlieu et vente de Dun ; 7 février 1452 [1453].  

Approbation du duc de Bar, avec réserve de la faculté de rachat moyennant 400 francs, 3 

octobre 1456 ; réserve acceptée par les religieux le 24 mai 1457.  

Robert, duc de Bar, ayant répondu des 3.000 florins dus à Henri de Grandpré par son cousin 

Henri de Bar, seigneur de Pierrefort, pour l'achat du château de Souilly, assigne, jusqu'au 

paiement de cette somme, à Henri de Grandpré une rente de 300 florins sur la ville de Dun ; 

15 juin 1364. 

• Pour liquider tout ce que lui doit Gobert d'Apremont, tant de son chef que du chef de son père 

Geoffroy et de son oncle Jean d'Apremont, Robert, duc de Bar, fait avec lui l'échange 

suivant : Gobert reçoit Buzancy, dont il ne jouira qu'après la mort de Henri de Grandpré, qui 

en a l'usufruit ; il reçoit aussi les moulins, la halle, la vente, le tonlieu, le poids et passage de 

Stenay ; en échange, il abandonne au duc de Bar Ie château, ville, baronnie de Dun et tout 

ce qui en dépend ; 15 juillet 1377. 

• Lettres de Gobert d'Apremont pour le même échange ; même jour (vidimus du 24 janvier 

1423 [1424]). 

• Louis, cardinal-duc de Bar, donne Dun à sa sœur Bonne de Bar, comtesse de Ligny et de 

Saint-Pol ; Bar, 14 octobre 1417. 

• René, roi de Sicile, duc d'Anjou, de Lorraine et de Bar, reconnaissant les services de son 

chambellan Colart du Saulcy, qui lui a sauvé la vie « à la piteuse bataille qui fut près de 

Bulligneville en Lorraine » (Bulgnéville, 2 juillet 1431), lui donne les « tour, maison, ville, 

chastellerie, prévosté, villages, seigneurie, appartenances, appendances et deppendances de Dun-

le-Chastel sur la rivière de Meuse » ; Pont-à-Mousson, 3 mars 1436 [1437].  

Lettres de confirmation du 28 juin 1438. 

• En mariant sa fille Jeanne à Robert de La Marck, Golart du Saulcy, seigneur de Pleuranges, 

lui donne la moitié par indivis de Dun ; le roi René approuve le don, avec une clause portant 

que Dun pourra être racheté par lui ou ses successeurs moyennant 10.000 florins du Rhin ; 7 

janvier 1446.  

Ratification de la clause de rachat par Jean de La Marck, père de Robert, seigneur 

d'Arenberg. 

• Le roi René reprend Dun et octroie 12.000 livres tournois, payables en cinq années, à son 

chambellan et grand maître d'hôtel Bertrand de Beauvau, seigneur de Précigny, et à Yde du 

Châtelet, sa femme, auparavant veuve de Golart du Saulcy ; Angers, 20 janvier 1451 [1452].  

Autres lettres d'assignation données par le roi René ; Angers, 26 septembre 1455.  

Quittances données par Bertrand de Beauvau et Yde du Châtelet : Launay près Saumur, 25 

juillet 1452 ; Angers, 16 juin 1453 ; Angers, 10 octobre 1455 ; 24 septembre 1457.  

Autre quittance du 21 juin 1455 rapportée dans un cahier contenant la copie des lettres de 1437 
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et 1438.  

Accord et traité entre Yde du Châtelet, dame de Précigny et de Pleuranges, Robert de La 

Marck, seigneur dudit Pleuranges, du Saulcy et de Jametz, et Jeanne du Saulcy, sa femme ; 

Jametz, 28 avril 1456 (copie du temps sur papier). 

• Louis de La Màrck, seigneur de Rochefort et de Neufchâtel, fait alliance avec le duc de 

Lorraine dans la guerre contre Robert de La Marck, seigneur de Sedan ; 3 décembre 1493.  

Evrard de La Marck, seigneur d'Agimont, de Durbuy, etc., Englebert de La Marck, seigneur 

d'Orchimont, et Philippe de La Marck, seigneur de Plorenville, font alliance avec le duc de 

Lorraine contre Robert de La Marck, seigneur de Sedan ; 1er février 1493 [1494]. 

• « Inventaire des lettres prinses au trésor de la chambre des Comptes à Bar en la layette de 

Dun pour les porter au roi de Sicile (duc de Lorraine) à Nancy, qui les avoit mandé lui 

porter pour instruire et advertir ceulx qui yront devers le Roy à la journée acceptée devant 

lui et son conseil pour la seigneurie de Dun, que messire Robert de La Marck dit lui 

appartenir  » ; 19 avril 1493.  

Rentrée des documents au trésor de Bar le 3 avril 1494. 

• Appel du procès devant Claude de Lenoncourt, bailli de Vitry ; comparution des représentants 

du duc de Lorraine ; assignations au seigneur de Sedan, qui ne comparaît pas et est déclaré 

contumax ; février 1495 -mars 1496 (13 pièces). 

• Sur les instances du maréchal Jean de Baudricourt, envoyé près de lui par le roi de 

France, Robert de La Marck se désiste de ses prétentions sur Dun et sur Ranconval (sans 

doute Ranguevaux, au nord-est de Briey), qu'il revendiquait aussi ; attestation de son frère 

Evrard, protonotaire du Saint-Siège apostolique ; 25 octobre 1497 (vidimus du 5 juillet 

1511).  

Robert de La Marck donne quittance au duc de Lorraine de 10.000 florins qui lui ont été 

promis selon l'appointement ménagé par le maréchal de Baudricourt ; de cette somme, 

4.000 florins ont été destinés au bâtard de Vaudémont à cause de son mariage avec la cousine 

de Robert ; 12 avril 1498 (vidimus du 18). 

• Evrard de La Marck, comte de Rochefort, seigneur d'Agimont, de Durbuy, haut voué 

héritable de Dinant, etc., Englebert de La Marck, seigneur d'Orchimont et de Neufchâtel, et 

Philippe de La Marck, seigneur de Plorenville, promettent au duc de Lorraine de le servir 

bien et loyalement envers et contre tous, sauf contre le roi des Romains, l'archiduc son fils, et 

Jean de Hornes, évêque de Liège ; 20 décembre 1500. 

• Traité entre Antoine, duc de Lorraine, et Jean de La Marck, seigneur de Jametz et du 

Saulcy, et Robert de La Marck, seigneur de Sedan, comte de Braisne et de Maulevrier, à 

cause de leurs prétentions sur Dun : Antoine leur assigne une rente de 2.400 francs sur la 

recette de son duché de Bar, rachetable moyennant 24.000 francs ; 21 octobre et 12 novembre 

1539.  
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A l'acte sont attachées les quittances du remboursement effectué par le duc Charles en 

1581 : 12.000 livres à Françoise de Bourbon, duchesse de Bouillon (Sedan, 31 mars), et 

12.000 à Charles-Philippe de Croy, marquis d'Havre, à cause de Diane de Dompmartin, sa 

femme (Nancy, 9 juillet).  

Vidimus du traité de 1539, délivré par Georges Dartois, prévôt de Sedan, le 6 janvier 1539 

[1540].  

Marchands lombards à Dun. 

• Copie, donnée sous le scel de la cour de Reims le 10 janvier 1367 [1368], des documents de 

la procédure suivie contre les Lombards de Dun, bourgeois de Milly, qui refusent de 

reconnaître la suzeraineté de Geoffroy d'Apremont et se réclament du duc de Bar ; lettres de 

Guillaume le Borgne de Landres, bailli des châtellenies d'Apremont et de Dun, mardi après 

l'octave de la Saint-Martin d'hiver 1367 ; assignation donnée aux Lombards, qui font défaut, 9 

décembre 1367 ; sentence de Jean de Brieulles, lieutenant du bailli, prononçant leur 

condamnation, 3 janvier 1367 [1368]. 

• Jean Limesson, demeurant à Lion, reconnaît qu'il est tenu de payer à Geoffroy 

d'Apremont, à cause de la condamnation des Lombards, 55 florins qu'il leur devait ; 22 mars 

1367 [1368].  

Même déclaration de Husson Herbin, bourgeois de Dun, qui leur doit 60 petits florins de 

Florence ; 31 mars. 

• Robert, duc de Bar, prend sous sa garde et protection les marchands lombards de Dun pour 

une durée de douze ans et leur permet de commercer dans son duché aux conditions spécifiées 

dans la charte ; Paris, 25 décembre 1371 (copie délivrée par l'abbé de Belval le 8 janvier 

suivant). 

• Robert, duc de Bar, et Marie de France, sa femme, érigent en fief un gagnage que Clarin de 

Crépy a racheté des héritiers de Pierre de Mar, à qui Geoffroy d'Apremont l'avait engagé, 

ledit gagnage ayant été tenu auparavant par les Lombards de la table de Dun ; Bar, 15 

février 1382 [1383] (copie du 24 octobre 1406).  

Hôpital de Dun.  

• Gobert, seigneur d'Apremont et de Dun, et Julienne, sa femme, donnent à l'hôpital qu'ils ont 

fondé à Dun tout ce qui leur appartient dans la dîme de Lion et de Murvaux, à l'exception 

de douze reis de blé qu'ils ont assignés au chapelain pour sa subsistance, avec une rente 

annuelle de 4 livres ; ils donnent en outre à l'hôpital, pour la subsistance des pauvres, le 

revenu que Gilet de Landreville percevait sur les moulins de la Meuse et une vigne sise 

sous la ville de Dun ; enfin ils approuvent l'acquisition d'une vigne faite par les frères de 

l'hôpital ; août 1234 (en latin, copie du XVe siècle ; Lesort, XXIV). 

• Gilles, fils de feu Dudet, donne à l'hôpital, du consentement et sous la garantie de Gobert 

d'Apremont, une rente annuelle d'un setier de froment sur ses arages de Dun ; mars 1236 
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[1237] (en latin ; Lesort, XVII). 

• Les frères et les sœurs de la Maison-Dieu de Dun louent à Estevenin, dit Touvenel, et à 

Emmelot, dite Patenostre, sa femme, leur vie durant, une maison sise au château de Dun, 

moyennant un cens annuel de 4 s. de petits tournois ; 29 mai 1293 {Lesort, CX). 

• Godefrin et Choffin, bourgeois de Dun, vendent leur pré à la Maison-Dieu, qui accepte par 

son gouverneur Pierre, du bourg de Saint-Gilles, dit le Rogier ; approbation de Geoffroy 

d'Apremont ; 24 août 1359. 

• Robert, duc de Bar, autorise messire Jean Guioth, chapelain de la chapelle Sainte-

Marguerite à la Maison-Dieu, à donner à perpétuité sa maison de la grande rue de Dun au 

chapelain qui desservira cette chapelle ; Bar, 15 juin 1380. 

• Le gouverneur de l'hôpital se plaignant que le seigneur de Dun lui refuse le service de la 

rente de six reis et deux quartels de froment que l'hôpital a toujours perçue sur les revenus 

de Dun, Louis, marquis du Pont, lieutenant général de son père aux duchés de Lorraine et de 

Bar, ordonne la recherche et la communication des titres de la rente ; Pont, 26 février 1439 

[1440]. 

• Ferry de Lorraine, gouverneur du duché de Bar, ordonne de payer à Jean Boucher, chapelain 

de la chapelle de l'hôpital, la rente de 4 livres sur le marché de Dun donnée à l'hôpital par 

Gobert d'Aprement en 1234, et dont le service a été interrompu depuis la prise de possession de 

Dun par Golart du Saulcy ; Bar, 30 septembre 1456 (vidimus du 2 novembre).  

Autre copie des lettres précédentes, délivrée à Claude Lallemant, prêtre, commandeur de 

l'hôpital de Saint-Antoine de Pont-à-Mousson et chapelain de la chapelle de l'hôpital de Dun, 

le 15 décembre 1587. 

• Arrêt du Conseil d'Etat ordonnant le paiement à l'hôpital Sainte-Marguerite de Dun des 

rentes qui lui sont dues en vertu du titre de fondation de 1258 ; 15 novembre 1645 (copie de 

1740). 

• Quittances données par les administrateurs de l'hôpital en 1672, 1736, 1745 et 1746. 

Gobert, seigneur de Dun, confirme la donation d'une rente perpétuelle de 20 sols faite par 

sa mère Aelidis à l'église de Belval ; sans date (copie de 1740).  

Quittance donnée par le procureur de l'abbaye de Belval, 1735. 

• Gobert d'Apremont et Julienne, sa femme, donnent à l'abbaye du Mont-Dieu une rente de 40 

sols de forts sur le domaine de Dun ; juin 1231 (copie de 1696).  

Deux quittances données par le procureur de la Chartreuse du Mont-Dieu, 1672, 1737.  

Confrérie de Saint-Léonard de Dun. 

• Geoffroy d'Apremont et Marguerite de Sully, sa femme, fondent en la chapelle Saint-

Nicolas de Dun une confrérie en l'honneur de la sainte Vierge et de saint Léonard ; 

règlement de cette confrérie ; 14 août 1345 {Lesort, CXXIX).  

• Geoffroy d'Apremont donne à la confrérie une maison et grange à Dun ; 16 août 1345. 
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• Renaud de Lion, écuyer, donne une pièce de terre ; 13 décembre 1345. 

• Jacques, fils de feu Huin de Mont, chanoine d'Apremont, donne quatre reis de froment, un 

demi-muid de vin et une fauchée de pré sur l'héritage de ses parents à Mont ; 17 août 1345 (en 

latin). 

• Colin de Milly, serviteur de Marie de Bar, dame de Dun, et Audierne, sa femme, 

donnant à la confrérie des rentes en froment et en vin et cent souldées de terre ; 23 octobre 

1346 (en latin). 

• Geoffroy d'Apremont, considérant le don fait par Colin de Milly, règle le nombre de 

messes que la confrérie doit célébrer, et en confie le service à Gautier, fils de Colin de Milly, 

en lui affectant une rémunération personnelle prise sur les biens donnés à la confrérie ; 2 

mars 1355 [1356].  

Prieuré de Saint-Gilles de Dun. 

• Sentence arbitrale de Geoffroy Chausson, gouverneur de Mouzon, dans un procès entre 

Robert de Sampigny, prévôt de Dun, tant en sa qualité de prévôt qu'au nom de Nicole Braulx, 

prieur du prieuré de Saint-Gilles, « lequel prioré led. Robert tient à présent à ferme et 

admodiation dudit prieur », d'une part, et Jeannin Vallet, prévôt de Mouzon, d'autre part, à 

cause d'un exploit injustement fait par ledit prévôt de Mouzon dans l'hôtel du prieuré à 

Villers ; 19 janvier 1454 [1455]. 

• Bulle de Clément VII délivrée à Antoine de Beaumont, clerc du diocèse de Limoges ; 6 des 

calendes de décembre 1523.  

A la bulle est attaché le certificat de confirmation et de cléricature donné par Armand de 

Gontaut, évêque de Sarlat, à Antoine de Beaumont, de la paroisse de Proissans (près de Sarlat), 

le 21 décembre 1500. 

• Bulle de Clément VII donnant le prieuré de Saint-Gilles à frère Jacques de Beaumont, 

religieux de l'abbaye de Saint-Gilles en Provence, au diocèse de Nîmes, sur la résignation de 

son frère Antoine, clerc, qui l'avait reçu en commende ; 9 des calendes de novembre 1533. 

Jacques demande au duc de Lorraine la permission de prendre possession du prieuré ; elle lui 

est accordée le 14 janvier 1533 [1534]. 

• Autre bulle de Clément VII donnant le prieuré de Saint-Gilles de Dun, qui dépend de l'abbaye 

de Saint-Gilles au diocèse de Nîmes, ordre de saint Benoît, à Adrien Chartier, moine de Saint-

Nicaise de Reims, sur la résignation de Pierre de Prancia, clerc du diocèse de Reims, qui 

en avait été investi en cour de Rome après procès contre Jacques de Beaumont, moine de 

ladite abbaye de Saint-Gilles ; 12 des calendes de mai 1537.  

Permission de prendre possession donnée par le duc Antoine ; Fontainebleau, 20 juin 1537.  

Acte de prise de possession, 26 juin. 

• Procès entre Antoine de Beaumont, protonotaire du Saint-Siège, et Adrien Chartier, au sujet 

de la possession du prieuré de Saint-Gilles ; jugement rendu en faveur d'Antoine par 
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Biaise Breton, prêtre, chapelain de la chapelle Saint-Eloi en l'église paroissiale de Saint-Mihiel, 

Nicole Gervais, procureur général du Barrois, et Hubert de Bannoncourt, procureur général 

en l'évêché et comté de Verdun ; 2 mai 1538.  

Continuation du procès ; autre sentence des mêmes juges en faveur d'Antoine de Beaumont, 

28 juillet 1546.  

Eglise de Dun, chapelle du château, couvent des Minimes. 

• Robert, duc de Bar, et Marie de France, sa femme, fondent deux chapelles en la vieille 

église qui fut l'église paroissiale de Dun, située à côté de leur hôtel ; 7 juin 1402 (original, 

et copie du 30 avril 1660 d'après un vidimus du 19 août 1547). 

• Provisions de la chapelle du château de Dun en faveur d'Antoine Dartye, 17 décembre 1546.  

Mise en possession, 20 janvier suivant. 

• Henri de Lorraine, comte de Chaligny, fonde une messe au couvent des Minimes de Notre-

Dame de Lorette à Nancy, et donne une rente annuelle de 100 livres ; Pont-Saint-Vincent, 30 

janvier 1598.  

Approbation du duc de Lorraine et ordre de payer la rente sur les deniers de la recette de 

Bar qui reviennent à son cousin le comte de Chaligny ; 14 mai 1599.  

Lesdits Minimes de Nancy, « ayant été depuis quelque temps canoniquement pourvus du prieuré 

de Saint-Gilles érigé au faubourg de Dun pour y faire construire et ériger un couvent de leur 

ordre », demandent au duc de Lorraine l'échange des revenus du prieuré.  

Le duc renvoie la requête à son Conseil le 29 novembre 1608, et donne l'ordre d'effectuer 

l'échange le 12 avril 1609. L'échange est conclu au profit du couvent des Minimes de 

Stenay, qui percevra chaque année, sur la recette de Stenay, seize reis de froment, 

faisant quatorze muids deux setiers et un bichet à la mesure de Bar ; 26 mai 1609.  

Confirmation de l'échange par le chapitre provincial des Minimes, 29 septembre. 

• Henri, duc de Lorraine, donne aux Minimes la chapelle érigée en l'église appelée le vieux 

moustier (dite ancienne église paroissiale dans l'acte de fondation de 1402), et une autre 

chapelle en l'église paroissiale, avec le jardin joignant ledit vieux moustier qui servait du passé 

de nef, « pour jouir dès à présent dudit vieil moustier et jardin à condition de bastir dedans 

huit ans proche dudit vieil moustier un logement pour deux ou trois religieux que lesdits 

pères Minimes seront obligez avoir et tenir actuellement en résidence audit Dun... » ; Nancy, 

14 janvier 1611.  

Lettres obligatoires des Minimes, 9 juillet ; ratification des supérieurs de l'ordre, 28 septembre.  

Le duc Charles donne au couvent des Minimes de Dun « une pièce de terre en forme de jardin 

située à demi-quart de lieue de Dun, fermée de hayes et proche d'une fontaine appelée 

Proye, à condition que les Minimes continueront de fournir ce qui est accoustumé estre 

baillé, après que les prières sont achevées, aux prestre et escholliers qui vont en 

procession solennelle audit lieu le jour de la translation saint Nicolas », et à la charge de deux 
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services annuels à célébrer dans leur église de Dun ; Nancy, 1er novembre 1629.  

Lettres obligatoires des religieux, 5 décembre ; approbation du provincial de Nancy, 30 

novembre ; approbation du chapitre provincial, 28 septembre 1630. 

• Renouvellement des lettres patentes et des lettres obligatoires pour les chapelles données par 

le duc Henri en 1611; janvier 1630.  

Renouvellement de la concession des chapelles par le prince de Condé ; Chantilly, 18 juin 

1663. 

• Requête des Minimes de Dun au duc d'Anguien, lui demandant d'être maintenus en 

possession « d'une place où estoient autrefois le chasteau et jardin de Dun proche et joignant 

leur couvent », qui leur a été donnée par le Roi le 6 juillet 1646 ; sans date (vers 1664). 

• Mémoire des rentes dues aux Minimes, 1643 ; deux quittances de 1672 et 1746.  

 

1-E-022 Pièces diverses concernant DUN. 

• Lettres de Marie de France, duchesse de Bar et dame de Dun, absolvant Jacquemin La 

Maque, maire de Dun, des accusations contre lui dirigées à propos de la répartition de 

l'impôt entre les habitants de la ville ; Louppy, 10 décembre 1389. 

• Accord entre le prévôt de Mouzon et celui de Dun au sujet des biens laissés par feu 

Colignon La Maque, bourgeois de Dun ; 18 septembre 1404. 

• Par devant Jean de Rarecourt, prévôt de Dun, Regnaudin Malquarré, sieur du Vivier, fait 

donation à Marguerite de Manonville, sa femme, de tous les biens acquis depuis leur 

mariage, sis à Dun et ailleurs (détaillés dans l'acte) ; 23 juin 1429.  

Approbation du roi René ; Saint-Mihiel, 31 mars 1429 [1430]. 

• Accord entre la ville de Dun et les héritiers de Colart de Mandres pour le rachat d'une rente 

acquise par Colart en 1410 ; 20 août 1437. 

• Absolution des faits de guerre accordée par le roi René à Erard de Chaumont ; Angers, 22 

décembre 1445 ; enregistrée par Colin Jacque, prévôt de Dun, avec la promesse faite par Erard 

de ne plus porter aucun dommage au roi ni à ses sujets ; 1er avril 1446. 

• Même absolution accordée à Raoulin, bâtard de Boureuilles, enregistrée par le prévôt de Dun 

le 14 avril 1446. 

• Jean de Seraucourt, demeurant à Longeville, et Didier Thiébault, dit l'Ecorcheur, demeurant à 

Givrauval, se constituent pleiges et cautions de Didier Gaillard, clerc, pourvu de l'office de 

receveur et gruyer de Dun ; 8 février 1467 [1468]. 

• Husson Raulet, tailleur et valet-de-chambre du duc de Bar, se constitue pleige et caution de 

Thévenin Perceval, receveur et gruyer de Dun ; 9 octobre 1543. 

• Gontier de Bobée, seigneur de Marcq, reconnaît avoir reçu de Thévenin Perceval la somme de 

83 francs 4 gros pour le rachat d'une rente de 7 francs et demi qu'il prenait sur la recette 

de Dun ; 7 mars 1555 [1556].  
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Lettre de Robert Gratinot, clerc juré de Dun, au Conseil de Bar au sujet d'hommes de 

Brieulles et de Cunel emprisonnés à Sainte-Menehould pour délits de bois ; Dun, 20 août 1540. 

• Lettres du roi Henri II mettant en surséance, pendant la minorité du duc de Lorraine, les 

procès intentés aux habitants de la prévôté de Dun par ses officiers chargés de la 

perception des droits d'imposition foraine et domaine forain ; 30 avril 1553 (deux copies du 

temps). 

• Arpentage des terres et prés appartenant au domaine du duc de Lorraine dans la prévôté de 

Dun ; 1574. 

• Le duc de Lorraine nomme Louis Légier receveur et gruyer de Dun sur la résignation 

d'Adrien Perceval, auquel il donne la ferme du tabellionage de Dun pour douze ans, avec un 

délai pour le paiement du reliquat de ses comptes ; Nancy, 24 mars 1587.  

Information faite par Claude Bertignon, contrôleur de Dun, sur la requête présentée par 

Antoine Simon, sergent des finances de Barrois, au Conseil de Bar à rencontre d'Adrien 

Perceval ; 5 mars-10 avril 1587. 

• Charles, duc de Lorraine, assigne à Jean Jappin, mayeur de Marville, qui lui a prêté 16.123 

francs 5 gros, une rente de 1.128 francs 9 gros sur la recette de Dun ; Bar, 1er novembre 

1589.  

Vidimus, donné le 29 septembre 1590, des lettres précédentes et du reçu donné à Jean 

Jappin, le 11 novembre 1589, pour la somme par lui prêtée au duc.  

Autre vidimus du 26 octobre 1606. 

• Visite des bois de la gruerie de Dun, 26 juillet 1610. 

• René Poiresson, gruyer et receveur de Dun, présente comme caution Jacquesson Dubois, 

laboureur demeurant à la Tuilerie de Lion ; 18 mars 1623. 

• Lettres patentes du duc Charles créant la confrérie des tonneliers de Dun sous le 

patronage des saints Simon et Jude ; Nancy, 31 octobre 1629.  

Lettres obligatoires des tonneliers, 22 novembre. 

• Permission donnée aux habitants de Dun d'élire leur maire, à charge d'une redevance 

annuelle de 15 francs barrois ; lettres d'Albert de Orey, seigneur de La Neuville, Inor, Luzy, 

Manteville, gouverneur, capitaine et prévôt de Dun ; 10 mai 1630. 

• Liste des impôts de l'office de Dun pour l'an 1632. 

• Provisions de la chapelle de Warinvaux pour Jean Brasselet, 1671. 

• Travaux aux petites écluses du moulin de Dun, 1671. 

• Etat des bois vendus en la contrée du Deffois en 1672. 

• Etats des amendes jugées en la maîtrise de Dun en 1672 et 1673. 

• Bail des terres et seigneuries de Dun et de Brieulles pour six années, 27 janvier 1678. 

• Etat des revenus du domaine de Dun dans les villages de delà la Meuse vers l'orient 

(Milly, Murvaux, Lion) et dans les villages de l'autre côté de la Meuse vers l'occident 
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(Doulcon, Gunel, Petit-Cléry, Grand-Cléry, Sassey, Mont, Montigny, Brieulles-sur-Meuse) ; 

sans date (XVIIe siècle). 

• Procès entre Henri de Milly, receveur du domaine de Dun pour le prince de Condé, et Pierre 

Guny, pêcheur de poissons demeurant à Brieulles, fermier du Chapitre de Verdun, au sujet 

d'actions de pêche ; sentence de Jean Le Petit, gruyer de Dun, 29 août 1661 ; arrêt de 

conclusion rendu en Parlement le 21 juillet 1662. 

Treize lettres d'acensement et d'arrentement à Dun, 1587, 1598, 1600, 1602, 1603, 1625, 1628, 

1664. 

• Ferme de l'impôt dit Fredaut pour Dun et Stenay, 1610-1611. 

• Lettres de Henri III exemptant des traites foraines les habitants de Dun, Varennes, 

Rembercourt-aux-Pots, Ligny-en-Barrois, etc. ; Paris, 5 avril 1578 ; enregistrées au bureau 

des traites foraines de Mouzon à la requête des habitants de Dun le 22 octobre 1578. 

• Affaire administrative ; mémoire sur une rente assise sur le domaine de Dun et 

appartenant à Léonard de Ficquelmont (Fiquémont, comm. de Thuméréville, arr. de Briey), 

seigneur de Mars-la-Tour, qui en demande le service au prince de Condé ; s. d. (vers 1662). 

• Acensement de terrains dans les anciens fossés dans la ville haute de Dun, 1766-1769. 

• Délibération du Conseil du prince de Condé au sujet des droits dus aux. pressoirs banaux de 

Dun par les habitants de Murvaux, Dun, Milly, etc. ; 6 mars 1782.  

Prétentions du comte Charles d'Apremont sur la terre et seigneurie de Dun, 1655-1663. 

• « Extrait de l'inventaire des titres, papiers et autres enseignements concernant la terre et 

seigneurie d'Apremont, tirés de la chambre du trésor des chartes des duchés de Lorraine et 

de Bar au château de Nancy et donnés par ordre de M. Le Jay, intendant desdits duchés, 

au sieur Charles, comte d'Apremont », 20 mars 1656. 

• « Mémoire pour faire voir que S. A. Monseigneur le Prince (de Condé) doit être maintenu en 

la possession et jouissance de la terre de Dun nonobstant l'arrêt obtenu au Parlement de 

Paris par M. le comte d'Apremont au mois de septembre 1655 ». 

• Commission donnée par le prince de Condé au sieur Caillet, son secrétaire, pour prendre 

possession du Clermontois ; 3 mars 1660. Procès-verbal, dressé par Henri de Milly, 

lieutenant en la prévôté de Dun, de la prise de possession de Dun par le sieur Caillet, 

nonobstant les prétentions du comte d'Apremont sur Dun et celles de Philippe de Suevel sur 

Milly ; 13 mars 1660. 

• « Mémoire pour faire connaître le juste fondement de la défense des droits de Mgr le 

Prince sur la terre de Dun-le-Château et ses dépendances ». 

• Arrêt du Conseil d'Etat pour le duc de Lorraine contre le comte d'Apremont, portant 

cassation de l'arrêt du Parlement du 7 septembre 1655 obtenu pour la restitution des terres 

d'Apremont et de Dun ; Nomény, 31 août 1663. 

• Requête adressée à la Chambre de l'Edit par Armand-Charles, duc Mazarin, contre les 
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prétentions du comte d'Apremont sur la terre d'Apremont ; imprimé de 56 p. in-folio . 

• « Inventaire des pièces qui ont été tirées pour être mises dans le sac d'Apremont. »  

DUN (fiefs de). 

• Robert, duc de Bar, reçoit en foi et hommage Jean de Gresse, écuyer ; 21 septembre 1379 

(vidimus délivré le 11 octobre par Jean, curé de Wolkrange, doyen de la chrétienté d'Arlon). 

• Edouard de Bar, marquis du Pont, seigneur de Dun, reçoit en foi et hommage Jean du 

Chàmpy, écuyer ; Dun, 28 février 1403 [1404]. 

• Le même Edouard reçoit en foi et hommage Colart Hutin, écuyer ; même jour.  

DUN {fiefs à). 

• Jean de Brieulles reconnaît tenir en foi et hommage de Geoffroy d'Apremont une maison à 

Dun, derrière la nouvelle église, entre la porte de maître Jean et la grange du terrage ; 

1267.  

Au verso : « Recongnessance sus le seeil de la court de Reins dou fiel de la maison de 

davant la porte saint Nicolas, que petit Jehan de Brieulles a eschangiet à Jehan de Brieulles 

son père, et est le fief lige ». 

• Jean de Brieulles le jeune, fils de Jean le vieil, écuyer, vend à Jacques d'Ecouviez, 

chevalier, sa maison au châtel de Dun, sise devant la vieille église entre la maison de Henri 

de Grandpré et la maison qui appartient à son père Jean de Brieulles et à Jean Bernard, des 

biens à Mouzay, à Lion, à Fontaines, à Chassogne ; toutes lesquelles choses Jacques 

d'Ecouviez reconnaît tenir en foi et hommage de Geoffroy d'Apremont ; juillet 1372. 

• Jean Bernard, de Dun, écuyer, avoue tenir du duc de Bar les maisons qui furent à feu Jean 

de Mouzay derrière le moustier de Dun, la moitié de la maison qui fut à Jean de Dugny en la 

rue du vieux moustier, six jours de terre et quatre fauchées de pré devant Proiville, une 

mairie en la ville de Liny, la moitié de la crowée qui fut au voué de Murvaux, un gagnage 

à Lion, le quart du bois dessus le Jay ; des terres et des prés ; 22 janvier 1377 [1378].  

Edouard de Bar reçoit en foi et hommage Jacquemin Bernard ; Dun, 28 février 1403 [1404].  

Aveu et dénombrement de Jacquemin Bernard, 4 avril 1404 : maisons à Dun, terres, prés et 

bois ; 10 livres de petits tournois et 52 quartels de froment provenant de son cousin Renaud 

d'Ecouviez, à prendre chaque année sur la terre de Dun ; le jardin dit des Lombards devant 

la porte messire Jean, etc. 

Aveu d'André de Landzécourt, gendre de feu Jacquemin Bernard ; 15 juin 1412. 

• Girard de Chauffour avoue tenir en fief neuf moutons d'or qu'il prend chaque année sur 

les revenus de Dun à cause de défunts Jean et Claez de Gris, frères ; 24 mai 1404. 

• Bon de Récicourt avoue tenir 40 livres tournois de rente sur les revenus de Dun, dix reis 

de froment sur les terrages de Brieulles, les fours banaux du Grand Cléry, une maison et 

des biens à Murvaux, vignes, terres, prés et bois ; une maison à Dun devant la halle, une 

maisonnette tenant à la halle, un petit meix derrière l'église paroissiale, etc. ; 15 février 
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1451 [1452]. 

• Jean du Hattoy avoue tenir 20 livres de rente sur les revenus de Dun, 15 gros sur le moulin 

du Grand-Cléry, la moitié du four dudit Grand-Cléry, cinq reis de blé sur les terrages de 

Brieulles ; 26 octobre 1455. 

• Geoffroy de Sampigny, écuyer, avoue tenir la moitié de treize reis et le tiers d'un reis de 

blé sur la recette de Dun, la moitié de 13 livres et le tiers d'une, la moitié de treize muids 

et le tiers d'un muid de vin, « le tout partant à rencontre de monsieur le bailli de Vitry à 

cause de damoiselle Marguerite de Lavaux, ma mère » ; attesté par Jean de Sampigny, son 

frère ; 21 novembre 1456 (on rencontre tantôt Lavaux, tantôt Laval ; il y a Lavaux en 

Belgique, au-dessous de Hives). 

• Aveu de Robert de Sampigny, capitaine et prévôt de Dun, et de son fils Jean ; plusieurs 

maisons à Dun, des biens à Montigny, à Murvaux, à Lion ; la moitié des rentes qu'avait Bon 

de Récicourt sur Dun et Brieulles ; biens à Doulcon, à Saulmory ; deux gagnages à Lion 

qui furent à Jean de Mouzay, etc. ; 1er mars 1456 [1457]. 

• Thierry de Lenoncourt, bailli de Vitry, avoue tenir, à cause de Marguerite de Laval, sa 

femme, une rente de treize reis de blé et de 13 livres parisis dont Geoffroy et Jean de 

Sampigny, enfants de sa femme, ont la moitié ; le quart de Vilosnes, le quart du Grand 

Cléry, le huitième de Cunel, « laquelle ville de Gunel est pour le présent inhabitée » ; deux 

reis de froment au ban d'Argeville appartenant aux seigneurs de Haraucourt au finage 

de Gercourt ; rentes sur Bourrouvre (Bouru ?), congé de faire un étang audit Bourrouvre ; 

3 novembre 1456. 

• Georges Isnart, écuyer (il signe « George » tout court), avoue tenir une maison derrière 

l'église de Dun, entre la porte Saint-Nicolas et une maison qui est à la dame d'Olizy ; des 

maisons et biens à Milly, etc. ; attesté par Didier Richard, commandeur de Saint-Antoine de 

Bar ; 22 octobre 1462. 

• Jean de Sampigny, seigneur de La Bruyère (La Brière, près Dun) et de Quincy, avoue tenir 

deux maisons à Dun, des biens à Liny, à Murvaux, à Montigny, à Saulmory ; 10 livres de 

petits tournois vieux et 52 quartels de froment qui furent à Golart d'Ecouviez ; le jardin des 

Lombards ; bois de Boulain ; gagnage de Jupille ; 12 novembre 1463. 

• Jean de La Tour, seigneur de Chaumont-sur-Aire, avoue tenir une rente de 20 francs sur 

les revenus de Dun, à rachat ; attesté par son cousin Didier de Thiaucourt, seigneur de 

Villette ; 15 janvier 1487 [1488] (original, et copie de 1602).  

Cette rente de 20 francs fut rachetée en 1574 d'Aliénor de Dompmartin, veuve d'Antoine de 

Chahanay (Rietstap donne la forme Chahany), seigneur de Pléville, moyennant une somme 

de 266 francs dont elle donna quittance, le 13 octobre, à Adrien de Perceval, gruyer et 

receveur de Dun. 

• Antoine de Heulles (écrit souvent Huiles, puis Hulse), écuyer, avoue tenir, à cause de 
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Jeanne Isnart, sa femme, le quart d'une maison située devant la grande église, tenant à la 

muraille de Dun, dite la maison George (George Isnart), ledit quart possédé par indivis avec 

Geoffroy Isnart, écuyer, et Watrin de Nettancourt, bailli de Clermont, à cause de Marguerite 

Isnart, sa femme ; sur une pièce de terre étant de présent en vigne, vulgairement appelée 

Pied-de-bœuf, sise sous les murs de Dun, contenant demi-jour, les trois pieds à tout le poil 

du plus haut bœuf qui se tue chaque année le jour de Noël en la halle de Dun, que doit 

audit jour de Noël, de droit cens, celui qui tient la vigne ou terre, laquelle terre était jadis de 

la susdite maison, ces trois pieds possédés avec Watrin de Nettancourt à cause de sa femme, à 

qui appartient le quatorzième ; le quart d'un petit meix au faubourg de Saint-Gilles, les trois 

quarts de 60 arpents au bois de Mont, touchant aux bois de la terre de Prouaville (Proiville) 

; des biens à Milly et à Murvaux ; 18 mars 1493 [1494]. 

• Geoffroy Isnart, écuyer, avoue tenir ce que dessus avec ses beaux-frères Antoine de 

Heulles, seigneur des Autels (dans le canton de Rozoy-sur-Serre, Aisne), et Watrin de 

Nettancourt ; même jour. 

• Emglubert de Dasle ou Dalle, écuyer, avoue tenir une grande maison au châtel de Dun, entre 

la maison de Giles Jaquesson, qui est au-dessous, et la maison des héritiers de Bon de 

Récicourt, en montant au château ; une autre maison en la grande rue près de la porte de 

Milly, indivise avec les héritiers de Jacques de Bronville ; une vigne au finage de Dun ; des 

biens à Lion et à Doulcon ; 1er décembre 1496. 

• Jacques des Hermoises (Armoises), seigneur d'Essey en partie, avoue tenir 20 francs de rente 

sur la recette de Dun, le gagnage de La Brière près Dun, comprenant maisons, prés, terres, 

étang et bois, le pré du Saulcy devant Dun, etc. ; 20 décembre 1499. 

• Autre aveu d'Antoine de Heulles, écuyer, demeurant à Dun, mari de Jeanne Isnart ; attesté 

par Pierre d'Angy, seigneur de Sorcy, et Jean de La Tour, seigneur de Chaumont ; 6 

janvier 1509 [1510]. 

• Procuration donnée par Jacques de Heulles, écuyer, seigneur des Autels en Thiérache, à 

Robert de Gratinot, prévôt de Dun, et à Jacques de Heulles, son fils, pour remplir son devoir 

féodal à cause de ce qu'il tient en fief en la prévôté de Dun ; 8 juillet 1549. 

• Pierre Rutant, demeurant à Saint-Mihiel, avoue tenir un fief en la châtellenie de 

Mandres-aux-quatre-tours, un autre en la prévôté de Saint-Mihiel, et le sixième du tonlieu 

et hallage de Dun ; 12 juin 1612. 

• Antoine de Roucelz, primicier de la cathédrale de Metz, Nicolas de Roucelz, seigneur de 

Vernéville, François de Roucelz, Anne de Warsberg, veuve de Jean de Roucelz, seigneur 

d'Aubigny, et tutrice de ses enfants Jean, Philippe, Madeleine et Ursule, avouent tenir deux 

petits bois près de Dun, un meix dans la ville, un meix et un jardin au bourg Saint-Gilles, 

des biens à Sassey, à Mont, à Moulins devant Mouzon, au ban de Mouzay et au ban de 

Stenay, provenant d'acquisitions faites par leur père, Philippe de Roucelz, sr de Vernéville ; 
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attesté par Nicolas des Armoises, seigneur de Jaulny et de Fléville ; 6 janvier 1613. Signé : 

« A. de Roucelz-Vany, primicier de Metz, N. de Roucelz-Vernéville, F. de Roucelz chevalier 

de Vernéville, A. de Warsberg. » 

• Françoise de Vicrange, dame d'Andevanne et de Vilosnes, veuve d'Africain de 

Chamissot, avoue tenir une place-masure à Dun derrière l'église paroissiale, 

communément appelée la maison des Autels, et trois pieds de bœuf en dépendant (voir l'aveu 

d'Antoine de Heulles du 18 mars 1494) ; la censé de Coulmane, dont une partie appartient au 

chevalier d'Andevanne, etc. ; attesté par Jacques de Pouilly, seigneur de Villers-devant-Dun ; 

15 décembre 1663 (l'aveu est baillé tant en son nom qu'au nom de Jacques de Tassard, 

seigneur de Ballay, son petit-fils). 

• Déclaration des droits appartenant au Chapitre de Montfaucon à Dun, Milly, Murvaux, 

Vilosnes, Gunel ; signée par le chanoine Claude Preminet, 7 septembre 1663. 

• Délibérations du Conseil du prince de Condé : 15 janvier 1676, confirmation de l'acquisition 

faite par Thomas de Milly, notaire à Dun, de Jacques-François de Tassard, seigneur de 

Ballay, d'une place et masure en fief appelée la maison des Autels, sise à Dun près la grande 

église (contrat du 25 octobre 1675, pour lui et Marie Rodière, sa femme). 22 mai 1749, droits 

de mutation du fief à payer par Antoine de Milly et par Jeanne de Milly, veuve de Henri 

Robinet (Marie Rodière était morte en 1695, et Thomas de Milly en 1703 ; ils avaient trois 

enfants, Augustin, Jeanne et Jean. Jeanne épousa Antoine Faucheux ; ses enfants vendirent 

sa part à leur cousin Antoine, fils d'Augustin. 

 Jean de Milly eut une fille, Jeanne, qui épousa Henri Robinet).  

• 18 octobre 1763, inféodation d'une maison sous le nom de fief de Saint-Quentin, accordée à 

Joseph-Nicolas Lalouette de Saint-Quentin, avocat aux conseils du Roi et au Parlement. 

Cette maison, située près de la porte aux Chevaux, appartenait en 1573 à Robert de 

Gratinot, à Henri de Milly en 1662 ; Henri de Milly eut quatre filles, dont les héritiers 

vendirent la maison à Lalouette par divers contrats passés en 1761, 1762 et 1763. 

• 26 mars 1783, octroi de lettres d'investiture pour le fief de Saint-Quentin, et changement 

du nom en celui de Du Plessis.  

La fille de Lalouette de Saint-Quentin épousa le sieur Vassé, procureur fiscal à Stenay. Ils 

vendirent la maison à Jean Henriquez, procureur fiscal de Dun, et à Marguerite-Louise Le 

Lorrain, sa femme.  

Ceux-ci vendirent à leur tour, le 8 mars 1782, à Marie-Françoise Rochard, femme de Jean-

Baptiste-Hilaire de Bregeot de Treher, ancien officier, pensionnaire du Roi, demeurant à 

Pierrefitte, et à Chrétienne Rochard, fille majeure. 

• 10 avril 1766, octroi de lettres d'investiture à Charles-Robert Carré, maître particulier des 

Eaux-et-forêts de Stenay, pour le bois la Dame, mouvant en fief du château de Dun, qu'il a 

acquis, le 15 juillet 1757, de Gédéon de Condé, seigneur d'Avocourt. 22 février 1786, droit 
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dû par le sieur Carré fils.  

M ILLY . 

• Gobert, sire d'Apremont et de Dun, donne à Haberant de Breux trente livrées de terre sur les 

terrages, rentes et bourgeoisies de Milly, rachetables pour 300 livres ; 1325, mercredi après 

la Madeleine.  

Lettres d'Haberant de Breux, même jour (original, et plusieurs copies).  

Edouard de Bar, marquis du Pont et seigneur de Dun, reçoit Henri de Breux en foi et 

hommage ; Dun, 28 février 1403 [1404].  

Aveu de Henri de Breux, 2 janvier 1461 [1462].  

Autre aveu de Henri de Breux, 1er septembre 1488. 

• Déclaration du maire et des échevins de Milly au sujet de la pièce de terre sur laquelle 

les ministres de l'église Saint-Pierre prennent deux quartels de froment par an ; en 

présence de Jean de Brieulles, de Jaquet de Proiville et de Vyet le Lombard ; février 1360 

[1361]. 

• Louis et Henri de Mouzay, écuyers, frères, vendent à Pierre Montdidier, de Marcq, et à 

Mahaude, sa femme, quinze livrées de terre sur les terrages et rentes de Milly ; septembre 

1364 (le père des vendeurs, Alardin de Mouzay, avait acquis cette rente de Colart des Armoises, 

à qui elle était venue de sa sœur, femme de Haberant de Breux) (copies de 1373 et 1412).  

Aveu de Louis Bobé, seigneur de Marcq et de Tailly : la rente précédente de 15 livres 

tournois, une autre rente en grains sur les terrages de Milly, et la seigneurie de Tailly ; 24 

janvier 1453 £1454].  

Aveu de Regnault Bobé, seigneur de Marcq et de Tailly en partie : la rente de 15 livres sur 

Milly, la rente en grains sur les terrages, partagée avec Ferry de Chinery (Chennery ?) et 

Henri de Breux ; la seigneurie de Tailly ; des biens à Ronluc et Lanhères en la 

châtellenie d'Etain ; attesté par Jean de Villers, prévôt de Varennes ; 6 octobre 1487. 

• Golard, seigneur de Dun et du Saulcy, et Eude du Châtelet, sa femme, cèdent leur gagnage 

de Jupille à Robert de Sampigny et à Marguerite de Landzécourt, sa femme, en échange de 

seize fauchées de pré au ban de Milly ; attesté par Marguerite de Manonville, dame d'Olizy ; 

24 juin 1441. 

• Isabelle de La Charmoye, veuve de Jean d'Iré, avoue tenir deux muids de froment sur 

les terrages de Milly et trois arpents de pré au ban de Lion ; attesté par ses cousins Raulin 

de Ville et Jean de Orey dit de Liège ; 6 mai 1469.  

Aveu des mêmes biens par Mengin Masson, de Stenay, à cause d'Alix d'Iré, sa femme, 6 août 

1488.  

• Aveu de Jaquesson de Viasne : maisons, terres et prés à Milly ; part de la dîme de 

Maucourt à Murvaux ; 22 octobre 1487. 

• Procès entre les habitants de Milly et les bouchers de Dun ; enquêtes pour les deux parties, 
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mai 1498. 

• Aveu de Jacques Bertignon, de Dun : maisons, terres et prés à Milly ; part de la dîme de 

Maucourt à Murvaux ; attesté par Henri de Pouilly et Jean de Orey ; 24 octobre 1534. 

• Aveu de Jean Le Queux, receveur de Hattonchâtel : maison, terres et prés à Milly ; part de la 

dîme de Hannonville-sous-les-Côtes ; 25 avril 1537.  

Aveu de François de Villers-le-Prudhomme et de Jean Warion de Pareid, héritiers de Jean Le 

Queux, receveur général de l'évêché de Verdun ; 2 février 1538 [1539]. 

• Par devant Claude de Rivière, seigneur d'Essey et de Villecloye en partie, prévôt de Dun, 

les habitants de Milly s'engagent à payer chaque année neuf blancs d'argent à cause du bois 

de la Garenne, situé à la côte Saint-Germain, à eux de nouveau laissé et acensé ; 24 octobre 

1542. 

• Jean de Vandrehart, seigneur de Bezonvaux en partie, avoue tenir le gros gagnage de 

Milly, consistant en terres labourables, prés et chennevières ; attesté par Louis de Groys, 

seigneur de Sorbey ; 15 mars 1549 [1550]. 

• Aveu de Jean de Vandrehart, seigneur de La Moncelle, etc. ; maison et biens à Milly ; 

attesté par Jacques de Heulles, seigneur des Autels et de Vilosnes en partie ; 15 janvier 1573 

[1574].  

Enquête de vérification, 14-22 janvier ; document à l'appui : copie des lettres de Robert, duc 

de Bar, et de Marie de France, sa femme, affranchissant, en faveur de Clarin de Crépy, leur 

secrétaire et conseiller, le gagnage de Milly donné autrefois par Geoffroy d'Apremont à 

Pierre de Marcq ; février 1382 [1383].  

Lettres de reprise accordées par le duc Charles ; Nancy, 23 janvier 1573 [1574]. 

• Aveu de Philippe Le Prévost, seigneur de Beaumont, détenteur du fief de Milly à cause de 

Philippe de Vandrehart, sa femme ; attesté par Jean-Philippe de Suevel, gouverneur de Dun, et 

Philippe de Mouzay, sr de La Magdelaine ; 17 janvier 1612. 

• Enquête pour la vérification du dénombrement présenté par François de Beauvois, sieur de 

Landreville, comprenant des biens à Milly ; 14 janvier 1573 [1574].  

Adrien de Perceval, seigneur d'Artaise et du Vivier en partie, gruyer et receveur de Dun, et 

Guillemette d'Allonville, sa femme, vendent au duc de Lorraine et de Bar leurs droits sur les 

terrages de Milly, « qui est la moitié des grains provenant d'iceluy terrage, laquelle souloit 

appartenir à François de Beauvois, sieur de Landreville, partant à rencontre de Jacques de 

Heulles, sieur de Vilosnes-sur-Meuse en partie » ; Bar, 7 février 1576 [1577].  

Pouvoir donné par Guillemette d'Allonville à son mari, 4 février.  

Commission donnée par le duc pour l'acquisition ; Nancy, 15 décembre 1576. 

• Lettres obligatoires des habitants de Milly pour l'acensement du bois de la Garenne, 16 

septembre 1603. 

• Acensement de 14 arpents de terre en nature de vigne à Lambert Gillesson, laboureur à Milly ; 
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2 septembre 1587. 

• Nicolas du Moulin, écuyer, demeurant à Milly, avoue tenir en fief un pré provenant de feu 

Guillaume de Saint-Laurent ; attesté par Jacques de Heulles, seigneur de Tailly en partie, 

demeurant à Mouzay ; 7 avril 1612. 

• Erection en fief de la maison que Jean-Philippe de Suevel (de Zweiffel-Suevel), lieutenant au 

gouvernement de Dun, a fait bâtir à Milly ; Nancy, 3 mai 1606.  

Aveu et dénombrement de Jean-Philippe, attesté par son beau-père, Louis Léger, gruyer 

et receveur de Dun, et par son beau-frère, Philippe de Mouzay ; 8 juin 1606.  

Le duc Henri vend le terrage de Milly, avec clause de rachat, à Jean-Philippe de Suevel, 

capitaine et prévôt de Dun ; 13 juillet 1610 (lettres passées à Dun le 23 août).  

Admodiation d'un pré au sieur de Suevel, 2 juillet 1616.  

Aveu de Jean-Philippe de Suevel, 25 janvier 1612. 

• Arrêt du Conseil d'Etat au sujet du terrage de Milly, 11 août 1646 : procès entre Claude 

Limozin, fermier du domaine du Clermontois, et Aincherin de Saintignon et Madeleine de 

Suevel, sa femme, appelant des sentences et jugement des 14 décembre 1644 et 26 janvier 

1645. 

• Aveu et dénombrement présenté au prince de Condé par Jeanne de Zweiffel-Suevel, dame 

de Cierges, Aincreville, Cunel et Pouilly en partie, veuve d'Aincherin de Saintignon, demeurant 

à Romagne-sous-Montfaucon ; 14 septembre 1663.  

Aveu de Jacques-Philippe, comte de Savigny, grand-maître de l'artillerie du duc de 

Lorraine, mari de Madeleine de Zweiffel-Suevel ; 25 septembre 1663.  

Les deux aveux sont attestés par Jean-Philippe de Zweiffel-Suevel, seigneur de Pouilly, frère 

de Jeanne et de Madeleine.  

Dans la réception des aveux à Stenay, on mentionne l'aveu baillé en 1612 par leur père, Jean-

Philippe de Zweiffel-Suevel, et des actes d'acquisition. 

• Daniel de Wignacourt, seigneur de Warnécourt, avoue que sa mère, Bonne de Tige, 

veuve de Jean de Wignacourt, tient en fief une portion du terrage de Milly, provenant de 

la succession de sa mère, Henriette de Rarécourt ; attesté par François de Heulles, 

seigneur de Vilosnes et Luzy ; Luzy, 28 novembre 1664. 

• Acensement à Claude Adam, vigneron, d'une maison à Milly ; 14 août 1663. 

• Saisie des fiefs appartenant à Louise-Elisabeth d'Estivaux, dame de Voncq, demeurant à 

Sedan, et bail judiciaire, 1672. 

• Octroi de lettres d'investiture à M. Masson, prévôt de Marville, qui a acquis le fief de 

Vandrehart ou de la Beaumont, le 13 décembre 1757, des dames d'Increville et de Beaumont 

; 5 janvier 1764.  

 

1-E-023 MURVAUX . 
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• Robert de Grandpré, évêque de Verdun, fait connaître que Simon, seigneur de Murvaux, est 

homme lige du comte Henri II de Bar après l'évêque de Verdun pour le château de Murvaux ; 

1214 (en latin ; Lesort, VII). 

• Aveu et dénombrement par Warrin de Hémemont (ou Haymemont ; Hennemont ?) de ce 

qu'il possède à Murvaux et à Lion ; 7 septembre 1449 (il était chanoine et chambrier de l'église 

Notre-Dame de Verdun). 

• Aveu et dénombrement par Jean de Viasne, demeurant à Varennes, de ce qu'il tient à 

Murvaux et à Milly ; attesté par Gilet de Cheppy, écuyer ; 15 août 1451. 

• Guillaume de Boulant, seigneur de Villers et de Dave, avoue tenir du duc de Bar, à cause 

de son château de Dun, la dîme de « Rollers », huit reis de grain sur le terrage, et 20 sols 

tournois sur les rentes de ladite ville de Murvaux ; 17 décembre 1456 ; mention au dos de 

l'acte : « dénombrement par Guillaume de Roley » (Guillaume de Boulant, d'une famille 

noble de la province de Liège, était seigneur de « Rollers » ou « Rolley », peut-être Rollé 

au-dessus de Bastogne ; son père Henri avait épousé en 1384 la fille de Garnier, seigneur 

de « Daule (ou Davle) en la comté de Namur », nom orthographié « Daue » (ou Dave) 

en plusieurs documents et que je propose d'identifier avec Dave, à 6 kilom. de Namur). 

• Colart de « Hainnemont » (Hennemont), dit  de Pou, écuyer, et Louise de « 

Wamelz » (Wamaix près de Thierville ?), sa femme, seigneur et dame de Murvaux en partie, 

vendent à Jean de Villers, dit Balant, demeurant à Pareid en Woëvre, et à Jeanne de « 

Hainnemont », sa femme, et fille dudit Colart, tout ce qu'ils possèdent à Murvaux, Lion, Milly, 

Fontaines, Liny et Dun ; 23 juin 1494.  

 Ratification par le duc René ; Pont, 2 juillet. 

• Aveu et dénombrement de Jean de Villers, attesté par Didier de Villette, capitaine de 

Bar ; 22 janvier 1494 [1495]. 

• Aveu et dénombrement de Thierry Balant, seigneur de Murvaux en partie ; attesté par 

Jean de Sampigny, seigneur de Guerpont et des Trois-Villes en partie ; 15 mars 1509 [1510]. 

• Les chanoines de Verdun cèdent au duc de Bar l'hommage de Jacques Bauldre, praticien, 

et de Mariette Le Pelletier, sa femme, de Sivry-sur-Meuse, qui désirent s'établir à Murvaux, 

et reçoivent en échange deux autres sujets ; 29 juillet 1577. 

• Aveu et dénombrement par Guillaume de Saint-Laurent, écuyer, sieur de la Folie d'Inor et 

de Murvaux en partie, de ce qu'il tient dans les châtellenies de Dun et de Stenay, tant de 

son chef qu'à cause de Claude de Orey, sa femme : la maison dite la Cour de Murvaux, avec 

ses dépendances ; biens à Murvaux, à Lion, à Milly, à Montigny, relevant du château de Dun 

; maison à Stenay et biens au finage ; la tour de la Folie et ce qu'en dépend ; biens à Inor, à 

Martincourt, à Charmois, à La Neuville (châtellenie de Stenay) ; attesté par Jacques de 

Heulles, seigneur de Vilosnes-sur-Meuse ; 16 novembre 1573. 

• Testament de Guillaume de Saint-Laurent, seigneur de Goigny et de La Folie, veuf de 
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Claude de Orey ; il lègue ses biens de Murvaux à ses grands et petits neveux et nièces ; fait à 

Betheniville, au logis du seigneur de Son, Barbe de Saint-Quentin, le 7 novembre 1588.  

Le duc de Lorraine accorde des lettres de reprise et de foi et hommage aux héritiers de 

Guillaume, détenteurs de Murvaux : Guillaume et Arnould de Maucourt, seigneurs de 

Thénorgues, Etienne de Hanin, sieur de Richecourt, à cause de Marguerite du Lory, sa femme, 

Jacques d'Escannevelle, sieur de Quilly, à cause de Hélène de Maucourt, sa femme, Jacques 

de Hault, sieur de Marcheromesnil, demeurant à Chardeny, à cause de Judith de Barat, sa 

femme, Jean de Barat, demeurant à La Neuville-au-Pont, Georges Diogeny, sieur du Pont-en-

Pîle près La Neuville-au-Pont, à cause d'Hélène de Barat, sa femme, demeurant à Possesse ; 

Nancy, 8 janvier 1589.  

Aveu et dénombrement présenté par Guillaume de Maucourt, 10 mai 1589.; il ajoute aux 

noms précédents ceux de Jean, Anne et Suzanne d'Apremont, demeurant à Betheniville, Jeanne 

d'Apremont, demeurant à Ballay. 

• Aveu et dénombrement de Barbe de Tige, veuve de Guillaume de Maucourt et tutrice de ses 

cinq enfants mineurs ; attesté par Jean-Philippe de Suevel (de Zweiffel-Suevel), gouverneur 

de Dun, et Philippe de Mouzay, sieur de La Magdelaine ; Dun, 5 mai 1612. 

• Travaux au pressoir de Murvaux, 1671-1673. 

• François Denis, bourgeois de Murvaux, est dispensé d'obtenir des lettres d'investiture pour 

l'acquisition de 36 verges de vigne qu'il a faite, le 24 avril 1780, de Henri-Louis, abbé de 

Chamissot ; 22 décembre 1784.  

L ION-DEVANT -DUN. 

• Jean le Pourcelet, écuyer, avoue tenir les trois quarts de la moitié des terrages de Lion, la 

moitié du four, des biens à Murvaux, à Montigny, des rentes à Brieulles, une partie des 

dîmes de Moirey devant Damvillers ; attesté par dom Raymond, prieur de Saint-Gilles de 

Dun ; 30 novembre 1377. 

• Aveu de Perrin de Lion, écuyer ; biens à Lion et à Montigny ; attesté par son cousin Jean 

Bernard, de Dun ; 1382, vendredi après Quasimodo. 

• Edouard de Bar, marquis du Pont, reçoit en foi et hommage Françoise, veuve de le 

Poncelet de Sassey, pour ce qu'elle tient à Lion et ailleurs ; Louppy, 21 septembre 1401. 

• Henri de Moirey avoue tenir, de son chef, le douzième des dîmes de Moirey, Crépion, Flabas, 

maison et biens à Moirey ; à cause d'Isabelle, sa femme, le tiers des terrages de Lion et du 

four, provenant de ce que le Pourcelet y avait, dîmes et biens à Moirey ; 3 novembre 1404 

(Isabelle était sans doute fille de Jean le Pourcelet). 

• Aveu de Jacquemin le Pourcelet, 5 avril 1404. 

• Aveu de Renaudin, fils de feu Jean de Beaumont, de Damvillers : la moitié du four de Lion, 

le huitième du terrage, une grange, des terres et des prés ; 24 septembre 1404. 

• Edouard de Bar, marquis du Pont, seigneur de Dun, reçoit en foi et hommage Alexandre 
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de Landres, au nom d'Alexandre et Jeanne, enfants mineurs de feu Jean de Lachaussée et 

de Marie de Landres, pour la terre qu'ils possèdent à Lion ; Dun, 28 avril 1409. 

• Aveu d'Isabelle, veuve de Henri de Moirey ; 15 février 1510 [1511]. 

• Aveu de Jean Tardi : la moitié du four de Lion, le huitième des dîmes, grange en masure, etc. 

; 31 mars 1450 [1451]. 

• Jean de Varange, dit Monferrant, seigneur de Varney et d'Autrécourt, avoue tenir des cens 

sur des héritages à Lion et à Murvaux à cause d'Isabeau de Nettancourt, sa femme, sœur 

de Jean ; 21 décembre 1487. 

• Déclaration des rentes dues à l'église Saint-Germain du mont dessus Lion ; s. d. (XVIe 

siècle). 

• Lettres de censive de Pierron Le Soiron pour une maison à Lion, et de François Godet pour 

une autre maison ; 12 janvier 1535 [1536]. 

• Guillaume Gentil, de Lion, vend au duc de Bar une rente de 30 gros sur les cens des prés, 9 

mai 1535. 

• Reconnaissance de Robert de Gratinot, prévôt de Dun, pour l'arrentement d'une pièce de terre 

à Lion ; 18 novembre 1549. 

• Adrien de Waldecker, seigneur de « Mettandal », avoue tenir la Chassogne Robert, 

comprenant 39 jours de terre et 25 arpents de bois entre Murvaux et Fontaines ; le quart du 

terrage de Lion et la moitié du four banal ; le bois Geoffroy d'Apremont, contenant 24 arpents 

défrichés et en nature de terre, sis près le Grand Boulain ; le dixième de la dîme des grains de 

Saulmory ; attesté par Robert de Gratinot, seigneur de Jupille, capitaine de Stenay ; 12 

juillet 1573.  

Procès-verbal de l'enquête de vérification ; production de l'aveu de Robert de Sampigny du 

12 novembre 1463. 

• Lettres de reprise et de réception en foi et hommage accordées par le duc de Lorraine à 

Philippe de Naives, prévôt de Pont-à-Mousson, au nom et comme procureur « 

d'Adrian de Waldech, seigneur de Metendal », héritier de Jeanne de Mercy, sa mère ; 

Nancy, 31 août 1570. 

• Echange de bois entre le duc de Lorraine et Bar et les habitants de Lion ; 17 septembre 

1576. 

• Adrien de Perceval, gruyer et receveur de Dun, avoue tenir le quart du four banal de Lion, 

partagé avec les sieurs de Waldecker et autres ; six setiers de grain sur le terrage des 

Ecuyers, sur la part de Philippe Gentil, dit de Lion, écuyer, sieur de Tailly .en partie, 

demeurant à Mouzay ; des rentes à Tronville ; 7 mars 1582. Pièces à l'appui.  

Echange entre Adrien de Perceval et Guillemette d'Allonville, sa femme, d'une part, Nicolas 

de Mecquenem et Marguerite de Perceval, sa femme, d'autre part ; les premiers cèdent aux 

seconds tout ce qu'ils possèdent à Artaise et à Vivier, provenant de Jeanne de Mandres, mère de 
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Guillemette, et d'échanges faits avec François, Adolphe et Catherine d'Allonville, frères et 

sœurs de Guillemette ; les seconds cèdent aux premiers la part de l'héritage de Marguerite 

de Perceval, sœur d'Adrien, dans la succession de leurs père et mère, Thévenin de Perceval, 

gruyer de Dun, et Madeleine de Beauvois, par partage fait avec leurs autres frères et sœurs ; 

fait à Artaise, en l'hôtel d'Adolphe d'Allonville, le 17 mars 1581.  

Acte par lequel Nicolas de Mecquenem, écuyer, seigneur de Mezendal, Artaise et Le Vivier en 

partie, demeurant audit Vivier, et Marguerite de Perceval, sa femme, vendent à Adrien de 

Perceval et à Guillemette d'Allonville tout ce qu'ils possèdent à Tronville, à Salmagne, à Luzy 

et à Martincourt, provenant de la succession de Thévenin de Perceval et de Madeleine de 

Beauvois ; 17 février 1580.  

Lettres de confirmation et de reprise accordées par le duc Charles à Adrien de Perceval ; 

Nancy, 14 juillet 1581. (Le « Mezendal » de Nicolas de Mecquenem paraît être le même lieu 

que le « Mettandal » ou « Metendal » d'Adrien de « Waldecker » ou « Waldech » ; serait-ce 

Metzendahl en Prusse rhénane ?). 

• Lettres par lesquelles Ponce Mannuy, habitant de Lion, non noble, et demoiselle Catherine 

de Rochefort, sa femme, s'engagent à payer un droit de relief au duc d'Anguien pour les 

biens fieffés qu'il leur a permis de posséder : droits sur le terrage de Lion avec le sieur de 

Tailly de Lion et Marguerite de Rochefort, sa femme, sœur de Catherine, etc. ; 3 mars 1674. 

• Octroi de lettres d'investiture à Louis de Gentil, seigneur du Vivier, pour les biens suivants : la 

maison de la Saucée à Lion, acquise le 29 mars 1733 de Gabriel de Saint-Vincent, seigneur de 

Murvaux ; le 24e des droits seigneuriaux du Grand-Cléry, acquis le 6 août 1734 de Claude-Reine 

de Pouilly, veuve de Jacques-Gabriel Renart de Fuchsamberg ; le 24e du terrage de Lion, 

acquis le 30 mai 1746 de Jean Millard et de Madeleine Henrion, petite-fille de Catherine de 

Rochefort ; 19 juin 1749. 

• Lettres d'investiture accordées à Marie-Josèphe-Barbe-Claire de Lamock, épouse non 

commune en biens de Charles-Antoine, baron du Blaisel, demeurant à Stenay, pour les 

portions du terrage de Lion et du terrage de Mouzay qu'elle a acquises de divers particuliers ; 

10 septembre 1767. 

• Procès entre le prince de Condé et les habitants de Lion, Milly et Murvaux, au sujet du 

droit d'ébarbage, qui consiste dans le prélèvement d'une portion des marcs des raisins 

pressurés dans les pressoirs banaux. Mémoire imprimé pour le prince de Condé contre les 

habitants de Milly, in-4° de 18 p. (Paris, imp. de C. F. Simon, 1764).  

Expédition sur parchemin de l'arrêt du Parlement du 18 août 1764.  

BALLAY -L AISON (au-dessus de Lion). 

• Jean de Dalle, écuyer, demeurant à Laison, prévôté de Dun, avoue tenir du duc de Bar le 

gagnage de Laison avec ses appartenances, maison et grange, 50 jours de terre, 16 

fauchées de prés, héritages en haies et buissons à cause des guerres « qui ont régné du 
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passé », un petit bois nommé Malcarré ; 18 blancs sur une maison de Dun, cinq reis de 

froment sur le terrage de Mouzay ; attesté par Deinenge Thierret, doyen de Saint-Maxe de 

Bar ; 24 juillet 1517. 

• Jean de Beauvau, seigneur d'Epense, au nom de son fils Samuel, héritier de sa défunte 

mère Sarah des Salles, avoue tenir au ban de Lion la censé de Laison, maison, terres, prés 

et bois ; un quart du four banal de Lion, des cens et rentes dont le détail est donné dans 

l'aveu ; 4 décembre 1612. 

• Lévy des Salles, seigneur de La Roquevieille, demeurant à Son-en-Porcien, avoue tenir, à 

cause de Marie de Zweiffel-Suevel, sa femme, la terre et seigneurie de Ballay, alias du 

Laison, proche de Lion, maison, terres, prés et bois, et la mairie de Malcarré, le tout advenu à 

sa femme par succession de son père et de sa mère, Jean-Philippe de Zweiffel-Suevel, 

gouverneur et prévôt de Dun, et Barbe Léger ; attesté par son beau-frère Jean-Philippe de 

Zweiffel-Suevel, seigneur de Pouilly ; 23 juillet 1663 ; reçu le 5 mars 1664, avec référence à 

l'aveu du père de Marie, vérifié en la Chambre des Comptes de Bar en 1612.  

SASSEY. 

• Le 13 janvier 1462 [1463], Gérard de Seron, prévôt et chanoine de l'église Sainte-Marie de 

Sclayn au diocèse de Liège, à la requête du prévôt, du doyen et de tout le chapitre de l'église 

séculière de Sainte-Begghe d'Andenne au même diocèse, délivre copie des documents 

suivants :  

1° Sentence contre Gautier, voué de Sassey, qui avait usurpé les droits de l'église ; sceaux 

de Thierry, duc de Metz, du duc Godefroid, du comte Albert de Namur, du comte Gérard, 

etc., etc. ; l'an 1095, Henri régnant (Henri IV) ; présence de Godefroid, gouverneur du duché 

et de la marche du royaume de Lorraine.  

2° Lettres de Jean I" d'Apremont, évêque de Verdun, parlant au nom du seigneur 

d'Apremont et de Dun, son frère : accord avec l'église d'Andenne au sujet de ses hommes 

de Sassey et de Proiville ; intervention de Richard de Proiville ; juillet 1213.  

3° Gobert, seigneur d'Apremont et de Dun, déclare qu'il n'a aucun droit sur les biens de 

l'église d'Andenne à Sassey et dans son domaine de Dun, qui sont libres et exempts de toutes 

charges ; il déclare libres le maire et les échevins de Sassey, et s'engage en son nom, au nom 

de sa femme Julienne et de ses héritiers ; septembre 1237 (vidimus du 10 mars 1403 [1404]) 

(le tout en latin). 

• Gobert, sire d'Apremont et de Dun, après avoir rappelé que Geoffroy, son père, a donné 

franchise et mis à une mairie commune ses hommes de Mont et de Sassey, déclare qu'avec le 

consentement des bourgeois des deux villes il retire ses bourgeois de Sassey de la mairie et de 

la communauté de ceux de Mont, et les met à la loi et à la franchise de Beaumont, aux 

conditions énoncées dans la charte ; 1307, dimanche après les octaves de la Nativité de saint 

Jean-Baptiste. 
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• Lettres obligatoires des habitants de Sassey pour l'acensement perpétuel à eux fait des 

bois de la Vachière et de la Pillatte ; 15 février 1532 [1533].  

Autres mêmes lettres du 21 août 1603. 

• Lettres obligatoires de Jean Le Fabvier, demeurant à Stenay, pour l'acensement qui lui a 

été fait de 33 fauchées 26 verges d'accrues, tant en nature de pré, gravier qu'autrement, « 

acquises à Son Altesse par le débordement des eaux depuis quelques années, sises sur le 

cours de la rivière de Meuse au ban de Sassey » ; 7 mars 1607. 

• Lettres obligatoires des habitants de Sassey pour la reconstruction de leur pressoir; 9 

août 1610. 

• Mémoire de M. de Bonneval sur le prétendu droit d'un setier de froment sur le terrage 

de Sassey revendiqué par les dames chanoinesses d'Andenne ; Varennes, 11 juillet 1754 ; 

décision du Conseil du prince de Condé, 8 août.  

Renouvellement de la demande des chanoinesses en 1779. 

• Dispense de lettres d'investiture demandée par Nicolas Etienne, marchand à Sassey, pour la 

masure de l'ancien four banal dudit lieu, et liquidation du droit de relief ; 12 juin 1769. 

• Rachat par les habitants de Sassey des corvées domaniales moyennant une rente annuelle de 

50 livres ; 1784.  

MONT-DEVANT -SASSEY. 

• Geoffroy d'Apremont cède à Milon de Mutigny, fils de feu Wautrin de « Gogniville » 

(Gorniéville ?), la moitié des terrages des vins et du pressoir de Mont, en échange des hommes 

et femmes et de la moitié des dîmes d'Apremont et de « Thiégiville » ; Geoffroy et ses 

héritiers pourront racheter les choses cédées par Milon moyennant 175 livres de petits vieux 

tournois ; contrat passé à Dun, en présence de Louis, prieur de Dun, Guillaume le Borgne 

de Landres, Jean de Gogniville, et Perrin de Joy (Jouy), le 3 juillet 1358 (en latin). 

• Jeanne de Bezonvaux, fille de feu Huart de Bezonvaux, avoue tenir du duc de Bar la moitié 

des terrages des vins et du pressoir de Mont près Dun au diocèse de Reims ; 5 novembre 

1377.  

• Jean Barey, prévôt de Dun, fait connaître que Laurent de Chaalon et Béatrix, sa femme, 

auparavant femme de feu Perrin de Lyons, écuyer (Lion ?), vendent à la duchesse de Bar tout 

ce qu'ils peuvent avoir au pressoir et aux terrages des vins ; 17 février 1390 [1391] (original, 

et copie du 12 août 1423). 

• Bonne de Bar, comtesse de Ligny et de Saint-Pol, pour récompenser les services que 

Marie de Fains a rendus à sa défunte mère et lui rend à elle-même, lui donne une rente de 

60 sols sur une maison sise à Mont delez Pourcelet ; Marie recevra en outre chaque année, 

tant que Bonne de Bar vivra, deux queues de vin du cellier de Dun ; Ligny, 6 mai 1425. 

• Etat et déclaration des profits qui sont revenus à la recette de Dun de 1582 à 1599. 

• En rappelant la concession de bois et accrues à eux faite par Bonne de Bar le 1er juillet 
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1425, les habitants de Mont passent de nouvelles lettres obligatoires au duc de Lorraine et de 

Bar, le 18 septembre 1603. 

• Le duc Charles engage le village de Mont à Nicolas Regnault dit Maigret, lieutenant au 

gouvernement de Stenay ; 12 février 1607 ; mise en possession, 2 mars. 

• Les héritiers de Maigret vendent le village de Mont à Simon de Pouilly, baron d'Esnes, et 

à Françoise de Bermand, sa femme ; 6 février 1618.  

Lettres de confirmation données par le duc Henri, 12 février.  

Lettres obligatoires du baron d'Esnes, 9 juin. 

• Les habitants de Mont demandent la permission d'engager le tiers des bois communaux, 10 

mai 1662. 

• Déclaration faite par les dames et chapitre du collège d'Andenne des biens qu'elles 

possèdent à Mont, Sassey, Doulcon, Grand et Petit Cléry ; reçue par les officiers de Stenay 

le 17 novembre 1666. 

• Mémoire de M. de Bonneval sur l'engagement de la terre et seigneurie de Mont ; "Varennes, 

22 mai 1762.  

MONTIGNY -DEVANT -SASSEY. 

• Edouard de Bar, seigneur de Dun, reçoit en foi et hommage Pierre Vousselot, écuyer, pour la 

terre qu'il tient à Montigny à cause de demoiselle Aalix, sa femme ; Dun, 28 avril 1409. 

• Louis, cardinal-duc de Bar, dispose des biens que son père a acquis à Montigny-lez-

Saulmory de feu Jean Temporel et de sa femme Alix, et les donne à son féal écuyer et 

conseiller Alardin de Mouzay, avec faculté de rachat ; Bar, 31 mai 1416 ; lettres d'Alardin 

(original, et copie de 1602). 

• Claude de Lenoncourt, bailli de Vitry, fait savoir qu'à sa requête le duc de Lorraine et de 

Bar a remis à ses hommes et sujets de Montigny leur quote-part de l'aide par lui imposée 

dans ses duchés pour son voyage de Naples ; 19 mars 1487 [1488]. 

• Colart de La Clizeulle, seigneur de Saint-Marcel-sur-le-Mont, donne l'aveu et 

dénombrement de ce qu'il tient en fief à Montigny à cause d'Aliénor de Harzillemont, sa femme 

; attesté par Jean. Bourguignon, seigneur de This en partie ; 28 juillet 1493. 

• Claude de France, régente et gouvernante des pays de Lorraine et Barrois pendant l'absence 

du duc, confirme l'acquisition faite par Adrien de Perceval, gruyer et receveur de Dun, de 

tout ce que possédaient à Montigny son beau-frère et sa sœur, Ferry de Monbaru et Jeanne de 

Perceval, et le reçoit en foi et hommage ; Nancy, 13 juillet 1570. 

• Lettres de reprise et de réception en foi et hommage données par le duc Charles à Antoinette 

de Harzillemont, veuve de Ponsart de Beauvois, tutrice de ses enfants François, Christophe, Louis 

et Marie, pour ce qu'elle tient en fief à Montigny ; Nancy, 28 juillet 1573.  

Aveu et dénombrement d'Antoinette : les quatre septièmes d'un neuvième en toutes les dîmes de 

Montigny, les quatre septièmes d'une vigne, le tout en indivis avec Adrien de Perceval, son 
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neveu ; Bar, 29 janvier 1573 [1574]. 

• Nicolas Garnier, curé de Montigny et doyen rural de Dun, se soumet au droit de relief pour le 

vingt-quatrième des dîmes de Montigny qu'il a acquis, le 5 octobre 1665, de Joachim de 

Failly et consorts ; Stenay, 13 mars 1672. 

• Partage entre Jean-Baptiste de Mageron, prêtre, seigneur de Montigny, de la Cour sous 

Saulmory et du bois de Boulain, et son neveu Jacques-Gabriel Renart de Fuchsamberg, seigneur 

de Montrenart, capitaine au régiment de Normandie, des biens de la succession d'Abraham 

de Mageron, leur père et grand-père, et d'Elisabeth du Toupet, leur mère et grand-mère. Jean-

Baptiste de Mageron garde Montigny, La Cour et Boulain ; M. de Montrenart a Saulmory et 

Beauclair (il recueillera plus tard toute la succession de son oncle) ; 27 décembre 1697 (copie 

délivrée le 11 avril 1726 par Nicolas Hubinet, notaire à Montigny, en présence de Jean-Baptiste 

Mazy, chapelain du château de Beauclair, et de Pierre Brugnon, régent des écoles de 

Montigny). 

• Mémoire présenté au Roi et à son Conseil par les habitants de Montigny, contre l'arrêt du 23 

août 1775 qui a accordé le tiers-denier de leurs bois communaux à la dame de Moriolles, dame 

de Montigny ; imprimé de 58 p. in-4° {de l'impr. de Stoupe, rue de la Harpe, 1775).  

Délibération du Conseil du prince de Condé sur la contestation pendante entre les Minimes 

de Dun, la comtesse de Moriolles et le sieur Mathieu au sujet du droit de tiers-denier sur le 

bois Le Prieur ; 22 janvier 1783 (Marie-Gabrielle Renart de Fuchsamberg avait épousé en 

premières noces le marquis de La Rochefoucauld, et en secondes noces le comte de 

Moriolles. Le marquis de Lenoncourt (Joseph Sublet d'Heudicourt) avait vendu son quart 

de la seigneurie de Montigny à la comtesse de Moriolles).  

Le mémoire imprimé mentionne la charte par laquelle Geoffroy d'Apremont a mis les 

habitants de Montigny à la loi de Beaumont (avril 1285), laquelle loi de Beaumont est de 

l'année 1182. 

JUPILLE (entre Dun et Villers). 

• Poincignon de Jupille, fils de damoiselle Odyon, veuve de Henrion de Jupille, devait à son 

beau-frère Jacquemet Cézile, de Marville, 20 livres de bons vieux tournois, et chaque 

année, à la Chandeleur, une rente de 34 quartels de froment. Après accord avec 

Poincignon, et avec le consentement de damoiselle Odyon et de ses enfants Jean, Thierry, 

Odyon, Isabeau, Husson et Mahaud, Jacquemet Cézile vend ses droits à Wautrin le 

Billotel, bourgeois de Dun ; 1312, lundi après Pâques closes. (Parmi les biens assignés par 

Poincignon à Jacquemet, figure « tout le bois séant en la coste deseur Jupille, qui meut de 

Sainte-Marie »).  

La mention écrite au verso de l'acte au XIVe siècle indique que ces choses « sont revenues à 

Monsieur par le transport que messire Jehans d'Aspremont li ait fait dou droit qu'il avoit à 

Jupille ». 
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• Robert de Sampigny, veuf de Marguerite de Landzécourt et père de Guillaume, mineur, 

avoue tenir un gagnage à Jupille qu'il a acquis par échange de Colart du Saulcy et d'Eude 

du Châtelet, sa femme, pendant que ceux-ci étaient détenteurs de la terre et seigneurie de 

Dun ; attesté par Robert de Florenville, bailli de Clermont ; 7 mars 1449 [1450], 

• Jacques-Nicolas de La Cour, écuyer, seigneur de Jupille, Grand-Cléry, Cunel et Doulcon en 

partie, avoue tenir le fief de Jupille, sis au ban de Doulcon : maison, terres, prés et bois ; 

attesté par Jacques de Pouilly, seigneur de Villers ; 6 septembre 1663. Le certificat de 

réception de l'aveu mentionne :  

1° l'acte de partage de la succession de Louis de La Cour et de Marguerite de Pouilly, sa 

femme, entre leurs fils Nicolas, Philippe, Henri et Louis, 25 janvier 1660 ;  

2° l'aveu et dénombrement fourni par Robert de Gratinot, seigneur de Jupille et de Villers-

devant-Dun, le 24 mai 1573, des biens qui sont échus par sa mort à Béatrix de Gratinot, sa 

fille, aïeule maternelle dudit défunt Louis de La Cour.  

V ILLERS -DEVANT -DUN. 

• Jean de Bagarnes, prieur de Saint-Gilles de Dun, permet à ses sujets de Villers de prendre 

sauvegarde du comte de Bar et non d'autre ; approuvé par Geoffroy, sire d'Apremont et de 

Dun ; 21 septembre 1330. 

• Sentence du bailliage de Vitry prononçant main-levée de la saisie qui avait été faite de la 

terre et seigneurie de Villers à propos d'un conflit de juridiction entre les officiers du roi 

de France et ceux du roi de Sicile, duc de Lorraine et de Bar (Villers était terre française, en 

la prévôté de Sainte-Menehould) ; 28 juillet 1469. 

• Charles, duc de Lorraine, cède à Robert de Gratinot, seigneur de Jupille, capitaine du 

château de Dun, le village de Villers en échange de ce que ledit Robert possède à Cunel ; et 

Robert s'engage à tenir Villers en foi et hommage du duc ; 4 février 1563 [1564]. 

• Aveu et dénombrement de Robert de Gratinot : terres et seigneuries de Villers, du Grand-

Cléry, de Jupille ; maison à Dun près de la porte aux Chevaux ; 24 mai 1573.  

Procès-verbal de vérification, 25 mai, et copie des lettres de reprise accordées à Robert de 

Gratinot le 15 mai 1562. 

• Lettres de reprise accordées à Philippe de Pouilly, seigneur de Villers, 16 décembre 1611.  

Aveu et dénombrement de Philippe : la seigneurie de Villers-devant-Dun ; un douzième en la 

seigneurie de Tailly ; une partie du bois des Dames entre les bois de Tailly et ceux de 

Montigny ; le quart du terrage de Baâlon en la prévôté de Stenay ; un jardin ou meix au 

lieu dit le châtelet de Baâlon, dans lequel il lui est permis de faire bâtir une maison avec 

colombier par les lettres d'inféodation dudit jardin du 23 septembre 1582 ; droits à Morfontaine 

en la châtellenie de Longwy ; attesté par Henri de Mouzay, seigneur de Gunel et du Grand-Cléry ; 

18 janvier 1612. 

• Les officiers de la justice de Morfontaine attestent que M. de Villers a le douzième de la 
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grosse dîme de Morfontaine, et M. de Herbeumont aussi un douzième, et chacun d'eux un 

dixième au four banal ; 6 février 1612. 

• Henri Robinet, mayeur de la justice de Villers, certifie les droits que possède en la 

seigneurie de Tailly Philippe de Pouilly, seigneur de Villers ; 21 mai 1612. 

• Mémoire des officiers de Dun sur les entreprises faites par les officiers dans les villages 

de Villers et d'Aincreville ; s. d. (XVIIe siècle). 

• Aveu et dénombrement fourni par Jacques de Pouilly de tout ce qu'il possède à Villers, 

Tailly, Mont, Sassey, Pouilly et Baâlon ; attesté par Jacques-Nicolas de La Cour, seigneur 

de Jupille ; Villers, 6 septembre 1663.  

Le certificat de réception de l'aveu, donné à Stenay le 13 août 1666, se réfère à l'aveu présenté 

en 1612 par Philippe, père de Jacques, et à l'aveu fourni la même année par Barbe du Puy-

du-Fou, dame de Lenoncourt, et Claude de Fresneau, dame de Serres, au nom de leur fils et 

petit-fils Charles de Lenoncourt.  

DOULCON . 

• Jean de Nicey présente l'aveu de ce qu'il possède à Doulcon et à Montigny avec les hoirs 

de Jean du Champy ; 26 octobre 1451. 

• Lettres de Robert de Gratinot et de Thévenin Perceval, prévôt et receveur de Dun, 

enregistrant l'acte d'obligation de Henri Valot, naguère tailleur du cardinal de Lorraine, 

demeurant à Cernay, pour le pré de vingt-cinq fauchées que le duc Antoine lui avait 

acensé au ban de Doulcon le 4 février 1545 [1546] ; Dun, 28 janvier 1549 [1550]. 

• Thévenin Perceval, receveur de Dun, fournit l'aveu de ce qu'il possède à Doulcon et à 

Montigny, attesté par son oncle François de Pouilly, seigneur d'Inor ; 27 septembre 1557. 

• Lettres de reprise et de réception en foi et hommage accordées par le duc Charles à Adrien 

de Perceval, seigneur de Sorbon, d'Artaise et du Vivier en partie, tant en son nom que 

comme tuteur et curateur de son frère Robert et de sa sœur Marguerite, pour les fiefs 

qu'ils tiennent à Doulcon, Lion, Grand-Cléry, Petit-Cléry, mouvant de Dun, et à Tronville, 

mouvant de Bar ; Nancy, 28 juillet 1573.  

Aveu et dénombrement fourni par Adrien de Perceval, seigneur d'Artaise et du Vivier en 

partie, receveur de Dun, fils et héritier (avec son frère et sa sœur) de Thévenin de Perceval 

et de Madeleine de Beauvois ; attesté par François de Paviette, garde du scel du duché de 

Bar ; 19 janvier 1573 [1574]. 

• Foucault de Joyeuse, comte de Grandpré, avoue tenir en fief la mairie foncière de Doulcon 

dite Malquarré ; un tiers des amendes foncières, partageables avec le duc de Lorraine et les 

dames d'Andenne ; un petit bois au-dessus de la censé de Jupille ; six jours de terre 

devant la maison du gagnage de La Brière ; 28 août 1573.  

Enquête de vérification, 19 octobre.  

Ferry de Jaulny et Marguerite de Rivière, sa femme, vendent à Foucault de Joyeuse, comte de 
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Grandpré et à Catherine de Harange, sa femme, la censé de La Brière au finage de Doulcon, 

la mairie foncière dudit Doulcon, un petit bois au dessus de Jupille, appartenant aux vendeurs 

du chef de Marguerite de Rivière ; 17 décembre 1572.  

Lettres de confirmation et de réception en foi et hommage données par le duc Charles le 25 

janvier 1572 [1573]. 

• Jacques de Heulles, seigneur de Vilosnes, Luzy, etc., donne procuration à son fils Albert 

pour faire la foi et hommage des dîmes de Doulcon et du Grand-Cléry qu'il a acquises 

d'Adrien de Perceval ; 26 août 1587. 

• Confirmation pour Mme de La Pesche, veuve de M. Jeannot de Beaumont, lieutenant-général au 

bailliage de Verdun, petit-fils de M. Jeannot, prévôt de Dun en 1678, et fils de M. Jeannot, aussi 

prévôt de Dun, et pour ses enfants mineurs, de la liquidation du relief du fief de Malquarré à 

Doulcon, du 48e des dîmes dudit lieu, d'une portion de dîme au Petit-Cléry et d'un douzième 

au terrage de Milly ; 13 mars 1766.  

PROIVILLE . 

• Jean de Brieulles, écuyer, avoue tenir du duc de Bar le gagnage de Prouoiville (Proiville), 

la moitié du gagnage de Jupille (possédé avec Jean Bernard), deux reis de froment sur les 

terrages de Brieulles, demi-reis de froment et 4 sols de cens à Liny, la maison derrière le 

moustier de Dun qui fut à Jean de Brieulles, son père, la moitié d'une autre maison à Dun 

avec Jean Bernard, un gagnage en Poullemance, sept fauchées de pré qui furent à Renard de 

Lion ; la moitié du tout tenue en douaire par Agnès de Donnevoth (Dannevoux ?), sa 

marâtre; 1er décembre 1377. 

• Pierre de Loison, citoyen de Verdun, avoue tenir, à cause de Mahaud de Signeul, sa femme, 

la maison de Prouoiville (Proiville) et toutes ses dépendances, le gagnage de Poullemance, le 

gagnage de Jupille qui fut au prévôt Bernai (Bernard) et à Jean de Brieulles ; 20 

septembre 1410. 

• Le duc Charles accorde à Jean Claude, curé de Doulcon, et à ses successeurs, les dîmes de la 

censé de Proiville, à la réserve d'un sixième ; Nancy, 19 mars 1590 ; lettres passées à Dun le 11 

août suivant.  

Don de ce sixième de la dîme à la cure de Doulcon ; 5 août 1613 ; lettres passées à Dun le 30 

septembre (Charles Lambquin est alors curé de Doulcon). 

• Le duc Henri donne la censé et métairie de Proiville à Nicolas de La Roche, lieutenant au 

gouvernement de Jametz, avec faculté de rachat ; Nancy, 24 novembre 1620.  

Lettres de Bernard de Raigecourt, baron des Etangs, seigneur d'Ancerville, gouverneur et 

bailli de Jametz, rapportant les lettres de donation, l'acquiescement au rachat et la foi et 

hommage de Nicolas de La Roche ; 7 décembre 1620.  

 

1-E-024 LINY -DEVANT -DUN et FONTAINES . 
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• Le Chapitre de l'église de Verdun quitte le duc de Bar de tout ce qui pouvait lui être 

demandé en réparation des dommages causés aux biens de l'église pendant les guerres que 

ses prédécesseurs et lui-même ont soutenues ; en retour, le duc Robert abandonne au 

Chapitre tout ce qu'il possède à Liny-devant-Dun ; 21 novembre 1378 (en latin). 

• Dénombrement et foi et hommage au duc de Bar par le Chapitre de Verdun de tout ce 

que l'église possède à Liny et à Fontaines ; 10 mai 1452. 

• A la requête du Chapitre de Verdun, le roi René prend sous sa garde et protection les 

villages de Liny et de Fontaines comme duc de Bar et seigneur de Dun ; les habitants de 

Liny verseront annuellement cinq reis d'avoine au grenier de Dun, et ceux de Fontaines un ; 

fait au château de Louppy le 1er mai 1464. Lettres obligatoires des habitants pour cette 

redevance, 4 mai. 

• Lettres obligatoires des habitants pour la permission à eux accordée par le duc de Lorraine 

de tirer de ses pays grains et autres vivres pour leur usage seulement et sans en commettre 

abus ; 22 mars 1632. 

• Extrait des comptes de Dun touchant la redevance versée par les habitants de 1623 à 1628 ; 

16 janvier 1670. 

• Renier Verzieux, de Dun, écuyer, avoue tenir en fief du duc de Bar le tiers de la vouerie de 

Liny, cinq jours de terre et quatre fauchées de pré ; huit jours de terre, prés, jardin, à Lion ; 

le bois de Mardesson, contenant de 40 à 50 arpents ; 1377, dimanche après la fête de saint 

Vincent, martyr [janvier 1378]. 

• Edouard de Bar, marquis du Pont, seigneur de Dun, reçoit en foi et hommage Renier 

Verzieux, écuyer ; Dun, 28 février 1403 [1404]. 

• Aveu et dénombrement de ce que possède à Fontaines et à Liny demoiselle Marie, femme 

d'Antoine de Monbek, écuyer, donné par elle parceque son mari est allé en Lombardie avec ses 

maîtres et que les biens viennent de son propre lignage ; 1377, dimanche après la fête de 

saint Vincent, martyr [janvier 1378]. 

• Guillaume Parisy, demeurant à Dun, avoue tenir, à cause de sa femme Agnès, fille de feu 

Jean Le Jeune, de Dun, la moitié de la vouerie de Fontaines, le tiers de la vouerie de Liny, 

des maisons, terres, prés et bois ; 13 avril 1446.  

V ILOSNES. 

• Henri de Gommery avoue tenir la moitié de la maison et tours de Vilainne (Vilosnes), la 

moitié des trois quarts de toute la seigneurie de Vilainne (Vilosnes), du moulin, de la 

rivière, des amendes communes ; droits sur les hommes et femmes de condition de 

mortemain et de formariage, etc. ; le tiers de la grosse dîme ; terres, prés, bois et vignes ; 

20 octobre 1441 (aveu fourni à Golart du Saulcy, seigneur de Dun). 

• Même aveu et dénombrement présenté au roi René par Henri de Gommery, « pour et au 

nom de Marie de Laval », sa femme, fille de feu Erard de Laval, écuyer : la moitié de la 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1399

tour et forteresse de Villone-sur-Meuse (Vilosnes), etc. ; 1er août 1448. 

• Autre aveu de Henri de Gommery ; mercredi après la Saint-Luc 1453. 

• Aveu de Marie de Laval, veuve de Henri de Gommery : mêmes biens à « Villaine-sur-

Meuse », et des prés au ban de Martincourt en la châtellenie de Stenay ; attesté par Jean 

Pierre, curé de Saint-Léger et doyen de la chrétienté du doyenné de Longuyon ; 20 janvier 

1458 [1459]. 

• Jean de Lavaux (Laval) avoue tenir le quart de la seigneurie de Vilosnes (le nom est 

écrit dans cet acte Villomne et Velomne) ; la moitié de la tour avec ses neveux, fils de feu 

François de Laval, son frère ; la moitié du four, un quart et demi de la rivière ; un quart 

et demi au bois de la ville avec ses neveux « et ceux de Sampigny » ; un gagnage « auquel 

ceux de Sampigny ont leur part, que tient à présent Jacques des Hermoizes (Armoises), 

capitaine de Dun, et moy, et mesdits nepveux le demorant » ; un quart et demi du moulin ; un 

quart des dîmes ; attesté par son cousin Jean du Mesnil ; 15 octobre 1487. 

• Aveu des mêmes biens fourni par Warry de Laval, seigneur de Sorbey et de « Villonne-

sur-Meuse » en partie, pour lui et sa sœur Marie ; la part de « ceux de Sampigny » est 

tenue par « M. de Rivière à cause de sa femme » ; attesté par son cousin Gérard 

d'Awamey, curé de Saint-Mard et Villers-le-Rond ; 7 décembre 1509. 

• Le duc Antoine accueille favorablement la requête de Warry de Laval, écuyer, seigneur de 

Sorbey et de « Villonne-sur-Meuse » en partie, demeurant à Marville, qui demande délivrance 

d'une copie des dénombrements de toutes les terres et fiefs que tenait Jean de Laval, son père, 

à cause des difficultés qu'il a avec ses co-partageants ; Nancy, 30 avril 1516. 

• Lettres d'inhibition adressées par l'empereur Maximilien au Chapitre de Verdun, à Jacques 

Bertignon, prévôt de Dun, et Simon de Rarécourt, juges délégués par le duc de Lorraine, 

et aux habitants de Vilosnes, à propos de la sentence rendue contre les habitants de Sivry et 

de Soutreville ; Spire, 17 août 1565. 

• Claude de Chamissot, écuyer, sieur de La Chapelle, homme d'armes des ordonnances du 

Roi sous la charge du duc de Lorraine, avoue tenir une partie de la seigneurie de Vilosnes ; 

30 juillet 1568.  

Warry de Chamissot, sieur d'Andevanne, avoue tenir une autre partie ; 2 août 1568. 

• Vérification de l'aveu et dénombrement présenté par Ferry de Jaulny le 20 mai 1574 : il 

possédait des biens à Vilosnes à cause de Marguerite de Rivière, sa femme, fille et héritière 

de feu Claude de Rivière, sénéchal de Barrois. 

• Lettres de reprise et de réception en foi et hommage délivrées par le duc Charles à Jacques 

de Heulles, seigneur de Vilosnes et du Grand-Cléry, pour les fiefs qu'il tient tant de son chef 

qu'à cause de Françoise de Pouilly, sa femme ; Nancy, 3 juillet 1573.  

Aveu et dénombrement de Jacques : seigneurie de Vilosnes, maison à Dun, dix-huitième de la 

seigneurie du Grand-Cléry, avec un arrière-fief tenu par les héritiers de Jean de Dalle ; 
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dénombrement très détaillé ; attesté par Guillaume de Saint-Laurent, seigneur de Coigny; 28 

septembre 1573.  

Procès-verbal de vérification de l'aveu : les autres seigneurs de Vilosnes étaient les héritiers de 

Warin de Chamissot et d'Antoine de Lavaux (Laval) ; le dix-huitième du Grand-Cléry avait 

été acquis des srs de Haraucourt et autres.  

Pour la maison de Dun, Jacques de Heulles produisit : un acte de vente par Jacquemin 

Vernaux, écuyer, demeurant à Dun, à Clarin de Crépy, conseiller et secrétaire du duc Robert de 

Bar, du 2 septembre 1395 ; un acte de la donation du sixième de cette maison faite à Clarin 

de Grépy par Marie de France, duchesse de Bar, le 6 septembre 1399, ledit sixième à elle 

échu par la mort de Jacques de Proiville.  

Pour le bois de Mardesson séant au-dessus de Jupille, Jacques de Heulles produit un acte de 

la vente dudit bois faite par Guyot de Lion, écuyer, et Isabelle, sa femme, fille de Mahieu de 

Proiville, à un nommé Huin des Ayvies (?),  prévôt de Dun, en l'an 1330, vente confirmée par 

Geoffroy d'Apremont en 1332.  

Le droit sur les terrages de Milly, mentionné dans l'aveu de Jacques de Heulles, a été par lui 

acquis de feu Claude de Fresnel, (Fresneau), seigneur de Louppy-aux-deux-Châteaux, le 4 

février 1567 [1568]. 

• Aveu et dénombrement d'Albert de Heulles, seigneur de Vilosnes, Luzy, Moulins et Sart, 

chambellan du duc de Lorraine : long détail de ce qu'il possède à Vilosnes, suivi de la 

déclaration de ce qu'il tient dans la châtellenie de Stenay, à Luzy, « tant d'acquests par moy 

faits d'Antoine de Villers, sieur de Barbezan (?), et de Jeanne de Pouilly, sa femme, et 

Antoine d'Allamont, sieur de Massiges, que partage fait entre Philippe de Rarécourt, sieur de 

Ville-sur-Cousance, et Guillemette de Heulles, sa femme, Claude de Chamissot, sieur 

d'Andevanne, et Marguerite de Heulles, mes beaux-frères et sœurs, du consentement de 

Jacques de Heulles et de Françoise de Pouilly, sieur et dame des Autels, Inor et Luzy, mes 

père et mère ».  

Attesté par Jean de Mouzay, sieur de Pouilly en partie, gruyer et receveur de Stenay ; 11 avril 

1602.  

Reçu à la Chambre des comptes de Bar le 18 avril, avec référence à l'aveu de Jacques de Heulles 

de 1573, et à l'aveu d'Albert de Heulles reçu le 9 novembre 1602. 

• Autre aveu d'Albert de Heulles, tout aussi détaillé, attesté par M. d’Assy (« J. de Assy »), 

seigneur de Luzy ; 3 août 1627. 

• Aveu et dénombrement fourni par Philippe de Tige, seigneur du Grand et du Petit-

Failly, mari de Jeanne-Françoise de Villecholle, fille et héritière d'Ursule d& Heulles : le 

cinquième dans tous les droits qui appartenaient à Albert de Heulles à Vilosnes et à 

Luzy, exposé en grand détail ; attesté par Henri de Heulles, seigneur de Luzy ; 15 janvier 

1664 (le partage des biens d'Albert de Heulles avait été fait le 16 novembre 1627 entre 
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Marguerite de Pouilly, sa veuve, au nom de son fils Pierre, encore mineur, et leurs deux 

autres enfants, Philippe de Heulles, seigneur de Vilosnes, Luzy, etc., et Ursule, femme de 

François de Villecholle, seigneur d'Attilly). 

• Philippe-Bernard de Neyon, écuyer, demeurant à Vilosnes, donne l'aveu de ce qu'il possède 

à Vilosnes par suite de l'acquisition faite, le 21 octobre 1668, d'Elisabeth Dey, veuve de Jean 

de Chamissot, seigneur de Sivry-sur-Ante, et mère de Robert, mineur ; attesté par Louis de 

Mouzay, sieur du Champy ; 22 mai 1671. 

• Aveu et dénombrement fourni par Françoise de Heulles, dame de Vilosnes, Luzy, 

Andevanne, etc., veuve de Louis de Chamissot et mère et tutrice de Marguerite ; 

énumération de ses droits à Vilosnes ; mention de divers contrats passés : 

1° au profit du défunt le 11 juillet 1667 par Jean de Mouzay, seigneur de Forges, et Catherine 

de Chamissot, sa femme ;  

2° pendant son veuvage, le 1er juillet 1668, par Jean d'Ivoiry, seigneur d'Escordal, Villers-

devant-Raucourt, etc., et Nicole de Villecholle, sa femme ;  

3° le 7 août 1668 par François et Jean de Gorcy et par Claude de Saint-Quentin, seigneur 

d'Harzillemont, lieutenant-de-roi à Marville, et Gabrielle de Xonot, sa femme ; exposé des 

droits appartenant à elle seule comme héritière en partie de Philippe de Heulles et de 

Guillemette de Tige, ses père et mère ; à sa fille seule appartient un quart en la moitié du 

terrage en grains de Milly comme représentant son défunt père, héritier de Jacques de 

Chamissot, seigneur de La Chapelle, Bronelle, etc., aïeul de la dite mineure ; fait à Vilosnes le 

14 septembre 1672. 

• Lettres du droit de relief sur les héritages acquis par Christophe Le Clerc, de Vilosnes, le 12 

juin 1664, de François-Louis des Hesselines, sieur de Gacourt, demeurant à Saint-Pierremont 

; 14 mars 1672. 

• Différend entre M. de Lisle, officier retiré à Vilosnes, et Christophe Paul, habitant de ce 

lieu ; 1728.  

A INCREVILLE . 

• Henri de Grandpré, sire de Buzancy, donne à Pierre de Haraucourt, chevalier, vingt livrées 

de terre à tournois sur les terrages d'Aincreville ; 22 novembre 1357. 

• Robert, duc de Bar, confirme la vente du moulin et du four d'Aincreville, faite par Henri 

de Grandpré à Jean de Huy, prévôt de Marville ; Bar, 16 mai 1381.  

Les lettres de vente sont du A et furent passées à Dun sous le scel de la châtellenie, Jean 

Barrey étant prévôt. 

• Jean de Huy cède son acquisition à Jacques de Moinne, maître d'hôtel du duc de Bar ; 5 

octobre 1385.  

Ratification du duc, donnée à Dun le 31 mai 1387. 

• Le duc de Lorraine et de Bar vend à Jean de Cierges et à Jean Georges, marchands 
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demeurant à Romagne, la superficie et tonture de 84 arpents de bois appelés le bois du 

Four, sis au finage d'Aincreville ; 15 avril 1573. 

• Le duc de Lorraine engage son domaine d'Aincreville et de Cunel à François de Mouzay, 

seigneur de Pouilly, Cierges et La Grange-au-Bois, moyennant 27.000 francs, avec faculté 

de rachat ; 5 mai 1632.  

Le duc s'était réservé une censé et des droits sur le bois du Four ; il les cède à François de 

Mouzay, moyennant 3.000 francs, le 3 juin 1632. 

• Déclaration et dénombrement des terres et bois de la censé appelée Chassogne, provenant 

de Henri Leblanc et de Mariette Rousseau, sa femme, et appartenant à Henri Henry, Jean 

Lombard, Marguerite Leblanc et consorts, demeurant à Doulcon, Fontaines et La Chalade. 

Reçu par les officiers de Stenay le 12 mars 1664.  

SAULMOHY . 

• Jean de Grandpré, écuyer, sire de Buzancy, cède en échange au comte Thiébaut de Bar ses 

possessions de Saulmory, Montigny, Sassey et le bois de Boulain, à l'exception des fiefs tenus 

de lui aux dits lieux, en retour de terres d'égale valeur, à la prisée de Jean Le Hideux et 

Husson, bailli de Bar ; 21 juin 1281 (Lesort, LXXXIV ). 

• A l'occasion d'entreprises que Henri, comte de Bar, a faites sur sa terre, Gaucher de 

Montil, chevalier, seigneur de Saulmory, s'engage à s'en rapporter au jugement de Huart 

de Bauffremont et de Pierre de Heu, chevaliers ; 24 août 1344. 

• Lettres obligatoires des habitants de Saulmory pour le bois Furtin, contenant 50 arpents, que 

Geoffroy, sire d'Apremont et de Dun, leur a acensé ; 9 juin 1353. 

• Gilles, bâtard de Luxembourg, seigneur de La Tour en Ardenne et de Saulmory, avoue 

tenir en fief du duc de Bar les seigneuries de Saulmory, Beaufort, Montigny et Beauclair ; 

attesté par Henri de La Rappe, abbé de Saint-Michel de Saint-Mihiel ; 27 janvier 1390 

[1391] (original, et copie, du XVIe siècle, d'un vidimus du 11 juillet 1452). 

• Copie, faite au XVe siècle, de « plusieurs lettres touchant la terre de Saulmory » :  

1° Sentence rendue aux grands-jours de Saint-Mihiel dans un procès entre Petit Thierry, de 

Saulmory, et la justice de Wiseppe ; 3 février 1374 [1375].  

2° Trois sentences rendues aux grands-jours le 4 février 1374 [1375].  

3° Sentence du bailli de Vitry au sujet de la justice de Saulmory, sur poursuite de Gaucher 

de Nanteuil, seigneur de Saulmory ; les habitants demeureront en la sauvegarde et 

protection du roi de France à toujours ; mercredi devant l'Ascension 1338.  

4° Autre sentence du bailli de Vitry confirmant la sauvegarde et protection du Roi sur les 

habitants de Saulmory et en ordonnant la signification aux seigneurs dont les habitants disent 

avoir à se plaindre, nommément à Geoffroy d'Apremont, seigneur de Buzancy, Anne de 

Sarrebrûck, Ansel de Beaupré et ses enfants, Henri de Sy, Husson de Tronville et ses 

enfants, Regnaud de Richardménil et Jean d'Epinal ; 2 février 1387 [1388],  
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5° Procès-verbal du sergent royal qui est allé à Saulmory le vendredi avant le dimanche de la 

mi-carême 1387 [1388] pour y apposer les panonceaux et bâtons royaux, et, le 17 juin 

suivant, à Commercy pour signifier la sauvegarde à Anne de Sarrebrûck, ce qu'il fit en 

présence de Jean de Sommedieue, de Perrinet des Armoises, de Jacquemart, receveur et 

gouverneur pour le comte de Nassau, de Golart Poliart, receveur pour Simon de Sarrebrûck, 

de Jean de Gran et Jacoppart, messagers de M. de Bar ; acquiescement d'Anne de 

Sarrebrûck ; « et avec ce me dit que monsieur Simon, son frère, avoit pareillement fait 

signifier à noble homme, monsieur Gile Bastart (Gilles, bâtard de Luxembourg), seigneur 

dudit Saulmory, que leurs terres estoient en la garde du Roy, et que par la sainte mort Dieu 

il se garderoit bien de premièrement meffaire contre ladite garde, mais si ledit messire Gile 

lui meffaisoit avant, il lui mefferoit après... ».  

6° Lettres du bailli de Vitry au prévôt de Passavant-en-Argonne, lui rappelant que les 

habitants de Saulmory sont sous la sauvegarde et protection du Roi et lui ordonnant de le 

signifier ; 3 octobre 1396.  

7° Jean de Vassy, prévôt de Passavant, répond au bailli de Vitry que signification a été par 

lui faite le 5 octobre au château d'Apremont, et le 6 en l'hôtel du duc de Lorraine à Nancy. 

• Par devant Robert de « Queures » (Kœur), prévôt de Dun, Hawis, veuve de Gérard 

Baillard, de Mons, déclare que feu Moet de Susenne (Suzanne, Ardennes ?), son cousin, lui 

a donné, le 14 juillet 1440, le dixième des dîmes de Saulmory ; comme elle n'est pas noble, 

elle a remis ce fief au duc de Bar, qui, par lettres du 11 avril 1450, lui a donné permission de 

le tenir ; elle en passe obligation le 24 août 1450. 

• Thierry de Lenoncourt, bailli de Vitry, avoue tenir en foi et hommage du duc de Bar les 

villes et seigneuries de Saulmory, Beaufort, Montigny et Beauclair ; 14 février 1456 [1457]. 

• Charles, duc de Lorraine, ordonne à Thierry Alix, auditeur et greffier des comptes de 

Lorraine, de rechercher dans la layette de Saulmory et de lui envoyer les titres nécessaires 

pour répondre à l'assignation que « Françoise de Lenoncourt, veuve de Philibert de Saint-

Amand, nous a fait donner à Sainte-Menehould pour voir procéder à l'entérinement d'aucunes 

lettres royaux par elle impétrées pour avoir main-levée de la seigneurie de Beaufort, qu'elle 

veut maintenir estre des fiefs du Roy, ce que non, mais est des fiefs de nostre duché de Bar à 

cause de nostre seigneurie de Saulmory » ; Gondreville, 19 août 1568. Inventaire des titres 

envoyés par Alix. 

• Ordre du duc à Alix d'envoyer à Adrien Perceval, receveur de Dun, la copie de l'acte 

d'acensement du bois Purtin consenti aux habitants de Saulmory ; Nancy, 7 août 1583. 

• Aveu et dénombrement fourni par Antoine de Lenoncourt, primat de Lorraine, abbé de 

Beaupré, grand chancelier de Remiremont, seigneur de Richecourt et du douzième des terres 

et seigneuries du Val de Saulmory et Montigny, conseiller d'Etat de Son Altesse (le duc de 

Lorraine) et bailli de Saint-Mihiel : droits à Saulmory et à Beauclair, en indivision avec 
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Barbe du Puy-du-Pou, veuve de Jean de Lenoncourt, seigneur de Serres et grand-maître 

en l'hôtel de Son Altesse, et Claude de Fresneau, dame de Pierrefort, veuve de Louis-Jean de 

Lenoncourt, seigneur de Serres, bailli de Saint-Mihiel, au nom de son fils Charles ; grand 

détail ; à noter le droit de passage sur la Meuse, « et à cet effet avons un bac et ponton 

proche et sous la ville de Villefranche » ; « une maison seigneuriale proche dudit 

Saulmory, communément appelée la Cour, qui souloit estre un chasteau, maison forte, 

fossoyée et fermée de murailles, contenant en circuit quatre arpents, de laquelle dépendent 

les seigneuries de Saulmory, Beauclair et Montigny » ; « dépend de ladite maison une 

pièce de terre arable appelée le bois de Boulain, qui souloit estre par cy devant un bois de 

haute futaie contenant 275 arpents... » ; etc., etc. ; le village de Beauclair, le village de 

Montigny, avec détail des biens ; 1612. 

• « Recueil et sommaire de la déclaration des rentes et revenus de la terre communément 

appellée le Val de Saulmory, Montigny et Beauclair, pour l'égard des deux tiers et demy 

seulement communément appelles les cinq parts, les six faisant le tout » ; s. d. (vers 1630). 

• Décisions du Conseil du prince de Condé. 4 juin 1733, ordre au sieur Lesueur, garde des 

archives du prince, de délivrer à M. de Lenoncourt une copie des anciens aveux et 

dénombrements de Saulmory et Montigny, pour lui permettre de prouver que le bois Boulain 

(terres et prés) est ancienne Lorraine, aujourd'hui Clermontois, régi par la coutume de Saint-

Mihiel et justiciable des officiers du Clermontois, tandis qu'on lui soutient que ce bois est 

situé en France dans l'étendue du bailliage de Sainte-Menehould, qui est royal. 

• 15 juillet 1738, sur la foi et hommage demandée à M" de Montrenart pour Saulmory et 

Beauclair ; note sur le procès existant dès 1703 entre le prince de Condé « et la veuve et 

les héritiers Montrenart de Puchsamberg ». 

• 22 mars 1775, contestation entre les fermiers du prince et la comtesse de Moriolles, dame 

de la terre et seigneurie de Saulmory, au sujet des nouvelles accrues de la Meuse qui se 

forment et qui commencent, par des sables dont une partie est en prés fauchables, à se 

joindre aux accrues devant Villefranche et de la Sergière. 

• 2 juillet 1777, au sujet du fief du bois Boulain, dont la comtesse de Moriolles « demande la 

permission de se jouer à prix d'argent et moyennant la redevance d'un champart 

seigneurial sur chaque portion aliénée » ; rappel que les anciens titres de ce fief ne 

s'accordent pas sur sa situation ; que cependant, comme il est certain que ce fief est placé à 

l'extrémité de la seigneurie de Saulmory, précisément sur la frontière de l'ancien Barrois 

et de la France, il ne peut être régi que par la coutume de Saint-Mihiel ou par celle de Vitry. 

• 10 décembre 1777, approbation, exigée par la coutume de Vitry, de l'acensement que la 

comtesse de Moriolles a fait du tiers de son fief de Saulmory.  

VILLEFRAN CHE. 

• Information faite à Villefranche, en 1577, par Jacques Viole, commissaire du Roi, au sujet de 
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la traite foraine, du droit de passage des bateaux sur la Meuse, de la propriété et des 

revenus du bac, des droits du seigneur de Saulmory, sur la terre de qui Villefranche a été 

bâtie en 1545 par ordre de François Ier ; rapport de Jacques Viole, 6 octobre 1577 (deux 

copies du temps et une copie du XVIIIe siècle). 

• Note sur la donation de Villefranche par Louis XIII à M. de Ligny-Baricourt en février 

1636.  

BOULAIN (commune de Wiseppe). 

• Gautier de Boulain avoue tenir du comte de Bar la maison de Boulain avec ses 

appartenances, terres, prés et bois, le dixième des dîmes de Saulmory, une mairie de 

condition à Saulmory et quatre jours de terre et pré ; attesté par son oncle Jean Bernard, de 

Dun, et par damp Raymond, prieur de Dun ; 24 février 1377 [1378]. 

• Robert, duc de Bar, fait savoir à Georges de Serrières, bailli de Saint-Mihiel, et à Jean 

Barrey, prévôt de Dun, que Ponsardin de Boulain, fils de feu Gautier, est entré en sa foi 

et hommage pour la maison de Boulain, la mairie de Saulmory, et un gagnage à Lion ; Bar, 

14 avril 1399. 

• Jean Noiregoule, écuyer, au nom de Marguerite d'Allamont, sa femme, et comme tuteur 

des frères et sœurs de celle-ci, Jean, Colart, Jean, Eudion et Bonne, tous enfants de feu 

Pierresson d'Allamont et de Philippe de Chauffour, avoue tenir du duc de Bar tout ce que 

Ponsardin de Boulain avait à Boulain et à Saulmory (et dont le détail est donné dans l'aveu) ; 

8 septembre 1456. 

• Jean de Gorcy, écuyer, archer de corps du duc de Lorraine, demeurant à Longuyon, tant au 

nom de sa femme Marguerite Lescuyer que comme procureur de Gérard Lescuyer, 

protonotaire de l'évêque de Metz, et comme tuteur testamentaire de Didier et d'Agnès 

d'Auche, mineurs, ses beaux-frères et belle-sœur, avoue tenir la moitié de la forte maison et 

forteresse de Tailly, la moitié d'une forte maison fossoyée tout à l'entour de doubles fossés, 

appelée la Grande Boulain, et toutes les appartenances, la moitié du moulin sis au bord des dits 

fossés, la moitié d'un bois auprès de ladite maison, « qui souloit estre fosselé tout à l'entour, 

du costé devers Saulmorel (Saulmory) et Montigny, contenant environ 300 arpents de bois », 

dont la plus grande partie a été défrichée pour être convertie en terres labourables, l'autre 

moitié de tout ce que dessus appartenant à la tante des susdits frères et sœurs, Madeleine 

Guyot, femme de Nicolas Jacques, prévôt d'Amermont ; attesté par François Constant, 

écuyer, seigneur de Moranville en partie, prévôt, gruyer et receveur d'Etain ; 16 octobre 

1536. 

• Le 3 juin 1575, les officiers de Stenay délivrent à Philippe de Mouzay, seigneur de la Grande et 

de la Petite Boulain, la copie d'un article du dénombrement présenté, le 5 octobre 1573, par 

Henri d'Escannevelle, seigneur de Suzanne-en-Rethelois ; cet article concerne la moitié du 

fief de la Grande-Boulain. 
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• Charles, duc de Lorraine, approuve l'acquisition du fief de la Grande-Boulain, faite par 

Philippe de Mouzay de Henri d'Escannevelle, seigneur de Tailly, et de droits sur une censé 

à La Neuville, le 3 juin 1575, et le reçoit en foi et hommage ; mars 1576 [1577].  

Copie des contrats passés entre Philippe de Mouzay et Henri d'Escannevelle, et 13 juin 1575.  

Aveu présenté par Philippe de Mouzay, et attesté par son -cousin Philippe de La Fontaine, 

seigneur de Pouilly en partie ; 28 juillet 1578. 

• Aveu et dénombrement présenté par Jacques de Mouzay, seigneur des Grande et Petite 

Boulain seul et pour le tout, de La Neuville, Pouilly, Luzy et Halles en partie, demeurant à 

La Neuville, fils unique de feu Philippe de Mouzay ; 28 'avril 1612 (copie du 23 avril 1717). 

• Robert Jehannot, prévôt de Dun, Jean-Gabriel Robinet, procureur fiscal, déclarent à Jean-

Ange Dessaulx, chevalier, seigneur de Ballay, Boulain et autres lieux, que la terre et 

seigneurie de Boulain est mouvante de la châtellenie de Dun et de la coutume de Saint-

Mihiel ; 4 avril 1716.  

BANTHEVILLE . 

• Frère Herbert, abbé de Saint-Paul de Verdun, de l'ordre de Prémontré, fait savoir que 

Jacomin de Brueles (Brieulles), fils de feu Herbesson de Brueles, a promis tenir en foi et 

hommage du comte de Bar tout ce que celui-ci lui a permis d'acquérir au ban et au flnage 

de Bantheville, outre ce qu'il y a déjà acquis et acquerra encore, et qu'il « puisse monter 

jusques à un cherruage et puisse aincor aquester et faire une maison et une grange et les 

apartenances tels comme il affiert au dit charruage, et li ait ottroié que il puisse aquester 

as parceniers le dit conte dou dit ban la lour partie que il ont en terrages dou dit cherruage » ; 

1282, jeudi après Pâques fleuries [8 avril 1283]. 

• Le duc de Lorraine cède le quart des dîmes de Bantheville à Françoise de Joyeuse, dame de 

Tourteron, veuve de Robert d'Allamont, baron de Gornay, seigneur de Bantheville et de 

Landreville, en échange de ce qu'elle possède au village d'Aincreville ; 20 janvier 1616.  

GRAND-CLERY . 

• Lettres de reprise et de réception en foi et hommage accordées par le duc de Lorraine à 

Philippe Wolff de La Haye, écuyer (qui signe : « Philips Wolff vom Hage ») ; Nancy, 21 

septembre 1573.  

Aveu et dénombrement présenté par Philippe Wolff de La Haye, seigneur de « Sanem, 

Holvestz, Brandeville en partie, etc. » : un dix-huitième en la moitié de la seigneurie du 

Grand-Cléry, en indivision avec « messeigneurs le comte Claude de Salm, Haraucourt, 

Villemont, de Rivière, Rograve et la baronne de Créhange, le seigneur de Jupille et 

autres » ; énumération des droits ; gagnage composé de maison, terres, etc. ; un dix-huitième 

en la moitié de ce que possédait feu Jean de Dalle à Cléry, gagnage, maison, terres, etc. ; 

droits à Moulins et à Quincy en la châtellenie de Stenay ; autres droits en la prévôté de 

Longwy, et à Forges (bailliage de Clôrmont) ; attesté par son frère Jean-Louis de La Haye, 
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seigneur de La Mothe, commissaire ordinaire à Trêves pour Sa Majesté Impériale (celui-ci 

signe : « Johann Ludwig vom Hagen ») ; 1er octobre 1573.  

Vérification de l'aveu pour ce qui concerne les droits en la prévôté de Longwy, 21 juin 1574. 

• Le duc Charles reçoit en foi et hommage Henri d'Etrépigny, seigneur de Gorcy, au nom et 

comme procureur de Catherine de Brandenbourg, veuve de Claude, baron de Malbergh, 

Audun, Boureuilles, etc., de Marie de Malbergh, veuve d'Adam de Bayer, baron de Boppart, 

seigneur de Château-Brehain, Launoy, La Tour-lez-Virton, etc., et sa sœur Catherine de 

Malbergh ; Nancy, 19 mai 1574.  

Aveu et dénombrement présenté par Marie et Catherine de Malbergh (el les signent :  « 

Maelbergh ») :  un dix-huit ième en la moit ié de la seigneurie du Grand-Cléry ; droits à 

Cunel, Murvaux et Dun, à Inor, Stenay et Louppy, à Remoiville, Quincy, à Juvigny, à 

Vraincourt sous Clermont et à Varennes (une maison au château de Varennes, devant la halle, 

tenant à Bernard, baron de Malbergh, leur cousin) ; attesté par leur cher allié et voisin « 

Guillaume d'Aultel », seigneur de Tixéllet, Bertrange, etc. (il signe : « Wilhem Bernhart 

von Oeter ») ; 30 novembre 1574.  

Trois procès-verbaux d'enquête pour vérification de l'aveu, 26 et.31 janvier 1574 [1575], 2 

mars 1575. 

• Aveu d'Anne de Créhange, baronne dudit lieu, de Pittange, dame de Holvestz, etc., fille et 

héritière de Georges de Gréhange, maréchal héréditaire des duché de Luxembourg et 

comté de Chiny : un dix-huitième en la moitié de la seigneurie du Grand-Cléry, droits à 

Gunel et à Dun ; attesté par son oncle Werry, seigneur de Créhange et Pittange, conseiller de 

Sa Majesté Catholique, justicier des nobles des duché de Luxembourg et comté de Chiny ; 

13 juillet 1573 (elle signe : « Anna, geboren fryelen zu Chyegyen und Pyettylyen ». Créange 

ou Kriechingeri est en Lorraine, Pittange ou Pettingen dans le Luxembourg). 

• Procès-verbal de vérification de l'aveu d'Anne de Créhange et de l'aveu de Robert de 

Gratinot, seigneur de Jupille, pour le même Grand-Cléry, 19 mai 1573, enregistré par les 

officiers de Dun le 14 août. 

• Aveu de Claude de Rivière, seigneur d'Essey : le quart de la seigneurie du Grand-Cléry, le 

huitième de la seigneurie de Cunel, une maison à Dun, le petit bois de Hez, la censé de 

Laison au finage de Lion, le bois de Laison, un huitième des grains, vins, chaumes et lins 

au ban et finage de Lion, un quart du four banal, la mairie Malquarré, etc. ; attesté par Robert 

de Gratinot, seigneur de Jupille, capitaine et prévôt de Stenay ; 8 juin 1574.  

Enquête de vérification, 14 juin.  

 

1-E-025 GRAND-CLERY (suite). 

• Aveu et dénombrement présenté par Béatrix de Gratinot, veuve de Claude de Granne, dame 

de Jupille, du Grand-Cléry et de Cunel en partie : le tiers et un trente-sixième de la 
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seigneurie du Grand-Cléry ; le tiers et le trente-sixième de ce que Jean de Dalle tenait 

audit Cléry ; le fief de Jupille au ban de Doulcon ; une maison à Dun près la porte aux 

Chevaux ; le neuvième en un quart de la seigneurie de Cunel ; attesté par Henri de 

Mouzay, seigneur dudit Cléry et Cunel ; Dun, 27 février 1612. 

• Le duc Henri délivre des lettres de reprise et de réception en foi et hommage à 

Nicolas de La Cour, demeurant à La Brière (représenté par Jean de Granne, son beau-

frère), pour ce qu'il possède au Grand-Cléry, à La Brière et à Doulcon ; Nancy, 24 janvier 

1612.  

Aveu de Nicolas de La Cour : le sixième de la seigneurie du Grand-Cléry, le fief de La Brière 

au ban de Doulcon, la mairie foncière du village de Doulcon appelée la mairie Malquarré 

(long détail) ; attesté par Jean de Cranne, son beau-frère, seigneur du Grand-Cléry, Cunel, 

Jupille, etc. ; 28 février 1612.  

Enquête de vérification pour ce qui concerne La Brière seulement ; description très 

complète de ce fief ; 9 mai 1612. (Nicolas de La Cour avait acquis La Brière, le 25 mai 

1599, de Madeleine d'Epense, veuve de Elophe (Alof) de Beauvau. Il est dit aussi que La 

Brière appartenait auparavant au comte de Grandpré, puis à M. de Jaunel et à ses hoirs, 

qui l'ont vendue à M. de La Cour). 

• Aveu et dénombrement présenté par Philippe de Pouilly, seigneur du Grand-Cléry, Gunel, 

Viviers, Villette, Golmey en partie, etc., chambellan du duc de Lorraine, tant en son nom 

qu'au nom de sa femme, Hélène de Custine, fille et seule héritière de Claude de Custine et 

de Philippe de Lellich : le tiers de la seigneurie du Grand-Cléry avec Béatrix de Gratinot et 

autres ; la terre et seigneurie de Viviers (près Longuyon) ; la terre et seigneurie de Villette en 

la châtellenie de Sancy ; en la seigneurie de Golmey, « le tiers en un sixième pour le côté 

qui mouvoit du duché de Luxembourg, ressort de Saint-Mard, avant les partages et échanges 

faits entre le duc de Lorraine et l'archiduc d'Autriche, contrepartant contre deux autres tiers 

en un sixième appartenant aux sieurs de Lellich et de Gorcy, mes oncles et cousins... » ; 

attesté par son oncle Jean de Lellich, seigneur de Villette et Golmey en partie ; 12 avril 

1612.  

Enquête de vérification en ce qui concerne le ressort et dépendance de Dun ; 4 juin. 

• Aveu et dénombrement présenté par Philippe, Henri et Louis de La Gour (petits-fils de 

Nicolas), seigneurs de La Brière, du Grand-Cléry et Doulcon en partie : le sixième du Grand 

Cléry, possédé avec Philippe de Pouilly, Henri de Mouzay et Béatrix de Gratinot ; le fief de 

La Brière ; la mairie foncière de Doulcon dite Malquarré ; sans date, reçu à Stenay le 14 

novembre 1665. 

• Charles de Toully, écuyer, avoue tenir en fief un vingt-quatrième aux droits seigneuriaux 

du Grand-Cléry, le douzième de la tour, du terrage, la vieille tour brûlée, etc. ; des biens à 

Mouzay acquis en 1661 de Jean de Mouzay, sieur de Montblainville ; attesté par le sieur de 
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Mouzay du Champy, demeurant à Mouzay ; 3 septembre 1663.  

Une partie des biens de Cléry avait été cédée à Charles de Toully et à Comtesse Godard, sa 

femme, le 22 décembre 1661, par Elisabeth des Bernards, femme de Gilles de Tige, sr de La 

Raminoise, du Grand-Cléry, etc. ; le surplus était venu à Charles par son père Claude, 

héritier du côté paternel de Nicolas de Granne, seigneur du Grand-Cléry (référence à 

l'aveu de Claude de Rivière de 1599). 

• Lettres du droit de relief pour Charles de Toully, demeurant à Stenay ; 5 décembre 1671. 

• Lettres du droit de relief dû par Nicolas Villers, marchand à Dun, pour une censé au 

Grand-Cléry, que lui a engagée Claude de Pouilly, seigneur du Vivier, par contrat du 19 

août 1667 ; Stenay, 14 mars 1672. 

• Lettres d'investiture à accorder aux enfants de Drouet Richard et aux petits-enfants de Pierre 

Godet, pour des héritages en fief sis au Grand-Cléry, et liquidation des droits de relief ; 12 

juin 1766. Origine : censé vendue par Claude de Pouilly et Jeanne de Mouzay, sa femme, 

le 10 avril 1685, à Alexandre Plantois, marchand au Grand-Cléry. 

• Lettres d'investiture à accorder à Guillaume Lamacq, marchand au Grand-Cléry, et liquidation 

des droits de relief ; 12 juin 1766. Origine : censé vendue par Nicolas de La Cour de 

Germainville et Marguerite Gillot, sa femme, le 20 avril 1727, à François Lamacq, marchand 

demeurant à la métairie de Proiville, et à Barbe Philippot, sa femme, père et mère de 

Guillaume ; M. de La Cour de Germainville avait acquis d'Antoine de Toully, seigneur 

d'Etrépigny, le 18 mars 1702.  

PETIT -CLERY . 

• Jean Barrey, prévôt de Dun, avoue tenir un gagnage qui fut à Petit-Jean de Brieulles, 

maisonSj terres et prés, sis au ban du Petit-Cléry ; 1377, jeudi après la Conversion de saint 

Paul [janvier 1378]. 

• Ferry Petitpas, manouvrier au Petit-Cléry, et Hawyette Mouzon, sa-femme, vendent au 

duc de Lorraine, stipulant par Louis Léger, son gruyer et receveur de Dun, une petite 

maison sise audit village ; 13 juillet 1605. 

• Reconnaissance de cens par Gillet Colin pour une grangette ; 24 janvier 1607. 

• Lettres .obligatoires des habitants du Petit-Cléry pour l'acensement d'un canton de bois 

que le duc de Lorraine leur a permis d'essarter et de mettre en pâturage ; 24 juin 1616. 

• Renouvellement des lettres d'arrentement perpétuel des bois à essarter, 29 juin 1664. 

• Décisions du Conseil du prince de Condé. 19 juin 1749, lettres d'investiture à accorder à 

Jean-Baptiste, Jeanne et Anne de Villers pour la moitié de la ferme du Trentième au Petit-

Cléry, leur appartenant en qualité d'héritiers de Henri de Villers et de Catherine Le Clerc, 

leurs père et mère, qui avaient acquis ladite moitié de François Cresplot le 13 juin 1701.  

L'autre moitié appartient à Nicolas Brion et Jean-Baptiste Ponsin. 

• 18 août 1763, Brice Chollet, laboureur au Petit-Cléry, et Marguerite de Villers, sa femme, 
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sont dispensés d'obtenir des lettres d'investiture pour l'acquisition qu'ils ont faite de la 

moitié de la ferme, le 29 novembre 1760, de Jean-Baptiste Brion, marchand à Dun, et de 

Thérèse Ledard, sa femme (Jean-Baptiste était fils de Nicolas, marchand tanneur à Dun, et 

il avait un frère, Jean-Julien). 

• 18 août 1763 et 5 janvier 1764, droit de relief dû par Jean Henriquez, procureur fiscal à Dun, 

pour l'acquisition qu'il a faite de la moitié du fief du Trentième de Jean de Villers le 11 

mai 1758.  

CUNEL . 

• Usages de Cunel, bois donnés à cens aux habitants par le duc de Lorraine, 31 mars 1562. 

• Echange entre le duc et Robert de Gratinot, capitaine de Dun ; celui-ci cède au duc le 

quart en la moitié de la seigneurie de Cunel, le reste de ladite moitié appartenant déjà au 

duc ; et le duc cède à Robert tous ses droits à Villers-devant-Dun ; 3 février 1563 [1564]. 

• Jacques de Heulles, seigneur de Vilosnes-sur-Meuse, et Françoise de Pouilly, sa femme, 

vendent à Guillain de Mair et à Béatrix de Gratinot, sa femme, demeurant au Grand-Cléry, 

un trente-sixième en la seigneurie de Cunel ; 6 avril 1570 (les vendeurs se réservent la partie 

du bois de la Mitaille qu'ils ont acquise de François de Haraucourt). 

• Le duc de Lorraine vend la coupe de bois de la Mitaille à Jean Georges, marchand 

demeurant à Romagne, 5 juillet 1572. 

• Le duc Charles reçoit en foi et hommage Béatrix de Gratinot, veuve de Guillain de Mair, 

au nom de ses enfants mineurs, Marguerite, Françoise, Guillemette et Robert ; Nancy, 17 juillet 

1573.  

Aveu de ce qu'elle possède à Cunel : un neuvième en la moitié, avec les seigneurs de 

Haraucourt, Rivière et autres ; attesté par son père, Robert de Gratinot, capitaine et prévôt de 

Stenay ; 19 septembre 1573. 

• Lettres de censive de Nicolas Aubry, laboureur, pour une maison à Cunel ; 27 juin 1601. 

• Lettres obligatoires des habitants de Cunel pour l'affouage des bois, 28 octobre 1606. 

• Le duc de Lorraine cède son bois de la Mitaille et de la Pelletière à Cunel à Henri de Mouzay, 

seigneur de Gunel, Grand-Cléry, Pouilly, etc., en échange du bois du Petit-Hez près de 

Dun ; 5 août 1608. 

• Lettres obligatoires (cinq) d'habitants de Cunel pour les cens ou rentes d'héritages qu'ils 

possèdent, 1615-1616. 

• Réception en foi et hommage de Henri de Mouzay, seigneur de Cunel et du Grand-Cléry en 

partie, veuf de Marie de Pouilly et tuteur de ses enfants, 4 juin 1625. Aveu et dénombrement 

présenté par Henri de Mouzay : maison à Dun que tenait par ci-devant en usufruit 

Catherine de Harange, dame de Grandpré, sise entre les Pères Minimes et la rue Bussault ; 

rentes sur deux autres maisons à Dun, sur des prés près de Dun et à Sassey ; un huitième 

en la seigneurie de Gunel, possédée avec le duc de Lorraine, les s" de Pouilly et le sieur de 
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Granne ; les bois de la Mitaille et de la Pelletière ; un trente-sixième en la seigneurie du 

Grand-Cléry, longue énumération de terres et prés ; des biens au ban de Stenay ; le 

huitième de la seigneurie de Moulins ; une partie de la seigneurie d'Autrécourt, dépendant 

de Clermont ; attesté par François de Mouzay, seigneur de Pouilly, Nantillois, etc., 

chambellan du duc de Lorraine, lieutenant au gouvernement de Clermont, et par Philippe de 

Pouilly, seigneur de Villers, Tailly, etc. ; Dun, 13 juillet 1625. 

• Aveu et dénombrement présenté par Claude de Lire, sr d'Ixermont, seigneur de Cunel et 

du Grand-Cléry en partie à cause de Marie de Mouzay, sa, femme, fille de François, petite-

fille de Henri, et petite-nièce de François de Mouzay qui était lieutenant au gouvernement de 

Clermont en 1625.  

Il déclare tenir en fief : les deux tiers de la seigneurie de Cunel, partageables avec Marie de 

Mouzay, veuve de Georges de La Tour (un 36e appartient à MM. de Pouilly de Viviers, et 

un 36e à MM. de La Cour) ; les deux tiers en un 36e de la seigneurie du Grand-Cléry 

(détails) et de ce que tenait autrefois Jean de Dalle (composition de ce dernier fief, qui 

comprend la maison de la veuve et des héritiers de Guillain de Mair, assise près de la 

maison dudit Cléry et tenant aux fossés d'icelle maison) ; attesté par Charles-François de 

Mouzay, seigneur d'Autrécourt ; Nantillois, 30 juillet 1663. 

• Henri-François de Mouzay (héritier de sa tante de Mouzay d'Acheville) et Marie-Louise de 

Parisot, sa femme, vendent leur part de la terre et seigneurie de Gunel à Joseph Bouillard, 

maître des forges et fourneaux de Champigneulle ; 15 décembre 1741 et 17 juin 1742.  

Lettres passées entre le prince de Condé et Joseph Bouillard, 17 juillet 1744.  

Présentation de ces lettres par Bouillard et acte de foi et hommage à Jean-Baptiste du Grou, 

seigneur de Grandville, intendant et commandant pour le prince de Condé en Clermontois ; 26 

octobre 1744.  

Il déclare « que les autres propriétaires des portions de la terre et seigneurie de Gunel qui 

n'ont point été par lui acquises sont le srs de Pouilly de Viviers ou ses représentants et 

ayants-cause pour un dix-huitième dans la totalité de ladite terre, le sieur de La Cour ou ses 

représentants pour un trente-sixième, que Gabrielle-Françoise de Mouzay, épouse du sieur 

Taragon, a un neuvième dans le tiers, Anselme de Suevel, Agathe de Mouzay, sa femme, et 

Barbe de Mouzay ont entre eux un neuvième dans ce tiers, leur procédant du partage fait avec 

Henri-François de Mouzay de la succession de la dame de Mouzay d'Acheville le 7 décembre 

1742 ». 

• 15 janvier 1753, fixation du droit de relief dû par Charlotte-Françoise de Heulles, veuve de 

Claude-Henri-François du Hautoy, pour l'acquisition qu'elle a faite de la terre et seigneurie 

de Cunel, à elle vendue par Joseph Bouillard le 19 juin 1748. 

• Mémoire de M. de Bonneval sur l'engagement de la terre de Cunel et de la justice 

d'Aincreville, fait par le duc de Lorraine à François de Mouzay le 5 mai 1632 ; Varennes, 22 
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mai 1762. 

• Par contrat du 8 octobre 1777, Catherine du Hautoy de Vaudoncourt, chanoinesse du chapitre 

royal de Saint-Louis à Metz, fait donation entre vifs à son neveu Philippe-Théodore-Alexandre-

Joseph de Coudenhove de la terre de Gunel et de tout ce qui lui appartient à Vilosnes et à Luzy 

comme héritière de Charles-Nicolas du Hautoy, son neveu ; octroi de lettres d'investiture au 

comte de Coudenhove, chevalier, seigneur de Vaudoncourt, officier au régiment de Royal-

Cravates, demeurant à Nancy, et fixation du droit de relief, 13 mai 1779.  

Admission des preuves de noblesse fournies par le comte, qui était né le 4 mai 1756 de Philippe-

François, baron de Coudenhove, et de Catherine-Angélique du Hautoy, et baptisé le même jour 

par le curé de Loison et Vaudoncourt ; il s'était marié par contrat du 8 août 1778.  

BRIEULLES -SUR-M EUSE. 

• Copie de la charte de Brieulles, donnée aux habitants de ce village, au mois de juillet 1261, 

par Robert, sire d'Apremont et de Dun, et par Anseau de Garlande, sire de Tournan (copie du 

XVIIIe siècle). 

• Anseau de Garlande reconnaît tenir en fief du comte de Bar ses possessions de Brieulles (à 

l'exception de ce qu'il y tient du Chapitre de Montfaucon), de Vernancourt et de Rancourt ; 

septembre 1285 {Lesort, XCVI). 

• Lettres de Geoffroy d'Apremont terminant un procès à lui intenté à la cour de Mons en 

Hainaut par son cousin Colart de Chaumont, archidiacre de la Rivière en l'église de Verdun, 

qui lui réclamait quarante livrées de terre à tenir en héritage en la comté de Hainaut, selon 

l'assignation donnée par Geoffroy d'Apremont, tayon dudit Geoffroy, à son frère Thomas de 

Chaumont, dont Colart est l'héritier naturel ; Geoffroy assigne à son cousin soixante livrées de 

terre à tournois à prendre annuellement sur ses revenus de Brieulles, et fait confirmer l'acte 

par Jean d'Apremont, son frère ; 1331, dimanche après la Chandeleur [février 1332] (vidimus 

délivré le 26 janvier 1378 [1379] par Jean d'Autrèches, sergent d'armes du Roi, garde du scel de 

la prévôté de Château-Thierry, et Jean du Rocher, tabellion en ladite prévôté). 

• Husson, fils de feu Geoffroy de Brieulles, écuyer, reconnaît tenir en fief du duc de Bar, à 

cause de sa châtellenie de Dun, des rentes en froment et en avoine sur les terrages de 

Brieulles, et dix-neuf vieux petits tournois à Liny ; 10 mars 1377 [1378]. 

• Accord entre Gobert, seigneur d'Apremont, et son frère Geoffroy, grand prévôt de 

Montfaucon et archidiacre d'Argonne en l'église de Verdun, au sujet de la pension 

annuelle de 150 vieux florins d'or que leur père Geoffroy avait assignée audit Geoffroy ; 

Gobert donne à son frère soixante livrées de terre à prendre annuellement à Brieulles, « 

pour lui et pour ses enfans bastars que notre chier et amé frère a heut de. Jehanne, fille feu 

Gobert Grouzet, de Montfaucon, et à leurs hoirs » ; Geoffroy les tiendra en fief du duc de Bar ; 

12 juillet 1380 (copie du temps sur papier). 

• Jeanne et les enfants bâtards de Geoffroy, Golignon et Jean, vendent au duc de Bar une 
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terre au ban de Brieulles, provenant de la défunte dame de Chaumont-en-Porcien, en son 

vivant comtesse de Meaux ; Montfaucon, 15 mars 1381 [1382].  

Minute sur papier de l'acte par lequel lesdits Mtards vendent au duc de Bar ce qui leur est 

venu de Geoffroy d'Apremont à Brieulles. 

• Edouard de Bar, marquis du Pont et seigneur de Dun, reçoit en foi et hommage Huart de 

Brieulles ; Dun, 4 avril 1405 [1406]. 

• Jean de Ville, seigneur de « Moncourtin », avoue tenir, à cause de sa femme Armenga, fille 

de Jean de Bassompierre, des rentes sur Brieulles : huit reis de froment sur les terrages, huit 

livres de petits tournois sur les rentes, et cent sols tournois ; 2 juin 1456. 

• Autre aveu de Jean de Ville, seigneur de « Mont-Quentin » ; huit reis de froment, onze 

francs huit gros sur Brieulles ; un gagnage à Aincreville ; attesté par Jean de Naives, avocat 

du duc de Bar ; 24 octobre 1488. 

• Sentence de Charles de Villemorien, lieutenant du bailli de Vitry à Sainte-Menehould, 

condamnant Jean de Bourolles, laboureur à Brieulles, à payer au duc de Bar .dix quartels de 

froment qu'il doit « pour raison du droit de corvage et assise de cinq chevaux trayans » ; 25 

septembre 1515. 

• Lettre des officiers de Sainte-Menehould aux officiers de Dun : « Pour ce que le Roy nostre 

sire et monsieur le duc de Lorraine et Bar sont seigneurs par indivis de la terre, seigneurie et 

finage de Brieulles-sur-Meuse, et que avons esté advertis que le maistre d'hostel de 

monsieur de Jametz et ses gens ont entreprins et entreprennent sur ladite seigneurie, 

mesmes en certain lieu et contrée de bois et usaiges des habitans dudict lieu, aussi en la 

papeterie et au pré de Herbin de Nemptilloy » (Nantillois ?), les convoquent à Sainte-

Menehould pour aviser ensemble ; 13 septembre 1540. 

• Saisie, au nom du roi de France, de la terre et seigneurie de Brieulles par défaut de foi et 

hommage ; 7 septembre 1573.  

Main-levée accordée par Charles IX au duc de Lorraine de la moitié qui lui appartient ; Saint-

Germain-en-Laye, 15 novembre 1573.  

Procès-verbal de la main-levée, 18 mars 1574 (originaux, et copie de 1758). 

• Bail consenti au nom du duc de Lorraine de la moitié de Brieulles à Drouet Jacqueminet, 7 

août 1570 (original et copie de 1758). 

• Lettre adressée au duc de Lorraine par Cauchon, lieutenant général du Vermandois à 

Reims, au sujet d'un cas de justice à Brieulles ; 1er août 1583 ; accompagnée d'une copie de 

l'acte. 

• Henri III engage sa moitié de la terre de Brieulles, qui faisait auparavant partie du 

douaire de Marie Stuart, reine d'Ecosse, à Pierre de Saint-Remy, élu de Sainte-Menehould, à 

Jean Godet, sieur de Champouillan, et à Claude Senocq, bourgeois de Verdun ; 13 juillet 

1587. 
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• Foi et hommage au roi de France, aveu et dénombrement par le duc et la duchesse de 

Lorraine, Charles et Nicole, de ce qui leur appartient dans la terre et seigneurie de Brieulles, 

23 février et 8 mars 1625. 

• Le duc de Lorraine transporte sur les revenus de Brieulles une rente de 1.260 francs que 

possédait sur les salines de Marsal Henri-Frédéric de Bildestein, doyen de l'église collégiale de 

Rozoy-en-Thiérache, comme héritier de Claude de Joyeuse, sa mère, ladite rente rachetable 

pour 18.000 francs ; 11 juin 1629. 

• Par l'intermédiaire du R. P. de Cadenet, prêtre de l'Oratoire de Jésus, conseiller et aumônier 

du Roi, seigneur engagiste de la moitié de Brieulles qui appartient à Sa Majesté, les 

habitants de Brieulles se mettent sous la protection et sauvegarde du prince de Condé, 

seigneur de l'autre moitié comme successeur du duc de Lorraine, en lui payant une 

redevance annuelle ; 2 décembre 1649. 

• Pierre de Gadenet, prêtre de l'Oratoire, Guillaume de Louvroy, sieur d'Auvelet, et Marguerite 

Le Vassau, sa femme, auparavant veuve en secondes noces du sieur de La Forest et en 

premières noces d'André de La Boulaye, seigneur de Fessarvillers, et Pierre de La Boulaye, 

seigneur des Petits-Bois de Lors et y demeurant, seigneurs engagistes de la moitié en la moitié 

de la seigneurie de /Brieulles provenant du domaine du Roi, vendent ce quart au prince de 

Condé, propriétaire de l'autre moitié de Brieulles à cause de son domaine de Dun ; 22 

septembre 1662 (l'autre quart appartenait à Jean-Claude de Jourland, major en la ville de 

Soissons et capitaine des gardes du maréchal d'Estrées). 

• Jean-Claude de Jourland vend son quart au prince de Condé le 3 juillet 1663. 

• Le prince donne la jouissance de cette moitié, pour sept années moyennant 500 livres par 

an, à Mathurin de Gouesnel, sieur de Beauchesne, receveur général du Clermontois ; 30 avril 

1663. 

• Déclaration des droits dépendant de la seigneurie de Brieulles. 

• Etat du domaine de Brieulles suivant les anciens comptes du domaine de Sainte-Menehould. 

• Charles Renart de Fuchsamberg, seigneur de Saint-Basle, grand-maître des Eaux-et-forêts 

au département de Champagne et de Metz, fait savoir qu'il sera procédé, au siège de la 

justice de Brieulles, le 26 juin 1675, à la vente et adjudication de 300 arpents de futaie de 

chênes en la forêt de Brieulles et au Rond-Bois, appartenant par indivis au Roi et au duc 

d'Anguien (les bois n'avaient pas été compris dans l'engagement de 1587).  

Procès-verbal de la vente de cent arpents de vieux bois ruinés et sur le retour sis en la forêt 

de Brieulles, 26 juin 1675.  

Vente des bois de Brieulles en 1678. 

• Transaction entre le duc d'Anguien et les habitants de Brieulles au sujet des droits qu'ils ont 

à payer, avec copie de la charte de 1261 ; 17 septembre 1681.  

Mémoire sur la terre et seigneurie de Brieulles, XVIIIe siècle. 
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• Lettre de Le Clerc de Lesseville à Maret de La Loge, commandant dans le Clermontois ; 6 

août 1712. 

• Visite des bois de Brieulles, 1733. 

• Mémoire sur la terre et seigneurie de Brieulles, 1740. 

• Etat des titres servant à établir par le prince de Condé qu'il est propriétaire de la terre de 

Brieulles, dépendante du domaine du comté de Dun, moitié patrimonialement comme 

représentant les anciens ducs de Lorraine, et moitié par engagement. 

• Arrêt du Conseil d'Etat sur le partage des bois de Brieulles, 5 juin 1759. 

• Adjudication des bois, 10 septembre 1760. Lettre sur l'estimation des chablis, 1764. 

• Banalité des moulins (voir plus haut la transaction du 17 septembre 1681 avec les 

habitants de Brieulles).  

Désistement donné par Jeanne-Marie Hodanger, veuve de Henri de Jourland, sieur de 

Brienne, demeurant à Brieulles, dans le procès qu'elle soutenait contre le prince au sujet du 

droit de banalité, 31 octobre 1762.  

Désistement donné par les habitants, 28 novembre 1762.  

Arrêt du Parlement qui'donne acte au prince de ces deux désistements et le maintient dans 

la jouissance du droit de banalité, 20 mai 1765. 

• Arrêt du Parlement qui maintient le prince dans la possession du droit de terrage sur le 

territoire de Brieulles ; 23 février 1769. 

• Ratification des actes et procès-verbaux d'abornement des terres sujettes et non sujettes au 

droit de terrage, 5 avril 1770. Echange d'un pré avec les religieux Prémontrés de Brieulles, 14 

décembre 1774. 

• Mémoire de M. de Bonneval sur les lods et ventes ; Varennes, 23 janvier 1786. 

 

1-E-026 TAILLY (Ardennes). 

• Jean de Grandpré, seigneur de Buzancy, cède à Thiébaut, comte de Bar, le bois de Boulain 

et toutes ses possessions de Saulmory, Montigny et Sassey, en échange des possessions du 

comte à Tailly et de dix-sept reis de froment à prendre annuellement aux moulins de Romagne-

sous-Montfaucon ; 23 mai 1284 (Lesort, XCIII). 

• Jean de Grandpré met ses bourgeois et ses bourgeoises de Tailly au sauvement et en la garde 

du comte de Bar, qui accepte, et promet de les maintenir au droit et en la loi de Beaumont ; 

redevances qu'ils paieront au comte, etc. ; samedi devant Pâques fleuries 1284 [10 mars 1285]. 

• Jean de Grandpré reconnaît tenir en fief du comte de Bar ce qu'il a récemment acquis de 

Hue, fils de feu Jean de La Porte, et d'Ydette, sa femme, à Nouart et à Barricourt en échange 

de ses possessions de Tailly, qu'il tenait dudit comte ; 12 août 1287 {Lesort, C).  

• Lettres de Gautier de Ville, prévôt de Clermont, faisant connaître que Guillaume de 

Dampierre, écuyer, ayant reçu du duc de Bar, par lettres données à Clermont le 20 octobre 
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1401, la jouissance des sauvements de Tailly, mouvant de Stenay, dont il disposera aussitôt 

après la mort de Pierre de Moncel, chevalier, qui les tient actuellement, il quitte le duc de 

tout ce qui pouvait lui être dû pour ses services, pertes de chevaux, harnais, etc. ; 27 octobre 

1401. 

• Gobert de Dampierre, écuyer, a reçu en don du duc de Bar huit reis de froment à prendre 

chacun an, pendant quatre ans consécutifs, par la main du receveur de Varennes, sur « les 

trois sezines de Beulles que mondit seigneur prent chacun an ez villes » de Romagne et de 

Bantheville, ce don fait tant de sa grâce que parceque Gobert a récemment repris de lui en foi 

et hommage lige, à cause de son château de Dun, la forte maison de Tailly ; il déclare 

avoir reçu des mains de Gautier de Ville, prévôt de Varennes, la première annuité ; il ne 

peut encore donner son aveu et dénombrement de la forte maison de Tailly « pour ce qu'elle 

n'est pas aincor parfaite, et que aincor ne puis-je savoir le pourprins de ladite maison pour ce 

que j'ay entencion de la fossillier autour et de y faire un baille tout hors des fossez » ; 

toutefois il déclare tenir du duc, à cause de son château de Dun, la forte maison de Tailly « 

et tout ce que je entens y faire et édiffîer environ et autour d'icelle, c'est assavoir les 

fossez, le baille et autres édifices » ; 17 juin 1412. 

• Gillet de Cheppy et Jacquemin de Pierrejus, autrement dit Credo, écuyers, avouent tenir du 

duc de Bar, à cause d'Isabelle et de Marguerite de Dampierre, leurs femmes, la seigneurie 

de Tailly, avec les dépendances dont ils donnent le détail, la moitié de la petite 

seigneurie, le moulin de Tailly, « lequel de long temps est ruyné » ; le tiers de la tour 

de Vaudoncourt avec tous les aisements et appartenances d'icelle, « partant contre les 

enffans de feu Bon de Récicourt » ; 10 mai 1456. 

• Charles, duc de Lorraine, délivre des lettres de réception en foi et hommage à Henri 

d'Escannevelle, seigneur de Tailly ; Nancy, 7 juillet 1573.  

Aveu et dénombrement fourni par Henri d'Escannevelle, seigneur de Suzanne-en-Rethelois ; la 

maison forte et la garenne de Tailly, la forge de Tailly et le moulin du Wez de Chémery 

assis au ban dudit Tailly, chargés d'un demi-millier de fer et de douze gros barrois envers 

Jean d'Urre, seigneur de Teyssières (Drôme) ; une part de la seigneurie, avec ledit sieur de 

Teyssières et les autres seigneurs dudit Tailly ; droit sur les terrages, etc. ; deux 

neuvièmes des dîmes de Montigny ; la moitié du fief de la Grande Boulain, sis entre 

Montigny et Wiseppe, un pâquis devant la maison, la moitié du moulin et du ruisseau 

appelé la Wiseppe, le gagnage dudit lieu, contenant 48 arpents de terre, 18 arpents de pré et 

18 arpents de bois, que tiennent à présent Simon de Mauretour et ses consorts avec ladite 

maison, aisances et pâquis, l'autre moitié dudit fief de la Grande Boulain appartenant à 

Jean de La Tour, seigneur de Puxe ; le bois de Roz, enclavé dans les terres du ban de 

Villers-devant-Dun, contenant 27 arpents 60 verges, chargé envers le duc de Lorraine de deux 

blancs de cens par arpent ; le bois des Dames, contenant 63 arpents 61 verges, où le duc a 
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le tiers des amendes ; le tout relevant du château de Dun ; 16 arpents de pré en la prairie de 

Mouzay, l'étang du Saintsartel (Cincertel) au ban dudit Mouzay, contenant dix arpents et situé 

entre le bois de Sainsartel (Gincertel) et les bois d'aisances de Mouaay ; le tiers en la rivière 

du bied qui prend depuis le cours de la Meuse au ban de Sassey et jusqu'à la dite rivière 

de Meuse au-dessous de Mouzay; attesté par Jacques de Heulles, seigneur de Vilosnes et 

du Grand-Cléry ; 5 octobre 1573.  

Procès-verbal d'enquête pour la vérification de l'aveu, 9 novembre. 

• Charles, duc de Lorraine, reçoit en foi et hommage Jean d'Urre, sr de Teyssières, maître 

d'hôtel ordinaire de sa maison, pour ce qu'il possède en la terre et seigneurie de Commercy 

pour la partie de Sarrebrûck, tant en son nom que des enfants mineurs de lui et de sa défunte 

femme, Antoinette de Villeneuve, et pour tout ce qu'il a aux duchés de Lorraine et Barrois 

et baronnie d'Apremont ; Nancy, 5 juin 1573.  

Aveu et dénombrement fourni par Jean d'Urre : la terre et seigneurie de Tailly, « à rencontre 

de Henry d'Escannevelle, écuyer, et plusieurs autres seigneurs comparsonniers », relevant 

de Dun ; la terre et seigneurie de Moncelr biens aux villages de Brainville et Porcher en la 

chàtellenie de Conflans, et à Saint-Marcel, village de l'abbaye de Gorze.  

« Et l'occasion qui me meult d'insérer en icelluy aucunes choses comme dessus dont je ne 

jouys présentement est qu'avec le temps j'ay espérance recouvrer tiltres et enseignemens 

pour en avoir plus ample congnoissance, parceque les tiltres ont esté esgarés, ayant esté par 

l'espace de quarante ans entre les mains de la dame de Clermont, qui depuis ont esté 

advenuz entre mains estrangères d'autres que celles des héritiers de Gérard d'Auvilliers, par 

le décès duquel et à cause de luy mes enfans ont eu en partage les terres que dessus, 

desquelles depuis six ou sept ans moy et eulx en joyssent ». Attesté par Antoine de 

Prontenay, seigneur de Sorcy et Saint-Martin en partie ; 18 octobre 1573.  

Autre aveu détaillé pour Tailly seul, même jour. Enquête pour la vérification de l'aveu en ce 

qui concerne les biens de Moncel, Brainville, Porcher et Saint-Marcel ; 14 décembre.  

Enquête pour ce qui concerne Tailly, 21 décembre. 

• Charles, duc de Lorraine, reçoit en foi et hommage Jean de Saintignon, seigneur de Tailly 

et d'Esnes en partie, bailli de l'évêché de Verdun ; Nancy, 2 mars 1596.  

Aveu et dénombrement fourni par Jean de Saintignon des parties de la seigneurie de Tailly 

et de la seigneurie d'Esnes qui lui appartiennent ; long et minutieux détail ; attestation de 

Gérard de Gorcy, doyen séculier de la cité de Verdun, et de Nicolas de Rarécourt, seigneur 

de « Vidempierrè » (qui signe « Nicolas de Rarécourt Vieudampierre », Viel-Dampierre) ; 4 

avril 1596. 

• André de Sapogne (il signe « Sappongne »), écuyer, seigneur de Tailly en partie, capitaine 

et prévôt d'Ivoix (Garignan) et y demeurant, avoue tenir du duc de Lorraine, à cause de ses 

châteaux de Dun et Stenay, un dix-huitième de la terre et seigneurie de Tailly, advenu à sa 
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femme, Marguerite de Cheppy, par le décès de Jean de Cheppy, son père, qui l'avait eu 

lui-même « par succession de feu le sieur Françoys de Cheppy, fils de feu Cristofle de 

Cheppy, nostre oncle » ; terres et prés au ban de Stenay et au ban de Mouzay, acquis par 

Jean de Cheppy de Claude de Pouilly ; moitié d'un gagnage et censé au ban de Nepvant, 

l'autre moitié appartenant à Jean de Hayon ; vignes au ban d'Inor ; attesté par son cousin 

Adrien de Milière ; 5 avril 1612. 

• Autre aveu d'André de Sapogne, attesté par son cousin Jean de Hezecques, seigneur de 

Messancourt en partie ; 25 octobre 1625. 

• Aveu de Guillaume de Dermy, écuyer, seigneur de La Tour, Saint-Pierremont, Fontenoy, 

Tailly, etc., demeurant à Saint-Pierremont : la moitié en la totalité de la seigneurie de 

Tailly, avec le neuvième en l'autre moitié, partagée avec les sieurs de Tailly de Mouzay, de 

Lion et dudit Tailly, et les s" de Streifî et de Ville ; le moulin du Saucy (du Saassoy sur la 

carte de Cassini), avec l'étang, canal et écluse ; redevances des habitants ; droits sur la 

tuilerie de Raux, sur la forge de Belly, sur le moulin, l'étang et les prés de la vallée de 

Belly, appartenant aux héritiers du feu sieur d'Escannevelle ; attesté par le sieur de Riclot de 

Tailly, seigneur dudit Tailly, gentilhomme servant du Roi ; 30 septembre 1663.  

Reçu à Stenay le 9 juillet 1664, avec référence à l'aveu baillé en 1596 par Jean de 

Saintignon, qui a vendu ses biens de Tailly à Guillaume de Dermy. 

• Aveu de Jacques de Riclot, écuyer, demeurant à Tailly : la maison seigneuriale de Tailly, 

sise au devant de l'église ; le sixième en la seigneurie, etc. ; attesté par François de 

Herbemont, seigneur de Charmois ; 2 septembre 1663.  

Reçu à Stenay le 27 novembre, avec référence à la sentence du siège de Sainte-Menehould 

qui, le 10 septembre 1649, adjugea les biens de Gilles de Tige, sieur de La Raminoise, à 

Jacques de Riclot. 

• Aveu de Louis de Vassinhac, seigneur de Malmaison, Imécourt, etc. : la maison forte de 

Tailly, un tiers et un sixième en la seigneurie, le bois de Roz, le bois des Dames, etc., etc., 

ledit bien donné en mariage à Julienne de Streiff, sa femme. Attesté par le sieur Bigot, 

écuyer, demeurant à Beauclair ; 12 octobre 1663.  

Reçu par les officiers de Stenay le 9 juillet 1664, avec rappel des documents suivants :  

1° 6 janvier 1619, vente par Jean de Savigny à Jean de Schelandre, dont la fille a épousé le 

sieur de Streiff, père de Julienne (le bois de Roz est compris dans la vente) ;  

2° ventes faites à Schelandre et à Streiff par Valentin, Marguerite, Anne et Marie de Bezanne 

en 1621, 1633 et 1647 ;  

3° vente d'un dix-huitième de la seigneurie faite par Nicole de Beauclin, veuve de 

Christophe du Four, à Jean-Raimbeir Streiff de Lauenstein, seigneur de Duidorff, le 3 juin 

1662. 

• Délibérations du Conseil du prince de Condé, 12 août 1762, saisie féodale du fief des 
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Forgettes à Tailly, faite sur Françoise de Moy de Sons de Vandières, veuve de Louis 

d'Arodes, et sa fille Marie-Madeleine, prenant la qualité de dames de Tailly en partie et de la 

totalité du fief des Forgettes. 

• 5 avril 1775. Liquidation des droits dus par M. Roland de Gruthus d'Elfincourt pour les quatre 

dix-huitièmes de la seigneurie de Tailly qu'il possède du chef de sa femme, Marie-Madeleine 

de Riencourt. 

• 2 juillet 1777. Droits dus par la comtesse de Moriolles pour un dix-huitième de la 

seigneurie de Tailly et le fief des Forgettes en la vallée de Veilly (orthographié Belly en 

1663), qu'elle a acquis de Mme d'Arodes et consorts. 

• 16 juin 1788. Droits dus par Prosper Béchet, seigneur de Villers-devant-Dun, Andevanne et 

Harbeuville (près d'Aincreville), pour la portion de la seigneurie de Tailly qu'il a acquise de 

François-Louis-Joseph de La Cour, seigneur de Jupille, Tailly et autres lieux, officier au 

régiment de Turenne-infanterie, et d'Amélie-Josèphe de Romance, sa femme ; ce bien avait 

été donné en mariage à M. de La Cour, en 1780, par son père et sa mère, Gilles-Joseph de 

La Cour et Marie-Elisabeth de Marcellin. 

LANDREVILLE (comm. de Bayonville, canton de Buzancy, Ardennes). 

• Henri, seigneur de Landreville, avoue tenir d'Edouard de Bar, marquis du Pont, à cause de 

son château de Dun, la maison et seigneurie de Landreville, bois, terrages, droits dus par 

les habitants, le fief de Givaudel que tiennent Richier d'Auflance et Perrotin de Billet, la 

seigneurie de Villemontry ; 1er avril 1404. 

• Claude de Maillard, seigneur de Gruyères, Landreville, Chennery, Nouart et autres lieux, 

avoue tenir du duc d'Anguien la terre et seigneurie de Landreville en plein fief, la terre et 

seigneurie de Villemontry avec la maison de Givaudeau en arrière-fief ; attesté par Nicolas 

d'Anglure, comte de Bourlemont ; 22 janvier 1667.  

L'acte de réception se réfère à l'aveu de 1404, et mentionne les titres qui attestent que le fief 

de Givaudel ou Givaudeau et Villemontry relève de Landreville :  

1° aveu baillé par Pierre, seigneur de Givaudel et de Villemontry, à Jean, seigneur de 

Landreville ; 1345 :  

2° Donation mutuelle entre Pierre de Givaudel et Rambourg, sa femme, 17 février 1378 [1379].  

3° Aveu baillé au seigneur de Landreville par Pierre de Boudan, receveur du Roi au domaine 

de Mouzon ; 1415.  

4° Deux sentences rendues à Sainte-Menehould en faveur du seigneur de Landreville, 1643 et 

1645.  

5° Sentence de 1634 en faveur de M. de Pouilly, seigneur de Landreville, contre le sieur de 

Tardy, seigneur de Givaudeau et de Villemontry.  

6° Aveu présenté à Claude de Maillard par les héritiers du sieur de Tardy, 7 octobre 1658. 

• Intervention du duc d'Anguien dans un procès au sujet de la mouvance de Givaudeau et 
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Villemontry, 1672. 

• Innocent-Hector de Maillard, comte de Landreville, vend la terre et seigneurie de 

Landreville à son cousin César-Hector de Maillard, baron de Landres, 20 mars 1773.  

Procès intenté à l'acquéreur par le prince de Condé au sujet des devoirs féodaux et des 

droits à acquitter ; délibérations du Conseil du prince, mémoire imprimé, condamnation du 

baron de Landres ; 1775-1783.  

M OULAINVILLE (canton d'Etain, Meuse). 

• Aveu d'Oudin de Moulainville, fils de feu Jean Alix, écuyer : maison, grange, jardin, terres, 

prés ; 31 août 1364. 

• Aveu de Heilins de Moulainville, veuve de Thomas de Hennemont, 4 juin 1379. 

• Aveu d'Androuin, fils de feu Thomas de Hennemont, attesté par Jean Bernait, de Dun, et 

Perrin de Lion ; 18 avril 1382. 

• Edouard de Bar, marquis du Pont et seigneur de Dun, reçoit Henri de Moulainville en foi 

et hommage ; Dun, 28 février 1403 [1404]. 

• II reçoit aussi Jean Baudet de Moulainville ; même jour. 

• Aveu de Jean de Moulainville, écuyer : une maison à Moulainville, close de fossés ; une 

autre maison et grange, terres et prés ; arrière-fief tenu par Jean de Serrières, écuyer, et 

comprenant une maison à Moulainville qu'on appelle la forte maison ; 6 août 1404. 

• Jean, duc de Galabre, reçoit en foi et hommage Bertrand de Hennemont, dit de Loutre ; 

Nancy, 25 janvier 1448 [1449].  

Aveu de Bertrand et Golart de Hennemont, fils de feu Petit-Jean de Loutre, écuyer : six 

pièces de bois, des terres et des prés, une maison et grange ; 26 mai 1449. 

• Aveu de Colin d'Eix, écuyer : le bois du Mainsel, contenant 50 arpents, sis au finage de la 

haute Moulainville ; 19 février 1451 [1452]. 

• Aveu de Jean de Chantraine, noble homme : maison, terres, prés et bois ; 24 novembre 1454. 

• Aveu d'Alips de-Ville, veuve de Jean de Landrixecourt (Landzécourt), écuyer : maison en la 

haute Moulainville, terres, prés et bois ; attesté par son fils Jean de Landrixecourt et par 

Thierry des Hermoises (Armoises), seigneur de Richardménil ; 12 mai 1464. 

• Aveu de Jean Petit (Petit-Jean) de Hennemont, autrement dit de Loutre ; attesté par 

Gérard de Haraucourt, sénéchal du duché de Bar ; 21 juin 1468. 

• Aveu de Phelippot de Bohan, à cause de Melinette d'Artel, sa femme ; 2 octobre 1485 

(même aveu que le précédent : la maison aux fossés, terres, prés et bois). 

• Aveu de « Loys de Belchamps » (il signe ainsi), 29 novembre 1489 (même aveu que les 

deux précédents). 

• Aveu de Gérard de Belchamps, 3 juin 1506. 

• Echange entre le Chapitre de Verdun et le duc de Bar d'une sujette de Moulainville contre 

une de Belleville ; 11 janvier 1523 [1524]. 
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• Aveu de Warry de Hennemont, écuyer, seigneur de la maison forte dudit lieu et de Saint-

Remy en partie : la moitié de la maison forte appelée la maison aux fossés, etc.; 28 mars 

1537 [1538]. 

• Aveu de Nicolas de Rarécourt, seigneur de Ville-sur-Gousance, etc. : partie de la seigneurie de 

Moulainville, maison, terres, prés et bois ; 22 mai 1625 (copie de 1660). MOIREY (canton de 

Damvillers). 

• Gilet du Hastoy (Hattoy, Hautoy) avoue tenir du duc de Bar, à cause de son château de 

Dun, un gagnage à Moirey, comprenant maison, terres et prés ; 6 juillet 1455. 

• Aveu de Collignon de Moirey, écuyer : deux maisons et deux granges à Moirey, avec terres, 

prés et bois ; 24 décembre 1449.  

REGNEVILLE et MOIREY . 

• Robert, duc de Bar, déclare qu'il a reçu en foi et hommage Jean Hercelin de Nixéville pour tout 

ce qu'il tient à Regnéville et à Moirey, mouvant de la châtellenie de Dun, du chef de sa 

femme Poincette, sœur de feu Baudouin de Regnéville ; Dun, 3 novembre 1396. 

• Robert, duc de Bar, déclare qu'il a reçu en foi et hommage Ferry de Guisy, écuyer, pour ce 

qu'il tient à Regnéville et à Moirey à cause de Jeanne du Buisson, sa femme ; 28 mars 1397 

[1398].  

GONDREVAL dessus Moulainville et CHAUMONT près Damvillers. 

• Edouard de Bar, marquis du Pont, seigneur de Dun, déclare qu'il a reçu en foi et hommage 

Colin Keel, citoyen de Verdun, pour ce qu'il tient en fief « es bois de Gondreval dessus 

Molainville, avec les parrières, et en une maison séant à Chaumont devant Damvillers 

appellée Mal-Estoffée, à cause de damoiselle Jehanne, fille le maire Guernel dudit 

Damvillers, sa femme » ; Bar, 6 août 1408.  

V ILLERS -LEZ -M ANGIENNES. 

• Acensement fait par les officiers de Dun, mandataires du duc de Bar, à Jean de Venderhert 

(Vandrehart dans un autre acte), écuyer, seigneur de Villers de-vant Mangiennes, de 120 

verges de terre « auprès de la halle du pressoir de rivière au-dessus du, ponthon », pour les 

mettre et planter en nature de vigne ; 1er mai 1556. 

BRANDEVILLE (canton de Damvillers). 

• Lettres obligatoires des habitants de Brandeville pour le privilège à eux accordé par le duc 

de Lorraine, le 12 juillet 1578, et confirmé le 12 janvier 1599, de « pouvoir librement mener, 

vendre en la ville de Dun, vins, grains et aultres danrées de leurs creu et concreu, illecques 

achapter, tyrer et amener tout ce qu'il leur sera nécessaire pour leur défruict seulement, sans 

en payer aucuns droictz de tonneux (tonlieu) et droictz des nouveaux impostz » ; Dun, 29 

décembre 1599. 

• Renouvellement de ces lettres, 22 août 1614. 

• Autre renouvellement, 7 septembre 1628.  
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JAMETZ . 

• « Catalogue des seigneurs de Jametz depuis l'an 1430 jusques à présent 1664 » : Colart du 

Saulcy, mort en 1449, et Ide du Châtelet, sa femme ; leur fille Jeanne épouse en 1455 Robert 

de La Marck ; descendance : Evrard et Robert, le maréchal de Pleurange, Jean, son fils, 

mort en 1561, puis Henri-Robert, son neveu, qui épousa Françoise de Bourbon, sœur du duc de 

Montpensier, dont il eut deux enfants, Guillaume-Robert, mort jeune, et Charlotte, morte 

quelques jours après son mariage avec Henri de La Tour, marquis de Turenne et prince de 

Sedan (1588), ensuite Henri de Bourbon, duc de Montpensier (1592), qui vend Jametz au 

duc de Lorraine en 1596 ; Jametz est cédé à Louis XIII par le traité du 29 mars 1641, etc. 

• Transaction passée entre Ide du Châtelet, remariée à Bertrand de Beauvau, et son gendre 

et sa fille, Robert de La Marck et Jeanne du Saulcy ; 28 avril 1456 (copie du XVIIE siècle). 

• Protestation des envoyés du duc de Lorraine, présentée à Robert de La Marck, seigneur de 

Sedan, le 23 août 1549, « contre l'octroy et assignation de camp donné aux barons de "Vienne 

(d'Aguerre) et de Fantilles pour leur combat, au préjudice du droit et authorité de 

Monseigneur, qui seul peut donner telles permissions entre la Meuse et le Rhin ». 

• Documents relatifs aux privilèges accordés par les rois de France aux seigneurs de 

Sedan et Jametz ; permission de tirer des grains et vins du royaume sans payer l'impôt 

forain ; 1535-1584. 

• Articles de la capitulation de Jametz, arrêtés entre le sieur de Selander (il signe « Theyn de 

Selander ») et Jean de Lenoncourt, seigneur de Serres, général de l'armée de Lorraine ; 

articles de la trêve ; 29 décembre 1588. (Robert de Thin, seigneur de Selander ou 

Schelandre, fils aîné de Jehan Thin von Schelnders ou de Schlanders, vieux capitaine de 

reîtres à qui Jean de La Marck, duc de Bouillon, avait donné l'investiture des fiefs de 

Soumazannes et de Gomvaux, avait été préposé à la garde de la forteresse de Jametz en 1584 

; il la défendit pendant deux ans contre le duc de Lorraine). 

• Henri de Bourbon, duc de Montpensier, vend la terre et seigneurie de Jametz au duc de 

Lorraine 14 décembre 1596. 

• Admodiation de la grande censé de Jametz à Jean Jappin, receveur et gruyer de Jametz, 

1597.. 

• Sur le prix d'acquisition de Jametz, 29.746 écus 8 sols 2 deniers sont payés, le 8 août 1600, à 

Jacques de La Peyre, secrétaire du duc de Montpensier, et 10.702 écus, le 11 janvier 1602, à 

Jean Gprnand, conseiller de Louise-Julienne d'Orange-Nassau, électrice palatine du Rhin. 

• Arrêts du parlement de Paris relatifs au paiement des dettes du duc de Montpensier et aux 

accords conclus entre lui et le duc de Bouillon pour éviter toutes revendications de celui-ci 

sur Jametz ; 1598-1602. 

• Pièces d'un procès entre le duc de Montpensier et le duc de Lorraine, 1607-1610. 

• Lettres obligatoires de plusieurs habitants de Jametz au sujet des droits de cens et autres 
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dus au duc de Lorraine pour l'acquisition par eux faite des 54 arpents 21 verges de terre en 

nature de haies et buissons que la communauté de Jametz a eu permission, en novembre 

1596, d'aliéner, à la charge par les acquéreurs de les essarter et mettre en nature de terres 

labourables et prés fauchables ; 14 janvier 1600. 

• Caution présentée par Jean Jappin, receveur de Jametz, 23 juin 1601. 

• Création d'un cimetière pour les protestants à Jametz, 2 octobre 1617. 

• Inventaire des armes et munitions de guerre qui se sont trouvées au château de Jametz 

lorsque Gaspard d'Anglure a pris possession du gouvernement de la place ; 2 octobre 1617. 

• Donation faite par le duc de Lorraine à Gaspard d'Anglure sur la recette de Jametz ; 4 

janvier 1618 (deux cents réseaux de blé et deux cents réseaux d'avoine). Cette rente est 

vendue par le tuteur des enfants mineurs de Gaspard, le 25 juin 1624, à Simon de Pouilly, 

baron d'Esnes, maréchal de Barrois et gouverneur de Stenay. Il lui vend aussi les biens que 

le duc de Lorraine avait acquis de M. de Schelandre à Jametz et qu'il avait également 

donnés à M. d'Anglure le 16 août 1620.  

Confirmation par le duc de Lorraine et clause de rachat.  

• Nicolas de La Roche, lieutenant au gouvernement de Jametz, vend au duc de Lorraine une 

grange et un jardin à Jametz, rue des Moulins ; 29 mai 1627. 

• Lettres d'acensement, 1629, 1631. 

• Procès-verbal de l'adjudication aux enchères des fermes du domaine de Jametz, 1649. 

• Réparations au moulin de Jametz, 1672. 

• Bail de la terre et seigneurie de Jametz et de la censé de Proiville, 5 février 1678. 

• Etat des revenus du domaine de Jametz, s. d. (XVIIe siècle). Provisions d'offices. 

• Adrien de Perceval, receveur et gruyer, 1592. Didier Guillemin, greffier, 1627. Charles de 

Saint-Quentin, sieur de Manimont, capitaine et gouverneur de 1656 à 1663. Hugues 

Thiébault, procureur, 1671. Henri Wautrin, notaire, 1671. Bénéfices. 

• Extrait d'un anniversaire fondé en l'église de Remoiville par Robert de La Marck, 1544. 

• Déclaration des revenus des bénéfices de Jametz dont la présentation appartient au duc de 

Lorraine, 1628. 

• Provisions de la chapelle du château de Jametz pour François Damloup, prêtre du diocèse de 

Trêves, 1666 ; prise de possession, 1667. Pièces diverses. 

• Transaction pour le curement du canal du moulin de Jametz, 1743. —• Arrêt du Parlement 

qui condamne les habitants de Jametz à payer au prince de Condé le droit appelé « les 

avoines de feu » ; 3 février 1767. 

• Transaction passée entre le prince et plusieurs habitants de Jametz au sujet des grosses et 

menues dîmes, 13 juin 1779.  

 

1-E-027 FIEF DE L A COUR. 
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• Catherine Denes, dite de Walsin, veuve d'Evrard Copin de La Grenetrie, prévôt de Jametz, 

vend à Phelippe de La Marck, bâtarde de feu Guillaume de La Marck, seigneur de Jametz, 

une maison audit Jametz, avec cour devant, meix et jardin derrière, tenant d'un côté au 

chemin qui va à Sainte-Marie-Mont, du devant à la rue du Moulin, et du derrière à une sente 

qui va à Sainte-Marie-Mont, avec les terres et prés qui en dépendent ; 24 juin 1534. 

• Phelippe de La Marck déclare qu'ayant dix-sept à dix-huit ans et étant en âge de se 

marier, elle veut que son futur mari ait la jouissance de la maison après elle, si elle meurt 

sans enfants ; la maison reviendra ensuite au seigneur du château de Jametz, et de même si 

elle ne se marie pas ; 25 juin 1534. 

• Evrard Jacquin, bourgeois de Jametz, vend à noble homme « Jehan Thin de Selande », 

maître d'hôtel de monseigneur de Jametz, et à Phelippe de La Marck, sa femme, plusieurs 

pièces de terre ; 15 octobre 1538. 

• Jean Guernette et Mariette, sa femme, vendent à « Jehan Thin de Selande » et à sa femme 

trois fauchées de pré au ban de Jametz ; 29 novembre 1538. 

• Jean Jacquin leur vend des terres, 16 mai 1539. 

• Jean de La Marck, seigneur de Jametz, érige en fief, sous le nom de la Cour, la maison de « 

Jean de Scheylendert », son maître d'hôtel, et de Phelippe de La Marck ; 1er mai 1540. 

• Damp Alexandre, abbé de Notre-Dame de Châtillon-en-Woëvre, en vertu d'une procuration 

(jointe à l'acte) à lui donnée par Jacques de Marcey, seigneur dudit lieu, Jean de Marcey, 

sieur de Friauville, et Nicolas de Marcey, sieur de Clemarex, vend à « Jehan Thin de 

Selande » et à sa femme un pré, dit le pré au Lion, sis au finage de Jametz et contenant 

douze fauchées ; 23 août 1540. 

• Jean de La Marck, seigneur de Jametz, annexe divers héritages au fief de la Cour ; 

Jametz, 1er juillet 1545 (en faveur de « Jehan de Schelendert, escuier, cappitaine, soubz 

nous, de nostre chastel dudict Jametz »). 

• Claude de Marolles, seigneur de Salvange, bailli de Jametz, fait savoir qu'Antoine 

Tonnelin, marchand à Jametz, a vendu neuf quartiers de pré en la prairie de Jametz à « 

Jehan, de Sellender, escuier », seigneur de Soumazannes, capitaine et gouverneur de Jametz 

; 2 juillet 1567. 

• Henri-Robert de La Marck, duc de Bouillon, permet à « Jehan de Schelandert » de bailler à 

cens perpétuel un jardin à arbres sis à Jametz en la grand'rue, près et au-devant de la 

halle, tien que ce jardin dépende de son fief de la Cour ; 20 mai 1571. 

• Claude de Marolles, seigneur de Salv'ange, bailli de Jametz, fait savoir que « Jehan Theyn 

van Schelander », seigneur de Soumazannes, du fief de la Cour à Jametz, et de Chaumont-lez-

Damvillers en partie, a baillé à cens une partie du jardin (sis en la rue du Gourtizel dite à 

présent la grande rue de la Halle) à Antoine Boyata, apothicaire ; 1er juillet 1571.  

Acensement d'autres parties à Robert Carré, soldat, à Antoine de Neufchâtel, écuyer, 
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demeurant à Jametz ; même jour. 

• Françoise de Bourbon, duchesse douairière de Bouillon, permet à « Frantz Thin de 

Schelender », sieur de La Cour et de La Tour, de bailler à cens un jardin en la grande rue, 

dépendant de son fief de la Cour ; Sedan, 4 septembre 1579. 

• Sentence du Conseil de Jametz réglant deux différends entre Judith de Miremont, veuve de 

François de Schelandre, et les habitants de Jametz ; 20 novembre 1596.  

• Claude de Housse, seigneur de « Wallecourt », bailli de Jametz, maître d'hôtel du duc 

de Bar, fait savoir que Philippe de Vandrehert (écrit aussi Vandrehart dans le même acte), 

femme de Philippe Le Prévost, seigneur de Beaumont, demeurant à Villers-devant-

Mangiennes, auparavant veuve de Louis d'Estivaux, gouverneur de Sedan, déclare que, pour 

subvenir aux dettes laissées par son premier mari, elle a vendu, il y a environ trois ans, à 

Judith de Miremont, veuve de François Thin de Schelandre, seigneur de Wydebourse, tous 

consorts et héritiers de damoiselle Hélène de Schelandre, veuve de Jean de Vandrehart ; 7 

octobre 1606. 

• Aveu et dénombrement présenté au duc de Lorraine par Judith de Miremont, veuve de 

François de Schelandre, seigneur de Wydebourse, et des fiefs de La Tour et de la Cour, 

tutrice de ses enfants mineurs Jean, Françoise, Régina et Louis : la tour appelée la tour de 

Schelandre, sise à Jametz, joignant le retranchement au devant de la place et maison forte 

dudit Jametz, boutant sur le chemin qui conduit à la porte du Robin, laquelle tour est de 

présent entièrement démolie des guerres dernières ; le fief de la Cour en la rue du Moulin, 

comprenant une maison et ses dépendances, et d'autres maisons bâties sur des parties du 

jardin baillées à cens perpétuel ; énumération des droits, des terres et des prés qui font 

partie du fief ; 5 mai 1607. 

• Même aveu, présenté par Jean Thin de Schelandre (ainsi signé) ; 24 mars 1612. 

• Jean de Schelandre vend le fief de La Cour au duc de Lorraine moyennant 23.000 francs ; 

17 octobre 1618.  

Ratification par sa femme, Marie Le Goullon, 19 novembre. 

• Droit de quint dû par François-Théodore de Custine, comte de Wiltz, pour le fief de la Cour, 

qu'il a acquis en même temps que le comté de Louppy, le 12 mai 1741, de Monique-Mélanie-

Joséphine de Mérode, épouse non commune en biens du comte d'Apremont (décision du Conseil 

du prince de Condé du 30 mai 1748). 

• Le 9 avril 1772, le Conseil décide que le comte de Wiltz ne doit pas les droits de quint et 

requint, aux termes des différents titres par lui rapportés, et conformément à la donation qui 

a été faite du fief de la Cour par le duc de Lorraine aux enfants mineurs de Gaspard 

d'Anglure le 16 août 1620.  

MANGIENNES et ROMAGNE -SOUS-LES-COTES. 

• Accord entre la duchesse de Bouillon, au nom de son fils Guillaume-Robert de La Marck, 
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seigneur de Jametz, et Nicolas Bousmard, évêque de Verdun, conclu à Mangiennes le 30 

novembre 1577 ; au seigneur de Jametz est attribué le village de Romagne et la huitième 

partie de tous les bois de la forêt de Mangiennes ; à l'évêque die Verdun, le reste des bois, 

et la prévôté et seigneurie de Mangiennes. L'évêque assurera le droit d'affouage ci-devant 

octroyé par le feu duc de Bouillon à Nicolas du Hautoy, sieur de Récicourt, pour sa 

maison de la Folie. Les dîmes d'Azannes dépendent de la seigneurie de Thil, qui appartient 

au duc de Bouillon, mais celui-ci n'aura aucun droit de souveraineté ou de juridiction sur 

Azannes. La portion de la seigneurie de Loison acquise par le duc de Bouillon du sieur de 

Récicourt appartiendra à l'évêque.  

Droit réciproque d'entrecours et de libre commerce. Signé par Robert Thin de Schelender, 

gouverneur de Jametz, Pierre Baudouyn, avocat, Thierry de Marolles, bailli de Jametz, au 

nom de la duchesse, Africain d'Haussonville, chef du conseil de l'évêché de Verdun, François 

de Saintignon, bailli, et Jacques de La Roche, chancelier.  

M ANGIENNES. 

• Le duc de Lorraine donne à Simon de Pouilly, seigneur d'Esnes, gouverneur de Stenay, le 

huitième qui lui appartient en la forêt de Mangiennes et qui consiste en 540 arpents ; et 

Simon cède au duc la somme de 344 écus que, par obligation à lui faite par le sr de 

Clinchamp, il avait droit de prendre sur sa part des moulins de Stenay ; Nancy, 10 octobre 

1604.  

Lettres de Simon de Pouilly, qui reconnaît tenir les 540 arpents en fief du château de Jametz 

; 27 avril 1606. 

• Le duc de Lorraine permet à Thierry Laurent, demeurant à Saint-Laurent, de tenir en 

roture les 540 arpents de bois, qu'il a acquis de Simon de Pouilly, et d'ériger un moulin à 

blé sur le ruisseau qui passe au milieu du bois ; 10 février 1609.  

Lettres obligatoires de Laurent pour la redevance à payer, 16 mai 1611. 

• Proposition faite au duc d'Anguien par le sieur Husson, conseiller à Verdun, pour retirer 

par achat ce huitième de la forêt de Mangiennes ; 14 mai 1671.  

ROMAGNE -SOUS-LES-COTES. 

• Ordonnance de Françoise de Bourbon, duchesse de Bouillon, pour la confection du terrier de 

Romagne ; 13 avril 1582. 

• Bastien Piéron, bourgeois de Romagne, vend une masure destinée à être jointe à la grange 

de la dîme à Romagne ; les acquéreurs sont le duc de Lorraine pour une moitié, Catherine 

de Choiseul, abbesse de Saint-Maur de Verdun, pour un quart, et Arnould Hannequin, curé 

de Romagne, pour l'autre quart ; 11 septembre 1607. 

• Lettres obligatoires des Jésuites du collège de Verdun pour un gagnage au ban de Romagne 

que le duc leur a amorti ; 2 mai 1611. 

• Ferme des dîmes du terrage de Romagne, 1613. Censé du Jay près Romagne. 
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• Lettres obligatoires de Pierre de Dorival, écuyer, demeurant à Sedan, pour la jouissance à 

lui accordée par le duc de Lorraine, pour une durée de vingt-deux ans, d'une censé appelée le 

Jay de la Cramette proche de Romagne ; 28 septembre 1600. 

• La fabrique de l'église de Romagne vend au duc de Lorraine le pré dit la Noue Rambault, 

pour être joint à la censé du Jay ; 23 décembre 1602. 

• Catherine Vanden Dame, veuve de Pierre de Dorival, demeurant à Bazeilles, donne 

procuration à son frère Jacques Vanden Dame pour vendre au duc de Lorraine le droit 

qu'elle a encore pour vingt-et-un ans en la censé du Jay ; 31 octobre 1605.  

Acte de vente, 31 décembre.  

Ratification par Catherine. 

• Placet présenté par les fermiers de la censé du Jay, 1623. Entretien de l'étang de Romagne 

; visites faites en 1742 et 1751 ; correspondance au sujet des soumissions pour l'entretien, 

décision du Conseil du prince de Condé, 1743.  

Acensement perpétuel de l'étang, correspondance et mémoires, 1756-1758. 

• Arrêt de la cour des Aides, rendu entre les habitants de Romagne et le prince de Condé, par 

lequel le prince est maintenu dans la jouissance des droits d'impôts Fredault et de petits 

passages sur tous les grains qui sortent du Clermontois ; et cependant, attendu que les 

habitants de Romagne sont obligés, faute de moulin banal, de faire sortir leurs grains pour 

les faire moudre aux moulins des villages les plus voisins situés en France, les décharge 

desdits droits, en prenant par eux au bureau de Romagne des acquits à caution de représenter 

lesdites farines et de les employer à la consommation desdits habitants de Romagne ; 26 mai 

1762. 

• Baux du moulin à vent, 1764-1790.  

THIL (Meuse, canton de Damvillers, comm. d'Azannes). Biens de l'hôpital Saint-

Nicolas de Gravières. 

• Warneson de Thil abandonne aux frères de la Maison-Dieu du pont de Gravières tout 

l'héritage qui lui vient de sa mère à Thil ; témoins : « Petrus li Turs, Garsuns, Boninus, 

Perrins fîlius Hecelmi de Plabasio (Plabas), et Habiluns sororius suus, Guilermus de 

Molenville (Moulainville), Hodins d'Asenne (Azannes) ; mai 1216 (en latin). 

• Hayldis, sœur de Poncin de Thil, et Julien, son mari, vendent aux frères de la Maison-Dieu 

tout l'héritage qu'ils possèdent avec Poncin, à l'exception de ce qu'ils ont à Jametz ; mai 1217 

(en latin). 

• Jacques de Moiremont et sa sœur Poncia vendent leurs biens, terres, prés et bois, aux 

frères de la Maison-Dieu ; avril 1220 (en latin). 

• Richard « Rufus de Foro » leur vend aussi ce qu'il possédait à Thil avec Jacques de 

Moiremont et ses sœurs Poncia et Alydis ; juin 1220 (en latin). 

• Les frères donnent en jouissance viagère à Gocelin de Ponz et à sa femme Beceline une 
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maison à Thil moyennant sept sols par an ; octobre 1222 (en latin). 

• Jean d'Apremont, évêque de Verdun, donne l'église de Thil et d'Azannes à la Maison-Dieu 

du pont de Gravières, et Renard de Villers leur abandonne les droits qu'il disait avoir sur cette 

église ; 1223, calendes de septembre (en latin). (L'acte de la donation de Renard ou Renaud 

Mandestre, chevalier de Villers, ne figure pas dans le dossier ; la donation est rappelée plus 

loin, dans les lettres de l'évêque Robert de Milan de janvier 1266). 

• Rigaud et sa femme Sophie abandonnent à la Maison-Dieu leurs biens sis dans la paroisse 

de Thil et Azannes ; octobre 1223 (en latin). 

• Pierre, chevalier « de Mella » (Merles), sa femme, sa fille et son gendre et ses autres 

enfants, cèdent aux frères leurs droits sur un pré situé derrière la maison desdits frères à Thil 

; août 1226 (en latin). 

• Accord entre les frères de la Maison-Dieu et Thomas d'Azannes au sujet d'une terre au finage 

d'Azannes qui est dans la mouvance de l'église Sainte-Marie-Madeleine de Verdun ; mai 1232. 

• Marie de Villers confirme le don fait par Renard, son mari, en 1223, don contre lequel 

s'élevaient ses enfants ; novembre 1232. 

• Raoul, évêque de Verdun, envoie les frères de la Maison-Dieu du Pont-à-Gravières de 

Verdun en possession de tout ce que leur ont vendu à Thil Nicolas et Raoul, frères, chevaliers 

de Proméréville, avec le consentement de leurs femmes Héluys et Marguerite ; juillet 1242 (en 

latin).  

Nicole Mouton et son frère Raoul, chevaliers de Froméréville, ont vendu à la Maison-Dieu la 

sixième partie de la dîme de Thil et de ce qui append en bois, en terres et en prés, et déclarent 

en avoir eu bon paiement; la vente devra être approuvée plus tard par les enfants, encore 

mineurs, de défunt Ourron de Crépy, de qui mouvait ce fief ; s'ils ne peuvent la faire 

approuver, ils rendront à la Maison-Dieu neuf vingts livres de forts ; 1242, jeudi après la 

fête de saint Pierre et saint Paul, apôtres.  

En cas de rupture de la vente susdite, Jean Le Hongre et Bertrand Gunées (Gunel dans un 

document de mai 1244), bourgeois de Verdun, rendront 20 livres de forts aux frères de la 

Maison-Dieu ; 1242 (Lesort, XXII).  

Robert, évêque de Verdun, fait savoir que Warin, fils de Raoul, chevalier de Dieue, sa femme 

Alix, et la sœur de celle-ci, Marguerite, toutes deux filles de feu Ulric de Crépy, ont 

approuvé la vente faite à la Maison-Dieu, en 1242, par Nicolas et Raoul de Froméréville ; 

décembre 1256 (en latin, copie du 26 avril 1650).  

Accord entre les frères de la Maison-Dieu d'une part, Husson Boudet, Ronsin et Milon, enfants 

de feu Milon Mouton de Froméréville, d'autre part ; ceux-ci se plaignaient du tort qui leur 

avait été fait en ce que leur mère Julienne, pendant leur minorité, avait vendu à la Maison-

Dieu la part des dîmes de Thil et d'Azannes qui faisait partie de l'héritage de leur père ; ils 

abandonnent leur réclamation contre le paiement d'une somme d'argent qu'ils déclarent 
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avoir reçue des frères de la Maison-Dieu ; septembre 1257. 

• Accord entre les frères de la Maison-Dieu et Jean, fils de feu Adignon de Villers, au sujet 

du partage des dîmes de Thil ; mai 1244. 

• Robert, évêque de Verdun, donne, sa vie durant, aux frères de la Maison-Dieu, pour leur 

maison de Thil, autant de bois mort, à prendre dans ses bois, qu'en pourront transporter six 

bœufs une fois par jour ; mai 1245 (en latin). 

• Les maire et échevins et la communauté d'Azannes ont ôté la voie qui était par delez la 

maison de Thil qui appartient à la Maison-Dieu et la font aller par dessous le poirier à 

Bernard ; ils ont acquitté à toujours à ladite Maison-Dieu le sart qui est au chanel entre Thil 

et Azannes ; juin 1245. 

• Maltenpreiz, fils de Buevin Haveie, abandonne, moyennant une somme d'argent, ses 

réclamations sur l'héritage à Thil que son père a donné à la Maison-Dieu ; juin 1247. 

• Jacques, doyen de Landres, notifie que dans le différend qui existe entre la Maison-

Dieu d'une part, et Houdiette, veuve de Bouchart de « Sarajorge », et ses enfants 

Hasequine, Alardin, Bonnette, Poncignon, Hues et Miles, d'autre part, au sujet de la terre qui 

dépend de l'héritage de Bouchart à Thil, les parties s'en rapporteront au jugement de Brochars 

d'Azannes et de Jeannin de Romagne-en-Woëvre ; juin 1248. 

• Margot, sœur de Jean le Bel d'Azannes, donne à la Maison-Dieu tout l'héritage qui lui vient 

de son père et de sa mère à Thil et à Azannes ; 1259, mercredi après la Trinité. Robert, évêque 

de Verdun, notifie que les biens qui composent cette donation de Margot ont été par lui vendus 

à la Maison-Dieu pour une somme d'argent qu'il en a reçue ; mai 1263, mercredi avant la 

Pentecôte. 

• Bucuelas de Soumazannes, ses frères Gautier et Robin, et leur mère Aubours, cèdent à la 

Maison-Dieu une fauchée de pré à Thil ; 21 septembre 1263. 

• Echange entre la Maison-Dieu et Heimmelet et ses fils ; 25 novembre 1263. 

• Serons, veuve de Robert Lalemant, et ses enfants Thierry, Jehennas et Alison, approuvent la 

vente faite par Robert à la Maison-Dieu de tout ce qu'il avait depuis le chemin qui vient de 

Romagne à Verdun par devers Thil ; 14 janvier 1265 [1266]. 

• Robert de Milan, évêque de Verdun, notifie que Robert, chevalier, seigneur de « Miroant » 

(peut-être Mureaux, château et ferme dans la commune de Damvillers), renonce au procès 

qu'il avait intenté aux frères de la Maison-Dieu au sujet des donations faites en 1223 par 

Renard Mandestre, chevalier de Villers, et en 1242 par Nicolas et Raoul Mouton de 

Proméréville, sous prétexte que les choses données étaient du fief de Miroant et devaient 

tomber en sa main comme ayant été données sans son consentement ; mais les frères de la 

Maison-Dieu lui serviront une rente de 40 reis de froment, outre la somme d'argent qu'ils 

ont payée ; la transaction est approuvée par Emffielot, femme de Robert ; 1265, le jour des 

octaves de l'Apparition, au mois de janvier [1266] (copie du XVIIe siècle). 
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• Le maître et les frères de la Maison-Dieu font savoir que le droit de présentation à l'église de 

Thil leur appartient ; 25 août 1268. 

• Robert de Milan, évêque de Verdun, met à la loi de Beaumont les bourgeois d'Azannes, 

Soumazannes et Thil ; 29 juin 1269 (deux copies du XVIIe siècle, mentionnées par Lesort, LXIII ). 

• Robin le Tourneires, de Romagne, et Filleron, sa femme, vendent à la Maison-Dieu ce qu'ils 

possèdent à Thil ; 1271, lundi avant la Nativité de saint Jean-Baptiste. 

• Héluys, veuve de « Buevin de la Chaucie Gorvisier », vend à la Maison-Dieu ce qu'elle 

possède au finage d'Azannes et de Thil ; 1271, le dimanche avant la Nativité de Notre-Dame. 

• « Dudas, li fiz Grapin de Lenemont qui fut, et Alisans, sa famé », vendent à la Maison-Dieu 

une demi-fauchée de pré au finage de Thil ; mai 1272. 

• Perreson et sa femme Diliette cèdent à la Maison-Dieu une pièce de terre au finage de Thil 

en échange d'une pièce de terre au finage d'Azannes ; 8 septembre 1272. 

• Jehennin le Bagnes le Hungres et Françoise, sa femme, citoyens de Verdun, vendent leurs 

biens de Thil à la Maison-Dieu ; octobre 1277. 

• Ourrias, fils du défunt prévôt de Chaumont, déclare qu'il doit faire une « menandie » 

dans un lieu dont le dîmage appartient à la Maison-Dieu ; conditions de l'installation, 

défrichements, dîmes et redevances à payer, etc. ; 1287, vendredi après la Trinité. 

• Margueron de Romagne, veuve de Thiébaut le Lièvre, vend à la Maison-Dieu une pièce de 

pré au finage de Thil ; jour de l'Ascension 1299 (en latin). 

• Ourrias, prévôt de Chaumont, et Colette, sa femme, vendent à la Maison-Dieu des terres et 

des prés au finage de Thil ; 1299, vendredi avant la Trinité. 

• Colin et Jacquier, fils de Jeinnin, de Thil, vendent à la Maison-Dieu une pièce de terre arable au 

finage, d'Azannes ; 1300, samedi après la Saint-Nicolas en hiver. 

• Jacomin le Blanc, d'Azannes, et Marion, sa femme, vendent à la Maison-Dieu une pièce 

de terre arable au flnage de Thil ; 10 avril 1309. 

• Chelot le Charpentier et Margueron, sa femme, de Billy, vendent à la Maison-Dieu une pièce 

de terre à Thil ; 1er avril 1315. 

• Barnabe Malaspina, primicier et mayeur de l'archidiaconé de l'église de Verdun, qui avait 

droit de percevoir les revenus de l'église de Thil, pendant la vacance qui a suivi la mort 

du recteur Habran, les abandonne au nouveau recteur de la paroisse, frère Nicolas ; 29 

juillet 1316 (en latin). 

• Lettres de Hugues de Bar, évêque de Verdun, terminant un procès pendant entre les frères 

de la Maison-Dieu de Gravières et le Chapitre de l'église de Verdun au sujet du moulin de 

Maujouy à Plabas, que les frères avaient pris à rente du Chapitre en avril 1315 ; les frères 

garderont la jouissance du moulin, paieront une redevance annuelle de douze reis de froment 

au lieu de seize, et obligeront pour la sûreté du paiement leur propre moulin, situé au-

dessous, sur la même rivière, et leur maison de Thil avec toutes ses appartenances ; 2 octobre 
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1360 (copie du 5 août 1599). 

• Procès au sujet de la dîme d'un gagnage en la ville d'Azannes ; sentence en faveur de 

l'hôpital Saint-Nicolas du Pont-à-Gravières en Verdun ; 4 juin 1400. 

• (II ressort des pièces qui vont suivre que le domaine de Thil fut usurpé sur l'hôpital Saint-

Nicolas par les seigneurs de Jametz, je ne sais comment ni à quellle époque).  

Procès-verbal de délimitation entre le ban de Thil, appartenant au duc de Bouillon comme 

seigneur de Jametz, et le ban de Ville-devant-Chaumont, dont la seigneurie appartient au 

Chapitre de Verdun ; 16 avril 1565.  

Plan en couleurs du domaine de Thil : église entourée du cimetière, maison curiale à côté, 

grande maison des fermiers, grange ; terres labourables, prés, ruisseau, étang et bois. 

• Bail à ferme de la censé de Thil, consenti par la duchesse de Bouillon à Jean de 

Maranges, écuyer, demeurant à Thil ; 22 juin 1581. 

• (L'hôpital de Saint-Nicolas de Gravières, avec ses dépendances et biens, fut donné aux 

Jésuites qui s'établirent à Verdun pour y fonder un collège, et ils se mirent aussitôt à la 

recherche de leurs droits).  

Procès-verbal de l'enquête faite au sujet de la censé de Thil par l'ordre de l'évêque de Verdun, 

19 août 1591 : les déposants l'ont toujours vue aux mains du seigneur de Jametz, mais 

rapportent les propos des anciens affirmant qu'elle avait été usurpée par Robert de La 

Marck moyennant une somme d'argent donnée au religieux qui l'occupait alors ; il y est 

question de l'église : « où est située une église matrice tant de Thil que d'Azannes, 

Soumazannes et Ville-devant-Chaumont ».  

Requête des Jésuites au duc de Lorraine pour demander la restitution de Thil ; renvoyée 

par le duc à son conseil le 25 octobre 1592.  

Autre requête complémentaire visant les dîmes ; renvoyée au conseil le 28 novembre 1592. 

• Le duc Henri donne aux Jésuites de Verdun la moitié des dîmes de La Gramette, d'Azannes 

et de Ville, et déclare unie à son domaine de Jametz la censé, terre et seigneurie de Thil, 

avec les dîmes qui en dépendent ; Nancy, 20 mars 1610. 

• Diminution du prix du fermage de la censé, accordée au fermier à cause des dîmes du 

Thil données au curé par le duc de Lorraine ; 22 janvier 1626. 

• Rapport de la Chambre des Comptes de Lorraine sur la requête présentée par les Jésuites 

du collège de Verdun, prétendant avoir le droit de patronage de la cure de Thil ; 11 avril 

1631. 

• Arrêt du Parlement qui maintient en la possession de la cure de Thil Dominique Papelier, 

nommé par le recteur du collège de Verdun ; 26 juin 1638. 

• Copie, faite en 1639, de douze titres de 1216 à 1277 (les originaux ont été analysés ci-

dessus). 

• Arrêt du Conseil privé du Roi qui remet les Jésuites en possession de la censé de Thil ; 20 mai 
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1642. 

• Procès-verbal de la remise, 20 février 1643.  

Accord avec Claude Limozin, fermier des comtés de Clermont, Stenay et Jametz ; 27 février 

1643. 

• Arrêt du parlement de Metz maintenant les Jésuites au droit de patronage de la cure de 

Thil ; 2 juin 1643. 

• Jugement définitif du bailliage de Verdun en faveur des Jésuites contre Jean Blanzy, 

vicaire de Thil ; 19 octobre 1649. 

• Arrêt du Parlement contre Jean Blanzy, 9 juillet 1650. 

• Revendication de la censé de Thil et des dîmes d'Azannes et de Ville par le prince de Condé ; 

bail de la censé ; enquête ; juillet 1651. 

• Arrêt du Conseil du Roi qui maintient les Jésuites dans la possession et jouissance de la 

censé et des dîmes de Thil et lieux en dépendant, et dans le droit de nomination à la cure ; 24 

novembre 1653. 

• Ordonnance des trésoriers de France, 28 novembre. 

• Adjudication du bail de la censé au nom du Roi, 4 septembre 1654. 

• Revendication de la censé par les administrateurs des biens confisqués sur le prince de 

Condé ; arrêt rendu en la Chambre Saint-Louis contre les Jésuites, 26 avril 1657. 

• Factum des Jésuites, et autres pièces relatives au procès (six), dont un mémoire imprimé de 22 

p. in-4°. 

• Arrêt du Conseil d'Etat en faveur des Jésuites, 5 mars 1659. 

• Revendication par le prince de Condé remis en possession de ses biens ; procès ; 1660 et 

années suivantes (onze pièces). 

• Transaction entre le duc d'Anguien et les Jésuites, qui lui abandonnent Thil, avec la moitié 

des dîmes d'Azannes, Soumazannes, La Cramette et Ville moyennant 20.000 livres tournois ; 

20 avril 1665. 

• Inventaire des titres de Thil, et remise de ces titres au prince, décembre 1667. 

• Traité entre le duc d'Anguien et Guillaume Courtois, curé de Thil, qui abandonne ses droits 

sur les dîmes et les novales de Thil moyennant une rente de 600 livres ; 15 juillet 1666. 

• Le prince donne deux ans du revenu de la censé de Thil à Mathurin de Gouesnel, sieur de 

Beauchesne ; novembre 1667. 

• « Mémoire ample et déclaratif pour savoir au vrai depuis quel temps la terre et seigneurie 

de Thil dépend du domaine de Jametz ». 

• « Mémoire qui justifie que la maison de la seigneurie foncière de Thil où réside 

présentement le sieur Courtois, curé dudit lieu, est par lui occupée par usurpation, et qu'il 

doit faire sa résidence au presbytère d'Azannes comme au chef-lieu de sa cure » ; décembre 

1669. 
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• Procès-verbal de l'examen des comptes des revenus de la censé de Thil de 1663 à 1669 ; 21 

septembre 1670. 

• Recette et dépense des grains de la censé, 1671. 

• Vente des bois, 1672. 

• Note sur l'arrêt du parlement de Metz du 2 juillet 1643 qui déclare de la dépendance de 

l'évêché de Verdun et non de la principauté de Jametz la terre de Thil et les villages 

d'Azannes, Soumazannes et Ville. 

• Quittances de la somme de 600 livres données par Courtois, curé de Thil, le 10 mai 1672, 

et par P. Picquart, aussi curé, le 18 avril 1736. 

• Pierre Picquart résigne sa cure à Jean-Baptiste Herbelet ; consentement de la duchesse de 

Bourbon et du comte de Charolais, tuteurs du prince de Condé, 27 juillet 1740 ; procès-

verbal de la prise de possession de la cure de Saint-Martin de Thil par Herbelet, janvier 

1741.  

Ses prétentions sur les dîmes, 1742.  

Requête de son successeur Joseph-Jacques Loison sur le même objet ; correspondance, 

mémoires ; 1776.  

Prix de livres liturgiques payés au curé Loison pour son église, 1781. 

• Contestation avec Mme de Boisset, à cause de la faculté par elle donnée de faire des 

fourneaux de charbon sur un terrain comme à elle appartenant et qui est de la ferme de Thil, 

1766. 

• Travaux de réparations à la censé de Thil, 1767, 1777, 1779.  

Adjudication au rabais de la reconstruction de la ferme, 1783.  

Réparations faites au chœur de l'église, 1784.  

Paiement des travaux de reconstruction de la ferme, 1784, 1787, 1788, 1789.  

 

1-E-028 STENAY . 

• Etat de la valeur de la terre et du revenu de Stenay, 1372. 

• Etat des seigneurs, gentilshommes et bourgeois de la prévôté de Stenay ; s. d. (xv° s.). 

• Etat du domaine et du revenu de la prévôté ; s. d. (xv° s.). 

• Etat des deniers levés en la prévôté pour les ouvrages de Pont-à-Mousson, 4 octobre 

1481. 

• Etat des villages de la prévôté, du nombre des feux, des facultés, moyens, grandeur et 

étendue de leurs finages ; 21 mai 1580. 

• Etat des revenus du domaine de Stenay dans les villages situés au-delà de la Meuse du 

côté de l'orient ; s. d. (XVII e siècle).  

Obligation par les habitants de Stenay d'une somme de 1.200 francs au profit de dame 

Alisette Dieuami, à elle assignée par le duc de Bar en paiement d'une partie de ce qu'il lui 
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devait, ladite somme due par la ville au duc à cause des fouages et impositions du mois 

d'août 1381 jusques à quatre ans ; 12 mai 1382.  

Lettres par lesquelles les habitants de Stenay reconnaissent devoir 750 francs d'or à divers 

particuliers, parmi lesquels Alisette Dieuami ; 17 mars 1386. 

• Lettres par lesquelles les habitants de Stenay s'engagent à payer à la comtesse Yolande de 

Flandre, sa vie durant, une rente annuelle de cent petits florins, pour aider à l'échange fait 

entre elle et son fils le duc de Bar ; 18 octobre 1385.  

Lettres de grâce accordées par le duc aux habitants, 22 octobre. 

• Obligation par les habitants de Stenay d'une somme de 1.000 francs d'or au profit de Jean 

de Vaudrevanges, citoyen de Metz, à lui assignée par le duc de Bar sur les fouages et 

impositions de la ville ; 10 août 1399.  

Lettres du roi René ordonnant le paiement à dame Perrette, veuve de Jean de Vaudrevanges, 

d'une pension annuelle de 100 francs sur la ville de Stenay, avec les arrérages dus ; 31 

juillet 1435.  

Lettres de Perrette, même jour. 

• Lettres du roi René exemptant les habitants de Stenay d'aides et de subsides pendant trente ans 

; 23 octobre 1463. 

• Poursuites du sire de Craon, commis par Louis XI à la saisie du duché de Bar, contre les 

habitants de Stenay, qui se réclament de la justice du duc de Bar ; lettres de Louis XI 

ordonnant la production des pièces du procès, 18 octobre 1476 ; lettres du chancelier de 

France, 6 novembre. 

• Procès entre Robert de La Marck, seigneur de Sedan, et les habitants de Stenay, qui 

avaient tué sept de ses sujets ; commission donnée à Robert de Malbergh par le duc de 

Lorraine, 22 mars 1492 [1493] ; lettres de Robert de Malbergh condamnant les habitants de 

Stenay à payer 6.000 florins au seigneur de Sedan, 8 avril 1493 ; quittance donnée par le 

seigneur de Sedan, 22 avril (vidimus du 5 juillet 1512) ; inventaire des pièces envoyées au 

duc de Lorraine, à Bar, le 5 septembre 1493. 

• Cession de la ville et prévôté de Stenay par le duc Antoine au roi de France. Lettres de 

François Ier, 3 novembre 1541.  

Lettres du duc, 15 novembre.  

Intervention de Charles-Quint ; instructions données à son ambassadeur ; 15 janvier 1544 

[1545].  

Lettres de François Ier pour la restitution de Stenay au duc de Lorraine, 3 mars 1544 [1545], 

enregistrées le 18 par les officiers de Stenay.  

Lettres originales de François Ier et de son fils Charles, duc d'Orléans. ; Chambord, 3 et 4 mars 

1544 [1545].  

Commission donnée par le duc François de Lorraine pour la reprise de Stenay, 12 mars ; lettres 
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de reddition et réception, 17 mars. 

• Acensement d'une écrue « où d'ancienneté souloit estre ung canal yssant du cours de la 

rivière de Meuse », consenti par le duc de Lorraine aux habitants de Stenay, 12 mai 1571 ; 

lettres obligatoires des habitants, 13 novembre. 

• Lettres relatives à l'admodiation de la tuilerie de Stenay faite à la communauté de la 

ville, 28 mai 1571. 

• Appel de quelques marchands de Stenay contre une sentence du bureau des traites ; 

mandement d'assignation de la part du roi de France, 7 avril 1579. 

• Assignation portée aux habitants de Stenay à la requête de Nicaise de Tige, sieur de 

Beauregard, demeurant à Bronelle, 25 août 1586. 

• Pension accordée par le duc Charles à Philippe de Mouzay, sieur de Boulain, capitaine et 

gouverneur de Stenay, pour avoir préservé la ville des attaques de la garnison de Sedan ; 7 

février 1589. 

• Vente par Thiébault de Brie, chevaucheur des salines, au duc de Lorraine, d'une petite 

maison avec jardin située dans la citadelle de Stenay ; 29 décembre 1596.  

Au nom de Marguerite de Gratinot, veuve d'Albertin de Pouilly, Jean de Pouilly, sieur d'Inor, 

vend au duc une maison sise en la citadelle de Stenay ; 8 janvier 1598. 

• Nicolas Guillaume, tisserand, vend au duc une maison sise en la citadelle de Stenay ; 29 

décembre 1596. 

• François Gilet, maître des hautes œuvres, vend au duc une petite maison située dans le 

circuit de la citadelle près de la grange du donjon ; 29 janvier 1599.  

• Les habitants prennent à bail du duc de Lorraine, pour vingt-cinq ans, la tuilerie de 

Stenay, à la charge de la reconstruire et entretenir ; 14 février 1598. 

• Jean Arnoulet vend au duc un jardin situé dans le circuit de la citadelle, 25 février 1599. 

Isabelle Lembinet, veuve de Pierre Gobert, vend au duc « une masure qui cy devant 

souloit estre maison, grangelle et estable à elle appartenant, sise dans le circuit de la 

citadelle (de Stenay), ruyné par le sieur de Buillon, et les molnages restans l'an nonante huit 

prins de l'ordonnance de nous receveur, controlleur et ingénieur de Sathenay (Jean de 

Mouzay), pour employer aux murailles de la citadelle » ; 27 février 1599. 

• Lettres de Simon de Pouilly, seigneur d'Esnes, Louppy, etc., gouverneur de Stenay, Jean de 

Mouzay, gruyer et receveur, Jacques de Mouzay, contrôleur du domaine de Stenay, notifiant la 

vente faite au duc par Clément Blancpain, bourgeois de Stenay, d'un jardin fermé de 

murailles sis en la citadelle ; 6 juillet 1604. 

• Prorogation du don fait par le duc, le 19 décembre 1600, aux habitants de Stenay des 

deniers des gabelles, des autres deniers venant es mains des mayeurs, avec l'aide ordinaire 

de Saint-Remi, pour leur donner moyen de réparer les murailles, portes, ponts et chaussées 

de Stenay, moyennant une redevance de 40 francs par an ; Nancy, 27 juin 1612.  



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1436

Lettres d'engagement des habitants, 28 mai 1613. 

• Privilèges accordés aux habitants de Stenay par le duc Henri : lettres patentes du 11 août 

1616 ; déclaration et ampliation du 9 mars 1617 ; présentation à la Chambre des Comptes de 

Bar, 29 janvier 1618 ; lettres d'entérinement données à Saint-Mihiel le 1er février 1618 ; 

vidimus donné par les officiers de Stenay, 14 février 1619. 

• Lettres de censive de 80 verges en la prairie haute de Stenay, 10 février 1620. 

• Prorogation accordée aux habitants de Stenay, pour quinze ans, du bail de la tuilerie de 

Dieulet ; 25 avril 1623.  

Lettres par lesquelles les habitants reconnaissent tenir des grâces du duc de Lorraine le 

profit qu'il leur a permis de tirer pour dix ans des foires de Stenay ; 30 août 1630 (création 

de deux foires franches de six jours chacune, 6 mai 1602, remplacées par trois foires 

franches de trois jours chacune, 5 février 1604 ; suspension de la franchise pour dix ans, 16 

mai 1630). 

• Levée de la petite gabelle donnée par le duc de Lorraine aux habitants de Stenay pour leur 

permettre d'entretenir les murailles, portes, ponts et chaussées de la ville ; 3 août 1630.  

Lettres obligatoires du 5 décembre. 

• Prorogation accordée par le duc aux habitants, pour neuf années, de la levée de 6 gros sur 

chaque pièce de vin vendue au détail à Stenay et Cervisy ; 13 août 1630.  

Lettres obligatoires du 5 décembre 1630, contenant aussi copie des lettres du duc Henri du 9 

mars 1617. 

• Arrêts et mémoires relatifs au droit de 10 sols levé sur chaque pièce de vin qui entre à 

Stenay, 1665-1682. 

• Mairie de Stenay ; correspondance, 1714 ; arrêt en faveur de la communauté, 5 mai 1723. 

• Hôtel des fermes, 1744, 1749. 

• Difficultés entre M. de Mézera, lieutenant-de-roi, et la municipalité ; 1773-1775. 

• Fortifications. Mémoire des terres et héritages pris et enfermés dans les fortifications de 

Stenay depuis l'année 1677, estimés et payés suivant le procès-verbal dressé par l'intendant 

Renart de Fuchsamberg en 1679.  

Décision de Roi attribuant au prince de Condé la propriété des terrains provenant de la 

démolition des fortifications, 17 avril 1759.  

Mémoire de M. de Bonneval sur ces terrains, avec un plan ; 1762.  

Etat des terrains loués ou acensés le 13 octobre 1762 et jours suivants.  

Délibération du Conseil du prince de Condé au sujet de ces terrains, 1766, 1775.  

Réclamation de M. de Mézera pour la non-jouissance d'une partie de ces terrains ; indemnité 

à lui accordée, 1778.  

Acensement du reste des terrains, 1788. 

• Pièces relatives à l'établissement d'une forge et fonderie sur la Meuse dans la banlieue de 
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Stenay ; délibérations du Conseil du prince de Condé à ce sujet en 1773 et 1774 ; traité passé 

avec Charles-Henri-Alphonse Boudet, maître de forges, 20 juillet 1774.  

Autres documents relatifs à la forge, 1777-1784.  

Echange de prés avec la ville de Stenay pour la commodité de la forge, 17 avril 1779, 

approuvé par lettres-patentes du mois d'août 1780.  

Etat des cens perpétuels chargés d'anniversaires à l'église Saint-Grégoire de Stenay, XVIe 

siècle.  

Déclaration des héritages, cens et rentes donnés à la chapelle des Trépassés de ladite église, 

XVIe siècle.  

Dénombrement des héritages appartenant à ladite église, XVIe siècle. Godefroid III le Barbu, 

duc de Basse-Lorraine et marquis d'Anvers, donne à l'abbaye de Oorze, sur la demande de 

sa femme Béatrice, l'église de Saint-Dagobert de Stenay avec ses dépendances ; Bouillon, 1069 

{Lesort, I). 

• Godefroid de Bouillon remet l'abbaye de Gorze en possession de l'église Saint-Dagobert de 

Stenay, qui lui avait été enlevée par le comte Arnoul ; Bouillon, 1093 {Lesort, II). 

• Hillin, archevêque de Trêves, confirme à l'abbaye de Gorze la possession de ses biens de 

Stenay et de Mouzay, détermine les droits et les devoirs des prêtres de ces deux paroisses, 

et donne à l'abbaye tout ce qui lui appartient dans l'église de Baâlon ; Trêves, 1157 

{Lesort, III). 

• Alain le Prévôt, de Stenay, déclare remettre à l'abbé de Gorze et au prieur de Stenay tout ce 

qu'ils lui doivent ; 25 février 1301 [1302]. 

• Accord mettant fin à un procès entre Louis de Jandelincourt, prieur de Stenay, et Richard, 

recteur de l'église paroissiale ; juillet 1335. - 

• Lettres de Robert, duc de Bar, reconnaissant le droit de pêche du prieuré de Saint-

Dagobert de Stenay dans la rivière de Meuse, et ordonnant la levée de tout empêchement ; 

Bar, 20 octobre 1399. 

• Procès au sujet de la collation du prieuré de Saint-Dagobert, 1722-1759 ; mémoire 

manuscrit, 1744 ; mémoire imprimé, 1759 ; documents à l'appui, copiés en 1744 dans les 

manuscrits de la Bibliothèque du Roi (chartes de l'abbaye de Gorze et du prieuré, pièces 

établissant les droits régaliens du roi de France sur le Clermontois). 

• Quittance du fermier du prieuré, 1737. 

 

1-E-029 STENAY . 

• Vente par Gautier de La Perte à Adam de Laimont d'une rente de 114 s. 3 d. sur les rentes 

des bourgeois de Stenay ; juillet 1253 (copie, délivrée le 21 février 1466, d'un vidimus du 19 

avril 1354). 

• Thiébaut H, comte de Bar, donne à Garsile de La Ferté, chevalier, une rente de grains sur 
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le terrage de Stenay, en échange de droits divers à Inor et au val de Soupy, provenant 

d'Alix d'Inor ; décembre 1257 {Lesort, XXXVII).  

Copie de cet acte vidimée le 12 septembre 1404 par Thierry de Linay, prévôt de Stenay, 

Jean Robinet, prêtre, tabellion, et Jean Berlise, clerc juré. 

• Lettres de Thiébaut, comte de Bar, confirmant la rente de 38 livres que Jean Hazard a 

recueillie de l'héritage de son père Jacques l'Ermite sur les fours et le tonlieu de Stenay ; 

1268, le dimanche après l'an reneuf [janvier 1269] (deux copies vidirtiées en 1404 et en 

1448). 

• Renaud, écuyer, de Châtillon-sur-Bar, reconnaît tenir en fief du comte de Bar un revenu 

annuel de cent sols tournois sur les vinages de Stenay et quatre fauchées de pré, à charge de 

six semaines de garde chaque année au château de Stenay ; 1268, 28 octobre {Lesort, LIX ). 

• Ermengarde de Chardeny reconnaît devant Gerbaux, abbé de Mouzon, et Jacques, officiai de 

Stenay, tenir en fief et en hommage du comte Thiébaut II de Bar sept livrées et sept 

soudées au passage de Stenay, une maison en la ville, six fauchées de pré en la prairie de 

Stenay, et quarante franchards de froment aux terrages du comte à Mouzay ; elle 

reconnaît, en outre, en devoir la garde à Stenay une demi-année chacun an ; 28 septembre 

1281 {Lesort, LXXXVI ). 

• Thiébaut II, comte de Bar, certifie que Gautier de La Ferté a vendu à Henri de Laimont un 

demi-muid d'avoine et quatre franchards de froment de revenu annuel sur les terrages du 

comte à Stenay ; 6 mars 1281 [1282] {Lesort, LXXXVII ). 

• Thiébaut II, comte de Bar, donne à Henri de Laimont, écuyer, la maison de feu Regnaut, curé 

de Cesse, et confirme l'acquisition faite par ledit Henri, sur Gautier de La Ferté, chevalier, 

d'un revenu annuel de trente quartels d'avoine, à la mesure de Beaumont, à prendre au 

terrage de Stenay, à charge par ledit Henri de tenir tous ces biens en fief du comte de Bar 

et de lui céder quatre franchards de froment naguère acquis de Gautier de La Ferté ; 20 avril 

1284 {Lesort, XCII). 

• Jeannot de Malandry, Oudin et Millon, frères, écuyers, assignent à Hélot, leur sœur, le four 

de Martincourt et divers revenus sur les terrages et. le passage de Stenay ; 21 octobre 1290 

{Lesort, CVI). 

• Edouard, comte de Bar, certifie que Henri de Bièvre, fils de feu Perrotin, écuyer, a vendu à 

Pierre de Lamouilly, chevalier, soixante-deux franchards de froment sur les moulins de 

Stenay, d'autres rentes à Gesse et à Stenay, moyennant cent livres tournois ; réception 

de l'hommage de Pierre, qui doit quinze jours de garde à Stenay ; 1er octobre 1316. 

• Edouard, comte de Bar, après information, renonce aux redevances qu'il avait demandées sur 

la maison de la Borde devant Stenay, appartenant aux religieux de l'église Notre-Dame de 

Belval, en retenant ladite maison en sa garde ; octobre 1326 (vidimus du 4 janvier 1411). 

• Edouard, comte de Bar, certifie la vente faite par Henri de Hugne (Hugne, près de 
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Louppy-sur-Loison), chevalier, et Alix, sa femme, fille de feu Huon de Vaudoncourt, à Jeannot 

de Chauffour, fils de feu Mennessier de Chauffour, chevalier, et à Domeline, sa femme, de 

divers revenus sur le passage, le tonlieu et le terrage de Stenay ; 1328, lundi après la fête de 

saint Luc l'évangéliste (copies vidimées le 5 avril 1398 et le 31 janvier 1412). 

• Aveux et dénombrements baillés au comte de Bar : 

• Guillaume de Laimont, rentes sur les moulins de Stenay ; 1332, miardi après la Saint-

Mathias [février 1333]. 

• Gérardin de Malandry, rentes sur les terrages et le passage de Stenay, moitié du four de 

Martincourt, etc. ; 25 novembre 1332  

• Werris de Failly, rentes sur les prés et sur les moulins de Stenay ; 26 novembre 1332. 

• Marguerite, veuve d'Albertin Flochet, de Stenay, écuyer, maisons à Stenay, rentes sur 

les terrages de Mouzay et de Stenay, etc. ; 2 décembre 1332. 

• Jean de Lamouilly, fils de feu Pierre, rentes sur les moulins de Stenay, sur les cens des 

prés, sur les rentes de Stenay, sur le sauvement de Malandry, etc. ; 27 décembre 1332. 

• Hawis de Lamouilly, veuve de Pierre et mère de Jean, rentes sur les moulins de Stenay, 

sur les cens des prés, sur les terrages de Stenay, au sauvement de Gesse, au terrage de 

Baâlon, sur les fours de Stenay, sur les moulins de Brouennes, etc. ; 27 décembre 1332. 

• Thiébaut Hazard, une partie de la seigneurie d'Inor, la maison qui fut à Jean Hazard à 

Stenay, des prés, des rentes sur les moulins et le tonlieu de Stenay, biens à Wiseppe, à 

Cervisy, à Baâlon, rentes sur le moulin de Brouennes, arrière-fiefs tenus par son frère Huard 

; 1333, lundi après Quasimodo (12 avril). 

• Domeline, fille de feu Jacques de Bouvigny, veuve de Jeannot de Chauffour, rentes sur 

les terrages, le tonlieu et les passages de Stenay, dont une partie tenue par Osanne, fille 

dudit Jeannot et femme d'Albertin l'Allemand ; 1333, dimanche avant la séparation des 

Apôtres. 

• Jeanne, veuve d'Adam de Cesse, rente sur les terrages de Stenay, prés en l'île du Chien 

devant Gervisy, masure à Stenay, cens sur la maison de la halle, rentes de la Saint-Jean-

Baptiste à Stenay, partie de la seigneurie de Pouilly, terres à La Neuville ; mai 1333. 

• Jacques de la Faloize, à cause d'Amelot, sa femme, tiers de 7 1. t. sur les rentes des 

bourgeois de Stenay, de six fauchées de pré au ban de Stenay, d'une place séant au châtel 

de la ville, cens et rentes sur les prés et les terrages de Mouzay ; 1er juillet 1333. 

• Habrans de Landres, terres et prés au finage de Stenay, maison en la ville devant la halle, 

« qui fut Jean de Clermont », biens à Mouzay ; juin 1333. 

• Jean le Bègue de Villy, à cause de sa femme, le tiers de 7 1. t. sur les rentes de Stenay, de 

six fauchées de pré, etc. ; 5 août 1333. 

• Gautier Goeis de Huy, chevalier, rente sur les moulins de Stenay ; avril 1333. 

• Androuin de Dommary, maison à Stenay, terres à Mouzay et à Stenay, le quart du four de 
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Cervisy, rentes sur les terrages de Baâlon ; 25 novembre 1333. 

• Comtesse de Massiges, veuve de Colin de Jametz, rente sur les moulins de Stenay, sur les 

cens des prés, etc. ; décembre 1333. 

• Jean le Bègue de Villy, le tiers de 7 1. t. sur les rentes de Stenay, de 16 s. t. sur les cens 

des prés de Mouzay, de 40 franchards de froment sur les terrages de Mouzay, d'une 

masure au châtel de Stenay, etc. ; 1333, jeudi avant Noël. 

• Etienne de Tassigny, maison au châtel de Stenay, prés, rentes sur les terrages de Stenay, 

sur le four de Baâlon ; novembre 1333. 

• Gérard de Jametz, châtelain de Stenay, et les enfants de feu Geoffroy de Saint-Amant, 

son frère, rentes sur le tonlieu, le passage, les fours et les moulins de Stenay, maison de 

la châtellenie à Stenay, etc. ; 1333, mardi après la Chandeleur [février 1334]. 

• Thiébaut de Blacey, pour sa fille Aderon, héritière de défunte Isabelle de Montigny, sa 

mère, maison à Stenay, rente sur les terrages de Mouzay, etc. ; 29 juin 1334. 

• Edouard, comte de Bar, donne 40 livrées de terre sur le tonlieu de Stenay à Jacques 

d'Angimont, chevalier ; juillet 1335.  

Foi et hommage de ces 40 livrées de terre par Regnaut, sire de Rufflestert et de Beldebourg, à 

cause de sa femme Marie de Loos, fille de feu Jacques d'Angimont ; 4 octobre 1387. 

• Edouard, comte de Bar, donne 10 livrées de terre sur le tonlieu de Stenay à Guillemin de 

Launoy, écuyer ; juillet 1335.  

Copie de ces lettres de don vidimée le 8 décembre 1408. 

• Foi et hommage de Jacquemin Maillard, clerc juré de Stenay, au comte Henri de Bar de ce 

qu'il tient à Stenay et à Mouzay ; 13 mai 1337. 

• Aveu et dénombrement de Jean des Loges : rentes sur les eaux de Stenay et de Mouzay, 

sur les moulins de Mouzay, sur les terrages et les rentes de Stenay, moitié du four de 

Martincourt ; juin 1338. 

• Henri, comte de Bar, donne à Jean d'Angimont, chevalier, 30 livrées de terre sur les 

issues et revenus de la prévôté de Stenay ; 13 mai 1340.  

Copie vidimée de ce don, 26 avril 1361. Foi et hommage à Robert, duc de Bar, par Jean de 

Valcourt, maréchal de Hainaut, à cause de sa femme Jeanne, fille de feu Jean d'Angimont ; 5 

juillet 1357. 

• Henri, comte de Bar, certifie que Guillaume de Laimont et Poncette, sa femme, ont vendu à 

Husson de Merval une rente en froment sur les moulins de Stenay ; 22 janvier 1340 [1341] 

(vidimus du 2 mai 1391). 

• Vente d'une rente en froment sur les moulins de Stenay, faite par Warris de Failly, écuyer, 

et Jeanne, Sa femme, à Poncelet Mallard, de Stenay, clerc, et à Jeanne,.sa femme ; juin 1348. 

• Aveu de 20 livrées de terre sur les rentes et issues de Stenay, baillé par Geoffroy Rostocht, 

sire de Dronestorp ; 3 juin 1353. 
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• Quittance donnée à Jean de Salm par Berthemins de Moirey, écuyer, pour l'imposition de 

Stenay du mois de mai 1361 ; 14 juin 1361. 

• Lettres d'engagement de Gérard Potignons, écuyer, et de ses pleiges, à la suite de 

l'élargissement de Jean Chinet, bourgeois de Mouzon, de la prison de Longwy, pour la 

réintégration dudit Chinet dans la prison de Stenay au lendemain de la mi-août ; 3 juillet 

1363. 

• Androuin du Bois et Alix, sa femme, demeurant à Mouzay, vendent au duc de Bar des 

rentes sur les terrages et le tonlieu de Stenay, et la moitié du four de Martincourt, 8 mars 

1366. Robert, duc de Bar, assigne à Jean de Villers une rente de 30 francs sur les revenus de 

Stenay; 8 juillet 1372. 

• Gobert d'Apremont, chevalier, fils de feu Geoffroy d'Apremont, vend à Liébaut de 

Baudricourt, écuyer, et à Isabelle de Maugré, sa femme, une rente de 20 francs sur les 

revenus du passage et du tonlieu de Stenay ; 5 mars 1379 [1380]. 

• Récépissé par Richard des Armoises, chevalier, d'une somme que lui devait Geoffroy 

d'Apremont ; novembre 1381. 

• Aveu et dénombrement baillé à la duchesse de Bar par Thomas de Belume (?), seigneur 

en partie de la Faloize et de Luzy, de ce qu'il possède sur les rentes, bourgeoisies, terrages, 

moulins, prés de Stenay, etc.; 4 mai 1386. 

• Aveu de Jean Gautier, de Stenay, de ce qu'il possède à Stenay ; 13 février 1390 [1391]. En 

échange de 60 florins assignés sur la vente de la haute forêt de Clermont, Husson de 

Ville, prévôt de Stenay, délaisse au duc de Bar ses droits sur une maison de Stenay qui 

fut à feu messire Jean de Moulins, séant devant la fontaine, tenant à la maison-Dieu ; 20 

mars 1396 [1397]. 

• Lettres d'engagement de Jean d'Orgeau (Orgéo, Belgique ?), châtelain de Bouillon, envers 

le duc de Bar, qui l'a retenu de son hôtel comme écuyer et conseiller ; 4 septembre 1394.  

Même engagement passé devant les officiers de Bar ; même jour. Assignation d'une 

pension de 50 1. t. faite par le duc Robert à Jean d'Orgeau, 13 juin 1399 ; lettres obligatoires 

de Jean, 30 juin.  

Permission donnée à Jean d'acquérir des héritages jusques à la somme de 50 livrées de 

terre, 13 juin 1399 ; lettres obligatoires, 30 juin.  

Lettres du duc Robert assignant les 50 1. t. sur diffédents revenus du domaine de Stenay, 14 

août 1399 (vidimus du 18 février 1403, du 26 février 1437, et du 15 novembre 1444).  

Lettres du roi René recevant Jean d'Orgeau en foi et hommage ; Saint-Mihiel, 10 mars 1436 

[1437] (vidimus du 15 novembre 1444).  

Aveu et dénombrement baillé par Jean d'Orgeau, chevalier, châtelain hérédital de Bouillon, 

fils et seul héritier de feu Jean d'Orgeau ; 17 avril 1437.  

Autre aveu du même Jean, 5 juin 1442.  
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Lettres du receveur de Stenay certifiant avoir fait recette des rentes que Jean d'Orgeau 

percevait sur les terrages de Mouzay, « pour ce que icelui seigneur d'Orgeau avait défailli 

de faire son service au mandement » du roi de Jérusalem et de Sicile, duc d'Anjou, de Bar et 

de Lorraine ; 23 décembre 1444.  

Aveu et dénombrement de Jacques d'Orgeau, 23 mars 1455 [1456]. 

• Aveu de Golart de La Clizeulle, seigneur de Saint-Marcel-sur-le-Mont et gruyer de Rethelois, 

au nom de son fils mineur François, lequel est héritier de sa mère Catherine d'Orgeau, fille de 

Jacques d'Orgeau : 15 francs de rente sur le tonlieu, les poids et le passage de Stenay, 15 

francs de rente sur les rivières de Stenay, rente sur les terrages de Mouzay ; 1er septembre 

1487. 

• Procès entre Thierry de Linay, sa femme Marguerite, demandeurs, et Jacquemin de 

Chauffour, écuyer, Isabelle, sa femme, fille de feu Thierry de Lamouilly, défendeurs, à cause 

d'un titre de rente sur les bourgeoisies et terrages de Stenay ; sentence arbitrale du 18 juin 

1399, vidimée le 12 septembre 1404. 

• Jean de Rarécourt, fils de feu Jacquemin de Rarécourt, vend au duc de Bar 24 reis de blé 

faisant partie d'une rente de neuf muids quatre setiers et demi de blé sur les moulins de 

Stenay, qu'il possède comme hoir et successeur de feu dame Heluis, femme l'Ermite, qui 

ladite rente prenait sur lesdits moulins en vertu de certaines lettres données par le feu 

comte Thiébaut, lesquelles lettres ledit Jean a rendues audit seigneur ; 5 décembre 1399.  

Lettres par lesquelles Jean de Rarécourt renonce en faveur du duc au reste de la rente qu'il 

avait sur les moulins de Stenay ; 5 décembre 1399. 

• Dons faits par le duc Robert à Jeannot Francart de Moirey, écuyer ; Dun, 12 septembre 

1399 (original et vidimus du 12 décembre 1401) ; Bar, 19 février 1401 [1402] (deux vidimus du 

10 octobre 1404). 

• Garnier, « seigneur de Daulez en la comté de Namur », donne à sa fille, à l'occasion de 

son mariage avec Henri de Boulant, « seigneur de Rolers », les terres qu'il tient au duché de 

Bar ; 30 décembre 1384 ; lettres par lesquelles il présente ledit Henri au duc et à la duchesse 

de Bar pour tenir lesdites terres ; Namur, 13 septembre 1393 (vidimus donné par les officiers de 

Bar le 29 septembre).  

Assignation faite par le duc de Bar à Henri de Boulant, « seigneur de Rolley », d'une rente 

de 50 francs sur les revenus du domaine de Stenay ; Bar, 22 avril 1401 (lettres scellées par 

Henri de Boulant à Bar le 23 avril ; vidimus du 4 août 1450, du 4 décembre 1484, et du 10 

août 1602).  

Procuration donnée par Guillaume de Boulant, « seigneur de Rouley », à son cousin François 

d'Ornes pour faire la foi et hommage au duc de Bar ; Luxembourg, mercredi après les fêtes 

de Noël 1445.  

Aveu des 50 francs de rente sur la recette de Stenay, présenté au duc de Bar par Guillaume de 
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Boulant, « seigneur de Rolley et de Daule », 20 février 1446.  

Autre aveu de Guillaume de Boulant, « seigneur de Roley et de Daule », pour la rente de 50 

francs, et pour la huitième partie de la seigneurie de Froidos au bailliage de Clermont ; 9 août 

1446.  

Aveu de Jean de Boulant, « seigneur de Rolé et de Daue » (Rollé et Dave, Belgique ?), fils de 

Guillaume, de la rente de 50 francs sur Stenay et de rentes à Murvaux en la prévôté de Dun 

; 10 juin 1468. 

• Jean de Biourge, écuyer, et sa femme Jeanne, fille de feu Jean d'Orgeau, cèdent au duc de 

Bar 12 livres de rente annuelle sur les fours de Stenay, et reçoivent en échange tout ce que 

défunte demoiselle Jeanne, jadis femme de feu Pierre de Strubert, possédait à Pouilly ; 24 

juillet 1405. 

• Pierre de Sereix et sa femme Heillin de Saint-Amant, seule héritière de Jean de 

Broussey, jadis fils de Geoffroy de Saint-Amant, cèdent au duc de Bar la moitié de la 

châtellenie de Stenay au prix de 250 francs d'or ; 6 juillet 1407. 

• Don par Jean de Launoy à son cousin Guiot de Marqueny d'une rente de 10 livrées de terre 

sur le tonlieu et les eaux de Stenay ; 8 décembre 1408 (vidimus du 30 janvier 1408 [1409]). 

• Foi et hommage au duc de Bar par Evrard de La Marck, seigneur <le Neufchâtel-en-

Ardenne et d'Arenberg, de cent livrées de terre que le duc lui a données ; Stenay, 12 novembre 

1412. 

• Accord entre le duc de Bar et Guiot de Marqueny, mari d'Ermengon, auparavant femme de 

feu Jean Perrenet, de Stenay, écuyer, au sujet de la rente de 10 livrées de terre provenant 

de Guillemin de Launoy, et au sujet de rentes sur les terrages de Stenay provenant 

d'Ermengon et de Jean Perrenet ; lettres du duc de Bar, 20 novembre 1412, comprises dans 

les lettres de Guiot de Marqueny du 14 février 1412 [1413] (Marqueny, comm. de Coulommes, 

Ardennes). 

• Lettres de Louis, car(dinal-duc de Bar, recevant en foi et hommage Henri Golinet, écuyer, 

pour ce qu'il tient en la prévôté de Stenay ; Verdun, 23 août 1417. 

• Don du pré le Comte, entre Stenay et La Neuville, fait par le cardinal de Bar à Henri de La 

Tour, écuyer ; Etain, 22 novembre 1417. 

• Don du pré le Comte par Henri de La Tour, seigneur de Pierre fort et de Pleurange, à Jean 

Thiérion, secrétaire du roi de Sicile et son trésorier général en ses duchés de Lorraine et de 

Bar ; 20 mai 1439. 

• Aveu et dénombrement par Othon de Vendisy, seigneur d'Inor en partie, de rentes sur les 

fours de Stenay, de la moitié des terrages de Baâlon et de prés au Grand-Saulcy ; 26 juillet 

1441. 

• Aveu et dénombrement par Raulin de Ville et Yolande d'Amassé, sa femme, de ce qu'ils 

tiennent à Stenay, Luzy et Pouilly ; 25 septembre 1441. 
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• Aveu par Jean du Hatoy le jeune de rentes sur les fours de Stenay et sur les terrages de 

Baâlon ; 12 octobre 1441 (Hatoy ou Hattoy fut plus tard orthographié Hautoy ; la carte de 

Gassini place Hattoy tout près de Margny, Ardennes). 

• Aveu par Guillaume de Sapogne, au nom de sa femme Jeanne la Gelue, auparavant femme 

de Jean de Marigny, et d'Isabelle, fille de ceux-ci, d'une maison à Stenay et de rentes sur les 

fours et les moulins de la ville ; 22 octobre 1441. 

• Aveu et dénombrement baillé par Jean d'Apremont, seigneur de Remenoncourt, de ce qu'il 

possède sur les terrages, le tonlieu et le passage de Stenay, à Baâlon, à La Neuville, à 

Mouzay, à Brouennes, à Quincy et à Chamois ; 7 décembre 1441. 

• Aveu de Jean du Hatoy : rentes sur les fours de Stenay, sur les terrages de Baâlon ; 12 

mai 1445. 

• Aveu de Simon Tardy, écuyer, et de Méline, sa femme, fille de Jean Labbé, de Mouzon, 

écuyer : maison à Stenay, rentes sur les moulins, sur les cens des prés, sur les sauvements de 

Cesse, etc. ; 9 mars 1441.  

Autres aveux des mêmes, 12 mai 1445 et 10 octobre 1462. 

• Arrêt condamnant Jean Alizette, bourgeois de Stenay, à payer le droit de terrage pour les 

terres qu'il détient ; 7 février 1453. 

• Dénombrement baillé par Jean du Hatoy de ce qu'il tient à Stenay et à Inor ; 10 mai 1456. 

• Aveu de Marguerite de Mouzay, veuve de Jacquemin Gagnar : biens à Stenay et au finage ; 

24 juin 1456. 

• Aveu de Marie de Landres, veuve de Jean, seigneur de Beaurain et de Dercy ; rente sur les 

fours de Stenay, moitié des terrages de Baâlon, tiers de la seigneurie d'Inor, la moitié des 

héritages laissés par Alexandre de Landres, son oncle, à Stenay et à Pouilly (douaire de Marie 

de Boulange, veuve d'Alexandre), prés à Stenay, rente sur le moulin de Brouennes ; 29 mars 

1456. 

• Aveu de Gobert de Boulogne à cause de sa femme Isabelle, fille de feu Jean de Marigny : 

rentes sur les fours, moulins et tonlieu de Stenay, biens à Villers-dëvant-Orval, maison à 

Stenay, prés au finage ; 29 mars 1456. 

• Autre aveu baillé par Jean de Boulogne, prêtre et chanoine, au nom de ses neveux et nièce 

Gobert, Jean, Guiot et Catherine, enfants de Gobert, son frère, et d'Isabelle de Marigny ; 18 

janvier 1463.  

Autre aveu baillé par Jean de Boulogne, châtelain perpétuel de Stenay et seigneur de 

Villers-devant-Orval ; 2 septembre 1485. 

• Aveu de Jacques d'Apremont, seigneur de Remenoncourt et de Marchéville-en-Woëvre : rentes 

sur les terrages, le tonlieu et le passage de Stenay, sur les terrages de Baâlon, sur les eaux et 

rivières de Stenay et de Mouzay, sur le moulin de Mouzay, sur les terrages de Mouzay, de 

Brouennes, de La Neuville, la sixième partie de la seigneurie de Quincy ; 3 avril 1456. 
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• Aveu de Jacques d'Apremont, seigneur de Remenoncourt et de Marchéville-e<nWoëvre, de ce 

qu'il tient à Stenay, à Mouzay, à Baâlon, à Brouennes et à Quincy ; 31 octobre 1457. 

• Aveu de Charles Perrenet : maison à Stenay et terres en dépendant ; 10 avril 1461. 

• Aveu de Jean de Mouzay : maison à Stenay, biens à Mouzay, à Pouilly, etc. ; 6 septembre 

1462. Aveu des mêmes biens par un autre Jean de Mouzay, 28 juin 1495. 

• Aveu de Henri Bayer de Boppart, chevalier, seigneur de Châtel et de La Tour, à cause de 

Catherine de La Tour, sa femme, fille et héritière de feu Wainchelin de La Tour, chevalier : 

rente sur les terrages de Stenay ; 13 juin 1464. 

• Aveu d'Aubertin de Pouilly ; maison et biens à Stenay et à Inor ; 14 mai 1469. 

• Aveu de Gilet du Hatoy de ce qu'il tient à Stenay et à Inor ; 1er juin 1472 (maison ruinée 

de la Motte à Inor, avec tout ce qui en dépend, acquise par Gilet du Hatoy de Marie de 

Landres, veuve de Jean de Custine). 

• Autre aveu de Gilet du Hatoy, 8 octobre 1484. Aveu de Jean du Hatoy, seigneur d'Inor et de 

Pouilly en partie ; 22 août 1495. 

• Vente par François Tardy, écuyer, à Golard de Pouilly, seigneur d'Inor en partie, et à 

Françoise de Manteville, sa femme, de rentes sur les moulins et les cens des prés de Stenay, 

sur les sauvements de Cesse, etc. ; 14 juillet 1485 (voir les aveux de Simon Tardy de 1441, 

1445 et 1462).  

Retrait féodal de ces biens par le duc de Bar, et engagement à Florentin de Nancy et Isabelle 

du Hatoy, sa femme, demeurant à Marville ; 22 octobre 1487.  

Remboursement fait à Florentin de Nancy, 16 juin 1528 ; procuration de Florentin pour 

recevoir le prix, 12 juin. 

• Aveu et dénombrement baillé par Henri de La Fontaine au nom de Marguerite Jennet, sa 

femme : maison au châtel de Stenay, terres au flnage de Stenay et au finage de La Neuville ; 

14 octobre 1487. 

• Aveu et dénombrement d'Oulry de Landres, seigneur d'Ornes et de Pierrefltte : rentes sur les 

fours et sur les bourgeoisies de Stenay, terres au finage de Stenay et à Mouzay ; 24 janvier 

1487 [1488].  

Lettres de la Chambre des Comptes de Bar, 16 juillet 1489. 

• Aveu et dénombrement baillé par Henri de Saint-Laurent : maison à Stenay, terres et prés 

au ban de Stenay, à La Neuville, à Gesse, la tour de la Folie près Nepvant et les biens en 

dépendant ; 7 avril 1450.  

Aveu de Jean de Saint-Laurent : mêmes biens, et une partie de la seigneurie de Luzy, biens à 

Luzy et à Martincourt ; 26 août 1487. 

• Aveu et dénombrement de Jean Aubertin de ce qu'il tient à rencontre de son frère Christophe et 

de sa sœur Didette, mariée à noble homme Gilles Pesmy, tous demeurant à Verdun : maison au 

châtel de Stenay, biens au flnage de Stenay, à La Neuville et à Mouzay ; 28 mars 1495.  
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Aveux de Christophe Aubertin et de Gilles Pesmy, même jour. 

• Franchise du passage des vins à Stenay, accordée aux habitants de Longeville par le roi 

René ; 21 novembre 1503. 

• Aveu et dénombrement baillé par Gautier de Mouzay, écuyer, au nom d'Isabelle de 

Rethel, sa femme, et de Mélinette de Rethel, veuve de Philippot de Bohammeiz, demeurant 

à Stenay : maison à Stenay, biens au flnage de Stenay, à La Neuville et à Mouzay ; 27 août 

1495.  

Aveu de Gautier de Mouzay, mêmes biens, et biens à Pouilly et à Contrisson provenant de 

Jean de Mouzay, son père ; 5 avril 1510. 

• Madeleine de Grandpré, comtesse de Dampierre, baronne d'Arzillières et de Saint-Jean-

sur-Tourbe, dame de Hans et douairière d'Apremont, donne quittance au duc de Bar de la 

sommie de 250 francs pour le rachat de 22 francs et demi de rente sur la recette de Stenay ; 

3 août 1530.  

Bail du domaine de Stenay, 26 février 1560 [1561]. 

• Aveu et dénombrement baillé par François de Beauvois, sr de Landreville, de ce qu'il tient à 

Stenay, à Inor et à Pouilly ; 4 novembre 1563.  

Lettres de reprise et de foi et hommage accordées par le duc Charles à François de Beauvois 

et à Lucie de Chamissot, sa femme ; Nancy, 15 mai 1562. 

• Aveu par Pierre de la Cléreau de ce qu'il tient au finage de Stenay par acquisition faite de 

Jean de Herbemont et de Marguerite de Gudenert, sa femme ; 5 février 1567 [1568]. 

• Arrentement consenti à Bon Platel à Stenay, 15 août 1570. 

• Aveu par Guillaume Quarré, écuyer, sieur de La Neuville et de Luzy en partie, de ce qu'il 

tient à Stenay, La Neuville et Luzy ; 3 février 1573 [1574]. 

• Aveu par Jean des Murtins et Pierre d'Assenois, écuyers, de ce qu'ils tiennent à Stenay et 

à Pouilly ; 4 décembre 1573. 

• Aveu de Jean de Chappy, écuyer, demeurant à Mouzay, tant en son nom qu'à cause de 

Marguerite de Thonne-le-Thil, sa femme, de ce qu'il tient à Stenay, à Mouzay et à Nepvant ; 

28 octobre 1573 ; lettres de foi et hommage du 7 juillet (Cheppy, canton de Varennes, est souvent 

orthographié Chappy dans les documents anciens ; mais il y a aussi Chappy ou Chapy près de 

Longuyon, commune de Viviers). 

• Pouvoir donné à Florentin du Bucquoy, écuyer, demeurant à Stenay, par Robert La Lance, 

écuyer, et Nicolle Penchet, sa femme, demeurant à Gussainville, tant pour eux que pour Jean 

et Marie Penchet, enfants mineurs de feu Claude Penchet, d'hypothéquer es mains des 

officiers de Stenay leur maison de cette ville à cause de la permission à eux accordée par le 

duc de succéder aux biens de Marie de Orey, mère de ladite Nicolle et grand-mère des 

mineurs, demeurant en son vivant à Verdun, lesdits biens situés dans la terre, châtellenie et 

prévôté de Stenay ; 29 décembre 1576.  
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Lettres obligatoires de Florentin du Bucquoy, 4 janvier 1576 [1577]. 

• Acensement accordé à Jean Langlois, 21 novembre 1578 ; lettres obligatoires de Jean, 26 

décembre. 

• Pouvoir donné par le duc Charles à Africain d'Haussonville pour régler avec les agents du 

roi de France la question de l'entrecours entre le bailliage de Vermandois et les prévôtés de 

Stenay et Dun ; Nancy, 7 juin 1578. 

• Jean de Laix et Françoise Chesnart, sa femme, vendent à Guillaume Lardenoy de Ville, 

seigneur d'Abronval, capitaine et prévôt de Herbemont (Herbeumont, Belgique), leurs biens au 

flnage de Stenay et à Cervisy ; 28 novembre 1580.  

Lettres de ratification et de réception en foi et hommage, 12 mai 1581.  

Aveu de Guillaume Lardenoy de Ville (écrit plus tard Lardenois), 20 mai. 

• Arrentement accordé à Jean Mathelin, manouvrier à Stenay ; 22 mars 1582. 

• Permission accordée à des particuliers absents de succéder aux biens de leurs parents à 

Stenay ; lettres obligatoires, 10 décembre 1584. 

• Arrentement accordé à Henrion Floncel, laboureur à Stenay ; 14 janvier 1585. 

• Lettres obligatoires de Gilles Habrary pour l'acensement d'une portion d'héritage à Stenay, 14 

janvier 1586. 

• Lettres ce cens et rente données par Jean Le Fabvier et Colette, sa femme, pour une place 

vague à Stenay ; 18 janvier 1588.  

Aveu et dénombrement par Jean du Lory de ce qu'il tient à Stenay, à La Folie et à Milly ; 

26 octobre 1589. 

• Lettres de Perrenot Debrye pour l'arrentement d'une place au château de Stenay, près du 

donjon ; 9 janvier 1591. 

• Rente assignée par le duc de Lorraine à Jean de Herbemont, sieur de Charmois ; 6 mai 

1591. 

• Rente assignée par le duc de Lorraine à Jacques Bertignon, 1er mars 1591. Lettres de la 

Chambre des Comptes de Bar, 2 mars 1594. 

• Constitution de rente en faveur de Humbert Mouzay, 22 juin 1591. Lettres du 28 août. 

• Lettres obligatoires pour la permission de succéder aux biens de Bon Platel ; 16 novembre 

1596. 

• Pension assignée à Robert de Granne, sortant de la charge de capitaine et prévôt de Stenay 

; 6 mars 1598. 

• Lettres de Didier Henry pour l'arrentement d'une masure à Stenay, 1er février 1599. 

• Vente de biens au ban de Stenay, faite par Jean d'Assenois à Marguerite du Mont, veuve 

de Jacques Bertignon, seigneur de Truix-lez-Cervisy ; 25 octobre 1601.  

Lettres du duc Charles, 24 janvier 1602.  

Aveu et dénombrement de Marguerite du Mont, 10 février. 
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• Décret de main-levée obtenu par le baron de Mâle en faveur de ses enfants, seigneurs de 

QuinGy du fait de Diane d'Apremont, sa femme, pour des rentes qu'ils ont droit de prendre 

sur les terrages de Stenay et de Mouzay ; 11 février 1605.  

Baux des accrues d'eau au finage de Stenay, 1607-1611. 

• Vente entre particuliers d'une cave à Stenay, 1607.  

Acensement d'une place vague, 1609. Cens dus par Chenin Le Saulhignon sur des prés acquis 

du feu sr de Granne, 12 février 1610. 

• Aveu et dénombrement baillé par Nicolas des Murtins, seigneur du Metz et de Pouilly en 

partie, de ce qu'il tient au ban de Stenay et à Pouilly ; 19 février 1612. 

• Aveu de Marie de Briot, veuve de Claude de Bernard, de ce qu'elle tient au ban de Stenay ; 7 

avril 1612. 

• Lettres de foi et hommage accordées par le duc Henri à Florent de Ville et Marguerite 

de Mouzay à cause d'une censé située au ban de Stenay ; Nancy, 3 mars 1612.  

Aveu et dénombrement baillé par Florent de Ville, capitaine et prévôt de Herbeumont, fils et 

héritier de Guillaume Lardenoy de Ville et de Nicole de Lireneuf : biens à Stenay et Cervisy 

; 10 avril 1612.  

Procès-verbal de vérification, 14 mai. 

• Aveu d'Anne de Ville, veuve du sieur de Walle, sieur de Landzéçourt, capitaine et prévôt de 

Chauvency-le-Château, de ce qu'elle tient à Walle (prévôté de Longuyon) et au ban et finage 

de Stenay ; signé par Philippe de Mouzay, demeurant à Mouzay, et Jean d'Assy, demeurant à 

Pouilly ; 16 avril 1612. 

• Acensement d'une petite place sous la halle de Stenay, fait à Laurent Brancourt, maréchal ; 

7 février 1619. 

• Lettres obligatoires de Gérardine de Sanlis, femme de noble homme Jean Foulon, dit le 

capitaine Maizière, capitaine des portes de Villefranche, et autres, pour le paiement du cens 

d'un pré sis en la prairie haute de Stenay ; 10 février 1620. 

• Acquisition d'une censé au finage de Stenay, faite par Jacques de Mouzay, seigneur de la 

Grande et Petite Boulain, Luzy, La Neuville, etc., d'Albert de Heulles, seigneur de Vilosnes, 

Luzy, etc., et de dame Adrienne de Breytscheytt, Sa femme, en 1620 ; lettres d'approbation 

et de réception en foi et hommage, 25 janvier 1621.  

Aveu et dénombrement de Jacques de Mouzay, seigneur seul des deux Boulain, Halles, La 

Neuville-lez-Stenay, Luzy, Pouilly en partie, demeurant à La Neuville ; 26 février 1621. 

• Lettres de Charles et Nicole, duc et duchesse de Lorraine, recevant en foi et hommage 

Philippe de Walle, seigneur de Woeste, Tanières, etc., pour ce qu'il tient à Walle et au 

ban et finage de Stenay ; Nancy, 5 juillet 1625.  

Aveu et dénombrement de Philippe de Walle, 17 juillet. 

• Aveu et dénombrement de Florent de Ville, seigneur de Dohan (Belgique), fils et héritier de 
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Guillaume Lardenoy, seigneur de Ville, et de Nicole de Lireneuf : biens au ban de Stenay et à 

Mouzay ; 16 septembre 1627.  

 

1-E-030 • Aveu et dénombrement de Pierre de Orey, seigneur de La Charmoye (Charmois) et de 

Pouilly en partie : biens à Stenay, à la Charmoye, à Pouilly, à Milly ; 16 juin 1573. 

• Aveu et dénombrement de Guillaume de Orey, seigneur de La Neuville, Luzy et Inor en partie 

: biens à Stenay, Mouzay, Baâlon, La Neuville, Inor, Luzy, Doulcon, Grand-Cléry et 

Montigny ; 19 septembre 1573. 

• Aveu et dénombrement d'Albert de Orey, seigneur de La Neuville, Inor, Luzy et 

Manteville en partie, veuf de Marguerite d'Allamont : biens à Stenay, Baâlon, Le Neuville, 

Inor, Luzy, Montigny (châtellenie de Dun), Manteville (châtellenie de Longuyon), et Pouilly; 

18 juin 1612. 

• Vente d'une pièce de pré au Grand-Saulcy en la prairie haute de Stenay, faite par André 

des Porcellets, seigneur de Maillanne, Ville, Gussainville, Delut et Quincy, à Albert de Orey, 

seigneur de La Neuville, Luzy et Manteville, demeurant à Stenay ; 28 avril 1618. Lettres 

d'approbation du duc Henri, 27 juillet.  

 Vérification du dénombrement de ces prés, 9 novembre 1618 (André des Porcellets, de 

Maillanne en Provence, fut maréchal de Barrois et avait épousé en 1597 Elisabeth Le 

Danois de Cernay). 

• Autre aveu d'Albert de Orey, 15 septembre 1627. 

• Lettres obligatoires de Simon de Pouilly, baron d'Esnes et de Manonville, seigneur de Louppy-

aux deux-Châteaux, Haucourt et Malancourt, gouverneur de Stenay, pour 300 arpents de 

bois que le duc de Lorraine lui a donnés en la forêt du Chesnois près de Stenay, sur la pointe 

qui regarde la citadelle ; 10 avril 1625.  

 Autres lettres de Simon de Pouilly, 20 juin. 

• Aveu et dénombrement de Jean de Tardy, seigneur de Villemontry, fils et héritier de Nicolas 

de Tardy : maison à Stenay et biens au finage de la ville ; 8 octobre 1625. 

• Aveu de Nicolas de Sandras, dit de Meurtin, sieur du Metz et de Pouilly en partie : maison 

et biens à Stenay, partie de la seigneurie de Pouilly ; 22 juin 1627. 

• Lettres obligatoires de Jacques Arnoulet pour une rente annuelle de 50 francs à cause du bail 

à rente à lui donné, sa vie durant, du greffe de la prévôté et gruerie de Stenay ; 18 décembre 

1627. 

• Lettres obligatoires de Jean Lepouillon, mercier, pour l'arrentement d'une place dépendant de 

la halle de Stenay ; 29 janvier 1629. 

• Etat des impôts du six deniers par franc et du dixième pot de vin, bière et autres boissons, 

des villages de la prévôté de Stenay pour l'année 1628 ; Stenay, 28 février 1629. 

• Lettres de cautionnement de l'office de receveur et gruyer de Stenay, fournies par Simon 
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de Pouilly, baron d'Esnes, le 7 février 1631.  

Lettres par lesquelles Mathurin de Gouesnel, sr de Beauchesne, obtient du prince de Condé 

la permission pour Richard François, laboureur à Wiseppe, de posséder en roture 300 

verges de pré en la prairie haute de Stenay, nature de fief, acquises le 11 juillet 1652 de Claude 

de Lire, seigneur d'Ixermont et de Nantillois, et de Marie de Mouzay, sa femme ; 22 mai 1663. 

• Aveu et dénombrement par Marguerite de Moilzay, veuve en dernières noces de Jean de 

Neufville, seigneur de Marinsart : biens à Stenay, Inor, Pouilly et La Neuville ; 15 septembre 

1663. 

• Déclaration des biens de Barbe Neufville, veuve de Claude Pierre, au fînage de Stenay, 

acquis en 1652 de Louis de Perry, sieur de Boisrozier, et de Françoise d'Assy, sa femme ; 17 

avril 1664. 

• Déclaration des biens de Jean Gillet, greffier au bailliage de Stenay ; 17 avril 1664. 

• Trois contrats de cens annuel et perpétuel, 14 août 1663. 

• Aveu et dénombrement de César de Pouilly, baron de Cornay, Charles et Jean de Pouilly, 

seigneurs de Pouilly : maison et biens à Stenay, à Nepvant, à Pouilly ; 6 novembre 1663. 

• Déclaration des biens possédés à Stenay par Mathieu Didier, écuyer, à cause de Claude de 

Lamouilly, sa femme ; 1er septembre 1663. 

• Déclaration des biens possédés par Jean de Gentil à Stenay, à Montigny, à Tailly et à 

Lion ; 1er septembre 1663. 

• Aveu par Robert de Henriet de La Vallée, seigneur de Sommerance, de biens au ban de 

Stenay acquis par lui, en 1640, de Paul, François et André de Mouzay ; 14 décembre 1663. 

• Aveu par Ignace de Walle, baron de Woeste, d'une censé au ban de Stenay ; 6 mai 1665. 

• Aveu baillé par Marie-Madeleine de Zeibrich, veuve de Christophe de Culs, seigneur du 

Magny, et Marie-Elisabeth de Zeibrich, veuve d'Alexandre de Prouvoust, seigneur de Pilouzey, 

dame de Disdorff, héritières de leur cousin-germain Paul de Mouzay, fils et héritier 

d'Adrienne de Breytscheytt, fille de Jean de Breytscheytt, qui avait présenté son aveu et 

dénombrement le 25 avril 1574 : rentes sur les fours et les moulins de Stenay, sur une maison 

de la ville, biens au ban de Stenay, à Mouzay, à La Neuville, à Gesse et à Luzy ; 5 novembre 

1665. 

• Déclaration des biens appartenant à la commanderie de Saint-Antoine de Bar au ban de 

Stenay, et des biens dépendant de l'hôpital de Dun assis au ban de Dun, à Milly, à Mouzay 

et à Villers-devant-Dun ; 12 novembre 1665. 

• Aveu et dénombrement de maison, cens, rentes, terres, prés et vignes assis à Stenay, 

Mouzay, Nepvant et Inor, baillé par Jean de Gircourt, seigneur de Touraille, Linay, Traveron 

et Abienville, à cause de sa femme Anne-Yolande des Fours, sœur de Nicolas, ceux-ci 

enfants de Christophe des Fours, dont la mère, Marguerite de Chappy, avait présenté son 

aveu en 1625 par les mains de son second mari, André de Sapogne, seigneur de Tailly en 
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partie, capitaine et prévôt d'Yvoy (Carignan) ; 13 janvier 1666. 

• Acte par lequel Esmond Jacquemet dit Saint-Martin et Jeanne de Tourelle, sa femme, 

demeurant à Montmédy, s'engagent à payer le droit de relief pour les biens qu'ils possèdent 

à Stenay et à Mouzay ; 12 mars 1672. 

• Droit de relief dû par Jean Adrian, échevin de Stenay, 13 mars 1672 ; par Pierre Chollet, 

14 mars ; par Guillaume George, avocat, 14 mars ; par Jean Robinet, marchand à Stenay, 14 

mars 1672. 

• Permission à Anselme Mariez, apothicaire à Stenay, de tenir en fief les biens qu'il a acquis 

de Pierre de Failly, seigneur de Dommely, et consorts ; 26 mars 1674. 

• Confirmation de l'acquisition faite par Nicolas Jacquemin de Marie de Serpes, 21 août 

1675. 

• Droit de relief dû par Catherine Simonnard, veuve de Jean Fernerol, marchand à Stenay ; 

14 juillet 1676. 

• Adjudication par décret d'une maison près la porte de Bourgogne, 1665. 

• Arrentement d'un terrain au lieudit la Carpière, 1766. 

• Retrait lignager par Nicolas-Bernard de Herbemiont, seigneur de Charmois, d'un corps de 

ferme sis au ban de Stenay, vendu par André de Pouilly, seigneur de Cornay, le 9 avril 1771, à 

Robert Michef, officier de l'hôtel-de-ville de Stenay ; décision du Conseil du prince de 

Condé, 21 mai 1772. 

• Moulins de Stenay. 

• Charles de Pouilly, seigneur de Fléville, Charmois, etc., et Anne de Herbemont, sa femme, 

Simon de Herbemont, seigneur de Charmois et Rieine de La Fontaine, sa femme, Ferry de 

Herbemont, seigneur de Charmois et de Villers-devant-Orval, et Charlotte de La Fontaine, veuve 

de X. de Herbemont, tous demeurant à Charmois, vendent à Henry-Jules de Bourbon, duc 

d'Anguien, comte de Clermont-en-Argonne, Dun, Stenay et Jametz, des rentes sur les 

tonlieu, hallage, poids et passages de Stenay, sur les terrages de Mouzay, sur les fours 

banaux de Stenay, 15 setiers de froment et 15 setiers d'orge de rente annuelle sur les moulins 

de Stenay, avec six anguilles et le droit d'y moudre franc ; 13 août 1664. Suivent les titres de 

propriété remis par les vendeurs à Mathurin de Gouesnel, représentant du prince. 

• 1° Lettres de Thiébaut, comte de Bar, reconnaissant les droits du châtelain Henri sur les 

fours, le tonlieu et les moulins de Stenay ; février 1243 [1244] (Lesort, XXIV). 

• 2° Aveu et dénombrement de Jean de Boulogne au nom des enfants de son frère Gobert et 

d'Isabelle de Marigny, 18 janvier 1463 [1464], reçu en la Chambre des Comptes de Bar le 5 

juin suivant. 

• 3° Aveu de Jean de Boulogne, châtelain perpétuel de Stenay et seigneur de Villers-

devant-Orval ; 2 septembre 1485, reçu à la Chambre des Comptes de Bar le 12 juin 1492. 

• Aveu de Gobert de Boulogne, prêtre, 29 août 1536, reçu à la Chambre des Comptes le 25 
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octobre. 

• 4° Aveu de Jean de Orey à cause de Jeanne Bertignon, sa femme, nièce et héritière de 

Gobert de Boulogne ; 9 décembre 1539, reçu à la Chambre des Comptes le 7 février 1539 

[1540]. 

• 5° Aveu de François de Orey, seigneur de Villers-devant-Orval ; 16 juin 1573. 

• 6° Lettres du duc Henri approuvant l'acquisition faite par Jean de Herbemont des s" de 

Varneville ; Nancy, 27 mai 1614. 

• Procès ; arrêt contre M. de Fléville au profit du duc d'Anguien, 20 janvier 1672. 

• Plan du canal des moulins de Stenay, XVIII e siècle. Henri, châtelain de Stenay, prend 

l'engagement, pour lui et ses hoirs, de garder jusqu'au retour ou jusqu'à la mort du comte de 

Bar ses droits sur le moulin de Stenay, tels qu'ils ont été fixés d'accord avec ledit comte 

avant son départ pour la Croisade ; juin 1239 {Lesort, XVIII ). 

• Don de deux muids de froment de rente sur les moulins de Stenay, fait par Edouard, duc 

de Bar, à Colin de Ramburelle, 20 août 1411, vidimus du 7 février 1428 (copie du 10 août 

1602). 

• Copie, de la fin du XIVe siècle, des lettres de Thiébaut, comte de Bar, de février 1243 [1244], 

par lesquelles il règle les droits du châtelain Henri sur les fours, le tonlieu et les moulins de 

Stenay (Lesort, XXIV). 

• Autre copie du 17 juin 1420, délivrée à Jean de Marigny par Colin de Ramburelle, prévôt 

de Stenay, Jean Boudet, commis à la recette de la ville, et Jeannin Thomas, tabellion et 

garde du scel de la prévôté.  

Autre copie du 7 juin 1444. 

• Aveu et dénombrement de Jean de Marigny, 3 juin 1416. 

• Aveu et dénombrement d'Emglubert de Dalle : rente sur le moulin de Stenay, en indivis 

avec les héritiers de Jacques de Bronville ; rente sur les terrages de Mouzay; rente sur une 

grande maison à Stenay séant devant Valenson ; certifié par Didier de Thiaucourt, sr de 

Villette ; 1er décembre 1496. 

• Copie des lettres de février 1243 [1244] délivrée à Jean de Orey, le 28 janvier 1538 [1539], 

par Jean d'Allamont, sieur de Malandry, lieutenant de Guillaume Tongnel, capitaine et prévôt 

de Stenay, et Pierre de Lhostel, clerc juré, et Jean de Orey, gardes du scel du tabellionage 

des ville, prévôté et châtellenie de Stenay.  

Aveu et dénombrement de Jean de Orey, sieur de Charmois, à cause de Jeanne Bertignon, 

sa femme, nièce et héritière de Gobert de Boulogne : maison à Stenay ; rente sur les fours, 

tonlieu, poids et passages ; quinze setiers de froment et quinze setiers d'orge sur les moulins, 

avec six anguilles et le droit franc de moudre ; prés au ban de Stenay ; 9 décembre 1539. 

• Aveu et dénombrement de François de Orey, seigneur de Villers-devant-Orval ; même 

que dessus, et, en plus : un gagnage à Stenay possédé en indivis avec Guillaume Quarré, 
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Antoine Huerne à cause de Françoise de Orey, sa femme, et Barbe et Marie de Orey, ses feues 

sœurs ; rentes à Mouzay ; partie de la seigneurie de Villers-devant-Orval ; rentes à Milly 

(prévôté de Dun) ; 16 juin 1573. 

• Vérification de l'aveu, 17 août 1573 (le cahier contient aussi la vérification de l'aveu de la 

seigneurie de Charmois et de partie de la seigneurie de Pouilly, présenté par François et 

Pierre de Orey ; à ce cahier est joint la copie, délivrée le 21 septembre 1573, des lettres de 

reprise données par le duc Charles, le 15 janvier 1568, à François et Pierre de Orey, seigneurs 

de Charmois). 

• Aveu et dénombrement d'Hélène de Walle, veuve de François de Orey, seigneur de Villers-

devant-Orval en partie ; mêmes Mens que ci-dessus, avec, en plus, une censé à Stenay acquise 

par François, le 1er juillet 1583, de Robert de Villers, seigneur d'Etrépigny, et de Guillemette 

de Noirfontaine ; 7 mars 1585 (à l'aveu sont joints le procès-verbal d'enquête, la copie de 

l'acte d'acquisition de la censé et des lettres accordées à ce sujet par le duc Charles à 

Hélène de Walle, ayant la garde de ses enfants mineurs, Jacques, Anne et Nicole de Orey, le 

14 juillet 1584). 

• Africain de Mailly, sr de Clinchamp, vend au duc de Lorraine les moulins et usines à eau de 

la ville de Stenay, lui appartenant par le partage fait, le 30 mars 1602, avec le sieur d'Osches, 

son frère, et les autres héritiers d'Antoinette d'Apremont, en son vivant femme de René 

d'Anglure, baron de Bourlemont ; 20 juillet 1602. Simon de Pouilly, seigneur d'Esnes, 

vend au duc de Lorraine, entre autres biens, une créance qu'il avait sur le sieur de 

Clinchamp et qui était assignée sur les moulins de Stenay ; 27 avril 1606. 

• Simon de Pouilly et Françoise de Berman, sa femme, vendent à Albert de Heulles, 

seigneur de Vilosnes et Luzy en partie, et à Marguerite de Pouilly, sa femme, tous leurs 

droits sur les moulins de Stenay, une partie de la seigneurie de Moulins et la censé de Soiry ; 

20 février 1602.  

Lettres de réception en foi et hommage, 24 avril 1602.  

Autre vente par les mêmes aux mêmes, 5 novembre 1603.  

Extrait d'un article du dénombrement baillé par Henri de Heulles, seigneur de Luzy et 

Vilosnes, et vérifié le 12 septembre 1664.  

Philippe de Tige, seigneur des Grand et Petit Failly, et Jeanne-Françoise de Villecholle, sa 

femme, vendent à Nicolas de Thouvenin, seigneur de Rehon, le cinquième des droits sur les 

moulins de Stenay qui appartenaient à feu Albert de Heulles, seigneur de Vilosnes, ledit 

cinquième échu à Ursule de Heulles, fille d'Albert et mère de Jeanne-Françoise de Villecholle ; 

22 avril 1663.  

Rachat de ce cinquième par le prince de Condé, 3 octobre 1663. 

• Rente de 117 livres sur les moulins de Stenay.  

Quittance donnée par François de « Hulse », fils et héritier de Philippe de « Hulse », sieur de 
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Vilosnes et Luzy ; 11 janvier 1673 (il signe : « De Hulse Vilosne » ; c'est alors que Heulles 

se transforme en Hulse et Huiles). 

• Raoul Bigault, doyen de l'église collégiale de Notre-Dame de Carignan, vend à Edme 

Goqain, sieur de La Bretonnière, aide-major de Stenay, seigneur de Landzécourt, une rente 

de 117 1. 5 sols sur les moulins banaux de Stenay, qu'il avait acquise de Daniel de « Hulse 

», seigneur de Luzy ; celui-ci et son frère Robert, seigneur de Vilosnes et de Luzy, 

renoncent à la faculté de rachat, 8 janvier 1701 (signé : « De Hulse Villonne, le chevalier de 

Villonne », etc. ; copie de 1741).  

Quittance donnée par Mme de Montviel, unique héritière du sieur de La Bretonnière ; Stenay, 

17 avril 1736 (elle signe : « La Bretonnière de Montviel »). 

• Quittance d'une rente de 117 livres sur les moulins banaux de Stenay, donnée par « Henry de 

Hulse, fils et héritier de Pierre de Hulse, chevalier, sieur de Luzy » ; Clermont, 13 octobre 

1672 (il signe « Luzy »). Henri de « Huiles », seigneur de Luzy et Vilosnes, vend une rente de 

117 1. 5 sols sur les moulins de Stenay à Etienne Millet, procureur au bailliage de Clermont à 

Varennes ; 5 février 1698 (signé « De Huiles Luzy » ; copie délivrée en 1741 à Richard 

Godinet le jeune, gendre et héritier d'Etienne Millet).  

Quittances données par Godinet et Jeanne Millet, sa femme ; 14 décembre 1735 et 16 avril 

1746. 

• Aveu et dénombrement de Christophe de Custine, seigneur d'Auflance, neveu et héritier de 

Théodore d'Allamont, comte de Brandeville : rente sur les moulins de Stenay, prés en la 

prairie ; 23 juin 1671.  

Quittance de la rente de 76 1. 10 s. sur les moulins, donnée par Christophe de Custine le 

juin 1673, comme neveu et héritier de l'abbé de Beaupré, frère du feu comte de Brandeville. 

Théodore de Custine, comte de Wiltz, seigneur d'Auflance, capitaine de grenadiers au 

régiment de Toulouse, vend la rente à Edme Goqain, sieur de La Bretonnière, aide-major de 

Stenay, et à Catherine Simonnard, sa femme ; 23 octobre 1698 ; vente ratifiée le 17 

novembre par sa femme, Françoise de Choiseul d'Autel (copie de 1741).  

Quittances données le 11 mai 1736 et le 12 juin 1737 par les héritières de la demoiselle 

Simonnard, épouse en secondes noces du sieur de La Bretonnière ; elles signent : « La 

Bretonnière de Goste, Bretteville de Penerolle, de Fenerolle-Maret ».  

Autres quittances données le 30 janvier 1746 par Christine-Françoise de Fenerolle de 

Mondésir, Scolastique de La Bretonnière de Coste, et Marie-Rose Fenerolle de Mercey, qui 

signent : « La Bretonnière de Coste, Fenerolle de Mercey, Fenerolle de Mondésir ». 

• Marguerite.de Mouzay, veuve du sieur de Neuvilly, donne quittance de deux rentes sur le 

domaine de Stenay, l'une de 15 1. 15 s. comme représentant Mme de Fresne, l'autre de 7 1. 

17 s. 6 d. comme héritière pour moitié de Marguerite de Bertignon, sa mère ; 10 avril 1672.  

Jean de Circourt, seigneur de La Neuville, et Anne du Mont, sa femme, Nicolas de Saint-
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Beaussant, seigneur d'Imonville, et Marguerite de Gircourt, sa femme, déclarent posséder 

les trois cinquièmes d'une rente de 15 1. 15 s. sur le moulin de Stenay comme héritiers de 

leur mère Marguerite de Mouzay, veuve du sieur de Neuvilly (Gircourt), adjudicatrice des 

biens de Barbe de Mouzay par sentence du 1er mars 1655, et d'une rente de 7 1. 7 s. 6 d. 

ayant appartenu à ladite Marguerite de Mouzay comme héritière pour moitié de Marguerite 

de Bertignon, sa mère ; les deux autres cinquièmes appartenant à Nicolas-François de 

Circourt, seigneur de La Neuville, leur co-héritier ; ils composent du capital, soit 220 livres, 

avec Guillaume George, prévôt de Stenay ; 15 février 1678.  

Nicolas-François de Gircourt et Françoise d'Estoquoy, sa femme, composent aussi du capital de 

leur part, soit 146 livres, avec Guillaume George ; 19 février 1678.  

Marie-Gabrielle Le Géant, veuve de Pierre George, prévôt de Stenay, rétrocède à Robert 

Jehannot, prévôt de Dun, cette rente de 23 1. 12 s. 6 d. à prendre sur les moulins de Stenay ; 

Verdun, 6 juillet 1694 (copie de 1740). 

• Deux quittances de Robert Jehannot, héritier de Barbe Jehannot, veuve du sieur de 

Julvécourt, trésorier de France en la généralité de Metz ; 1745. 

• Copie (de 1740) de l'aveu et dénombrement fourni le 27 novembre 1663 par Louis de 

Pouilly, seigneur de Pouilly et autres lieux, complété le 24 octobre 1664 par la déclaration 

d'une rente de 15 1. 16 s. sur les moulins banaux de Stenay, lui appartenant comme héritier 

de Jacques de Pouilly, son beau-père. Quittance de cette rente donnée par Louis de Pouilly 

le 30 mai 1672.  

Autre quittance donnée par M. de Pouilly, « seul et unique héritier de Jacques de Pouilly », 

le 17 septembre 1736.  

Autre quittance du même du novembre 1745. 

• Quittance donnée par Nicolle-Ernestine de Ville, femme de M. de Gourtenin, capitaine au 

régiment de Picardie, d'une rente de 18 1. 12 s. 6 d. sur les fours et moulins de Stenay, la 

dite rente à elle donnée par contrat de mariage et venant du propre de Louise de Orey, sa 

mère ; La Neuville, 6 février 1672.  

Quittance de cette rente donnée par « la baronne du Blaisel, née marquise d'Yve », tutrice 

des enfants mineurs provenant de son mariage avec Antoine, baron du Blaisel, seigneur de 

La Neuville et Luzy, lieutenant-colonel du régiment de Picardie, gouverneur du château 

d'Hardelot, fils et héritier d'Antoine, baron du Blaisel, lieutenant. de-roi du château de Sedan, 

et d'Ernestine de Lardenois de Ville ; château de La Neuville, 2 août 1736.  

FIEF DE JARDINET . 

• Aveu et dénombrement du fief du Chesnois, « à qui Monseigneur a taillé le nom de 

Jardinet », fourni au prince de Condé par Nicolas Martinet, seigneur de Luzy en partie, 

prévôt et maître des Eaux-et-forêts au comté de Stenay ; terrages à Baâlon, prés à Stenay, 

partie de la seigneurie de Luzy ; 10 novembre 1663. (Rappel de la vente faite par Simon de 
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Pouilly, le 2 août 1625, à Claude Martinet, sieur de Jardinet, père de Nicolas, de 300 arpents 

de bois au lieudit le Chesnois-lez-Stenay, et du décret d'érection de fief).  

Foi et hommage au duc d'Anguien par Nicolas Martinet, 20 août 1671. 

• Décision du Conseil du prince de Condé ordonnant la saisie du fief du Chesnois ou de 

Jardinet, qui appartient par moitié au sieur Mellon de Beaufort et aux héritiers de Mme de 

Grangemont ; 4 mars 1750. 

• Vente par Joseph Mellon de Beaufort à Claude Bayard, avocat, 11 juin 1750. Lettres 

d'investiture accordées à Claude Bayard, 31 décembre 1751. 

• Droit de relief dû par François Bayard, curé de Cesse, frère et héritier de Claude, 24 juillet 

1755. 

• Acquisition du fief par Joseph de Coste ; liquidation du droit de relief ; insuffisance des 

preuves de noblesse ; décisions du 22 janvier 1767. 

• Droit de relief dû par les enfants du feu sieur de Coste ; décision du 22 février 1786.  

LA NEUVILLE -SUR-MEUSE. 

• Thiébaut II, comte de Bar, jure sa ville neuve de la Chaussée devant Stenay à la loi de 

Beaumont, comme ses prédécesseurs l'ont tenue, sauf qu'il ne peut exiger de charrois sans 

le consentement des bourgeois et qu'il se réserve la demourance de ceux des bourgeois qui, 

partis en terre d'Empire, au royaume de France, à Metz ou à Verdun, n'auraient pas, dans 

l'année de leur départ, cédé ladite demourance à bourgeois ou bourgeoise de la ville ; 17 

février 1243 [1244] (copie du 14 mars 1406 ; Lesort, XXV).  

• Aveu et dénombrement de Willemin du Champy pour la moitié de la seigneurie de La 

Neuville, sa maison, etc. ; 1333, lundi après Pâques. 

• Lettres de Louis de Jandelaincourt, prieur de Stenay, et de Richard, curé de Stenay, 

certifiant l'aveu fait au comte de Bar par Werris d'Iré, écuyer, de ce qu'il possède sur les 

terrages et les rentes de La Neuville du chef de sa femme Jacquette, auparavant femme de 

feu Pierresson du Champy ; 10 avril 1333. 

• Aveu de Renaudin Maillart, passé par devant Pierre Hazard, prieur de Saulcy, et Jean, 

bailli de Mouzay, de ce qu'il tient à La Neuville, à Baâlon et à Mouzay ; 1333, vendredi 

après la Nativité de saint Jean-Baptiste. 

• Vente de revenus sur les terrages, les fours et les moulins de La Neuville, sur les terrages 

de Baâlon et de Mouzay, faite par Jacquemin Rochefort, de Stenay, et Halbrette, sa femme, 

Bernard Boilart et Alix, sa femme, et Jean Thomassin, de Stenay, à Alexandre et Jeannot de 

Chauffour, écuyers, frères ; 6 septembre 1364. Lettres de Robert, duc de Bar, approuvant la 

vente et recevant les Chauffour en foi et hommage ; 12 mars 1366 [1367] (copie du 6 

décembre 1404). 

• Lettres du duc Robert au sujet d'un conflit de juridiction soulevé par les officiers du Roi à 

Beaumont, qui ont exercé à La Neuville contre tout droit et à son préjudice ; Bar, 22 juin 1410. 
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• Aveu et dénombrement par Huet du Champy de ce qu'il tient à La Neuville et à Stenay, 28 

septembre 1441. 

• Aveu et dénombrement par Jean du Champy de ce qu'il possède à La Neuville, au Petit-

Cléry, à Doulcon et au Grand-Cléry ; 2 août 1462. 

• Aveu et dénombrement de Jean de Orey, mari de Poncette du Champy, sœur de Jean : biens 

à La Neuville, à Stenay, à Mouzay, et à Montigny (prévôté de Dun) ; 4 août 1462. 

• Aveu de Pierre de Orey : biens à La Neuville selon le contenu du dénombrement baillé par 

Willemin du Champy en 1333, le lundi après Pâques ; ce que sa grand'mère Alix de 

Montfaucon avait à Pouilly et à Luzy, contenu en son dénombrement du 15 avril 1461 ; prés 

dans la prairie de Stenay, maisons au châtel de Stenay ; biens à Montigny ; le tout à lui 

échu par le décès d'Alix de Montfaucon, sa grand'mère, de Jean de Orey, son père, et de 

Poncette du Champy, sa mère ; 15 février 1471 [1472].  

Même aveu de Guiot de Orey, frère de Pierre, 17 février (copie du 9 février 1587 ; à cette copie 

est jointe la copie, du même jour, d'une sentence du 18 juillet 1423 relative au droit de four des 

héritiers du Champy à La Neuville).  

Autres aveux de Pierre et de Guiot de Orey, 2 avril 1484 et 7 novembre 1487. 

• Procuration donnée par Médard de Circourt, seigneur de La Neuville en partie, demeurant 

à Inor, à Robert de Gratinot, sieur de Jupille, pour remplir en son nom le devoir féodal ; 22 

décembre 1561. 

• Admodiation de la tuilerie de La Neuville, 24 décembre 1561. 

• Procuration donnée par Guillaume Quarré, seigneur de La Neuville en partie, à Guillaume 

de Orey, seigneur de ladite Neuville, pour s'acquitter en son nom de la foi et hommage ; 9 

avril 1562. 

• Acensement de bois à défricher, accordé par le duc de Lorraine à Médard de Gircourt, 30 

juillet 1567. Lettres obligatoires de Médard, 6 septembre 1569. 

• Aveu baillé par Philippe de Mouzay, sieur de Boulain, de ce qu'il tient à La Neuville, à 

Stenay, et à la Petite Boulain ; 4 décembre 1573 (original, et copie du 7 février 1608). 

• Aveu et dénombrement fourni par Adam Durlin, sieur de Flassigny, à cause de Marie de 

Gesse, sa femme, Watier des Champs, à cause de Jeanne de Gesse, sa femme, les enfants de 

Pierre de Briot et de défunte Alix de Gesse, sœur de Marie et de Jeanne : partie de la 

seigneurie de La Neuville, censé à La Neuville, maison au châtel de Stenay, censé et prés à 

Stenay, biens à Mouzay, à Baâlon, à Doulcon ; 8 décembre 1573 (succession d'Isabelle de 

Orey, mère de Marie, Jeanne et Alix de Gesse).  

Vérification de l'aveu, dépositions de témoins. Lettres de réception en foi et hommage, 5 août 

1573 (copie du 5 octobre). 

• Aveu d'Albert de Orey, seigneur de La Neuville en partie ; signé par Albert et par son 

cousin Pierre de Orey, sieur de Charmois ; 3 février 1J587. 
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• Lettres du duc Charles recevant Albert de Orey en foi et hommage pour ce qu'il a acquis 

de Jeanne de Gesse le 5 décembre 1585 ; Nancy, 22 novembre 1587.  

Vérification du dénombrement (qui manque) fourni par Albert ; 30 janvier 1587 [1588]. 

• Aveu fourni par Albert de Orey, seigneur de La Neuville, Inor et Luzy en partie, de biens à 

La Neuville à lui vendus par Jacques de Mouzay, seigneur de la Grande et Petite Boulain, et 

par Claude de Mouzay, seigneur de Châtillon-sur-Bar, le 7 septembre 1593 et le 7 juin 1594 ; 

signé par Albert de Orey et par Jacques Bertignon, ci-devant receveur et gruyer de Stenay, « à 

Villefranche, lieu de notre refuge, le 20 janvier 1596 ».  

Lettres de foi et hommage, 8 octobre 1594.  

Copie des actes d'acquisition. 

• Censé à La Neuville vendue par Claude de Mouzay à Jacques de Mouzay le 19 mars 1607 ; 

ratification de Claude, et de Madeleine de Thonne-le-Thil, sa femme, 20 avril ; lettres de foi et 

hommage, 27 septembre ; aveu et dénombrement de Jacques, 20 octobre ; vérification de 

l'aveu, 4 décembre 1607.  

Pièce à l'appui : aveu de Philippe de Mouzay du 28 juillet 1578 (copie du 7 février 1608). 

• Aveu et dénombrement de Jacques de Mouzay de ce qu'il tient à La Neuville, à Stenay, à 

Mouzay, à la Grande et à la Petite Boulain, à Pouilly et à Luzy, tant de son chef qu'à cause 

d'Adrienne de Breytscheytt, sa femme, fille de feu Jean, seigneur en partie de Pouilly et Luzy ; 

28 avril 1612. 

• Aveu baillé par Jeanne de Cesse, veuve de Watier des Champs, seigneur de Luzy, et 

Alexandre Durlin, seigneur de la Grande Plassigny et de La Neuville en partie, de ce qu'ils 

tiennent à La Neuville, à Mouzay, à Doulcon et à Cléry ; 1er août 1612. 

• Aveu baillé par Nicolas de Ferault, seigneur des Vergers, de ce qu'il tient à La Neuville et 

à Stenay à cause d'Antoinette de Huerne, sa femme ; certifié par Philippe de Mouzay, 

seigneur de La Magdelaine, et par Antoine de Gircourt, seigneur d'Inor et de La Neuville en 

partie, qui ont signé ; 8 juin 1612.  

Lettres de réception en foi et hommage, 8 mars. 

• Simon de Pouilly, baron d'Esnes, gouverneur de Stenay, Jean de Mouzay, gruyer et 

receveur, Jacques de Mouzay, contrôleur du domaine de Stenay, notifient que les habitants de La 

Neuville ont reconnu devoir une redevance annuelle au duc de Lorraine à cause des terrains 

qu'il leur a permis de racheter et de réunir à leur communauté ; 28 décembre 1612. 

• Décision du Conseil du prince de Condé approuvant le projet des lettres d'investiture à 

accorder à Marguerite Herbillon, veuve de Jean Henry, et à ses enfants pour le fief du 

Champy, communément appelé la Maison carrée, sis à La Neuville ; 14 décembre 1747. 

• Autorisation de recevoir en foi et hommage Pierre Lambert, laboureur à La Neuville, pour 

la maison du moulin de La Neuville, par lui acquise, le 3 novembre 1743, d'Albert-Antoine-

Anne du Blaisel ; 6 juin 1761. 
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• Approbation du projet d'aveu et dénombrement présenté par le marquis du Blaisel pour ce 

qui lui appartient dans la seigneurie de La Neuville, 6 mai 1766. 

• Papiers relatifs à l'acensement demandé par le comte du Blaisel (et refusé) des droits de 

chasse, de pêche, et de troupeau à part sur le ban et finage de La Neuville ; avril-mai 1778. 

• Vente par le comte du Blaisel (Joseph-Auguste-Louis) à Jean-Claude de Failly, seigneur de 

Chennery, et à Agathe-Charlotte de Watronville, sa femme, de ses biens à La Neuville, Gesse 

et Stenay ; 29 mai 1778.  

Admission de la noblesse de Jean-Claude du Failly et octroi de lettres d'investiture, 12 août 

1778.  

CERVISY . 

• Lettres du duc Charles érigeant en fief la maison que Jacques Bertignon, receveur et gruyer 

de Stenay, a fait construire à Cervisy, et le recevant en foi et hommage ; Nancy, 13 août 

1576.  

Aveu de Jacques Bertignon, certifié par son neveu Pierre de Orey, seigneur de Charmois ; 22 

octobre 1576. 

• Lettres obligatoires de Bon Thomas, capitaine-enseigne des bourgeois de Stenay, et de 

Marie Mouzay, sa femme, pour l'arrentement perpétuel à eux accordé d'une place vague à 

Gervisy ; 13 janvier 1618.  

CHARMOIS . 

• Aveu et dénombrement de Jean d'Iré à cause d'Isabelle de La Charmoye (de Charmois), sa 

femme ; 26 septembre 1441.  

Aveu d'Isabelle de La Charmoye, 9 avril 1456 (certifié par Raulin de Ville et Jean du 

Champy).  

Autre aveu d'Isabelle, veuve de Jean d'Iré ; 6 mai 1469 (certifié par Raulin de Ville et Jean 

de Orey, dit du Liège).  

Aveu de Mengin Masson, demeurant à Stenay, à cause d'Alix d'Iré, sa femme ; 6 août 1488.  

Aveu de Pierre de Orey, demeurant à Stenay, à cause de Nicole, sa femme ; 16 août 1515. 

• Aveu et dénombrement de ce que Pierre de L'Hostel tient à La Neuville, à Stenay et à 

Mouzay, par héritage de Henri de L'Hostel, son frère, et d'Isabeau Masson, sa mère ; 8 

décembre 1536. 

• Aveu de Jean de Herbemjont de ce qu'il tient à la Charmoye et à Stenay, tant d'héritage que 

d'acquêt fait de Jean Lescamoussier, et aussi à cause de Marguerite de Gudenert, sa femme 

; 10 février 1571 (certifié et signé par Guillaume de Orey, seigneur de La Neuville en 

partie). 

• Aveu et dénombrement de Jean de Herbemont de ce qu'il tient à Charmois, Baâlon et 

Stenay, ainsi qu'à La Folie devant .Longwy, sous le mont Saint-Martin, du chef de Madeleine 

de Mahieu, sa femme ; 14 avril 1612 (copie du 3 décembre 1660). 
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• Aveu de Ferry de Herbemont de ce qu'il tient à Charmois, à Stenay, à Mouzay, à Milly, à 

Pouilly, tant de son chef qu'à cause d'Anne de Orey, sa femme ; 24 avril 1612 (certifié par 

Albert de Orey, seigneur de La Neuville). 

• Autre aveu de Ferry de Herbemont, 23 septembre 1627 (certifié par Albert de Orey). 

• Aveu et dénombrement de Charles de Pouilly, seigneur de Fiéville, mari d'Anne de 

Herbemont, certifié par Simon de Herbemont, seigneur de Charmois : biens à Charmois, 

Mouzay, Stenay, Pouilly, Murvaux, Mont et Sassey ; 13 novembre 1663. 

• Accord entre Charlotte de Pouilly, veuve d'Oger-Charles de Lardenoy, vicomte de Duremort, 

Charlotte-Antoine de Pouilly, veuve d'Adrien-Joseph de « Zueffelle de Suève » (Zweiffel-

Suevel), et André de Pouilly, baron de Cornay, au sujet de l'héritage de Charles-Antoine de 

Pouilly, père desdites dames (terres de Charmois et de Fléville, terrages de Mont) ; 2 

septembre 1775.  

Approbation du projet de lettres d'investiture en faveur de Mme de Suève, 13 mars 1776. 

• Vente par Mlle de Suève à Henri de Herbemont, 8 janvier 1778 ; lettres d'investiture, 30 

septembre. 

• Mémoire sur la demande faite par le sieur de Herbemont au Conseil du prince de Condé de 

fixer la forme à observer pour purger les hypothèques qui grèvent sa terre de Charmois.  

Etablissement d'une chancellerie à Varennes pour purger les hypothèques de la province du 

Clermontois ; janvier 1779.  

Trois imprimés à l'appui.  

1° Arrest du Conseil d'Etat du Roi qui ordonne que M. le duc d'Anguien jouira des droits 

de formules et des greffes des hypothèques dans toute l'étendue du Clermontois ; 30 décembre 

1673.  

2° Edit du Roi portant création de Conservateurs des hypothèques sur les immeubles réels et 

fictifs, et abrogation des décrets volontaires ; juin 1771 (à Paris, de l'Imprimerie Royale, 

1772).  

3° Arrest du Conseil d'Etat du Roi et lettres-patentes sur icelui, pour la régie des droits 

d'hypothèques, 7 juillet 1771 [à Paris, de l'impr. de Prault, 1778). Tarif des droits (Paris, 

Prault).  

 

1-E-031 MOUZAY . 

• Julienne, dame de Dun, déclare posséder la moitié de Mouzay, dont l'autre moitié 

appartient à Thiébaut II, comte de Bar ; aucun d'eux ne doit accroître sa part, sans que 

celle de l'autre ne soit accrue dans les mêmes proportions ; avril 1246 (Lesort, XXVIII). 

• Assignation de rentes sur les terrages de Mouzay faite par Thiébaut II, comte de Bar, à 

Richard de Brieulles en échange de ce qu'il tient au val de Soupy et à Inor et de tout ce 

qui doit lui échoir d'Alix d'Inor ; décembre 1257 (vidimus du XIVe siècle, et autre vidimus du 
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1er avril 1396). 

• Jean, dit le Villain, écuyer, de Try, et Marie, sa femme, vendent au comte de Bar ce qu'ils 

tiennent de lui à Mouzay ; avril 1287 {Lesort, XCIX). 

• Geoffroy, sire d'Apremont, pour mettre fin à un procès avec Colart de Chaumont, son 

cousin, archidiacre de la Rivière en l'église de Verdun, à propos de 60 livrées de terre 

assignées par son grand-père Geoffroy d'Apremont, sur la terre de Brieulles, à son frère 

Thomas de Chaumont, de qui Golart est l'héritier, transforme cette rente en l'engagement des 

fours et des moulins de Mouzay jusqu'à la mort de Marié de Bar, sa mère, qui a la terre de 

Brieulles dans son douaire ; si sa grand'mère Isabeau de Quiévrain, qui a la terre de Mouzay 

dans son douaire, n'approuve pas cet engagement, elle pourra payer 60 livres par an audit 

Golart ; après la mort d'Isabeau, Golart aura l'assignation des fours et des moulins de Mouzay 

jusqu'à la mort de Marie de Bar, après laquelle il prendra les 60 livrées de terre sur la terre 

de Brieulles-sur-Meuse ; approbation d'Edouard, comte de Bar, et de Jean d'Apremont, frère 

de Geoffroy ; 1331, dimanche après la Chandeleur [février 1332] (vidimus du 15 juin 1353, 

délivré par Jean Morel, garde du scel de la prévôté de Sainte-Menehould). 

• Aveu baillé par Jean le Bègue de Villy, écuyer, au comte de Bar, d'un fief sur les terrages de 

Mouzay, sur les rentes de Mouzay et de Stenay ; 1320, le vendredi après la Saint-Gilles, au 

mois de septembre 

• Aveu de Jacomin, fils de Ourriet de Hugne et neveu de Henri de Hugne : 4 livrées de terre 

sur les cens des prés de Mouzay, 40 souldées de terre sur les tonlieu, poids et passage de 

Stenay ; samedi après la Madeleine au mois de juillet 1333. 

• Aveu de Geoffroy, fils de Guyot de Wanon : fief sur les terrages de Mouzay et sur les cens 

des prés, et trois fauchées de pré au ban de Stenay ; 1333, jour de fête saint Clément en 

hiver (23 novembre). 

• Aveu d'Androuins et Rolet Gesniers, de Mouzay, écuyers : maisons, prés et terre à Mouzay 

; 1333, mercredi après Pâques. 

• Aveu de Bertrand, curé d'Andernay, et de ses sœurs : rente sur les fours de Mouzay et de 

Baâlon et sur le moulin de Mouzay ; 1333, lundi devant la fête de saint Rémi et de saint 

Hilaire [janvier 1334]. 

• Aveu de Renaudin de Lombut, fils de feu Renaud : fief sur les terrages de Mouzay et sur les 

rentes de Stenay ; 1333, mercredi avant Noël. 

• Aveu de Jean de Mouzay, écuyer : fief sur les terrages, les fours et les moulins de 

Mouzay ; 1333, lendemain de la fête saint Mathias au mois de février [25 février 

1334]. 

• Aveu de Geoffroy de Wamme (Wame ou La Wame, commune de Poui l ly) , 

écuyer,  f i ls  de feu Guiot  :  f ief  sur les terrages et  les cens des prés de Mouzay, 

prés au ban de Stenay ; 1334, mercredi avant la Saint-Jean-Baptiste [juin]. 
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• Perrignon le Cellier, de Stenay, clerc, fils de feu Gérardin le Cell ier ,  vend à Henr i  

Malquarré,  de Cléry,  écuyer,  ce qu ' i l  possède en f ranc al leu sur  les terrages de 

Mouzay ; août 1334 (mercredi après l'Assomption). 

• Henri, comte de Bar, assigne une rente sur les moulins de Mouzay à Woirin de Merval, 

écuyer ; 8 septembre 1339 (vidimus du 13 décembre 1426). 

• Donation de rentes sur les revenus de Mouzay à Jacomin le Paillereul de Clémency ; 

Ascension 1340 (copies de la veille de la Pentecôte 1403, et du 10 octobre 1430). 

• Lettres de sauvegarde échangées entre le roi Jean de Bohême, comte de Luxembourg, et le 

comte de Bar pour un certain nombre de leurs villes, dont Mouzay, Gervisy et Luzy du côté du 

comte de Bar ; 1er janvier 1342 [1343]. 

• Acquisition par Husson de Merval de 62 s. 4 d. de rente sur les fours de Mouzay ; 1342, 

mardi après la Pentecôte (vidimus du 2 mai 1391). 

• Jean de Villy reconnaît que Geoffroy d'Apremont lui a donné dix livrées de terre en la 

ville de Mouzay, avec faculté de rachat ; 1346, lundi après la Toussaint. 

• Jean de Villy reconnaît que Geoffroy d'Apremont lui a remis, par la main de la justice de 

Mouzay, cent florins à l'écu du roi Philippe pour acquérir dix livrées de terre dans l'espace 

de trois ans ; 1356, jeudi après Noël.  

Jean de Villy reconnaît que Geoffroy d'Apremont lui a donné un répit de deux ans pour cette 

acquisition, qu'il s'engage à faire dans la terre de Dun ; 22 mars 1359 [1360]. 

• Aveu de Jean de La Tour, écuyer : rentes sur les terrages de Mouzay, maison à Dun, biens 

à Vilosnes-sur-Meuse ; 3 novembre 1377. 

• Lettres de Robert, duc de Bar, confirmant Gillet d'Iré, écuyer, dans la possession de rentes 

sur le domaine de Mouzay ; Dun, 11 août 1390. 

• Aveu et dénombrement par Alard de Mouzay, seigneur d'Agincourt, de ce qu'il tient à 

Mouzay et à Montigny ; 1er décembre 1396. 

• Aveu par Jean Gabuche de ce qu'il tient au ban et fînage de Mouzay ; 2 décembre 1399. 

• Jean de Pailly, écuyer, et Poincette, sa femme, vendent au duc de Bar des rentes sur les 

terrages de Mouzay ; 25 août 1401. 

• Gilles de Chaumont, écuyer, et sa femme Ameline, fille de feu Adam de Boulain, vendent 

à Jean Habert, de Mouzay, des rentes sur les terrages de Mouzay ; 22 juin 1405. 

• Aveu par Jacomet du Hatoy de ce qu'il tient à Mouzay ; 25 septembre 1441. 

• Aveu par Marie, femme d'Alardin de Mouzay, de ce qu'il tient à Stenay, à Mouzay et 

Baâlon, à Romagne en la prévôté de Varennes, à Tailly et à Nouillompont ; 30 novembre 

1441. 

• Aveu par Jean de Orey, dit du Liège, de ce qu'il tient à rencontre des enfants de défunte 

Jeanne du Champy : rentes sur les terrages et les cens des prés de Mouzay ; 1er avril 1446. 

• Aveu par Jean de Gorcy, dit le Chanoine, écuyer, de tout ce qu'il tient au ban et flnage de 
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Mouzay, qui fut à Raulet Regnault, écuyer ; 10 mai 1446. 

• Aveu et dénombrement de Warry de Gesse, écuyer : maison, terres et prés à Mouzay, 

maison au châtel de Stenay, prés au flnage ; 12 mars 1455 [1456]. 

• Aveu de Jean Thierrion, conseiller du duc de Bar : biens à Mouzay, à Stenay, à La 

Neuville ; 1er juillet 1456. 

• Aveu par Jean de Harzillemont de ce qu'il possède à Mouzay et à Montigny, et deux maisons 

au châtel de Stenay dont l'une fut à Alard de Mouzay, son oncle, et l'autre à Regnaudin de 

Luzy ; 9 juin 1463. 

• Ferry de Lorraine, comte de Vaudémont, gouverneur du duché de Bar, confirme les droits 

d'usage des bois accordés aux habitants de Mouzay et de Lion en 1388, 1391 et 1419 ; Bar, 

26 mai 1463.  

Lettres du roi René étendant les droits d'usage des habitants de Mouzay ; Bar, ler décembre 

1463.  

Articles du droit d'usage « que les habitans de la ville de Mouzay ont de si long temps 

qu'il n'est point de mémoire du contraire » (copies de 1466 ; autre copie de 1715). 

• Aveu baillé par Jean de Grippey à cause de Jeanne du Mesnil, sa femme, de tout ce qu'il -

tient à Mouzay, et de tout ce qu'Aubert de Mouzay possédait à Gervisy et à Stenay ; 19 

août 1464. 

• Aveu de Guiot de Orey, héritier d'Alix de Montfaucon, sa grand'mère, de Jean de Orey et 

de Poincette du Champy, ses père et mère : rentes à Mouzay, possédées avec les hoirs de 

Robert de Sampigny ; biens à La Neuville, selon le dénombrement de Willemin du 

Champy du lundi après Pâques 1333 ; biens à Pouilly et à Luzy énoncés dans l'aveu d'Alix 

de Montfaucon du 15 

•avril 1461 ; maisons à Stenay, etc. ; 15 février 1471 [1472]. 

• Aveu de Jacques d'Orgeau ; rentes à Mouzay et à Stenay ; 5 mai 1484. 

• Aveti de Jean de Harzillemont, 9 mars 1484 [1485]. 

• Aveu de Colart de La Clizeulle, seigneur de Saint-Marcel-sur-le-Mont, au nom d'Aliénor de 

Harzillemont, sa femme ; 28 juillet 1493. 

• Aveu de Jacques des Hermoises (Armoises), seigneur d'Essey, en partie : rentes sur les 

fours, les moulins, les terrages de Mouzay et de Baâlon, partagées avec René de Plorenville 

et Jean de La Tour à cause de Béatrix, sa femme ; etc. ; 20 décembre 1499.  

Chrétienne de Danemarck et Nicolas de Vaudémont, mère et oncle du jeune duc Charles de 

Lorraine, reçoivent en foi et hommage Robert Gervaise, contrôleur de la recette du domaine 

de Varennes, au nom de Françoise de Dalle, sa femme, de Guillemette de Rumont, veuve de 

Jean de Dalle, sr de Ballay, et de Nicolas de Granne, écuyer, demeurant au Grand-Cléry, à 

cause de Catherine de Dalle, sa femme, pour trois reis et demi de froment sur les terrages de 

Mouzay ; Nancy, 30 juillet 1549.  
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Aveu et dénombrement des mêmes, avec, en plus, Marguerite, fille mineure d'Arnould de 

Monflin et de défunte Nicole de Dalle ; 22 septembre 1549.  

Lettres d'information, 13 février 1549 [1550].  

Vente de cette rente par les mêmes à Jean de Orey, sieur de Charmois, receveur de Stenay, et 

Jeanne Bertignon, sa femme ; Dun, 13 février 1550 [1551]. 

• Lettres des habitants de Mouzay qui s'engagent, en retour de la concession qui leur a été 

faite de 40 arpents de bois et broussailles, à payer annuellement à la recette de Stenay 40 

gros, et deux gerbes sur quatorze pour ce qu'ils mettront en terre labourable ; 22 juin 1568. 

• Aveu de Jacques Bertignon, gruyer et receveur de Stenay : biens à Mouzay acquis de Jean de 

Herbemont, sieur de Charmois, et de Marguerite de Gudenert, sa femme ; biens à Sainte-

Marie-aux-Chênes et ailleurs, du chef de Marguerite du Mont, sa femme ; 25 janvier 1570 

[1571]. 

• Aveu par François de Han, écuyer, de ce qu'il tient à Sainte-Marie-aux-Chênes du chef de 

Nicole du Mont, sa femme ; 8 mars 1570 [1571]. 

• Acensement d'une place à Mouzay fait à Jean de Mouzay, soldat sous la charge du 

comte de Salm à Nancy, 4 avril 1570 [1571] ; lettres obligatoires, 7 juin 1571. 

• Adjudication de terres essartées, chargées de rentes, sises au ban de Mouzay ; 28 février 

1575. 

• Aveu et dénombrement de cens, rentes, terres et prés par Marie de Laitre, fille de Henri, 

veuve de Didier Durlin, sieur de Flassigny, au nom de ses enfants mineurs ; 13 janvier 1573 

[1574]. 

• Lettres du duc Charles recevant en foi et hommage Jean de Mouzay et Marguerite de 

Lavaux, sa femme, pour ce qu'ils possèdent à Mouzay, à Pouilly et dans la prévôté de 

Longuyon ; Pont-à-Mousson, 5 août 1573.  

Aveu de Jean de Mouzay, 6 septembre ; procès-verbal de vérification, 11 décembre. 

• Lettres du duc Charles recevant en foi et hommage Philippe Gentil, écuyer, demeurant à 

Mouzay, et Manon de Chappy, sa femme, pour ce qu'ils tiennent à Mouzay, à Pouilly et à Lion ; 

Nancy, 7 juillet 1573.  

Aveu de Philippe Gentil, 26 septembre. Procès-verbal de vérification, 16 novembre. 

• Aveu de Guyot de Verneuil (Guyot de Tourelle, dit de Verneuil) de ce qu'il tient à 

Mouzay et à Pouilly ; 8 novembre 1573. 

• Acensement à Jean Gollesson, curé de Mouzay, et à Jean Melot, laboureur, d'une pièce de 

220 verges de terre à eux vendue à cri public par les habitants de Mouzay « pour employer aux 

affaires de la communauté » ; 19 décembre 1585. 

• Jean et Jacques de Mouzay, receveur et contrôleur de Stenay, louent pour vingt ans à François 

François, marchand à Stenay, le moulin de Mouzay, brûlé et ruiné par la guerre, avec 

obligation de rebâtir sur l'emplacement deux moulins, etc. ; fait à Villefranche, « y estant 
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réfugiés », le 2 mars 1596. 

• Claude des Verrières, seigneur d'Amanty, et Louise des Salles, sa femme, vendent à Jacques 

Bertignon et à Marguerite du Mont, sa femme, des rentes sur les terrages de Mouzay, de 

Stenay, et sur le four de Baâlon, échus à Louise des Salles par le trépas de Marguerite de 

Rivière, dame de Jaulny, sa tante ; 17 décembre 1598.  

Lettres de réception en foi et hommage, 18 janvier 1599.  

Aveu et dénombrement, 29 janvier. 

• Lettres du duc Charles recevant la foi et hommage de Jean de Magery, écuyer, pour des 

terres et prés sis à Mouzay, acquis le 12 mars 1599 de Jacques Bertignon, sieur de Truix, et de 

Marguerite du Mont, qui les possédaient d'acquêt fait de Ferry de Herbemont, sieur de 

Charmois, d'Anne de Orey, sa femme, et de Jean de Herbemont, son frère ; Nancy, 9 

octobre 1599.  

Aveu de Jean de Magery, 16 octobre. Procès-verbal de vérification, 15 janvier 1600. 

• Deux actes d'arrentement, 1604 et 1607. 

• Lettres du duc Henri recevant la foi et hommage d'Anne de Ville, veuve du sieur de Walle, 

pour les fiefs qu'elle possède au ban de Mouzay ; Nancy, 3 mars 1612. 

• Réception en foi et hommage de Jacques de Gentil, sieur de Tailly, pour ce qu'il possède à 

Mouzay ; 16 février 1612. Aveu et dénombrement, 4 mars. 

• Réception de la foi et hommage de Baudouin de Monflin, sieur d'Aigremont, au nom de 

Marie de Penchet, sa seconde femme, et au nom de Claude, François, Marguerite et 

Florence, enfants mineurs de Françoise Bertignon, sa première femme ; 20 février 1612.  

Aveu et dénombrement de Baudouin de Monflin : biens à Mouzay, Baâlon, Stenay, et à 

Sainte-Marie-aux-Chênes dans le ressort de Briey ; 13 avril 1612. 

• Dénombrement des biens possédés à Mouzay par Nicolas de Tourelle, Henri d'Assay et Anne 

de Tourelle, sa femme, héritiers de Guiot de Tourelle, dit de Verneuil, leur père, et par 

Jean de Verneuil, héritier de son père Jean ; 16 mai 1612. 

• Philippe de Mouzay, seigneur du Champy, vend au duc de Bar une partie de son jardin de 

Mouzay ; 8 mars 1617. 

• Bail des moulins de Mouzay, 22 janvier 1618. 

• André des Porcellets, seigneur de Maillanne, gouverneur de Marsal, vend ses biens de 

Mouzay à Philippe de Mouzay, seigneur du Champy ; il les possédait par retrait lignager 

fait de Florent de Ville, qui les avait acquis de Jean Loppe Gallo, de la lignée du seigneur 

de Maillanne ; 12 avril 1616.  

Lettres de réception en foi et hommage, 21 février 1617.  

Aveu et dénombrement de Philippe de Mouzay, attesté par Albert de Orey, son oncle, 

seigneur de La Neuville, Luzy et Inor en partie ; 13 février 1619. 

• Réception en foi et hommage de Nicolas de Tourelle, écuyer, demeurant à Verneuil, Henri 
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d'Assay à cause d'Anne de Tourelle, sa femme, demeurant aussi à Verneuil, enfants et 

héritiers de Guiot de Tourelle, dit de Verneuil, et Pierre de Tourelle, fils et héritier de Jean, 

demeurant au Brûlis, pour ce qu'ils possèdent à Mouzay ; 18 juillet 1625.  

Aveu et dénombrement, 21 septembre. 

• Philippe de Mouzay, seigneur de La Magdelaine et Pouilly, et Marguerite de Bertignon, veuve 

de Jacques de Mouzay, seigneur dudit Pouilly, tutrice de sa fille Claude, vendent au duc de 

Lorraine une pièce de pré sise au-dessus du moulin de Mouzay ; 2 septembre 1623. 

• Réception en foi et hommage de Baudouin de Monflin, 6 juillet 1625.  

Son aveu et dénombrement, 15 juillet. 

• Réception en foi et hommage de Nicolas de Gentil, sieur de Tailly, agissant tant pour lui 

qu'au nom de sa mère, Jeanne de La Cour, veuve de Jacques de Gentil, de son frëfe Jean et 

de sa sœur Nicole ; 6 juillet 1625.  

Aveu et dénombrement de Nicolas : maison et biens à Mouzay, terres et prés au ban de 

Stenay ; biens à Montigny, Lion, Tailly en la châtellenie de Dun ; 4 septembre 1625. 

• Réception en foi et hommage de Philippe de Mouzay, seigneur du Champy, pour ce qu'il 

tient de son chef à Mouzay, et, du chef d'Anne du Lory, sa femme, à La Folie-lez-Nepvant, à 

Nepvant, à Stenay ; 14 mars 1612.  

Aveu et dénombrement, 11 avril 1612.  

Aveu et dénombrement d'Anne du Lory, veuve de Philippe de Mouzay, ayant la garde noble 

de ses enfants Jean, Ferry, Louis et Marguerite ; 5 septembre 1625 (accompagné des pièces 

suivantes) : acquisition par Philippe de Mouzay, de Jacques d'Escannevelle, sieur de 

Quilly et Goucy, du tiers de la censé de La Fol ie-lez-Nepvant, 19 octobre 1621 ; 

confirmation de la vente retardée « par le massacre commis en sa personne au mois d'août 1622 

par les soldats de l'armée du sieur comte Mansfeld » ; confirmation accordée à sa veuve, 

Anne du Lory, avec réception en foi et hommage, le 19 juin 1626.  

Procès-verbal de vérification, 22 août 1627. 

• Réception en foi et hommage de Marguerite de Bertignon, veuve de Jacques de Mouzay, 

seigneur de Pouilly en partie, contrôleur du domaine de Stenay, mère et tutrice de François, 

Claude et Elisabeth de Mouzay ; 6 juillet 1625.  

Aveu et dénombrement : les terrages de Baâlon appartiennent aux enfants de Jacques de 

Bertignon et de Marguerite du Mont, c'est-à-dire à ladite veuve de Jacques de Mouzay et à 

ses beaux-frères et sœurs, Jean de Mouzay et Jeanne de Bertignon, Jean de La Faloize et 

Anne de Bertignon, Claude de Bertignon, veuve du sieur de Magery, Baudouin de Monflin, 

seigneur d'Aigremont, veuf de Françoise de Bertignon, père et tuteur de Claude, François, 

Marguerite et Florence ; provenant de l'échange fait en 1271 entre le comte de Bar et Jean 

Hazart ; acquis, par Jacques de Bertignon et Marguerite du Mont, de Balthazar de Mouzay, 

seigneur de Luzy, et de Jacques de Paviette, seigneur d'Inor, capitaine de Varennes.  
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Droits sur les terrages de Mouzay et de Stenay.  

Terres et prés à Mouzay.  

Seigneurie de Pouilly, divisée en cinq cinquièmes, et chaque cinquième en quatre 

vingtièmes (famille de Mouzay, détail des transmissions).  

Censé à Pouilly.  

Moulin de Pouilly (François de Mouzay, père de Jacques, et Jeanne des Bordes, sa femme).  

Héritages au ban de Stenay, « à moy obvenus de partage fait contre mes enfans, héritiers de 

feu mondit sieur et mari, et damoiselle Anne du Lory, veuve de Philippe de Mouzay, sieur 

du Champy, iceux héritages procédantz d'acquest fait, constant nostre mariage, d'Antoine de 

Sapogne, seigneur de Lombut, demeurant à Nepvant » ; etc., etc. 1er novembre 1625.  

Procès-verbal de vérification, 1er septembre 1627. 

• Commission de mayeur de Mouzay, donnée par le duc Charles à Watrin Colas ; Nancy, 5 

avril 1631.  

Lettres de finance dudit état, 16 avril. 

• Procès entre le fermier général des comtés de Clermont, Stenay, Dun et Jametz, et les 

habitants de Mouzay au sujet du droit de terrage sur des terrains par eux défrichés ; 1643-

1651. 

• Aveu et dénombrement baillé par Edmond Jacquemet de ce qu'il tient à Mouzay du chef de 

Jeanne de Tourelle, sa femme (fille du Nicolas de 1612) ; Grand-Verneu il, 31 août 1663. 

• Aveu baillé par Louis de Mouzay, seigneur du Champy, (fils de Philippe et d'Anne du 

Lory), de ce qu'il tient à Mouzay de son chef, et à La Neuville, Mouzay et Stenay du chef 

de sa femme, Philippe-Gabrielle-Françoise de Mouzay, fille de Charles de Mouzay, seigneur 

d'Autrécourt, et de Claude de Durlin, et petite-fille d'Alexandre de Durlin, seigneur de la 

Grande Flassigny ; 1er septembre 1663. 

• Aveu et dénombrement baillé par Gilles de Mozet, seigneur de Grune (Belgique), de ce 

qu'il tient à Baâlon et à Mouzay du chef de sa femme, Marthe de Magery, fille de Jean de 

Magery et de Claude de Bertignon ; il avoue aussi au nom de ses petits-neveux Jacques, 

Salomon, Marthe et Jeanne de La Cour, enfants de Jacques de La Cour et de Françoise 

d'Assenois, celle-ci fille de Jean d'Assenois et de Françoise de Magery ; septembre 1663. 

• Aveu et dénombrement de Marguerite de Bertignon, veuve de Jacques de Mouzay : part 

dans les terrages de Baâlon ; biens à Mouzay ; seigneurie de Pouilly (voir aveu du 1er 

novembre 1625) ; 1er septembre 1663. 

• Aveu de Nicolas de Gentil, seigneur de Tailly ; 1er septembre 1663. 

• Contrat de cens annuel et perpétuel sur les terres appartenant à Pierre Piedfort, 14 août 1663. 

Déclaration de terres par Jean Hannequin, 14 août 1663 ; Jean-Pierre Lesnel, 17 avril 1664. 

• Confiscation et prise de possession des biens de Mathieu-Ignace de Walle, baron de Woeste, 

1671-1672. 
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• Extraits de contrats de vente, 1674-1675. 

• Actes de soumission et relief faits par Jean Robinet, 3 février 1677, et par Anne Blondelet, 

veuve de Baltazar Martelot, 20 mars 1677. 

• Fief de la Cour à Mouzay. Marie-Anne du Bosc, veuve d'Etienne de Monceaux, héritière 

d'Adrien-François-Alexandre du Bosc, ancien officier d'infanterie, vend à Jean-Baptiste 

Gollin, échevin de Stenay, la maison dite le fief de la Cour ; 3 novembre 1777.  

Liquidation du droit de relief et lettres d'investiture, janvier 1778. 

• Vente par Collin à François Jolly, officier au régiment de Boufflers-dragons, 26 décembre 

1786.  

Liquidation du droit de relief et lettres d'investiture, janvier 1788.  

Bois DU CINCERTEL dans les Usages de Mouzay. 

• Robert, duc de Bar, reçoit en foi et hommage Thomas de Bourg, écuyer, demeurant à Brisy-

sur-Esnes, pour ce qu'il tient en la prévôté de Stenay à cause de Marie de Brisy, sa femme ; 

Dun, 28 novembre 1409. 

• Le roi René reçoit en foi et hommage Alexandre de Margueil, demeurant à Stenay ; Saint-

Mihiel, 12 octobre 1463. 

• Jacquemin de Margueil, demeurant à Gand, héritier d'Alexandre de Margueil, son frère, 

vend à Guiot de Orey, demeurant à Stenay, la moitié d'un bois nommé le Cincertel et un 

lieu nommé l'Escanche, sis au ban de Mouzay, à eux échus par la mort d'Alexandre de 

Samogneux, dit La Poulette ; 25 août 1493. 

• Pouvoir donné par Nicole de Chappy, veuve de Jean de Villiers, dit d'Artaise, à Henri 

d'Escannevelle, seigneur de Tailly, pour vendre ou échanger sa part du bois du « Saint 

Sartel » ; 17 novembre 1560. 

• Pareil pouvoir donné par Marie de Chappy à Henri d'Escannevelle, son mari, et par Manon 

de Chappy à Philippe de Lion, son mari, aussi seigneur de Tailly ; 13 janvier 1560 [1561]. 

• Echange du bois, cédé au duc de Bar contre le bois des Dames, proche des Usages de 

Montigny, et le bois de Retz, enclavé dans les terres de Villers-devant-Dun ; 20 août 1561.  

MONTCHAMP , au ban de Mouzay. 

• Vente de terre à Montchamp par G. Le Chaisne, bourgeois de Mouzay, à Henri George, 

demeurant à Mouzay ; 13 mai 1475. 

• Sentence arbitrale du procureur général du duché de Bar par laquelle les habitants de Lion 

sont reconnus avoir droit de vaine pâture au ban de Mouzay, et maintenus dans le droit de 

pouvoir essarter les terres qui sont en haies et buissons au lieu de Montchamp ; 7 octobre 

1494. 

• Ventes de terres entre particuliers, 1562, 1568, 1571. 

• Partage fait entre les habitants de Mouzay et ceux de Lion d'une contrée de terre arable 

contenant 56 journaux 10 verges, appelée la Montchamp ; 5 mars 1582. 
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• Contrats de terres entre particuliers, 1582-1583. 

• Ordonnance du Conseil des Comptes de Bar en vue de l'arpentage du bois de la Haye et de la 

contrée de Montchamp, 7 mars 1585.  

Procès-verbal d'arpentage, déclaration des habitants de Mouzay et de Lion, etc., 7 octobre 

1585.  

Enquête faite pour vérifier les droits de divers particuliers dans la propriété des terres 

sises à Montchamp ; 28 octobre 1585.  

 

1-E-032 BAALON . 

• Thiébaut, comte de Bar, donne à Jean Hazart, de Stenay, en échange d'autres biens, les terrages 

de Baâlon et deux muids de froment sur le moulin de Brouennes ; avril 1261 (vidimus du 27 

août 1452). 

• Vente par Jean Maillart, de Stenay, et damoiselle Ermengarde, fille de feu Jacques du 

Champy, à Jeannot de Chauffour de rentes sur les terrages de Baâlon, les terrages et le moulin 

de La Neuville, et les terrages de Mouzay ; 12 novembre 1366 (vidimus de 1404 et de 1418). 

• Jean de Clémency, écuyer, demeurant à Sommethonne, et Marie, sa femme, fille de feu 

Ponce Hazart, chevalier, vendent au duc de Bar des rentes sur les terrages de Baâlon ; 

1er février 1405 [1406]. 

• Déclaration des maisons, granges, jardins, terres et prés qui furent à Alix Ronsart, de 

Baâlon, appartenant aux églises Saint-Pierre de Baâlon et Saint-Grégoire de Stenay ; 20 

août 1527. 

• Concession du moulin de Baâlon à Guillaume et Bon Platel, de Stenay ; 5 février 1573 

[1574] ; lettres obligatoires, 22 janvier 1580. 

• Deux lettres de 1604 relatives à l'admodiation du moulin. 

• « Déclaration des terres débochées et extirpées au ban de Baâlon qui nous ont été 

réclamées et prouvées appartenir à aucuns particuliers », mesurées et arpentées par 

Christophe et Charles de Villers par ordre de Jacques Bertignon, gruyer et receveur, et 

Jacques de Mouzay, contrôleur et clerc juré de Stenay ; 2 novembre 1582.  

Lettres obligatoires d'habitants de Baâlon pour l'arrentement de 176 arpents de terre, 22 

novembre 1582. 

• Trois lettres de Robert de Gratinot, sieur de Jupille et de Villérs-devant-Dun, prévôt et 

capitaine de Stenay, notifiant des aliénations de terres faites par la communauté de Baâlon, 

20 et 24 décembre 1582, 4 janvier 1583. 

• Lettres du prévôt et des officiers de Stenay portant arrentement de terres usurpées au 

finage de Stenay ; 3 mars 1583. 

• Aveu fourni par François d'Allamont, seigneur de Chauffour, gouverneur de Damvillers, 

d'un huitième des terrages de Baâlon, par lui acquis de Charles de Bohan, seigneur 
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d'Agincourt, et de Louise de Villers, sa femme, le 8 juin 1582 ; 19 novembre 1582.  

Réception de cet aveu par la Chambre des Comptes de Bar, 2 novembre 1583. 

• Aveu par Robert de Gratinot du quart des terrages de Baâlon, acquis par lui, le 30 juin 

1582, de Robert de Villers, seigneur d'Etrépigny, et de Guillemette de Noirefontaine, sa 

femme ; d'un jardin au lieu dit le Châtelet de Baâlon, où le duc de Lorraine lui a permis 

d'édifier une maison avec colombier par lettres du 26 septembre 1582, comme aussi de 

relever le colombier de sa maison de Rarécourt à Stenay ; 28 janvier 1583. 

• Le duc Charles engage le village de Baâlon à Jean de Herbemont, seigneur de Charmois, et 

à Robert de Gratinot, seigneur de Jupille, qui lui ont prêté 12.000 francs pour la levée de 

troupes et pour la fortification de Nancy ; 13 août 1587.  

Lettres des officiers de Stenay, 1er et 3 septembre. Lettres de Robert de Granne, seigneur du 

Grand Cléry en partie, capitaine et prévôt de Stenay, de Jacques Bertignon et de Jacques 

de Mouzay, notifiant la déclaration des engagistes quant à la faculté de rachat et quant aux 

bois et droits d'usage de la communauté de Baâlon ; 15 septembre 1587. 

• Aveu par Jacques Bertignon du quart des terrages de Baâlon, par lui acquis de Balthazar de 

Mouzay, sieur de Luzy, et d'un seizième acquis de Jacques de Paviette, seigneur d'Inor ; 6 

novembre 1598. 

• Rapport des officiers de Stenay sur la requête des habitants de Baâlon au sujet de leurs 

droits d'usage dans les bois de la Woëvre de Mouzay ; 20 mai 1620. 

• Aveu et dénombrement fourni par Claude de Bertignon, veuve de Jean de Magery, 

demeurant à Magery, duché de Luxembourg, du cinquième des terrages de Baâlon et de 

Mouzay, à elle échu par succession de Jacques de Bertignon et de Marguerite du Mont, ses 

père et mère, et par partage fait avec ses sœurs et beaux-frères (voir plus haut, au dossier de 

Mouzay) ; 1625 ; reçu le 21 octobre à la Chambre des Comptes de Bar.  

Copie, du 12 novembre 1625, des lettres de réception en foi et hommage du 6 juillet 1625. 

• Aveu par François-Louis de Monflin, seigneur de Bondorf, d'une partie des terrages de 

Baâlon lui appartenant du chef de Françoise de Bertignon, sa grand'mère, et du quart de la 

censé Tardy au ban de Stenay, qu'il partage avec les sieurs de Charmois, de Fléville, du 

Metz et Mme de Sandras ; certifié et signé par le comte de Hasselt, baron de Jamoigne ; 1er 

septembre 1663. 

• Lettres du droit de relief dû par François Tubeuf, sieur de Rainville, et Jeanne de La Cour, 

sa femme, demeurant à Brandeville, Salomon et Marthe de La Cour, frère et sœur de Jeanne, 

demeurant à Magery en Ardenne, héritiers de Françoise d'Assenois, leur mère, à cause de 

leurs droits sur les terrages de Baâlon et de Mouzay ; 14 mars 1672 (Magery et Assenois sont 

en Belgique). 

• Confiscation et prise de possession des biens de Gilles de Mozet, sieur de Grune, à Baâlon, 

Mouzay et Stenay ; 1672. 
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• Engagement de la terre et seigneurie de Baâlon à Jacques Maclot, receveur de l'évêché de 

Verdun ; 24 août 1680 (deux copies du 1er décembre 1746). 

• Note sur l'engagement de Baâlon depuis 1587, rédigée par M. de Bonneval le 22 mai 1762. 

• Délibération du Conseil du prince de Condé du 18 avril 1787 sur la liquidation du droit de 

relief dû par M. Maret pour la terre de Baâlon et le fief de Bronelle.  

La terre de Baâlon avait été acquise en 1705 par Jean Fénerolle, seigneur de Bronelle. 

François Maret, intendant du prince de Condé en Clermontois, épousa une delle Fénerolle, qui 

lui apporta le fief de Bronelle.  

La terre de Baâlon, passée en d'autres mains, fut acquise du sieur d'Ablancourt par leur fils, 

François-Guillaume-Dagobert Maret.  

Le petit-fils, Augustin-Dieudonné Maret, possède les deux terres en 1787.  

L A FOLIE (près Nepvant). 

• Aveu d'Isabelle de Saint-Laurent, veuve d'Alexandre de La Folie, chevalier ; août 1330. 

• Vente d'une part de la censé de La Folie par Henri d'Apremont, sieur de Gonchery, à 

Antoine de Sapogne, sieur de Lombut et d'Auflance ; 18 janvier 1582.  

Lettres de confirmation et de réception en foi et hommage, 15 mai. 

• Aveu baillé par Jacques d'Escannevelle, seigneur de Coucy et Quilly, pour le tiers de La 

Folie, les deux autres tiers appartenant au sieur de Sapogne et au sieur de Mouzay du 

Champy ; 9 avril 1612 ; avec la copie, du 14 avril, des lettres de réception en foi et 

hommage du 3 mars. (Voir plus haut, au dossier de Mouzay). 

• Aveu baillé par Gabriel de Lean-Leemputte de la seigneurie de La Folie, par lui acquise de 

Louis de Mouzay, seigneur du Champy ; 10 août 1663. 

• Droits de mutation dus par le sr Thierry-Pierre pour la censé de La Folie près Nepvant, 7 

novembre 1746. 

• Vente de la censé de La Polie par Thierry Pierre, receveur de la marque de fer au 

département de Sedan, demeurant au Grand-Verneuil, à Robert Henrion, marchand à Stenay, 

et à Anne-Ursule Gouret, sa femme ; 17 octobre 1746 ; droit de relief. 

• Vente du fief par Catherine Henrion, fille de Robert et femme d'Antoine Lallemand, à 

Charles Lecomte, marchand à Stenay ; 10 février 1764.  

Droit de relief et lettres d'investiture.  

NEPVANT . 

• « Jacques li Périers de Baselles, chevalier, et Armanjars, sa femme », reconnaissent tenir en 

foi et hommage du comte de Bar quarante livrées de terre (dont le détail est donné dans 

l'acte) à Nepvant et à Martincourt, et devoir la garde une demi-année par an au château de 

Stenay ; novembre 1287, lundi après la Saint-Martin. 

• Par devant Garnier d'Etain, prieur de Stenay, et Ponsars de Vaux, officiai de Montmédy, 

Husson le Clerc, fils de feu le Banni de Nepvant, cède ses biens de Nepvant au comte de Bar 
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en échange d'une rente sur le four de cette localité ; janvier 1288 [1289], lundi après la fête 

de saint Hilaire. 

• Aveu et dénombrement fourni par Henri de « Baiselles », écuyer, de ce qu'il tient à 

Nepvant par héritage d'Alexandre de « Baiselle », son oncle ; il en doit la garde le quart 

d'un an au château de Stenay ; après la mort de sa tante Isabelle, veuve d'Alexandre, tout 

ce qu'elle tient en douaire à La Folie, à Nepvant, à Martincourt et à Stenay reviendra à son 

frère Werri ; 1333, lundi avant Noël. 

• Jean de Nepvant, écuyer, reconnaît tenir du comte de Bar six livres de petits tournois sur 

le four de Nepvant, la maison qui fut à son père, une redevance en avoine sur chaque feu de 

la ville, une rente sur les fours de Mouzay et de Baâlon, une rente sur les moulins de Mouzay 

; octobre 1333, mardi après la Saint-Remi. 

• Aveu fourni par Jean de Nepvant de ce qu'il tient à Nepvant avec ses frères Hue et 

Henri, son beau-frère Gérard de Bièvre, et Albertin de Pouilly à cause de ses enfants ; 8 

mars -1335 [1336]. 

• Aveu de Robert de Nepvant, écuyer, fils de Renaudin Bacheler : maison à Nepvant, terres 

et prés ; 20 septembre 1399. 

• Aveu de Jean d'Iré, écuyer : maison à Nepvant « où souloit jadis demorer feue damoiselle 

Aveline de Nevant » ; terres et prés ; 17 mars 1460 [1461]. 

• Autre aveu de Jean d'Iré, 18 septembre 1464. 

• Jean d'Iré reconnaît tenir en foi et hommage du duc de Bar un gagnage à Nepvant qu'il 

a acquis de Thierry de Sourvalles en échange d'un autre gagnage sis à Iré-les-Prés sous 

Montmédy ; 17 avril 1472. 

• Réception en foi et hommage de Henri d'Apremont et de Jeanne de Sapogne, sa femme, 

demeurant à Bétheniville ; 17 juillet 1573.  

Aveu fourni par Henri d'Apremont de ce qu'il tient à Nepvant à cause de sa femme et par 

acquêt, avec Jean d'Apremont et Jean de Cuminel à cause de leurs femmes : maison, terres 

et prés ; 21 octobre 1573. 

• Procès-verbal de vérification, 21 octobre. 

• Aveu par Antoine de Sapogne, seigneur de Lombut, de ce qu'il tient à Nepvant par 

acquisition faite de Henri d'Apremont et de Jeanne de Sapogne ; 7 mai 1582 (signé : « Anth. de 

Sappoingne »). 

• Aveu par François de Custine, seigneur d'Auflance, de tout ce qu'il possède au ban et 

finage de Nepvant, dépendant d'une censé dite la censé des seigneurs de Strainchamp 

(Belgique), par lui acquis, le 27 janvier 1622, de Ferry de Pouilly, seigneur de Ginvry, Inor, etc., 

demeurant à Inor ; Auflance, 20 juillet 1622. 

• Déclaration par le mayeur et les échevins de Nepvant des terres et prés qui sont fiefs sur le 

ban dudit Nepvant appartenant à Anne de Pouilly, dame d'Inor en partie ; 8 juillet 1625. 
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• Déclaration de la censé appartenant à Madeleine de Pouilly, dame d'Inor, 8 février 1659.  

Déclaration de la censé Routure, appartenant à ladite dame ; même jour. 

• Aveu et dénombrement par René-Louis de Hézecques des deux tiers des droits seigneuriaux 

de Nepvant, lui appartenant par transaction faite avec Charles de Hézecques, sieur de .Saint-

Pierre-Mont, le 6 avril 1660, au sujet de la succession d'Anne de Hézecques, leur tante, 

décédée à Stenay en 1641, veuve de Guillaume de Habert, seigneur en partie d'Inor, qui 

avait acquis ces deux tiers, le 15 juillet 1630, d'Adolphe de Millendonck, premier 

président à Spire ; 18 décembre 1663. 

• Aveu de la censé de la Blanche-Maison à Nepvant, appartenant à Jean d'Hollier, sieur de La 

Goste, à cause d'Anne d'Apremont, sa femme, petite-fille de Henri d'Apremont (aveu du 21 

octobre 1573), et fille de Marguerite d'Apremont, qui avait fait foi et hommage le 10 mars 

1612 ; 3 septembre 1663. 

• Droit de relief dû par Jean Genotel, sieur de La Neuville et admodiateur des revenus de la 

seigneurie de Brouennes, pour seize journaux de terre à Nepvant acquis de Marguerite de 

Pouilly et autres ; 13 mars 1672. 

• Confiscation et saisie des biens d'Alexis de Chaumont à Nepvant ; août 1672. 

Remboursement à Nicolas Jacquemin, à qui le fief était engagé ; 1674.  

POUILLY . 

• Par devant Thierry, abbé de Saint-Vanne de Verdun, Habert, abbé de Saint-£aul de 

Verdun, officiai de l'archidiacre de Trêves en « romance » terre, et l'official du princier de 

Verdun, dame Douce, veuve d'Albert de Stenay, et ses fils Bertrand, Perrignon, Aubert et 

Thierry, exhibent les lettres suivantes :  

1° lettres de Thiébaut, comte de Bar, notifiant la vente faite à Albert, prévôt de Stenay, par 

Robinet de Goucy et Marie, sa femme, de tout ce qu'ils ont à Pouilly ; 1265, mercredi après 

les octaves de Pâques ;  

2° Thiébaut, comte de Bar, donne à Aubertin de Stenay et à ses hoirs tout ce qui est de son 

domaine à Pouilly ; mai 1270 ;  

3° Thiébaut, comte de Bar, notifie qu'Asselin de Bouconville, bailli de Saint-Mihiel, a 

échangé à Aubertin de Stenay, sergent du comte, tout ce qu'il avait acheté à l'abbé et au 

couvent de l'église de Mouzon, à savoir la maison de Wame (commune de Pouilly) avec 

toutes ses appartenances et dépendances, contre des biens sis à Brouennes ; le comte 

accorde qu'Aubertin ait ses aisements pour sa maison de Wame et pour sa maison de 

Pouilly dans les bois de Stenay ; il lui donne en outre 40 arpents dans les bois de Jaunel ; 

novembre 1271.  

Dame Douce et ses fils possèdent aussi, en fief du comte de Bar, la grange de Sappy près 

Longuyon, ainsi qu'une autre grange qu'on appelle ûrigny, qui meut de Jean de La Tour, et 

en arrière-fief du comte.  
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Pour toutes ces choses tenir, dame Douce, ses fils et leurs héritiers seront vassaux du comte et 

des seigneurs de Stenay qui lui succéderont ; si l'un d'eux s'en départait pour se placer sous 

une autre seigneurie, ses biens seraient acquis au comte de Bar ou seigneur de Stenay ; ils 

ne pourront rien aliéner de ces biens sans la permission du comte ou de ses successeurs ; 

mars 1286 [1287]. 

• Héluis, veuve de Henri de Bièvre (Belgique), écuyer, avoue tenir du comte de Bar, sans 

garde, les deux parts du tiers de la grosse dîme de Pouilly, une maison audit lieu, et trois 

setiers de blé sur le sauvement de Cesse ; 1332, mardi devant fête Notre-Dame en mars 

[1333]. 

• Aveu de Rolet de Mouzay, écuyer : le neuvième de la grosse dîme de Pouilly, le tiers des 

menues dîmes, une maison à Pouilly ; il ne doit pas de garde ; 1333, mercredi après 

Pâques. 

• Aveu de Simon de Guignecourt, écuyer : le cinquième et le dixième de la seigneurie de 

Pouilly, justice, four, terrages, terres, prés, dont une partie est affectée au douaire de Jeanne 

de Cesse, ainsi qu'une maison derrière le moûtier ; il ne doit pas de garde de ville ; avril 

1333, mercredi après la Saint-Marc. 

• Jean de Gilbervillers, écuyer, tient du comte de Bar, sans garde, une maison devant le 

moûtier de Pouilly dite la forte maison, avec toutes ses appartenances, grange et bergerie au 

devant, dont Geoffroy, fils de feu Fourquet de Berceiz, écuyer, tient la moitié ; le cinquième 

en toute la ville de Pouilly, dont Ourris de Wales (Walle ?), écuyer, tient la moitié pour son 

fils mineur ; 1333, mardi devant l'Ascension. 

• Jean Perrinet, écuyer, tient du comte de Bar le moulin de Pouilly, un dixième et un 

vingtième en toute la ville, la moitié du grand étang delez Wigneron, des terres et des prés ; 1333, 

vendredi après la Pentecôte. 

• Isabelle de Pouilly, veuve de Gérardin Haubert, écuyer, tient du comte de Bar, sans garde, 

le cinquième en la ville de Pouilly, dont la moitié, par partage d'héritage, est tenue en fief 

d'Isabelle par sa sœur Marguerite, veuve de Pourquet de Berciez, pour son douaire, par son 

fils Geoffroy, et par Sébille, fille de défunte Marie de Pouilly ; terres, prés, maison, etc. 

Certifié par Geoffroy, curé de Pouilly, et par Jean Perrinet. 1333, mardi après la fête du Saint-

Sacrement. 

• Aveu d'Aubert de Pouilly, clerc, fils de feu Aubert ; novembre 1333. 

• Poncin du Belloy avoue tenir du comte de Bar le sixième des dîmes de Pouilly ; certifié 

par Guy dte Magreit, doyen de la chrétienté d'Yvoy ; 1er octobre 1334. 

• Aveu de Werry de Gulmont, écuyer : la moitié de la maison qui fut à « demoiselle Isabelle, 

jadis femme à Gérardin dit Haberjon » (Isabelle de Pouilly, veuve de Gérardin Haubert, 

1333) ; terres, prés, terrages, vingtième en la justice ; arrière-fief tenu par Marguerite de 

Berceiz ; octobre 1336. 
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• Vente par Werry de Guignecourt, écuyer, et Marie de Verton, sa femme, et par Jean de 

Guignecourt, frère de Werry, à Gobert d'Auflance, écuyer, et à Lise des Hermoises 

(Armoises), sa femme, de ce qu'ils possèdent à Pouilly et à Inor, moyennant deux cents 

francs, avec faculté de rachat pour le duc de Bar ; 24 avril 1389. 

• Lettres de Charles VII au prévôt de Mouzon pour ordonner la démolition du pont de Pouilly ; 

Tours, 10 avril 1450 [1451].  

Aveu d'Aubertin de Pouilly : maison et biens à Inor, maison et biens à Pouilly, biens en la 

prévôté de Longuyon et à Mussy ; 27 septembre 1434. 

• Aveu de Guillaume de Pouilly, fils d'Aubertin et frère d'Aubertin : biens à Pouilly, à Inor 

et à Baâlon ; 29 septembre 1441. 

• Aveu de François de Pouilly, fils de Guillaume, tant pour lui qu'au nom de sa sœur 

Françoise, femme de Jean de Noirefontaine : biens à Pouilly, Inor, Stenay, Baâlon et Luzy ; 

30 mai 1456. 

• Aveu d'Alix de Montfaucon, veuve en premières noces de Guillaume de Pouilly, et en 

secondes noces de Jean des Hermoises (Armoises), mère de François et de Françoise de 

Pouilly, héritière de sa tante Ermenjon, jadis femme d'Aubertin de Pouilly : biens à 

Pouilly, Inor, Stenay, Luzy et Baâlon ; 15 avril 1461. 

• Aveu de François de Pouilly, pour lui et les enfants de sa défunte sœur Françoise ; 12 

septembre 1463. 

• Procuration donnée par Alix de Montfaucon, veuve de Jean des Hermoises (Armoises), à 

François de Pouilly, son fils, pour remplir le devoir féodal ; 14 septembre 1463. 

• Aveu de François de Pouilly, 22 juin 1496. 

• Aveu de Henri de Pouilly, 1er mars 1501 [1502]. 

• Aveu de François de Pouilly, 20 mars 1509 [1510]. 

• Aveu de Jean, Gobert, Claude et Marie de Pouilly, enfants et héritiers de Jean de Pouilly : 

biens à Pouilly et à Stenay ; 13 mai 1535. 

• Aveu d'Aubertin de Pouilly, certifié par son beau-père Robert de Gratinot, seigneur de 

Jupille et de Villers-devant-Dun, capitaine-prévôt de Stenay ; 16 janvier 1563 [1564].  

Aveu de Jean de Strainchamp, sieur de Clercambaux, au nom et commte tuetur de Jean de 

Pouilly, fils mineur de feu Aubertin, en son vivant capitaine-prévôt de Stenay ; biens à 

Pouilly, à Inor, à Auflance, à Baâlon ; 4 décembre 1573. Procès-verbal de vérification par les 

officiers de Stenay. 

• Réception en foi et hommage de Médard de Circourt, au nom et comme procureur d'Hélène 

de Walin, veuve de Didier de Pouilly, prévôt d'Yvoy (Carignan), tutrice de ses enfants 

Claude, Jean, Henri, Mathieu, Charles, Guillemette, Idelette et Marthe ; 31 juillet 1573.  

Aveu et dénombrement : un sixième et un vingtième de la seigneurie de Pouilly par la 

succession d'Aubertin, père des enfants ; un autre seizième par la succession de Godefroy 
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de Pouilly, leur oncle, sauf un septième de ce seizième qui appartient à Rhodicq de 

Thonne-le-Thil par ladite succession ; maison à Pouilly, terres et prés ; biens à Stenay et à 

Mouzay ; 20 novembre 1573.  

Procès-verbal de vérification de l'aveu, 12 janvier 1573 [1574]. 

• Réception en foi et hommage de Louis de Pouilly, sieur de Cornay, tant pour lui que 

comme tuteur de Louis et Jeanne, enfants de feu Jean de Pouilly ; 8 juillet 1573.  

Aveu de Louis de Pouilly, sieur de Cornay, pour les biens qui lui sont échus de son père 

Henri à Pouilly, à Stenay et à Inor, et pour lés biens, sis à Pouilly et à Stenay, appartenant à 

Louis et Jeanne, enfants mineurs de son défunt frère Jean, sieur de Cornay ; 21 janvier 1573 

[1574]. Procès-verbal de vérification, même jour. 

• Aveu de Jean de Pouilly, seigneur de Pouilly en partie : biens à Pouilly, à Nepvant, à Inor 

et à Longuyon ; certifié par son cousin Rhodicq de Thonne-le-Thil ; 10 octobre 1573. 

• Aveu et dénombrement par Nicolas de Naïves, seigneur de Pouilly en partie, des biens qui 

lui appartiennent à Pouilly, tant par la succession de Madeleine de Pouilly, sa mère, que par 

partage fait avec Nicole de Naives, sa nièce ; 21 novembre 1573. 

• Aveu et dénombrement de Jean de Pouilly, fils d'Aubertin et de Claude de Strainchamp : un 

demi-vingtième de la seigneurie de Pouilly (qui se divise en vingt vingtièmes), rentes, terres 

et prés ; partie de la seigneurie d'Inor, rentes, terres et vignes, partie du château, etc. ; cens 

et gagnage provenant de la succession de François de Pouilly, son grand-père, dont les 

héritiers de Manon de Pouilly et de Claude de Pouilly ont la moitié ; biens acquis de 

Bernardine de Brun à Pouilly et à Inor ; rentes sur des maisons à Inor ; gagnage à 

Martincourt ; partie de la seigneurie de Luzy ; attesté par son cousin Antoine de Pouilly-

Nouvion ; fait à Inor, 13 avril 1612 ; reçu le 18 par le Conseil de Bar, avec références aux 

dénombrements de Prudent de Chamissot, sieur de Vilosnes, reçu le 27 octobre 1587, et 

d'Albert de Heulles, sieur de Vilosnes, reçu le 9 novembre 1602. 

• Aveu de Marguerite de Pouilly, fille d'Aubertin, certifié par ses cousins Antoine de 

Sapogne, sieur de Lombut; et Antoine de Pouilly, sieur de Nouvion ; fait à Inor, 22 mai 1612. 

• Aveu de Jacques de Pouilly, fils d'Aubertin et de Marguerite de Gratinot, et petit-fils 

d'Aubertin : partie de la seigneurie de Pouilly, de celle de Luzy, prés à Stenay et à Mouzay ; 

attesté par Jacques de La Fontaine, seigneur de Pouilly en partie ; fait à Pouilly, 24 mai 1612.  

Avec les lettres de réception en foi et hommage, 3 mars. 

• Aveu et dénombrement par Nicolas de Villers, seigneur d'Esnes et de Froméréville, demeurant 

à Varennes, de ce qu'il tient à Pouilly à cause de Françoise de Bohan, sa femme, fille et 

héritière d'Anne de Pouilly ; 8 février 1574 [1575]. 

• Aveu et dénombrement par Antoine de Villers, seigneur de Barbaize, Villers-le-Tourneux, 

etc., de ce qu'il tient à Pouilly à cause de Jeanne de Pouilly, sa femme ; 8 mars 1612.  

Reçu à la Chambre de Bar le 15, avec référence à l'aveu de Louis de Pouilly, sieur de Cornay, 
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reçu le 5 mars 1573 [1574].  

Autre aveu d'Antoine de Villers, 7 septembre 1625. Mise en roture d'une maison à Pouilly, 

vendue par Antoine de Villers ; lettres obligatoires du cens ; 19 juin 1629. Robert d'Orgol 

(Orgeau, Orgéo, en Belgique ?), seigneur de Givogne, avoue tenir des biens à Pouilly, à Luzy 

et à Stenay, à cause de sa femme Lise de Ville, fille et héritière, avec son frère Jean, de 

Raulin de Ville et de Claude d'Amassé ; 1er août 1493. 

• Gobert de Marqueny, au nom et comme ayant le droit de son père Guiot et de son cousin 

Valentin de Savigny, héritiers de Lise de Ville, avoue tenir trois vingtièmes de la terre et 

seigneurie, de Pouilly ; 2 janvier 1509 [1510]. 

• Aveu d'une partie de la seigneurie de Pouilly par Nicolas d'Orgeau, Nicolas de Nonancourt et 

Bonne d'Orgeau, Riquel de Beauclair et Catherine d'Orgeau, Nicolas de Bertrix et Nicole 

d'Orgeau ; 28 décembre 1573. 

• Colignon de Rochefort, seigneur de Pouilly en partie, demeurant à Bertrix (Belgique), 

avoue tenir une partie de la seigneurie de Pouilly par retrait fait, à cause de Nicole 

d'Orgeau, sa femme, de Guillaume d'Assy, demeurant à La Wame, qui avait acquis des héritiers 

de Guillaume de Besonville ; 5 novembre 1584.  

Procès-verbal de vérification, 3 novembre. Acte de la vente faite par Guillaume d'Assy à 

Colignon de Rochefort, 23 juillet 1584 ; lettres du duc de Lorraine et de Bar portant 

approbation et réception en foi et hommage, 12 septembre. 

• Aveu de Jean de Nonancourt, 10 avril 1612 (Pouilly et Luzy).  

Aveu par Jean de Nonancourt, au nom de son fils Jean-Pierre, de la partie de la seigneurie 

de Pouilly que celui-ci a acquise de Jacques de La Fontaine ; 6 juin 1623.  

Aveu de Jean et de Jean-Pierre de Nonancourt, 16 août 1625. 

• Aveu et dénombrement fourni par Maximilien du Faing, seigneur de Termes (Belgique), du 

Mesnil, de Pouilly et Luzy en partie, tant en son nom qu'au nom d'Anne-Marie de 

Nonancourt, sa femme, petite-fille de Jean, et comme tuteur de Salomon, Werner, Jean-

François et François de Nonancourt, enfants mineurs de feu Salomon de Nonancourt et 

neveux d'Anne-Marie ; 26 octobre 1663.  

Confiscation et prise de possession des biens de Maximilien du Faing à Pouilly et Luzy, 

faute de justification de noblesse, juillet-octobre 1672.  

Jean de « Wamey », seigneur de Villette, avoue tenir du duc de Bar le cinquième de la 

seigneurie de Pouilly, « la forte maison d'emmy la ville qui fut arse par la guerre du comte de 

Vaudémont », l'arrière-flef tenu par Henri de Triconville, etc. ; 8 octobre 1445. 

• Adam de « Waumeix » et Gérard de Thonne-le-Thil, dit de Heumont, à cause de 

Françoise de Thonne-le-Thil et de Marguerite Boudan, sœurs utérines, leurs femmes, filles 

d'Isabelle de Martelange, reconnaissent tenir en foi et hommage du duc de Bar la cinquième 

part indivise de la seigneurie de Pouilly, dont Henri de Triconville emporte la quarte part qui 
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fait un vingtième ; deux vingtièmes sur la part, de ceux d'Artaise ; forte maison dite la 

maison blanche, dont dépendent des maisons ruinées par la guerre du comte de Vaudémont 

; terres et prés, dont Adam de « Waumeix » prend d'abord le sixième à cause de sa femme 

Françoise, fille de Jean de Thonne-le-Thil ; trois parts d'un vingtième de la seigneurie à 

cause d'un acquêt fait par Isabelle de Martelange de Jean de Custine le vieux, qui le 

possédait du chef de Marie de Landres, sa femme ; redevances dues par les habitants de 

Pouilly ; 31 janvier 1458 [1459]. 

• Même aveu et dénombrement baillé par Guillaume de Sapogne à cause de Marguerite 

Boudan, sa femme, sœur utérine de Françoise de Thonne-le-Thil ; 3 mars 1460 [1461]. 

• Même aveu par Françoise de Thonne-le-Thil, veuve d'Adam de « Wamey », dame de 

Villette en partie ; scellé du scel de Jean de Wamey, son fils ; 10 décembre 1463. 

• Aveu de Guillaume « d'Awomey », qui partage certaines choses avec Jeanne « d'Awomey 

», sa sœur, et avec Marguerite Boudan, sa tante ; 10 octobre 1487. 

• Aveu de Marguerite Boudan, veuve de Jean d'Auflance ; elle partage certaines choses avec 

Guillaume et Jeanne « de Womey », ses neveu et nièce ; 6 octobre 1487. 

• Aveu de Jean « d'Awomey », seigneur de Villette et de Pouilly en partie ; 31 janvier 1499 

[1500]. 

• Aveu de Gérard « d'Awammey », prêtre et curé de Saint-Mard au diocèse de Trêves : le 

cinquième de la seigneurie de Pouilly, dont le quart appartient à Guillaume et Baudoche 

de Trionville, frères germains ; une forte maison appelée la blanche maison, etc. ; sur ce 

cinquième, ceux de Landres emportent un seizième, et François de Pouilly, à cause de Jeanne 

« d'Awaumey », sa femme, sœur de Gérard, emporte un huitième ; 2 septembre 1504. 

• Autre aveu de Gérard « d'Awamey », prêtre, seigneur dudit « Awamey » et Villette en partie 

; 7 décembre 1509. (Voir l'aveu de François de Pouilly du 20 mars 1510). « Awamey, 

Wamey, Awomey » figure sous le nom de « Wamaix » sur là carte de Cassini, au-dessus de 

Belleville, au nord de Verdun, sur la rive droite de la Meuse, tout près du hameau de 

Montgrignon. Réception en foi et hommage de Ferry de La Fontaine, « jeune fils » demeurant 

à Marville, au nom et comme procureur de : Paulus de Breytscheytt et Catherine de Pouilly, sa 

femme, Marguerite de Pouilly, veuve de Pierre Fontaine, Nicolas de La Fontaine, receveur de 

Marville, et Alix de Pouilly, sa femme ; 9 juillet 1549. 

• Aveu et dénombrement d'Alix de Pouilly, veuve de Nicolas de La Fontaine, seigneur de 

Cheppy et de Pouilly en partie ; outre ce qui lui appartient par la succession de ses père et 

mère, elle a acquis la part de sa sœur Marguerite, veuve de Jean d'Erize, seigneur de 

Thillombois, en lui cédant en échange ce qui lui appartenait en la seigneurie de Narwamey 

au duché de Luxembourg ; certifié par Philippe de La Fontaine, son fils unique, par Ferry 

de La Fontaine, son beau-fils, et par son cousin Nicolas de Naives, seigneur de Pouilly 

en partie ; 10 août 1569. 
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• Aveu et dénombrement de Philippe de La Fontaine, 26 août 1573. 

• Aveu baillé par Jacques de La Fontaine, fils de Philippe, de ce qu'il tient à Pouilly, à 

Stenay, à Mouzay, à Luzy, la part de Simon de Naives à Pouilly, acquise le 29 janvier 1609, la 

part de François d'Ambly, seigneur des Ayvelles (Ardennes), acquise le 16 février 1608, et 

enfin de ce qui lui appartient à Sampigny, à cause de sa femme, Jeanne de Burten, héritière 

de son oncle Adrien de Waldecker, seigneur de « Mettandal » ; Stenay, 26 mai 1612.  

Lettres de confirmation et de réception en foi et hommage pour le contenu des contrats de 1608 

et 1609 ; 3 septembre 1609. 

• Autre aveu de Jacques, 22 août 1625. Dans ce document, sa femme est appelée Jeanne de 

Burthe (forme française de Burten).  

Aveu et dénombrement fourni par Nicolas des Ayvelles, seigneur des Grandes et Petites 

Ayvelles, gouverneur de Sedan et de Donchery, au nom de Rosé de Mandie, sa femme, 

auparavant veuve de Joachim de Noirefontaine, seigneur de Chennery, Landreville, Pouilly et 

Inor en partie, ayant la garde noble de Guillemette de Noirefontaine, sa fille mineure et unique 

: biens à Pouilly, Inor, Baâlon, Villers-devant-Orval, et Stenay ; 4 décembre 1573.  

Procès-verbal de vérification, 25 décembre. 

• Aveu et dénombrement fourni par Nicolas des Ayvelles, tant pour lui que pour ses frères et 

sœurs, héritiers de leur mère Françoise de Walle, fille et héritière en partie de Henri de 

Walle, seigneur de Pouilly et de Ginvry en partie : biens à Pouilly, à Inor, à Ginvry ; 4 

décembre 1573. 

• Lettres de réception en foi et hommage accordées par le duc Charles à Madeleine de Walle, 

veuve de Louis de Custine, ayant la garde noble de ses enfants, et au nom de Lise de Musson, 

sa mère, veuve de Jacques de Walle ; Pont-à-Mousson, 13 août 1573.  

Aveu et dénombrement de Madeleine de Walle, dame de Villers-le-Rond et Pouilly en partie, 

veuve de Louis de Custine, seigneur d'Auflance et de Villers-devant-Orval : biens à Pouilly 

en la prévôté de Stenay ; à Walle-la-Basse en la prévôté de Longuyon, à Golmey, à Fresnois 

; à Buré-lez-Saint-Pancré en la châtellenie de Longwy ; attesté par Nicolas de Manteville, 

seigneur de Manteville et de Pouilly en partie ; 25 novembre 1573. 

• Lettres de réception en foi et hommage accordées par le duc Henri à Ferry de Custine, 

seigneur d'Auflance et de Villers-le-Rond, demeurant à Auflance ; Nancy, 15 février 1612.  

Enquêtes pour la vérification des déclarations, 14, 17 et 19 avril.  

Aveu et dénombrement fourni par Ferry de Custine, seigneur d'Auflance, Villers-devant-Orval, 

Pouillyr Fresnois-la-Montagne, Walle, Bellefontaine, etc., tant en son nom que de Claude de 

Beauvois, sa femme : biens à Pouilly et à Stenay ; à Epiez et à Fresnois-la-Montagne en la 

prévôté de Longuyon ; à Walle en la châtellenie de Mussy ; à Bellefontaine en la même 

châtellenie, prévôté de Longuyon ; Auflance, 25 mai 1612.  

Lettres de reprise accordées par le duc Henri à Ferry de Custine pour la censé de Thonne-le-
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Thil à la Basse-Walle, par lui acquise de Jean de Gircourt et d'Anne de Foullon, sa 

femme; Nancy, 27 juillet 1612. 

• Aveu et dénombrement baillé par Ferry, Jean et Claude de Manteville, fils et fille de feu 

Gabriel de Manteville, seigneur de Manteville (commune d'Epiez, canton de Longuyon), 

Villers-le-Rond, Flassigny et Pouilly en partie : biens à Epiez en la châtellenie de Sancy, 

prévôté de Longuyon, et à Auflance en la prévôté de Stenay ; 8 décembre 1601. 

• Aveu et dénombrement baillé par Jean de Manteville de ce qu'il possède à Pouilly, à Inor 

et à Martincourt ; 16 juin 1612.  

Lettres de foi et hommage, 9 mars.  

Procès-verbaux d'enquête pour vérification, 8 et 18 juin. 

• Fragment de l'aveu fourni par Claude de Manteville, mari d'Elisabeth de Pouilly, et par 

Albert, son frère, fils de Nicolas de Manteville, neveux de Gabriel et cousins-germains de 

Jean ; Nicolas et Gabriel étaient fils de Louise de Walle : biens à Pouilly, à Inor, à 

Bronelle, à Stenay ; rente sur les moulins de Stenay à cause de Marguerite de Gratinot, 

veuve d'Aubertin de Pouilly et mère d'Elisabeth, femme de Claude de Manteville ; biens à 

Fresnois-la-Montagne et à Manteville ; 16 juin 1612 ; vérification pour les biens situés dans 

la prévôté de Stenay, 9 juin. 

• Lettres de reprise accordées à Jean de Manteville, 21 février 1625.  

Son aveu et dénombrement, 7 juin ; signé : « J. de Manteville-Flassigny. »  

 

1-E-033 • Aveu et dénombrement de Jean de Orey : biens à Pouilly à lui seul, avec le quart d'un 

vingtième de la seigneurie. Il tient en outre, avec ses sœurs germaines Barbe, Marie et 

Françoise, la moitié de ce qui suit, partissant par indivis contre Guillaume, Françoise, 

Catherine et Helleby de Orey, ses frères et sœurs non germains, mineurs, tous héritiers de 

Pierre de Orey, leur père : partie de la seigneurie de La Neuville, biens à Montigny, à 

Mouzay, à Stenay, à Charmois. Biens à Villers-devant-Orval possédés par Jean du chef de 

Jeanne Bertignon, sa femme. 20 octobre 1536. 

• Aveu d'Antoine Huerne, écuyer, à cause de Françoise de Orey, sa femme : biens à Pouilly, 

à La Neuville, à Stenay, à Mouzay, à Lion ; attesté par son neveu François de Orey, 

seigneur de Villers-devant-Orval ; 14 juin 1573.  

Lettres du duc Charles, 20 juin. Procès-verbal d'enquête pour vérification, 10 août.  

Aveu d'Alexandre de Mouzay, fils de Jean : un quart et demi d'un vingtième en la seigneurie 

de Pouilly ; un demi-quart au moulin ; un gagnage ; la dixième partie de la terre et 

seigneurie de Contrisson ; 5 avril 1510. 

• Lettres de Charles, duc de Lorraine et de Bar, approuvant l'acquisition faite par François 

de Mouzay, de Gilles de Mouzay et de Michelle d'Estivaux, sa femme, de biens à Mouzay et 

à Pouilly ; Nancy, 23 janvier 1569 [1570].  
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Aveu et dénombrement de François de Mouzay : biens à Pouilly, à Stenay, à Mouzay et à 

Vilosnes ; 20 janvier 1570 [1571]. 

• Aveu et dénombrement baillé par Jean de Breytscheytt, pour lui, son frère Guillaume, sa 

sœur Jeanne, femme d'Adam Bentzecoiet, enfants de Catherine de Pouilly : partie de la 

seigneurie de Pouilly, biens à Pouilly, à Mouzay, à Stenay, à Luzy ; attesté par son cousin-

germain Philippe de La Fontaine, fils d'Alix de Pouilly (sœur de Catherine) ; 25 avril 1574.  

Lettres du duc Charles, 6 novembre 1573. Procès-verbal d'enquête, 3 mai 1574. 

• Aveu de Marie de Breytscheytt, fille de Catherine de Pouilly ; certifié par Jean de 

Triconville, seigneur de Bezonvaux ; 20 juin 1574. 

• Autre aveu de Jean de Breytscheytt pour lui, son frère Guillaume et sa sœur Jeanne ; 15 

janvier 1580. 

• Aveu et dénombrement baillé par Jean de Mouzay, seigneur de Pouilly en partie, gruyer et 

receveur de Stenay, de ce qu'il possède tant par succession de son père François, d'acquêts faits 

par lui-même, que du chef de sa femme Jeanne de Bertignon, fille de Jacques de Bertignon, 

sieur de Truix-les-Gervisy, et de Marguerite du Mont : biens à Pouilly, Stenay, Mouzay et 

Baâlon ; 8 mars 1612. 

• Aveu et dénombrement de Jacques de Mouzay, fils de François, mari de Marguerite de 

Bertignon, et frère de Jean, François, Henri et Pierre de Mouzay, dont il a racheté les parts ; 

28 avril 1612.  

Enquête de vérification, 23 juillet. 

• Lettres de reprise et foi et hommage accordées à un autre Jacques de Mouzay comme tuteur 

des enfants de sa défunte femme, Adrienne de Breytscheytt ; 12 novembre 1625.  

Aveu et dénombrement baillé par ces enfants, Jean, Paul, Marguerite, Elisabeth et Jeanne de 

Mouzay, seigneurs et dames de la Grande et de la Petite Boulain, La Neuville et Halles, 

demeurant à La Neuville : biens à La Neuville, Boulain, Halles, Pouilly, Stenay, Mouzay ; 12 

mars 1628. 

• Aveu et dénombrement de Jacqueline de Mouzay, fille de feu Jean de Mouzay et de Jeanne 

de Bertignon, et héritière de son frère Simon : biens à Pouilly, Inor, Mouzay, Stenay ; 1er 

septembre 1663.  

Extrait d'une partie de cet aveu, fait le 21 janvier 1722. 

• Aveu et dénombrement fourni par Jean-Baptiste Robinet, avocat au Parlement de Paris, de ce 

qu'il tient à Pouilly par acquisition faite, en juin 1660, de Christophe de Culs, seigneur 

du Magny, et Madeleine de Zeibrich, sa femme, et des sœurs de celle-ci, héritières de Paul 

de Mouzay, seigneur de Boulain et fils d'Adrienne de Breytscheytt ; 5 novembre 1665.  

Aveu et dénombrement fourni par Colart « du Trèpe » de ce qu'il tient à Pouilly à cause de 

Nicole de Villers, sa femme ; 9 mars 1509 [1510]. 

• Aveu et dénombrement fourni par Robert Lalance, écuyer, à cause de Nicole Penchet, sa 
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femme, et comme tuteur des enfants mineurs de feu Claude Penehet et de Bastienne de 

Lombart, de biens à Pouilly, à La Neuville, à Mouzay et à Lion ; 20 janvier 1573 [1574]. 

• Aveu de Jean de Tardy, prêtre, doyen de Mouzon, Antoine de Seein et Jeanne de Tardy, sa 

femme, et Jean de Tardy, leur neveu ; 18 août 1573. 

• Aveu de Jeanne Thierry, veuve de Guillaume de Besonville, et mère de Jean, François et 

Marie ; 7 décembre 1573. 

• Aveu de Robert de Lamock, seigneur de Pouilly en partie à cause de Claude d'Auly, sa 

mère, en son vivant femme de Nicolas de Lamock, seigneur dudit Pouilly et Vesqueville 

(Belgique) en partie ; sans date ; reçu à Bar le 15 octobre 1625.  

Appuyé des pièces suivantes. Aveu de Jean d'Auly, seigneur de Vesqueville et Pouilly en 

partie, 7 décembre 1573 ; lettres de reprise et de réception en foi et hommage, 17 juillet 1578 

; enquête de vérification, 3 décembre (les biens déclarés avaient appartenu auparavant « à 

Guillaume Tongnel, capitaine de Stenay, à cause de sa femme, à laquelle led. d'Auly a 

succédé »). Lettres de reprise et de réception en foi et hommage accordées à Robert de 

Lamock, 8 août 1625. 

• Aveu et dénombrement fourni par noble homme Louis Léger, gruyer et receveur de Dun, 

de ce qu'il tient, à cause de Jeanne de La Borde, sa femme, à Pouilly, à Milly, à Vilosnes, à 

Mouzay et à Stenay ; attesté par Philippe de Pouilly, seigneur de Villers-devant-Dun, et par 

Henri de Mouzay, seigneur de Gunel ; 8 janvier 1612.  

Lettres de reprise et de réception en foi et hommage, 14 décembre 1611.  

Enquête de vérification, 17 avril 1612. 

• Aveu de Jean de Saint-Vincent, seigneur de Létanne, au nom des enfants de sa défunte 

femme, Marguerite d'Assy ; attesté par son cousin Louis de Sandras, sieur du Metz ; 17 

septembre 1663 ; reçu le 11 décembre à Stenay, avec renvoi au dénombrement fourni le 16 

septembre 1625 par Jean d'Assy, aïeul maternel des enfants, seigneur de Pouilly, La Neuville 

et Luzy en partie. 

• Saisie féodale et prise de possession des biens de Hubert de L'Hostel, sieur du Sart, 1672.  

Contrats de retenue de la cense-fief appartenant à Jean Robinet le jeune, mayeur de 

Pouilly, et de la cense-fief appartenant à Jean Habrant, laboureur.  

Contrats de cens annuel et perpétuel sur des terres appartenant à Jean Robinet l'aîné, 

marchand, et à d'autres habitants de Pouilly ; 1663. 

• Seize contrats de soumission et droit de relief sur des héritages sis au ban de Pouilly, 12 et 

13 mars 1672.  

Censé des Pilliers à Pouilly, adjugée au duc de Bourbon par déshérence contre Marie de 

Pouilly, veuve de Louis de Pouilly, et Claude de Pouilly, seigneur de Sainte-Marie, par arrêt 

contradictoire du 2 août 1726.  

Sentence du bailliage de Varennes du 5 mars 1723. Déclaration des biens dépendant de la ferme 
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des Pilliers, 29 avril 1725.  

Bail de la censé, 26 janvier 1727.  

Contrats d'acensement, 1728.  

Copie de pièces de 1625.  

Lettres d'investiture accordées à Louis-Joseph de Pouilly pour la ferme des Pilliers, par lui 

acquise de Théodore-François de Custine, comte de Wiltz, seigneur et comte de Louppy ; 4 

avril 1748.  

Approbation de l'échange proposé par M. de Pouilly de la moitié du terrage en grains de La 

Neuville contre la ferme des Pilliers et un quatre-vingtième en la justice de Pouilly ; 13 

février 1772.  

Intervention du prince de Condé dans un procès entre M. de Pouilly et la veuve Ponsard sur 

une demande en déclaration d'hypothèque formée contre M. de Pouilly, propriétaire de la 

ferme des Pilliers ; 26 juin 1782.  

Extrait d'un inventaire de titres produits par Henriette de Pouilly, dame de Lançon, à l'effet 

d'entrer chanoinesse dans la communauté de Remiremont ;1736. 

• Permission donnée par le lieutenant de Varennes à Louis-Joseph de Pouilly, seigneur de 

Vilosnes, Andevanne, Chauffour, Quincy et de fiefs à Pouilly, demeurant au château de 

Pouilly, d'entrer en possession des biens à lui donnés audit Pouilly par son oncle Claude de 

Pouilly de Sainte-Marie, demeurant aussi à Pouilly ; 13 avril 1741. 

• Vente par Jean-Baptiste de L'Hostel, seigneur de La Raminoise, à Louis-Joseph de Pouilly de 

tout ce qui lui appartient à Pouilly ; 2 août 1741.  

Lettres d'investiture, 11 décembre 1742. 

• Vente par Charlotte de L'Hostel, veuve de Nicolas de Husson, seigneur de Fresnes-en-

Verdunois, à Louis-Joseph de Pouilly et à Luce-Louise de Hézecques, sa femme, de tout ce 

qui lui appartient à Pouilly ; 18 mai 1744.  

Lettres d'investiture, 1er novembre. 

• Vente à titre d'échange par Philippe-Godefroy-Joseph Lardenois, baron de Botendre, à Louis-

Joseph de Pouilly des trois quarts en un vingtième de la seigneurie et droits seigneuriaux 

de Pouilly ; 4 février 1745.  

Lettres d'investiture, 9 mars. 

• Acquisition d'un corps de censé faite du baron de Botendre et d'Adolphe-Louis-Conrard 

Lardenois, seigneur de Dohan (Belgique) ; 4 février 1745.  

Lettres d'investiture, 9 mars.  

Aveu et dénombrement fourni par Pierre d'Assenois, au nom et comme tuteur de Jean 

de La Faloize, fils de feu Jean, d'une partie de la seigneurie de Pouilly et de divers biens, et 

d'un droit en la seigneurie de Luzy, 7 décembre 1573. 

• Aveu de Jean de La Paloize : biens à Pouilly et à Luzy ; autres biens à Stenay, à 
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Mouzay, à Baâlon, lui appartenant du chef de sa femme, Anne Bertignon, fille de Jacques et 

de Marguerite du Mont ; 14 avril 1612.  

Enquête de vérification, 4 juillet. 

• Autre aveu de Jean, 2 août 1625. 

• Aveu de Rosé de La Faloize, fille de Jean, veuve de Jacques de Doncourt, seigneur de 

Montjouy ; 15 septembre 1663.  

L OUPPY-SUR-L OISON. 

• Aveu et dénombrement par Simon de « Warmerenges » (Volmerange ?), sire de Louppy, de 

ce qu'il tient à Louppy, à Villers-devant-Orval et à Auflance ; 9 mars 1332 [1333]. 

• Aveu de Philippe de Presnel, tant de son chef qu'à cause de Bernardine de JSorbey, sa 

femme : biens à La Mothe, à Louppy, à Villers-devant-Orval, à Beuville, à Nouillompont, à 

Saint-Pierrevillers, à Othe, à Sorbey, à Hugne ; 24 juillet 1474. 

• Aveu par Thierry d'Autel, seigneur de Hollenesse, de ce qu'il tient à Rockange, à Aix en la 

prévôté de Longwy (Aix-sur-Cloix, Luxembourg), à Charaise, à Marville, et de ce qu'il 

possède avec ses cousins d'Haraucourt à Louppy et au Grand-Cléry ; 28 octobre 1474. 

• Aveu de Philippe de Presnel, mari de Bernardine de Sorbey ; 1er octobre 1484. 

• Aveu par Evrard de Haraucourt, seigneur en Germiny, bailli de Nancy, de ce qu'il possède à 

Germiny, à La Tour-en-Woëvre, à La Ville-au-Pré, à La Ville-sur-Iron, à Hannonville-au-

Passage ; à Louppy, à Remoiville, à Juvigny ; à Marville, à Pierrepont, à Malzécourt, à Duly ; à 

La Marche et à Saint-Julien ; à Laimont, au Grand et au Petit-Cléry ; 4 juillet 1497. 

• Aveu par Baudouin de Barbanson, seigneur de Villemont, de ce qu'il tient à Louppy, à 

Juvigny, à Remoiville, à Quincy, à Moulins, au Grand-Cléry, à Gunel ; à Chenières en la 

prévôté de Longwy ; à Argeville et Forges en la prévôté des Montignons ; 14 juin 1527. 

• Aveu de Baudouin de Barbanson, seigneur de Villemont et de Louppy en partie ; 18 

septembre 1573 ; quatre procès-verbaux d'enquête de vérification, novembre-décembre. 

• Aveu et dénombrement de Henri de Barbanson, 29 novembre 1587. 

• Lettres de reprise et de réception en foi et hommage accordées à Claude, comte de Salm, baron 

de Brandebourg ; 6 juin.  

Deux procès-verbaux de l'enquête pour vérification de l'aveu, novembre 1574 (l'aveu manque). 

• Aveu et dénombrement de François d'Allamont, seigneur de Chauffour, de Breux, etc., 

gouverneur de Damvillers : biens à Louppy, Juvigny et Han, Remoiville, Stenay ; 24 février 

1599. 

• Lettres du duc Charles approuvant l'acquisition faite par Claude de Verrières, seigneur 

d'Amanty, de François d'Allamont, et le recevant en foi et hommage ; 11 mars 1598.  

Aveu et dénombrement de Claude de Verrières, 11 août 1599. 

• Aveu et dénombrement fourni par George de Waha (Waha, au-dessous de Marche, Belgique), 

dit Baillonville, capitaine et prévôt de La Roche, au nom et comme administrateur général 
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des biens de Marie et Bonne de Barbanson, filles mineures de feu Evrard de Barbanson, 

vicomte de Dave, seigneur de Villemont : partie des seigneuries de Louppy, Juvigny, 

Remoiville en la châtellenie de Stenay ; partie de la seigneurie de Chenières en la châtellenie 

de Longwy ; 28 septembre 1612. 

• Etablissement de foires et marchés à Louppy, accordé par le duc de Lorraine à la requête 

de Philippe de Pouilly, baron d'Esnes et seigneur de Louppy ; 1621, 1622. 

• Erection de la terre de Louppy en comté en faveur de Simon de Pouilly, baron d'Esnes ; 8 

mai 1633. 

• Aveu et dénombrement fourni par Charles-François de Joyeuse, comte de Grandpré, au 

nom de sa belle-mère Gabrielle-Angélique de Pouilly, fille de Simon de Pouilly, et veuve de 

Claude de Comminges, marquis de Vervins ; 13 février 1669. 

• Foi et hommage par Joséphine-Monique-Mélanie de Mérode, femme de Denis-Christophe-

Antoine, comte des Ursins, le comté de Louppy lui appartenant par donation de son frère 

Louis-Joseph de Comminges, marquis de Vervins ; 14 février 1723. 

• Joséphine de Mérode, veuve du comte des Ursins, remariée à Henri-Ange, comte d'Apremont, 

vend sa terre de Louppy à François-Théodore de Custine de Wiltz ; 12 mai 1741.  

Lettres d'investiture, 20 mai 1741.  

Acte de foi et hommage, 2 avril 1743.  

HUGNE (commune de Louppy). 

• Jacquinet de Hugne avoue tenir en foi et hommage de Simon de Warmerenges (Volmerange 

?), seigneur de Louppy, sa maison de Hugne et toutes les dépendances ; mardi avant la Saint-

Georges 1333. 

JUVIGNY . 

• Aveu par Guillaume de La Ferté au comte de Bar de son fief de Juvigny ; 1333, samedi après 

la Saint Nicolas. 

• Délibérations du Conseil du duc d'Anguien au sujet de la mutation du fief de Hugne et 

d'une portion de la seigneurie de Juvigny ; 1670. 

• Délibération au sujet de la mouvance du fief, 23 juillet 1777 (exposé des titres).  

 

1-E-034 INOR. 

• Thiébaut II, comte de Bar, donne à Garsile de La Ferté, chevalier, une rente annuelle sur le 

terrage de Stenay en échange de droits divers à Inor et au val de Soupy provenant d'Alix 

d'Inor ; décembre 1257 (copie du samedi après Noël 1396) (l'original est au dossier de Stenay 

; Lesort, XXXVII). 

• Aveu et dénombrement baillé par Jean de Rochefort, écuyer, de ce qu'il tient à Inor, à 

Stenay, à Baâlon et à Brouennes ; mai 1333. 

• Robert, duc de Bar, donne à Hennequin de Belrewart (Beauregard) et à Alix de Wascey 
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(Vassy ?), sa femme, fille de feu Jean de Frampas, 12 florins de Florence de terre et rente 

annuelle sur les revenus d'Inor ; 13 janvier 1373 [1374] (original et copie du temps). 

• Aveu "et dénombrement par Robert de Vendisy, seigneur d'Inor en partie, de ce qu'il 

tient à Inor, Stenay et Baâlon ; 5 mai 1449. 

• Aveu par Jean de Noirefontaine de ce qu'il tient à Inor, à Stenay, à Baâlon, à La Besace, à 

Amblimont et à Villers-devant-Orval ; attesté par ses frère et beau-frère Jean du Champy 

et Jean de Orey dit du Liège ; 5 juin 1460. 

• Autre aveu de Jean de Noirefontaine pour Inor, Stenay et Baâlon ; 2 août 1462. Aveu par 

Louis de Noirefontaine de ce qu'il possède à Inor, Baâlon, Amblimont, Villers-devant-Orval, 

Muno, et Pouilly ; 20 mars 1509 [1510]. 

• Réception en foi et hommage de Marie de Boulange, veuve d'Alexandre de Landres, pour 

ce qu'elle tient aux duchés de Bar et de Lorraine ; 23 août 1445. 

• Aveu et dénombrement par Jean de Custine de ce qu'il tient à Inor, Stenay et Mouzay à 

cause de Marie de Landres, sa femme ; 2 avril 1459.  

Erection en fief des héritages qu'Aubertin de Pouilly et Poincette de Walle, sa femme, 

possèdent en roture dans les prévôtés de Stenay et de Longuyon ; 1er mai 1460 (copie du 20 février 

suivant). 

• Procuration donnée par Aubertin de Pouilly, seigneur d'Inor en partie, à son fils Colart ; 

12 février 1460 [1461]. 

• Aveu et dénombrement par Aubertin de Pouilly de ce qu'il tient à Inor, à Pouilly, à Stenay et 

dans la châtellenie de Longuyon ; 10 août 1461. 

• Aveu de Poincette de Walle, veuve d'Aubertin, 14 mai 1469 (attesté par ses fils Aubertin et 

Colart). 

• Aveu par Guillaume de Maisy de ce qu'il tient à cause de sa femme, Jeanne de Pouilly, 

fille de feu Aubertin ; 8 mars 1469 [1470]. 

• Aveu par Guillaume de Touly de ce qu'il tient à cause de Françoise de Maisy, sa femme ; 5 

janvier 1487 [1488]. 

• Aveu et dénombrement par François de Pouilly, fils d'Aubertin et de Poincette de Walle, 

(oncle de Françoise de Maisy et cousin d'un autre François de Pouilly), de ce qu'il tient à 

Inor, à Baâlon, à Martincourt, et, à cause de Lise du Four, sa femme, à Auflance ; et aussi 

de ce qu'il possède avec ses frères Aubertin et Golart en la prévôté de Longuyon par 

succession de Marguerite de Walle, fille de Ferry de Walle, son oncle ; 14 mai 1469. 

• Autre aveu de François de Pouilly, sans date. 

• Aveu et dénombrement par Golart de Pouilly de ce qu'il tient à Inor, Pouilly et autres 

lieux ; 5 janvier 1487 [1488].  

Lettres du duc Charles approuvant l'acquisition faite par Didier de Pouilly et Jeanne de 

Circourt, sa femme, de Claude de Tige, sieur de Bronelle et de Villers-devant-Raucourt, et de 
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Marguerite de Beauvau, sa femme, le 8 juillet 1572, de biens à Inor et à Pouilly ; Condé-sur-

Moselle, 31 juillet 1573. 

• Aveu et dénombrement de Didier de Pouilly, frère de feu François et d'Yde, oncle d'Yde 

de Moncel : biens à Inor, à Pouilly, à Baâlon et Auflance ; attesté par Médard de Circourt, 

seigneur de La Neuville et d'Inor en partie ; 20 novembre 1573. 

• Aveu et dénombrement d'Aubertin de Pouilly, seigneur d'Inor, Pouilly, Luzy et Vilosnes-

sur-Meuse en partie, cousin de feu François de Pouilly et de son petit-fils et héritier Jean 

de Pouilly, cousin aussi de Didier de Pouilly, et père d'Aubertin : château et biens à Inor, à 

Martincourt, à Pouilly, avec sa sœur Jeanne) et à Luzy, et à Vilosnes (à cause de Marie de 

Failly, sa femme) ; 5 février 1573 [1574]. 

• Aveu et dénombrement par Prudent de Chamissot, seigneur de Vilosnes, Andevanne, Sivry-la-

Chapelle, Beaufort, Inor et Pouilly en partie, de ce qu'il tient, à cause de Bernardine de Brun, 

sa femme, fille d'Yde de Moncel, à Inor, Martincôurt, Pouilly, Auflance et Ginvry ; 29 mai 

1587.  

Acquisition de biens faite par Prudent de Chamissot et sa femme des autres héritiers 

d'Yde de Moncel, dame de Beauzée ; 22 juin 1586.  

Procès-verbal de vérification de l'aveu, 1er juillet 1587. 

• Aveu et dénombrement baillé par Antoine, Henri et Louise de Pouilly, enfants de 

Mathieu, de ce qu'ils tiennent à Inor, Martincourt, Pouilly, Stenay, Mouzay, La Neuville, 

Luzy, Charmois, Baâlon, Auflance et Milly ; 28 avril 1612. 

• Aveu et dénombrement baillé par Philippe de Pouilly, fils de Jean, seigneur d'Amblimont, et 

de Claude de Strainchanxp, et petit-fils d'Aubertin de Pouilly, de ce qu'il tient à Inor, Luzy, 

Pouilly, Ginvry et Nepvant ; attesté par son cousin Aubertin de Pouilly, seigneur d'Inor en 

partie ; Inor, 2 mai 1612 ; reçu à Bar le 25, sur la production des aveux de Jean de 

Strainchamp de 1573 et 1576 et d'Aubertin de Pouilly de 1574. 

• Lettres de Charles et Nicole, ducs de Lorraine et de Bar, recevant en foi et hommage 

Aubertin de Pouilly au nom et comme procureur de Dina d'Orth, veuve de Philippe de 

Pouilly, seigneur d'Amblimont et Saint-Marceau, et tutrice de Claude et Madeleine de 

Pouilly, ses filles ; Nancy, 19 mai 1625.  

Aveu par Dina d'Orth de ce qu'elle tient à Inor, Pouilly, Luzy et Longuyon ; 28 juillet 

1625. 

• Réception en foi et hommage d'Anne de Pouilly, dame d'Inor en partie ; 19 mai 1625. 

• Réception en foi et hommage d'Aubertin de Pouilly et de Madeleine de Pouilly, sa femme ; 

28 janvier 1625.  

Aveu et dénombrement d'Aubertin : biens à Inor, Martincourt, Pouilly, Nepvant ; attesté par 

son cousin Balthazar de Mouzay, seigneur de Luzy et d'Inor en partie ; 24 août 1627 (dans 

l'aveu, Aubertin nomme : Antoine de Pouilly, baron de Cornay, son beau-frère ; Madame 
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d'Inor, sa mère ; feu Jean de Pouilly, sieur d'Amblimont, son grand-oncle ; feu Jean de 

Pouilly, sieur de Voncq, son beau-père). 

• Aveu de Marguerite de Strainchamp, dame de Sainte-Marie, Ginvry et Petit-Failly, veuve 

de Jean de Pouilly : biens à Inor, Lion, Pouilly, Luzy et Ginvry ; 22 mai 1612.  

Autre aveu de Marguerite au nom de ses enfants Aubertin et Ferry de Pouilly, 25 juillet 

1625.  

Aveu et dénombrement de Jean du Hattoy, seigneur d'Inor en partie ; 6 août 1462. 

• Aveu de Jean du Hattoy, mari de Bonne de Pouilly, 14 avril 1510. 

• Aveu de Guillemin du Hattoy, 16 décembre 1534. 

• Aveu de Médard de Ciroourt, seigneur d'Inor et de La Neuville en partie, capitaine du 

château de Sedan, et d'Alix du Hautoy, sa femme : biens à ïnor, à Pouilly, « à nous escheu 

de feu François du Hautoy, nostre père-grand », à La Neuville, à Stènay, à Mouzay ; 20 25 

novembre 1573. (Hatoy ou Hattoy se transforme en Hautoy). 

• Aveu de Pierre de Circourt, mari de Bonne du Hautoy ; 20 janvier 1573 [1574]. 

• Aveu de Médard de Circourt, au nom et comme tuteur de François, Manon, Alix, Marguerite 

et Marie du Hautoy, enfants mineurs de feu Henri du Hautoy et de Claude de Pouilly ; 10 mars 

1573 [1574]. 

• Aveu de Henri de Circourt : biens à Inor, acquis de Guillaume de Saint-Laurent, sieur de 

Coigny, demeurant en son vivant à Murvaux ; attesté par François de Chappy, sieur de Tailly 

et Luzy ; 31 octobre 1589. 

• Aveu fourni par Antoine de Circourt, seigneur d'Inor, La Neuville, etc., tant en son nom qu'à 

cause d'Antoinette de Mouzay, sa femme, comme aussi au nom de sa mère Hélène de La 

Cour, veuve de Henri de Circourt, et au nom de ses frères et sœurs mineurs : biens à Inor, à 

La Neuville, et, à cause de sa femme, héritière de son grand-père Jean Bertignon, prévôt de 

Dun, et de sa grand'mère Claude du Mont, des biens à Sainte-Marie-aux-Chênes en la 

châtellenie de Briey et autres lieux; attesté par Antoine de Pouilly, seigneur d'Inor et de 

Nouvion ; 18 juin 1612. 

• Autre aveu d'Antoine de Circourt, 3 novembre 1625.  

Aveux et dénombrements baillés par Jean de Hollier à cause d'Annesson Chesnart, sa 

femme, par Jean de Laix à cause de Françoise Chesnart, sa femme, par Guillaume La 

Caille à cause de Bonne Chesnart, sa femme : biens à Inor et à Stenay ; 20 janvier 1573 

[1574].  

Lettres du duc Henri recevant en foi et hommage Claude de Mouzay et Madeleine de 

Thonne-le-Thil, sa femme, pour ce qu'ils possèdent à Inor et dans la prévôté de Stenay ; 

Nancy, 26 juillet 1613.  

Aveu de Claude de Mouzay : biens à Inor, à Stenay et à Mouzay ; 14 août 1613.  

Certains de ces biens proviennent de Rhodicq de Thonne-le-Thil et de Nicole de Chappy, père 
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et mère de Madeleine.  

Aveu de Rhodicq de Thonne-le-Thil et de Nicole de Chappy, 28 octobre 1573 : censé de 

l'Echange à Nepvant, partagée avec les beaux-frères de Rhodicq, François et Jean de 

Chappy, à cause de leurs femmes ; prés à Brouennes ; biens à la Basse-Walle en la prévôté de 

Longuyon ; biens à Inor du chef de sa femme. 

• Aveu et dénombrement de Jean du Hayon, mari de Suzanne de Thonne-le-Thil, fille de 

Rhodicq et de Nicole de Chappy : biens à Inor, à Nepvant, à Mouzay ; 3 mars 1612.  

Autre aveu de Jean du Hayon, 26 août 1625. 

• Aveu de Mathieu de Gaulme, mari d'Anne de Thonne-le-Thil, fille de Rhodicq et de 

Nicole de Chappy : biens à Inor, à Stenay, à Mouzay ; reçu à Bar le 4 juillet 1612.  

Autre aveu de Mathieu de Gaulme, 26 août 1625. 

• Réception en foi et hommage de Madeleine de Thonne-le-Thil, veuve de Claude de Mouzay, 

seigneur de Châtillon et d'Inor en partie ; 6 juillet 1625.  

Aveu de Madeleine, 27 août. 

• Aveu de Nicolas de Grenet, seigneur de Florimont et d'Inor en partie, mari de Marguerite de 

Gaulme ; 18 février 1664. 

• Saisie et prise de possession des biens de Marguerite de Gaulme de La Varenne, dame d'Inor 

en partie, 1672.  

Aveu et dénombrement de Marin de Gorgias : biens à Inor et à Pouilly provenant de 

Madeleine du Hautoy, mère de sa femme Bonne de Hézecques ; biens à Soiry et à 

Moulins, acquis de feu Claude de Fresnel, seigneur de Louppy ; 1er juin 1571. 

• Aveu et dénombrement de Thiébaut de Hézecques, seigneur de Messan court en partie : biens 

à Inor, à Stenay, à Pouilly, provenant de Madeleine du Hautoy, sa mère, de Jean de 

Hézecques, son frère, et de partage fait avec sa sœur Ade, femme de Jean des Fossés ; 23 

novembre 1573. 

• Aveu de Jacques du Vasseur, écuyer demeurant à Beaumont en Argonne : biens à Inor et à 

Pouilly du chef de sa femme, Jeanne de Hézecques, fille de Madeleine du Hautoy ; 12 juin 

1574. 

• Lettres de foi et hommage accordées à Guillaume Habert pour ce qu'il tient à Inor, à 

Pouilly, et à Moulins tant à cause .d'Anne de Hézecques, sa femme, fille de Thiébaut, que 

d'acquisitions faites de Jacques et Jean de Hézecques, ses beaux-frères, de Madeleine de 

Gorgias et de Henri de Circourt ; 10 juin 1604.  

[Vente par Jacques de Hézecques et Elisabeth de La Pierre, sa femme, à Guillaume 

Habert ; 2 décembre 1603.  

Vente par Henri de Circourt et Hélène de La Cour, sa femme, à Guillaume Habert de la part de 

la succession de Madeleine du Hautoy qu'ils avaient acquise de Barthélémy du Moulin et de 

Nicole de Gorgias, sa femme ; 10 juin 1604.  
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Vente par Madeleine de Gorgias, femme de Jean de Bézuchet, sieur de Montignon, de ce 

qu'elle possède à Inor et à Pouilly, par succession de sa mère, Bonne de Hézecques, et de ses 

frères Albert, Jean et Pierre de Gorgias ; 2 décembre 1593.  

Vente par Jean de Hézecques et Catherine de Vienne, sa femme, à Guillaume Habert ; 2 

juillet 1603.  

Aveu et dénombrement baillé par Guillaume Habert, 3 septembre 1604.  

Autre aveu de Guillaume Habert, 14 avril 1612. 

• Aveu et dénombrement par Jean de Mouzay, seigneur de Pouilly et d'Inor en partie, des 

biens à Inor acquis le 25 juillet 1620 de François de Paviot, seigneur de Luzy en partie, et 

de la veuve de Jacques de Paviot, Elisabeth de Mouzay : deux septièmes et demi à 

prendre dans la moitié d'un tiers de toute la seigneurie d'Inor, dit le tiers de La Mothe, 

l'autre moitié dudit tiers appartenant à Guillaume Habert à cause de sa femme ; 12 février 

1622. 

• Lettres du duc Henri accordant aux héritiers présomptifs de Guillaume Habert, qui 

habitent Mouzon, la permission de recueillir ses biens après sa mort ; 3 juin 1622. Enregistré 

par les officiers de Stenay le 25 juin 1624. 

• Lettres de Charles et Nicole, duc et duchesse de Lorraine et de Bar, recevant la foi et 

hommage de Guillaume Habert pour ses fiefs d'Inor, Pouilly et Moulins, et pour le fief 

d'Autel au linage de Martincourt ; Nancy, 12 février 1625.  

Aveu et dénombrement de Guillaume, 12 mars 1625. 

• Aveu et dénombrement par Jean de Tardy, seigneur de Villemontry, Inor et Pouilly en partie, 

de ce qu'il tient à Inor, Pouilly, Murvaux et Stenay ; 14 avril 1612 ; reçu à Bar le 18 avril, 

avec référence à l'aveu de Jean de Tardy, doyen de Mouzon, reçu le 12 décembre 1573, et à 

l'aveu de Thiébaut de Hézecques, reçu le 10 février 1573 [1574]. 

• Autorisation donnée par le duc d'Anguien à Pierre de Vailleux de posséder les biens par lui 

acquis, le 9 décembre 1675, de Nicolas-Louis de Hézecques, seigneur de Suzancourt, lesdits 

biens sis à Inor, Pouilly et Martincourt ; 27 juillet 1677.  

Déclaration des héritages de la censé appartenant aux enfants d'Aubertin de Pouilly et de 

Madeleine de Pouilly, sa femme ; 15 février 1659.  

Déclaration des héritages qui restent à Madame d'Inor de la censé sise audit lieu, après 

distraction de 26 jours 62 verges de terre et 2 faur chées 26 verges de pré qu'elle a fournis 

de son propre pour faire la censé du château d'Inor, et la maison qu'elle fournit aussi pour 

loger le censier ; 25 février 1659.  

Déclaration des héritages dont a été composée la censé du château, 25 février 1659. 

• Aveu et dénombrement de Gédéon de Vassinhac, seigneur d'Imécourt, et d'Inor en partie à 

cause de Claude de Pouilly, sa femme : biens à Inor, à Luzy, à Soiry, à Nepvant et à 

Brouennes ; 15 juillet 1664.  
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L'aveu est aussi baillé au nom des sœurs de Claude, Anne, Innocente et Marguerite, toutes 

filles et héritières de leur père Albert de Pouilly et de leur mère Madeleine de Pouilly. 

Madeleine était fille de Jean de Pouilly, qui avait baillé son aveu le 13 avril 1612, et nièce de 

Philippe de Pouilly, dont l'aveu avait été vérifié à Bar le 2 mai 1612 ; elle avait fait des 

acquisitions, en 1645 et 1647, de Jean de Pouilly, sieur; d'Amblimont, son cousin-germain, et de 

Claude et Madeleine de Pouilly, ses cousines-germaines.  

Aveu reçu à Stenay le 18 novembre 1664, avec référence au dénombrement baillé en 1574 

par Aubertin, père d'Albert, et à l'acte de foi et hommage d'Albert du 26 mai 1627. 

• Aveu baillé par Anne, Innocente et Marguerite de Pouilly de ce qu'elles ont acquis en 1661 de 

François-Louis de Housse, seigneur de Watronville, et de sa femme, fille et héritière de Jean de 

Manteville, seigneur d'Inor en partie ; reçu à Stenay le 18 novembre 1664, avec référence à 

l'aveu de Jean de Manteville en 1625. 

• Aveu et dénombrement fourni par Alexandre de Suyn, sieur de Moueslin, seigneur d'Inor, 

Pouilly et Luzy en partie à cause d'Anne de Pouilly, sa femme, fille d'Antoine ; 15 juin 

1664.  

Sentence rendue contre eux par le commissaire des fiefs le 14 juillet 1672. Aveu et 

dénombrement baillé par eux le 8 janvier 1683.  

Retrait féodal exercé au nom du duc d'Anguien sur le tiers d'une cense-flef acquise par 

Pierre Blanchard, marchand à Luzy, le 20 novembre 1656, de Théodore Oudet, écuyer, 

demeurant à Rouville en Lorraine ; 12 novembre 1663. 

• Sept reconnaissances du droit de relief dû au prince à cause d'héritages tenus en fief, 12-15 

mars 1672- 

• Droit de relief dû par Jean Jacot, sieur de Vernoble, 26 août 1672 ; par Marguerite, de 

Gaulme, veuve de Nicolas de Grenet, sieur de Plorimont, 28 septembre 1672.  

Vente par Antoine-Innocent de Vassinhac d'Imécourt à son frère Jean de ce qui lui 

appartient en la seigneurie d'Inor, 12 mars 1720.  

Foi et hommage de Jean de Vassinhac, seigneur d'Imécourt, lieutenant général des armées 

du Roi et gouverneur de Montmédy, 13 juin 1721. 

• Copie de son aveu et dénombrement, s. d. 

• Lettres d'investiture des biens sis à Inor, Martincourt, Luzy, Soiry et Nepvant, donnés par 

César-Hector de Vassinhac d'Imécourt à son fils Innocent-Marie en faveur de son mariage 

avec Marie-Thérèse de Custine de Wiltz ; 5 mars 1741.  

Décision du Conseil du prince de Condé pour les lettres d'investiture à accorder à ceux-ci 

à cause des biens qu'ils ont acquis, le 12 avril 1747, de Simon de L'Hostel, seigneur de Sart, et de 

Marie-Hélène Grandjean de Muno, sa femme ; 6 juillet 1747. 

• Maison féodale vendue par Simon de L'Hostel à Jean-Chrysostôme Lamy et à Marie-

Anne de Licourt, sa femme, et par ceux-ci, le 10 novembre 1766, à Nicolas Thiébaut, prêtre 
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habitué au village d'Inor ; décision du Conseil pour la tenue féodale et les lettres 

d'investiture à délivrer, 21 mai 1772. 

• Extrait du compte des droits seigneuriaux d'Inor, appartenant tant au prince de Condé qu'à 

Madame d'Imécourt, tutrice de Charles-Marie-Ferdinand de Vassinhac d'Imécourt ; 11 janvier 

1766. 

• Arrêt de la Cour des Aides maintenant le prince de Condé dans le droit de percevoir à 

Inor 14 s. par queue sur les vins fabriqués dans le Clermontois ; 2 août 1776. 

• Procès entre le prince de Condé et le comte d'Imécourt, au sujet des entreprises du comte 

sur la rivière de Meuse au ban d'Inor et de Martincourt ; mémoires ; 1777-1778.  

Mémoires et rapports sur le projet d'échange, présenté par M. d'Imécourt, du tiers de la 

seigneurie d'Inor et de celle dé Martincourt ; juin-juillet 1781.  

M ARTINCOURT . 

• Lettres des habitants de Martincourt contenant les charges et conditions sous lesquelles il 

leur est permis d'ériger des pressoirs particuliers ; 10 janvier 1618. 

• Rapport des officiers de Stenay sur des terres demandées à cens par des habitants de 

Martincourt, 6 juillet 1613. 

• Déclaration de la censé de Martincourt appartenant à Madeleine de Pouilly, 10 février 1659. 

• Décision du Conseil du prince de Condé pour la confection du papier terrier de Martincourt, 

17 juillet 1722. 

• Abonnement aux habitants des fours et pressoirs banaux, 1727.  

 

1-E-035 LUZY . 

• Arnoul, comte de Looz et de Chiny, fait savoir que par devant lui Richard de Luzy a repris 

de Thiébaut, comte de Bar, en foi et hommage tout ce que son père Richier tenait à Luzy, 

excepté ce qu'il avait acquis de Simon de Chennery, et en doit la garde à Stenay quarante 

jours par an ; 23 juillet 1263. 

• Partage des biens de Richier de Luzy entre ses fils Richard de Luzy et Simon, dit Moine. 

Richard tient du comte de Bar tout ce que Richier avait à Luzy, excepté ce qu'il avait acheté à 

Simon de Chennery, qui n'est pas du fief du comte.  

Chacun d'eux tient la moitié de Poinceron, que le comte de Bar leur a donné, et ce qui lui 

appartient de l'achat fait par eux de Gérardet d'Iré. Ils doivent chacun trois semaines de 

garde. Avril 1269. 

• Aveu et dénombrement de Guillaume de Luzy ; arrière-fiefs tenus par son fils Richard, par 

ses neveux Alardin de Mouzay, Jean et Geoffroy de Luzy, frères, par son cousin Oudard de 

Luzy, et Renaudin de Luzy, fils dudit Oudard, par Bertrand de Ballay, beau-frère de Jean de 

Luzy, par Simonin de Cugny, par Jean Miles, d'Yvoy; le quart du tout est tenu de Jean de 

Chennery ; il doit la garde trois semaines par an au château de Stenay ; attesté par Louis de « 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1493

Gendelaincourt », prieur du prieuré de Stenay ; avril 1333. (La plupart des documents donnent « 

Jandelaincourt » ; Jandelaincourt ou Jeandelaincourt est dans le canton de Nomény, arr. de 

Nancy). 

• Aveu baillé par Henri de Ballay à Colesson de Pillon, seigneur de Luzy en partie ; 30 mai 

1396. 

• Golesson de Pillon et Catherine, sa femme, vendent à Husson de Ville et à Lise, sa femme, 

quatre francs de France, de bon or et de juste poids, de rente annuelle sur ce qu'ils 

possèdent à Luzy, au prix de 40 bons florins nommés francs de France ; 22 avril 1405. 

• Aveu de Melot de la Saulx, veuve de Regnaudin de Luzy : biens à Luzy et à Gesse tant de son 

chef qu'à cause de son dôiiaire ; arrière-fiefs tenus par Gérard de Ronchières, Colesson de 

Pillon et Thiérion Maricot ; 25 septembre 1411.  

Edouard, duc de Bar, notifie le transport à lui fait par Colesson de Pillon de tout ce qu'il 

possédait à Luzy ; le comte en abandonne l'usufruit à Colesson et à sa femme, et promet de 

racheter les quatre francs de rente vendus à Husson de Ville ; Bar, 6 avril 1415. 

• Aveu et dénombrement baillé au duc de Bar par Aude de Luzy, veuve de Gérard de 

Ronchières ; 7 mai 1415. 

• Aveu par Colart Boutefeu, écuyer, de ce qu'il tient à Luzy à cause de Philippe de Luzy, 

sa femme (sœur d'Aude) ; 2 septembre 1415. 

• Lettres d'André de Bussy, lieutenant général de Guillaume d'Angy, bailli de Clermont, 

ordonnant l'exécution des lettres de reprise de la terre de Luzy accordées par le duc de Bar à 

Jean d'Erize, seigneur de Thillombois ; 23 mai 1445. 

• Aveu fourni par Henri de Triconville de ce qu'il tient à Luzy à cause de Jeanne de 

Clémency, sa femme ; 22 juin 1461. 

• Aveu de Henri Le Haussaire, 6 janvier 1489 [1490]. 

• Lettres du Conseil de Bar ordonnant aux officiers de Marville de faire le procès de deux 

femmes de Luzy accusées de meurtre et sortilèges, afin d'éviter un différend entre les 

seigneurs de Luzy et les officiers de Stenay ; 9 septembre 1505. 

• Lettre au sujet du droit de justice de l'abbaye de Mouzon à Luzy, 8 novembre (s. a.). Lettre 

des officiers de Stenay au Conseil de Bar au sujet des droits de l'abbaye à Luzy ; 3 novembre 

1513. 

• Aveu de Ferry de Mouzay, 25 octobre 1487.  

Aveu de Rampignon d'Avioth, dit de Thonne-la-Long, écuyer, seigneur de Luzy en partie, 

demeurant audit Avioth, tant en son nom qu'à cause de sa femme Alix, fille de feu Ferry de 

Mouzay, et de Jeanne de Mouzay, sœur d'Alix : biens à Luzy et à Charaise-la-Basse (prévôté 

de Longwy) ; 10 novembre 1495.  

Aveu de Jean de Mouzay, 25 août 1573. 

• Aveu et dénombrement fourni par Christophe de Chappy, seigneur de Signeux, Saint-
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Remy et Tailly en partie : en son nom, biens à Tronville, à Longeville, à Géry ; du chef de 

Claude du Champy, sa femme, sœur de Catherine, filles et héritières de Jean du Champy, 

biens à Pouilly et à Luzy ; 24 août 1487.  

Aveu fourni par François de Chappy, seigneur de Luzy en partie, à cause de Claude de 

Thonne-le-Thil, sa femme : partie de la seigneurie de Luzy, qui se divise en trois tiers ; 

biens à Nepvant, à Tronville, à la Basse-Walle ; 28 octobre 1573.  

Aveu de François de Chappy, seigneur de Tailly et de Luzy en partie ; 7 avril 1612. 

Aveu de Guillaume du Hautoy, 20 août 1495 : biens à Luzy, moitié des terrages de Baâlon, 

rente sur les fours de Stenay.  

Autre aveu de Guillaume du Hautoy, 15 avril 1510 : mêmes biens, et, du chef d'Alix de 

Failly, sa femme, biens à Ville-sur-Yron et à Ville-aux-Prés, mouvant de Conflans-en-Jarnisy.  

Aveu de Gautier, Pierre et Marie de Champ, frères et sœur : biens à Luzy partissant contre 

les héritiers de Georges du Hautoy, leur oncle ; biens à Baâlon, à Moulainville (prévôté 

d'Etain), à Forges (prévôté des Montignons) et à Raffecourt, 23 novembre 1574. 

• Lettres de reprise et de foi et hommage accordées par le duc Henri à Balthazar de Mouzay, 

seigneur de Luzy et d'Inor en partie, au nom et comme procureur de sa sœur Elisabeth, 

veuve de Jacques de Paviot, capitaine et prévôt de Varennes, mère de Pierre, François, 

Elisée, Charlotte et Jeanne de Paviot, pour ce qu'elle tient à Luzy, Inor et Pouilly ; 5 mars 

1612.  

Aveu et dénombrement d'Èlisabeth de Mouzay, 2 juin. 

• Aveu et dénombrement de ce que tient à Luzy Jacques de Paviot, soigneur de Nantillois, fils 

de François ; attesté par Henri de Heulles et Henri de Fresnes, seigneurs de Luzy ; 9 octobre 

1663.  

Aveu et dénombrement de Balthazar de Mouzay, seigneur de Luzy, Inor et Pouilly en partie, 

demeurant à Luzy : biens à Luzy, d'échange fait le 17 janvier 1597 avec Charles de Roucy 

et Philippe du Hautoy, sa femme ; biens à Inor ; 20 janvier 1597. 

• Aveu de Balthazar de Mouzay et de Charlotte de Saubourel, sa femme : échange avec 

Charles de Roucy, seigneur de Châtel, qui a délaissé à Balthazar le tiers de tous les biens 

provenant de Georges du Hautoy, grand-père de sa femme, le 17 janvier 1597 ; attesté par 

ses cousins François de Chappy et Guillaume d'Assy ; 28 mai 1612. 

• Autre aveu du même jour, complété par un article concernant Pouilly. 

• Autre aveu de Balthazar de Mouzay, 29 juillet 1625. 

• Aveu et dénombrement fourni par Henri de Fresnes, seigneur de Luzy et Pouilly en partie, 

au nom d'Adenette de Mouzay, sa femme, douairière de Balthazar de Mouzay, son premier 

mari, et mère de Philippe-Charlotte de Mouzay, issue de son premier mariage ; 21 septembre 

1663 ; reçu à Stenay le 24 septembre, avec référence au partage fait le 26 mai 1631, après la 

mort de Balthazar de Mouzay, entre sa veuve Adenette de Mouzay et Eric de Sauborel, 
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seigneur d'Arlange, capitaine de Dieuze.  

Aveu et dénombrement par Pierre d'Esth (Ethe près de Virton ?), seigneur de Heumont et 

de Luzy en partie, de ce qu'il tient à Luzy à cause de sa femme, Claude de Mouzay ; 17 

août 1573. 

• Aveu de Geoffroy d'Esth, sieur de Heumont, Rehon et Luzy en partie, fils de Claude de 

Mouzay ; 31 décembre 1601. 

• Aveu du même, 14 avril 1612. 

• Autre aveu du même, alors gouverneur de Damvillers pour le roi d'Espagne : biens à Luzy ; 

biens à Haucourt en la prévôté de Longwy, comme ayant les droits de Péter-Ernest de Mercy, 

prévôt de Longwy, et de Pierre de Lamouilly, sieur de La Magdeleine, receveur de Longwy ; 3 

février 1625. 

• Aveu et dénombrement par Nicolas de Thouvenin de ce qu'il tient à Luzy par acquisition 

faite, le 1er juillet 1656, de Corneille d'Esth, fille de feu Geoffroy, à présent sa femme ; 18 

septembre 1663.  

Aveu et dénombrement par Jacques d'Allamont, seigneur de Massiges, Champy, Monthois et 

Luzy en partie, de ce qu'il tient à Luzy ; attesté par son cousin François de Beauvois, sieur de 

Landreville ; 6 novembre 1573. 

• Aveu par Guillaume d'Assy, Annette d'Assy, veuve de Jean des Mores, Elie et Marie d'Assy, 

frères et sœurs, de ce qu'ils tiennent à Luzy ; 8 juin 1574. 

• Aveu par Jean d'Assy de ce qu'il tient à Luzy, Pouilly, Stenay, Mouzay et Martincourt ; 10 

avril 1612 ; lettres de reprise du 3 mars. 

• Autre aveu de Jean d'Assy, 6 septembre 1625. 

• Aveu par Louis de Perry, sieur de Boisrozier, de ce qu'il tient à Luzy, à La Neuville et à 

Stenay à cause de Françoise d'Assy, sa femme, fille de Guillaume ; 17 septembre 1663 ; reçu à 

Stenay le 19, avec référence au partage fait le 11 juin 1622 entre Jean, Aubertin et Guillaume 

d'Assy, fils de Guillaume, et Jean d'Assenois, leur neveu. 

• Droit de relief dû par Louis de Perry, trois pièces de 1672. Déclaration d'un jour de terre 

tenu en fief par Jacques Husson, laboureur à Luzy ; 17 avril 1664. 

• Délibérations du Conseil du prince de Condé. 13 juillet 1747, droit de relief dû par le sieur 

Serre pour les portions de la seigneurie de Luzy qu'il a acquises du sieur de Prepeau le 10 

avril. 1744 (Nicolas Martinet de Jardinet en 1671, puis son fils Nicolas-Joseph, curé de Stenay, 

qui fit donation au sieur de Prepeau). 

• 7 novembre 1760, envoi à M. de Bonneval des onze aveux et dénombrements baillés pour Luzy 

en 1663, 1664 et 1665. 

• 29 décembre 1779, lettres d'investiture à accorder à Albert-Louis de Pouilly, baron de 

Chauffour, pour l'acquisition par lui faite de Remacle-Joseph Grofîey, ancien avocat au conseil 

provincial de Luxembourg, propriétaire du chef de Marie-Scolastique-Elisabeth Chardon, sa 
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femme. 

• 3 décembre 1783, lettres d'investiture à accorder à Marie-Thérèse de Custine de Wiltz, 

comtesse de Brandeville, douairière d'Innocent-Marie de Vassinhac d'Imécourt, qui a acquis :  

1°, le 30 avril 1782, un corps de ferme au ban de Stenay de Henri et de Marie-Françoise de 

Herbeumont ;  

2°, le 29 avril 1783, des portions de la seigneurie de Luzy de Philippe-Théodore-Alexandre-

Joseph, comte de Coudenhove, héritier de Nicolas-Charles, comte du Hautoy de Vaudoncourt. 

• 21 décembre 1785, lettres d'investiture à accorder à Marie-Thérèse de Custine de Wiltz, 

pour l'acquisition par elle faite des portions de la seigneurie de Luzy qui appartenaient à 

Catherine, comtesse du Hautoy.  

BROUENNES. 

• Ludemars, sire de La Ferté, sa femme Mahaut, et leurs enfants Jean, Henri, Perrin, Huart et 

Isabeau, vendent à Huart de Martincourt, cellerier du comte de Bar, tout ce qu'ils ont à Sivry, 

à Brouennes, à Nepvant et à Cervisy ; juin 1260, mercredi après saint Barnabe. 

• Les mêmes, et le même jour, abandonnent au comte de Bar les mêmes biens, en échange 

d'une rente sur le passage de Stenay. 

• Par devant Sorbers, prieur de Stenay, et Jacques Vestit, de Stenay, Bertrand de Brouennes, 

chevalier, vend au comte de Bar tout ce qu'il a à Brouennes, en échange de ce que désigneront 

messire Macaire, messire Gilles d'Iré et messire Guerry de Villers ; 1270, mardi après la mi-

carême [1271]. 

• Jacques Vestit, de Stenay, officiai de Thierry de Blanquenain, archidiacre de Trêves, et 

Simon, prieur de Stenay, notifient que Bertrand de Brouennes et ses fils Jean et Thiébaut 

ont cédé au comte de Bar le manoir et leurs biens de Brouennes contre d'autres biens et 

masures au même lieu, des rentes sur le terrage et le moulin ; 12175, le jour de la fête de 

saint Mathieu (21 septembre). 

• Par devant Nicolas, abbé d'Orval, et Nicolas, doyen de la chrétienté de Juvigny, Thiébaut de 

Brouennes, fils de feu Bertrand, et Béatrix, sa femme, vendent au comte de Bar le champ arable 

situé devant la forte maison de Brouennes ; 1285, lendemain de la fête saint Pierre entrant 

août (2 août). 

• Par devant Bertrand, abbé de Mouzon, Jean et Poinsignon, frères, fils de feu Bertrand de 

Brouennes, chevalier, vendent au comte de Bar tout ce qu'ils ont à Brouennes et au ban ; 

1291, lendemain des octaves de la fête saint Jean-Baptiste (2 juillet). 

• Jacquinet de Hugne, écuyer, avoue tenir du comte de Bar une rente annuelle de cinq muids 

de blé sur les terrages de Brouennes, et en doit la garde cinq semaines à Stenay ; attesté par 

Jean, abbé de Châtillon, et par Jacques, doyen de la chrétienté de Longuyon ; 1313, vendredi 

après la mi-août. 

• Jacquinet de Hugne, écuyer, avoue tenir du comte de Bar cinq muids de blé sur les 
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terrages de Brouennes, ou, à défaut des terrages, sur le moulin ou le four, et doit la garde 

un mois par an au château de Stenay ; attesté par Louis, prieur de Stenay ; 1332, mardi 

devant mi-carême (1333). 

• Edouard, comte de Bar, donne à Jean Sarrazin, écuyer, sa vie durant, la forte maison de 

Brouennes et des biens à Brouennes, Nepvant et autres lieux ; septembre 1328, mardi après 

l'Exaltation de la Sainte Croix ; copie délivrée en 1330, le mardi après les octaves de saint 

Mathias (mars 1331). 

• Robert, comte de Bar, en échange de ce que le comte Edouard avait assigné à Jean Sarrazin, 

sire du Châtelet en Ardenne, sur les eaux, le tonlieu et le passage de Stenay, lui donne, sa vie 

durant, la tour de Brouennes et tous les biens qui en dépendent ; 22 août 1354 (original et copie 

du 2 mai 1361). 

• Par devant Robert, abbé d'Orval, et Baudouin, abbé de Belval en Dieulet, Wallerand de 

Breumont, écuyer, et Aliénor, sa femme, reconnaissent tenir du comte de Bar la moitié de la 

châtellenie de Brouennes ; 1332, samedi devant la Saint-André. 

• Robert, duc de Bar, assigne à Henri de Breux, écuyer, des rentes sur Brouennes, Nepvant, Sivry 

et Bronelle ; 18 mars 1361 [1362] ( original et deux copies de 1602). 

• Varrion, dit Coterel de Merval, et Gilette, sa sœur, enfants de feu Varin de Merval et d'Alix 

de Briey, vendent à Jeannot de Chauffour 80 franchards de blé sur les terrages de Brouennes 

ou, à défaut des terrages, sur le moulin ou les rentes de la ville ; 7 août 1371 ; approuvé par le 

duc Robert le 2 juillet 1372 (vidimus du 3 juillet 1404). 

• Lettres obligatoires de Gui de Neuville, chevalier, que le duc .de Bar a établi pour trois ans 

châtelain, garde et gouverneur de la forteresse, ville et terre de Brouennes, avec 

jouissance de tout ce qui en dépend, à l'exception de ce que tient Richard des Hermoises 

(Armoises) à cause de sa femme ; Bar, 2 février 1373 [1374]. 

• Richard des Hermoises (Armoises), chevalier, avoue tenir du duc de Bar la tour de 

Brouennes et ce qui en dépend, 140 arpents de bois, etc. ; 20 mai 1388.  

Attestation de son scel par Jean de La Mothe, abbé de Jandeures au diocèse de Toul ; 27 juin 

1388. 

• Le duc Robert donne le château et le domaine de Brouennes à Henri d'Ornes, chevalier ; 

Clermont, 24 octobre 1401. 

• Lettres fournies par Henri d'Ornes 25 octobre. 

• François d'Ornes avoue tenir en foi et hommage la terre et seigneurie de Brouennes, que le roi 

René lui a transportée par lettres du 19 décembre 1463 (dont le texte est transcrit dans l'acte) ; 

27 février 1463 [1464]. 

• Aveu par Henri de Breux de ce qu'il tient à Brouennes, Bronelle, Sivry, Nepvant, Baâlon 

; 17 avril 1464 (original et copie de 1602). 

• Le roi René donne une somme d'argent à François d'Ornes pour racheter diverses portions de 
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la terre de Brouennes ; Châlons, 30 août 1464. 

• Lettres par lesquelles Henri de Breux consent au rachat de ce qui lui appartient à Brouennes 

; 10 février 1464 [1465]. 

• Aveu de François d'Ornes, 4 mai 1493.  

• Permission donnée à Georges de Liancourt de prendre du bois dans les bois de Woëvre 

au ban de Mouzay pour l'usage de sa maison de Brouennes ; 22 août 1537. 

• Lettres d'usage du bois de Woëvre de Mouzay octroyées par le duc Charles à Marie de 

Choer, dame de Orey, tutrice de Claude, Hermann et François de Choer, seigneurs de 

Brouennes ; 14 avril 1580. 

• Réception en foi et hommage de Hans de Millendonck, 9 juin 1612 ; de Hermann de 

Millendonck, 16 juillet 1625. 

• Aveu et dénombrement baillé par Marie de Failly, dame de Bernissard, veuve de Claude-

Hermann de Millendonck, baron de Pesches, de Brouennes, seigneur de Nepvant, Ginvry, 

Choer, etc., au nom et comme tutrice de son fils puîné, Maximilien-Henri : les deux tiers de 

la seigneurie de Brouennes, l'autre tiers appartenant à la succession d'Adolphe de 

Millendonck ; les seigneuries de Nepvant et de Ginvry ; fief à Murvaux ; reçu à Stenay le 11 

décembre 1663. 

• Requête de Maximilien-Henri de Millendonck, seigneur de Brouennes, demeurant à 

Pesches au pays de Liège, contre la saisie de Brouennes, 1672. 

• Décision du Conseil du duc d'Anguien prononçant la confiscation des biens du baron de 

Pesches, mort au service du roi d'Espagne ; 1er mars 1684. 

• Déclaration par les habitants de Brouennes des droits qui appartiennent à la princesse 

douairière de Groy, 7 février 1731. 

• Marguerite-Louise de Millendonck, veuve de Philippe-Alexandre-Emmanuel de Groy-Solre, 

né prince du Saint-Empire, vend la terre de Brouennes à Marie-Françoise-Christine de 

Fénerolle, veuve de François Maret de la Loge, dame de Bronelle et de Baâlon, résidant en son 

château de Bronelle ; 11 février 1735.  

Lettres d'inféodation, 31 mai. 

• Confirmation accordée par le prince de Condé à Mme de Mondésir, veuve de M. Maret, 

dame de Brouennes, du droit de prendre du bois dans les bois communaux de Brouennes et 

dans le bois de Mouzay ; 13 mai 1738.  

L A TOUR L AMEY sur la rivière de Chiers près du château de Brouennes. 

• Rachat de la tour et de ses dépendances fait par le duc de Bar de Richard des Hermoises 

(Armoises) et d'Alix, sa femme, qui la possédaient depuis la mort de Henri de Breux ; 29 

avril 1388. 

• Aveu par Gilette de Sebreis, veuve de Jean Marendel, de ce qu'elle tient à Brouennes, (la 

tour Lamey et ses dépendances), à Lamouilly (le quart du four), et à Ginvry (le tiers du four) 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1499

; 6 février 1429 [1430].  

• Aveu de Jean Gontar, dit de Tencey, écuyer, et de Marguerite du Lorcignol, sa femme : la 

tour, Lamey et ses dépendances, bois et rivière ; la seigneurie de Ginvry ; rente sur le four 

de Brouennes ; le quart du four de Lamouilly; deux étangs entre Baâlon et Brouennes ; 

sept jours de terre à la maladerie de Stenay ; un gagnage à Bronelle ; 7 février 1453 [1454] 

(original et copie de 1602). 

• Autre aveu de Jean de Tencey, dit Gontar, et de Marguerite du Lorcignol ; 22 mai 1456. 

• Aveu baillé par Henri de Walle et Françoise de Noirefontaine, sa femme, de ce qu'ils 

tiennent dans les prévôtés de Mussy, Longwy et Longuyon (la Basse-Walle, Presnois 

devant dons, Golmey, etc.), et dans la prévôté de Stenay : à Brouennes (la tour Lamey et ses 

dépendances), à Bronelle, à Ginvry et à Lamouilly ; 14 avril 1475 (copie de 1578).  

BRONELLE . 

• Jacques Vestit, de Stenay, officiai de Thierry de Blanquenain, archidiacre de Trêves, fait 

connaître que son neveu Jean, fils de Bon Sersant, son frère, a cédé au comte de Bar tout ce 

qu'il possède à Bronelle, contre douze muids de blé à prendre annuellement sur les terrages 

ou sur le moulin de Mouzay ; 1277, mercredi après Saint-Marc (fin avril 1278). 

• Procès-verbal d'estimation et déclaration des justices et seigneuries de Bronelle et de Baâlon, 

26 juillet 1587. 

• Blanche d'Apremont, veuve de Nicaise de Tige, seigneur de Bronelle, mère de Gobert, 

Françoise, Nicole et Julianne, mineurs, avoue tenir du duc de Bar la maison forte de Bronelle 

avec ses dépendances, 630 jours de terres, prés, haies, buissons et étang, et 230 arpents de bois 

; 12 octobre 1602. 

• Suppression d'un chemin et établissement d'un autre chemin sur la terre de Bronelle, à la 

requête de Jean-Augustin-Dieudonné de Maret, seigneur de Brouennes, Bronelle, Baâlon, 

Nepvant, Bantheville et autres lieux ; août 1783. GINVRY . 

• Kuno (Gonon) de Mussy cède à Henri II, comte de Bar, le fief que tient de lui; Guillaume de « 

Prisneio » à Delut et à Ginvry ; novembre 1238 (en latin). 

• Robert de Mussy, écuyer, fils de feu Gonon, cède à Thiébaut H, comte de Bar, douze 

franchards de froment à la mesure de La Ferté et six sous de « fleves » de rente annuelle au 

terroir de Ginvry ; 6 mars 1286 [1287] (Lesort, XCVIII).  

• Gobert d'Othenges (Ottange?), écuyer, et Alix, sa femme, vendent à Jean de Lamouilly, 

écuyer, et à Aliénor, sa femme, leurs biens de Ginvry et des rentes sur le four de 

Brouennes, mouvant en fief de Guillaume de Delut et en arrière-fief du comte de Bar ; 

janvier 1317 [1318]. 

• Gobert de Tige, seigneur de Villers devant Raucourt, de Ginvry près de Brouennes, et de 

Bronelle en partie, demeurant audit Villers, donne procuration à Robert de Gratinot, seigneur 

de Jupille et capitaine de Dun, pour présenterau duc de Lorraine et de Bar la foi et hommage 
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qu'il doit pour Ginvry et Bronelle ; 4 mai 1562. 

• Aveu de Jean de Strainchamp : maison de Clercambaux près de Chauvency-Saint-Hubert, 

prés et terres ; le quart de la seigneurie de Ginvry, prés, etc. ; bois partissant avec ses 

cousins de Walle et de Flassigny et avec Nicaise de Tige ; 5 décembre 1573. Procès-verbal 

d'information. 

• Aveu par Jean de Strainchamp de ce qu'il tient à Ginvry, à Nepvant et à Longuyon ; 30 

janvier 1575 [1576].  

Information à Longuyon. 

• Aveu par Claude de Baral, seigneur de Saint-Germain, de ce qu'il tient à Ginvry A cause 

d'Anne de Durlin, sa femme ; 4 juin 1612. 

• Aveu par Jean de Dohan, seigneur dudit lieu, Montigny et Sugny aux Ardennes, de ce 

qu'il tient à Ginvry et à Longuyon du chef de sa défunte femme, Barbe de Strainchamp, et 

au nom de ses dix enfants mineurs ; 10 avril 1612.  

Autre aveu de Jean de Dohan, 8 juillet 1625. 

• Aveu de la seigneurie de Ginvry par Albert de Pouilly, 1er septembre 1663, reçu à Stenay le 

18 novembre. (Albert était fils de Frédéric de Pouilly et de Lucie de Maillard, et petit-fils 

par son père de Marguerite de Strainchamp, dame d'Inor et de Ginvry, qui avait baillé aveu 

en 1612 et en 1636). 

• Le fief de Ginvry, appartenant à M. de Pouilly, est démembré dé la haute justice de 

Brouennes, appartenant à M. de Maret ; 1779.  

QUINGY, M ONT-SAINT -MARTIN , CHAUPFOUR. 

• Aveu par Domeline, fille (de feu Jacques de Boùvigny et veuve de Jeannot de Chauffour, de ce 

qu'elle tient à Quincy, Mont-Saint-Martin et Chauffour ; attesté par Gérard de Louppy, 

chevalier, et Geoffroy de Mont-Saint-Martin, écuyer ; novembre 1332. 

• Aveu d'Alexandre de Chauffour, septembre 1364. 

• Aveu de Jean Noiregoule, écuyer, au nom de Marguerite d'Allamont, sa femme, et des frères 

et sflBur de celle-ci, tous enfants de Pierresson d'Allamont et de Philippe de Chauffour, 

défunts ; 6 août 1456.  

(Jean Noiregoule avait été reçu en foi et hommage par Guillaume d'Angy, bailli de Saint-

Mihiel, le 6 mars précédent, à Briey).  

Réception et copie de l'aveu par Taffin de la Porte, receveur et gruyer de Stenay ; 9 août 

1456. 

• Aveu de Jean d'Allamont : le sixième de la seigneurie de Quiûcy, le gagnage de 

Chauffour, un gagnage à Lamouilly, le moulin et la rivière de Lamouilly; 22 juillet 1474. 

• Aveu de Jean de Sampigny, seigneur de La Brière et de Quincy en partie : les deux tiers 

de la seigneurie de Quincy, un tiers provenant de Marguerite de Boulain, l'autre de Thierry 

de Chauffour, père et mère de Thierry de Quincy, grand-père de Jean de Sampigny ; attesté 
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par son père Robert de Sampigny, capitaine et prévôt de Dun ; sans date. 

• Aveu d'Antoine d'Allamont, sieur de Malandry, gouverneur et capitaine de Montmédy : prés 

à Stenay, un douzième en la seigneurie de Quincy, la maison de Chauffour et ses 

dépendances, une part de la seigneurie de Pouilly et divers biens au finage, etc. ; attesté par 

Robert de Gratinot, seigneur de Jupille et de Villers-devant-Dun, capitaine et prévôt de Stenay ; 

22 juin 1563. 

• Aveu d'Arnaud de Romain, seigneur de Quincy en partie ; 28 juillet 1573 ; avec les lettres 

de reprise et de foi et hommage du 20 juin. 

• Permission donnée par le duc Charles à Antoine d'Allamont de prendre du bois dans les 

bois de Woëvre et Mouzay pour sa maison de Chauffour ; 27 avril 1580. 

• Aveu par Jean d'Allamont, seigneur de Quincy en partie, gouverneur de Montmédy, d'un 

douzième de la seigneurie de Quincy qu'il a acquis d'Antoine de Bajollet, écuyer, et de Marie 

de Villers, sa femme ; 11 mars 1581. 

• Copie de l'acte de vente par Marie de Villers, fille de feu Warin de Villers, 24 novembre 

1580, et des lettres de reprise du 30 janvier 1581. 

• Aveu par Jean d'Allamont, seigneur de Malandry et de Quincy, gouverneur de Montmédy, de 

biens acquis d'Evrard de Barbanson et de Bonne d'Ognies, sa mère, seigneur et dame de 

Villemont : rentes et prés à Stenay, un dix-huitième de la seigneurie de Quincy, etc. ; 1er 

décembre 1603. 

• Aveu de Jacques d'Allamont, grand-doyen d'Yvoy (Garignan) : partie de la seigneurie de 

Quincy ; 2 mai 1612. 

• Aveu de François d'Allamont, seigneur de Chauffour, Breux, Missy, capitaine et prévôt de 

Damvillers : seigneurie de Chauffour, deux tiers en un douzième de la seigneurie de Quincy, 

biens audit lieu, partie des terrages de Baâlon ; attesté par Jean de La Fontaine, seigneur 

de Sorbey et du Petit-Failly, prévôt, gruyer et receveur de Marville ; 2 mai 1612. 

• Aveu des trois frères d'Allamont, Jean, seigneur de Malandry, gouverneur de Montmédy, 

Antoine, chanoine de l'église primatiale de Nancy, et Théodore, seigneur de Brandeville, 

grand-prévôt d'Ardenne : un douzième de la seigneurie de Quincy ; rentes et biens audit lieu ; 

bois partissant contre François et Jacques d'Allamont, leurs oncles, et les héritiers de la 

maison de Marchéville ; biens acquis par Jean d'Allamont d'Evrard de Barbanson (1603), 

etc. ; attesté par Jacques de Failly ; 2 mai 1626. 

• Aveu de Florimond, baron d'Allamont, seigneur des Cinq-Villes, Joppécourt, Rosselange, 

Breux, Chauffour, Quincy, Champ et Neuville-sur-Meuse, gouverneur de Pont-à-Mousson : 

maison forte et seigneurie de Chauffour, prés en la prairie de Quincy, sixième des terres, prés 

et bois dépendant du Mont-Saint-Martin, partie de la seigneurie de Quincy et des terrages 

de Baâlon ; attesté par François de Housse, seigneur de Hugne ; 18 août 1663 ; reçu à Stenay 

le 25 septembre, avec référence aux aveux baillés par François d'Allamont, gouverneur de 
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Damvillers, en 1599, 1603 et en 1612. 

• Aveu de Théodore d'Allamont, comte de Brandeville, grand-prévôt d'Ardenne : rentes et prés 

à Stenay ; biens à Quincy à lui échus par succession de feu Antoine d'Allamont, abbé de 

Beaupré, son frère ; partie de la seigneurie de Quincy autrefois acquise d'Evrard de 

Barbanson, etc. ; attesté par Christophe de Custine, seigneur d'Auflance ; 15 septembre 

1663 ; reçu à Stenay le 10 sepiembre 1664, avec référence à l'aveu du 2 mai 1626. 

• Aveu et dénombrement baillé par Anne-Marguerite d'Argenteau, épouse séparée quant aux 

biens de Florimond d'Allamont, seigneur des Cinq-Villes, etc. ; Champ-Neuville, 15 mars 1672. 

• Aveu d'Anne d'Allamont, comtesse de Mérode, héritière de Théodore d'Allamont, comte de 

Brandeville ; Malandry, 27 mai 1671. 

• Lettres d'investiture à accorder à Henriette-Innocente de Vassinhac d'Imécourt pour 

l'acquisition de la seigneurie de Quincy faite de Louis-Joseph de Pouilly (10 août 1746), qui 

lui-même l'avait acquise de Charles-Ferdinand de Gustine, comte de Wiltz (29 septembre 

1745) ; décision du Conseil du prince de Condé, 1er septembre 1746. 

• Autre décision du 15 janvier 1753 : lettres d'investiture à accorder à Louis-Joseph de Pouilly 

pour l'adjudication qui lui a été faite, le 7 septembre 1751, de la moitié de la terre et 

seigneurie de Quincy.  

CESSE. 

• Thierry, curé de Cesse, reconnaît tenir du comte de Bar, comme seigneur de Stenay, les biens 

par lui acquis à Cesse et à Luzy, et que ledit comte avait saisis parceque cette acquisition 

avait été faite sans son consentement ; après la mort de Thierry, ces biens devront revenir 

à Mahaut, fille de Melinon, à Jacquemin et Jean, fils de Perrin de Cesse, et à Héluis, sa 

femme ; décembre 1287 (Lesort, CI). 

• Aveu par Alardin de Mouzay, écuyer, de rentes en grains sur les sauvements de Cesse ; 

attesté par Louis de Gendelaincourt, prieur du prieuré de Stenay ; décembre 1332. 

• Jean Perrenez, de Stenay, écuyer, et sa femme Isabelle, fille de feu Pierre de Lamouilly, 

chevalier, vendent à Alardin de Mouzay des rentes en grains sur les sauvements de Cesse ; 

1329, samedi avant Saint-Luc au mois de septembre.  

Alard de Mouzay et Marguerite, sa femme, vendent à Colart de Hornus et à Isabelle, sa 

femme ; septembre 1356, vigile de saint Michel.  

Lettres de Robert, duc de Bar ; 1356, samedi après la Saint-Luc (copies du 15 février. 

1385 [1386], du 5 février 1397 [1398] pour Rasse de Plorenville, et du 22 novembre 1404). 

• Charles, roi de France, à la requête du duc de Bar, interdit au bailli de Vitry d'exercer 

aucune juridiction à Cesse, s'il est établi que la ville de Cesse fait partie de la terre que le duc 

de Bar tient en fief du Roi, dite la nouvelle reprise, laquelle est de la juridiction du bailli de 

Sens ; Paris, 8 décembre 1380. 

• Lettres de rémission accordées par le duc de Bar à Pierresson, « fils le maire Jaquemet, de 
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Cesse », qui avait tué Sohier d'Orainville, écuyer ; 29 août 1390.  

Bertrand, abbé de Mouzon, reconnaît que toutes les possessions, de son monastère à Cesse, 

Luzy, Wame, Autréville et Soupy sont sous la garde du comte Thiébaut II de Bar ; 27 juin 

1291 {Lesort, CVII). 

• Lambert, abbé de Mouzon, déclare que les franchises et exemptions accordées par le comte 

de Bar à Werry de Sorbey, moine de son couvent et prévôt de Cesse, cesseront dès qu'il ne 

sera plus prévôt ou gouverneur de Gesse ; avril 1340.  

Conférences tenues à Beaumont entre les officiers du roi de France et ceux du roi de 

Sicile, duc de Bar, au sujet du ressort et souveraineté de Cesse ; 10 avril et 1er septembre 

1470.  

Pièces produites pour le duc de Bar : extrait des registres d'assises et grands jours de 

Saint-Mihiel en 1294, de 1333 à 1338, en 1401, 1446, 1449, 1453 et 1456 ; duplicata des extraits 

des registres de 1333 à 1338, avec deux chartes du cartulaire de l'abbaye de Mouzon, de l'année 

1271 (samedi avant la Chandeleur 1270), relatives à la vente faite par l'abbaye à Asselin de 

Bouconville, bailli de Saint-Mihiel, de la maison de Wame, de biens à Gesse, à Autréville, 

etc. 

Procuration donnée par Isabelle de Orey, veuve de Jean de Cesse, à Guillaume de Orey, et à 

Pierre de Bérault, son gendre ; Stenay, 7 mai 1562. 

• Lettres du duc de Lorraine, contrat d'abonnement, et lettres des habitants de Cesse, pour le 

paiement en argent des rentes en grains dues annuellement au duc ; 30 octobre, 12 novembre et 

1er décembre 1583.  

Prieuré de Cesse. 

• Aveu et dénombrement du prieuré de Cesse, dépendant de l'abbaye de Mouzon, baillé au roi 

de France par le prieur Claude Boitet ; 9 mai 1682 (copie du 20 septembre 1687). 

• Vente des bois du prieuré de Cesse, 1782. 

• Requête adressée à Jean-Baptiste-Louis Bigault de Préfontaine, grand-maître des Eaux-et-

forêts du Clermontois, par Charles Magnier, prêtre, docteur en théologie de la maison et 

société de Sorbonne, prieur commendataire de Cesse, et en cette qualité seul seigneur de 

Cesse et pour moitié de Luzy, pour obtenir le paiement du prix de ses bois vendus en 

1782.  

Requête du fermier, Henri Hanotel. Décision du Conseil du prince de Condé autorisant le 

paiement, 10 décembre 1783.  

 

1-E-036 JUVIGNY . 

• Aveu et dénombrement de biens à Juvigny baillé à Thiébaut de Bourmont, seigneur de 

Manicamp, par Jean de Jumelles, dit Flotons, chevalier, sire du Bosquel, à cause de Jeanne 

de Sermaize, sa femme ; 17 mai 1378. 
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• Louis, cardinal-duc de Bar, donne à Jean de Landres, écuyer, les biens que possédait à 

Juvigny feu Guillaume de La Preste ; Verdun, 23 août 1417 ; lettres de Jean de Landres, 

même jour. 

• Aveu et dénombrement baillé au duc de Bar par Gobert de Sorbey, chevalier, seigneur de 

Louppy, et ses nièces Marguerite et Bernardine, filles de son frère Jean ; 7 février 1453 

[1454]. 

• Procès entre Claude de Fresnel, seigneur de Louppy en partie, et Gérard de Pouilly, 

seigneur d'Esnes et de Hugne, au sujet de la seigneurie de Hugne et de droits sur Juvigny et 

Han ; sentence du 20 février 1566 [1567]. 

• Aveu et dénombrement de Gérard de Pouilly pour Juvigny et Han ; 6 mai 1573. 

• Aveu de Jean de Housse; 1er octobre 1611. Il avait acquis Hugne, Juvigny et Han, de Nicolas 

de Housse et d'Antoinette de Pouilly, son père et sa mère, seigneur et dame de Permont, 

celle-ci héritière de Jean de Pouilly, son frère. Enquête et évaluation faites par les officiers 

de Stenay, 28 juin et 9 septembre 1611. 

• Aveu et dénombrement de l'abbaye de Juvigny et des biens lui appartenant à Juvigny, Iré-le-

Sec, Remoiville, Luzy, Baâlon, Mouzay et autres lieux ; 3 août 1667. 

• Transaction passée entre le prince de Condé et les habitants de Juvigny au sujet du droit 

de sauvement ; 2 décembre 1731.  

• Don de 3.000 livres aux habitants pour la construction d'une nouvelle église, 1er avril 1773.  

REMOIVILLE . 

• Rentes de Remoiville dues au terme de mai 1620. 

• Ordre aux officiers du duc d'Anguien de prendre le pas sur les officiers de l'abbesse de 

Juvigny à Remoiville ; 25 juin 1671. 

• Etat des lieux du corps de ferme de la seigneurie de Remoiville, 23 février 1739 ; état des 

héritages composant la ferme. 

• Au nom du prince de Condé, Jean-Baptiste de Grou, seigneur de Grandville, intendant du 

Clermontois, vend la moitié d'une maison, sise à Remoiville, à Anne Person, veuve de Jean 

Desjardins ; 10 juillet 1742.  

SAINT -M ONTANT (près d'Iré-le-Sec). 

• Bornage de ce qui compose le fief de Saint-Montant, au ban et finage d'Iré-le-Sec, 

appartenant à l'abbaye de Juvigny ; 22 juillet 1687.  

Terrier du fief, 1688. Baux, 1713, 1723, 1730.  

Transaction entre le duc de Lorraine et l'abbesse de Juvigny au sujet d'une pièce de terre 

dépendant de la censé de Vaulandon et revendiquée par l'abbesse ; 27 août 1731. 

• Christophe de Waupernou, seigneur de Bazailles, vend une pièce de terre à l'abbaye ; 29 

octobre 1731. 

• L'abbaye cède au prince de Condé le fief et seigneurie de Saint-Montant en échange des 
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droits du prince à Remoiville ; 8 juillet 1738. 

• Le prince achète la censé de Vaulandon, 1746. 

• Deux cartes du fief de Saint-Montant, XVIIIe siècle.  

WAME OU LA WAME (comm. de Pouilly). 

• Aubert et Thierry, clercs, fils de feu Aubert de Stenay, déclarent tenir du comte de Bar 

quatre muids de blé de rente annuelle sur les moulins de Mouzay et 24 livres de petits 

tournois sur les fours du même lieu, rente qu'ils ont reçue du comte en échange de leur 

maison de Wame et de ses dépendances ; 18 juillet 1291 {Lesort, CVIII ).  

• Bornage séparatif des bois de Jaunel et de La Wame ; 1573. 

• Déclaration par les religieux de Mouzon de leur censé de La Wame ; 1er octobre 1663.  

L AMOUILLY . 

• Aveu et dénombrement par Jean de « Lavaux », seigneur de Vilosnes, de ce qu'il tient à 

Lamouilly et à Nepvant ; attesté par son cousin Jean du Mesnil, écuyer ; 16 octobre 1487. 

• Aveu de Warry de « Laval », seigneur de Sorbey et de Vilosnes ; attesté par Gérard 

d'Awamey, curé de Saint-Mard, son cousin ; 3 novembre 1507. 

• Autre aveu du même, 7 décembre 1509. 

• Jean Tassigny du Faing, écuyer, avoue tenir du duc de Bar une maison sise au bout du 

village de Lamouilly vers La Ferté, qu'il a acquise de Guillaume de Sapogne, seigneur de Villers-

devant-Orval ; 5 juin 1579.  

HALLES . 

• Onze pièces relatives à un différend soulevé entre Nicolas-Joseph Le Crique, chantre et 

maître d'école de Halles, et plusieurs habitants du lieu ; 1773-1777.  

WISEPPE. 

• Admodiation du moulin de Wiseppe à Martin de Mauretour, 16 septembre 1557. 

• Adjudication du four banal, 24 mai 1596. 

• Acensement de 300 verges de pré à Richard François, 28 juillet 1663. 

• Déclaration des droits seigneuriaux appartenant à l'abbaye de Belval, 14 novembre 1663. 

• Assignations de l'abbé de Belval pour la visite du moulin, endommagé par les eaux ; 

1703-1704.  

M OULINS . 

• Lettres de compassion de Henri de Sohan, abbé de Saint-Hubert et seigneur de Moulins, 

en faveur des enfants de Guillermin Batillot, qui s'est tué en tombant d'un arbre ; 4 

septembre 1493.  

Annulation de ces lettres en reconnaissant la suzeraineté du duc de Bar, 27 décembre 1494. 

• Aveu et dénombrement de ce que possède à Moulins Robert de Gratinot, seigneur de Jupille et 

de Villers-devant-Dun ; 24 mai 1573. 

• Aveu de ce qu'il a acquis à Moulins et à Mouzay de Ferry de Jaulny et de Marguerite de 
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Rivière, sa femme ; 20 janvier 1573 [1574],  

• Anne, baronne de Créhange, fille et héritière de Georges, présente au duc de Bar l'aveu et 

dénombrement de ce qu'elle possède à Moulins, Stenay, Remoiville, Juvigny et Louppy ; 

attesté par son oncle Werry, seigneur de Créhange et de Pittange ; 13 juillet 1573. Signé : 

« Anna geboren fryelen zu Chyegyen und Pyettyen », et « Werry sieur de Creehange et de 

Pittange ». 

• Adrien de Milière, seigneur de Maffort, présente l'aveu et dénombrement de ce qu'il a acquis 

récemment de Henri des Salles, seigneur de Conxay, de Claude de Berriers, seigneur 

d'Amanty, mari d'Anne-Louise des Salles, et de Jean de Beauvau, seigneur d'Epense, mari 

de Sarah des Salles, à Moulins, au bois de la Riotte, dans les prairies de Stenay et de Mouzay 

; attesté par Jean t'Serclaes, seigneur de Tilly, et Philippe de Fornyesy ; 24 avril 1600. (Henri des 

Salles, baron de Rorté, etc., Anne-Louise et Sarah des Salles, étaient enfants de Claude des 

Salles, baron de Mercy, maréchal des camps et armées du Roi, et de Catherine de Rivière. 

Jean de Beauvau était fils puîné d'Alof de Beauvau, baron de Rorté, et de Madeleine 

d'Epense, sa seconde femme). 

• Aveu par Adrien de Milière de tout ce qu'il possède à Moulins, y compris ce qu'il a 

récemment acquis de M. d'Allamont, gouverneur de Damvillers ; attesté par François de 

Chappy, seigneur de Tailly et Luzy en partie ; 7 avril 1612. Signé : « A. de Milière » et « F. 

de Chayppy ». 

• Aveu par Claude de Milière, seigneur de Moulins devant Mouzon et de Luzy en partie, de 

ce qu'il possède à Moulins, à Luzy, à Inor, à La Neuville et à Mouzay ; 1er octobre 1663.  

Reçu par les officiers de Stenay le 9 novembre, avec référence à l'aveu d'Adrien de Milière, 

père de Claude, et à l'aveu d'Antoine de Circourt, son beau-père, présentés en 1625.  

Arrêt de la Cour des Aides qui maintient le prince de Condé dans le droit d'aides sur les 

vins, condamne les habitants de Moulins aux dépens et les déboute de leurs demandes ; 6 

septembre 1770. 

• Sentence des Requêtes de l'Hôtel rendue entre le prince de Condé et les différents seigneurs de 

Moulins, les habitants dudit lieu et les religieux de Saint-Hubert, qui maintient le prince et 

lesdits seigneurs dans la possession du droit de quatre oies et quatre flans dus par les 

habitants, condamne les religieux à la restitution des arrérages perçus et aux dépens ; 24 

septembre 1776. 

• Décision du Conseil du prince de Condé, du 31 juillet 1776, sur les lettres d'investiture à 

accorder à Albert-Louis de Pouilly, baron de Chauffour, et à Marie-Antoinette-Philippine de 

Custine, sa femme, en raison des actes suivants : vente par Nicolas-Charles, comte du 

Hautôy de Vaudoncourt, à Marie-Françoise de Chamissot, veuve de Félix de Gratinot, 

seigneur de Lucemont, de ce qui lui appartient en la seigneurie de Moulins, 30 avril 1772 ; 

retrait lignager par Albert-Louis de Pouilly, 13 novembre 1772 ; vente par François de 
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Reignier à M. de Pouilly de ce qui lui appartient à Luzy, 8 mars 1776. 

• Jean-Baptiste-Madeleine de Failly, seigneur de Villemontry et Moulins en partie, Louis-

Guillaume de Vassaux et Charlotte-Louise de Failly, sa femme, vendent à Antoine Saulce, 

marchand à Moulins, ce qui leur appartient en la terre et seigneurie de Moulins ; 9 décembre 

1784.  

Décision du Conseil du prince touchant la liquidation des droits de relief et les lettres 

d'investiture à délivrer ; 1er août 1787.  

Fief des Saris et bois de la Riotte au finage de Moulins. 

• Sentences des officiers de Mouzon dans le procès pour le partage du fief des Sarts et du 

bois de la Riotte entre Marin de Gorgias, seigneur de La Viéville, propriétaire de la moitié 

du fief et du bois, et les propriétaires de l'autre moitié : Robert de Gratinot, Aubertin de 

Pouilly, Adrien de Parceval, Ferry de Jaulny, les seigneurs de Villemont, de Malbergh, de 

Gréhange, de Laix et de Dannevoux ; avril-juin 1570. 

• Extraits de quatre dénombrements de 1573 et 1574 qui font mention du bois de la Riotte ; 

Bar, 10 août 1582. 

• Le sieur de Bymont certifie, le 1er septembre 1582, avoir reçu du président des Comptes de 

Lorraine le contrat du partage provisionnel du ban du Sart et du bois de la Riotte, sous le 

scel de la prévôté de Paris en date du 23 juillet 1578, lequel il promet rendre. 

• Aveu et dénombrement d'une partie de la seigneurie de Moulins et du fief de la petite Sart, 

baillé par Jean-Baptiste de L'Hostel, grand bailli du bailliage de la ville de Mouzon, seigneur 

de La Raminoise, Le Vivier-Artaise, Villers-devant-Raucourt, des grande et petite Sart, et en 

partie de Moulins ; 29 février 1768. Sentence de vérification, 14 juin (copie de 1785).  

LANDZECOURT . 

• Aveu d'Albertin de Landzécourt, écuyer ; 25 novembre 1332.  

Aveu de Jean, fils de Collignon, de Landzécourt ; même jour. Attestés par Louis de 

Jandelaincourt, prieur de Stenay. 

• Aveu de Henri de Gommery, écuyer ; 3 septembre 1415. 

• Aveu de Henri de Gommery, attesté par Henri Johart, doyen de la chrétienté de Longuyon ; 2 

mars 1455 [1456]. 

• Aveu d'Alix de Ville, veuve de Jean de Landzécourt : le quart de la seigneurie (la moitié 

appartient au duc de Bar, l'autre quart à Henri de Gommery et à Robert de Sampigny) ; la 

moitié de la seigneurie de Quincy ; attesté par Raulin de Ville, son frère ; 1er septembre 

1446.  

Autre aveu baillé par Alix de ce qu'elle tient à Landzécourt ; attesté par son fils Jean et par 

Thierry des Hermoises (Armoises), seigneur de Richardménil ; 12 mai 1464. 

• Aveu de Henri de Luz, dit Moral : huitième partie de la seigneurie, etc. ; 20 janvier 1458 

[1459]. 
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• Aveu de Jacques de Luz, seigneur de Neuville-en-Verdunois, gentilhomme de la chambre du 

cardinal de Lorraine : huitième de la seigneurie de Landzécourt, etc. ; 26 novembre 1549. 

• Louise d'Allamont, veuve de Jacques de Laitre, demeurant à Chauvency-le-Château, donne 

procuration à Robert de Gratinot, seigneur de Jupille, pour faire la foi et hommage de ce 

qu'elle tient en fief à Landzécourt et à Lamouilly ; 7 mai 1562. 

• Aveu de Nicolas de Pouilly, seigneur en partie de Landzécourt ; 6 juin 1573. 

• Aveu par Philippe de Walle, sieur de Rossignol, de ce qu'il tient de son chef à Burey et à la 

Basse-Walle en la prévôté de Longuyon, et, à cause de sa femme, Anne de Laitre, à 

Landzécourt ; 31 janvier 1573 [1574]. 

• Lettres d'acensement fournies par Jean-Pierrot Bontemps, François Balon et Jean Thiéry, 

habitants de Landzécourt, 1587 et 1598. 

• Aveu et dénombrement fourni par Jean de Walle, capitaine de Chauvency-le-Château, de ce 

qui lui appartient à Landzécourt et à Quincy tant par succession que par transaction et acquêt 

faits avec Nicolas de Housse et Antoinette de Pouilly, son beau-père et sa belle-mère, et avec 

ses frères, beaux-frère s et sœurs ; 15 juin 1627. 

• Lettres d'investiture au sieur Robert Michel pour des portions du fief de Landzécourt, 30 

août 1775.  

BEAUFORT . 

• Charte donnée à la nouvelle ville de Beaufort par Thiébaut, comte de Stenay, et Henri, comte de 

Grandpré ; 1188 (copie du 9 mars 1514 [1515]). 

• Françoise de Lenoncourt, veuve de Philibert du Châtelet, baron de Cirey et Saint-Amand, 

dame de Beaufort, Mont et Sassey, avoue tenir en foi et hommage du duc de Lorraine et de 

Bar la moitié de la seigneurie de Beaufort, l'autre moitié appartenant aux sieurs de 

Rarécourt ; rappel des articles de la charte de Beaufori. Droits à Mont et à Sassey. 22 avril 

1570.  

Procès-verbal de vérification, 26 juin. 

• Auîre aveu de Françoise de Lenoncourt, 20 février 1573 [1574]. 

• Procès avec Nicolas-Joseph de Melon, seigneur de Beaufort, 1716-1719. 

• Décision du Conseil du prince de Condé ordonnant de faire opposition au décret de la terre 

de Beaufort, 25 novembre 1745 (rappel des deux aveux précédents et de l'aveu baillé le 27 

janvier 1390 par Gilles, bâtard de Luxembourg). 

• Autre décision du 29 décembre 1763 au sujet des droits de quint et requint dus par M. de 

Maillard, baron de Landres, pour la moitié de la terre de Beaufort, qu'il a acquise de Louis-

Armand d'Ambly le 18 novembre 1740.  

En 1755, Louis-Charles de Maillard et Marie-Anne-Scolastique de Wassinhac, sa femme, 

acquirent de Melle de Grangemont l'autre moitié de Beaufort. Ils eurent pour successeur leur 

second fils, Innocent-Marie de Maillard d'Haneffe, qui épousa Melle d'Ivoiry de La Malmaison.  
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Le 7 février 1787, la terre et seigneurie de Beaufort fut acquise par le marquis Alexandre de 

Moriolles (délibérations du Conseil du prince de Condé du 24 janvier et du 7 mars 1787).  

CHAUVENCY -SAINT -HUBERT. 

• Guillaume d'Avrignicourt, écuyer, avoue tenir du comte de Bar tous les « alues » que son 

frère Gui de Colonvaux avait à Chauvency-Saint-Hubert ; attesté par frère Simon, prieur de 

Stenay, et par Jacques Vestit, de Stenay, officiai de Thierry de Blanquenain, archidiacre de 

Trêves ; 1279, samedi après les Bures [mars 1280].  

I RE-LE -SEC. 

• Isabelle, reine de Jérusalem et de Sicile, duchesse d'Anjou, de Lorraine et de Bar, inclinant 

à la prière du Chapitre de Notre-Dame de Verdun, propriétaire de la ville d'Iré, laquelle était 

en la garde des comtes de Bar et payait pour cela une redevance annuelle de huit reis d'avoine, 

abolit cette redevance pour engager les habitants, chassés par la guerre, à rentrer chez eux, à 

la condition que chaque conduit paiera annuellement quatre franchards d'avoine ; Bar, 13 

juillet 1442 (copie du 13 février 1486 [1487]).  

OSCHES. 

• Isabeau, dame de Marville, fait savoir qu'elle a donné à son neveu Thiébaut, comte de Bar, 

tout ce qu'elle possédait à Osches ; juillet 1261. 

• Jacques, seigneur de Hans et des Armoises, avoue tenir du duc de Bar le tiers de la 

seigneurie et des appartenances d'Osches ; 24 avril 1462. 

• Saisie de la terre d'Osches au nom du roi de France sous prétexte qu'elle est du ressort de 

Sainte-Menehould ; 14 septembre 1549.  

Mémoire des officiers de Stenay au Conseil de Bar : au village d'Osches, le duc de Bar a un 

tiers ; les deux autres tiers, appartenant à la comtesse d'Apremont, dame de Hans et des 

Armoises, relèvent du château de Stenay.  

Titres à l'appui : copie de l'aveu du 24 avril 1462 ; copie de l'aveu présenté au nom de 

Jeanne d'Assy par son neveu en novembre 1332 (le tiers d'Osches).  

BELLEFONTAINE (près de Rouvrois-sur-Othain). 

• Henri de Villers, chevalier, seigneur de Sy, est remboursé par le duc de Bar de sommes qui 

lui étaient dues à cause de sa défunte femme, Isabelle de La Neuville-au-Bois, auparavant 

femme de Gérard de Gomberval ; il reçoit en outre du duc la maison de Bellefontaine, pour 

laquelle il fait foi et hommage ; 12 août 1403 (trois pièces). 

• Aveu et dénombrement baillé par François et Gratien de Lavaux, François du Mont, seigneur 

de La Barre, et Agnès de Lavaux, sa femme, d'une partie de la terre et seigneurie de 

Bellefontaine, de celle de Velosnes, et d'autres biens dans la châtellenie de Norroy-le-Sec et 

dans celle d'Etain, etc. ; 27 décembre 1573. 

• Aveu et dénombrement baillé par la famille de Chamissot pour l'autre partie de 

Bellefontaine, une partie de Velosnes, une censé à Stenay, des biens dans la prévôté de 
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Norroy (Domremy, etc.) ; 28 avril 1574. L'aveu est présenté par : François de Beauvois, sieur 

de Landreville, et Lucie de Chamissot, sa femme ; Jacques d'Allamont, sieur de Massiges, et 

Nicole de Chamissot, sa femme ; Claude de Chamissot, sieur d'Andevanne ; Anne de Cuissot, 

veuve de Warry de Chamissot, mère de Prudent, mineur ; Jean de Tige, sieur de Villers-

devant-Raucourt, et Marie de Chamissot, sa femme ; Thiédricq des Armoises, sieur de 

Hannoncelles, et Marguerite de Chamissot, sa femme. 

• Délibérations du Conseil du prince de Condé au sujet d'un prétendu fief de Bellefontaine 

dans la forêt de Dieulét, avec rappel des titres du véritable fief ; 26 avril 1736 et 27 novembre 

1755.  

Lettre de Nicolas de Melon, sieur de Beaufort, au sujet de ce fief ; 9 janvier 1740.  

M OUZON (Ardennes). 

• Reçu donné par Henri Bardinelli, doyen de la chrétienté de Mouzon et administrateur de la 

léproserie ; 5 mars 1426 [1427]. 

• Pièces d'un procès entre le duc de Bar et les habitants de Mouzon au sujet de droits de 

passage et autres qui appartiennent au duc. Minute d'un mémoire rédigé pour le duc de 

Bar.  

Lettres de Charles VII au bailli de Chaumont et au gouverneur de Mouzon, leur ordonnant 

de faire rendre justice au duc et à ses officiers; Gannat, 9 septembre 1456.  

Ordonnance et lettres d'assignation aux intéressés, 29 octobre et 4 novembre 1456.  

Lettres de Jean de Suzanne, gouverneur de Mouzon, au bailli de Saint-Mihiel ; 3 et 16 juillet 

1466. 

• « Déclaration de la ville, faulxbourgs et villages de la terre de Mouzon et Beaumont » ; s. d. 

(XVIe siècle). 

• Lettres d'appointement entre les habitants de Stenay et ceux de Mouzon ; 5 septembre 1567. 

• Requête au Roi au sujet d'une contestation entre les officiers de Mouzon et ceux de Stenay à 

propos d'un terroir appelé le Sart sis au ban de Moulins ; ordre d'informer, signé de 

L'Aubespine, évêque de Limoges, 8 février 1569. 

• Requête au Roi au sujet du droit d'entrecours, communiquée au procureur général le 30 

avril 1579 ; avis donné le 24 mars 1580 en faveur de la jouissance du droit d'entrecours entre 

les habitants de Mouzon et Beaumont d'une part, et ceux de Stenay et Dun d'autre part.  

BREVILLY (en la seigneurie de Mouzon). 

• Requête du duc de Lorraine au juge de Mouzon au sujet d'un droit de sauvement qu'il dit 

lui être dû par les habitants de Brévilly.  

Ordre d'informer.  

Assignation aux habitants.  

Sentence maintenant le duc dans son droit. Septembre 1567.  

Autre sentence de la cour souveraine du Roi en son château de Mouzon, 26 octobre 1569.  
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BEAUMONT . 

• Henri de Dreux, archevêque de Reims, et Renaud de Stenay font la paix et règlent leurs 

droits respectifs à Beaumont et à Létanne ; octobrfe 1234 (Lesort, XV). 

• Hugues, comte de Rethel, fait savoir que son frère Jean, sire du Châtelet, est l'homme lige, 

après lui, de Thiébaut de Bar, fils du comte Henri, et de sa mère la comtesse de Bar pour le 

moulin de Bergnicourt, et s'engage à parfaire la valeur de quinze livrées de terre à parisis 

au cas où ledit moulin ne les vaudrait pas ; 9 septembre 1240 (Lesort, XX). 

• Jean de Rethel, seigneur du Châtelet, se reconnaît l'homme lige de Philippe, comtesse de 

Bar, et de son fils Thiébaut, après le comte de Rethel, son frère, pour le four de Beaumont 

et les « assenées » qui en dépendent dans les bois de la comtesse ; réglementation pour la « 

vente » de ce four ; février 1240 [1241]. {Lesort, XXI).  

• Gaucher, comte de Rethel, « acquitte » au comte de Bar et à ses hoirs tout ce qu'il tenait de 

lui à Beaumont ; 31 juillet 1252 (Lesort, XXXIV). 

• Duecars, bourgeois de Reims, ancien sergent à Stenay, certifie devant Jean, abbé de 

Beaulieu, et Henri, seigneur du Bois, que les comtes Thiébaut et Henri de Bar prenaient le 

tiers de la justice de Beaumont, dont l'archevêque de Reims prenait les deux autres tiers, 

qu'ils y exerçaient le droit de chevauchées sur les habitants de la ville, que le comte 

Thiébaut les mena devant Neufchâtel, Verdun, Toul et en la terre du comte de Vianden, et 

le comte Henri devant Pierrepont, que les comtes Thiébaut et Henri les menaient à la 

semonce, enfin que les bateaux remontaient jusqu'à Stenay, en payant péage à Pouilly. 

Vendredi après Pâques (29 mars) 1258 (Lesort, XXXVIII).  

• Thomas de Beaumetz, archevêque de Reims, promet au comte Thiébaut de né jamais mettre 

hors de ses mains, sa vie durant, les terres de Mouzon et Beaumont ; au cas où il faillirait à 

cet engagement, les conventions passées avec le comte au sujet de la terre de Beaumont, 

de l'ost et de la chevauchée audit lieu, et du passage des bateaux à Mouzon, seraient 

résiliées de plein droit, et il devrait payer au comte la somme de 500 marcs d'argent ; 

Gourville, 15 septembre 1259 {Lesort, XLI ). 

• Thiébaut, comte de Bar, donne à Thonias de Beaumetz, archevêque de Reims, pour une 

période de quinze ans, tout ce qu'il possède à Beaumont, sauf le fief tenu par Jean du Tour, 

que l'archevêque doit payer ; en cas de « défaillance » de la part de Thomas, le tout 

reviendra au comte ou à ses hoirs ; 1er août 1200 (Lesort, XLV ). 

• Lettres de paix mettant fin aux désaccords survenus depuis 1322 entre les habitants de 

Beaumont et le comte de Bar, ses gens et sa terre ; 1330, jeudi avant Pâques (28 mars 

1331). 

• Jacques de Saux, sire de Fosses, chevalier, avoue tenir du duc de Bar seize muids de grain 

sur les terrages de Beaumont ; 25 octobre 1364. 

• Certificat du scel de Jacques de Saux, 27 octobre. 
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• Alexandre de Clémency abandonne à Robert, duc de Bar, les quinze livrées de terre èf petits 

tournois, à prendre annuellement sur les moulins et sur le tonlieu de Beaumont, que le comte 

Henri avait jadis données à Jean de Clémency, son père ; 17 février 1367 [1368]. 

• Lettres de Charles VI ordonnant de laisser jouir le duc de Bar de la tierce partie qui lui 

appartient en la seigneurie et justice de Beaumont ; Paris, 16 août 1382. 

• Jean, sire de Beaumont, jure de bailler confort et réception en sa forteresse de Beaumont 

au duc de Bar et à ses héritiers envers et contre tous, excepté le duc de Luxembourg à 

cause du duché de Luxembourg seulement ; il recevra aussi le roi de France et le duc de 

Bourgogne, mais avec l'autorisation du duc de Bar ; 22 janvier 1388 [1389]. 

• Enguerrand de Cuisse, seigneur de Fosses, avoue tenir du duc de Bar des rentes en grain sur 

les terrages de Beaumont ; attesté par Gobert d'Apremont, seigneur de Buzancy ; 20 juillet 

1437. 

• Gobert d'Apremont avoue tenir seize muids de grain sur les dîmes et terrages de Beaumont ; 

13 décembre 1441. 

• Autre aveu de Gobert d'Apremont, 13 janvier 1443 [1444]. 

• Lettres de Charles VII ordonnant de laisser jouir le duc de Bar de la tierce partie qui lui 

appartient en la seigneurie et justice de Beaumont ; 1459. LA BESACE (canton de Raucourt, 

Ardennes).  

AMBLIMONT (canton de Mouzon, Ardennes). MUNO et VILLERS -DEVANT -ORVAL (Belgique). 

• En compensation de 20 livrées de terre sur Beaumont que le comte Edouard avait données à 

Jean d'Orgeau et dont celui-ci ne peut jouir par empêchement de l'archevêque de Reims, le 

duc Robert lui donne ce qu'il possède en gelines et en avoine à cause de garde et 

sauvement à La Besace, Amblimont, Muno et Villers-devant-Orval ; 13 février 1361 [1362] 

(copies de 1396, 1402, 1429 et 1602).  

Lettres d'hommage de Jean d'Orgeau, même jour. 

• Aveu baillé par Jeanne d'Orgeau, veuve de Jean de Bondenge : rentes à La Besace, 

Muno, Vîllers, et à Pouilly-sur-Meuse ; 22 janvier 1441 [1442].  

AMBLIMONT .  

Lettres des maire et échevins d'Amblimont reconnaissant les droits de garde et sauvement dus 

au comte de Bar ; 31 janvier 1316 (en latin).  

V ILLERS -DEVANT -ORVAL . 

• Aveu de ce que Ferry de Jametz, son frère et sa sœur liennent à Villers ; novembre 1332. 

• Aveu de Marguerite de Jametz, veuve de Flastré de Failly ; attesté par Geoffroy de Jametz, 

son oncle, et par Jacques, curé de Jametz ; dimanche devant la Conversion de saint Paul 

1332 (janvier 1333). 

• Aveu de Jacomin de Failly, notifié par Robert, abbé d'Orval, et par Henri de Failly : quart 

de la justice de Villers, la forte maison, etc. ; droits à Auflance (Ardennes) ; 1333, mardi 
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devant la fête de saint Rémi et saint Hilaire [janvier 1334]. 

• Aveu de Gualleris de Vaux : la moitié de Villers, etc. ; novembre 1333. 

• Aveu de Jean de Villers, fils de feu Robert : la huitième partie de Villers, etc. ; 1333, 

mercredi avant Noël. 

• Lettres signées de Richard Jonville, prévôt d'Etain, par lesquelles Thiébaut de 

Bouligny, fils de feu Jean de Bouligny, reconnaît tenir du duc de Bar la forteresse, forte 

maison, ville, terre et appartenances de Villers-devant-Ôrval ; il reconnaît aussi avoir reçu du 

duc la somme de 120 francs (à douze gros deniers par franc), que les habitants du ban de 

Pareid lui ont payée en son nom par la main de Jean, dit le Beau Jean, jadis prévôt d'Etain ; 

11 juillet 1411. 

• Aveu et dénombrement de Jean de Bouligny, fils de feu Thiébaut : seigneurie de Villers, 

rente annuelle de 12 francs sur le pressoir et la bourgeoisie d'Etain ; 3 octobre 1430. 

• Aveu de Richier de Rumont : seizième de la seigneurie de Villers et divers revenus, quart 

de quatre bois ; 3 mars 1451 [1452]. 

• Aveu de Tassignot de Croix : cinquième de la seigneurie de Villers, rentes et prés ; bois 

possédés avec Henri de Boulange, les héritiers de Jean de Beaurain, et Richier de Rumont ; 19 

mars 1455 [1456].  

• Aveu de Thiébaut de Bouligny, tant pour lui que pour sa tante Alix de Bouligny, son 

frère Jean et sa sœur Marguerite : la forte maison et le quart de la seigneurie de Villers ; des 

bois ; 24 mars 1455 [1456]. 

• Aveu de Tassinot de Croix, 4 septembre 1462. 

• Aveu de Richier de Rumont, certifié par Jean Asselin, doyen de Saint-Pierre de Bar ; 4 septembre 

1462. 

• Aveu de Thiébaut de Bouligny : la tour et forte maison de Villers ; le quart de la seigneurie, 

les trois autres quarts appartenant à Tassinot de Croix, aux héritiers de Gobert de Boulange et 

à Jean d'Auflance ; le petit terrage d'Auflance ; 25 novembre 1462.  

Autre aveu de Thiébaut de Bouligny, 6 octobre 1487. 

• Aveu de Martin de « Soulongourem » (il signe « Martin de Sulongouy »),  seigneur de 

Messancourt : la forte maison et la seigneurie de Villers, biens à Hannonville-sous-les-Gôtes 

et Thillot ; 29 décembre 1498. 

• Aveu de Jean d'Apremont, seigneur de Villers en partie à cause de Catherine de "Sapogne, sa 

femme : biens à Villers, à Malmy, à Nepvant ; 21 octobre 1573. 

• Aveu de Jean de Champs, seigneur de Villers-devant-Orval en partie et prévôt de La Perte : 

biens à Villers acquis de François et Guillaume de Sapogne, seigneurs dudit Villers, de 

Claude de Tige et de Jean Tardy, écuyers ; 15 juillet 1579. 

• Lettres obligatoires des habitants de Villers pour la permission à eux accordée d'user d'autre 

sel que de celui des salines de Lorraine ; 8 juillet 1587 (leur requête 
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•avait été présentée au duc par Antoine de Sapogne, seigneur de Villers). 

• Déclaration et consistance des terres et seigneuries de Villers-devant-Orval, Tassigny et 

Auflance ; mai 1602 : liste <des bourgeois et des héritages ; nobles à Villers, Jean et Charles 

d'Apremont, Pierre Brigand ; à Tassigny, le sieur de La Bastière ; à Auflance, Ferry de Custine, 

Paul de Tremblay, Jean-Henri dé Sermonne, Thierry de Habay.  

 

1-E-037 AUFLANCE (canton de Carignan, Ardennes). 

• Aveu et dénombrement de Richier d'Auflance, comprenant les fiefs tenus de lui par son fils 

Lambert, par Godefrin de Clémency, par Lambequin d'Ancessart, par Bertrand, fils de 

Lambequin d'Auflance, et par Ferrand, fils de Jacomin d'Ancessart ; 1333, le lundi après les 

octaves Notre-Seigneur (original et copie du 16 août 1452).: 

• Aveu de Jean du Four le jeune, écuyer, tant pour lui qu'au nom de Lise, sa femme : la moitié 

d'Auflance, avec terres, prés et bois ; attesté par Jean du Four, son père ; 16 septembre 1446 

(original et copie du 16 août 1452).  

Autre aveu de Jean du Four attesté par Jean de Tassigny, son cousin ; 3 avril 1456. 

• Pièces d'un procès entre les officiers du duc de Bar et Jean du Four, qui prétend que deux 

gagnages.de la seigneurie d'Auflance sont des fiefs du duché de Luxembourg et qu'Auflance 

est de la prévôté d'Yvoi (Carignan).  

Mémoire par articles dressé contre lui, par lequel on voit que Lise, femme de Jean du Four, 

était la sœur de Richier et de feu Henri de Sermonne, dont la mère, Jeanne, avait épousé 

Tonnart de Raduel, puis Jean de Landres. Jean du Four habitait Yvoi (Carignan).  

Son beau-père Richier avait vendu sa part d'Auflance à un nommé Chardel, dont la fille 

épousa Jean Dippre, lequel céda par échange sa part d'Auflance à Jean Robert, dit « Qui 

danse », cousin de Jean du Four ; etc. (sans date). 

• Information faite par Guiot Morel, clerc juré de Stenay, et Jean Choppart, receveur de Dun, 

sur la main-levée requise par Jean du Four, demeurant à Yvoi, de gagnages et terres à 

Auflance ; 11 juin 1461.  

Richier de Sermonne et Jeanne, sa femme, vendent à Wautrin Godefrin, dit Chardel, juré la 

forte maison d'Auflance telle que la tenait autrefois Gobert d'Auflance, tayon (bisaïeul) de 

Richier, sauf une chambre et une cuisine réservées à son frère Henri ; deux gagnages, etc. 

; 12 août 1437 (copie du 26 février 1449 [1450]).  

Lettres de faculté de rachat délivrées par Wautrin Godefrin, 14 août. 

• Notification des lettres de main-levée accordées par le duc de Bar à Wautrin Godefrin, dit 

Chardel, demeurant à Virton, sous la condition de réédifier dans l'espace de deux ans la 

forte maison d'Auflance, sous peine de perdre tout ce qu'il tient en fief du duc à Auflance et 

à Villers-devant-Orval ; 4 août 1448.  

Chardel étant mort, Jean Dippre, son gendre, demeurant h Yvoi, obtient d'autres lettres du duc 
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de Bar, avec un délai de trois ans pour reconstruire la forte maison ; 10 novembre 1453.  

Aveu et dénombrement de Jean Dippre, 18 novembre 1454. 

• Aveu par Jean de Vais, écuyer, de ce qu'il tient en fief du duc de Bar à cause de Marson 

d'Auflance, sa femme; à rencontre de Jean de Strainchamp et de Rausequin ; 5 avril 1456. 

• Aveu des héritiers de Henri de Sermonne : Jean, Isabelle, femme d'Arnoul de Termes, 

demeurant à Termes, et leur neveu Alexandre de Gesse, fils de Thierry de Gesse et de leur 

défunte sœur Marie ; 20 juillet 1463. 

• Aveu de Jean de Strainchamp : maison, cour, jardins qui furent aux père et mère de 

défunte damoiselle Alix d'Auflance, terres, prés, bois qui fut à Bertrand d'Auflance ; 3 mai 

1469. 

• Aveu de Colart de Custine, seigneur de Lombut et de Dommery : la huitième partie de 

Villers-devant-Orval, la-forte maison d'Auflance et tout ce qui en dépend, « partant contre 

ceux de Sermonne et de Plouy » ; 9 novembre 1499. 

• Aveu de Jean Thomas de Ptincourt, à cause de Jeanne de Sermonne, sa femme : biens à 

Auflance et à Nepvant ; 31 octobre 1536. 

• Echange entre Jacques de Plouy et Jean de Sermonne, frères non germains, fils de Jeanne 

de Sermonne : Jacques cède à Jean ce qu'il possède à Auflance du chef de sa mère ; Jean, 

demeurant à Auflance, cède à Jacques, demeurant à Gesse, ce qu'il possède à Nepvant ; 10 

juin 1560.  

Marguerite de Plouy, veuve d'Enguerrant de Mouzay, cède à son frère utérin, Jean de 

Bertincourt, dit de ëermonne, ce qui lui revient de la succession de leur mère, Jeanne de 

Sermonne, à Auflance, à Nepvant et à Bazailles ; 1er octobre 1560. Jean de Gueur, demeurant à 

Commercy, et Gertrude de Sermonne, sa femme, vendent à Jean de Sermonne ce qu'il leur 

revient de la succession de Jeanne de Sermonne, grand'mère de Gertrude, à Auflance, à 

Nepvant et à Bazailles ; 30 novembre 1568.  

Aveu et dénombrement de Jean de Sermonne, 12 avril 1572. 

• Regnaud d'Yvoi, à cause de Jeanne Toussaint, sa femme, avoue tenir du due de Bar les. 

maisons, terres, prés et autres héritages qu'il possède en la ville et,au ban d'Auflance ; 17 

avril 1572. 

• Lettres de reprise et de réception en foi et hommage délivrées par le duc Charles à Poncin 

de Vaux, demeurant à Auflance, et à Henri de Vaux, son frère, à cause des terres de fief 

sises à Auflance qui leur sont échues par le décès de Toussaint de Vaux, leur père ; Nancy, 17 

octobre 1571.  

Aveu et dénombrement, 12 janvier 1573 [1574].  

Procès-verbal de vérification, 12 janvier.  

TASSIGNY et SAPOGNE (canton de Garignan, Ardennes).  

• Robert, abbé de Notre-Dame d'Orval, et Henri de Failly, écuyer, font savoir que Girard de 
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Tassigny, écuyer, reconnaît tenir du; çomrte de Bar sa maison de Tassigny, des terres et des 

prés, rentes et terrages à Sapogne ; 1333, mardi après la fête de saint Rémi et saint Hilaire. 

• Colles de Tassigny, écuyer, avoue tenir du comte de Bar sa maison de Tassigny, et en 

arrière-fiefs lesmaisons de ses frères Jacomin et Henri ; 30 novembre 1333. 

• Aveu et dénombrement de Jean de Tassigny : biens à Tassigny et Sapogne ;12 août 1462. 

• Le duc Antoine reçoit en foi et hommage Nicolas Le Gouverneur» conseiller secrétaire de 

l'Empereur et son receveur général de Luxembourg, à cause de la forte, maison de Tassigny 

avec ses appartenances et dépendances ; Nancy, 21 mars 1537 [1538].  

Aveu et. dénombrement de Nicolas Le Gouverneur, conseiller de l'Empereur et son 

gouverneur en la terre et seigneurie de Gorze ; 16 mai 1550. 

• Aveu de Jean-Biaise de Mauléon, seigneur de La Bastide, capitaine des gardes du duc de 

Lorraine, mari de Madeleine de Tassigny ; 7 janvier 1603.  

L'acte contient la donation de la haute justice de Tassigny par le duc de Lorraine à M. de 

Là Bastide, du 23 novembre 1602.  

L INAY (canton de Garignan, Ardennes). 

• Henri, évêque de Verdun, notifie que Clérembaùt de Billy, écuyer, a reconnu tenir du comte 

de Bar tout ce qu'il a à Linay sur Chiers, en la ville et au finàge ; 3 janvier 1335 [1336] 

(original et copié du 16 août 1452). 

• Jacquemin du Pour, écuyer, avoue tenir du duc de Bar ce qu'il possède en la ville et au 

ban de Linay, qui fut jadis à Jacques Le Pailleur, chevalier ; atteste par Alexandre de 

Landres et Parceval de Sapogne ; 14 janvier 1408 [1409]. 

• Remise sur le fermage des dîmes de la seigneurie de Linay, accordée à Nicolas Noël, 

bourgeois d'Yvoi (Gorignari) ; 16 décembre 1622.  

Yvoi (Garignan). 

• Oudin Ribou, Thomassin de La Halle et Perrot La Brue, gardes du scel de la prévôté d'Yvoi, 

font savoir que Thîérion d'Yvoi, fils d'Ysembart, et Mariette, sa femme, ont vendu leur maison 

d'Yvoi à Watier de Maugré, écuyer ; 1296 au mois de février, le vendredi après les Chandelles 

[février 1297]. 

• Jacques Le Pailleur, chevalier, Jean Ribou, chapelain d'Yvoi, et Wàtignon, jurés et gardes du 

scel de la prévôté d'Yvoi, font savoir que Madame Yde, veuve de Richier d'Auflance, a 

donné à Gobert d'Auflance, écuyer, fils de Lambert et petit-fils dudit Richier, tous les 

héritages qu'elle possédait à Yvoi, à Sailly, et à Vaux devant Mouzon ; 28 mai 1337. 

• Gérard de Villy, Jean Rogier et Watignon, jurés d'Yvoi, notifient que Henrion d'Yvoi, fils 

de Lambesson dit des Champs, a arrenté et acensé à Gobert d'Auflance, écuyer, fils de feu 

Lambert, une maison à Yvoi ; 13 février 1340 [1341].  

V ILLY (près de Garignan). 

• Alix des Armoises, dame de Breux, avoue tenir du comte de Bar ce qu'elle possède à Villy, 
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acquis de Jean le Bègue ; 1333, lundi devant Noël. 

• Robert, abbé d'Orval, et Louis de Jandelaincourt, prieur de Stenay, notifient que Jacomin de 

Villy, écuyer, seigneur de Neufchâtel en Ardenne, avoue tenir du comte de Bar une 

maison et des terres à Villy, qui furent à Jean le Bègue ; 4 mai 1334. 

• André de Nancy, écuyer, fils de Geoffroy de Nancy, chevalier, promet à Edouard, aîné fils 

de Bar, marquis du Pont, seigneur de Dun, qu'il ne fera la paix avec son beau-frère 

Guillaume Gehey que lorsque celui-ci aura avoué tenir dudit Edouard et de ses successeurs 

la forte maison, ville et appartenances de Villy près d'Yvoi ; attesté par Jean et Henri d'Ornes 

; 15 mars 1409 [1410]. 

• André de Nancy avoue tenir d'Edouard la tour et forteresse de Villy, la moitié de la ville, ban 

et finage, etc. ; en présence de Pierre d'Argiers, .seigneur de Cumières, de Guiot de Savigny, 

prévôt de Stenay, de Husson de Sorcy, de Robert de iSalvanges, écuyers, et de plusieurs 

autres témoins ; 15 mars 1410 [1411].  

VERRIERES (près de Sy, Ardennes). 

• Gérardin de Verrières, écuyer, avec l'assentiment de "Willernïin, son frère, avoue tenir du 

comte de Bar tout ce qu'il possède à Verrières, maison, terres et prés ; attesté par Erard, abbé 

de Saint-Vanne de Verdun ; 1343, mardi après la Toussaint. 

• Henri de Villers, chevalier, seigneur de Sy, avoue tenir du duc de Bar tous les sauvements et 

appartenances de Verrières et de Pontenoy, ainsi que tout le droit qui appartenait au duc 

dans ces deux villes, rachetable pour 26 écus d'or ; 13 août 1403.  

Attestation du sceau de Henri de Villers. par Gillet La Moque, garde du scel de la prévôté 

de Mouzon ; 12 juillet 1408.  

FLORENNES (Belgique). 

• Guillaume, abbé de Florennes, reconnaît avoir reçu de Thiébaut II, duc de Lorraine, seigneur 

de Rumigny et de Plorennes, 800 livres tournois sur les 25.000 livres qu'il doit au monastère 

; 17 novembre 1297 (Lesort, CXVI).  

ROCHEFORT (Belgique). 

• Thierry, seigneur de Rochefort, assure à Thiébaut, comte de Bar <et de Luxembourg, l'aide 

de sa forteresse et bourg et de tout ce qui s'y trouve en hommes et munitions, et le comte 

pourra s'en servir envers et contre tous ; se portent garants de cette promesse le père et le 

frère de Thierry, et Thierry, seigneur de Houffalize ; sans date (xme siècle ; en latin). 

ORVAL (abbaye d') (Belgique). 

• Thiébaut, comte de Bar, amortit tous les biens que l'abbaye d'Orval possède dans les pays 

de sa juridiction, et en retient la garde, « sauf le droit le comte de Chiny et la garde de Buré 

et de Boëmont qui est garde commune et de monseigneur Henri de Luxembourg, notre neveu, 

pour la raison de Marville » ; août 1280, mercredi devant la Saint-Laurent (copie délivrée par 

Alexandre de Manteville et Henri de Boulezy, prévôts de Marville, le 23 juillet 1446). 
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• Robert, duc de Bar, amortit le gagnage d'Icourt, sis au ban de Musson, acquis par l'abbaye 

d'Orval ; 16 décembre 1402 (copie délivrée par Jean Jaquet, doyen de la chrétienté d'Yvoi, le 

12 novembre 1461).  

FLORENV I LLE (Belgique). 

• Jean, sire de Plorenville, écuyer, avoue tenir du comte de Bar la forte maison et la ville de 

Plorenville, la ville de Martinwez (Martué), l'hommage de Sapogne, l'hommage de Ramponsel, 

ce qu'il a près de Termes appelé Willebertille, lesquels fiefs lui sont venus par partage de la 

baronnie de Chiny ; attesté par Henri, évêque de Verdun, et par Nicolas, abbé de Saint-Paul 

de Verdun, de l'ordre de Prémontré ; juin 1333, lundi après la fête de saint Barnabe. 

• Par devant Guillaume de Luzy, écuyer, prévôt de Stenay, les maire, échevins et habitants de 

Plorenville se mettent en la garde du duc de Bar, moyennant une redevance annuelle par 

chaque feu, « réservés les Franquillons » ; 22 septembre 1385. 

• Jean de La Marck, seigneur d'Arenberg, donne pouvoir à son cousin François d'Ornes, 

seigneur de Meisenbourg, pour relever en son nom la place de Florenville du duché de 

Bar ; 30 décembre 1445.  

CHASSEPIERRE (Belgique). 

• A la prière de sa cousine et féale demoiselle Marguerite, fille de Jean de Vervins, dame de 

Sainte-Cécile, Henri, comte de Bar, prend en sa garde, moyennant une redevance annuelle, 

les habitants de Sainte-Cécile, de Chassepierre, des deux Termes, de Fontenoille, de Frammoit, 

de Âzy, du Ménil, de Laiche et de Rennemont ; juin 1293 (copie du 24 juin 1417, délivrée par 

Gilet La Moque, garde des sceaux de la prévôté de Mouzon). 

• Jean, sire de Rodemack, avoue tenir en plein fief et en hommage du comte de Bar la 

censé de Chassepierre et toutes les appendances de la ville de Marfué, du partage du comté 

de Chiny ; 9 septembre 1333. 

• Gilles de Rodemack, sire de la terre de Chassepierre qui est tenue en foi et hommage de la 

comtesse de Bar, ayant engagé à Hennequin de Romemack trente livrées de terre 

rachetables en l'espace de dix ans pour la somme de 400 petits florins de Florence, 

accorde, s'il ne fait pas le rachat dans le laps de temps précité, que la comtesse de Bar ou ses 

héritiers le pourront faire ; 1346, samedi avant l'Ascension. 

• Louis de La Marck, seigneur de Herbeumont, Neufchâtel-en-Àrdenne, Chassepierre, etc., 

renonce à toutes poursuites contre le duc de Lorraine et de Bar à cause de la démolition ou 

dommage fait en la maison et seigneurie de Chassepierre, qu'il promet de tenir en fief du 

duc ; 20 octobre 1528 ; lettres signées par Louis de La Marck, par Hector d'Ailly, évêque 

de Toul, et par Gérard de Haraucourt, sénéchal de Lorraine.  

CHEHERY (Ardennes). 

• Yolande de Flandre, comtesse de Bar, prend l'abbaye de Chéhéry «ri sa garde pour une 

durée de trois ans ; 7 avril 1358.  
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VERDUN. 

• Jean, roi de fiohême et comte de Luxembourg, et Henri IV, comte de Bar, mettent en 

commun tous leurs biens et leurs droits sur la cité et l'évêché de Verdun, notamment en ce 

qui concerne la garde de la ville ; 10 mars 1342 [1343] (Lesort, CXXVIII ). 

• Accord et transaction entre Edouard, comte de Bar, et le Chapitre de Verdun, touchant la 

jouissance et possession commune des villages de Harville, Pareid, Moulotte, \Vayrille, 

Tnimeville et Villers-en-Woëvre ; avril 1315 (copie du XVIIe siècle). 

• Testament par lequel Marguerite Jennet, citoyenne de Verdun, femme de Gilles Parp&l, 

chevalier, doyen séculier de la cité de Verdun, fonde une chapelle dans l'église de Verdun ; 21 

août 1438 (copie du 28 septembre 1440). 

• Mémoire pour le Chapitre de Verdun, exposant ses droits sur le ban de Pareid (villages de 

Harville, Pareid, Moulotte, Wayrille), sur Villers-en-Woëvre, sur Thimeville et Herméville, 

sur Neuvilly, Montzéville et Dombasle ; 1461. 

• Traité entre le duc de Lorraine et Bar et le Chapitre de Verdun au sujet de la justice du 

ban de Pareid et des villages ci-dessus mentionnés ; le Chapitre cède au duc ses droits sur 

Montzéville, Brabant et Neuvilly en échange d'autres biens à Butgnéville, Wadonville, Saint-

Hilaire et autres lieux ; Nancy, 11 septembre 1564. 

• Autre traité entre le duc de Lorraine et le Chapitre au sujet des villages de Saint-Maurice-sous-

les-Gôtes et Signeul, Avillers, Muzeray près Nouillompont, Neuvilly, Saint-Hilaire, Butgnéville, 

Moncel, Wadonville-en-Woëvre, Woël, Bullly-sous-les-Côtes, Viéville-sous-les-Côtes et 

Bassocourt ; 24 septembre 1605. 

• Accord entre Françoise de Bourbon, duchesse de Bouillon, et Nicolas Bousmard, évêque de 

Verdun, au sujet de Mangiennes et de Romagne-sous-les-Côtes ; 10 janvier 1578. 

• Charles de Lorraine, cardinal de Vaudémont, évêque de Verdun, donne à bail pour six ans à 

François de Pulligny, châtelain de son château de Woimbey, tout le revenu de la 

châtellenie de Woimbey ; 1er septembre 1585.  

Eglise de Verdun. Chapelle Sainte-Elisabeth. 

• Thiébaut, comte de Bar, fonde une chapellenie dans l'église de Notre-Dame de Verdun et en 

assigne les revenus sur les terrâmes et les fours d'Aubréville ; 14 avril 1259 (copie du 24 juillet 

1402, autre copie de 1740).  

Paiement de la rente à Nicole Milet, chapelain de la chapelle Saint-Martin, 27 juillet 1402 ; au 

même Nicole Milet, chapelain de la chapelle Sainte-Elisabeth fondée à l'autel Saint-Martin, 

10 mai 1419.  

Reçu donné le 1er novembre 1419 par Nicole Milet, alias .Boypuis.  

Reçu donné par le chapelain Mathieu de La Triboille, 20 novembre 1458.  

Lettres de Philippe de Lenoncourt, seigneur de Gondrecourt en Woëvre, ordonnant le paiement 

de la rente à messire Hémonet, chapelain de la chapelle Sainte-Elisabeth ; Bar, 12 janvier 
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1474 [1475] (copie de 1740).  

Reçus donnés par le chapelain Geoffroy Gobert en 1542, 1543 et 1550. Mort du chapelain 

Claude Nicolas, paiement de la rente à ses héritiers, 1672.  

Reçus donnés par les chapelains L'Homme, 1736, A. Goulet, 1738, Louis Bachelier, 1745 et 

1746.  

Chapelle Saint-Jean-Baptiste. 

• Yolande de Flandre, comtesse de Bar, fonde une chapelle en l'honneur de saint Jean-

Baptiste en l'église de Verdun et lui assigne des revenus sur Varennes et sur Neuvilly ; 24 

mars 1389 [1390] ; confirmation par le duc Robert, 6 avril 1390, et par le duc Edouard, 3 

décembre 1408 (copie du 25 juin 1415).  

Autre copie de 1740.  

Quittances données par le doyen du Chapitre le 27 février 1401 [1402], par Jean Masselier de 

Pulligny en 1416, et par Jacques Henry en décembre 1433.  

Lettre de Jean Chollet, « principal », au prévôt de Clermont pour lui présenter « le 

chappellain de monsieur mon oncle l'archidiacre auquel mon frère, Monsieur Richard Chollet, 

a résigné la chapelle de sainct Jehan Baptiste de nostre église de Verdun » ; Clermont, 2 

décembre 1550.  

Reçus donnés par les chapelains G. Gillet, 4 décembre 1550, D. Vernier, 31 mars 1672, Hubert 

Génin, 1736, 1737, 1745 et 1746.  

Abbaye de Saint-Vanne de Verdun. 

• Lettres par lesquelles Simon, abbé de Saint-Vanne, et Thiébaut, prieur de Muno, placent sous 

la garde d'Edouard, comte de Bar, le prieuré de Muno et tous les biens qui en dépendent ; 

juillet 1317.  

Lettres du comte Edouard à ce sujet, juillet 1317 (copie du 23 mai 1442). 

• Sentence de Louis de Florenville, bailli de Clermont, ajournant le jugement d'un procès 

pendant entre l'abbé de Saint-Vanne et Jean Errard, prévôt de Clermont ; 4 janvier 1473 

[1474]. 

• Cahier des chartes du prieuré d'Auzécourt, dépendant de l'abbaye de Saint-Vanne, (copie du 

XVe ou XVIe siècle) ; historique du prieuré, droits du prieuré à Sommeilles, chartes du pape 

Pascal, 1115, du comte Thiébaut de Bar, 1200, 1207, de Robert, abbé de Trois-Fontaines, 1208, 

de Renaud, évêque de Toul, 1212, de Thiébaut, comte de Bar, 1212 ; charte de la ville 

d'Auzécourt, mars 1213 [1214], copie latine et traduction française. 

• Nicolas Boucher, évêque de Verdun et abbé de Saint-Vanne, loue et admodie pour neuf 

ans à un marchand de Dun les revenus de l'abbaye à Milly, Liny et Dun ; 6 août 1590.  

Autre bail du 26 janvier 1601.  

Jean Mérault, intendant de Verdun, Clermont, Stenay, Dun et Jametz, ordonne à Claude 

Limozin, fermier desdits domaines, de payer aux receveurs de l'évêché de Verdun, auquel 
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l'abbaye de Saint-Vanne est unie à perpétuité, les rentes dues à l'abbaye sur le domaine de 

Dun ; 15 janvier 1643 (copie de 1740).  

Reçus donnés par les fermiers du domaine de l'évêché et de l'abbaye en 1672, 1736 et 1746.  

 

PIÈCES ÉTRANGÈRES AU CLERMONTOIS   

PONT-A-MOUSSON. 

• Reçu délivré à M. Masselin, receveur des finances du cardinal de Vautlémont, par sœur Philippe 

des Armoises, abbesse de Sainte-Claire de Pont-à-Mousson ; 20 décembre 1585. 

• Remontrances adressées par le fermier du domaine de Pont-à-Mousson aux fermiers 

généraux de Lorraine et Barrois ; s. d. (vers 1675).  

NOGENT-SUR-AUBE (canton de Ramerupt, Aube). 

• Erard de Brienne, seigneur de Ramerupt, se reconnaît l'homme lige du comte de Bar, après 

les comtes de Champagne, de Nevers, de Brienne, et Garnier de Trainel, pour 40 livrées de 

terre à Nogent devant Ramerupt ; novembre 1226 (en latin ; Lesort, X).  

THOREY (canton de Vézelise, arr. de Nancy). 

• Lettres d'engagement du village de Thorey,, dépendant du comté de Vaudémont, en faveur de 

François de Tavagny et de Louise de Plorainville, sa femme ; Nancy, 29 décembre 1590.  

REVIGNY (Meuse). 

• Aveu et dénombrement présenté au duc de Lorraine par François de Camus, sieur de 

Courcelles, seigneur de Domgermain, Olley, Taillancourt et Grandcourt, demeurant à 

Revigny, tant en son nom que pour Nicole de Vigneulles, sa femme, de ce qu'il tient ten fief 

du duché de Bar : la censé et métairie de Grandcourt, ci-devant appelée le fief de la Folie-lez-

Fevigny, et la seigneurie de Basban à Domgermain ; 3 avril 1664.  

CLERMONT -EN-BASSIGNY (Haute-Marne). 

• Simon V, seigneur de Clefmont-en-Bassigny, se reconnaît l'homme lige de Mathieu II, duc de 

Lorraine, après les comtes de Bourgogne et de Champagne ; 10 juillet 1233 (Lesort, XIII). 

• Hugues, comte palatin de Bourgogne, et Alix, sa femme, donnent à Thiébaut II, comte de 

Bar, le fief de Clefmont-en-Bassigny en accroissement des fiefs déjà tenus d'eux par ledit 

comte et ses prédécesseurs ; septembre 1249 (Lesort, XXXII ). 

• Régnier de Chôiseul, sire d'Aigremont, avoue tenir en fief du comte Edouard de Bar ses 

possessions dé Daillecourt sous Clefmont-en-Bassigny ; 25 juillet 1325 (Lesort, CXXV).  

PIERREFITTE -SUR-A IRE (arr. de Commercy, Meuse). 

• Eudes de Clefmont, sire dé Pierrefitte, se reconnaît l'homme lige du comte dé Bar après le 

comte de Champagne et l'évêque de Verdun, duquel il est homme lige par sa femme ; il 

reprend tout ce qu'il possède a Pierrefitte du comté de Bar, qiii.en accroissement de fief, 

s'engage à ne pas retenir dans ses terres hommes ou femmes dudit Eudes ; mars 1243 

[1244] (Lesort, XXVI).  



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1522

SEROCOURT et MAREY (Vosges). 

• Aubert Boulée et Girardin, son filsj reconnaissent par devant Hugues, abbé de Flabémont, 

avoir accompagné le comte Thiébaut II de Bar en tous leurs biens de Serocourt, M,arey et 

Hairevel ; février 1259 [1260] [Lesort, XLIII ).  

QUINGY -SOUS-LE -M ONT (canton de Braisne, Aisne). 

• Echange entre l'abbaye de Chartreuve et Renaud de Bar, chevalier : le monastère cède à 

Renaud le moulin de Quincy-la-Ville avec ses appartenances et les rentes dont il est grevé 

jusqu'au maximum de dix-huit deniers maille, et reçoit en retour une rente annuelle de 4 livres 

tournois sur la taille de Chéhéry-la-Ville ; février 1265 [1266] (Lesort, LII).  

BERTRAMEIX (commune de Domprix) et PIENNE (canton d'Audun-le-Roman, Moselle, arr. 

de Briey). 

• Thierry, hoir de Muranvaux, fils de feu Henri de Muranvaux, fait connaître qu'il a vendu 

à Asselin de Bouconville, bailli de Saint-Mihiel, tout ce que lui, son beau-père Henri de 

Bellecote et sa mère Béatrix possèdent à Bertrameix et à Pienne ; janvier 1278 [1279].  

SENS (Yonne). 

• Lettres de l'offlcial de Sens faisant connaître que Guillaume de Friquenvaux, chevalier, et 

sa femme Jeanne approuvent la vente faite par Jeanne, dame de Martray, mère de la 

précédente Jeanne, et par ses autres enfants au comte de Bar de tout le droit d'usage qu'ils 

possédaient dans la forêt dudit comte ; janvier 1278 [1279] (en latin).  

TOUCY (Yonne). 

• Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de Toucy, présenté à l'évêque d'Auxerre 

par Robert, duc de Bar (minute non datée, xrve siècle).  

SORMERY (Yonne). 

• Henri II, comte de Bar, accorde à Milon de Sormery pour son héritier légitime la faculté de 

racheter Sormery et ses dépendances, qu'il avait acquis de lui, contre le remboursement de 700 

livres de forts, prix d'achat, et des sommes dépensées par lui pour l'amélioration de la maison 

forte dudit lieu jusqu'au maximum de 500 livres ; mars 1236 [1237] (en latin ; Lesort, 

XVI).  

• Claude de Sormery vend à Thiébaut II, comte de Bar, une maison et tout ce qu'il possède 

à Sormery sous la mouvance dudit comte, moyennant une rente viagère de 15 livres tournois 

; 16 juin 1278 (en latin ; Lesort, LXXX ). 

• Jean, fils de feu Guillaume des Bordes, écuyer, vend au comte de Bar toute la terre qu'il 

possède à Sormery, moyennant 40 livres tournois ; 3 mars 1283 [1284] (en latin ; Lesort, 

XCI). 

• Geoffroy de Vichier, visiteur général de l'ordre du Temple aux royaumes de France et 

d'Angleterre, donne plein pouvoir à Henri de Soupi, commandeur de Coulours, pour traiter 

avec le comte de Bar et terminer les différends pendant entre eux au sujet de leurs droits 
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dans le bois de Sormery ; juin 1288 {Lesort, CIV). 

• Gaucher de Châtillon, chevalier, à qui le comte Edouard de Bar a donné la jouissance 

viagère de Sormery, s'engage à respecter les us et coutumes de la ville et à ne rien innover ; 

1322, mercredi après la fête de saint Mathieu, apôtre. 

• Accord entre Edouard, comte de Bar, et l'abbaye de Pontigny au sujet de leurs possessions 

et droits à Sormery ; lettres du comte, mardi avant la Purification 1332 [fin janvier 1333] 

; lettres de Thomas, abbé de Pontigny, avec approbation de l'abbé de Cîteaux, 2 février.  

Ratification de l'accord par Guillaume, abbé de Pontigny, successeur de Thomas ; 1335, 

mercredi après l'apparition de Notre-Seigneur (original, et vidimus du 5 avril 1456). 

• Robert, duc de Bar, avoue tenir du roi de France, à cause du château de Saint-Florentin, la ville 

de Sormery et tout ce qui en dépend (long détail) ; 21 mai 1391. 

• La ville de Sormery ayant été détruite à l'occasion des guerres, les habitants dispersés et 

les héritages abandonnés, il en est résulté des entreprises de la part des seigneurs voisins ; 

le roi René ordonne à ses conseillers de Bar de se transporter à Sormery pour délimiter ses 

possessions et régler toutes choses ; Angers, 13 décembre 1455. 

• Foi et hommage de la terre de Sormery par les fondés de pouvoir du duc de Lorraine au 

bailli de Saint-Florentin, représentant du duc de Nemours ; 11 avril 1491 [1492].  

BLONDEFONTAINE et VILLARS -LE-PAUTEL (Haute-Saône, arr. de Vesoul, canton de Jussey). 

• Information faite, sur l'ordre du duc de Bar, par les officiers de Châtillon-sur-Saône, au 

sujet de la saisie faite par les habitants de Blondefontaine de porcs appartenant à ceux de 

Villars ; 6 janvier 1499 [1500].  

CONFLANDEY (Haute-Saône, arr. de Vesoul, canton de Port-sur-Saône). 

• Lettres du garde du scel de la prévôté des Montignons faisant connaître que Jacques, sire de 

Conflandey, chevalier, renonce à tous discords, querelles, demandes et actions qu'il avait 

contre le comte de Bar à cause de sa femme Clémence, auparavant femme de Jacques de 

Bourmont, chevalier ; septembre 1334.  

BRAINVILLE (Haute-Marne, canton de Bourmont).  

Minute d'une lettre relative au droit de pâturage des habitants de Brainville ; 21 mai 1506.  

BAR-LE-DUC (Meuse).  

Lettres d'acensement d'une place en la halle de Bar, en la rue de la Porte-au-Bois ; 4 décembre 

1414.  

REMBERCOURT -AUX-POTS (arr. de Bar-le-Duc).  

Lettres du duc Antoine de Lorraine au Conseil de Bar au sujet de la donation faite à la duchesse 

sa femme de ce qu'il possédait à Rembercourt-aux-Pots ; Nancy, 28 janvier 1531 [1532].  

M AIZIERES -LEZ -METZ . 

• Accord mettant fin à un procès entre les religieux de Saint-Vincent de Metz et le duc de 

Lorraine et de Bar au sujet d'un bois nommé le bois l'Abbé, appartenant auxdits religieux 
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au ban de Maizières ; 24 mars 1580.  

ROMBAS et SILVANGE (Rombas, canton de Briey ; Silvange, commune de Marange-

Silvange, près de Metz). 

• Lettres du roi René adjugeant aux religieux de Saint-Paul de Verdun la haute justice de 

Rombaix (Rombas) et Silvenges (Silvange) ; 5 novembre 1426.  

MERLANGE et RANOONVAL (sans doute Morlange, commune de Plorange, et Ranguevaux, 

dans le canton de Thionville). 

• Les hoirs de Jacques de Bouvigny tiennent trente livrées de terre à petits tournois en la 

terre de Merlange et de Ranconval, que le comte de Bar a données audit Jacques, avec 

faculté de rachat ; conditions du rachat ; foi et hommage au comte, après la ligée de 

messire Erard de Bar. Sans date (deuxième quart du xrve siècle).  

SOGNES, ANGIN et BAXEY . 

• Wirion de Sognes reconnaît tenir en foi et hommage de Pierre de Bar, seigneur de Pierrefort, 

tout ce qu'il possède à Sognes, Ancin et Baxey ; 4 décembre 1327 (en latin, copie du XVIe 

siècle). 

• Je n'ai pu identifier ces noms, peut-être altérés par une mauvaise lecture dans cette copie. 

On peut les rapprocher de LOGNES (commune de Rurange), de BOUSSE (au-dessous de 

Thionville) et d'ANCY-suR-MOSELLE (près de Gorze). GONDRECOURT (Meuse). 

• Henri, roi de Navarre, comte de Champagne et de Brie, donne à Thiébaut, comte de Bar, en 

accroissement des fiefs tenus de lui, le fief de Gondrecourt, tenu par Jean de Gondrecourt, 

tout ce que le dit roi peut avoir à Horville, à Baudonvilliers, avec le domaine qu'y 

possèdent les moines de Trois-Pontaines ; suppression de l'entrecours de la ville de « 

Chaumontois » ; février 1272 [1273] (copie du 2 août 1392). 

• « Ordonnances et limitations faictes par les gens du Roy et de nionsieur le duc de Bar sur 

pluseurs entreprises faictes par les officiers desdiz seigneurs sur pluseurs de leurs 

demaines et juridictions de certaines villes assises au bailliage de Chaulmont et es 

environs, le XXVIIIe jour de février mil CCCC et un et autres jours ensuivant » (février 1402) 

; localités de Goussaincourt, de Saint-Germain (canton de Vaucouleurs), de Mauvages (canton 

de Gondrecourt), de Bure (canton de Montiers-sur-Saulx), et de Baudonvilliers (canton 

d'Ancerville). 

• Lettre des officiers du bailliage de Chaumont au comte de Vaudémont, gouverneur du 

duché de Bar ; Chaumont, 8 mai (s. a.) : sur l'arrêt de marchandises à Gondrecourt par 

l'ordre du maître des passages des bailliages de Sens et de Chaumont. 

• Lettre des officiers de Joinville au Conseil du duc de Bar au sujet de marchandises 

arrêtées en la prévôté de Gondrecourt ; 23 mai 1460. 

• Lettres du roi René accordant, à la requête de Vincenot de Saïnt-Ouain, son conseiller, 

seigneur en partie de Demange-aux-Eaux en la prévôté de Gondrecourt, bailliage de 
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Bassigny, et de Robert-Espagne et de Beurey au bailliage de Barr que les hommes et 

femmes de ces trois localités pourront se marier entre eux sans que le seigneur perde ses 

droits sur eux ; 6 janvier 1472 [1473]. 

• Mémoire sur une question pendante entre le procureur général du Bassigny et le seigneur 

de Démange au sujet des biens d'une fille de joie morte à Démange ; s. d. (XVe siècle). 

• « Mémoire ou substance de ce que l'on pourra mettre en forme pour faire remonstrance au 

Roy touchant le décime pour Gondrecourt » ; s. d. (xve siècle). 

• Lettres de Louis XII au bailli de Chaumont accordant prorogation de souffrance au duc de 

Bar pour bailler l'aveu et dénombrement de Gondrecourt et autres terres qu'il tient au 

bailliage de Chaumont ; Lyon, 17 février 1503 [1504]. 

• Lettres de Louis XII prononçant main-levée de la saisie de Gondrecourt ; 1505 (minute). 

• Autres lettres de répit accordées par Louis XII, 22 octobre 1511. 

• Procès entre le bailli de Sens et le prévôt de Gondrecourt, janvier-février 1512. 

• Ordonnance du bailli de Chaumtont pour la recherche du salpêtre, 28 juillet 1512. 

• Lettres de François Ier sur l'office d'enquêteur au bailliage de Chaumont ; Moulins, 31 

juillet 1516. 

• François Ier fait savoir qu'il a reçu en foi et hommage le duc de Lorraine et de Bar pour la 

terre et seigneurie de Gondrecourt ; Saint-Germain-en-Laye, 14 août 1520. 

• Lettres de François Ier au bailli de Chaumont sur le refus qu'ont fait les gens d'église de 

Gondrecourt de comparaître devant les commissaires des francs-fiefs et nouveaux acquêts 

(copie sans date). 

• Mémoire sur le moyen d'obtenir les fruits de la terre de Gondrecourt, saisie et mise en la 

main du Roi ; sans date. 

• Commission et exploit pour la levée des revenus de Gondrecourt ; 19 juin 1535. 

• Ordre de convocations pour l'installation du siège présidial de Chaumont ; 4 juillet 1553. 

Protestation présentée de la part du duc de Lorraine comme seigneur haut-justicier de 

Gondrecourt. 

• Etat des conduits et feux du bailliage de Bassigny (dont la prévôté de Gondrecourt), établi en 

vue de la levée de l'aide ; 2f mars 1558 [1559] (copie de 1570).  

Extrait du compte du prévôt de Gondrecourt en 1499 (copie de 1570). Extrait des feuilles des 

deniers de l'aide ordinaire Saint-Remy de 1541 à 1569. 

• Cahier de 10 feuilles d'un inventaire des titres de Gondrecourt.  

PIECES DIVERSES. 

• Débuts de chartes de Godefroid le Barbu et de ses successeurs jusqu'à l'année 1124, copie du 

XVIe siècle. 

• Thomas de Beaumetz, archevêque de Reims, s'engage à garantir le comte de Bar de toutes 

réclamations qui pourraient lui être faites pour les biens occupés ou les dommages causés 
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par lui dans les propriétés du Chapitre de Reims et dans celles qui sont sous la garde de 

l'archevêché, lors de la guerre entre l'archevêque Juhel de Mathefelon, son prédécesseur, et le 

comte de Rethel ; 22 novembre 1251 {Lesort, XXXIII). 

• Henri III, comte de Bart promet d'assigner viagèrement à sa tante Jeanne de Bar, comtesse 

de Chiny, 40 livrées de terre en la prévôté d'Etain, et 500 livrées à Brouennes, et à Louis V, 

comte de Chiny, 40 livrées à Etalle ; le comte de Chiny tiendra en outre du comte de Bar, 

son neveu, le surplus des possessions de ce dernier à Etalle ; 8 juin 1294 {Lesort, CXI). 

• Baudouin, archevêque de Trêves, Jean, roi de Bohême et comte de Luxembourg, Ferry IV, 

duc de Lorraine, et Edouard 1er, comte de Bar, contractent alliance entre eux contre les 

habitants de Metz ; Remich, 25 août 1324 {Lesort, CXXIV). 

• Jean, roi de Bohême, et Edouard Ier, comte de Bar, concluent entre eux la paix, 

remettent au comte de Hainaut la solution de leurs différends et conviennent du mariage du 

fils du comte avec la fille du roi ; Marville, 13 août 1329 {Lesort, CXXVI). 

• Lettres de l'empereur Charles IV donnant à Yolande de Flandre, comtesse de Bar, le 

gouvernement des biens de son fils Robert jusqu'à ce qu'il soit en âge de les administrer 

lui-même ; Metz, 12 des calendes de janvier 1358 (en latin). 

• Lettres de Robert, roi des Romains, approuvant le douaire établi par Adolphe, duc de Berg 

et comte de Ravensperg, en faveur de Yolande de Bar, sa femme ; Heidelberg, samedi après 

sainte Lucie 1409 (décembre ; en allemand ; sceau en cire jaune de grand module). 

• Goles Cabreiz, sergent de Bar, reconnaît devoir à Humbelet de Gondrecourt, demeurant à 

Saint-Mihiel, la somme de quinze petits florins vieux de Florence ; 4 mars 1367 [1368]. 

• Quittance donnée aux bourgeois de Sierck par Hinselin de Lichtenberg, 1370 (en 

allemand). 

• Lettres de Yolande de Flandre, comtesse de Bar, ordonnant à Milet de la Mote, receveur de 

Clermont, de payer cent petits florins à Renaud le Taulier, citoyen de Verdun ; Clermont, 30 

juillet 1379. 

• Règlement promulgué par Robert, duc en Bavière, par Jean, duc de Lorraine, Jean, comte 

de Spanheim, Ferry et Emich, comtes de Linange, Philippe, comte de Nassau et de 

Sarrebrûck, le comte de Deux-Ponts, les seigneurs de Bitche et de Sierck, pour les marchands 

qui iront de Metz à Oppenheim et vice versa, avec le taux des droits à payer aux différents 

lieux de leur passage ; janvier 1386. 

• Accord entre Robert, duc de Bar, et Philippe, comte de Nassau et de Sarrebrûck, au sujet de 

la succession de leur cousin Pierre de Bar ; 2 août 1390. 

• Jean Machireis, sire de Royde, prévôt de Bouillon, reconnaît avoir reçu du duc de Bar 

par la main d'Ancel de Quarei, Lombard demeurant à Stenay, la somme de 212 florins et 

demi appelés francs de France, qui lui étaient dus pour la cause de damoisel Ernoult, sire de 

Boulant ; dimanche après Pâques 1388. 
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• Charles VI fait savoir aux baillis et receveurs de Sens, Troyes, Orléans, Vitry et 

Chaumont, que son oncle le duc de Bar lui a fait la foi et hommage de tout ce qu'il tient de 

lui en fief dans le royaume ; Compiègne, 11 mai 1391.  

Autres lettres de Charles VI recevant en foi et hommage son cousin le cardinal-duc de Bar ; 

Paris, 16 janvier 1415 [1416]. 

• Quittance donnée par Guillaume de Dampierre, écuyer, des pertes et dommages par lui 

encourus du fait de la guerre entre le duc de Bar et le duc de Lorraine ; 8 février 1415 

[1416]. 

• Lettres de la paix faite entre Jean, seigneur de Dollendorf, et Louis, cardinal-duc de Bar ; 

Saint-Mihiel, 14 mai 1420. 

• Lettres de Charles VII au sujet des aveux et dénombrements non rendus pour les terres 

sises aux bailliages de Vitry, Chaumont et Sens qui relèvent de Clermont et de Bar ; 

Montils-les-Tours, février 1446 {1447]. 

• Etat des chevaux, vaches et porcs enlevés par des coureurs ennemis en 1452, certifié par le 

clerc juré de Longwy le 26 décembre. 

• Lettres de Louis XII recevant en foi et hommage René, duc de Lorraine, pour ce qu'il tient 

de lui en deçà de la Meuse, tant au bailliage de Bar qu'au bailliage du Bassigny ; Laon, 31 

mai 1498. 

• René, duc de Lorraine et de Bar, reçoit en foi et hommage Thierry de Lenoncourt, bailli 

de Vitry, héritier de Jean de Baudricourt, maréchal de France, pour ce qu'il tient de lui aux 

bailliages de Saint-Mihiel et du Bassigny ; Bar, 19 septembre 1499. 

• Lettres de procuration données par Jean Fouret, çellerier de Bar ; 2 juin 1531. 

• Compte des fondations dans une église de Bar-le-Duc pendant l'année 1571. 

• Procès-verbal de la mission remplie par le sieur de Maillanne, de la part du duc de Lorraine, 

auprès de l'archiduc en décembre 1597 ; 10 janvier 1598 (plaintes contre les incursions des 

gens de l'archiduc dans les états du duc de Lorraine, traité de neutralité, etc. ; quatre 

exemplaires). 

• Accord pour la restitution de Dun et de Stenay, et la reddition de Villefranche et de Jametz, 

24 février 1596 ; mémoire de la mission de M. d'Haussonville auprès du duc de Bouillon à ce 

sujet. 

• Lettre de l'archiduchesse Isabelle au duc de Lorraine, qui s'était plaint des entreprises des 

officiers du Luxembourg dans ses états ; Bruxelles, 31 mars 1609.  

 

1-E-038 MARVILLE et ARRANCY (Meuse). 

• Thiébaut Ier, comité de Bar, partant pour la croisade contre les Albigeois, dispose de ses biens 

en faveur de sa femme Ermesinde, de ses fils Renaud et Henri, et de sa fille Elisabeth 

(Marville, Arrancy, Briey, Argancy, Louppy, Riste, Pierrepont, etc., etc.) ; 3 avril 1211 
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(Lesort, IV).  

• Après le décès de son fils Renaud et d'une de ses filles, Thiébaut modifie le testament qu'il 

avait fait avant son départ pour la croisade (MarvilleVezin, Louppy) ; février 1213 [1214] 

(Lesort, VI). 

• Waleran, sire de Montjoie et de Marville, donne à Flastré de Petit-Failly, en 

accroissement de fief, cent soudées de terre à prendre chacun an sur les fours et les 

passages de Marville ; 26 juillet 1267 (copies de 1421 et de 1442). 

• Accord entre Henri Ier, comte de Luxembourg et de la Roche, marquis d'Arlon, Marguerite sa 

femme, et Thiébaut II, comte de Bar, sur les conditions dans lesquelles ils doivent posséder 

Marville et Arrancy, qu'ils ont achetés en commun ; 2 avril 1270 (deux copies du xve siècle) 

(Lesort, LXVII ). 

• Marguerite, comtesse de Luxembourg et marquise d'Arlon, et Henri, son fils, 

reconnaissent que le comte Thiébaut de Bar a droit de prendre annuellement et à perpétuité, 

pour la garde de Flassigny, trois mines de froment sur le moulin de Marville ; Marville, 4 

mai 1270 (Lesort, LXVIII ).  

Cahier de copies faites.en 1521 d'après les originaux conservés dans le trésor des chartes du 

duché de Luxembourg, selon l'ordre de l'Empereur et par le garde de ses chartes, Nicolas de 

Naives. 

• Waleran, sire de Fauquemont et de Montjoie, voulant payer les dettes considérables, 

laissées par son père Thibaut, vend à son oncle Henri, comte de Luxembourg, 

moyennant 30.000 livres tournois, avec faculté de réméré, les fiefs qu'il tient de lui à 

Marville et à Arrancy ; 17 mai 1269 (Lesort, LXII ). 

• Le même Waleran vend Marville et Arrancy, moyennant 25.000 livres tournois, à son oncle et à 

sa tante Henri et Marguerite, comte et comtesse de Luxembourg, et à Thiébaut II, comte de 

Bar ; avril 1270 (Lesort, LXVI ) 

• Accord entre ceux-ci sur les conditions de possession, 2 avril 1270 (Lesort, LXVII ) 

• Henri, comte de Bar, reconnaît tenir de Jean, roi de Bohême et comte de Luxembourg, la 

moitié de Marville et d'Arrancy, le quart de Conflans, et ce qu'il a à Mairy ; décembre 1337. 

• Même déclaration par Yolande de Flandre, comtesse de Bar, 21 novembre 1345. 

• Extrait d'un accord entre Isabeau de Bar, dame de Poilvache et de Montjoie, et le comte 

Henri I" de Luxembourg, son frère utérin, pour le partage de la succession d'Ermesinde de 

Luxembourg, leur mère ; Isabeau et son fils Waleran de Montjoie conservent Marville et 

Arrancy ; Stavelot, 10 mars 1253 [1254] (Lesort, XXXVI).  

• Thiébaut II, comte de Bar, fait connaître que Henri, comte de Luxembourg, et Marguerite, sa 

femme ont donné à leur fils Waleran Ligny et la chàtellenie ; il en rendra l'hommage au comte 

de Bar, qui reçoit en outre du comte de Luxembourg et de sa femme, en accroissement de fief, la 

moitié de Marville et d'Arrancy que tient d'eux. Waleran, sire de Marville ; 13 décembre 1262 
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(Lesort, XLVI ). 

• Agnès, duchesse de Lorraine, reconnaît avoir reçu en fief du comte de Luxembourg le 

château de Stenay ; 7 juillet 1222 (Lesort, VIII).  

• Thiébaut II, comte de Bar, accompagné par Henri Ier, comte de Luxembourg, pour tout ce 

qu'il possède dans les ville, château et chàtellenie de Conflans et dans toutes les villes du 

Jarnisy, tient cet accompagnement en fief et en hommage dudit comte de Luxembourg en 

accroissement des fiefs et arrière-fiefs qu'il tient déjà de lui en ladite chàtellenie en raison de 

l'accompagnement qu'il a avec Geoffroy, sire d'Esch ; 23 mai 1277 (Lesort, LXXIX ). 

• Ferry III, duc de Lorraine, reconnaît tenir de son oncle Henri, comte de Luxembourg, son 

château d'Amance avec toute la chàtellenie, et cent livrées de terre en sa chàtellenie de 

Longwy ; 5 août 1264 (Lesort, L). 

• Autre copie collationnée par Nicolas de Naives et intitulée « Coppie des lectres de 

l'accompaignement de l'acquest faict des villes, places, terres et seigneuries de Marville et 

d'Arrancy, appelées, terres communes, par lesquelles appert que le duc de Bar tient sa moitié 

desdites seigneuries acquestées du duc de Luxembourg, et que le duc de Bar n'y peult avoir 

que la moitié, et si plus y accroist par quelque sorte que ce soit, le duc de Luxembourg y 

auroit la moictié en rendant les. deniers » (Lesort, L, LXVII , LXXIX , et aveu du comte de Bar de 

décembre 1337). 

• Copie, faite au XVIe siècle, des deux documents latins suivants. Lettres d'Ermesinde, 

comtesse de Luxembourg et marquise d'Arlon, notifiant les conditions du mariage de son fils 

Henri avec Marguerite, fille de Henri, comte de Bar : Ligny, Marville et Arrancy ; juillet 

1231.  

Don par Thiébaut, comte de Bar, des dîmes de Marville à l'église de Saint-Pierre « 

Rebatensis » ; Montfaucon, 1128 (?). Jean, roi de Bohême et de Pologne et comte de 

Luxembourg, et Edouard Ier, comte de Bar, remettent à Guillaume, comte de Hainaut, et à son 

frère Jean de Hainaut, comte de Beaumont, la solution du conflit qui les divise, s'engagent 

réciproquement, sous peine d'une amende de 30.000 livres, garantie par leurs possessions 

respectives à Marville, à accomplir le jugement des arbitres, et replacent leurs vassaux 

dans les fiefs qu'ils tenaient de chacun d'eux avant la guerre ; 3 juin 1322 {Lesort, CXXIII ). 

• Lettres de Charles, roi des Romains et de Bohême, aux officiers du comté de Luxembourg, 

leur ordonnant de laisser les habitants de Marville jouir de leurs lois et franchises sans y 

apporter empêchement ; Bonn, 16 juillet 1349. 

• Lettres de l'empereur Charles IV, roi de Bohême, en faveur des habitants de Marville ; Metz, 

calendes de janvier 1357 (en latin ; copie de 1390). 

• Gomme complément à l'acte de vente des châtellenies et prévôtés de Longwy, Marville, 

Arrancy, Etalle, Longuyon et ban de Musson, que Robert, duc de Bar, a cédées, avec faculté 

de rachat, à Wenceslas de Bohême, duc de Luxembourg, de Brabant et de Lorraine, le 
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vendeur donne la liste des rentes et aumônes qui grèvent ces domaines, avec engagement 

auquel s'associe Marie de France, sa femme ; 1370. 

• Le duc de Bar et sa femme ordonnent à leurs officiers de mettre les officiers du duc de 

Luxembourg en possession des biens vendus ; 2 juillet 1370. 

• Le 17 octobre 1370, Simon de Pou, doyen de Bar, accuse réception des pièces suivantes, 

qu'il a déposées au chartrier de Bar :  

1° lettres du duc de Luxembourg accordant au duc de Bar le rachat de ces domaines au 

bout de trois ans, moyennant dix mille francs de France, 29 juin 1370 ;  

2° lettres de rachat de Longwy moyennant dix autres mille francs ;  

3° le duc de Luxembourg s'engage à payer chaque année au duc de Bar 391 francs et 7 gros 

tournois, pour le défaut de ce que les terres et prévôtés de Marville, Arrancy, Longuyon, 

Etalle et ban de Musson n'ont pas été prisées la somme de mille francs d'or chacun an 

(Bruxelles, 28 juin) ;  

4° lettres de 269 francs pour le défaut de la prisée de la terre de Longwy ;  

5° reconnaissance par le duc de Luxembourg des aumônes et rentes qu'il doit payer 

(Bruxelles, 29 juin) ;  

6° le duc de Luxembourg promet de contraindre toutes personnes et officiers qui sont 

tenus du temps passé au duc de Bar ; 9 juillet ;  

7° lettres de la paix faite à ceux de Metz, scellées des sceaux des ducs de Bar, de Bourgogne, de 

Luxembourg, de Lorraine, du comte de Ligny, du seigneur de Blâmont et de Jean 

d'Apremont le 9 août 1370 ;  

8° lettres de Ferry, comte de Linange, de Robert de Harvilly, de Pierre de Cronemberg, 

d'Arnoul de Pittange, de 1270, par lesquelles ils s'engagent à ne rien demander au duc de 

Bar pour dommages subis du fait de la guerre entre le duc de Bar et la ville de Metz ;  

9° lettres de la paix entre le duc de Bar et l'abbaye de Gorze, du 9 août 1370. 

• Lettres de Wenceslas de Bohême, duc de Luxembourg, autorisant la ville de Marville à établir 

des gabelles et des impositions sur les vins, draps et toutes marchandises pour subvenir à 

ses charges ; 30 octobre 1374 (copie du 5 novembre 1412).  

Accord entre Robert, duc de Bar, et Hainzekone Pflug, capitaine général au duché de 

Luxembourg, au nom de Wenceslas, roi des Romains et de Bohême ; entre autres choses, le 

roi laisse au duc la gagière de Marville, à savoir tout ce que le duc avait avant ladite tgagière 

es villes, châtellenies et prévôtés de Marville, d'Arrancy, de Longuyon, de Musson et 

d'Etalle ; le duc laisse au roi le droit de l'acquisition qu'il avait au comté de Chiny ; 29 

novembre 1387 (deux expéditions sur parchemin, une copie sur parchemin du 25 février 1388, et 

une copie sur papier du 24 mars 1404).  

Procuration donnée par le roi Wenceslas à Hainzekone Pflug ; Nuremberg, 17 août 1387 

(copie sur parchemin du 25 mars 1398). 
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• Copie sur papier du traité de Zurich, conclu en 1477 entre Maximilien d'Autriche et René 

de Lorraine ; celui-ci garde les quatre châteaux qu'il a conquis en Luxembourg, nommément 

Marville pour la moitié, Damvillers, Chauvency et Virton.  

Copie, faite en 1497, des pièces suivantes :  

Lettres du duc Antoine ordonnant que les héritages de bourgeoisie à Marville qui payaient 

autrefois l'impôt continueront de le payer même s'ils appartiennent à des gens d'église, à 

des nobles ou à des officiers du duc ; Luxembourg, ler février 1411 [1412] ; 

Mêmes lettres de Guillaume de Bracquemont, lieutenant-général du duc d'Orléans, 

gouverneur du duché de Luxembourg ; Yvoi, 4 avril 1404 ; 

Mêmes lettres de Gornille, bâtard de Bourgogne, gouverneur du duché de Luxembourg pour le 

duc de Bourgogne ; Luxembourg, 15 avril 1445. Le duc René, ayant pris possession de la 

moitié de Marville qui appartenait à son ennemi le défunt duc de Bourgogne, promet aux 

habitants de les maintenir en leurs privilèges, droits et coutumes ; Epinal, 21 janvier 1476 

[1477].  

Lettres du duc Robert de Bar maintenant l'impôt sur les héritages de bourgeoisie passés aux 

mains de nobles, gens d'église et officiers ; Bar, 30 novembre 1394. Louis, cardinal-duc de 

Bar, ayant donné à René d'Anjou, marquis du Pont et comte de Guise, à l'occasion de son 

mariage avec Isabelle, fils de Charles, duc de Lorraine, plusieurs villes et terres, parmi 

lesquelles Marville, dont il a confié le gouvernement au duc Charles en attendant que René ait 

atteint l'âge de quinze ans, le duc Charles confirme aux habitants de Marville leurs chartes, 

privilèges et usages ; 15 octobre 1420.  

Lettres du duc René maintenant l'impôt sur les héritages de bourgeoisie passés aux mains 

de nobles, gens d'église ou officiers ; Saint-Mihiel, 16 mai 1445. Le roi René donne mission à 

son fils le duc de Calabre, son lieutenant aux duchés de Bar et de Lorraine, de relever et 

reprendre de main et de bouche, en son nom comme duc de Bar, du duc de Bourgogne 

comme duc de Luxembourg, la moitié de la ville, terre et seigneurie de Marville ; Angers, 24 

décembre 1446. 

• Commission donnée par Ferry de Lorraine, gouverneur du duché de Bar, à Guillaume 

d'Angy, bailli de Saint-Mihiel, et au conseil de Bar d'imposer une aide sur les sujets 

taillables de Marville, Arrancy, Etalle et du ban de Musson ; Saint-Mihiel, 19 septembre 1456. 

• Le 9 octobre 1489, l'official de Toul délivre copie à Jean, bâtard de Calabre, seigneur de 

L'Avant-Garde, de deux lettres de son grand-père le roi René, qu'il exhibe en la cour :  

1° le roi René lui donne Briey, Sancy et Pierrepont ; Tarascon, 4 octobre 1478 ;  

2° il donne l'ordre à ses officiers de Bar de mettre Jean en possession ; Tarascon, 7 avril 

1478 [1479]. 

• Le roi René donne à Jean, bâtard de Calabre, fils naturel de son défunt fils Jean, duc de 

Calabre et de Lorraine, les villes, terres et seigneuries de Marville et d'Arrancy, terre 
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commune lui appartenant à cause de son duché de Bar ; Marseille, 22 janvier 1477 [1478] 

(original, et copie délivrée par l'official de Toul le 9 octobre 1489). 

• Supplique adressée au duc de Lorraine et de Bar par les gens des trois états de la ville de 

Marville, pour eux et tous les sujets de la terre commune, lui demandant garde et 

protection au cours de la guerre entre le roi de France et l'Empereur, et le maintien de la 

neutralité ; 1543. 

• Lettre de Charles, duc de Lorraine, au sujet de la publication d'édits du roi d'Espagne que 

veulent faire à Marville et dans les terres communes les gens du Conseil de Luxembourg ; 

Nancy, 15 avril 1570. 

• Lettre du roi d'Espagne à ses officiers de Luxembourg pour la recherche de son domaine ; au 

sujet de Marville et des terres communes, il leur ordonne de s'entendre avec le duc de Lorraine 

; 8 mars 1571 [1572] (copie du 29 avril). 

• « Bref discours pour monstrer que la ville, terres de Marville et Arrancy, meuvent de 

leur premier origine des comtes de Bar et non des comtes de Luxembourg » (XVIe siècle).  

Fiefs de Marville. 

• Habrant de « Brues » (Breux ?), chevalier, avoue tenir des revenus sur les moulins et les 

fours de Marville ; attesté par Hue, doyen de la chrétienté de Longuyon ; décembre 1333. 

• Thiébaut de Failly, écuyer, tient du comte de Luxembourg et du comte de Bar; une maison 

à Marville et quinze livres ; 20 janvier 1333 [1334]. 

• Girard de Louppy, chevalier, tient cent sous du comte de Bar à Marville ; 20 janvier 1333 

[1334]. 

• Isabelle d'Autel tient du roi de Bohême et du comte de Bar la moitié de ce que son défunt 

mari, Arnoul d'Allondrelle, tenait en la ville d'Allondrelle ; 25 sous sur les rentes de 

Marville ; dix muids de froment à Thonne-les-Prés, venant de son père ; février 1333 [1334]. 

• Lucette, fille de défunte Mahaut de La Malmaison, tient six livrées de terre à prendre 

chaque année dans le château de Marville ; attesté par Hue de Sorbey, doyen de la 

chrétienté de Longuyon ; mars 1333 [1334]. 

• Henri, comte de Bar, donne à Louis d'Angemont (Agemont ?), chevalier, 80 livrées de terre 

à prendre sur les revenus de Marville, Saint-Laurent et Fillières ; Louis devient son homme 

lige après les ligées du roi de France, du roi de Bohême et comte de Luxembourg, et de 

l'évêque de Liège ; 22 janvier 1342 [1343] (copie du 27 février 1396 [1397]). 

• Yolande de Flandre, comtesse de Bar, donne à Thiérion, fils de feu Jean Ragocel de Velosnes, 

20 livrées de terre à prendre chaque année sur la recette de Marville, pour quoi il sera son 

homme lige après le comte de Luxembourg ; 2 avril 1346 [1347] (copies du 27 février 1387 

[1388] et du 7 février 1389 [1390]). 

• Robert, duc de Bar, ordonne au prévôt de Marville de payer à Evrard de La Marck, seigneur 

d'Arenberg et de Neufchâtel-en-Ardenne, les rentes sur Marville, Saint-Laurent et Fillières, 
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dont il a des lettres et qu'il tient en fief de Marville ; 2 juillet 1363 (copie du 15 février 1365 

[1366]). 

• En vertu d'un traité de 200 livrées de terre passé avec Henri de Grandpré, Robert, duc de 

Bar, lui donne, sa vie durant, sa maison de Brouennes, ses droits sur le tonlieu, les poids et 

le passage de Marville, sur le moulin à blé, sur les terrages, sur le moulin à draps, avec sa 

partie des gelines de Marville ; 7 mai 1367 (voir le dossier de Buzancy, carton 15). 

• Lettres de Henri de Grandpré sur le même sujet ; même jour. 

• Guillaume Bobey, écuyer, avoue tenir du duc de Bar une rente de 19 franchards de froment et 

de 35 sols sur les revenus de Marville ; attesté par dom Jacques de Barenzy, abbé d'Orval ; 

Marville, 1er juin 1388.  

Son fils Guillaume, rappelant que cette rente a été acquise par son père et sa mère 

Agnesson d'Arnoul Gornical, écuyer, et de Lorette, sa femme, avoue à son tour la tenir en 

fief du duc de Bar, qui peut la racheter pour 25 florins de Florence ; attesté par Jean de 

Revigny, doyen de Bar ; 25 mai 1409. 

• Robert, duc de Bar, donne à Philippe des Hermoises (Armoises), chevalier, une rente annuelle 

de 25 francs de terre sur le tonlieu de Marville, rachetable pour 250 francs d'or ; 3 avril 1380 

(copie du 20 juin 1381).  

Aveu de Philippe, 20 avril.  

Le duc René confirme cette rente à Jean des Hermoises, seigneur de Delut ; Bar, 15 avril 

1426 (original, et copie du 27 juin 1441).  

Aveu d'Aubert de Stainville, seigneur de Possesse, qui tient la rente de 25 francs à cause de 

Claude d'Apremont, sa femme ; 11 septembre 1474.  

Aveu de Philippe des Hermoises, écuyer ; attesté par frère Warry de Laval, abbé de Saint-

Michel de Saint-Mihiel ; 10 octobre 1487.  

Claude de Stainville, veuve de Philippe des Hermoises, seigneur d'Eix, reconnaît que le duc de 

Bar lui a racheté le fief en lui payant 250 francs ) 28 août 1505. 

• Robin de Wisparch, chevalier, avoue tenir en fief du duc de Bar une rente annuelle de 31 

francs de terre sur le moulin et les revenus de Marville, rachetable pour 300 francs, que le duc 

lui a donnée par lettres (insérées dans l'aveu) du 22 septembre 1411 ; 24 septembre 1411. 

• Le 10 juillet 1410, Huet de Jametz, écuyer, fait savoir que, le même jour, Robert, duc de 

Bar, lui a confirmé une rente annuelle de « quatre livres et dix solz escus Johannes pour xx 

s. valens en somme toute quarente solz six deniers meel courans à présent à Metz », sur ses 

rentes et revenus de Marville, dont il avait lettres de ses prédécesseurs qui ont été perdues, 

ladite rente rachetable pour 45 livres, escus pour 20 sols ; attesté par Jean, seigneur d'Ornes, 

chevalier.  

Autre copie des lettres de Robert, duc de Bar, donnée le 27 août 1418 par Huet de Jametz, dit 

d'Allondrelle, écuyer, avec attestation de Jean de Laire et de Bertrand de Landres, 
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chevalier. 

• Wautrin du Bois, écuyer, demeurant à Neuville-sur-Meuse, fait savoir que le roi René lui 

a racheté une rente de 10 petits florins qu'il avait sur la recette de Marville ; attesté par 

Etienne de Buix, prieur de Neuville ; 4 février 1466 [1467]. 

• Gobert de Barbanson, chanoine de Trêves, et ses frères Jean et Jacques, font connaître le 

taux des rentes qu'ils ont à recevoir chaque année à Marville et à Virton ; 11 octobre 1494. 

• Baudouin de Barbanson, seigneur de Villemont, avoue tenir du duc de Lorraine et de Bar « 

le sixiesme de l'asseing jadis assigné à ceulx de Haraucourt sur la recette de Marville et en la 

partie de Bârrois seulement », sur les terrages de Saint-Laurent en la prévôté de Marville, et 

sur les terrages de Pillières en la prévôté d'Arrancy ; 14 juin 1527.  

Jean de Moulainville, fils de feu Henri, écuyer, vend à Jean de Récicourt, maître d'hôtel de la 

comtesse de Ligny et de Saint-Pol, dame de Dun, et à Agnès de Vaudoncourt, sa femme, une 

rente annuelle de 20 francs sur le tonlieu de Marville, tenue en fief du duc de Bar, qui avait 

été engagée à Henri de Moulainville par feu Millet de Saint-Beaussant, jadis mari d'Agnès 

de Vaudoncourt ; septembre 1426.  

Approbation du duc René, 4 octobre, et réception en foi et hommage de Jean de Récicourt, 

15 octobre (vidimus donné à Dun le 11 mars suivant). 

• Procès au sujet d'une maison à Marville ; sentence des « gens de conseil des duchez de 

Lucembourg et de Bar ordonnez et commis à tenir les assises au lieu de Marville pour la 

terre commune » ; 27 février 1452 [1453]. 

• Ordonnance des gens du Conseil, 24 novembre 1456. 

• Jacquemin de Cesse, mercier à Marville, se porte caution de Jacquemin de Marquel, 

pourvu par le duc de Bar de l'office de receveur de Marville ; 10 mars 1463 [1464]. 

• Adrien de Haraucourt, conseiller du roi René, pour reconnaître sa libéralité abandonne les 

arrérages qui lui étaient dus d'une rente de 31 francs, monnaie de Metz, qui lui appartient 

sur le moulin et les revenus de Marville du chef de Marguerite, sa femme, héritière de Jean 

de Dollendorf ; 20 février 1464 [1465]. 

• Lettre du prévôt et du clerc juré de Marville aux gens du conseil de Bar au sujet de 

l'office de haut-sergent d'Arrancy ; 31 août 1476. 

• Attestation des notables de Marville sur « Testât, vocation, dignité et famé de feu messire 

Jehan Goynel, jadis curé de Remoiville » ; 18 mai 1497. 

• Le prieur de Marville étant mort, le Conseil de Luxembourg ordonne aux officiers de Marville 

de préposer quelqu'un à la garde et au gouvernement du prieuré jusqu'à ce qu'il ait été pourvu, 

de par l'Empereur et le duc de Bar, au remplacement du défunt ; 17 juillet 1560. 

• Lettres de l'acensement de 180 jours de terres communes joignant le bois de la Grange 

en la gruerie de Marville, fait par le duc de Lorraine et de Bar à Jacques Merjay, contrôleur 

et clerc juré es dites terres communes en la partie de Barrois ; Nancy, 25 avril 1582.  
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Lettres obligatoires de Jacques Merjay, 1er mars 1587. 

• Lettres du duc Henri de Lorraine acceptant la démission de Lambert Migette, qui avait succédé 

à son beau-père Jacques Merjay dans l'office de contrôleur et clerc juré, et donnant sa 

succession à Jacques Migette, son fils ; Nancy, 1er août 1617. 

• Le prévôt et les officiers de Marville attestent que Lambert et Jacques Migette font bien leur 

devoir, ainsi que Walery Brion, Pierre Le Messager et Henri Regnauld, gardes établis par le 

contrôleur aux détroits des pays du duc de Lorraine pour le passage du sel de Malines qui se 

conduit à Damvillers ; 24 octobre 1619. 

• Déclaration de la terre de Marville (vers 1660).  

Commanderie et hôpital de Saint-Antoine de Marville.  

Pièces du procès entre frère Jacques Saublet, nouveau commandeur, et frère Nicole Simon, 

commandeur révoqué par décision de la cour de Rome, au sujet de la possession de la 

commanderie ; 1547-1550.  

ARRANCY . 

• Les religieuses de l'abbaye de Saint-Pierre-aux-Nonnains de Metz et Waleran, sire de 

Montjoie et de Marville, jurent la ville d'Arrancy à la loi de Beaumont ; droits des religieuses 

et de Waleran spécifiés dans la charte ; mai 1265 (copie du 10 décembre 1386). 

• Dame Catherine, veuve d'Odon de Pierrepont, chevalier, vend au comte de Bar la vouerie 

d'Arrancy et de Saint-Pierrevillers ; novembre 1311. 

• Colin, fils de Simon de Pierrepont le sourd, vend atf comte de Bar ses biens d'Arrancy ; août 

1313. 

• Copie des deux documents précédents, du 7 mars 1405 [14,06]. 

• Jean de « Coulemeir », écuyer, fils de feu Jean de « Franoit », chevalier, vend au comte de 

Bar les rentes qu'il possède sur les fours et les terrages d'Arrancy ; mars 1313 [1314].  

Henri, comte de Bar, donne à Husson de Mur vaux, son écuyer, une rente annuelle de 40 

livrées de terres sur les terrages d'Arrancy, rachetable moyennant 400 livres de petits tournois 

; janvier 1340 [1341] (copies du 20 juin 1404 et du 18 septembre 1456).  

REMENONCOURT (commune de Saint-Pierrevillers, Meuse). 

• Requête de Didier Lambert au sujet d'un gagnage à Remenoncourt, engagé par Martin 

Piérat, son beau-père, dix-sept ou dix-huit ans auparavant, et qu'il n'a pas pu racheter à 

cause de la guerre ; 14 août 1529. 

• Supplique de Jean Le Parmentier, bourgeois de Saint-Pierrevillers, qui a acquis, quinze ou 

seize ans auparavant, le grand gagnage de Remenoncourt, dont les bouveries et les 

jardins sont ruinés et où les habitants de Remenoncourt et de Saint-Pierrevillers se sont créé 

un passage contre sa volonté; renvoyée aux officiers de l'Empereur à Marville le 28 juin 1541.  

CONFLANS-EN-JARNISY (arr. de Briey). 

• Guillaume, évêque de Metz, fait savoir « que de dix mile livres de fors que nous 
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devons à Perri, duc de Lorraine et marchiz, dont nos avons mis en plege et arendor 

por nos nostre chier uncle Th. conte de Bar en la main mon signor Walerant de Jullei 

en non dou duc, se li devandiz cuens de Bar ne cil qu'il en a mis en pièges et arendors des 

dix mile livres desusnomeiz i avoient ne couz ne domages par la defaute dou paiement 

des deniers demandez, nos li renderiens, et de ce l'en avons mis en main Yy (Vie) et 

Conflans et les chastelleries et toutes les issues et les proages de ces leuz, et les issues des 

salines de Marsal et de Moienvy (Moyenvic) à tenir jusqu'à tant que tuit li paiement seront 

fait des deniers desusnomeiz et li domage rendu et les coustanges se nuls en i avoit, ne il ne 

sui plege » ; 1264, vendredi devant la Division des Apôtres.  

Cahier de la copie, faite au XIVe siècle, des documents suivants. 

• Lettres de Henri, comte de Luxembourg et marquis d'Arlon, notifiant l'accompagnement ou 

communauté avec Thiébaut, comte de Bar, de tout ce qu'il a à Conflans et es villes du 

Jarnisy ; le comte de Bar tiendra sa moitié en fief du comte de Luxembourg ; de tout ce que 

Geoffroy d'Esch possède à Conflans, la moitié sera tenue du comte de Luxembourg et l'autre 

moitié du comte de Bar, qui la tiendra lui-même du comte de Luxembourg ; 23 mai 1277. 

• Lettres d'Adhémar de Monteil, évêque de Metz, notifiant l'accord intervenu avec Edouard, 

comte de Bar, au sujet des 26.000 livres dues à celui-ci : 18.000 pour les pertes par lui 

faites à Pagny devant Prouard, où il défendait les droits de l'évêché avec Renaud de Bar, 

alors évêque de Metz ; pour sa rançon et celle de plusieurs gentilshommes qui furent pris avec 

lui, pour gage de laquelle somme il tenait Rambervilliers et Condé-sur-Moselle ; et 8.000 livres 

pour les pertes subies audit Pagny par Gobert d'Apremont, pour gage de laquelle somme 

celui-ci avait reçu Conflans, créance cédée par son fils Geoffroy au comte de Bar : 

Rambervilliers et Condé reviennent à l'évêque, qui engage Conflans au comte de Bar, avec 

faculté de rachat moyennant 22.000 livres. L'évêque reconnaît en outre devoir 15.000 livres 

au: comte de Bar en vertu d'un accord passé entre Laurent, jadis évêque de Metz (1270-

1279) et le comte Thiébaut. L'évêque réserve la garde de l'abbaye de Gorze. 1328, le jeudi 

vigile de la Division des Apôtres. 

• Jean d'Apremont, fils de feu Gobert, avoue tenir du comte de Bar la moitié de Conflans-

en-Jarnisy ; 1334, mardi après la Saint-Mathieu. 

• Jean d'Apremont déclare qu'après sa mort le quart de Conflans doit revenir au comte de 

Bar, qui le lui a donné ; 1342, dimanche après la Saint-Nicolas d'hiver. 

• Jean d'Apremont vend Conflans et toute la châtellenïe au comte de Bar ; 13 mars 1343 

[1344]. 

• Henri, comte de Bar, avoue tenir de Jean, roi de Bohême et comte de Luxembourg, la moitié 

de Marville et d'Arrancy, le quart de Conflans, et ce qu'il a au fcan de Mairy ; 1337, vendredi 

après la fête de saint Nicolas en décembre. Robert, sire de Beine, vend à son cousin Geoffroy, 

seigneur d'Apremont, tout ce qu'il possède à Confïans et en Jarnisy, provenant de l'héritage de 
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Geoffroy, seigneur d'Esch, son oncle ; juillet 1297 (copie du XVIe siècle). 

• Lettres de Renaud de Bar, évêque de Metz, notifiant l'accord conclu avec Gobert d'Apremont 

au sujet de Conflans ; 1er mai 1308. 

• Renaud de Bar, évêque de Metz, engage à Gobert d'Apremont tout ce que l'évêché possède à 

Gonflans et en Jarnisy, en garantie d'une somme de 8.000 livres de petits tournois prêtée par 

Gobert ; 1314, le vendredi après l'Apparition de Notre-Seigneur. 

• Original des lettres d'Adhémar de Monteil, évêque de Metz, dont la copie a été 

précédemment mentionnée et analysée (1328, veille de la Séparation des Apôtres). 

• Geoffroy et Jean d'Apremont, frères, vendent au comte de Bar ce que leur aïeul Geoffroy 

avait acquis de Robert de Beine à Conflans ; ils lui cèdent aussi le revenu des biens de l'évêché 

de Metz «ngagés à leur père Gobert ; 13 avril 1328. 

• Geoffroy, sire d'Apremont, reconnaît avoir reçu d'Edouard, comte de Bar, 6.000 livres de 

petits tournois vieux pour l'acquêt des biens engagés de l'évêché de Metz à Conflans ; 29 

septembre 1328. 

• Jean d'Apremont, chevalier, sire de Forbach, déclare qu'après sa mort le quart de Conflans 

doit revenir au comte de Bar, qui le lui a donné sa vie durant ; 1342, dimanche après la Saint-

Nicolas d'hiver. 

• Jean d'Apremont vend Gonflans au comte de Bar ; 13 mars 1343 [1344]. 

• Trois lettres de Robert, duc de Bar, au sujet de l'engagement à lui fait par Adhémar de 

Monteil, évêque de Metz, des forteresses et châtellenies de Conflans-en-Jarnisy et de Condé-sur-

Moselle, et des conditions du rachat moyennant 20.000 florins d'or ; 14, 16 et 17 janvier 1360 

[1361].  

Lettres de l'évêque de Metz, sur le même sujet ; 13 janvier. 

• Charles, duc de Lorraine, au nom de son fils le duc de Bar, pour terminer le conflit soulevé 

entre son frère le cardinal de Bar et Wainchelin de La Tour, écuyer, engage à celui-ci Conflans et 

Damvillers en nantissement d'une créance ; Nancy, 7 juin 1421. 

• Wainchelin de La Tour et Catherine de Lenoncourt, sa femme, vendent au maître échevin, 

aux treize jurés et à toute la communauté de Metz le quart par indivis de Confïans-en-

Jarnisy et de La Tour-en-Ardenne près de Virton, avec faculté de rachat ; 16 octobre 1432.  

Cahiers contenant la copie, faite au XVe siècle, des documents suivants. 

• Lettres de Henri, comte de Luxembourg, concernant l'accompagnement de Conflans ; 23 mai 

1277 (autre copie rapportée plus haut). 

• Henri, roi des Romains, pour accroître le fief que son cousin Gobert d'Apremont tient de son 

comté de Luxembourg en la ville de Conflans et au ban du Jarnisy, lui donne "tout le droit 

que lui-même y possède ; Spire, 13 des calendes d'octobre 1309 (en latin). 

• Aveu fourni au comte de Bar par Jean d'Apremont, fils de Gobert ; 1334, mardi après la fête 

de saint Mathieu. 
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• Jean d'Apremont vend Conflans au comte de Bar ; 13 mars 1343 [1344]. 

• Geoffroy et Jean d'Apremont, frères, vendent au comte de Bar ce que leur aïeul Geoffroy 

avait acquis de Robert de Beine à Conflans ; etc. (voir plus haut) ; 13 avril 1328. 

• Déclaration de Jean d'Apremont, sire de Forbach ; 1342, dimanche après la Saint-Nicolas 

d'hiver (voir ci-dessus). 

• Contrat d'échange passé entre Robert, duc de Bar, et Gobert d'Apremont, qui cède au duc, 

entre autres choses, tout ce qu'il possède à Conflans par la succession de Jean d'Apremont, 

sire de Forbach, son oncle ; 29 septembre 1377. 

• Robert, duc de Bar, donne à Pierre de Moncel, chevalier, un gagnage à Conflans qui lui est 

échu par la mort de son cousin Jean d'Apremont, lequel l'avait eu après le décès de son 

écuyer Fasson, celui-ci n'ayant pas laissé d'héritier ; 5 avril 1378 [1379] (vidimus du 

tabellion de Sancy du 20 février 1384 [1385]). 

• Lettres de Jean d'Apremont, sire de Forbach, exposant les conditions auxquelles il jouit de 

Conflans ; 18 septembre 1367. 

• Huart, sire d'Aulteix (Hue d'Autel) reconnaît que le duc de Bar lui a donné ce qu'il avait à 

Conflans par la mort de Jean d'Apremont ; il en fart la foi et hommage ; clause de rachat ; 

27 juin 1406. 

• En nantissement des sommes que lui a prêtées Wainchelin de La Tour, bailli de Saint-

Mihiel {et dont le détail est exposé dans l'acte), Louis, cardinal-duc de Bar, lui engage tout 

le droit qu'il a; en la châtellenie de Conflans ; Bar, 31 décembre 1421 (à noter le rachat fait de 

messire Anne de Sarrebrùck, avec paiement à Marie de Châteauvillain, sa veuve, de ce qui 

avait été engagé à Hue d'Autel en 1406). 

• Lettres de Louis, cardinal-duc de Bar, reconnaissant ce qu'il doit à Wainchelin de La Tour 

; 25 octobre 1418. 

• Lettres de Charles, duc de Lorraine, du 7 juin 1421 (analysées plus haut). Mémoire « pour 

démonstrer et clairement faire apparoir que la forteresse et seigneurie de Conflans 

appartient au duc de Galabre sans parçon d'autruy » (contre Huet d'Autel et Jean de 

Souleuvre, 12 f.).  

« Abrégié touchant Conflans-en-Jarnisy » (partie du précédent mémoire). 

• Jean, duc de Calabre, pour récompenser les servives de son chambellan Jean de 

Bouligny, lui donne la baronnie, châtel et forte maison de Conflans-en-Jarnisy, la moitié 

de Dompierre, la youerie d'Allamont et toute la mairie du Jarnisy ; Nancy, 15 mars 1464 

[1465]. 

• Jean, duc de Calabre, donne à son fils Jean, bâtard d'Anjou, la terre et seigneurie de Gonflans 

; Barcelonne, 12 janvier 1467 [1468]. 

• Trois mémoires sur Conflans, XVIe siècle.  

CHINY , VERDUN, ROCHEFORT , FLORENVILLE .  
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• Cahier de copies, 13 f. écrits et 5 blancs, XIVe siècle. 

• Louis IV, comte de Chiny, reconnaît être homme lige du comte de Bar, et tenir de lui son 

château de Chiny avec les autres fiefs que son père tenait dudit comte de Bar ; celui-ci pourra 

se servir contre tous de son château et de ses hommes ; octobre 1204 (en latin). 

• Arnoul III, comte de Looz et de Chiny, fait savoir que son château de Chiny est fief lige 

du comte de Bar, ainsi que tous les autres fiefs qu'il tient de lui, et lui est jurable et 

rendable à grande force et à petite à tous ses besoins, envers et contre tous ; et de ce lui 

doivent faire féauté les chevaliers, les bourgeois et les francs hommes de la châtellenie de 

Chiny ; octobre 1227. 

• Même aveu de Jeanne, comtesse de Chiny, octobre 1227. 

• Autre même aveu de Jeanne, comtesse de Looz et de Chiny ; avril 1228. 

• Aveu et dénombrement (détaillé) présenté à Thiébaut, comte de Bar, par 

•Louis, comte de Chiny ; jeudi devant Pâques fleuries, avril 1270 [1271]. 

• Jean, roi de Bohême et comte de Luxembourg, et Henri, comte de Bar, font connaître 

l'accompagnement dont ils sont convenus pour Verdun, pour Chiny, pour Montmédy, pour 

Etalle, et les conditions de l'accompagnement ou communauté ; 10 mars 1342 [1343]. 

• Henri Phlug, gouverneur du duché de Luxembourg, fait savoir qu'en vertu de l'accord fait 

entre lui, au nom du roi des Romains et de Bohême,, pt le duc de Bar, celui-ci a scellé de son 

sceau les lettres de l'acquêt du comté de Chiny qu'avait. fait le défunt duc de Luxembourg et 

de Brabant ; de son côté, le roi doit fournir des lettres mentionnant qu'il tient le comté de 

Chiny en fief du duc de Bar ; Marville, 16 décembre 1387. 

• Jean, sire de Florenville, reconnaît tenir en foi et hommage du comte de Bar la forte 

maison et la ville de Florenville, la ville de Martinwez (Martué), avec l'hommage de Sapogne, 

de Ramponcel, et tout ce qu'il a au pré de Termes appelé Villebertille ; attesté par Henri 

d'Apremont, évêque de Verdun, et par frère Nicole, abbé de Saint-Paul de Verdun, de 

l'ordre des Prémontrés ; juin 1333, lundi après la Saint-Barnabe. 

• Thierry, seigneur de Rochefort (Theodericus, dominus de ftupe forti), fait savoir que 

Thiébaut Ier, comte de Bar et de Luxembourg, pourra se servir de son château et de sa ville de 

Rochefort envers et contre tous ; il promet de ne jamais être homme de l'évêque de Liège ; 

consentement de son père Werry et de spn frère Werry (Videricus), témoignage de Thierry, 

seigneur de Houffalizé. Sans date (avant 1214). 

• Jacques, seigneur d'Orchimont, fait savoir qu'il est homme lige de Thiébaut I", comte de Bar 

et de Luxembourg, pour son château de la Roche {castrum de Ruppe), après le comte de 

Rethel, à qui il doit son premier nommage ; il lui assure en outre Faide de son château 

d'Orchimont contre ses ennemis ; mais s'il y a guerre entre le comte de Rethel et le comte de 

Bar, c'est le premier qui aura l'aide du château d'Orchimont.  

Enfin Jacques a reçu en fief du comte de Bar et de Luxembourg son alleu de la forêt de 
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Bellefontaine, de Membre, de Membrette, de Cherisey et de Malvoisin ; mai 1313. 

• Lettres de l'accompagnement de Jean, roi de Bohême et comte de Luxembourg, et de Henri, 

comte de Bar, pour la garde de la cité de Verdun, 10 mars 1342 [1343], faisant suite au traité 

conclu (et rapporté au long dans les nouvelles lettres) entre Jean et les citoyens de Verdun 

au mois d'août 1337. 

• En retour des lettres d'accompagnement pour la garde de Verdun, Henri de Bar avait 

promis au roi de Bohême la moitié de l'hommage du comté de Chiny, la moitié des gardes de 

Sivry-sur-Meuse et de Haudainville, et plusieurs autres choses ; à la requête de Robert, duc de 

Bar, Charles IV, roi des Romains et de Bohême, fils du roi Jean, confirme et renouvelle le traité 

; Metz, 2 des nones de janvier 1357 (copie du 10 novembre 1377, en latin). 

• Jean, roi de Bohême et comte de Luxembourg, et Henri, comte de Bar, mettent en commun 

tous leurs biens et leurs droits sur la cité et l’évêché de Verdun, notamment en ce qui 

concerne la garde de la ville ; 10 mars 1342 [1343] (Lesort, CXXVIII).  

CHINY (Belgique). 

• Louis IV, comte de Chiny, reconnaît être homme lige du comte de Bar ; octobre 1204 (copie 

de 1580). 

• Louis, fils du comte de Looz et de Chiny, mande à Richard de Sur-le-mur, Philippe de Raigecourt, 

Mathieu de Chambres, et Huguignon, fils de Bonvallet de Port-Saillis, de relever désormais du 

comte Thiébaut II de Bar les fiefs qui relevaient de lui et qu'il a cédés audit comte de Bar ; 23 

juillet 1263 {Lesort, XLVII ). 

• Pierre Romphouz, prévôt de Stenay, donne à Thiébaut II, comte de Bar, 300 livres tournois 

sur la somme de 387 livres et demie que lui doit le comte de Chiny, et lui remet la lettre de 

reconnaissance de ce dernier en garantie des sommes qu'il peut lui-même lui devoir ; 1er 

septembre 1275 {Lesort, LXXVIII ). 

• Louis de Looz, comte de Chiny (Louis IV), assigne le douaire de Marguerite de Lorraine, 

sa femme, sur Chiny et Yvoy (Garignan) ; il réserve le château de Monlmédy et les autres 

forteresses du comté de Chiny ; approbation du comte de Bar ; août 1313, jeudi après la fête 

de la Décollation de saint Jean-Baptiste (copie de 1580 d'après un vidimus de 1336). 

• Jean, roi de Bohême et comte de Luxembourg, et Henri, comte de Bar, font connaître 

l'accompagnement dont ils sont convenus pour Verdun, Chiny, Montmédy et Etalle ; 10 mars 

1342 [1343] (copie du temps). 

• Henri, comte de Bar, en exécution du traité d'accompagnement, fait savoir à Thierry de 

Heinseberg, comte de Looz et de Chiny, qu'il ait à entrer en la foi et hommage du roi Jean ; 

10 mars 1342 [1343].  

Foi et hommage de Thierry pour la moitié de ses fiefs et arrière-fiefs de Chiny, Montmédy 

et Etalle ; 15 juin 1343.  

Lettres de Thierry pour en informer tous ses hommes de fiefs, bourgeois et communautés, 14 
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juin (copie du XVIe siècle). 

• Inventaire de titres concernant Chiny (fin du XVIe siècle).  

PIERREFORT (commune de Martincourt, canton de Domèvre, arr. de Toul). 

• Bertrand de Pompaing se reconnaît homme lige de Pierre de Bar, seigneur de Pierrefort ; 

juillet 1329. 

• Lëtres de Pierre de Bar, fils de Henri de Bar, pour la reddition de la forteresse de 

Pierrefort au duc de Bar, à la requête de l'évêque de Metz et du duc de Lorraine, parceque 

Geoffroy de Serrières, leur ennemi, y avait été reçu avec ses gens ; 27 août 1366. 

• Lettres de Henri de La Tour, écuyer, au sujet de l'engagement de la forteresse de Pierrefort 

que lui a fait le duc de Bar, avec faculté de rachat moyennant 6.500 florins ; 11 juin 1321. 

• Le duc René renonce au rachat et abandonne Pierrefort à Henri de La Tour et à Jeanne de 

Lenoncourt, sa femme ; Cleririont, 13 novembre 1434. Colart du Saulcy, leur héritier (fils de 

Jeanne et beau-fils de Henri), relève la clause de rachat en faveur du duc de Bar et de ses 

successeurs, au prix de 7.000 florins ; 14 novembre 1434. 

• René, duc de Lorraine, à qui son grand-père le roi René, duc de Bar, a cédé Pierrefort par 

lettres datées de Taraseon le 30 juillet 1478, le donne à son conseiller et maître d'hôtel Jean de 

Brori, dit de Vaudémont ; Nancy, 22 août 1478. 

• Inventaire de titres produits pour montrer que Pierrefort fait partie du duché de Bar ; XVIe 

siècle.  

GREHTERËS (au-dessus de Mars-la-Tour, entre Ville-sur-Yron et Bruville, canton de 

Conflans). 

• Jean Badoiche, chevalier, fils du seigneur Nicole Badoiche, citoyen de Metz, veut « que 

toutes les fois que li sire Jehans d'Aspremont vorroit faire lou franc maiour en la ville de 

Greheires ni ou ban, que c'est bien mes greiz et ma vollanteiz touz les charteiz qu'il doit ne 

qu'il ressoit dou ban de Greheires doient venir en ma main, tout ainsi coin li lettre que je ay 

dou dit mOns* Jehan d'Aspremont lou devizet... » ; 1334, lundi avant la Saint-Thomas avant 

Noël. BOEMONT (commune de Vittarville, Meuse). 

• Lettres de Claude de Housse, seigneur de Valfrecourt, gouverneur et bailli de Jametz, 

notifiant que Jean de Pouilly, seigneur de Hugne, Juvigny et Han, a déclaré que le 12 juillet 

1602 il avait pris à titre de bail et admodiation, pour neuf années, de l'abbé et des religieux 

de Notre-Dame d'Orval la censé et métairie de Boëmont, sise en la terre et prévôté de 

Marville ; il cède au duc de Lorraine et de Bar les années du bail qui restent à courir ; 31 

janvier 1606.  

DELUT (canton de Damvillers, Meuse). 

• Eràrd et Clérembaut Toyse, seigneurs de Delut, se sont plaints au comte de Bar parceque 

les habitants de Delut se sont mis, sans leur congé et sans droit, en la garde de Marville, 

qui est terre commune au roi de Bohême et audit comte ; celui-ci ayant incliné à leur 
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supplication, ils ont promis que les habitants ne se mettraient en la garde d'aucun seigneur ; 

s'ils le font, eux-mêmes les en ôteront, leur « feront laisser leur garde ou faire mettre 

arrière en la garde de Marville qui est terre commune » ; en foi de quoi ils ont obligé et mis 

en la main du comte tout ce qu'ils tiennent de lui et ce qu'ils ont à Ginvry et à Chauvency ; 

attesté par leur cousin Henri de Bazailles ; 7 mars 1333 [1334].  

CHOPEY (commune de Marville). 

• Henri de La Fontaine avoue tenir du duc de Bar, à cause de Marville le quart du grand gagnage 

de Chopey et la moitié du petit, partissant avec son neveu Alexandre de La Fontaine ; le reste 

du gagnage, provenant de son frère Jean, défunt, et de sa défunte sceur Marguerite, jadis 

femme de feu Golart de Failly, est engagé à Sophiette, veuve de Jacquemin de Boncourt, et à 

Jean du Mesnil ; « et n'en fait on nulz prouffitz à cause des guerres qui dès piéçà sont et ont 

esté au pays » ;: attesté par Didier de Thiaucourt, seigneur de Villotte devant Louppy ; 15 

décembre 1487.  

RUPT-SUR-OTHAIN . 

• Alexandre de Manteville, prévôt de Marville pour la partie de Luxembourg, avoue tenir du duc 

de Bar, à cause de la châtellenie de Marville, la moitié d'un quart en la Ville de Rutlï (Rupt) 

au ban des Ecuyers ; 2 avril 1456. 

• François de Custine, seigneur de Lombut et de Romery, avoue tenir du duc de Bar la moitié 

de ce qu'il possède en la seigneurie et ville de Ruth (Rupi) près de Grand-Failly, au ban des 

Ecuyefs, que tenait autrefois feu Thomas d'Artaisô et damoiselle Marie, sa femme ; 17 mars 

1455 [1456]. 

• Colin La Samousse avoue tenir du duc de Bar là moitié de ce qu'il possède à Ruz la ville 

près de Grand Failly (Rupt) au ban des Ecuyers ; l'autre moitié est tenue en fief du duc de 

Luxembourg ; attesté par Demenge de Mirectfuft, doyen de Saint-Maxë de Bar ; 3 septembre 

1456. 

• Alexandre de Manteville présente l'aveu de ce qu'il possédé au ban des Ectryers ; attesté par 

son cousin Jean de Saint-Maurice, curé de Yiliérs devant Mâfville } 10 décembre 1463. 

• Jean de Custine avoué ce qu'il tient au ban des Ecuyers, « auquel nous sommés beaucoup de 

seigneurs et plus que de bourgoys, car messire Georges de La Boetie, Cotiàrd et Henry de 

Custine, mes frères, Jehan de Manteville, Jehan Le Wage, les lioirs Jàquemin Miéhaèl font 

part, lès ungs plus et les autres inaînè » ; attesté par son cousin Gérard d'Awamey, curé de 

Saint-Mard ; 7 novembre 1499. 

• Aveu de Henri de Custine, seigneur de Romery et de Lombut en partie ; 4 mai 1495. 

• Aveu de Colart de Custine, seigneur de Lombut et de Daumey ; 9 novembre 1499. 

• Procès entre des habitants de Rupt au sujet d'un gagnage ; lettres du Conseil de 

Luxembourg à Baudouin de Roon, chevalier, et Jean Martini Stella pour l'évocation du 

procès à Marville, de concert avec les officiers de Bar ; 9 décembre 1556.  
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Commission donnée par Baudouin de Roon et Jean Martini Stella au premier sergent de 

Marville, 12 décembre ; lettre du sergent François Langlois, 18 décembre.  

SPINCOURT . 

• Régnier de Xennelles (Senelle ?), écuyer, fils de Jennesson de Xennelles, Fourquignon de 

Bolenge (Boulange ?), écuyer, fils de feu Jean de Horgne, et sa femme Hillowis, fille de 

Jennon d'Aviou (Avioth ?), vendent à Pourcignon Dieuami, citoyen et aman de Metz, le septième 

de la ville de Spincourt et tout ce qui en dépend, ainsi que des rentes à Saint-Laurent et à 

Marville ; 1364, mardi après la Division des Apôtres au mois de juillet.  

Lettres d'approbation de Robert, duc de Bar, 25 septembre 1364. 

• Alixette Dieuami, citoyenne de Metz, veuve de Pourcignon Dieuami, et son fils Jean, donnent 

au duc de Bar ce que Pourcignon avait acheté à Spincourt, sauf les 20 sols de petits tournois de 

rente sur Saint-Laurent et Marville ; 4 octobre 1382.  

NOUILLOMPONT (canton de Spincourt, Meuse). 

• Aveu présenté au comte de Bar par Henri de Longwy, chevalier, de ce qu'il tient à 

Nouillompont ; 5 janvier 1323 [1324]. 

• Aveu de Gonrard de Briey, écuyer, fils de feu Jacques de Briey, de ce qu'il tient à cause 

de Marguerite de Longwy, sa femme ; 13 décembre 1333. 

• Edouard, comte de Bar, donne à Thiébaut de Sorbey, chevalier, vingt livrées de terre sur les 

fours et les bourgeoisies de Nouillompont, rachetables moyennant 200 livres de petits 

tournois ; 25 juillet 1330 (copie du 15 avril 1388). 

• Robert de Housse, seigneur de Fermont, avoue tenir du duc de Bar le tiers d'une rente de 

10 petits florins sur les fours et rentes de Nouillompont, et, à cause de Jeanne de Norroy, sa 

femme, huit reis de froment sur les terrages de Saint-Pierrevillers ; 19 février 1450 [1451]. 

• Claude de Villers-le-Prudhomme, écuyer, seigneur dudit Villers, avoue tenir du duc de 

Lorraine et de Bar, à cause de sa prévôté de Marville, « les deux reedz de blé sur le terrage 

de Noullompont que souloit tenir feu Henry de Clebay » ; attesté par Jean de Raffecourt, 

seigneur de Vaudoncourt, son cousin ; 8 octobre 1487. 

• Jean de Failly, prévôt de Sancy, avoue tenir à Nouillompont onze reis de blé à prendre 

chacun an sur le terrage, à cause de Catherine de Norroy, sa femme ; 4 mars 152ft 

[1527]. 

• Aveu de Christophe de Failly, 5 mars 1550 [1551].  

 

1-E-039 SORBEY. 

• Tassinot de Croix, seigneur de Boncourt en partie, avoue tenir du roi René, duc de Bar, à 

cause de sa châtellenie de Mussy-lez-Marville, les deux tiers de la seigneurie de Sorbey, « 

que souloit tenir en son vivant feu Henry de Boulange, venu et descendant du costé et ligne 

d'Artaise, duquel Henry j'ay le droit par acquest fait par moy et damoiselle Jehanne des 
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Hermoises (Armoises), ma femme, de Richier de Rumont, escuier, et Julien Doynel, et de 

Henri le Moine de Boncourt et damoiselle Jehanne de Harnoncourt, sa femme », le 23 février 

1456 [1457] ; les deux parts de trois bois de 66, 27 et 53 arpents ; attesté par Jean Asselin, 

doyen de Saint-Pierre de Bar ; 4 septembre 1462. 

• Thomas de Croix, écuyer, seigneur de Sorbey et d'Auflance en partie, avoue tenir une partie 

de la seigneurie de Sorbey avec son cousin Ferry de Fresnes, seigneur de Louppy ; attesté par 

son cousin Arnould de Gorcy, prévôt de Longuyon ; 5 février 1536 [1537]. 

• Ferry de La Fontaine, écuyer, seigneur de Sorbey et de Chopey, prévôt, gruyer et receveur 

de Marville pour le côté de Barrois, avoue tenir le tiers du ban et seigneurie d'Artaise, alias de 

Mussy, au village et finage de Sorbey ; attesté par Ferry de Failly, seigneur de Failly et de 

Villecloye ; 20 février 1578 [1579]. Ce tiers lui avait été donné par le duc Charles le 10 

janvier précédent, et dépendait de la prévôté de Longuyon. 

SAINT -LAURENT-SUR-OTHAIN . 

• Husson de Arembercourt, ancien prévôt de Clermont, et sa femme Gilette, fille de feu Erard 

de Saint-Laurent, demeurant à Pierrepont, vendent à Robin Maupillat et à Isabelle, sa 

femme, citoyens de Verdun, la moitié du moulin de Saint-Laurent et le quart des terrages de 

Saint-Laurent, tenus en fief de Poinsignon de Saint-Laurent, écuyer ; 1er janvier 1314 

[1315]. 

• Jean Maupillat, clerc, fils de feu Robin, et Françoise, sa femme, vendent le quart du 

moulin et le huitième des terrages à Edouard, comte de Bar ; 23 novembre 1331.  

BUZY (canton d'Etain, Meuse). 

• Jean, baron de Wiltz, gouverneur de Thionville, donne pouvoir à Jean Malpiat, son prévôt 

de Buzy, pour reprendre et relever en fief du duc de Lorraine le château et seigneurie de 

Buzy ; Thionville, 9 mars 1604.  

ETRAYE , DAMVILLERS , WAVRILLE . 

• Charles, élu roi des Romains, roi de Bohême et comte de Luxembourg, considérant que son père 

avait donné à Gaucher de Montil, chevalier, en récompense de ses services, une rente de 100 

livrées de terre à tournois à asseoir sur certains revenus, rachetable pour une somme de 1.000 

livres, asseoit cette rente sur les dîmes d'Etraye, de Damvillers et de Wavrille ; Gaucher et 

ses successeurs tiendront cette rente en foi et hommage de lui «t de ses successeurs 

comtes de Luxembourg, après l'hommage de l'évêque de Metz et du comte de Bar ; 1er 

octobre 1346.  

DAMVILLERS . 

• A la requête de la duchesse douairière de Lorraine, qui s'est plainte de la contrainte imposée 

aux sujets de la terre commune de travailler aux ouvrages et fortifications de Damvillers au 

pays de Luxembourg, Marie, reine-régente des Pays-Bas, ordonne au comte de Mansfeld, 

gouverneur de Luxembourg, de faire tenir en surséance lesdites corvées ; Bruxelles, 9 octobre 
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1548. 

• Copie, faite à Nancy le 10 août 1602, des lettres par lesquelles Charles, élu roi des Romains, roi 

de Bohême et comte de Luxembourg, fît don à Gaucher de Montil, seigneur de Saulmory, de 

cent livrées de terre à tournois sur les revenus de Damvillers, le ler octobre 1346. 

• Mémoire sur la ville de Damvillers et la consistance de la seigneurie, XVIIe siècle.  

THONNE-LES-PRES (canton de Montmédy). 

• Jean d'Auflance avoue tenir, à cause de Jeanne de Thonne-le-Thil, sa femme, en foi et 

hommage des ducs de Bar et de Luxembourg à cause de leur château de Marville, la moitié 

de la ville, terre et seigneurie de Thonne-les-Prés ; 19 février 1460 [1461]. 

• Bernard de Grémecey avoue tenir, à cause de Blanche de Fresnoy, sa femme, la moitié du 

gagnage de la Cour de Thonne-les-Prés, partissant avec les seigneurs de Villette, avec le 

quart de la seigneurie dudit lieu ; 28 juillet 1490. 

• Marguerite d'Awamey, veuve de Henri de Beauclair, avoue tenir du duc de Bar la moitié de la 

terre et seigneurie de Thonne-les-Prés ; long détail des droits seigneuriaux ; arrière-fief tenu 

par les hoirs de damoiselle Marie, veuve de Henri de Villers-la-Chèvre ; attesté par Robert 

Saulcet, procureur de Marville, et par Gérard d'Awamey, curé de Saint-Mard, frère de 

l'avouante ; 7 décembre 1509.  

ECOUVIEZ . 

• Jean, seigneur de Chinery, avoue tenir du duc de Lorraine et de Bar à cause de son château 

de Marville, sa ville, terre et seigneurie d'Ecouviez en toute justice haute, moyenne et basse, « 

en laquelle ville souloit avoir une forte maison », etc. ; 31 août 1488. 

• Requête adressée aux députés tenant les assises de Marville pour les prier d'approuver la 

déclaration des droits qui appartiennent à M. de Naives, seigneur de Chinery, Montigny, etc., et 

à ses consorts en la seigneurie d'Ecouviez ; septembre 1575.  

FLASSIGNY. 

• Gérard de Louppy, écuyer, fils de feu Gérard, chevalier, et Marie, sa femme, vendent à 

Pierresson Petit, bourgeois de Marville, à Marguerite, sa femme, et à leurs deux fils Jean et 

Pierresson, leur ville de Flassigny dit la Grande Flassigny ; détail des appartenances et 

dépendances ; deux lettres du mois de mai et du premier lundi de juin 1311 (copies de 

1464).  

X IVRY -LE -FRANC (canton d'Audun-le-Roman, arr. de Briey). 

• Jugement des députés aux assises de Marville dans une contestation entre le curé de 

Xivry-le-Pranc et ses paroissiens au sujet du taux du droit de mariage ; 27 novembre 1516. 

• Jugement rendu à Marville dans le procès entre Nicole Bousmard, chanoine de Verdun, et 

Jean Desideri, chanoine de Metz, au sujet de la jouissance et possession du bénéfice et cure 

de Xivry-le-Franc ; juin 1569.  

FERMONT (commune de Montigny-sur-Chiers, canton de Longuyon). 
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• Robert de Housse, écuyer, fils de feu Henri de Housse, chevalier, avoue tenir du roi René à 

cause de Marville la moitié de la forteresse et château de Fermont, le quart en toutes les 

appendances d'icelle maison, le quart en toute la ville, etc. ; 26 mars 1455 [1456]. 

• Aveu de Gilles de Housse, seigneur de Fermont, attesté par Laurencin Aincherin, 

seigneur de la forte maison de Fresnes ; 4 février 1488 [1489].  

X IVRY -LE -PETIT (canton de Longuyon). 

• Lettres de Jean, duc de Calabre, exemptant le maire de Xivry-le-Petit de la garde des 

prisonniers à Longuyon, mais lui retirant l'exemption du pied de terre, d'aides et de 

subsides ; Saint-Mihiel, 11 juillet 1447 (vidimus du 17 juin 1448).  

CHARENCY et VEZIN (canton de Longuyon). 

• Jean, sire de Cons, fait connaître qu'il a vendu à Henri, fils aîné du comte de Bar, tout ce que 

Thierry, voué de Charency, tenait de lui en fief à Charency et à Vezin ; février 1285 [1286].  

LA FOLIE -SUR-VEZIN . 

• L'an 1342, le mardi après l'octave de la Saint-Denis, Gollesson de Tassigny, écuyer, a repris de 

Thiébaut de Bar, sire de Pierrepont, la maison de la Folie-sur-Vezin avec toutes 

appartenances, maisons, granges, four, terres arables, bois, et prés sur la rivière de Chiers 

entre le moulin de Tirotel et la fontaine à Luwon, au finage d'Epiez ; et est ladite maison 

séant dessus Manteville entre le ban de ceux de Torgny d'une part, et le ban de l'abbesse 

de Juvigny -d'autre part ; etc. ; témoins : Henri de Benelle, chapelain de Mme de Pierrepont ; 

Jean Clignet, châtelain de Pierrepont ; le voué de Charency ; Gillet le Borgne d'Ecouviez ; 

Vuillemin, fils de Villot de Xivry, maître varlet de monsieur Thiébaut de Bar, le prévôt de 

Pierrepont et plusieurs autres ; attestation de Hue, doyen de Longwy et curé de Marville ; 7 

juin 1343.  

V ILLETTE (canton de Longuyon). 

• Aveu présenté au duc de Bar, à cause de Marville, par Gérard d'Awamey, curé de Saint-

Mard, seigneur de Villette en partie, de ce qu'il tient à Villette, à Manteville, à Charency et 

à Vezin ; 2 septembre 1504.  

FRESNOIS-LA -MONTAGNE . 

• Aveu et dénombrement baillé par Henri de Walle, écuyer, de ce qu'il tient du duc de Bar tant 

de son chef qu'à cause de Françoise de Noirefontaine, sa mère : à la Basse-Walle, à 

Fresnois, à Golmey dans les prévôtés de Mussy et de Longuyon ; à Buré dans la prévôté de 

Longwy ; à Brouennes et à Lamouilly dans la prévôté de Stenay ; des biens à Pouilly avec les 

enfants de feu Jean de Noirefontaine, son oncle ; des biens en la prévôté d'Etalle avec son 

oncle Didier de Walle ; attesté par son cousin Jean du Mesnil ; 12 mai 1496.  

Cahier contenant la copie, faite au XVe siècle, des documents suivants. 

• Sentence de Baudouin d'Avesnes, sire de Beaumont, et de Gobert, sire d'Apremont, chargés 

par le roi de France d'accorder le comte de Luxembourg et le comte de Bar dans leur 
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contestation au sujet de Hayange, du finage et du fief de Fresnois, du ban de Rure et de 

Mussy-la-Ville « et de moult autres querelles » ; mercredi devant Pâques fleuries au mois 

d'avril 1270 [1271] (d'après un vidimus du 3 août 1474). 

• Accord entre Jean, roi de Bohême et comte de Luxembourg, et les co-seigneurs de « 

Frainoy devant Gons » (Fresnois-la-Montagne) ; 31 octobre 1343. 

• Lettres de la prévôté de Longuyon notifiant la querelle soulevée contre les habitants de Fresnois 

par M. du Fay, gouverneur du Luxembourg et seigneur engagiste de la moitié de Fresnois, et le 

recours des habitants vers Golard de Custine, Didier de Walle et maître Gérard d'Awamey, 

seigneurs de l'autre moitié, qui acceptent « un gracieux pot-de-vin » de quarante francs, 

monnaie de Barrois ; 15 mai 1487. 

• Mémoire sur la ville de Fresnois et les contestations entre M. du Pay et les co-seigneurs ci-

devant nommés. 

• Lettres d'Elisabeth, comtesse palatine dessus de Rhin en Bavière et de Luxembourg, au 

sujet d'un différend entre les habitants de Fresnois et leurs petits seigneurs ; 27 mars 1427 

[1428]. 

• Procès-verbal d'une conférence tenue à Marville entre Collignon de Mance, prévôt de 

Longuyon, Jean de Nave, clerc juré de Marville, Henri de Boulezy, prévôt de Marville, Jean 

de Chinery, prévôt de Saint-Mard, accompagné de Jean du Hattoy le vieil, Henri Moral le 

vieil et Colin Huart dit La Samousse, hommes de fief de Saint-Mard ; Jean d'Erize, prévôt 

de Marville pour le duc de Bourgogne, et Jean Richard, son sergent ; « touchant plusieurs 

requestes faictes par le prévost de Longuion au prévost de Saint-Mard pour la prinse et 

détention faicte par ledit prévost de Saint-Mard de la personne d'une nommée l'Allemande, 

naguères demourante à Fresnoy devant Lonwy et bourgeoise dudit lieu » ; 3 mars 1474 

[1475].  

FILLIERES (canton de Longwy). 

• Marie et Jacomette, filles de feu la Blonde, de Jametz, vendent au comte de Bar ce qu'elles 

possèdent à Fillières ; septembre 1303.  

Ainsi fait Jean de Jametz, clerc, et sa femme Colette, fille de « la Blonde qui fut » ; avril 1303 

[1304].  

Les deux actes sont attestés par dom Jean, abbé de Châtillon au diocèse de Verdun, et 

Jacques de Marville, officiai de "Verdun. 

• Jean, abbé de Châtillon, et Martin, curé d'Andernay et doyen de la chrétienté de Bazailles au 

diocèse de Trêves, font connaître que Jeannet de Sancy, écuyer, et Marie, sa femme, fille de 

feu Oulry de Mussy, chevalier, ont vendu au comte de Bar leurs biens de Fillières pour la 

somme de 65 livres de bons petits tournois, qu'ils ont reçue par la main de Jacomin de 

Thiaucourt, bailli en la comté de Bar ; Marie renonce au douaire à elle assigné par Husson de 

Jametz, son premier mari ; juillet 1305. 
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BAZAILLES (canton de Longwy). 

• Charte de Bazailles, donnée par Thiébaut, comte de Bar, et Henri de Luxembourg, comte de 

La Roche et seigneur de Marville : dépendance du chapitre de Metz, droits des seigneurs, 

garde de la ville, devoirs des habitants ; août 1275 (copie du XVIe siècle).  

MUSSY-LEZ -LONGUYON. 

• Isabelle, veuve de Jean Guiot d'Ix, avoue tenir du comte de Bar, à cause de son château de 

Mussy, cinquante jours de terre arable et dix jours de bois en la haie Maradel ; attesté par 

Hue de Sorbey, doyen de la chrétienté de Longuyon, et Ode, curé de Longuyon ; 12 mai 

1333. (Ce même Mussy est désigné plus haut, au dossier de Sorbey, sous le nom de Mussy-lez-

Marville).  

GRIMILLY et LOISON (canton de Longuyon) ; LA FOLIE près Vaudoncourt (canton de 

Spincourt, Meuse). 

• Gérard du Hattoy, écuyer, avoue tenir du roi René, duc de Bar, à cause de sa châtellenie de 

Sancy et de Pierrepont, le quart de la terre et seigneurie de Grimilly (dont le reste appartient 

audit roi, à Evrard de Haraucourt, bailli de Nancy, du chef de sa femme, et à Jean 

d'Haussonville à cause aussi de sa femme) ; le huitième de la terre et seigneurie de Loison. Il 

tient aussi du roi René, à cause de sa ville d'Etain, une maison sise près de Vaudoncourt, 

appelée la Folie, avec toutes les appartenances et dépendances d'icelle.  

Attesté par Jean de La Tour, seigneur dudit lieu ; 8 novembre 1499 (copie du 18 mars 1562 

[1563]).  

CONS-LA -GRANDVILLE (canton de Longuyon).  

• Jean de Cons déclare, par devant Gobert d'Apremont, prendre comme pleige envers Geoffroy 

le Gronais, citoyen de Metz, le comte Thiébaut de Bar, auquel il donne garantie sur le fief 

qu'il tient de lui ; fait à Trognon (aujourd'hui Heudicourt, Meuse), au mois d'août 1259 

(Lesort, XL ).  

PIERREPONT (canton de Longuyon). 

• Jean Jacques, prévôt d'Etain, fait savoir que Claude d'Angy, seigneur de Sorcy, a vendu à 

Gérard d'Epinal, seigneur de Cons en partie, son gagnage de Pierrepont, son gagnage de 

Doncourt et son gagnage de Ville-au-Montois, « et généralement tout ce que le roy de Sicile 

avoit par autrefois mis es mains de feu Saubelet de Dun, lors son prévôt de Marville, pour une 

certaine somme de deniers... » ; 26 mars 1479 [1480].  

Consentement de Nicole de Mandres, femme de Claude d'Angy, à l'engagement de la terre de 

Pierrepont ; 28 mars 1479 [1480] (copie du 20 décembre 1494).  

MANTEVILLE . 

• Gabriel et Nicolas de Manteville, tant pour eux qu'au nom de leurs femmes, Manon de Pouilly 

et Alix de Thonne-le-Thil, avouent tenir du duc de Lorraine, à cause de son duché de Bar, 

la seigneurie de Manteville en la châtellenie de Sancy ; la partie de la seigneurie de Pouilly 
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(mouvant de Stenay) qui leur vient de leur grand-père maternel, Henri de Walle ; biens à 

Inor (mouvant de Stenay), à Presnois-la-Montagne (prévôté de Longuyon) ; héritage de 

Manon de Pouilly, femme de Gabriel, à Inor, Martincourt, Auflance, Ginvry et Baâlon ; 

héritage d'Alix de Thonne-le-Thil, femme de Nicolas, à la Basse-Walle et à Longuyon ; à 

Nepvant (châtellenie de Stenay), biens possédés avec Rhodicq de Thonne-le-Thil, beau-frère 

de Nicolas, Jean de Strainchamp, et Jean de Pouilly à cause de Claude de Strainchamp, sa 

femme ; attesté par Claude de Beauchamp, seigneur de Hyoncquemine et Moulainville ; 25 

novembre 1573. (La carte de Cassini donne Hyacquemine et le place près de Thonne-le-

Thil).  

EPIEZ et MANTEVILLE . 

• Sentence prononcée par François d'Ornes, seigneur de Brombinance et de Gerbeville, prévôt 

de Stenay, François de Custine, seigneur de Lombut et de Romery, Jean Venredi et Pierson 

Brûlé, arbitres dans le procès pendant entre Wautier de Failly, demeurant à Marville, et 

Alexandre de Manteville, prévôt dudit Marville, au sujet de la justice d'Epiez-le-Bas et de 

Manteville, qui formaient autrefois une seule seigneurie appartenant à la famille de 

Manteville ; la justice d'Epiez appartiendra à Wautier de Failly, celle de Manteville à 

Alexandre de Manteville, seigneur de la moitié de Manteville, et à Adam d'Awamey, seigneur 

de l'autre moitié ; 21 décembre 1456 (copie de 1573). GOMMERY . 

• Henri de Lucy, écuyer, de Pilleninteux, présente l'aveu et dénombrement de ce qu'il tient du 

duc de Bar à Gommery en la prévôté de Longuyon à cause de Marguerite de Gommery, sa 

femme, fille de feu Jean de Gommery ; attesté par Clément Jacquot, seigneur d'Eix, receveur et 

gruyer de Longwy ; 28 juillet 1573.  

DIVERS FIEFS. 

• Colard de Custine, seigneur de Viviers et de Villette en partie, avoue les fiefs qu'il tient en la 

châtellenie de Longwy : bois entre le Grand-Failly et Merles ; maison et gagnage de la 

Folie-lez-Longwy ; seigneurie de Piémont, village et domaine ; attesté par son cousin 

Arnould de Gorcy, prévôt de Longuyon ; 1er septembre 1572 (copie du 5 juin 1612). 

• Barthol de "Wischeinrode, dit Buslein, déclare avoir reçu du receveur de Longwy la somme 

de vingt francs sur celle de quarante que le duc de Bar lui a assignée sur la recette de 

Longwy par chacun an ; 8 décembre 1413. 

• Marguerite de Xivry, dame de Colmey, veuve de Jean de Lamouilly, tué au siège de Stenay, 

avoue tenir du duc de Lorraine et de Bar : un gagnage au village de Buré en la prévôté de 

Longuyon, des bois, le tiers de la seigneurie de Colmey en la même prévôté, provenant de 

son père, feu Didier de Xivry, et le gagnage du Gay dépendant de Jametz ; attesté par ses 

cousins Claude de Custine, seigneur de Villette et de Viviers, et Claude de Beauchamp, 

seigneur de Moulainville et Hyoncquemine ; 24 septembre 1592 (copie du 3 décembre 1660). 

• Aveu plus complet de Marguerite de Xivry, veuve de Jean de Lamouilly : la seigneurie de 
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Lahayville en la prévôté de Richecourt dépendant de Saint-Mihiel ; en la prévôté de Bouconville, 

les dépendances de Lahayville que tenait Henri de Xivry, son oncle, et que son mari et elle ont 

achetées ; un gagnage faisant partie de la seigneurie de Lahayville et relevant du château 

d'Apremont ; biens dans les prévôtés de Longuyon, Longwy et Jametz détaillés dans l'aveu 

précédent ; 24 septembre 1592 {original). 

• Concordat entre le duc de Lorraine et le Chapitre de Trêves au sujet de la justice du ban de 

Viviers et du ban de Chappy ; 3 janvier 1603. 

• Transaction entre les habitants de Longuyon et ceux de Noers au sujet des tailles, subsides, 

corvées, pâturages, etc. ; 29 mars 1591 (copie de 1620). 

• Arpentage des bois communaux de la prévôté de Longuyon ; 1584. 

• Procès-verbal de visite des bois communaux de la prévôté de Longwy ; 1604. 

• Procès-verbal des affaires réglées à Longuyon par Jean Prudhomme, conseiller en la 

Chambre des Comptes de Bar, au mois de juin 1616. 

• Adjudication des prés appartenant au duc de Bar au flnage de Longuyon ; S mai 1616. 

• Lettre du prévôt de Briey aux procureurs généraux de Bar et de Saint-Mihiel au sujet d'un 

serviteur de Didier des Armoises emprisonné au château de Briey ; 1er février (s. a., XVe 

siècle). 

• Information faite par Mengin Caillot, sergent de Briey, à la requête d'habitants de Conflans-en-

Jarnisy, au sujet d'entreprises faites sur le gagnage de Hatrize par Arnoult Thiérot, chanoine de 

Metz ; 1462. 

• Lettres de rémission accordées par le roi René à Jacquemin de Ragecourt, emprisonné à 

Longwy à la suite d'une rixe survenue à Ville près Signeulx ; 10 août 1463.  

MARVILLE et TERRES COMMUNES. 

• Mémoire « pour faire paroistre de l'origine des terres de Marville et Arrancy, comme elles 

viennent du duché de Bar » ; XVIe siècle. 

• Traité de paix, accord et transaction entre Philippe, archiduc d'Autriche, duc de 

Bourgogne, de Brabant, de Luxembourg, etc., et René, duc de Lorraine ; promulgué par René 

le 25 mai 1501, et par Philippe le 3 juin.  

Articles ajoutés le 19 juin. 

• Règlement de plusieurs difficultés par les députés de l'archiduc et du duc ; Sierck, 12 et 13 

août 1504. 

• Renouvellement du traité ; Metz, 21 février 1518 [1519] (au sujet des villes et terres communes) 

(deux expéditions sur parchemin et une sur papier).  

Articles arrêtés le même jour par les députés des deux princes pour le règlement et la 

police de la terre commune (plusieurs expéditions sur parchemin et sur papier).  

Articles complémentaires, 22 février (parchemin et papier). 

• Traité entre l'Empereur et le duc de Lorraine, 14 mai 1522. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1551

• Articles arrêtés entre les commis des deux princes le 10 septembre 1533, ratifiés par 

l'empereur Charles V le 6 février 1536 et le 1er octobre 1540. 

• Copies des lettres d'accompagnement d'avril 1271 ; des articles du 21 février 1519 ; du 

traité de 1533 approuvé par l'Empereur le 1er octobre 1540, envoyé par lui au duc de Lorraine 

le 23 octobre, et remis à la Chambre des Comptes de Bar le 31 janvier 1541 ; des lettres par 

lesquelles le duc Antoine reconnaît tenir de l'Empereur, à cause de son duché de 

Luxembourg, ce qu'il possède es terres communes de Marville et Arrancy, et le quart de la 

terre et seigneurie de Conflans-en-Jarnisy ; 4 juin 1542. 

• Traité de Nuremberg, 26 août 1542 (deux copies en allemand). 

• Lettres du Conseil de Luxembourg et Chiny aux officiers de l'Empereur à Marville, Nicolas de 

La Fontaine et Nicolas de Naives ; Luxembourg, 7 septembre 1549. 

• Lettres du Conseil au duc de Lorraine pour la tenue des assises de Marville, 10 février 1560. 

• Lettres du duc de Lorraine à ses officiers de Marville, leur Ordonnant de s'enquérir de la 

façon dont les paroisses sont desservies (résidence des curés, etc.) ; Nancy, 12 février 1560 

[1561]. 

• Ordre de Perrin de Watronville, seigneur de Maizey, bailli de Saint-Mihiel, au premier 

sergent de la terre commune, pour assigner François Langlois, sergent pour le roi catholique, 

à la requête de Ferry de La Fontaine, receveur de Marville pour le côté de Bar ; 11 août 

1560.  

Réponse du sergent François Pierre, 9 septembre. 

• Six lettres de Marguerite, duchesse de Parme, au duc de Lorraine ; Bruxelles, 1562-1565.  

Une lettre du duc de Lorraine au sénéchal de Lorraine et au lieutenant général du bailliage 

de Bar, commis aux assises de Marville ; Nancy, 4 septembre 1565. 

• Assignation donnée de la part de Ferry de La Fontaine, seigneur de Chopey et Sorbey, 

prévôt de Marville pour le côté de Barrois, à Nicolas de Naives, lieutenant prévôt pour le 

côté de Luxembourg, à Jean de Varennes, lieutenant prévôt pour le côté de Bar, pour 

comparaître aux assises à cause de l'affaire de la confrérie de Notre-Dame de l'église 

paroissiale de Marville ; 20 novembre 1568. 

• Lettre du duc d'Albe au duc de Lorraine sur les affaires de Marville ; Bruxelles, 24 

septembre 1569. 

• Assignation aux maire et échevins de Marville pour comparaître aux assises pour appel d'un 

jugement rendu par eux ; 25 août 1572. 

• Lettre du comte de Mansfeld au duc de Lorraine ; Luxembourg, 27 août 1574. 

• Lettre du grand-commandeur don Luis de Requesens invitant le duc de Lorraine à envoyer 

ses députés à Marville le 5 septembre ; Anvers, 25 juillet 1575. 

• Commission donnée par le duc de Lorraine à Jean de Lenoncourt et à Jean Le Poignant pour 

le représenter aux assises de Marville ; Paris, 29 août 1575.  



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1552

Autres pouvoirs plus amples à eux donnés par le duc ; Nancy, 17 septembre.  

Procès-verbal dressé par eux de leurs opérations à Marville du 13 au 24 septembre : 

difficultés avec les députés du Luxembourg au sujet du ban de Bazailles, au sujet de la 

présidence, etc. ; renvoi des assises. 

• Jean de Lenoncourt, bailli de Saint-Mihiel, fait déclaration par devant les notaires de Longwy 

qu'il a vainement remontré au président et aux conseillers de Luxembourg le danger qu'il 

couraient d'être pris par des gens de guerre s'ils voulaient aller à Marville, leur offrant de 

demeurer à Longwy ; il décline toute responsabilité dans ce qui pourra leur arriver ; 2 

janvier 1582. 

• Lettre du duc de Parme au comte de Mansfeld, le priant de retirer les gens de guerre 

allemands des terres communes pour faire plaisir au duc de Lorraine ; Tournay, 19 janvier 

1582.  

Documents relatifs au partage des terres communes. 

• Quatre cartes de la région, avec légendes. 

• « Déclaration des villages esquelz y a terre par indivis ou meslée avec le roy catholique à 

cause de la prévosté de Longuyon et ressort d'icelle, en ce seulement qu'est sur les limites du 

duché de Luxembourg et en partie enclavé » ; janvier 1580. 

• Copie d'une lettre du roi d'Espagne à la duchesse de Parme sur la question du partage des 

terres communes ; 20 février 1681. 

• Procuration donnée par le roi à la duchesse, 20 février 1581 (copie sur parchemin faite à 

Nancy le 5 juillet). 

• Instructions données au député du duc de Lorraine par « Monseigneur de Metz » (Charles de 

Lorraine, cardinal de Bar), son lieutenant général pendant son absence. 

• « Abrégé de la négociation faite à Marville en l'an 1581 ». 

• Copie de la lettre écrite par le duc de Lorraine à son fils l'évêque de Metz, de Paris, le 1er 

novembre 1581. 

• Copie des lettres de la duchesse de Parme à ses députés, 19 et 22 janvier 1582. 

• « Inventaire des tiltres, enseignemens et papiers servans pour vérifier les droits que Son 

Alteze (de Lorraine) a es terres communes, comté de Chiny et dépendances » ; 27 octobre 

1581.  

Second inventaire de titres ; 28 décembre. Inventaire des titres tirés du trésor des chartes de 

Nancy et remis à M. de Lenoncourt le 29 janvier 1582.  

Inventaire des titres remis au secrétaire Guérin le 23 février 1582. Inventaire des titres de 

Conflans-en-Jarnisy envoyés aux députés à Marville le 17 mars 1582.  

Inventaire des titres de Pierrefort, envoyés aux députés le 17 mars 1582 ; mémoire et 

instruction sur la terre et seigneurie de Pierrefort. 

• « Articles que le sieur de Lenoncourt représente à Leurs Altesses Sérénissîmes de la part de 
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Son Altesse de Lorraine » ; en marge, les observations des archiducs, avec les signatures 

autographes « Albert » et « Ysabel » ; Bruxelles, 22 janvier 1600 (original et quatre 

copies).  

 

1-E-040 • Mémoire sur la nature et condition de la ville de Marville et terres communes d'Arrancy. 

• « Inventaire général de tous les tiltres, mémoires, instructions et enseignemens concernant les 

terres communes toutes lesquelles pièces ont esté mises aux mains du sieur Alix, sieur de 

Veroncourt, conseiller et secrétaire de Son Altesse, garde du trésor de ses chartes », le 24 

juillet 1602.  

Inventaire des titres des fiefs, juillet 1602.  

Autre inventaire de titres, 1601. 

• Avis de Perry de La Fontaine, prévôt de Marville, et de Clément Jacquot, receveur de 

Longwy, sur le partage projeté.  

Mémoire du prévôt de Longuyon, 1er septembre 1601.  

Projet de partage des terres communes.  

Avertissement donné par Clément Jacquot, sieur d'Eix, gruyer et receveur de Longwy. 

Mémoire de Clément Jacquot intitulé : « Forme des moiens que l'on pouroit tenir au 

partage des terres communes, tant Marville, Arrancy qu'autres terres indivises, affln que rien 

ne fût entremêlé ».  

Rapport de Théodore de Lenoncourt, bailli de Saint-Mihiel, sur la conférence tenue à 

Marville en août et septembre 1601.  

Pouvoirs donnés par les archiducs à Gilles du Faing, Jean-Guillaume Febve, Gérard Cimont 

et Jean Weiltheim ; Nieuport, 16 mars 1602.  

Pouvoirs donnés par le duc de Lorraine à Théodore de Lenoncourt, Jean Le Pongnant, Warin 

de Gondrecourt et Alexandre d'Avrillot ; Nancy, 17 avril.  

Tarif de la valeur des espèces d'or et d'argent ayant cours dans les terres communes, 

promulgué par les députés des deux parties, à Marville, le 8 juin 1602.  

Procès-verbaux des commissaires sur le projet de partage, 15 juillet 1602. 

• Mémoires et informations sur tous les lieux, villes et villages des terres communes, en 

vue du partage, 1602-1603 (36 pièces ou cahiers). 

• Documents relatifs au partage définitif, 1603 (15 pièces). 

• « Procès-verbal de la prise de possession et pleine exécution des partages, échanges, traités 

et accords faits entre » les archiducs et le duc de Lorraine « touchant les terres communes, 

villages mêlés et enclavés es pays l'un de l'autre » ; Longwy, 25 novembre 1603.  

Procès-verbal dressé et signé par les commissaires des deux parties le 31 juillet 1604.  

M ARVILLE (fin). 

• E'dit de Charles, duc de Lorraine, établissant les impositions nécessitées par la levée de 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1554

l'aide de douze cent mille francs que lui ont accordée les trois états de ses pays pour la paie 

et entretien de quatre mille hommes de pied et de six cents chevaux pendant un an ; 

Nancy, 21 mars 1591. 

• Copie des ordonnances des assises tenues à Marville en l'an 1602. 

• Lettre de l'archiduc Albert au duc de Lorraine au sujet des difficultés qui se sont élevées 

entre leurs officiers au pays de Luxembourg ; Bruxelles, 31 mars 1609.  

Réponses aux remontrances du duc de Lorraine, signées par l'archiduc le 30 mars. 

• Rapport de Vian Pistor Le Bègue sur la mission à lui confiée par le duc de Lorraine auprès 

du Conseil de l'Archiduc à Bruxelles ; Nancy, 6 juillet 1610. 

• Copie du procès-verbal de la conférence tenue à Marville en juin 1613 entre les députés des 

archiducs et ceux du duc de Lorraine : Gilles du Faing, chevalier, siehr de La Crowée, 

gentilhomme de la bouche des archiducs et leur conseiller de courte robe de Luxembourg, 

capitaine, prévôt et gruyer du comté de Chiny, Etalle, et gouverneur de Florenville ; Adrien 

Gondinet, conseiller au conseil de Luxembourg ; Théodore de Lenoncourt, bailli de Saint-

Mihiel, et Pierre Gallois, conseiller d'Etat du duc de Lorraine (trois copies). 

• Remontrances adressées aux archiducs par les députés du duc de Lorraine ; en marge, les 

réponses, signées par l'archiduc Albert, à Marimont, le 215 juin 1616. (Sur le libre passage, 

par les détroits des frontières des duchés de Lorraine et de Bar, du sel destiné aux habitants 

des lieux enclavés et mêlés dans lesdites frontières) (original et copie). 

• Copie du procès-verbal de la conférence tenue à Marville en juillet 1619 entre les députés 

des archiducs et ceux du duc de Lorraine. 

• Copie du procès-verbal de la conférence tenue à Marville le 28 octobre 1626.  

 

 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

 

1-E-041 COMPTES. 

• Registres et fragments de registres des comptes du receveur de Clermont-en-Argonne pour les 

années 1411, 1412-1414, 1419-1420, 1496, 1511-1512, 1536-1537, 1541-1550. 

• Fragments des comptes de la prévôté de Varennes, 1418-1420, 1539-1540, 1621-1623 ; de la 

prévôté des Montignons, 1567-1570. 

• Comptes du receveur de Jametz, 1618, 1624, 1626. 

• Etat des sommes dues à diverses personnes par Colet Le Gellerier pendant qu'il a été 

receveur de Stenay ; s. d. (XVe siècle). 

• Compte du décime des gagnages et censés de roture de la ville, prévôté et châtellenie de 

Stenay, levé par Jacques Bertignon en l'année 1587. 

• Compte rendu par Jean de Mouzay, receveur de Stenay, des deniers provenant du second 
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décime levé sur les ecclésiastiques, accordé par Sa Sainteté à Son Altesse pour quatre 

années finissant au jour de Saint-Georges 1595. 

• Etats des revenus du domaine de Dun et de la terre de Jametz, 1649. 

• Comptes des revenus des prévôtés de Clermont, de Varennes et des Montignons en 1653 et 

1655.  

 

1-E-042 • Fragments des comptes du receveur de Stenay, 1470-1476, 1502. 

• Ordonnances et pièces comptables du XIVe et du XVe siècle. 

• Deux ordonnances de paiement de Yolande de Flandre, comtesse de Bar ; 1354. Pierre de 

Monceaux, chevalier, reconnaît devoir à la comtesse de Bar la somme de 888 francs d'or du 

coin de Flandre, qu'elle a payée pour sa rançon ; 5 août 1363 (copie délivrée à Clermont le 

13 octobre 1389 par Perrot Raulin d'Aubréville, prévôt de Clermont, Jean Choisel, châtelain, 

et Jean Colesson, clerc juré). 

• Vingt-six quittances données en 1389 pour travaux exécutés au château de Clermont : 

réparation de la tour brûlée, construction d'un pavillon sur le gros pilier près de la chambre 

pavée de Madame au donjon. 

• Quarante-quatre ordonnances de paiement de Robert, duc de Bar, et certificats de 

paiements faits par Herbillon d'Aubréville, receveur de Clermont ; 1396-1398. 

• Cent-trente-cinq ordonnances de paiement et quittances délivrées de 1400 à 1404 (Gautier de 

Ville, prévôt et receveur de Clermont, appelé aussi Gautier Bouquin) ; quatorze de 1409-1411 

(Colesson Guillemot, gruyer de Clermont) ; quatre-vingt-quatre de 1412 à 1416 (travaux à la tour 

de Dun en 1416 ; Jean Poigny, prévôt et receveur de Dun).  

Quatre-vingt-six ordonnances et certificats de paiement de 1419 à 1422 : Louis, cardinal-duc de 

Bar ; Warin de Cheppy, prévôt de Clermont. Soixante-quinze de 1430 à 1433 : René et 

Isabelle, duc et duchesse de Bar ; Colin de Forges, prévôt et receveur de Clermont ; Colin de 

Ramburelle, bailli de Clermont. 

• Robert de Sarrebriick, seigneur de Commercy, comte de Roucy et de Braisne, permet à 

Jean d'Erize, maître d'hôtel du marquis du Pont, de recueillir à Commercy et ailleurs ce qui 

lui revient par le testament de Ferry d'Erize, fils de Baudouin ; 27 septembre 1439.  

Cinq ordonnances des duc et duchesse de Bar en faveur de Jean d'Erize, 1444-1449. 

• Quatorze pièces de 1458-1460 ; Jean Errard, prévôt et châtelain de Clermont. 

• Quarante-deux pièces de 1479-1483 ; Jean Errard, prévôt de Clermont ; Louis de Florenville, 

bailli ; Jean de Keures (Kceur), secrétaire du duc de Lorraine ;Wautrin de Nettancourt, 

bailli de Clermont en 1483. 

• Ordonnance de paiement adressée par le duc Antoine à Jean de Faulx, prévôt et receveur de 

Clermont ; 30 novembre 1509.  
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1-E-043 • Résidu de pièces comptables et de pièces administratives, 1522-1628.  

 

1-E-044 • DOCUMENTS JUDICIAIRES . 

• Interrogatoires de Thomas Moinne, accusé d'avoir participé au meurtre de Pierre Dupont, prêtre, 

assassiné à l'instigation du comte de Ligny ; Clermont, janvier 1520 [1521].  

Frais du procès de Henri Husson dit Margotel, exécuté à Clermont le 13 août 1547.  

Pièces diverses, 1548, 1550. Délit de bois, 1562.  

Frais de justice. Information au sujet d'un habitant de Waly emprisonné à l'abbaye de 

Beaulieu, 1570.  

Information faite au sujet des « excès, batteries, ports d'armes, entreprises et autres faits » 

reprochés à Gérard de Pouilly, seigneur d'Esnes, et à ses fils et serviteurs ; février 1572 

[1573].  

Enquête sur les faits reprochés à Hugues de Ville, prévôt, gruyer et receveur de Varennes ; 

septembre 1590.  

Amendes arbitraires prononcées au bailliage de Jametz, 1620.  

Recueil des amendes arbitraires, extrait des comptes de la prévôté de Clermont de 1401 à 1552 

(copie de 1627).  

Extrait de jugements rendus aux assises de Saint-Mihiel de 1327 à 1340 (copie de 1627). 

ENTRECOURS. 

• Sentence du bailliage de Vermandois affirmant que l'entrecours est d'usage entre ce bailliage et 

le Barrois, mais non entre le bailliage de Vitry et ledit Barrois ; 20 mars 1508 [1509].  

Evocation au Conseil du Roi d'une affaire d'entrecours, le duc de Lorraine s'étant plaint que 

les habitants d'Evres ont imposé à la taille un sujet de son village de Nubécourt sous prétexte 

qu'il possède des biens au flnage d'Evres ; Blois, 14 août 1599.  

Arrêt du Conseil d'Etat sur cette affaire, 7 septembre 1604.  

ORDONNANCES, DECLARATIONS , ARRETS. 

• « Articles du laix et fermes de l'impôt accordés et octroyés à Gérard Predault de Chastenois le xi 

may 1563 soubs le nom de nouveaux impôts » (origine de l'impôt Predault). 

• Edit de Charles IX exemptant les sujets du duc de Bar de l'imposition foraine pour le 

transport et conduite des denrées provenant de leur crû ; ler octobre 1569. 

• Autres lettres d'exemption accordées par Henri III en 1578 et en 1580. 

• Ordonnances du duc de Lorraine pour l'impôt Fredault, 27 janvier 1597, 10 juillet 1603. 

• Tarif des droits de l'impôt d'entrée et issue foraine, 14 décembre 1604. 

• Ordonnances du duc de Lorraine : impôts sur les marchandises qui se vendent à Bar, 16 mars 

1605 ; droit de petit passage, 16 mars 1605 ; licence de tavernes et cabarets, 10 novembre 

1607. 

• « Ordonnances de Lorraine concernant la faciende de bierres », 1609 à 1736 ; imprimé de 9 
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p. In-folio {Paris, C. F. Simon, 1750). 

• Ordonnance touchant les corvées pour les réparations des fours, moulins, pressoirs et 

autres usines ; 25 avril 1615. 

• Arrêt du Conseil d'Etat prononçant l'exemption d'impôts pour les fermiers généraux du 

prince de Condé au Clermontois, leurs préposés et commis ; 11 mai 1661. 

• Arrêt du Conseil d'Etat rendu au profit des maîtres de forges de Lorraine et de Barrois pour 

la marque de fer ; 23 juillet 1664. 

• Requête imprimée présentée au prince de Condé par les habitants de Stenay et de Dun pour 

être exempts de l'impôt de six deniers pour franc des conduits, et de la gabelle du sel, et 

demandant que les commis du fermier du domaine ne jouissent d'aucune exemption.  

Mémoire manuscrit en réponse. 

• Arrêt du Conseil d'Etat prononçant l'exemption du droit de passage des vins ; 20 mai 1665 

(imprimé). 

• Lettres patentes de Louis XIV confirmant les habitants du Clermontois « en tous leurs anciens 

droits et privilèges, exemptions, libertés et immunités, consistant en la liberté de faire passer 

du Barrois en Lorraine, et de Lorraine au Barrois, par nos terres enclavées entre lesdites 

deux duchés, leurs denrées et marchandises du crû ou fabrique desdits états ; et aux sujets 

desdits ducs de Lorraine et de Bar qui cultivent des terres à eux appartenantes dans nos états 

limitrophes d'une lieue, d'emporter leurs bleds en gerbes, leurs raisins en vendanges, et 

leurs foins en meules réciproquement, .sans payer aucuns droits, comme nos sujets jouissent 

présentement de pareils droits esdites duchés de Lorraine et de Bar, dont ci-devant lesdites 

comtés de Clermont, Stenay et leurs dépendances faisoient partie... » ; juillet 1665 (original 

et imprimé).  

A ces lettres est annexée une copie des concordats conclus entre les rois de France et les 

ducs de Lorraine de 1553 à 1611. 

• Arrêt du Conseil d'Etat qui ordonne que M. le Duc d'Anguien jouira du droit de Contrôle des 

Exploits dans toute l'étendue du Clermontois ; 12 septembre 1671. 

• Arrêt du Conseil d'Etat par lequel le Roi confirme les privilèges des habitants du 

Clermontois, casse et annule une sentence des juges des Traites de Montfaucon, etc. ; 25 mai 

1725. 

• Etat des droits que l'on paye en sortant du Clermontois. 

• Etat général de la petite gabelle et aide Saint-Remy. 

• Compte des conduits, petite gabelle et aide Saint-Remy pour l'année 1728. 

• Mémoire sur l'impôt Fredault, l'issue foraine, le passage, etc. 

• « Recueil de lettres patentes et concordats au sujet de la réciprocité des passages par 

emprunt de territoire pour la facilité du commerce entre les habitants de Champagne, ceux de 

Lorraine et Barrois, et pays limitrophes » (1553 à 1671 ;  
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In-folio de 43 p. A Paris, chez Pierre-Guillaume Simon, imprimeur de S. A. S. Monseigneur le 

Prince de Condé, rue de la Harpe, à l'Hercule, 1745). 

• « Arrest de règlement de la Cour des Aides, qui ordonne qu'il sera pris des acquits à 

cautions pour les marchandises qui passeront de Clermontois en Clermontois en empruntant 

un territoire étranger... » ; 1er septembre 1761 » (De l'Imprimerie de C. F. Simon, Imprimeur de 

S. A. S. Monseigneur le Prince de Condé, rue des Mathurins, 1761). 

• « Arrest de la Cour des Aides qui maintient et garde S. A. S. Monseigneur le Prince de 

Condé dans la propriété, possession et jouissance des droits d'impôt Fredeau, issue-foraine et 

petit passage qui lui sont dus dans le Clermontois », 26 mai 1762 (De l'Imp. de C-F. Simon, 

1762, in-folio ° de 8 p.).  

Copie manuscrite de cet arrêt. 

• « Arrest de la Cour des Aides portant établissement de la livraison du sel au poids dans 

l'étendue du Clermontois, et défenses de se servir des mesures » ; 3 septembre 1764 {De 

l'Impr. de C. F. Simon, 1764, in-folio de 7 p.). 

• « Déclaration du Roi portant suppression du droit de six deniers pour franc du prix des 

marchandises et denrées qui se vendent, revendent et échangent dans le Clermontois, et du droit 

de petit passage d'une prévôté à l'autre du Clermontois ; et établissement ou augmentation de 

différens droits pour tenir lieu desdits droits supprimés » ; Compiègne, 15 août 1769 (De l'Impr. 

de la Veuve Simon et fils, rue des Mathurins, 1769, in-4° de 8 p.). 

• « Arrest de la Cour des Aydes qui ordonne que les différens Règlemens concernant la régie 

des impôts Fredeau et petit Passage seront exécutés ; que les fermiers du Clermontois ne 

pourront percevoir lesdits impôts suivant les tarifs que sur les marchands seulement, et non 

autres ; ordonne que les droits induement perçus et payés par toutes les parties depuis le 

commencement de la contestation leur seront rendus et restitués sur la représentation des 

quittances » ; 8 juillet 1775 (De l'imp. de la Veuve Ballard, rue dies Mathurins, 1775, in-4° de 12 

p.). 

• « Arrêt du Conseil d'Etat du Roi, et Lettres-patentes, qui ordonnent que le droit de Traites et 

Issues Foraines, dit Impôt Fredeau, continuera d'être perçu dans toute l'étendue du 

Clermontois, sur toutes sortes de personnes et sur toutes espèces de marchandises et denrées » ; 

20 mars 1778 (de l'Imp. de Cl. Simon, rue dés Mathurins, 1778, in-4° de 7 p.), et original 

manuscrit.  

JURIDICTION . 

• Concordat entre le roi de France et le duc de Lorraine touchant les droits de régale et de 

souveraineté es terres du bailliage de Bar, prévôtés de la Marche, Châtillon, Conflans et 

Gondrecourt, tenues et mouvant du Roi ; 25 janvier 1571.  

Déclaration du Roi pour l'observation de ce concordat, 18 novembre 1572.  

Déclarations du Roi pour l'éclaircissement du concordat, 13 février 1573 et 8 août 1575 (copies 
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du XVIIe siècle). 

• Lettres-patentes du Roi par lesquelles il est défendu à tous huissiers et sergents royaux 

d'exploiter dans le bailliage de Bar, fors le cas de ressort par appel ; 23 mai 1578. 

• Arrêt du Conseil d'Etat cassant un arrêt du parlement de Metz qui s'attribuait le ressort des 

juridictions des comtés, terres et seigneuries de Stenay, Dun, Jametz et Clermont-en-Argonne 

; 2 mars 1661 (imprimé). 

• Règlement pour l'exercice de la justice au Clermontois, 18 avril 1665, homologué en 

Parlement le 12 avril 1669 (imprimé, deux éditions). 

• Arrêt du Conseil d'Etat ordonnant que le duc d'Anguien jouira des droits des Formules et 

des Greffes des Hypothèques ; 30 décembre 1673 (imprimé). 

• Mémoire des villages et autres petits lieux où il y a haute justice, moyenne et basse tout 

ensemble dans le comté de Clermont ; 20 novembre 1676. 

• « Lettres-patentes portant concession et establissement en faveur de Monsieur le Duc 

d'Anguien d'un Bailliage du Comté de Clermont en Argonne, séant à Varennes, et 

suppression des anciens Bailliages de Clermont, Stenay et Jametz » ; janvier 1677 (original 

sur parchemin, et imprimé, 5 p. in-folio). 

• Arrêt du Parlement sur l'opposition des officiers en exercice, 24 janvier 1678 (imprimé 

de 11 p. in-4°, et copie manuscrite). 

• Mandement du duc d'Anguien en faveur des nouveaux officiers, 31 juillet 1682. 

• Déclaration du Roi qui règle le ressort des appellations des jugements rendus par les prévôts 

du Clermontois ; 14 juin 1704 (original sur; parchemin) ; imprimée sous ce titre ; « 

Déclaration du Roy portant que toutes les appellations des sentences rendues sur le fait des 

aydes et gabelles par les prévôts de S. A. S. Monseigneur le Prince dans l'étendue de ses 

comtez de Clermont, Stenay, Dun, Jamets et les Montignons relèveront nuement à la Cour 

des Aydes, sans que lesdites appellations puissent estre relevées au bailliage desdits 

comtez, ny ailleurs qu'à lad. Cour des Aydes » (in-4° de 7 p.). 

• Arrêt du Conseil d'Etat sur l'élection des maires et échevins dans les prévôtés du 

Clermontois (copie sans date, vers 1720). 

• « Projet de règlement pour tous les frais qui ont rapport à la poursuite et aux condamnations 

des amendes », 1750.  

TABELLIONAGE . 

• Liste des ordonnances des ducs de Lorraine sur le tabellionage et scel des actes. 

• Ordonnance du duc Robert sur la création des tabellions du duché de Bar, 14 février 1408 

[1409] (copie du XVIIIe siècle). 

• « Ordonnance du duc Charles de Lorraine du premier mars 1605, concernant la perception du 

droit de tabellionage » (imprimé de 1741, 3 p. in-4°). 

• « Ordonnance de Son Altesse pour l'établissement des garde-notes et règlement touchant les 
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minutes et grosses des contrats », 10 février 1632 (copie du XVIIIe siècle). 

• « Arrest du Parlement, obtenu par M. le Duc (de Bourbon), qui ordonne l'exécution du 

Règlement fait au sujet des Minuties des Greffes et des Notaires, et en conséquence que les 

Particuliers qui tiennent à ferme le Tabellionage, et leurs veuves, seront obligés de remettre à 

ceux qui leur succéderont les minuttes qu'ils auront reçues pendant leurs fermes. Du 6 May 

1722. » (De l'Imprimerie de la Veuve Charles Guillery, au bout du Pont de S. Michel, du côté 

de la rue S. André des Arts, au Bon Protecteur). S. d., in-4° de 3 p. 

• « Déclaration du Roy, concernant les Insinuations des Donations au Comté de Clermont en 

Argonne. Donnée à Versailles le 6 janvier 1734 ». (A Paris, chez Pierre Simon, Imprimeur du 

Parlement, rue de la Harpe. 1734) ; in-4° de 3 p. 

• « Arrest du Conseil Royal des Finances (de Lorraine), concernant le droit de Tabellionnage 

et de Sceau dans les duchez de Lorraine et de Bar » (A Nancy, de l'Imprimerie de Claude 

Chariot, Imprimeur vis-à-vis les Trois Maures), s. d. ; placard  

In-folio contenant l'arrêt du Conseil du 4 septembre 1739, ratifié le 30 par le roi Stanislas, et 

l'ordonnance du duc Léopold du 10 août 1718. 

• Contestation entre les fermiers sortants et entrants au 1er janvier 1751, sur la perception du 

droit de tabellionage.  

Observations et trois mémoires en questions et réponses sur le droit de tabellionage ; 1751. 

• Projet d'une Déclaration du Roi, février 1758.  

CAPITATION . 

• Quittances données par le garde du Trésor royal au trésorier du prince de Condé, des deniers 

provenant de la capitation du Clermontois pour les années 1701 à 1707 (25.566 livres chaque 

année) : 24 avril 1704, Pierre Gruyn, garde du Trésor, et Raymond de La Garde, trésorier du 

prince ; 17 avril 1704, Jean de Turmenyes de Nointel, garde du Trésor ; 18 février 1705, M. 

de Turmenyes et M. de La Garde ; 12 octobre 1708, Pierre Gruyn, garde du Trésor, et André 

Flory de Lessart, trésorier du prince ; 1er octobre 1707, Jacques Poulletier, garde du 

Trésor, et Plory de Lessart ; 14 mars 1708, Jean de Turmenyes et Flory de Lessart.  

DETTES DES COMMUNAUTES. 

• Copie de la commission donnée par Louis-François Le Febvre de Gaumartin, intendant de 

Champagne, à Nicolas Josseteau, conseiller au bailliage et siège présidial de Châlons, et à 

André Vauchelet, prévôt de Varennes, pour la vérification des dettes des communautés du 

Clermontois ; 18 mai 1670.  

Instructions du 21 octobre 1670. 

• « Estât général des debtes des communautez des comtez de Clermont et Sthenay, liquidez et 

jugez es années 1670 et 1671 par maistre André Vauchelet..., dans lequel estât sont compris les 

termes qui ont esté donnez pour le payement desdites debtes, avec un mémoire sommaire des 

Usages et aysances de quelqu'unes des dittes communautez suivant les déclarations qu'elles 
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en ont faictes ». 

• « Estât des debtes des villes et bailliages de Clermont, Jametz et Stenay suivant la 

vériffication faicte par messieurs les Subdéléguez ». 

• « Estât général de la liquidation des debtes des communaultez des comtez de Clermont, 

Jametz et Stenay, avec la déclaration des Usages desdites communaultez ». 

• « Mémoire des créances qui restoient à juger de la vérifflcation qui a esté faicte des 

debtes du Clermontois, et qui ont esté jugées à Chaalons au mois de juillet 1672 suivant les 

ordres que Monseigneur le Duc avoit donnés ».  

TAXE POUR LA REPARATION DES ROUTES . 

• Arrêt du Conseil d'Etat qui ordonne l'assiette d'une taxe de 6.000 livres qui sera imposée 

annuellement, au marc la livre de la taille des conduits, sur tous les habitants des comtés de 

Clermont, Stenay, Dun et Jametz et dépendances, pour la construction et l'entretien des ponts 

et chaussées ; 30 mars 1767.  

GENTILSHOMMES VERRIERS . 

• Privilèges accordés par les ducs de Lorraine aux gentilshommes, verriers le 19 juin 1597 et le 29 

mars 1618 (copie de 1709). 

• Le 29 mars 1618, le duc de Lorraine, confirmant les privilèges accordés par son père le 19 juin 

1597, et « en faveur de l'excellence de l'art de verrerie », déclare les gentilshommes des 

verreries « francz et exemptz de toutes impositions pour la vente et distribution de verres en 

gros ou en détail, comme aussy les particuliers qui achepteront d'eulx », les exempte encore 

des droits d'entrée et d'issue foraine « pour ce qui touche la vente et distribution des verres 

seulement », à condition que « lesditz gentilshommes de verreries seront tenus de comparoir 

en armes audit Clermont, soit à pied ou à cheval, chascun selon ses facultez, aux 

occurrances nécessaires qui se pourront présenter, dont ilz seront tenus passer lectres 

obligatoires et reversables ».  

Ces lettres sont passées les 24, 30 et 31 juillet 1621 par Gédéon des Androuins, Salomon de 

Condé, Jean Bigault, Bertrand Brossard, demeurant au Neufour, Louis du Hould, Jérémie 

Brossard, Nicolas Bigault dit de Gesnes, François Bigault, François du Hould, Claude de 

Bonnet, demeurant à Futeau, Louis de Bigault, Ferdinand des Androuins, Ferry des Thiéris, 

demeurant aux Senades, Claude de Foucault, demeurant à Bellefontaine, Jean de Condé, 

Claude d'Oudet, demeurant au Bignois, Ferry de Condé, Nicolas de Foucault, demeurant à La 

Harazée, Jacques de Condé, Nicolas de Condé, Guillauton de Condé, Pierre des Guiotz et 

Christophe des Guiotz, demeurant au four de La Chalade, Raulin des Guiotz, demeurant à La 

Placardelle, Isaïe de Juilliot, demeurant au Neufour, Godefroy de Bongart, demeurant au 

four les Moines, Charles de Lacquarelle, demeurant au four de La Chalade, Claude des Thiéris, 

demeurant à La Harazée, Bertrand Brossart, Théodore de Condé, demeurant à Futeau, tous 

gentilshommes des verreries du bailliage de Clermont.  
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ARTS ET METIERS . 

• Lettres accordées aux drapiers de Dun par Marie de France, duchesse de Bar, en août 1399, 

et par le duc René le 24 mars 1494 [1495] (copie de 1737).  

Lettres du duc Charles confirmant les privilèges octroyés aux drapiers de Dun, 11 décembre 

1565 (copie du XVIIIe siècle). 

• Office de maître tisserand à Clermont octroyé à Edme Regnard, 20 mai 1625. 

• Office de maître-tailleur d'habits au bailliage de Clermont, vacant par la mort de Charles 

Husson, octroyé à Nicolas Dunesme dit Lardenois, 28 mai 1638 ; puis à Jean Mauregard, 

l'état de maîtrise étant vacant par l'absence de Lardenois, 28 mai 1643.  

Statuts de la confrérie des tailleurs d'habits de Clermont sous le vocable des saints Séverin et 

Homobon, communiqués le 4 octobre 1671 par les tailleurs à Jean-Baptiste Saillet, 

lieutenant général au bailliage, avec la proposition de conférer l'état de maîtrise, vacant par 

la mort de Mauregard, à Jean Martignon. 

• Office de maître maçon au bailliage de Clermont, vacant par la démission de Bastien 

Person, octroyé à Nicolas Callardet ; 14 novembre 1620. 

• Lettre de M. Aubouin relative aux maîtrises des arts et métiers ; Clermont, 23 octobre 1674.  

Liste des arts et métiers dont le duc d'Anguien peut donner la maîtrise. 

• Dix-sept lettres de 1692-1693 relatives à l'application des édits du Roi dans le Clermontois ; 

résistance du prince de Condé et de ses agents ; démarches de M. de Gourville auprès de M. de 

Pontchartrain. 

TOILES PEINTES . 

• « Arrest du Conseil d'Estat du Roy, faisant deffenses de porter aucunes robes et vestemens 

de toile peinte, furies et étoffes des Indes, et d'en faire aucun commerce, sur les peines y 

contenues. Du 27 aoust 1709 » ; publication ordonnée par César-Charles Lescalopier, intendant 

de Champagne, le 3 novembre 1714.  

Affiche imprimée, apposée à Stenay le 22 janvier 1715 par ordre de François Maret de La 

Loge, commandant pour le duc de Bourbon en Clermontois. 

• « Arrest du Conseil d'Etat du Roy, portant règlement sur les toiles de coton peintes ou 

blanches, mousselines et étoffes des Indes, de la Chine et du Levant, et injonction de faire 

marquer tous les meubles qui en sont composez : avec nouvelles deffenses d'en faire aucun 

commerce ni usage, tant en meubles qu'en habits. Du 11 juin 1714 ».  

Affiche imprimée, publiée dans la prévôté de Jametz et apposée dans les carrefours de Jametz 

le 29 janvier 1715. 

• Toiles peintes. Ordonnance de François Maret de La Loge pour l'exécution des arrêts et 

édits des 27 septembre 1719 et 8 octobre 1726 (affiche imprimée, non datée).  

 

1-E-045 IMPOTS DU CLERMONTOIS  : six deniers pour franc sur toutes marchandises, dixième pot sur 
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le vin, bières et autres boissons, droits de taverniers, droits de passages et péages, jaugeage 

des vins, faciende des bières, aides de Saint-Remy, droits de conduits, impôt Fredault. 

• Ordonnances des ducs de Lorraine, 1589-1665 (celle de 1665 est imprimée, 13 p. in-4°). 

• Arrêt de la Cour des Aides du 11 avril 1669 portant règlement pour la perception des droits 

de gabelles, six deniers pour franc, dixième pot de vin et bière, etc., et autres droits non 

domaniaux, dans les comtés de Clermont, Stenay, Dun et Jametz. 

• Sentences de la prévôté de Clermont de 1654 à 1674. Arrêts de 1676, 1678 et 1693. 

• Gros dossier de pièces produites dans un procès entre le prince de Condé et les habitants 

du Clermontois.  

Extrait du bail général fait à Claude Boutet en 1680.  

Abonnement des habitants de Nubécourt, 1684, 1703.  

Bail du domaine de Waly, 1684, 1691.  

Abonnement des habitants du Grand-Cléry, 1702.  

Bail du domaine de Montigny, 1702.  

Abonnement de la ville de Dun, 1691. Bail des six deniers de Dun, 1702.  

Baux de la prévôté de Varennes, 1651-1709.  

Baux du domaine des Montignons, 1649-1701.  

Registre d'abonnement des habitants des vallées de la prévôté de Clermont : Futeau, les Islettes, 

La Noue Saint-Vanne, les Senades, Bois-Bachin, Neufour, Florent ; 1703-1705.  

Registre de déclarations faites par les habitants de Servon, 1700-1702.  

Abonnement des habitants des villages de la prévôté de Stenay, 1684-1702.  

Abonnements faits avec les habitants de Brabant, Récicourt, Aubréville ; 1691-1703.  

Vienne-le-Château. Sentence de la prévôté de Varennes pour les six deniers, 3 août 1693.  

Etablissement du bureau, 22 janvier 1697.  

Abonnement pour les six deniers et dixième pot de vin, 1701-1704. 

• Sentence de la prévôté de Stenay à propos de l'impôt Fredault, 15 décembre 1706. 

• Lettres patentes de Louis XIV renvoyant les causes du Clermontois à la Cour des Aides, 

19 mai 1708, annexées à un arrêt du Conseil d'Etat du 8 mai (deux parchemins).  

Arrêt du Parlement du 9 juillet 1708 qui ordonne l'enregistrement des lettres patentes du 19 

mai pour les six deniers pour franc, etc. ; même arrêt de la Cour des Aides, 11 juillet (deux 

parchemins).  

Ces quatre documents imprimés, avec ce titre de départ : « Arrest du Conseil d'Etat du Roy, 

qui ordonne que les parties procéderont à la Cour des Aydes sur les appellations des 

sentences des juges des comtez de Clermont, Stenay, Dun et Jamets, Varennes et les 

Montignons,. concernant les droits de six deniers pour franc, dixième pot de vin, bierre, 

aydes et autres droits de même nature. Du 8 may 1708 » (11 p. in-folio ). 

• Arrêt de la Cour des Aides du 1er septembre 1712. Autre arrêt du 21 juin 1713. Signification 
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faite à la requête des habitants de Marville de leur prétendue exemption du droit d'impôt 

Fredault ; 28 mai 1715 (contenant copie de documents de 1574, 1575, 1570, et autres). 

• Mémoire sur l'affaire des six deniers pour franc.  

Arrêt du Conseil d'Etat contre les maires de Dun et de Stenay, 4 mai 1661 (copie de 1682). 

• Arrêt du Conseil sur requête du 10 décembre 1715 ; lettres-patentes sur icelui du même jour, 

portant attribution à la première chambre de la Cour des Aides des contestations mues et à 

mouvoir au sujet des 6 deniers pour franc et 10e pot de vin et de bière; arrêt d'enregistrement, 

4 janvier 1716. 

• « Arrest contradictoire de la Cour des Aydes qui condamne les Gommunautez et Habitans 

du Clermontois à payer les droits de six deniers pour franc et dixième pot de vin et de bière. 

Du 17 juillet 1717 » (imprimé de 48 p. in-4°). 

• Tarif pour la perception des droits de six deniers pour franc (imprimé). 

• Arrêt de la Cour des Aides contre des habitants de Varennes ; 6 février 1728. 

• Arrêt de la Cour des Aides qui reçoit les communautés de Varennes et d'Esnes parties 

intervenantes dans le procès pendant entre le prince de Condé et les communautés de 

Murvaux, Mont, Sassey, Forges et Milly, au sujet du droit de 6 deniers pour franc ; 20 mars 

1758. 

• Arrêt de la Cour des Aides qui maintient le prince de Condé en la propriété et jouissance du 

droit de six deniers pour franc sur toutes les marchandises vendues dans le Clermontois ; 6 août 

1759. 

• Autres arrêts de la Cour des Aides du 22 mai 1760 et 31 août 1761. 

• « Arrêtés de Messieurs de la Cour des Aydes, signés de M. Boyctet, Conseiller-Rapporteur, sur 

les defférens Chefs de demandes des Communautés et Habitans du Clermontois. Dans 

l'Interlocutoire prononcé par l'Arrêt du 17 luillet 1717. Déposés au Greffe de la Cour en 

exécution de l'Arrêt. Et par Procès-verbal du même jour 19 Avril 1768. Six deniers pour franc, 

et dixième Pot de Vin et Bierre ». A Paris, De l'Imprimerie de la Veuve Simon et Fils, 

Imprimeurs-Libraires de S. A. S. Monseigneur le Prince de Condé, rue des Mathurins. M. DCG. 

LXVIII . In-folio de 26 p.  

 

1-E-046 SELS ET DROIT DE GABELLES . 

• Arrêt du Conseil d'Etat ordonnant au sieur Coryisier, fermier des salines de Lorraine, de 

vendre le sel aux habitants des comtés de Clermont, Stenay, Dun et Jametz, Varennes, les 

Montignons, au même prix que le duc de Lorraine le vendait la. dernière année avant la 

guerre, c'est-à-dire à raison de 38 francs barrois le muid, revenant à 16 1. 6 s. monnaie de 

France ; Fontainebleau, 20 août 1661 (imprimé de 3 p. in-folio, deux éditions). 

• Arrêt du Conseil d'Etat rendu au profit d'Antoine Montanget, ci-devant adjudicataire des 

fermes des gabelles et fournitures des sels dans les évêchés de Metz, Toul et Verdun, terres et 
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pays de Luxembourg et Lorraine, contre Nicolas Saulnier, fermier général des gabelles de 

France ; 19 novembre 1678 (parchemin de 30 p. in-folio). 

• Certificat constatant que le sel a toujours été vendu à Dun à toutes sortes de mesures, savoir 

vasel, demi-vasel, tiers, quart, demi-quart, pot, pinte et autres plus petites, contre les 

fermiers du grenier à sel de Dun qui ne veulent mesurer le sel à plus grande mesure que la 

pinte ; 24 décembre 1694.  

Même certificat pour la ville de Varennes, 22 février 1695. 

• Commission donnée à Henri Hucherat, fermier du prince de Condé, pour saisir à Metz les 

sels nécessaires au Clermontois, qui en est en grande disette ; sommation faite à M. de 

Sombreuil, intéressé au bail des gabelles et domaine de Lorraine sous le nom de Le Moyne ; 

3 janvier 1699. 

• Compte du sel de Metz, 1635 (copie de 1699). 

• Arrêt du Conseil d'Etat nommant des commissaires pour connaître des contestations entre le 

prince de Condé et le duc de Lorraine au sujet de la fourniture des sels de Lorraine pour le 

Clermontois ; 15 juin 1699.  

Recueil de mémoires sur les salines de Lorraine et les sels du Clermontois, formé par 

Mathieu Luillier, archiviste du prince de Condé, composé de 191 feuillets numérotés de 

183 à 374, et comprenant les documents suivants : 

F. 183, extrait du traité des Pyrénées, art. 70.  

F. 183 v°, extrait du traité fait entre le Roi et le duc de Lorraine le 28 février 1661.  

F. 187, abrégé de l'histoire du comté de Clermont-en-Argonne, de la saline de Moyenvic, et 

des traités entre le Roi et le duc de Lorraine (annoté par Henry-Jules de Bourbon, prince de 

Condé).  

F. 209, abrégé des troubles de Lorraine.  

F. 215, extrait de l'Histoire généalogique de la maison de France de Monsieur de Sainte-

Marthe (passage relatif à Charles Ier, roi de Naples, frère de saint Louis).  

F. 217, sommation de la part du sieur Hucherat au sieur de Pombillot, directeur de la saline de 

Rosières, 4 décembre 1698.  

F. 219, saisie dans Metz des sels de Lorraine au nombre de 649 tonneaux ; 3 janvier 1699.  

F. 223, ordonnance de M. Turgot, intendant de Metz, 4 janvier 1699.  

F. 225, sommation faite dans Nancy au sieur de Sombreuil, fermier général de Lorraine, de 

fournir les sels nécessaires pour la consommation du Clermontois à raison de 16 1. 6 s. le muid 

; 5 janvier 1699.  

F. 227, réponse au mémoire de M. Turgot.  

F. 231, Mémoire pour Monsieur le Prince contre le duc de Lorraine.  

F. 235, copie d'avis au sujet de l'emprisonnement de Hucherat en Lorraine. F. 239, sur 

l'affaire des sels pour le Clermontois ; articles des traités et. autres pièces principales, avec 
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les apostilles.  

F. 255, possession (mémoire annoté par le prince de Condé).  

F. 275, mémoire de l'envoyé de Lorraine.  

F. 277, réponse.  

F. 281, (autre) réponse au mémoire de l'envoyé de M. le duc de Lorraine, sur les sels du 

Clermontois.  

F. 293, réflexions d'un logicien sur le procès des sels de Lorraine (annoté par le prince de 

Condé).  

F. 320, mémoire sur le fait des sels prétendus par Monsieur le prince de Condé.  

F. 333, « Factum pour Monsieur le Prince contre Monsieur le Duc de Lorraine. Pour montrer 

que Monsieur le Duc de Lorraine est obligé par l'Article 70 du Traité des Pyrénées, ratifié et 

approuvé par l'Article premier du Traité de 1661, de faire fournir à Monsieur le Prince dans 

les Salines de Rosières, Chasteausalins, Dieuze et Marsal, toute la quantité de Muids de Sel 

qui sera nécessaire pour les Peuples du comté de Clermont et des Prevostez de Stenay, Jamets 

et Dun, à 38 francs Rarrois par Muid » (imprimé ; in-folio de 58 p., avec de nombreux 

cartons non paginés). 

• Liasse de documents relatifs à l'administration des salines de Lorraine de 1656 à 1673.  

Baux de la ferme des sels et gabelles du Clermontois, de 1667 à 1744. 

• Baux des tabacs, de 1686 à 1744. 

• Rail des sels et des tabacs, 1753. 

• Bail général des droits réservés, comprenant les grandes gabelles et la vente exclusive des 

sels dans la province du Clermontois, la vente exclusive des tabacs, le haut conduit ou grand 

passage, l'impôt Fredault ou traites foraines et acquits à caution, le droit de quatorze sols par 

queue de vin consommé dans le Clermontois, le droit de faciende de bière, le droit de 

huitième des boissons qui se vendent en détail, le droit de formule tant du papier et 

parchemin timbré que du papier d'acquit, le contrôle des exploits, le contrôle des actes, les 

actes de voyage, le tabellion âge, et la moitié des droits de lods et ventes ; 10 septembre 1770 : 

à dater du 1er janvier 1772, pour finir le 31 décembre 1777.  

Autre bail des mêmes droits, passé le même jour 10 septembre 1770, au même Anne-Claude 

Conty, bourgeois de Paris, pour six années qui commenceront le 1er janvier 1778 et finiront le 

31 décembre 1783.  

Avance de 200.000 livres faite par les fermiers généraux le 18 octobre 1777.  

Autre avance de 200.000 livres faite le 4 janvier 1781.  

Conditions pour l'exécution du bail, 6 mars 1781.  

Augmentation du prix du sel, porté de 5 s. 8 d. la livre à 8 s. 6 d. par l'édit du mois d'août 1781 

; délibération du Conseil du prince de Condé dii 19 octobre 1783.  
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1-E-047 • Etats de la composition et des revenus du domaine du Clermontois, XVIIe et XVIIIe siècles. 

• Baux généraux, 1660-1763.  

 

1-E-048-049 • Baux particuliers des domaines des diverses prévôtés, 1770-1790.  

 

1-E-050 Régie.  

Pièces diverses, 1657-1727.  

Correspondance de M. de Lalande, 1719-1730.  

Pièces comptables, 1733-1748.  

Documents d'administration générale, 1769-1789.  

 

1-E-051 Offices. 

• Le duc Antoine nomme Jean Maquin messager au bailliage de Clermont, 20 juillet 1541.  

Le duc Charles nomme le sieur d'Esnes prévôt de Stenay à la place du sieur de Granne, 17 mai 

1598.  

Provisions de procureur du Roi au bailliage de Clermont pour Christophe Simonnet, 1641, 

1655.  

Etat des officiers du Clermontois, 1660.  

Provisions de capitaine de Clermont, Varennes, Vienne et les Montignons pour le sieur de La 

Planchette, 18 février 1666.  

Révision de toutes les provisions de l'office de sergent, faite par Balthazar de Castillon, 

conseiller et aumônier du prince de Condé, député par le duc d'Anguien ; octobre 1670.  

Provisions de grand-maître des Eaux-et-forêts du Clermontois pour le sieur de La 

Planchette (Jacques Hopil), avril 1670. 

• Autres provisions d'offices données par le duc d'Anguien en 1671 (neuf pièces). 

• Charles-Albert Renart de Puchsamberg, grand-maître des Eaux-et-forêts de Champagne, 

se démet entre les mains du duc d'Anguien du droit d'exercer dans la prévôté de Clermont ; 

23 février 1673. 

• Plusieurs états des offices du Clermontois, avec l'évaluation de la finance, 1670-1686. 

• Etats du droit annuel des offices, 1683-1686. 

• Feuilles de provisions d'offices dans le Clermontois, 1763-1789.  

 

1-E-052 • Documents relatifs au service de M. de Bonneval, commissaire à la recherche des fiefs.  

Droits et profits féodaux, 1745-1789. 

• Documents relatifs à quelques procès, XVIIIe siècle. 

• Droit de jauge, 1778-1780. 

• Ponts-et-chaussées, 1761-1784. 
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• Conduits, gabelles, aides, capitation, 1765-1778.  

 

1-E-053. -• Amendes de fol appel ; compte du greffe de Clermont, 1771-1784. 

• Dépenses pour l'habillement des gardes et pour l'armement, 1765-1781. 

• Paiements à l'imprimeur Meurant, de Stenay, 1774-1790. 

• Frais de procédure criminelle, de garde de prisonniers, etc., 1762-1789. 

• Pensions d'enfants naturels, 1778-1785. 

• Travaux dans les bâtiments du domaine, XVIIIe siècle.  

 

1-E-054 • Travaux de réparations aux bâtiments et rivières du domaine, XVIIIe siècle.  

 

1-E-055 • Travaux de bâtiments (fin). 

• Règlement sur la comptabilité des biens et revenus des communes, 1774 (manuscrit et 

imprimé).  

Affaires relatives à quelques communes.  

Mairie de la ville de Clermont, 1776-1778.  

Religieuses Annonciades de Clermont, établies dans la ville en 1747 : agrément du comte de 

Charolais, 12 février 1748 ; lettres-patentes du Roi, mars 1748 ; arrêt du Parlement, 27 

novembre 1748 {imprimé de 11 p. in-folio ).  

Biens des religieuses, chauffage et secours à elles accordés, 1759-1781.  

Suppression du monastère, 1782. 

• Acensement, 1774. 

• Frais occasionnés par le passage du roi de Danemarck à Clermont les 10 et 11 décembre 

1768. 

• Transaction avec le curé de Clermont au sujet des bancs du prince de Condé dans l'église, 8 

février 1775. 

• Concession d'un terrain, 1777. 

• Rachat par les habitants de Clermont de la moitié du droit de banalité du four (l'autre moitié 

appartenait au prieuré de Beauchamp) ; 1784.  

 

1-E-056 • Affaires diverses des communes d'Autrécourt et d'Auzéville, 1772-1787. 

• Affaires diverses des communes de Varennes, Verry, Nantillois, Montblainville, Romagne, 

Servon, Dun, Liny et Fontaines, Jametz, La Neuville, Stenay ; deuxième partie du XVIIIe 

siècle. Cartons  

 

1-E-057-058-059.• Comptes de la régie du Clermontois, 1763-1791. 

• Gages, charges foncières, 1779-1791.  
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1-E-060 • Bois. 

• Généralités. Mémoire sur les bois du Clermontois. Etats des bois, 1693. 

• Arrêt du Parlement sur la justice des bois, 15 juin 1695 (imprimé  

In-folio de 11 p.). 

• Mémoire, règlement, arrêt du Parlement, lettres patentes, 1723. 

• Correspondance administrative, états, 1728. 

• Règlement général sur l'administration des bois, 1767. 

• Droits d'assistance aux ventes attribués à divers officiers, 1767-1770. 

• Vérification de l'emploi des arbres accordés à divers particuliers, 1767-1770. 

• Permissions de chasse, 1775. 

• Gardes : commissions, habillement, chauffage, XVIIIe siècle.  

Bois du bailliage de Clermont. 

• Droits d'usage accordés et confirmés aux habitants de Clermont en 1260, 1339, 1413, 1469, 

1484 et 1488 (copies de 1534).  

Arpentage des bois de la gruerie de Clermont, 1556, 1563.  

Procès-verbal de la visite des bois, 1566.  

Procès-verbaux d'arpentage et de visite des bois, 1570-1572.  

Acensement d'essarts, 1581.  

Acensement aux habitants de Clermont de 512 arpents de bois, 1584. Remontrances du curé de 

Clermont touchant les dîmes des bois essartés au Jarcq, 1586.  

Arpentage d'une contrée de bois appelée les Recrétières en la forêt de Clermont, 1587.  

Procès-verbaux de visite et de vente de bois, 1611-1612.  

 

1-E-061 • Ordonnance de Nicolas Chevalier, Michel Ferrand et Jean Doujat, conseillers 

au Parlement, commissaires députés pour l'administration des biens qui ont appartenu au 

prince de Condé, enjoignant de faire la publication des terres incultes de la gruerie de 

Clermont pour être baillées à nouveau cens et rentes ; 30 janvier 1656. 

• Procès-verbal de la visite générale de la gruerie, 27 juin 1659. 

• Procès-verbal de la composition de la gruerie, 8 mai 1661. 

• Etat des grueries du comté de Clermont. 

• Arpentage, 18 novembre 1665. 

• Etats de jugements et amendes, pièces de procédure, 1670-1672. 

• Mémoire sur la réformation des forêts. 

• Etats de ventes et adjudications, 1670-1673. 

• Récolement des bois vendus, 1695 à 1702. 

• Ordonnance du prince de Condé, 1698. 
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• Ventes et récolements, 1717-1722. 

• Procès contre les habitants de Waly, 1762. 

• Visite et ventes des bois, états, ordonnancements, et pièces diverses relatives à l'administration 

des forêts, 1763-1790.  

 

1-E-062 • Remises d'amendes ; affouage des verreries et tuileries ; procès-verbaux d'adjudication des bois 

; 1763-1790.  

Gruerie de Varennes. 

• Arpentage des bois, 1572, 1616, 1672, 1673.  

Procès-verbal de visite, 1659.  

Rôles des amendes, 1672-1673.  

« Arrest du Parlement qui maintient dans ses fonctions le Grand-Maistre des Eaux et Porests du 

Clermontois et les officiers du Bailliage de Clermont séant à Varennes, dans le droit de 

connoistre des appellations du Gruyer de Vienne-le-Chasteau. Du 3 Juillet 1717 » (imprinié 

de 12 p. in-4°).  

Etat des bois à vendre en 1728.  

Etat des bois de 1731 à 1756.  

Procès-verbaux de visite générale de vérification et d'abornement dressés de 1771 à 1774.  

Résultats du Conseil autorisant la délivrance de bois pour réparations et chauffage, 1765-1775.  

Procès-verbaux de balivage, martelage, éclaircissement, etc., 1767-1768.  

 

1-E-063 Maîtrise de Varennes (suite).  

• Généralités ; états ; décisions du Conseil ; 1763-1789.  

Cahiers des charges et procès-verbaux d'adjudication, 1766-1783. 

Maîtrise des Montignons ; administration des bois, 1763-1789.  

 

1-E-064 Maîtrise de Dun et maîtrise de Jametz.  

• Administration des bois au XVIIe et au XVIIIe siècle.  

 

1-E-065 Maîtrise de Stenay.  

Etats des bois au XVIIe siècle ; administration au XVII e et au XVIIIe siècle.  

Procès entre le prince de Condé et les habitants de Stenay, La Neuville, Cesse et Beaufort ; 

arrêt du Parlement maintenant le prince dans la propriété de la forêt de Dieulet et le 

déchargeant du droit d'usage envers les habitants ; 27 août 1776.  

 

1-E-066 Maîtrise de Stenay.  

• Procès-verbaux d'adjudication, 1765-1783. 
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• Gruerie de Boureuilles, administration des bois, XVIIe et XVIIIe siècles. 

 

1-E-067 • Documents généraux relatifs aux désignations, ventes et éclaircissements des bois du prince 

de Condé de 1749 à 1791.  

 

1-E-068-069 • Bois communaux ; généralités ; 1750-1784.  

 

1-E-070 • Bois communaux ; généralités (suite), 1784-1790. 

• Dossiers particuliers.  

Bois communaux de Clermont, Bellefontaine, Auzéville, Waly, Aubréville, Brabant, Bulainville, 

bois du prieuré de Beauchamp ; administration par les officiers du prince de Condé au 

XVIIIe siècle.  

 

1-E-071 • Bois de Neuvilly, Ville-sur-Gousance, Froidos, Nixéville, Récicourt, de l'abbaye de Saint-

Paul de Verdun à Récicourt, de Jubécourt, de l'abbaye de La Chalade, de Parois, Ippécourt, 

Brocourt, Blercourt, Julvécourt, de Montcel, des Grandes et des Petites-Islettes ; bois pour 

les verreries des Senades, de Neufour, des Trois-Pontaines et de Lochères.  

 

1-E-072 • « Arrest contradictoire du Parlement, obtenu par Monseigneur le Duc contre les maire, 

échevins et habitans de la ville de Varennes, par lequel Maistre Jean Mauclerc, en qualité 

de gruyer et maistre particulier des Eaux et Porests de Varennes, a esté maintenu et 

gardé dans le droit et entière jurisdiction des bois communaux dudit Varennes.Du 19 

septembre 1715 » {imprimé de 8 p. in-4°). 

• Administration des bois communaux de Varennes, Verry, Cheppy, Vauquois, Nantillois,, 

Avocourt ; 1763-1790.  

 

1-E-073  Administration des bois communaux de Montblainville, Romagne-sous-Montfaucon, Vienne-le-

Château, Saint-Thomas et Servon, 1763-1790.  

 

1-E-074  Administration des bois communaux de Béthincourt, Montzéville, Forges, Chattancourt, 

Cumières et Marre, 1763-1790.  

 

1-E-075  Administration des bois communaux de Béthelainville, Germonville, Vignéville, Esnes ; de 

Dun, Milly, Murvaux et Lion ; 1763-1790.  

 

1-E-076  Administration des bois communaux de Sassey, Mont, Montigny, Jupille, Vil1ers, Doulcon, 

Vilosnes, Saulmory, Grand et Petit-Cléry, Gunel et Brieulles ; 1763-1790.  
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1-E-077  Administration des bois communaux de Jametz, de Romagne-sous-les-Côtes, de Stenay, La 

Neuville, Mouzay, Baâlon, Nepvant ; 1763-1790.  

 

1-E-078 • Pouilly ; procès entre la commune et le prince de Condé, 1742. « Mémoire pour 

Georges Gougenot, Secrétaire du Roy, Tuteur onéraire de Monsieur le Prince de Condé, 

prenant le fait et cause du Grand-Maître des Eaux et Forêts du Clermontois et des Officiers de la 

Maîtrise Particulière de Stenay, Intimé et Appellant. Contre Messire Albert de Pouilly, 

prenant le fait et cause des Maire et Echevins, exerçans la Haute-Justice de Pouilly, Appellant 

et Intimé ». A Paris, chez Pierre-Guillaume Simon, Imprimeur du Parlement, rue de la Harpe, à 

l'Hercule, 1743 ;  

In-folio ° de 12 p. 

• « Arrest de la Cour du Parlement, qui fait défenses à tous Juges exerçans la Haute-Justice de 

Pouilly, de prendre aucune connoissance, exercer aucune jurisdiction et de faire aucun 

martelage et délivrance de la futaye et balivaux sur taillis, des Bois communaux de la 

paroisse de Pouilly, sous les peines portées par l'Ordonnance. Du 7 May 1743 ». A Paris, 

chez Pierre-Guillaume Simon, Imprimeur de S. A. S. Monseigneur le Prince de Condé, 1743. In-

folio de 13 p. 

• Grosse en parchemin de cet arrêt.  

• Administration des bois communaux de Pouilly, Louppy, Inor, Iré-le-Sec, Martincourt, Luzy, 

Brouennes et Quincy, 1763-1790. 

• Procès avec l'abbaye de Juvigny en 1729 ; bois de l'abbaye de 1770 à 1790. 

 

1-E-079 • Administration des bois communaux de Juvigny et Han, de Remoiville, Wiseppe, Gesse, 

Moulins, Landzécourt, Beaufort, Beauclair, des bois des abbayes de Mouzon, de Saint-Paul de 

Verdun, d'Orval ; 1763-1790.  

 

1-E-080 • Inventaire du XIXe siècle.  

Reprise de possession par le prince de Condé en 1814-1815.  

Domaines et bois, correspondance de M. Dargent, 1814-1818.  

Ponts et chaussées, 1816.  

Pâturages, glandées, 1818.  

Ferme de Pierreville, 1815.  

Verreries des Senades et de La Chalade, 1820.  

Rentrée en possession de terres à Milly, 1821.  

Lisières indivises à Récicourt, 1819-1825.  

Opposition au fermage du moulin de Boureuilles, 1815.  
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Remise en possession de la ferme de Luzy, 1817-1821.  

Correspondance des sieurs Carré et Moreau, 1814-1825.  

Correspondance relative au versement de fonds, 1819-1828.  

Etats de recettes et dépenses, 1825-1828.  

 

1-E-081 • Statistique des fonds.  

Lois sur la déchéance du jugement de 1792.  

Soumission originaire, pièces diverses, 1814.  

Note sur le Clermontois.  

Domanialité ; rapports, soumissions, circulaires.  

Domaines engagés ; arrêts, 1828-1836.  

Notes et mémoires, 1832.  

Expertise, 1829-1830.  

Bois engagés.  

Correspondance de M. de Préfontaine, 1828-1832.  

Domaines engagés.  

 

1-E-082-083 • Soumission originaire et supplémentaire.  

Droits d'engagement, droits de mutations.  

Aliénations.  

Actes de vente des bois.  

Terres et fermes.  

Echanges, adjudications, etc., XIXe siècle.  

 

1-E-084-085 • Forêt de la Woëvre : mémoires, correspondances, notes et renseignements, pièces diverses 

; communes usagères.  

 

1-E-086-087 • Forêt de Dieulet : correspondances, communes usagères, pièces de procédure. 

 

1-E-088-091. • Procès-verbaux d'arpentage et autres ; bois vendus ; correspondance de M. de Préfontaine et 

pièces diverses ; XIXe siècle.  

 

1-E-092 • Produit des amendes pour délits. Aménagements des bois et forêts. Procès-verbaux de 

récolement, XIXe siècle.  

 

1-E-093-100 • Inspection de Stenay ; transactions sur délits ; coupes de bois ; 1815-1852.  
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1-E-101 • Comptes des régisseurs, 1816-1852.  

 

1-E-102 • Ventes de bois, correspondances, etc. 

 

1-E-103 • Pièces diverses relatives à la régie  

 

1-E-104 • Permis de chasse, comptabilité, travaux, contributions, XIXe siècle.  

 

 

Série E 

REGISTRES 

 

2-E-001  • I. « Inventaire des tiltres, papiers, documentz, contrats, adveus, dénombremens et autres 

pièces concernant les terres, domaines et seigneuries, baillages, prévôtez et chastellenies de 

Clermont, Stenay, Dun, Jametz, Varenne, les Montignons, Vienne et autres lieux compris en 

la donation faite par Sa Majesté par lettres patentes du mois de décembre 1648 à Monseigneur 

Louis de Bourbon, prince de Condé, premier prince du sang, premier pair et grand-

maîstre de France, duc d'Anguien, Chasteauroux, Montmorency, Fronsacq, etc., fait par nous 

Hector Chanut, conseiller du Roy, trésorier de France au Bureau des finances en Auvergne, 

commis de la part de Monsieur le procureur général, trésorier général des Chartres, et par 

nous Jean Laigneau, aussy conseiller du Roy, bailly de Chaalons, à ce commis de la part de 

mondit seigneur le Prince, pour satisfaire à l'ordre du Roy cy devant transcrit (du 20 avril 

1661), auquel inventaire nous avons suivy l'ordre des procez verbaux faits par Monsieur de 

Saint Pouanges, intendant de Lorraine, qui a par commandement du Roy tiré lesdits tiltres 

des trésors de Nancy et de Bar aux mois d'octobre et novembre derniers, et avons 

néantmoins fait plus ample et plus particulière description desdits tiltres et enseignemens 

ainsy qu'il ensuit » (du 11 mai au 7 juin 1661), 220 pages. 

• II . « Inventaire des tiltres, papiers et documents, comptes, adveux et desnombrementz 

concernans la place, jurisdiction, prévosté et domaine de Marville demeurée au Roy, en ce 

qui en apartenoit au Roy Gatolique des Espagnes et à Monsieur le Duc de Loraine, par les 

derniers traitez de paix faits aux Pirénées en novembre 1659 et à Paris en febvrier 1661, 

lesquels tiltres ont esté tirez des trésors de Nancy et de Bar, suivant les ordres du Roy du 

XXVIIe novembre 1660 par Monsieur de St Pouanges, intendant en Lorraine, dont il a 

esté dressé des procez verbaux et envoyez à Monsieur le procureur général du Roy, par les 

ordres duquel a esté faite une plus ample description desd. tiltres ainsy qu'il ensuit » (du 13 

au 23 juin 1661). Signé : H. Chanut, Laigneau. Récépissé donné par le prince de Condé le 22 
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juillet 1661. 73 pages. 

• III.  « Inventaire des tiltres, papiers et enseignemens concernans les terres et seigneuries de 

Clermont en Argonne, Stenay, Dun et Jamets et leurs dépendances, dont Sa Majesté a fait 

don » au prince de Condé, « lesquels -ont esté tirez, de l'ordre exprès de Sa Majesté dont 

copie est cy dessus transcripte (du 18 février 1662), et extraits du trésor des Chartes de Sad. 

Majesté estant en la Ste Chapelle à Paris, par nous Achilles de Harlay, conseiller du Roy en 

ses Conseils d'Estat et son procureur général, et inventoriez avec Maître Jean Laigneau, 

aussi conseiller du Roy, bailly de Chaalons » (du 4 au 23 mars 1662). Signé : Laigneau.  

Récépissé donné par le prince de Condé le 30 mars 1662. 61 pages. 

• Les trois parties en un volume  

In-folio de 367 pages (seconde pagination unique), recouvert en vélin blanc (reliure 

originelle).  

 

2-E-002  « Inventaire des tiltres et enseignemens concernant les terres et seigneuries de Clermont, 

Varenne, Vienne et les Montignons, Stenay, Dun, Jamets, Thil et leurs droits, autres rentes 

et deppendances, qui ont esté recouverts d'autre endroit que du trésor des tiltres de 

Lorraine, et lesquels tiltres seront reserrez au trésor de S. A. S. Monseigneur le Prince, en 

lieu séparé .d'avec les autres tiltres desquels S. A. S. est chargée envers Sa Majesté ». 

In-folio de 98 f., reliure originelle en vélin blanc. 

F. 1. « Cens et rentes deues à Varenne ».  

F. 9-14, blancs.  

F. 15, « touchant Brieulle sur Meuze ».  

F. 17-20, blancs.  

F. 21, « diverses pièces pour la conservation d'aucuns droits des terres de S. A. S. assizes 

aux frontières de Champagne ».  

F. 28-32, blancs.  

F. 33, « touchant la terre et seigneurie de Thil, décimes, patronnage de la cure dud. lieu, 

dîxmes d'Azanne, Somme-Azanne, La Cramette et Wille devant Chaumont, deppendances du 

domaine de Jamets, lesquelles choses ont «sté contestées à S. A. S. par les pères Jésuites du 

Collège de Verdun, auquel est uny l'hospital de St Nicolas de Gravières de lad. ville ».  

F. 40-44, blancs.  

F. 45, « tiltres primordiaux et principaux par lesquels tous droits de propriété ont esté acquis à 

S. A. S. sur les terres de Clermont, Stenay, Dun, Jamets et leurs deppendances, et la 

possession et jouissance confirmées et conservées avec droit de ressort au Parlement de 

Paris ».  

F. 51-58, blancs.  

F. 59, « touchant les bois et grueries de Clermont, de Stenay et de Jamets ».  
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F. 60-70, blancs.  

F. 71, « touchant les fiefs mouvans des comtés de Stenay et Clermont, et des terres et 

seigneuries de Dun et de Jamets ».  

F. 73-75, blancs.  

F. 76, « touchant la terre et seigneurie de Dun le Chasteau et les biens et bénéfices en 

dépendans ».  

F. 77-80, blancs.  

F. 81, « pièces touchant la jouissance des biens et drois desd. terres durant le bail d'icelles 

fait au sieur Mathurin de Gouesnel à commencer en l'année 1661 ».  

F. 82-92, blancs.  

F. 93, « touchant la terre de Boureuil, assize entre Varenne et Clermont, acquise par S. A. 

S. ».  

F. 94-98, blancs.  

Annexe sur deux feuillets ajoutée : « Mémoire des pièces qui sont en déficit dans le 1er 

Inventaire fait par les sieurs Chanut et Laigneau aux mois d'octobre et novembre 1660.  

Autres pièces qui sont aussy en déficit dans le 2e Inventaire ».  

 

2-E-003  « Inventaire général de tous les tiltres que se trouvent dans la Chambre des Comptes de 

Lorraine et de Bar, présentement transférée en la citadelle de Metz, concernant les comtés de 

Clermont, Stenay, Dun et Jametz et leurs dépendances ». 

In-folio de 126 f., reliure originelle en vélin blanc.  

 

2-E-004  Quatrième inventaire de titres. 

In-folio de 188 pages, reliure originelle en vélin blanc. 

• 1. « Inventaire des tiltres, comptes et papiers concernans les comtez de Sthenay et de 

Clermont et leurs dépendances, délivrés à Monseigneur le Duc (d'Anguien) ensuitte de la 

lettre de cachet du Roy transcrite à la suite du présent inventaire. 

• Premier inventaire desdits tiltres, comptes et papiers tirés du thrésor des Chartres de 

Lorraine et Barrois par Mieur du Hautoy, seigneur de Récicourt, du vivant de Maître André 

Marsal, conseiller du Roy, assesseur civil et criminel au bailliage royal de Metz et préposé à la 

garde dudit thrésor ».  

117, « Second Inventaire desdits titres, comptes et papiers tirez du thrésor depuis la mort 

dud. Maître André Marsal par Monsieur Michel Jourdain, advocat au parlement de Metz et 

préposé à la garde desdittes Chartres suyvant sa commission du 17e décembre 1676 ».  

147, « coppie de la lettre de cachet dont est fait mention au titre du présent inventaire » (du 5 

décembre 1676).  

Paraphé à Metz le 8 avril 1677, signé : Jourdain. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1577

• Adjonctions.  

1° Procuration donnée par le duc d'Anguien à Nicolas Bollioud, greffier en chef du parlement 

de Metz, 27 janvier 1677 ; récépissé des titres donné par Bollioud, 8 avril. 

2°. « Inventaire des pièces qui se sont trouvées parmy celles que Monsieur de Morangis a fait 

venir de Metz et qui ne sont pas comprises dans les inventaires qui en avoient esté faits par 

Monsieur du Hautoy et Monsieur Bouillou ». 

3° « Mémoire des pièces qui se sont trouvées de manque de celles qui estoient comprises dans 

les inventaires qui ont esté faits par les s" du Hautoy et Bouillou (Bollioud) des titres que 

Monsieur de Morangis a fait venir de Metz ». 

 

2-E-005-006  « Inventaire des titres et papiers concernant toutes les terres du Clermonfois, avec les pièces 

qui regardent aussy le général desdites terres et de celles de Stenay, Dun et Jametz, qui ont 

esté aportés par le sr Laigneau en l'année 1660 et par le sr Boulliou (Bollioud) en l'année 1677, 

qui avoient faict plusieurs inventaires, lesquelz ont esté réduitz à celuy-cy, qui est général et 

pour un plus grand ordre. Fait en l'année 1679 ».  

2 vol. in-folio de 733 et 680 f., reliés à nouveau en toile grise et munis de l'ancien dos de 

veau à compartiments de dorures. 

• J'ai fait d'après cet inventaire le récolement des titres de la collection ; j'ai noté au crayon 

les documents qui subsistent, et marqué def. à côté de ceux qui ont disparu. L'ordre de cet 

inventaire a été celui de la collection jusqu'au classement définitif que j'en ai fait en 1917 

(Gustave Maçon).  

 

2-E-007-008  Autre inventaire des titres qui « sont dans le Trésor de S. A. S. Monseigneur le Duc en son 

hôtel de Condé à Paris ».  

2 vol. in-folio de 818 et 885 pages, reliure originelle en veau, dos orné.  

 

2-E-009  Inventaire des titres dont les copies furent faites par Mathieu Luillier, archiviste du prince de 

Condé, dans les années 1687, 1688 et 1689 et envoyées à M. de Saint-Laurent, intendant du 

Clermontois, au mois de mai 1689. 

In-folio de 198 f., toile grise.  

 

2-E-010  Droits du Roi sur le Clermontois. Recueil de documents produits dans le procès de Claude de 

La Vallée, etc. Ms. du XVIIe siècle,  

In-folio de 486 f., recouvert en veau marbré {reliure ancienne). 

• (Voir Henri Stein et Léon Legrand, La Frontière d'Argonne (843-1659). Procès de Claude de 

La Vallée {1535-1561). Paris, Alph. Picard, 1905. Et André Lesort, Les Chartes du 

Clermontois, Introduction, p. 13-17 ; Paris, Champion, 1904).  
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• F. 1. « Prise de possession pour le Roy de la terre et seigneurie et chastel de Clermont, 

1373 ». 

• F. 3. « Plaidoyer du sieur Cappel, advocat général du Roy en la cour de Parlement de 

Paris, par lequel il est soustenu que Clermont en Argonne est de la souveraineté du 

Royaume, et l'arrest de ladicte cour donné sur ledit plaidoyé l'an mil cinq cens trente huict, le 

seizième juillet ». 

• F. 58 v°. « Remonstrance au roy François premier en son Conseil privé par le sieur 

Cappel, son advocat général au Parlement de Paris, de la part de son procureur général, 

l'an mil cinq cens trente-neuf, le 18e avril. Touchant le duché de Bar et autres terres et 

seigneuries scituées ez frontières de Champagne, tant deçà que delà la rivière de Meuse ». 

• F. 67. « Remonstrances faictes au Roy nostre souverain seigneur de la part de son procureur 

général touchant le faict de Lorraine, Barrois et frontières de Champagne et des entreprises 

faictes sur les limittes du Royaume ; avril 1539 après Pasques ». 

• F. 73. « Ensuivent lesdictes remonstrances proposées de bouche par ledit Cappel au 

conseil privé du Roy tenu à Revilly près Troyes le dix-huictiesme jour d'avril mil cinq cens 

trente neuf après Pasques, auquel conseil estoient monseigneur le Connestable, messeigneurs 

les cardinaux de Tournon, de Mascon et de Lenoncourt, monsieur l'évesque de Soissons, 

monsieur d'Humières, monsieur le président Bertrand, messieurs les secrettaires Breton et 

Bayard, deux chambellans de monseigneur le duc de Lorraine avec les gens de son conseil ». 

• F. 129. « Mémoire servant d'inventaire et explication des pièces que l'on envoyé ». 

• F. 138. « Mémoires et explication des tiltres concernans les droicts de la souveraineté du Roy 

à Clermont et frontières de la rivière de Meuze ». 

• F. 254. « Faicts et articles pour informer des usurpations, 1561 ». 

• F. 287. « Lettre de surséance au Parlement de Paris. Extraict des Registres du Parlement, du 

4e juillet 1538 ». 

• F. 289. « Coppie de l'arrest du 3e mars 1541. Extraict des Registres du Parlement. En la 

cause d'entre la vefve Claude de La Vallée ». 

• F, 295. « Clermont en Argonne, abbaye de La Chalade, Challerange. Ruisseau nommé la 

Vienne (la Biesme) séparant Bar de la France ». Sentence de Jean Bocard, prévôt de 

Sainte-Menehould, du 29 octobre 1515, et autres informations sur les limites de France et de 

Bar. 

• F. 300. « Procès-verbal touchant la saisie des terres et seigneuries de Challerange et la 

Joyeuse-Garde, assises au siège et ressort de Sainte-Menehoult, bailliage de Victry » 

(réflexions à ce sujet, et non copie de la pièce). 

• F. 301 v°. « Que Villefranche sur Meuse est de tout temps du royaume de France et de la 

jurisdiction et grenier à sel de Ste Menehoult ». 

• F. 302 v°. « Lettres de rémission pour Jean de La Loge, chevalier, et Jean du Moncelz, 
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escuyer, de la garnison de Clermont en Argonne » ; données par le dauphin Charles en 

janvier 1362 [1363]. 

• F. 306 v°. « Du jeudi 9e may 1538. Extraict du registre de plaidoyez qui commence l'an 1538 

le XXVe avril et finit le cinquiesme novembre audit an ». 

• F. 311. « Procès-verbal de la conférence de Sainte-Menehoult en l'an mil cinq cens 

cinquante un entre les députés du roy Henry deuxiesme et ceux de Charles second, duc de 

Lorraine. Pour raison de Clermont en Argon ne, le duché de Bar, Ypécourt, Ville-sur-Cousance, 

Bauzey, Gilvescourt, Mozéville, Gibescourt, Valley, Nevilly, Domballe, Commercy, La Mothe, 

Passavant en Vosge et autres seigneuries. Mis par escrit par M" Pierre Séguier, premier 

advocat-général du Roy en la cour du Parlement à Paris et puis président audit 

parlement, l'un des députez dudit roy Henry second ». 

• F. 350. « Procès-verbal de la conférence de Sainte-Menehoult en l'an mil cinq cens 

cinquante un. Mis par escript par Dominique Champenois, sieur de Neuflotte, l'un des députez 

dudit Charles second ». 

• F. 402. « Instruction de la part de Charles second, duc de Lorraine, à ses députez en la 

conférence de Paris en l'année mil cinq cens soixante trois. Touchant les droicts royaux 

prétendus par ledit duc au duché de Bar et en la proprietté et souveraineté de la forest de 

Passavant en Vosge ». 

• F. 418. « Procès-verbal de la conférence tenue à Paris en l'an mil cinq cens soixante trois 

entre les advocats généraux du Roy et le'sieur Bourdin, procureur général du Roy en 

Parlement de Paris, d'une part, et les députez de Charles second, duc de Lorraine, d'autre. 

Touchant les droicts royaux prétendus par led. duc au duché de Bar et en la propriété et 

souveraineté de la forest de Passavant en Vosge. Mis par escrit par Thierry de La Motte, 

lieutenant-général au bailliage de Bar, l'un des députez dud. duc Charles ». 

• F. 442 v°. « Procès-verbal des remonstrances faictes en l'an mil cinq cens septante au 

Conseil d'Estat du roy Charles neufîesme de la part de Charles, duc de Lorraine, pour obtenir 

dudit roy Charles pour ledit duc la jouissance des droicts royaux au bailliage de Bar et ez 

prévostez de la Marche, Chastillon-sur-Sarsie, Gonflans en Bassigny et Gondrecourt. Avec 

la Responce du sieur de Pibrac, premier advocat du Roy au Parlement de Paris, depuis 

président audit Parlement. Mis par escrit par Jacques Bournon, procureur général au bailliage 

de Clermont en Argonne et l'un des députez dudict duc Charles ». 

• F. 481 v°. « Des droicts du Roy sur la ville et chastellainie de Clermont en Argonne ». 

• F. 486. « Extraict des Mémoires de Monsieur le procureur-général de La Guesle ».  

 

2-E-011  « Description généralle des comtés de Clermont en Argongne, Stenay, Dun et Jametz, 

appartenans à S. A. S. Monseigneur le Prince, des baillages, prévostés, chastellenies, villes, 

bourgs, villages et hameaux qui les composent, des fiefs, bénéfices et offices qui en dépendent, 
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ensemble des domaines, maisons, usines, gaignages, héritages, droicts régalliens, 

souverains et seigneuriaux, cens, rentes, coustumes et autres biens esquels consistent les 

revenus desdits comtés et seigneuries. Dressé par le sieur Laigneau, bailli de Chaalons, 

1660 ». 

In-folio de 174 f., vélin blanc.  

 

2-E-012  Autre exemplaire, 164 f., toile grise. 

 

2-E-013  Registre des feux et ménages des comtés de Clermont et Stenay et seigneuries de Dun et 

Jametz. 

In-folio de 227 f., vélin blanc.  

 

2-E-014-015  CARTULAIRE DE LA CHATELLENIE DE CLERMONT , copié au XVIIe siècle en deux vol.  

Petit in-folio de 436 et 215 f., recouverts de toile grise.  

Tome I. 

• F. 1. « Chartes des habitans du chasteau de Clermont ». Lettres de Thiébaut H, comte de Bar 

; novembre 1246 (en latin ; Le sort, XXX) ; d'après une copie du 16 février 1366 [1367],  

• F. 2 v°. « Chartes et privilèges des habitans du chasteau de Clermont et Vraincourt ». 

Mêmes lettres, confirmées par le duc Robert le 1er décembre 1401, et vidimées par Jean 

Errard, prévôt de Clermont, le 11 mars 1490 [1491]. 

• F. 5. Lettres d'Edouard, duc de Bar, du i" janvier 1412 [1413], vidimées le 11 novembre 

1490. 

• F. 8. Lettres du duc René du 8 juillet 1488, vidimées par Jean Errard le 8 janvier 1498 

[1499]. 

• F. 10 v°. « Don par Thibauld, comte de Bar, à Girard, prévost de Clermont, d'un prey et 

d'une carpière sises desoub ledit Clermont » ; 15 mai 1288 (Lesort, CII). 

• « Thibauld, comte de Bar, cède à Jean dit le Bourguignon, de Clermont, en contreschange de ce 

que luy estoit escheu de par Joffroy de Bourmont et Jeanne, sa femme, soixante jours de terre 

assis delà la grange dudit Clermont et huit libvres tournois sur les fours dudit Clermont » ; 11 

février 1287 (n. st.) {Lesort, XCII). 

• F. 11. « Réversales de Girard Notelle, prévost de Clermont, du don à luy faict d'un prey et 

d'une carpierre sises desoub ledit Clermont » ; Pentecôte 1288 (c'est Gérard Nocette ; voir 

Lesort, CIII). 

• « Acquest du bois des hayes de la grange Rouverel » par Edouard, comte de Bar ; mars 

1327 [1328],  

• F. 12 v°. « Acquest d'un estang séant dessoub Clermont » par le comte de Bar de Jean, fils 

de feu Jean le Bourguignon ; le mercredi avant la Pentecôte 1327. 
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• F. 13 v°. « Acquest de plusieurs héritages au ban de Clermont », par le comte Edouard de 

Husson Vion de la grange Rouverel ; 4 août 1307. 

• F. 14 v°. « Acquest d'un estang séant ou val de Vienne », par le comte Edouard ; février 

1333 [1334]. 

• F. 15 v°. « La Grange le Comte dessoub Clermont », acquise par Henri de Vouziers, qui 

déclare la tenir en fief du comte de Bar ; 21 septembre 1334. 

• F. 17 v°. « Henry de Vouziers, chevallier, rendt et remet ez mains du comte de Bar la grange 

Le Comte », 10 mai 1338.  

• F. 18 v°. « Mandement de dame Yoland de Flandres, comtesse de Bar et dame de Cassel, 

au bailliage de Clermont pour imposer un ayde sur les subjeetz de la prévosté des 

Montignons » ; 10 août 1329. 

• F. 19. « Acquest du tiers d'une carpierre size au ban et flnage de Clermont », par Yolande 

de Flandre ; 10 janvier 1391 [1392]. 

• F. 20. « Copie du testament de Jean Godart de Clermont, prévost de Souilliers » (Souilly), 

1er mars 1399 [1400]. 

• F. 23 v°. « Assignation de xx livres tournois de rente sur la prévosté de Clermont à 

Guillaume de Dampierre à charge d'homage et à rachapt de deux cens livres » ; 21 février 

1420 [1421]. 

• F. 25 v°. « Faculté de rachapfc de la gaigière faicte à Robert de Sampigny, bailly de 

Clermont, de la succession immobilière de damoiselle Marguerite de Courcelle, jadis femme 

de Jean de Receycourt (Récicourt), demeurant audit Clermont » ; 2 octobre 1440. 

• F. 28 v°. « Affranchissement de Jacquemin Gauchon, mareschal, demeurant au bailliage de 

Clermont » ; 4 avril 1470 [1471]. 

• F. 30. « Vidimus des lettres de franchise et exemtion octroyées par le duc René aux 

habitans du bourg de Clermont et Vraincourt » le 20 août 1484 ; 31 décembre 1484. 

• F. 32 v°. « Réversales des habitans du chasteau de Clermont et Vraincourt pour 

l'entérinement du contenu ez lettres précédentes » ; 28 décembre 1484. 

• F. 35 v°. « Réversales des habitans de Romagne de l'escensement à eulx faict d'un bois 

appelle Reccon, contenant deux cens arpants, parmy un gros de redevance par chacun 

conduict » ; 17 mars 1516 [1517]. 

• F. 36 v°. « Vidimus du don faict à Nicolas de Maulion, lieutenant le capitaine à Clermont, 

d'une maison et ses despandances assize au chasteau dudict Clermont, venant de la 

confiscation de feu Claude de La Vallée, prévost dudit lieu » ; 2 juin 1540. 

• F. 39. « Lettres réversales et de contrabout de l'ascensement faict à Collesson Pernet et 

Jean-Didier Henry, demeurans à Clermont, d'un jardin contenant environ deulx faulcées, 

scitué audit Clermont, parmy trois frans et quatorze blancs de cens » ; 17 janvier 1542 [1543]. 

• F. 40. « Lettres reversâtes et de contrabout de l'escensement faict à Estienne Thomassin, 
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cordonnier demeurant à Clermont, d'un lieu communément appelle les Carpières pour y faire 

une tannerie, parmy cinq gros de cens » ; 23 janvier 1545 [1546]. 

• F. 41 v°. « Assencement d'une maison joignant le moulin de Pleurent (Florent) à Nicolas 

Jacquest et Claude Chauchefort, demeurans audit molin, parmy trois frans de cens » ; 8 

août 1548. 

• F. 43. « Acquest pour nostre très redouté et souverain seigneur Monsieur le duc de 

Galabre, Lorraine, Bar, Gueldres, etc., de noble Monsieur Epvon Viart, licencié ez loix, 

advocat ez sièges de Bar, et damoiselle Catherine Lescossois, sa femme, de la quantité de 

LXIII cens xvm verges i quart et demy de terres arrables et trois cens verges de preix scis au 

finage et confînage de Soumesne » (Sommaisne) ; 4 novembre 1580. 

• F. 52. « Patentes du roy Hanry pour laisser jouyr Monseigneur le Duc nostre souverain 

seigneur de la terre et bailliage de Clermont comme d'ancienneté » ; 22 juillet 1548. 

• F. 53. « Mandement du roy Hanry aux gens tenans la court de Parlement à Paris pour 

procéder à l'antérinement et vérification des lettres patentes transcrites d'autre part » ; 21 

septembre 1548. 

• F. 54. « Clermont ». Vidimus délivré par Gérard de Robert-Espagne, chanoine de Bar, et 

Coles de Condé, prévôt de Bar, le 6 février 1383 [1384], des lettres par lesquelles le roi 

Charles V, le 7 décembre 1377, lève la saisie de Clermont et en rend la jouissance à 

Yolande de Flandre, comtesse de Bar. 

• F. 55. « Commission du roy Henry pour retirer du chasteau de Clermont la garnison de 

soldatz françois y estans, et remectre icelluy ez mains de nostre souverain seigneur » ; 30 

juin 1556. 

• F. 56 v°. « Act des remonstrance et protestations faictes par Maître Blaise Preudhomme, 

lieutenant général au bailliage de Clermont, à monsieur le Duc de Nivernois, lieutenant général 

pour le Roy au camp étant au lieu et ez environs dudit Clermont » ; 19 novembre 1552. 

• F. 60. « Act des remonstrances, interpellations et sommations faictes par M" Biaise 

Preudhomme à monsieur le Duc de Nivernois sur certaines entreprinses faictes contre les 

droictz et auctoritez de nostre souverain seigneur » ; 20 novembre 1552. 

• F. 64 v°. « Robert, duc de Bar, promest au roy de France de ne recepter, conforter ny ayder 

ses ennemys, couvertement ny en appert, en ses forteresses, nommément en celle de 

Clermont » ; 23 janvier 1356 [1357]. 

• F. 66. « Don du fied de Clermoat par Hugues, comte palatin de Bourgogne, et Alix, sa 

femme, à Thibault, comte de Bar » ; septembre 1249 (c'est Clermont-en-Bassigny ; Lesort, 

XXXII).  

• F. 66 v°. « Dispens d'aage octroyée par l'empereur Charles le quart à Robert, marquis du 

Pont » ; 12 des calendes de janvier 1356. 

• F. 68. « Lettres d'institution faictes par le roy Charles à Eudes de Savoisy, bailly de Vitry, 
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au gouvernement de Clermont en Argonne, de Vienne et de Queminières » (Cumières) ; 

Vincennes, 14 octobre 1377. 

• F. 70. « Pardon octroyé par le Roy Charles, à requêtes de Yoland de Flandres, de plusieurs 

particuliers qui détenoint les chasteau de Clermont en Argonne, les forteresse de Vienne et 

de Queminières » (Cumières) ; Paris, 6 avril 1378 [1379]. 

• F. 72. « Réversales de Loys, cardinal de Bar, du don à luy faict par le duc Robert, son père, 

sa vie durante, de la terre et seigneurie de Vienne » ; Bar, 18 septembre 1405. 

• F. 73 v°. « Copie de certain exploict faict par les officiers du Roy au lieu de Rarécourt », 14 

octobre 1446. 

• F. 82. •« Attestation touchant la souveraineté du bailliage de Clermont, et la seigneurie 

appellée la Vicomte au lieu de Ville-sur-Cousance » ; 26 janvier 1511 [1512]. 

• F. 87 v°. « Procès-verbal sur l'exécution de certaines lettres rogatoires du Roy requérant luy 

estre deslivrés Nicolas Davannes, Pierre Thibault dit Trotet et Thomas Moynes, détenuz ez 

prisons de Clermont, pour advérer l'homicide commis en la personne de Me Pierre Dupont, dit 

Dauvergne » ; 26 février 1520 [1521]. 

• F. 94. « Eschange de Clermont », cédé par Raoul de Clermont et ses frères au comte Thiébaut 

I" de Bar contre des biens au ban de Chaumont-sur-Aire ; juillet 1212 (en latin : Lesort, V, 

d'après l'original). 

• F. 95. « Mandement pour Goffroy de Gondrecourt, maistre de la monnoye de Clermont », 

par Yolande de Flandre ; sommes à payer ; Clermont, 9 octobre 1354. 

• F. 96. « Lettres touchant l'usage des habitans de Clermont et Vraincourt ez bois de la gruyerie 

dudit Clermont » ; 15 mai 1415. 

• F. 99 v° « Vidimus des reprises faictes par Thibault et Edouart, comtes de Bar, des évesques 

de Verdun touchant Clermont, Varennes, Vienne, Trongnon (Heudicourt) et Mussey » (Mussy-

lez-Longuyon) : foi et hommage du comte Thiébaut, 4 août 1240, vidimus du 7 juillet 1383 ; foi 

et hommage du comte Edouard, 22 mai 1322. 

• F. 103 v°. « Confirmation de Liébault de Cousance, évesque de Verdun, du don et enhéritement 

faict par Robert, duc de Bar, à Edouart son filz, des chasteaux, terres et seigneuries de 

Clermont, Varennes, Vienne et Trongnon » le 18 mars 1403 [1404] ; 19 mars 1403 [1404]. 

• F. 106. « Don par Henry, comte de Bar, à Jean de Bar, son frère, de telle part et portion qu'il 

avoit au chasteau de Vienne, en la chastellainie, à Servon et Saint-Thomas » ; 1er novembre 

1296 (Lesort, CXV, d'après l'original). 

• F. 106 v°. « Henry, comte de Grandpré, recongnoit avoir mis en la garde de Thibault, comte 

de Bar, et de ses hoirs qui tanront Clermont, tous ses hommes de Vienne et Saint-Thomas » 

; janvier 1267 [1268] (Lesort, LVI , d'après l'original). 

• F. 107. « Réversales des abbé et couvent de Rorimont (Moiremont) pour certain usage à 

eulx octroyé ez bois et bâtis de la chastellenie de Vienne » ; 10 novembre 1385. 
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• F. 108. « Promesse de Loys, cardinal duc de Bar, pour l'enhéritement des chasteaux, 

prévostez et chastellenies de Sathenay, Clermont et Varennes » à son neveu René d'Anjou ; 

13 août 1419. 

• F. 110 v°. « Attestation touchant l'entrecours d'entre le duché de Bar et le bailliage de 

Vermandois » ; lettres de Jean de La Goste, chanoine de Laon, garde du scel de la baillie de 

Vermandois, 20 mars 1508 [1509]. 

• F. 112. « Vidimus de l'assensement fait à Jean Houillon, Lois Le Maistre, et Petit-Jean Grégoire 

d'une partie du ban Jenin Olivier, scitué en la prévosté des Montignons, parmy douze francs 

de cens » ; 3 mai 1520. 

• F. 116. « Réversales de Jean Huillon, Loys Le Maistre et Petit-Jean Grégoire de l'ascensement à 

eulx faict d'une partie du ban Jennin Olivier » ; 4 mai 1520. 

• F. 118. « Sentence du lieutenant de bailly de Vermandois au siège de Chaalons contre 

Jacques Husson, demeurant à Lavoix, terre de Beaulieu » ; 18 mai 1565. 

• F. 122. « Sentence du lieutenant de bailly de Vermendoye au siège de Chaalons, contre 

certains particuliers de Clermont, Froidos, Nubescourt et Souilly » ; 1566. 

• F. 127. « Retenue de Lombars à Clermont et Auzéville » ; lettres de garde et protection pour 

sept ans accordées par Yolande de Flandre aux Lombards établis à Clermont et à Auzéville 

; 20 avril 1363. 

• F. 136. « Acquest de cinq arpens de bois ez bois de Valez » (Waly) par le comte Edouard de 

Bar de Warnesson de Fleury ; novembre 1303. 

• F. 137. « Accompagnement du village de Lonchamps lez Clermont, fait par les abbesse et 

couvent de Poursay (Poursy) à Thibault, comte de Bar », février 1261 [1262] (c'est Longchamp-

les-Millières près de Clermont-en-Bassigny). 

• F. 138 v°. « Walleran de Luxembourg, comte de Ligny et de St Paul, recongnoit la 

chastellenie, terre et seigneurie de Nogent-le-Rotrou avoir esté donné à dame Bonne de Bar, sa 

femme, pour la somme de dix mil frans, en déduction du pris de son mariage, laquelle il ne 

peut vendre ny alliéner sans l'exprès consentement de ladite dame » ; 16 août 1402. 

• F. 140 v°. « Mainlevée aux habitans de Beurey des accreues d'eaues dudit lieu pour y 

mener pasturer leur bestail, à condition qu'ilz ne peuvent vendre, alliéner ny mettre hors de 

leurs mains ». Lettres de Robert, duc de Bar, du 3 février 1405 [1406]. 

• F. 141 v°. « Transaction et eschange entre Edouart, comte de Bar, et les abbé et couvent de 

Beaulieu en Argonne, touchant Vaubecourt, Arambercourt, Broncourt, Gibécourt, Avoncourt, 

Bois d'Arcefaiz, Evres, Flurey, Lavoix, Bertaucourt, Ruaucourt, Prelle, Sommaine, Senart, 

Chamontois, Fouquaucourt, Truaucourt, Menoncourt, Esclaires, Briseaux, Brabant » ; 

novembre 1312 {Lesort, CXX, d'après l'original, ainsi analysé : Hugues, abbé de Beaulieu, 

et toute la communauté dudit couvent, font la paix avec le comte de Bar, réduisent à 3.000 

lb. l'indemnité à laquelle ce dernier avait été condamné envers eux, lui cèdent divers biens et 
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droits à Vaubecourt, Rembercourt, Brocourt, Jubécourt, Avocourt et Arcifays, en échange 

d'autres biens et droits à Evres, Fleury-sur-Aire, Lavoye, Berthaucourt, Riaucourt, Pretz, 

Sommaisne, Senard, Charmontois-l'Abbé, Foucaucourt, Triaucourt, Menoncourt, Eclaires, 

Brizeaux et Brabant-le-Roi). 

• F. 159. « Accord, transaction et partage de la maison qui fut dame Doulce près Rarécourt et 

ses appartenances entre dame Yoland de Flandres, comtesse de Bar, et les abbé et couvent 

de Beaulieu en Argonne », 22 janvier 1345 [1346]. 

• F. 168. « Ratification de la transaction et eschange d'entre Edouart, comte de Bar, et les 

abbé et couvent de Beaulieu en Argonne », par Philippe le Bel, roi de France, novembre 1312 

(Lesort, CXXI, d'après l'original). 

• F. 186. « Mainlevée donnée à Nicolas des Androuins aux noms et comme tuteur de 

Philbert et Perette, enfans mineurs de feu Jean de Fuise, en son vivant demeurant au four 

en Bignois, à charge de paier dix-huict gros, monnoye de Barrois, à la recette de Clermont 

» ; 6 juin 1574 (Philbert était fils de Jean de Fuise et de Chrétienne des Androuins, Perrette 

était fille de Nicolas Rolland, en son vivant bailli de Brieulles-sur-Bar, et de ladite 

Chrétienne). 

• F. 191. « Réversales de Jean Watronville de ce qu'il tient à Blercourt, en paiant par 

chacun an à la recette de Clermont la somme de deux frans » ; 9 décembre 1576. 

• F. 194 v°. « Réversales de Claude des Androuins de la quantité de quarante jours de terre 

joingnant et contigu le Nuef Four, en payant par chacun an à la recepte de Clermont la 

somme de six gros pour chacun jour » ; 30 octobre  

• F. 200. « Anéantissement de certain appel interjecté et relevé en la court de parlement à 

Paris par les habitans de La Neufville-au-Pont, Mofrecourt (Mafîrécourt), Florent et 

Morimont (Moiremont), sur l'exécution de certaines lettres royaulx portans surcéance des 

différentz d'entre les susdits habitans et ceux de Vienne et Ronchamps, touchant certains 

bois par eulx respectivement prétendus » ; 7 janvier 1552 [1553]. 

• F. 203 v°. « Lettres réversales de Jacques Pieron, laboureur demeurant à Fresne, de ce 

qu'il tient à Nixéville, en payant par chacun an à la recette de Clermont la somme de neuf 

gros » ; 18 octobre 1597. 

• F. 208. « Lettres réversales d'Estienne Maucurier de ce qu'il tient à Neuvilly, en payant 

par chacun an de rente annuelle à la recepte de Clermont la somme de douze gros » ; 23 

décembre i577. 

• F. 214 v°. « Lettres réversales de Claude Thomassin, marchand demeurant à Verdun », pour 

ce qu'il tient à Clermont ; 25 juin 1577. 

• F. 219. « Lettres réversalles de Gérard Legendre, demeurant à Consawez, de ce qu'il tient 

au ban de Forges, en paiant par chacun an à la recette de Clermont deux sols de rente » ; 

2 juillet  
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• F. 224 v°. « Lettres réversales de Jean Didier, demeurant à la thuillerie du Jarcq, et 

consors, en paiant par chacun an de rente à la recepte de Clermont, à cause de ladite 

thuillerie, la somme de neuf vingtz frans » ; 22 janvier 1580. 

• F. 231. « Lettres réversales de Jean Martin, Gérard Legendre, Jean Garault, Didier 

Simbert, de dix fauchis de preix qu'ilz tiennent au ban de Forges en paiant de rente par 

chacun an à la recepte de Clermont la somme de dix gros » ; 7 juillet 1578. 

• F. 237. « Lettres de réversales, promesses et asseurances des vénérables prieur et religieux 

de Beauchamp en Argonne d'un service solennel qu'ilz sont attenu de célébrer à pareil jour 

au décès de Son Altesse » ; 6 octobre 1582. 

• F. 244. « Lettres de promesses et réversales des vénérables prieur et religieux de Beauchamp 

en Argonne pour dire et célébrer par chacun an au mois de febvrier un service solempnel » ; 

6 octobre 1582. 

• F. 251 v°. « Lettres réversales et obligation de Nicolas Bigault du Neuf-Four pour quarante 

arpens de taillis essarté qu'il tient près le Neuf-Four, au prix de dix-huict gros chacun » ; 14 

janvier 1583. 

• F. 256 v°. « Lettres de réversales et asseurances de trente frans que doit Nicolas Baillet, 

demeurant à [la] Herbelotte, de ce qu'il tient au ban de Neuf-Four » ; 21 janvier 1583. 

• F. 262. « Lettres d'asseurance de damamoiselle Anthoinette des Androuyns, gouvernante 

des filles de Madame de Vaudémont, de vingt-cinq 33 $$ 258  

• arpens de bois qu'elle tient en la gruyerie de Clermont, en paiant par chacun an douze 

frans de rente à la recepte dudit Clermont » ; 4 juillet 1582. 

• F. 268. « Lettres réversalles de damoiselle Chrestienne de Moncellet, vefve de feu Nicolas des 

Androuyns, luy vivant escuyer demeurant au Neuf-Four, du sixième audit Neuf-Four, en 

paiant par chacun an à la recette de Clermont la somme de huict frans de rente » ; 22 mai 

1584. 

• F. 274. « Lettres réversales de Robert Maupassant, maistre des forges d'Aubréville, 

demeurant audit lieu, de trente-trois arpens de bois qu'il tient en la gruerie de Clermont, en 

paiant par chacun an à la recette dudit Clermont la somme de six francs six gros pour chacun 

arpent » ; 15 mars 1581. 

• F. 279 v°. « Lettres réversales et asseurances de Nicolas des Androuins et consors de vingt-

sept arpens de bois qu'ilz tiennent en la gruerie de Clermont, en paiant par chacun an à la 

recepte dudit lieu la somme de six francs six . gros pour chacun arpent » ; 15 mars 1581. 

• F. 285. « Lettres de réversales et vidimus des manans, habitans et communauté de 

Brabant des lettres de confirmation à eulx faites par Son Altesse » le 20 avril 1568 ; 12 

janvier 1582 (confirmation de la charte d'Edouard, comte de Bar, de 1329, copiée dans l'acte). 

• F. 296. « Réversales de Huguet Gillet, marchant, citoyen de Verdun, d'un gaignage qu'il 

tient au finage de Gumenière (Cumières) avec dix fauchées de preix, en paiant par chacun 
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an à Son Altesse cinq francs, monnoie de ses pays » ; 15 novembre 1580. 

• F. 300 v°. « Lettres réversales de Jean Mercy, notaire au bailliage de l'évesché et comté de 

Verdun, de certains immeubles qu'il possède au lieu d'Auzéville, Récicourt et autres lieux 

de la prévosté et ressort de Clermont, en payant par chacune année la somme de douze gros de 

cens annuel à la recepte dudit Clermont » ; 16 décembre 1580. 

• F. 305 v°. « Amortissement de dix frans de rente sur les terres de Rarécourt fait par Gérard 

du Hattoy », veuf de Marguerite de Franqueville ; fondation en l'église de Rarécourt ; lettres 

du duc René, 10 juin 1503. 

• F. 307. « Lettres réversales de Jean Cordault, laboureur demeurant à Brocourt, d'un 

gagnage qu'il tient au lieu, ban et finage de Brocourt, en paiant par chacun an à la recette de 

Clermont la somme de douze gros barrois de rente » ; 25 janvier 1576. 

• F. 311 v°. « Lettres d'acquêt et transport faict par M" Biaise Preudhomme, lieutenant général 

au bailliage de Clermont, d'un gaignage scitué au ban de Gilbescourt (Julvécourt) venant de la 

confiscation de feu Claude de La Vallée, jadis prévost dudit Clermont »t à lui vendu par le duc 

Antoine le 14 janvier 1541 [1542]. 

• Revente du gagnage par Biaise Prudhomme au duc de Lorraine, 13 janvier 1556 [1557]. 

• F. 322 v°. Acensement par le Conseil des Comptes de Bar aux habitants de Ville-sur-

Gousance de cent arpents de haies et buissons dits les haies de Memelet et le bois la Brocarde, 

sis en la prévôté de Souilly ; 18 octobre 1507. 

• F. 326 v°. « Lettres réversales de François du Hautoy, sieur de Nubécourt et Bulainville, 

pour la donation à luy faicte par Son Altesse des hommes de retenue qu'elle avoit audit 

Bulainville » ; 2 juillet 1579. 

• F. 331. « Lettres d'asseurance faictes par George de Nettancourt, escuyer (sieur de 

Nubécourt), de la permission à luy faicte de faire construire et édifier un bastard, escluse et 

cheutte d'eau sur la rivière d'Aire » dans un jardin à lui appartenant au finage de 

Courcelles-lez-Aubréville ; 13 novembre 1561. 

• F. 334. « Vendage, cession et transport faict par Jean Masson, demeurant à Auzéville, au 

proffict de nostre souverain seigneur », d'un jardin joignant le moulin d'Auzéville ; 18 mars 

1565 [1566]. 

• F. 336. « Lettres réversales de Noé Goffet, demeurant à Balliay lez Verdun (Belleray), pour 

la permission de tenir immeubles ez pays de Son Altesse en paiant par chacun an six gros de 

rente en la recette de Clermont » ; 15 janvier 1583. 

• F. 340. « Lettres de cession et transport fait au proffit de Son Altesse par Jacques de La 

Vallée, escuier, prévost, receveur et gruyer de Clermont, de plusieurs pièces de pré prinses et 

occupées par sadite Altesse aux fosses de la forge d'Aubréville » ; 15 janvier 1583. 

• F. 345. « Lettres réversales de Michel Geoffroy, marchand demeurant à Verdun, des 

héritages qu'il possède aux lieux, bans et fînages de Brocourt et Brabant, en paiant par 
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chacun an à la recette de Clermont la somme de deux gros, monnaie barrois, de rente 

annuelle « ; 2 janvier 1582. 

• F. 348 v°. « Lettres reversâmes de Jean Didier dit l'Escossois, prévost de Mangiennes, au 

nom et comme ayant la garde noble de Jacques et Nicolle, ses enfans (et de défunte 

Claude de Rome, sa femme), des biens qu'ilz possèdent au lieu de Clermont, en payant 

par chacun an à la recette dudit Clermont trois gros de cens annuel » ; 5 février 1578. 

• F. 352 v°. « Assencement faict par » le duc René « aux habitans de Neuvilly de certains 

accreuz d'eaux avec le petit bois estant entre les bastis d'Aubréville, en payant par chacun an 

les habitans dudit Neuvilly à la recette de Clermont une corbeille d'avoine » ; lettres des 

habitants, 3 mars 1493 [1494]. 

• F. 354 v°. « Affranchissement faict par le roy René aux habitans de Clermont pour le 

terme et espace de six ans » (exemption de certaines redevances) ; Aix, 29 mars 1476 

[1477]. 

• F. 360. « Vidimus de la seigneurie de Bulainvillé conférée par nostre souverain seigneur à 

Monsieur du Haultois, pour la redevance des assizes en deniers et en grains que les 

habitans dud. lieu ont accordé payer aud. sieur du Haultois » ; 9 avril 1580 (François du 

Hautoy, seigneur de Nubécourt, Bulainvillé et Beauzée en partie). 

• F. 364. « Extraict des registres aux causes du bailliage de Vermandois à Chaalons du 

lundi 2 juin 1559 » (compétitions au sujet de la cure de Rampont). 

• F. 366 v°. « Fondation de la chapelle monsieur saint Oricle faicte au lieu de Clermont par 

Yoland de Flandre, comtesse de Bar » ; 9 juillet 1364 (service confié aux religieux de 

Beauchamp). 

• F. 371. « Vidimus de la fondation de l'église de Belchamps » ; charte de Henri, comte de 

Bar, du mois de mars 1238 [1239] ; vidimus du 23 octobre 1409. 

• F. 372 v°. « Donation faicte par Madame la comtesse de Bar, dame de Cassel, aux prieur 

et religieux de Belchamps de la chapelle, rentes et revenu monsieur St Oricle scitué ou 

chastel et donjon de Clermont » ; lettres du prieur et des religieux de Beauchamp, 20 avril 

1396. 

• F. 374. « Sauvegarde pour l'abbaye de Chéhéry durant le plaisir de l'abbé » ; lettres par 

lesquelles l'abbé et les religieux se mettent sous la protection de Yolande de Flandre, 

comtesse de Bar, et du duc Robert, son fils, à partir du 7 avril 1358 pour trois ans, avec 

renouvellement de trois ans en trois ans s'il plaît à l'abbé, en payant 35 florins d'or, par 

an ; 7 avril 1358. 

• F. 375 v°. « Dénombrement de Arnould du Pont, chanoine de l'église de Verdun, de ce 

qu'il tient en la prévosté de Clermont en Argonne » (maison au château de Clermont) ; 22 

septembre 1439. 

• F. 376. « Acquest faict par nostre souverain seigneur de Jean Drouet, demeurant à 
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Clermont, et. Christophe Herbin, demeurant à Brabant, des héritages qu'ils avoient en la 

prévosté de Clermont » (une pièce de terre dans la forêt de Hez) ; 28 janvier 1566 [1567]. 

• F. 378. Jean Fourault et Claude de La Tour, sa femme, Nicolas de Dombasle et Ermenie 

Hardy, sa femme, vendent au duc de Lorraine 372 verges et demie de terres labourables 

près de la tuilerie du Jarcq ; 13 janvier 1563 [1564]. 

• F. 382. Françoise de Quenouille, veuve de Philippe d'Andelin, vend aussi sa part desdites 

terres ; 12 juin 1563. 

• F. 379. Nouvel acensement aux habitants de Ville-sur-Cousance, renouvelant celui du 18 

octobre 1507 (voir f. 322 v°) ; 8 janvier 1536 [1537]. 

• F. 383 v°. Acensement fait aux habitants de Neuvilly par le duc René, 1er février 1492 

[1493] ; vidimus du 25 avril 1494 (voir plus haut, f. 352 v°, les lettres des habitants). 

• F. 385 v°. Lettres par lesquelles Charles VII autorise le roi René à fournir de sel blanc, 

pendant dix ans, ses greniers à sel de Reims, de Châlons, Chaumont, Saint-Dizier, Portien, 

Grandpré et Damvillers ; Ruffec, 24 mars 1441 [1442]. 

• F. 388 v°. « Admodiation faicte à Jonas des Androuyns et Jean des Guyots, escuyers, 

demeurant au Four-en-Bignois, dudit four en Bignois, maisonnement, aysances, terres, 

preix et chennevières en deppendans » ; 16 avril 1558. 

• F. 391 v°. « Eschange faict par nostre souverain seigneur avec Nicolas Le Rouyer, 

laboureur demeurant à Ville-sur-Gousance » ; 28 décembre 1566. 

• F. 395 v°. « Admodiation faicte à Claude de Bras, escuyer, demeurant au Neuf-four, et 

damoiselle Anthoinette des Androuins, vefve de feu Pierre de Tailly, du Neuffour et toutes ses 

appartenances, en paiant par chacun an à la recepte de Clermont la somme de trente frans 

barrois » ; 20 octobre 1579. 

• F. 407. « Permission à Guyon Bailliot, recepveur pour les vénérables daines du couvent de 

Saint-Maur, demeurant à Verdun, de tenir et posséder au bailliage de Clermont tous les 

biens qui lui pourroient eschoir par succession audit bailliage en paiant par chacun an à la 

recepte dudit Clermont la somme de six gros » ; 26 janvier 1585. 

• F. 410. « Lettres réversales de François du Hoult, escuyer, demeurant à Binois, et consors, 

de la rente de deux frans chacun an pour arpent d'une contrée de terre appellée Senade, 

contenant 100 arpens 75 verges » ; 11 août 1582. 

• F. 414. « Lettres réversales de Loys Saillet, laboureur demeurant à Souhesme, de ce qu'il tient 

ez pays de Son Altesse » ; 15 janvier 1581. 

• F. 417. Lettres réversales de François Simon, écuyer, demeurant à Verdun, pour le 

gagnage qu'il tient à Nixéville ; 16 novembre 1580. 

• F. 421 v°. Lettres réversales des enfants de Jean Noël, demeurant à Pretz-en-Argonne, 

pour ce qu'ils tiennent par succession de Nicole Noël, leur tante ; 25 octobre 1586. 

• F. 423 v°. Lettres, réversales de Jacques Golson et de Fremine Salentin, demeurant à Sainte-
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Menehould, pour ce qu'ils tiennent au bourg et au flnage de Clermont ; 23 décembre 1586. 

• F. 426 v°. Lettres réversales de Nicole Ponsignon, curé de Sappey en Champagne, pour ce 

qu'il tient à Neuvilly par succession de Jacques Ponsignon et de Marguerite Maucurier, ses père 

et mère ; 30 septembre 1580. 

• F. 430. Lettres réversales de Jonas des Androuins, écuyer, demeurant au Four-en-Bignois, 

pour la verrerie dudit Four ; 27 novembre 1563. 

• F. 432. Le duc de Lorraine cède à Jean de Villemorien, écuyer, archer de ses gardes, 

demeurant à Aubréville, une pièce de vigne à Auzéville, en échange de trois fauchées de pré 

en la gruerie de Clermont ; 17 janvier 1583. 

• F. 434. François d'Ornes et Marguerite de Boulant, sa femme, vendent leur terre et seigneurie 

de Proidos à Jean Blandin,, écuyer, seigneur de Renusson, maître d'hôtel du duc de Galabre ; 

7 mars 1456 [1457].  

 

Tome IL 

Fiefs de la châtellenie de Clermont. 

• F. 1. Rampont.  

Aveu de Jean de Rampont, fils de Varin Bonnefille ; 20 avril 1378. Aveu de Colin Henriet de 

Rampont, avril 1378.  

Aveu de François Huet de Souhesmes, 10 mai 1381.  

Aveu de Colin Henriet de Rampont, 12 avril 1391.  

Aveu de Gilles de Souhesmes, 14 mars 1455 [1456].  

Aveu de Jean du Bois, 15 avril 1456.  

Aveu de Wautrin du Bois, 5 juillet 1468.  

Aveu de Thomas de Pailly, 12 novembre 1506. 

• F. 12. Parois et Vraincourt.  

Aveu de Gérard de Pierrepont, décembre 1497. 

• F. 14 v°. Courcelles et Parois. Aveu de Regnault de Charresey au Charisey (Chérisey), veuf 

de Jeanne de Nettancourt et tuteur de Marguerite, sa fille mineure ; 30 octobre 1509. 

• F. 16. Froidos.  

Aveu de Jeanne de Pleury, 6 octobre 1389.  

Mainlevée accordée par le duc Robert à Jean du Pont, de Longuyon, écuyer, et à sa femme 

Agnès, fille de feu Juliot de Fleury ; 26 septembre 1400.  

Aveu de François du Pont, 4 mars 1436 [1437].  

Aveu de Claudine Boussart, 15 juillet 1542.  

Aveu de Jean Carrette, écuyer, 15 novembre 1509.  

Aveu de Roger d'Ancemont, chanoine de Verdun, 8 octobre 1510.  

Aveu de Nicolas Mauvary de La Vallée, 5 mai 1517.  
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Aveu de Claudine Boussart, 30 mai 1546. Aveu de Thierriet Pierron, 11 avril 1570 (à cause 

de Marie Boussart, sa femme, sœur de Claudine). 

• Aveu de Coles de Valley (Waly), 24 mars 1377 [1378].  

Vente de cinq francs de rente sur Froidos, faite par Pierre de Creux à Colin de Forges, 23 

septembre 1437 ; cession par Colin de Forges à Jean Blandin, 4 novembre 1450. 

• F. 35. Clermont.  

Procès-verbal de la mission remplie de la part de Roger Errard, prévôt, de Clermont, auprès 

de Jean Dupuis, huissier du Roi en sa cour de Parlement, en désaveu de la saisie du cheval 

dudit Dupuis à Clermont cinq mois auparavant ; 10 juillet 1539. 

• F. 37. Souhesmes, Autrécourt, Rampont, Waly, Osches, Bulainville, Blercourt.  

Aveu de Jean Pillon, écuyer, demeurant à la Petite Souhesme ; 11 septembre 1512. 

• Souhesmes. Aveu de Gilles de Souhesmes ; .décembre 1332. 

• F. 41. Dombasle.  

Aveu de Nicolas de Véronnes et Jacques de Verroncourt, avril 1499.  

Aveu de Nicolas de Dombasle, 8 septembre 1550. 

• F. 50. Ville-sur-Cousance.  

Aveu de Jean de Moncel, à cause de Marie de Failly, sa femme ; 12 mars 1455 [1456]. 

• F. 51 v°. Ville-sur-Cousance et Neuvilly.  

Aveu de Jean Gollart, 25 septembre 1486. 

• F. 52 v°. Ville-sur-Cousance.  

Conflit de juridiction entre les officiers du trésorier de Beaulieu et ceux de Clermont, 1512.  

• F. 54. Ville-sur-Cousance, Waly.  

Aveu de Louis-Nicolas Thiébault et Thierry de La Tour, 18 décembre 1534. 

• F. 56. Nubécourt.  

Aveu de François du Hautoy, 1er septembre 1566. 

• F. 62. Ville-sur-Cousance.  

Aveu de François de Gourcy, seigneur de Ville-sur-Iron ; 5 novembre 1573.  

Aveu de Thiébault de La Tour, 29 septembre 1574. 

• F. 68 v°. Autrècourt, Bulainville.   

Aveu par François du Hautoy, seigneur de Nubécourt, Bulainville et Beauzée en partie, de 

ce qu'il a acquis à Autrècourt et à Bulainville de Claude de Travaulx et de Lucie de Neufville 

; reçu à Bar le 4 juin 1576. 

• F. 76. Julvécourt, Osches, Ippécourt, Jubécourt, Ville-sur-Cousance.  

Aveu de Simon et de Nicolas de Rarécourt, et d'Yde de Moncel, veuve de Didier de Rarécourt 

; 16 avril 1574. 

• F. 97. Bulainville.   

Aveu d'Anne de Harange, veuve de Jacques de Clémery ; 12 décembre 1575. 
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• F. 113. Dannevoux.  

Aveu de Jacques de Villers, seigneur de Verrières et de Dannevoux ; 7 octobre 1445. 

• F. 114. Servon.  

Aveu de Louis de Servon, seigneur de Goigny ; février 1335 [1336]. 

• F. 115. « Plusieurs acquestz de Claude de La Vallée à Sorbey, Beauzée, La Vallée, 

Moxéville, Neuvilly, Loutre et autres, au bailliage de Clermont », de 1516 à 1526, quinze 

actes. 

• F. 143. Brabant-sur-Meuse.  

Aveu de Jacomin de Brabant ; 1332, samedi après les Bures [1333]. 

• Aveu de Guiot de Brabant; 1332, jour des Bures [1333]. 

• Aveu de Jean de Brabant, fils de feu Louis ; 1332, samedi après la fête de la Purification 

[février 1333]. 

• F. 146. « Appointement touchant Brabant », entre Edouard, comte de Bar, et l'abbaye de 

Beaulieu ; 29 mars 1326. 

• F. 154. Beaulieu (abbaye de).  

Arrêt du Parlement condamnant le comte de Bar à indemniser l'abbaye de Beaulieu des 

ravages qu'il a exercés dans ses domaines durant les années 1286-1288, etc ; juin 1294 (Lësort, 

CXII, d'après l'original). 

• F. 157, Lettres de Thomas de Morfontaine, garde de la baillie de Sens, pour l'exécution des 

lettres de Philippe-le-Bel confirmant l'accord entre l'abbaye de Beaulieu et le comte de Bar 

; novembre 1312. 

• F. 158. « Quictance de Guillaume de Dampierre des pertes et dommages par lui encourus 

en suivant le parti des ducs de Bar en la guerre qu'ils faisoient à Charles, duc de Lorraine 

» ; 8 février 1415 [1416]. 

• F. 161. Verrières.  

Aveu de Gérardin de Verrières, novembre 1344. 

• F. 162. Fermont (forteresse de).  

Aveu de Pierre de Moncel, 13 juillet 1361. Buré et Parois.  

Aveu de Jean de Nant, prévôt de Ligny, pour la dîme de Buré et le four de Parois ; février 

1325 [1326]. 

• F. 164 v°. Stainville, Montplonne (prévôté de Bar), Waly, Autrecourt, Rampont 

(prévôté de Clermont).  

Aveu de Gérard de Stainville, 23 décembre 1461. 

• F. 167 v°. La Harazée.  

Henri V, comte de Grandpré, vend à Thiébaut II, comte de Bar, le fief de La Harazée, mai 

1268 {Lesort, LVIII , d'après l'original). 

• F. 168. Auzéville.  
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Mémoire pour Jean Le Maingnien, curé de Fléville, appelant d'une sentence d'Aubriet de 

Récicourt, prévôt de Clermont, contre damoiselle Agnès de Neuville, au sujet de la jouissance 

des biens de la chapelle de Saint-Nicolas d'Auzéville ; sans date. 

• Vente de 30 francs de rente par la communauté d'Auzéville à Jacomin Guyot, de Verdun 

; 30 octobre 1403. 

• Yolande de Flandre engage les fours d'Auzéville à Golart de Saulx, 12 octobre 1346 

(vidimus du 13 février 1377 [1378], et du 14 octobre 1393). 

• Le comte de Bar achète de Jeanne, fille de Colart, bailli de Clermont, ce qu'elle possède à 

Clermont et Auzéville ; 1324, jour de la Conversion de saint Paul [25 janvier 1325]. 

• F. 179 v°. Marre.   

Aveu de Husson de Marre, septembre 1260. 

• Aveu de Nicolas de Villaines, avril 1285. 

• Aveu d'Alexandre de Marchéville, à cause de Jeanne de Guignecourt, sa femme ; 

septembre 1333. 

• Aveu d'Aignel de Jametz, 27 décembre 1396. 

• F. 183. Aubréville.   

Contrat entre particuliers, 15 mars 1361 [1362]. 

• F. 184. Imécourt.  

Aveu de Colart d'Imécourt, 24 février 1367 [1368]. 

• F. 185. Ansaville et autres lieux.  

Aveu de Geoffroy d'Apremont, septembre 1295. 

• F. 186 v°. Clermont.  

Aveu d'Asseline de Neuf ville pour trois reises de froment sur les greniers de Clermont ; 14 

décembre 1337. 

• P. 187. Remoiville.  

Aveu de Guillaume de Landres, décembre 1367. 

• F. 188. Nogent près Ramerupt.  

Aveu d'Erard de Brienne, seigneur de Ramerupt ; novembre 1226 (en latin). 

• Sivry.  

Aveu de Geoffroy de Sivry pour les hommes de Beaulieu demeurant à Sivry ; 1283, samedi avant 

la Madeleine (en latin). 

• F. 189. Esnes. 

 Aveu de Jean d'Esnes, 20 août 1446. 

• F. 191. Courcelles et Neuvilly.  

Aveu de Gérard de Courcelles, décembre 1332 (vidimus du 15 janvier 1360 [1361]). 

• F. 192 v°. Neuvilly.  

Aveu de Renaudin, voué d'Esnes, 18 mai 1339. 
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• Aveu de Renaudin de Châtel, 18 mai 1339. 

• Vente par Oulry de Châtel à Jean de Clermont dit le Bourguignon, 22 juin 1378.  

Approbation de Yolande de Flandre, comtesse de Bar, 2 mars 1381 [1382]. 

• F. 197. Neuvilly.  

« Vidimus de cinq paires de lettre de quatre livres que Jean de Haucourt prent chacun an sur la 

bourgeoisie de Neuvilly », 22 novembre 1382. 

• F. 199 v°. « Coppie d'une lettre de six reises de froment de pancion que plusieurs de 

Neuvilly doivent chacun an au sieur Colard Malaizié et Marguerite, sa femme, citoyens de 

Verdun » ; 14 novembre 1409 (vidimus du 15 mai 1430). 

• F. 203. « Dénombrement de Husson de Failly de vu sous de forts sur les rentes de 

Neuvilly » ; 1er mai 1411. 

• F. 203 v°. Neuvilly, Parois, Récicourt.  

Dénombrement de Milet de Failly, 4 novembre 1453. 

• P. 206. Waly.  

Vente par Warnesson de Fleury au comte de Bar de cinq arpents de bois au ban de Waly ; 

novembre 1333. 

• F. 207 v°. Sentence du lieutenant du bailli de Vermandois au siège de Châlons contre Nicolas 

Thomas, de Clermont, Simon André, dit le Magnien, de Souilly, et Jean Jacquemin, de 

Nubécourt, pour homicide ; 1565. 

• F. 212 v°. « Lettres de surséance pour Clermont » : lettres du roi Henri II pour surseoir au 

jugement dans le procès entre Claude d'Aguerre, baron de Vienne, les habitants de Vienne et 

de Ronchamp d'une part, et les communautés de Florent, La Neuville-au-Pont, Monthiécourt 

et Moiremont, d'autre part, au sujet des bois de Vienne ; Paris, 7 janvier 1552 [1553].  

 

2-E-016  CARTULAIRE DE LA CHATELLENIE DE VARENNES, copié au XVIIe siècle en un vol. petit in-folio de 

384 f., recouvert de toile grise.  

• F. 1. « Varennes. Chastellainie et prévostez de Varennes, Montignons, Quemières 

(Cumières), pour le domaine et pour les fledz ». 

• « Varennes. Mandement du Roy pour requérir la restitution de certain bestail et autres biens 

prins par la garnison de Varennes sur les habitans de Florent » ; Paris, 24 mars 1355 [1356]. 

• F. 2 v°. « Acte de l'entérinement de certaines lettres royaulx impétrées par les habitants de 

Varennes contre Jean de Moulaincourt, touchant certains bois situez proche dudict Varennes 

» ; donné aux assises de Sainte-Menehould le 5 mai 1382. 

• F. 3 v°. « Mandement de la comtesse de Bar pour mettre à néant certaine procédure 

intentée au lieu de Varennes à l'occasion d'une maison située au chasteau dudit lieu, à elle 

escheue par droict de forfuyance et vendue à un nommé Husson Senault » ; 26 août (s. a.). 

• F. 4. « Robert, duc de Bar, donne à Madame Yoland de Flandre, sa mère, sa vie durant, la 
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ville et prévosté de Varennes, et huict cent frans d'or de rente sur les villes de Bar, 

Gondrecourt, Sathenay (Stenay) et Verdun » ; 31 octobre 1385. 

• F. 10 v°. « Commission du roy Charles pour informer sur certaines difficultez meues entre le 

roy de Sicile et le comte de Richemont, conestable de France, touchant Dennevou 

(Dannevoux), Honcourt (Haucourt) et Malaincourt (Malancourt) » ; Laon, 28 avril 1441. 

• F. 12. « Confirmation d'un accord faict entre Jean de Moulaincourt, escuier, et les 

habitans de Varennes touchant certains bois situez près la ville dudict Varennes » ; lettres du 

roi Charles données à Paris le 7 septembre 1378. 

• F. 14. Procès entre Nicole Bousmart, archidiacre d'Argonne, grand-prévôt de Montfaucon, 

et Louis de Cordouan, sieur de Gesnes, lieutenant du sieur de Rabodanges, gouverneur de 

Damvillers, au sujet de la saisie des meubles d'une maison située au château de Varennes ; 

jugement du 5 novembre 1555. 

• F. 23. Assignation de 12.000 livres de petits tournois faite par Edouard, comte de Bar, à sa 

sœur Jeanne, comtesse de Garennes ; 18 mai 1319. 

• F. 26. « Sentence rendue au profit de Son Altesse contre les habitans de Bruyères » 

(Brières) ; 15 octobre 1553. 

• F. 29 v°. « Acquest par Asselin de Bouconville, bailli de Saint-Mihiel, du seizième des 

dismes de Romagne, Banfheville et Borruz » ; 2 novembre 1281. 

• F. 30 v°. « Acquest de dix-neuf arpents et demy de bois situez au ban de Romagne au lieu dit 

le bois Chermillon » ; 11 novembre 1334. 

• F. 31 v°. « Acquest du bois Chermillon, séant au ban de Romagne » ; 7 septembre 1338. 

• F. 32 v°. « Réduction et modération de la taille du village de Romagne » ; 15 mars 1367 

[1368]. 

• F. 34 v°. « Vendage de certains héritages faict par les abbé et couvent de l'abbaye Nostre-

Dame de La Chalade à Charles, duc de Lorraine » ; 27 septembre 1573, 

• F. 38. Thierry Buron, châtelain de Varennes, maître des forges de Montblainville, vend au duc 

de Lorraine une maison et des prés situés près de la forge ; 29 septembre 1573. 

• F. 40. Guillaume Estienne, curé de Montblainville, vend au duc de Lorraine des prés sis 

au finage dudit lieu ; 28 septembre 1573. 

• Cinq autres actes d'acquisition de prés à Montblainville en 1573. 

• F. 49. « Assensement faict à Jean de Lescole de 60 arpens de bois taillis en la contrée 

des Allieux, gruyerie de Varennes » ; 16 décembre 1576. 

• F. 53 v°. « Appointement fait entre le duc de Lorraine et Claude, baron de Malberg, 

touchant le différent d'une chaussée nouvellement érigée pour la conduite de l'eaue au moulin 

de Varennes » ; 27 mars 1557 [1558]. 

• F. 56. « Assensement perpétuel faict à Jean de Cierges, demeurant à Romagne, de cent ou six 

vingtz arpens de bois taillis en la contrée des Allieux, gruyerie de Varennes » ; 28 mai 1575. 
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• F. 60 v°. « Faculté de réachapt d'un moulin assis sur le ruissel de Cousance, prévosté de 

Clermont » ; 7 décembre 1550.  

• F. 63. Dénombrement de Nicolas de Villers, seigneur d'Esnes et de Froméréville, pour ce 

qu'il tient à Vienne-la-Ville ; 4 avril 1582.  

• F. 66. Dénombrement de ce qu'il tient à Pouilly, même jour.  

• F. 68 v°. Transaction et accord entre le duc de Lorraine et l'évêque de Verdun au sujet 

d'un certain nombre de villages et terres ; 29 janvier 1566 [1567], 

• F. 78. Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de Favery par Claude de Rivière, 

seigneur d'Essey ; 20 août 1574. 

• F. 81 v°. Arrêt obtenu par le duc Antoine contre plusieurs particuliers de Haucourt et de 

Malancourt au sujet de leurs redevances ; 15 avril 1537. 

• F. 85 v°. « Réversales de la garde des habitans de Montzéville de l'ascensement à eulx 

faict des accreues de bois et d'un ban appelle le ban Borru situé au flnage dudit Montzéville, 

moyennant deux gros par chacun conduit de redevance annuelle » ; 14 décembre 1536. 

• F. 95 v°. « Sentence des juges commis et députez à la décision du procès et différent meu 

entre les procureurs généraux de Clermont et de l'évesché et comté de Verdun et les 

habitans de Marre, touchant le bois de Marre » ; 24 mai 1579. 

• F. 103. « Réversales des habitans de Montzéville de l'ascensement à eulx faict des essartz 

et accreues de bois du ban dudict Montzéville, moyennant un gros par chacun conduict de 

redebvance annuelle » ; 17 juin 1523. 

• F. 108. « Réversales de la sauvegarde des subjectz du Chapitre Nostre-Dame de Verdun au 

lieu de Montzéville » ; 19 octobre 1530. 

• F. 110 v°. « Réversales de Thierry Buron, châtelain de Varennes, maître des forges de 

Montblainville » ; 2 février 1585. 

• F. 112 v°. « Vidimus et réversales de l'ascensement faict aux habitans de Béthincourt 

d'un petit bois appelé le bois des Tiers, moyennant trois frans six gros de redebvance 

annuelle » ; 20 janvier 1516 [1517].  

• F. 116. Aveu et dénombrement de Claude de Vaudémont, baron de Florence, pour ce qu'il 

tient au ban de Forges ; 20 février 1538 [1539]. 

• F. 118. Aveu et dénombrement de Bazeilles par Antoine du Fay ; 5 janvier 1545 [1546]. 

• F. 125 v°. « Ratification du Roy de l'acquest faict par le duc de Bar de la ville et forteresse 

d'Autry d'Eustache d'Auberchicourt, à qui la forteresse avoit esté donnée par le roy 

d'Angleterre » ; juillet 1260 (lettres de Charles, régent du royaume de France). 

• F. 129 v°. « Mandement du duc Robert à Eustache d'Auberchicourt à ce qu'il ait à se 

transporter en France pour débattre la forteresse d'Autry contre le sieur de Grancey, 

lequel Eustache avoit promis garentir ladicte forteresse audit seigneur duc par le vendage 

qu'il en avoit faict » ; 29 décembre 1360. 
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• F. 130 v°. « Copie du mandement que Jean, roy de France, a faict addressant au bailly de 

Vitry, à ce qu'il ait à remettre le sieur de Grancey en possession de la forteresse d'Autry » ; 

Royallieu-lez-Compiègne, 19 juin 1362. 

• F. 131 v°. Accord entre le duc de Bar et Eudes de Grancey ; 7 février 1362 [1363]. 

• F. 134. Droits de l'église Sainte-Marie-Madeleine de Verdun à Froméréville ; 5 juillet 1427. 

• F. 137. « Sentence pour le procureur général au bailliage de Clermont contre Françoise de 

Villers-le-Prudhomme, veuve d'Alexandre de Saintignon », au sujet de la propriété d'une 

demi-fauchée de pré au finage d'Esnes ; 23 juin 1553. 

• F. 141. « Procès-verbal pour le procureur général au bailliage de Clermont contre Françoise de 

Villers-le-Prudhomme », 23 juin 1553. 

• F. 144. Obligation d'un cens annuel de deux blancs par Jacques Charlet, praticien demeurant à 

Froméréville ; 15 janvier 1572 [1573]. 

• F. 145 v°. « Sentence rendue contre les habitans de Haucourt et Malancourt pour le droit de 

bourgeoisie » ; 5 mai 1573.  

Sentence contre plusieurs particuliers de ces villages, 25 décembre 1575. 

• F. 149. « Sentence rendue par le juge de Montfaucon contre les habitans de Septsarges qui 

refusent de payer leur bourgeoisie » ; 28 janvier 1580. 

• F. 150 v°. « Lettres de vingt franchars de froment de rente perpétuelle chacun an, que 

Jacomin Le Hollier, de Froméréville, doit pour une pièce de terre à luy laissée de par l'église 

de la Magdeleine de Verdun » ; 3 août 1460. 

• F. 152 v°. « Lettres de quatre franchars de froment de rente perpétuelle chacun an à la St 

Remy, que Philippot Chappelain et Colin Simon, de Froméréville, doivent pour certains 

héritages à eulx laissés par Messieurs de l'église de la Magdeleine de Verdun » ; 3 août 1460. 

• F. 154 v°. « Lettres obligatoires et d'assencement à Jean Leblanc, maieur de Chattancourt, et 

Lucie, sa femme, pour le moulin dudit Chattancourt, moyennant seize quartels de froment 

chacun an de rente » ; 18 janvier 1551 [1552]. 

• F. 157 v°. « Vidimus du moulin de Froméréville », 24 mai 1577. 

• F. 160. « Obligation de la somme de quatorze cens soixante quinze frans unze gros deux 

blans appartenant à nostre souverain seigneur au village de Chattancourt » ; 21 janvier 1566 

[1567]. 

• F. 161 v°. Lettres réversales et obligation de neuf gros de rente annuelle et perpétuelle à la 

recepte des Montignons sur un gaignage à Forges appartenant à Nicolas Senocque, 

marchand, bourgeois de Verdun » ; 24 mars 1573 [1574]. 

• F. 164 v°. « Lettres réversales et obligation de quatre gros de rente annuelle et perpétuelle à 

la recepte des Montignons sur un gaignage à Forges appartenant à Jean Joly, citoyen de 

Verdun » ; 27 août 1574. 

• F. 166 v°. « Lettres réversales et obligation de douze gros de rente annuelle et perpétuelle 
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sur un gaignage à Forges, prévosté des Montignons, appartenant à Jean de Stenay, citoyen de 

Verdun » ; 27 août 1574. 

• F. 169 v°. « Lettres de donation et ascensement faict par Henry Tranche, demeurant à 

Béthincourt, pour un sixiesme en un gaignage sis audit lieu » ; 30 mai 1575. 

• F. 172 v°. « Lettres réversales pour Jean Lepoivre, marchand demeurant à Verdun, pour un 

gaignage au lieu de Forges » ; 3 janvier 1577. 

• F. 175. « Lettres réversales de François Jacquet, laboureur à Forges, pour quelques biens 

situez audit lieu, en rendant deux frans par chacun an de rente » ; 9 janvier 1577. 

• F. 178. « Lettres réversales de Nicolas Fournier et Isabelle de Tremont, sa femme, 

demeurant à Verdun, pour un gaignage situé au lieu de Béthincourt, en rendant chacun an 

six gros barrois de rente » ; 22 août 1577. 

• F. 180. « Lettres réversales de discrette personne Mr François Husson, curé de St Pierre 

le Chéry à Verdun », pour des héritages au ban de Forges ; 12 septembre 1577. 

• F. 184. « Lettres réversales de Didier Lepoivre, marchand demeurant à Verdun, pour un 

cinquiesme en quelques biens sis à Froméréville, en rendant trois gros par chacun an de rente 

» ; 23 juin 1578. 

• F. 187. « Lettres reversâtes de Nivolas Malchauffé et Marguerite Boucart, sa femme, pour 

huict faulchées de preiz au ban de Forges, en rendant neuf gros par chacun an de rente » ; 30 

octobre 1578. 

• F. 190. « Lettres réversales de Maître Jean Vautrin, advocat demeurant à Verdun, pour 

quelques héritages situez au ban de Forges, en paiant six gros par chacun an de rente » ; 

13 novembre 1578. 

• F. 192 v°. Lettres réversales de Claudon Boucart, demeurant à Verdun, pour des biens à 

Béthelainville et à Froméréville » ; 17 décembre 1579. 

• F. 196 v°. « Lettres réversales de Nicolas Jacquet, drapier à Verdun, pour quelques héritages 

à Vignéville et Béthelainville » ; 13 janvier 1581. 

• F. 199. « Acquest faict au profict de nostre souverain seigneur d'une place sur laquelle le 

four bannal de Cheppy est basty » ; 21 février 1550 [1551]. 

• F. 200. Dénombrement de Bastien de Chappas et de Jean de Gommery, seigneurs en partie de 

Cheppy ; 31 janvier 1584. 

• F. 204 v°. Dénombrement par Claude de Saintignon, veuve de Nicolas de Fontaine, 

seigneur de Cierges, de ce qu'elle possède à Montblainville, Cheppy et Verry ; 11 janvier 

1573 [1574]. 

• F. 207 v°. Robert, duc de Bar, confirme la vente d'une rente de 50 francs de France par 

les habitants de Varennes à Jean Lambert, citoyen de Verdun ; 17 mai 1396. 

• F. 210 v°. Acte de la vente précédente, 13 mai 1396. 

• F. 217 v°. Robert, duc de Bar, donne une rente de quatre reises de froment sur les greniers de 
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Varennes à Perrinet de La Mothe à l'occasion de son mariage avec Maresson, veuve de 

Raulin Normant, en son vivant prévôt de Varennes ; 26 novembre 1406 (vidimus du 1er 

juin 1408). 

• Acte en latin, émané de la cour de Verdun, de la vente d'une rente de 50 francs faite par les 

habitants de Varennes à Jean Lambert, citoyen de Verdun ; 13 mai 1396.  

• F. 226. « Fiedz des chastellainie et prévostez de Varennes, Montignons et Quetminières » 

{Cumières). 

• Romagne. Aveu d'Agnès, veuve de Richard Chany, et de son fils Gautier ; 11 avril 1284. 

• Aveu de Haymart de Gorville, 28 février 1332 [1333]. 

• Aveu de Jacques Le Coigne, de Romagne, 22 janvier 1332 [1333]. 

• Aveu de Aymard de Courville, mai 1343 (vidimus du 8 janvier 1480 [1481]). 

• Aveu de Jeanne de Gourville, mai 1343. 

• Aveu de Gilbert de Romagne, novembre 1354. 

• Aveu de Regnaudin Malquarré, 7 mai 1387. 

• Aveu de Colette de Failly, veuve d'Ancherin Saintignon, 10 décembre 1534. 

• F. 233. Romagne, Bantheville, Borru. Aveu de Perrin de Beulle, 1er mars 1332 [1333]. 

• F. 233. Romagne, Nantillois, Varennes. Aveu de Coles, fils de Husson Le Bruandel, 17 

décembre 1332. 

• F. 234. Romagne, Bantheville, Borru et autres lieux. Aveu de Jean de Villers, mari d'Agnès 

d'Ornes, 16 avril 1333. 

• F. 236 v°. Romagne, Nantillois. Aveu d'Amengars, fille de Husson Le Bruandel, septembre 

1334. 

• F. 237 v°. Romagne, Borru, Bantheville.  

Aveu de Guillaume de Tronville, 25 novembre 1332. Aveu de Marie, veuve de Guillaume 

d'Erize, prévôt de Bar, 31 août 1376. 

• F. 238 v°. Romagne, Bantheville, Borru, Beulles.  

Aveu de Nicolas de Failly, 4 janvier 1509 [1510]. 

• F. 239 v°. « Eschanges faictz entre Son Altesse et Regnault de Cierges, dit Saint-Gris, de 

certains héritages sis au finage de Romagne » ; 19 mars 1563 [1564]. 

• F. 242. « Acquest de huict reiz de froment sur des dismes de Romagne, Bantheville et Bouruz, 

au profit d'Edouard, comte de Bar, de Perrin et Jean de Beulle » ; 1328. 

• F. 243 v°. Samogneux.  

Aveu de Colinet, fils de Poincelet de Samogneux, novembre 1332.  

Aveu de Henri, fils de Poincelet de Samogneux, novembre 1332. 

• F. 244 v°. Beulle, Romagne.  

Aveu de Jean de Beulle, janvier 1332 [1333].  

Aveu de Henrion de Cons, mai 1265. 
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• Saint-Morel.  

Aveu de Jean de l'Espine, sire des Maisons dessus Verdelot en Brie ; 25 avril 1385. 

• F. 247. Marre.   

Aveu de Pierre de Myers, seigneur de Marre et de Bezonvaux en partie ; 28 mai 1560. 

• F. 252. Montblainville.   

Admodiation de la forge de Montblainville, avec le moulin dudit lieu, faite à Thierry Buron, 

châtelain de Varennes, pour vingt-cinq ans ; 5 mars 1573 [1574]. 

• F. 252 v°. Obligation de Jean Le Poulturier, demeurant à Avocourt, pour une maison 

tenue au château de Varennes .28 octobre 1577. 

• F. 256. « Assencement faict à la communauté de Nanlillois de 212 arpens de bois », 4 juin 

1585. 

• F. 259. Lettres obligatoires de Nicole Poinsignon pour des biens possédés au finage de 

Verry, 27 février 1573 [1574]. 

• F. 262. Esnes, Froméréville, Germonville, Choisel. 

Aveu de Nicolas de Villers, 5 mai 1583. 

• F. 289. Aveu et dénombrement fourni par Adam de Villers, seigneur d'Esnes et de 

Froméréville en partie, demeurant à Vauquois ; 9 avril 1574 [1575].  

• F. 319 v°. Cumières, Esnes, Forges, Chattancourt, Bèthincourt, Montzévïlle.  

Aveu de Jean de Trièves, seigneur de Siraucourt en Lorraine et de Cumières ; 10 novembre 

1548. 

• F. 336 v°. Cumières, Froidos.  

Aveu de Jacques Blandin, chevalier, seigneur de Renusson et de Cumières ; 25 mars 1492 

[1493]. 

• F. 338 v°. Cumières, Marcheville.  

Pour l'exécution des fondations faites par Edouard d'Argiers en l'abbaye de La Chalade, le roi 

René autorise l'aliénation des seigneuries de Cumières et Marchéville ; 26 février 1454 

[1455] (vidimus du 12 octobre 1457). 

• F. 340 v°. Autres lettres du roi René sur le même sujet ; Angers, 17 mars 1455 [1456] 

(vidimus du 26 décembre 1458). 

• F. 345. Lettres de Robert de Plorenville, bailli de Clermont, sur l'acquisition de la terre de 

Cumières par Jean Blandin ; 19 mars 1458 [1459]. 

• F. 346. Actes de transmission de la terre de Cumières, 1456-1458. 

• F. 355 v°. Lettres de Pierre d'Argiers pour la terre de Cumières, à lui engagée par la 

comtesse de Bar ; 8 août 1394. 

• F. 356. Vente des biens d'Edouard d'Argiers par ses héritiers ; 24 janvier 1444 [1445]. 

• F. 360. Engagement de la forteresse de Cumières à Jean de Forges, 4 août 1375. 

• P. 360. Accord entre la comtesse de Bar et Geoffroy d'Ornes au sujet de la forteresse de 
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Cumières ; 7 octobre 1372. 

• F. 361 v°. Les sieurs d'Allamont de Bolandre cèdent au duc de Lorraine la moitié de la 

censé de Beulle au finage de Romagne ; 21 mars 1558 [1559]. 

• F. 366 v°. Echange de prés à Romagne entre le duc de Lorraine et Antoine de Montbron, 

seigneur de Saint-Germain ; 11 septembre 1568. 

• F. 369. Lettres obligatoires de Jean de Gierges, laboureur à Nantillois, pour la concession 

de la haie Villepré, contenant douze arpents ; 7 février 1574 [1575]. 

• F. 372. Souffrance accordée au duc de Lorraine pour faire la foi et hommage de la moitié de 

la seigneurie d'Apremont-lez-Gorney, mouvant du Roi ; 26 février 1550 [1551] . 

• F. 373 v°. « Obligation de Thierry Buron, châtelain de Varennes, d'une rente de dix-huict 

gros par an sur demi-fauchée de pré au finage de Varennes » ; 16 février 1556 [1557].  

• F. 375. « Gunette, fille de Nicolas Le Gardeur, dit Chappiron, confesse estre femme de 

corps de Monseigneur le duc de Galabre comme sont les autres femmes de corps de sa 

prévosté de Clermont » ; 22 novembre 1547. 

• F. 376. « Obligation de M" Jean des Jardins, prévost de Varennes, de trois blancs de cens à 

la recette de Varennes » ; 22 décembre 1552. 

• F. 377. « Varin Brodeur, charpentier demeurant à Varennes, doibt par chacun an à l'altesse 

de nostre souverain seigneur en sa recepte de Varennes trois gros barrois pour une petite 

place séant audit Varennes » ; 22 février 1587. 

• F. 378. « Coppie des lettres de Henry, cuens de Bar, par lesquelles il assigne à Henry de 

Vouziers quarante livrées de terre à petits tournois à prendre à Varennes, à rachapt de 

quatre cent livres de petits tournois » ; 15 mars 1342 [1343] (vidimus du 21 décembre 

1408). 

• F. 379. « Lettres de Maître Aubry Le Barbier pour le cens de sa maison, assise entre les 

deux tours du chastel de Varennes » ; 28 juillet 1378. 

• F. 381 v°. « Vidimus de la lettre de donation que Monseigneur Thiébault, comte de Bar, a 

faict et octroie aux abbesse et couvent de Ste Hoult (Hoïlde) de quarante reiz de bief, moitié 

froment et avoine, à prendre sur le moulin de Varennes » ; octobre 1249 (vidimus du 18 

février 1403 [1404]). 

• F. 383 v°. « Acte donné par le lieutenant au bailliage de Vitry par lequel Robert de 

Malbergh requiert le profit d'un second defiault contre les habitans de Varennes » ; 1er 

mars 1528 [1529].  

 

2-E-017  CARTULAIRE DE LA CHATELLENIE DE DUN, copié au XVIe siècle.  

Petit in-folio de 201 feuillets, recouvert de toile grise. 

•  F. 1. Titre de départ : « Chastellainie de Dun. Pour le domaine ». 

• « Dun, RanconvaL Transaction entre monseigneur le duc Antoine et Jean et Robert de La 
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Marck, seigneurs de Jametz et Sedan, touchant les villes, chasteau et chastelainie de Dun » ; 

11 octobre 1539. 

• F. 5 v°. « Cession par Robert de La Marck, seigneur de Sedan, au droict et action qu'il 

pouvoit avoir ez villes, chasteau, terres et seigneuries de Dun et Ranconval » ; 25 octobre 

1497. 

• F. 9. « Dun. Mandement du Roy aux bailly de Vitry et connestable de Garcassone pour 

passer outre à l'instruction du procès d'entre nostre souverain seigneur et Robert de La 

Marck touchant la seigneurie de Dun, nonobstant l'incomparation dudit de La Marck » ; 

Paris, 28 février 1494 [1495]. 

• F. 13 v°. « Gontumax obtenu par monseigneur le Duc nostre souverain seigneur contre 

Robert de La Marck, sieur de Sedan » ; s. d. 

• F. 16 v°. « Relation de Pierre Philippe, sergent au bailliage de Vitry, sur l'assignation par 

luy faicte à Robert de La Marck, seigneur de Sedan, du contumax cy-devant », le 17 juillet 

1495. 

• F. 18. « Acte du second défaut obtenu contre Robert de La Marck », 4 février 1494 [1495]. 

• F. 19 v°. « Acte de l'adjudication du proffit du second deffaut obtenu contre Robert de La 

Marck, avec readjournement » ; mardi après les Brandons en mars 1494 [1495]. 

• F. 21. « Relation du sergent exécuteur de l'acte précédent » ; 10 avril. 

• F. 22 v°. « Acte du tiers deffaut obtenu contre Robert de La Marck, portant readjournement 

» ; 5 mai 1495. 

• F. 24. « Relation du sergent exécuteur de l'acte précédent » ; 6 juin. 

• F. 26. « Accord entre le roy de Sicile et Bertrand de Beauvau, sieur de Présigné (Précigny), 

touchant la seigneurie de Dun » ; Angers, 19 janvier 1451 [1452]. 

• F. 29. « Loys de La Marck, sieur de Rochefort, promet de servir le roy de Sicile en la guerre 

qu'il a contre Robert de La Marck, sieur de Sedan » ; 3 décembre 1493. 

• « F. 30. « Evrard, Englebert et Philippe de La Marck, sieurs d'Agimont, d'Orchimont et 

Florenville, promettent servir le roy de Sicile en la guerre qu'il a contre le sieur de Sedan » 

; 1er février 1493 [1494]. 

• F. 31. « Acte de surséance en la cause d'entre monseigneur le duc nostre souverain seigneur 

et Robert de La Marck » ; Vitry, 3 octobre 1495. 

• F. 31 v°. « Surséance en ladite cause », 1er mars 1495 [1496]. 

• F. 32. « Autre surséance », 12 avril 1496. 

• F. 33. « Relation du sergent qui a signifié le contenu ez actes précédentz », 19 avril. 

• F. 34. « Promesse d'Evrard, Englebert et Philippe de La Marck de servir le roy de Sicile 

envers et contre tous » ; 20 décembre 1500. F. 36. « Dun, Buzancy, Sathenay (Stenay). 

• Don aux abbé et couvent de Lisle-en-Barrois de la moictié des tonlieu et vente de Dun, à 

charge d'un service solemnel par chacun mois, ladite moictié à réachapt de cccc francs » ; 24 
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mai 1457. 

• F. 41. « Acquest du passage de Dun par Thiesselin, bourgeois dudit lieu » ; 1317, lundi 

avant la Saint-Clément. 

• F. 43. « Eschange des villes, chasteau, terre et seigneurie de Dun contre la forteresse, 

terre et seigneurie de Buzancy, et les tonneu (tonlieu), poix (poids), passage, moulins 

foulans et battans de Sathenay » (Stenay), entre Gobert d'Apremont et le duc de Bar ; 15 

juillet 1377 (vidimus du 24 janvier 1423 [1424]). 

• F. 54. « Assignation de dix livres de rente sur le passage de Dun, à réachapt de cent 

livres » ; 10 février 1361 [1362] ; « le rachat en a esté faict le xnn" febvrier M. VC. XXVIII » 

[1529], de Claude de Rivière. 

• F. 55 v°. « Assignation de dix livrées de terre à Regnault d'Escouviez à réachapt de cent 

livres » ; 21 avril 1365. 

• F. 57. « Obligation de la somme de cent et sept petits florins de Florence deuz par Joffroy 

d'Apremont, sieur de Dun, à Joffroy d'Ornes, escuyer » ; 12 janvier 1451 [1452]. 

• F. 59. « Accord entre les prévosts de Mouzon et de Dun touchant la succession de feu 

Gollignon la Maque, bourgeois dudit Dun » ; 18 septembre 1404. 

• F. 61. « Assignation de trois cens florins de rente sur la recepte de Dun à M" Henry de 

Grandpré », par le duc Robert de Bar ; 15 juin 1364. 

• F. 62. « Promesses pour le mariage de damoiselle Marie, sœur de Henry, comte de Bar, avec 

Gobert d'Apremont » ; novembre 1295. F. 64.« Chapelles de Dun. 

• Collation de la chapelle castrale de Dun », 17 décembre 1546. 

• F. 66 v°. « Fondation de deux chapelles en l'église parochial de Dun », 7 juin 1410. 

• F. 70. « Gonfrairie Sainct-Liénard de Dun. Don par Jacob de Mont, chanoine d'Apremont, 

de quatre réseaulx par moitié blé et avoine, et un demi-muid de vin à la confrairie Saint-

Liénard de Dun, assignés sur plusieurs héritages au lieu de Mont » ; 7 août 1344 (en latin). 

• F. 74 v°. « Don par Geoffroy d'Apremont à la confrairie d'une maison et grange séantes à 

Dun, appellée la maison Gilet le Barbier » ; 16 août 1345. 

• F. 75. « Assignation de rentes au chapellain de la confrairie » par Geoffroy d'Apremont et 

Marguerite de Saulx, sa femme ; 2 mars 1355 [1356]. 

• F. 78. « Lectres de fondation de la confrairie » par Geoffroy et Marguerite, 14 août 1355. F. 

87. « Hospital de Dun. 

• Assencement à vie d'une maison seize au chasteau de Dun, appartenante à l'hospital dudit lieu » 

; 1293, vendredi après la Trinité. 

• F. 88. « Acquest de quatre faulcées de preys pour l'hospital de Dun », juillet 1359.  

• F. 91. « Les Lombards de Dun. 

• Obligation de Husson Herbin, bourgeois de Dun, pour soixante petits florins de Florence 

par luy deubz à Joffroy, seigneur d'Apremont et dudit Dun » ; 31 mars 1368 [1369]. 
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• F. 92 v°. « Retenue de Lombars à Dun », par Robert, duc de Bar, 8 janvier 1371 [1372]. 

• F. 100. « Confiscation des biens des Lombars de Dun », 13 janvier 1367 [1368]. F. 107. « 

Dun. 

• Transaction entre monseigneur le Duc Antoine et Jean et Robert de La Marck touchant la 

chastellenie de Dun ; 2.400 francs de rente sur la recepte générale de Bar à réachat de 24.000 

francs » ; 21 octobre 1539.  

• F. 113. « Mont. Acquest du pressouer de Mont » par la duchesse de Bar ; 17 février 1390 

[1391]. 

• F. 114 v°. « Vidimus des lectres précédentes », 12 août 1423. 

• F. 117. « Autréville. Confirmation du vendage des four et moulin d'Autréville, faict par Jean 

de Huy, prévost de Marville, à Jacques des Moynes » ; 31 mai 1387. 

• F. 118. « Acquest des fours et moulins d'Autréville par Jacques des Moynes, maistre d'hostel 

du duc Robert » ; 25 octobre 1385. 

• F. 121. « Vendition des four et molin d'Autréville par Monsieur Henry de Grandpré à Jean de 

Huy, prévost de Marville> du gré et consentement de Robert, duc de Bar » ; 4 mai 1381. 

• F. 124 v°. « Don en fled de xx livrées de terre sur les terrages d'Autréville à Maître Pierre de 

Haraucourt » par Henri de Grandpré,, seigneur de Buzancy ; 22 novembre 1357. 

• F. 127. « Sassey. Chartres des habitans de Sassey », données par Gobert, seigneur d'Apremont 

et de Dun, en 1307, le dimanche après les octaves de la Nativité saint Jean-Baptiste (vidimus 

du 10 juillet 1462). 

• F. 129 v°. « Reversâtes des habitans. de Sassey de l'assencement à eulx faict d'un bois 

appelle la Vacherie, en paiant deux gros de cens par chacun conduict » ; 11 février 1532 

[1533]. 

• F. 135. « Buzancy, Apremont. Vidimus de certaines lectres touchant Apremont et Buzancy 

».  

Accord entre Gobert d'Apremont et le duc de Bar après l'échange de Dun ; au lieu de 

Brouennes, il préfère Buzancy, dont il aura la jouissance après la mort de Henri de Grandpré 

; il s'engage à ne rien aliéner de la seigneurie d'Apremont,, sous peine de voir revenir au duc 

de Bar ce qu'il possède à Buzancy et à Stenay ; 15 juillet 1377 ; confirmation par Geoffroy 

d'Apremont, fils de Gobert, 12 janvier 1380 [1381] (vidimus du 8 décembre 1469). 

• F. 142. « Buzancy ». Lettre adressée à Thiébaut, comte de Bar, par le garde des foires de 

Champagne et de Brie, au sujet d'une somme de mille livres tournois que doit Jean de 

Grandpré, seigneur de Buzancy, à des marchands de la dernière foire de Troyes ; juin 

1282. 

• F. 147. « Brieulles, Aincreville, Mouzay. 

• Accord entre le procureur de Monseigneur le Duc nostr© souverain seigneur et Jean de 

Bourolles, laboureur demeurant à Brieulles-sur-Meuse », au sujet des redevances dues par ce 
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dernier ; 25 septembre 1515. 

• F. 149 v°. « Aincreville, Brieulles, Bourry, Villers-devant-Dun ». Requête du duc de Bar 

contre la saisie de ces terres au nom du roi de France ; mainlevée provisoire accordée par le 

lieutenant-général du bailli de Vitry ; 20 décembre 1526. 

• F. 152. « Assignation à Golart de Chaumont, archidiacre de Verdun, de soixante livrées de 

terre sur le revenu de la seigneurie de Brieulles » ; lettres de Geoffroy d'Apremont de février 

1331 [1332]. 

• F. 155. « Brieulles, Mouzay ». Autres lettres de Geoffroy au sujet de l'assignation faite à 

Golart de Chaumont sur Brieulles, février 1331 [1332] (vidimus de 1353 et de 1379). 

• F. 158. « Lettres de mainlevée du Roy de la moitié de Brieulles », 11 novembre 1560. 

• F. 159. « Procès-verbal sur les lectres de mainlevée cy devant escrites », 18 mars 1574. 

• F. 160 v°. « Commission des députez du Roy pour saisir les fiedz mouvans de Sa Majesté au 

dedans du bailliage de Vermandois à faute de dénombrement » ; 1er août 1573. 

• F. 162 v°. « Saisie de la seigneurie de Brieulles », 7 septembre 1573. 

• F. 165. « Villers. Permission aux habitans de Vil1ers de prendre sauvegarde du comte de Bar 

», 21 septembre 1330. 

• P. 167. « Greheires ». Lettres de Jean Badoiche, chevalier, en faveur de Jean d'Apremont ; 

décembre 1334. 

• F. 168. « Saumorey » (Saulmory). Lettres de Philippe VI au bailli de Vitry pour le maintien 

des droits de Gautier de Montil, seigneur de Saulmory ; 20 novembre 1339. 

• F. 170. « Villers. Rapport du gouverneur de Mouzon, arbitre choisy sur certain différent 

estant entre les prévostz de Dun et dudit Mouzon à cause d'un exploit faict en la maison d'un 

prieuré de Dun audit Villers » ; 19 janvier 1454 [1455]. 

• F. 174. « Liney (Liny), Fontaines. Garde héréditaire des villages de Linay (Liny) et Fontaines 

». Lettres du roi René du 1er mars 1464 [1465]. 

• F. 178. « Mervaulx (Murvaux). Don en fled et hommage lige à Varnier, seigneur de 

Daules, de vingt livrées de terre de petitz tournois assignées à Mervaulx », par Gobert, 

seigneur d'Apremont et de Dun ; 10 novembre 1316 (vidimus délivré à Guillaume de Balant, 

seigneur de Roley, par Ferry de Houffalizé, ministre de l'hôpital de Bastongne, le 14 février 

1456 [1457]). 

• F. 181. « Villers-devant Dun ». Mandement du lieutenant-général du bailli de Vitry au sujet 

d'une saisie faite à Villers ; 28 juillet 1469. 

• F. 185. « Moulainville ». Echange de femmes de corps entre le duc de Bar et le chapitre de 

Verdun ; 11 janvier 1523 [1524]. 

• F. 187. «Doulcon. Reversâtes de Henry Rolé, demeurant à Gournay, de l'assencement à luy 

faict d'une pièce de prey située près de Doulcon, parmy xxv gros de cens » ; 28 janvier 1549 

[1550]. 
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• F. 190. « Lion. Don par Regnaut de Lion, escuyer, à la confrairie Sainct-Liénard de Dun, 

d'une pièce de terre au ban de Lion » ; 13 décembre 1345. 

• F. 191. « Assencement perpétuel à François Goudet, demeurant à Lion, de deux tiers d'une 

maisière sise audit lieu, parmy deux francs de cens » ; 12 janvier 1535 [1536]. 

• F. 192 v°. « Réversales de Robert Gratinot, prévost de Dun, de l'assencement à luy faict 

d'une pièce de terre contenant trois jours, sise au lieu de Lion, parmy neuf gros de cens » ; 

18 novembre 1549. 

• F. 195. « Milly. Trente livrées de terre à Milly à rachat de trois centz livres à remployer », 

données par Gobert d'Apremont à Haberan de Breux ; 1325, mercredi après la Madeleine. 

• F. 196 v°. « Affranchissement d'une pièce de terre séante au ban de Milly », février 1360 

[1361]. 

• F. 198. « Eschange du gagnage de Jupille contre seize faulchées de preis au ban de Milly », 

entre Golart du Saulcy et Robert de Sampigny ; 24 juin 1441. 

• F. 190 v°. « Réversales faicts de l'assencement traicté aux habitans de Milly d'un bois scis 

à la coste Saint-Germain, appelle le bois de Garenne, parmy neuf blancs de cens pour chacun 

conduict » ; 24 décembre 1542.  

 

2-E-018  CARTULAIRE DU PRIEURE DE BEAUCHAMP . 

• « Coppies des lettres et tiltres du prieuré de Belchamps en Argonne », 1468. In-4° de 20 

feuillets de parchemin, recouvert de vélin blanc (reliure moderne). 

• F. 1. Couverture avec titre. 

• F. 2. « Sy après ensuit l'inventoire des lettres de fondation, d'amortissement et autres de 

l'esglise et prioré de Beauchamp en Argonne ou diocèze de Verdun, bailliage de Clermont, 

de l'ordre du Val des Escolliers ; ensemble de la chappelle de saint Oricle située ou chastel 

de Clermont et de la cure de Veraincourt appartenant à icellui prioré ; toutes icelles 

lectres mises et rédigez par escript en la manière qui s'ensuit. Premiers. Les lectres de 

fondacion de ladite église et admortissement en icelles, donnez par le comte Henry de Bar, 

contenant ce qui s'ensuit » ; en latin ; 8 mars 1225 [1226]. 

• F. 2 v°. « Item les lectres de fondacion de la chappelle saint Oricle scituée ou chastel de 

Clermont, et les lectres d'amortissement ennexé en icelles, donnez de madame Yoland de 

Flandre, contenant ce qui s'ensuit... » ; 17 octobre 1377. 

• F. 4 v°. « Item les lectres de testament de feu de bonne mémoire monseigneur Henry, conte de 

Bar, faisant mencion de xv reiz de blez qu'il donne ausdis de Beschamp à prandre sur les 

molins de Varennes » ; extrait du testament, daté de l'an 1249, vendredi avant la fête de 

Notre-Dame en septembre. 

• F. 5. « Item les lectres d'eschange dudit blefz contenu oudit testament, ensemble du molin 

d'Avocourt, à rencontre des terraiges d'Aubréville ».  
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Lettres de Thiébault, comte de Bar, du mois de juin 1252. 

• « Item les lectres de la motié des dismes du teritoire de Heiz ». Lettres de Henri, comte de 

Bar, mars 1229 [1230] (en latin : medietatem decimatum de territorio de Heiz juxta 

Aubricivillam). 

• « Item les lectres d'eschange d'ung muid de bief froment qu'ilz avoient droit de prenre à 

Sommedieue à rencontre d'ung reix froment sur les terraiges d'Aubréville ».  

Lettres de Thiébaut, comte de Bar, avril 1276. 

• « Item unes lectres de deux muidz de blez, moitié froment et l'autre tresmoix, qu'ilz ont 

droit de prendre sur les héritaiges de St Hilliermont » (Hilairemont).  

Lettres de Thiébault, comte de Bar, 1276, samedi de Pâques (en latin). 

• F. 6. « Item unes lectres touchant le don des mouchectes du duché de Bar ». Lettres de 

Marie de France, duchesse de Bar ; 28 mars 1396 [1397] : « mouchectes portans cire, mouches 

à cire ».  

Confirmation par le duc Robert, même jour. 

• « Item les lectres d'ung muid de bief qu'ilz ont droit de prendre sur le tiers des dîmes de 

Louppy appartenant aux chappellains dudit Louppy ».  

Lettres de Jean de Louppy, 1219 (en latin) ; le prieuré est ainsi désigné : « domui quam H. 

cornes Barri incepit edificare juxta Clarimontem ». 

• « Item unes lectres de deux reiz de bief à prendre sur tout le disme de Gibécourt » 

(Jubécourt).  

Lettres de Thiébaut, comte de Bar, approuvant la vente faite par Ransins, voué de Rarécourt, 

aux frères de Beauchamp ; juin 1257. 

• « Item unes lectres de ung nuefisme des dismes gros et menus des villes de Naix et de 

Menoncourt » (Menaucourt).  

Lettres de donation de dame Tiphaine de Bulainville, janvier 1230 [1231] (en latin). 

• F. 7. « Item les lectres d'un reiz de bief sur le terraige de Paroye » (Parois).  

Donation de Richard de Rampont, avril 1258. 

• « Item le don d'un reiz de bief sur le moulin d'Avocourt donné du conte Henry » de Bar en 

mars 1220 [1221] (en latin). 

• « Item les lectres de deux reiz de bief à prendre sur les dismes de Veraincourt ».  

Donation par Richard de Haucourt à l'abbaye de La Chalade, mars 1229 [1230] (en latin). 

• « Item les lectres de vendaige desdiz deux reiz de bief fait par lesdiz de la Chalaide ausdiz 

de Beschampt, ensemble du four dudit Veraincourt », 1251, 12 des calendes de janvier (en 

latin). 

• « Item unes lectres de don de L S. de petits tournois sur plusieurs héritaiges fait par Husson, 

filz Aubriet, gruyer de Clermont » ; 6 avril 1366. 

• F. 8. « Item unes lectres de quatre reiz de bief sur les terraiges d'Arnencourt » (Arnaucourt) 
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; don de Raoul Chevalier, voué de Rarécourt ; lettres du comte Thiébaut de Bar de juillet 

1256. 

• F. 9. « Item les lectres d'un reiz de froment à prendre sur les terraiges de Ville-sur-

Cousance », vendu au prieuré par Jacquemin de Ville-sur-Cousance et sa femme Hodierne 

avec l'octroi de Raoul de Jubécourt, chevalier ; lettres de Thiébaut, comte de Bar, de 

septembre 1260. 

• « Item les lectres d'ung estant à eulx donné par le comte Thiébault » ; lettres de juillet 1256. 

• « Item unes lectres par lesquelles appert que Bauduin de La Tour a vendu ausdiz religieux 

tout ce qu'il avoit au ban d'Aillencourt », du chef d'Agnès, sa femme, et de l'héritage de 

Raoul de Jubécourt ; lettres de Thiébaut, comte de Bar, avril 1259. 

• « Item les lectres du four de Beffort, ung vidimus d'icelles, et l'admortissement du conte 

Thiébault ».  

Lettres d'Agnès, duchesse de Lorraine, donnant à l'église de Sainte-Marie de Beauchamp la 

moitié du four banal de Beaufort ; 1225 (en latin).  

Vidimus de Jean de Revigny, prévôt de Clermont, 19 janvier 1362 [1363].  

Lettres de Thiébaut, comte de Bar, notifiant que Amenos, veuve de Raimbaud de Varennes, 

a déclaré devant lui que la moitié du four de Beaufort près Stenay que son mari et elle 

tenaient des religieux de Beauchamp doit revenir après sa mort auxdits religieux ; mai 1248 

(en latin). 

• F. 10. « Item unes lectres de sentence donnée de Perrin de Vaucoix (Vauquois), balli de 

Clermont, au profit de la cure de Veraincourt », 17 mars 1370 [1371] : contre Gautier de 

Bras, écuyer, qui prétendait avoir droit « de pranre ez maisons, bergeries et appartenances du 

douaire de l'église de Veraincourt disme de toutes bestes grosses et menues toutes et quantes 

fois que en icelles demouroient gens séculiers qui norison y faisoient ». 

• F. 11. « Item les lectres de xxv s. tournois que a donnez chacun an à toujours à ladite église 

de Beschant Simonnet Sommillon, de Clermont », le 17 janvier 1456 [1457]. 

• « Item les lectres d'un reix de froment que Jacquot de Ville-sur-Cousance donna sur les 

terraiges dudit lieu » ; lettres de l'official de Verdun, du mois d'août 1236, notifiant la vente 

(et non le don) faite au prieuré par Jacques de Ville (en latin). 

• F. 12. « Item les lectres de la moitié des dismes du territoire de Heiz auprez d'Aubréville 

». Lettres de l'évêque de Verdun approuvant le don fait au prieuré de Beauchamp par le 

comte de Bar de la moitié des dîmes du territoire de Heiz et de tout ce que possédait Richard 

de Haucourt dans la dîme de Vraincourt ; novembre 1239 (en latin). 

• « Item les lectres de quatre reises de bief à pranre aux terraiges d'Arnecourt » 

(Arnaucourt). Lettres du voué de Raucourt, 1253, mercredi après la fête de saint Pierre. 

• « Item les lectres de vendaige que messires Bauduins de La Tour a faiz ausdiz de 

Beaulchamp de tout ce qu'il avoit au ban et finage d'Ailloncort », de l'héritage de Raoul de 
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Gibercourt (Jubécourt), avec le consentement de sa femme Agnès ; avril 1259. 

• F. 13. « Item les lectres touchant le don des mouchectes trouvéez que Pierre de Moncelz, 

chevalier, a fait ausdiz de Beaulchamp ». Don de « toutes mouches faisans cire qui ont 

estes trouveis d'espaves qui sont en la ville de Gilevecort » (Julvécourt) ; 7 mars 1367 [1368]. 

• « Item une lectres par lesquelles appert comment débat et question fut mehu entre lesdiz de 

Beaulchamp et ceulx de chapitre de l'église de Verdun et de Saint-Mor » au sujet des dîmes 

du territoire de Heiz près d'Aubréville ; accord du 17 juillet 1458. 

• F. 14. « Item les lectres de fondation par lesquelles appert que feuz les contes de Bar 

donnèrent ausdiz religieux quinze reises de froment sur les terraiges d'Auzéville ». Lettres de 

Yolande de Flandre, 1391. 

• « S'ensuivent les obis déclarés et escrips ou livre du marthologe (sic) dudit Belchamp » 

(services annuels pour les donateurs, 17 articles). 

• F. 16 v°. « C'est la déclaration des aulmosnes et legas fais et donnez par les personnes 

trespassées cy après dénommez à l'église Nostre-Dame de Beauchamp soubz Clermont en 

Argonne pour le salut et remède de leurs âmes et leurs amis trespassées et faire les 

anniversaires et services cy après déclairez, extraiz du maistreloges (sic pour martyrologe) de 

nostre dite église, ouquelle des testamens faiz par iceulx trespassez ont esté rédigés et mis 

par articles que baillié avons à mes très honnourés seigneurs mess" les auditeurs en la 

chambre des comptes à Bar, moy frère Pierre Ganoit, prieur de Beauchamp, icelle 

déclaration faicte le huitiesme jour du moix de novembre mil quatre cens et soixante et 

ung en la manière qui s'ensuit » (cinq articles de biens déclarés). 

• F. 17. « Le curé de Vraincourt. C'est la déclaration des héritaiges du douoir de l'église de 

Vraincourt appartenant au curé, extrait du messel de ladite église, que baille à vous, mes 

très honnourés seigneurs mess" les auditeurs en la cnambre des comptes à Bar, frère Jaques 

Hodille, curé de Vraincourt, içelle déclaration faicte le vingtiesme jour de février mil 

quatre cens et LXI ». 

• F. 18 v°. « Collation a esté faicte par nous Pierresson Brûlé et Mengin Thiérion, conseillers 

et secrétaires du Roy de Sicile, duc de Bar, etc., aux lectres et cartulaires appartenans au 

prioré de Notre-Dame de Belchamp en Argonne, ou bailliage de Clermont, nous estans 

audit lieu, le XXI jour de novembre mil IIIIC LXVIII ».  

 

2-E-019  CARTULAIRE DE VIENNE-LE-CHATEAU , XIVe siècle ; petit in-4° de 37 pages écrites, contenant les 

pièces suivantes :  

• F. 1. « Lettres comment Madame hérita Monsigneur dou chastel et de la chastelerie de 

Vienne ». Jeanne de Toucy, comtesse de Bar et dame de Puisaye, donne à son fils Jean de 

Bar, chevalier, le château et toute la châtellenie de Vienne en héritage ; 1294, mardi après 

l'Annonciation. 
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• « Lettres comment messires de Hans mit mons* Jehan de Bar en possession dou chastel et de 

la chastelerie de Vienne, de Saint-Thomas, de Servon et de toutes les apartenances dou 

commandement especiaul Madame ». Jeanne de Toucy fait savoir que Henri, seigneur de 

Hans, présent à Clermont le mercredi après la quinzaine de Pâques 1296, a mis Jean de Bar 

en possession de ce qu'elle lui a donné. 

• F. 2. « Lettres comment messires de Lièges, messires de Mes [Metz], Erars et Pierres 

cognurent par devant l'offlciaul de Toul qu'il quittent à Monsieur le don dou chastel et de la 

chastelerie de Vienne ». Lettres de l'official de Toul notifiant que Thiébaut, Renaud, Erard et 

Pierre, fils de feu Thiébaut, comte de Bar, approuvent le don fait par Jeanne de Toucy à son 

fils Jean ; septembre 1296. 

• « Lettres comment messires de Lièges et messires de Mes quittent monsieur Jehan de Bar 

et conferment le don dou chastel et de la chastelerie de Vienne ». Lettres de Thiébaut et 

Renaud de Bar, données en 1296, le jeudi avant le 1er octobre. 

• « Lettres comment li cuens Henris dona et quita à monsieur Jehan de Bar tout le droit 

qu'il pooît avoir ou chastel et en la chastelerie de Vienne, de S. Thomas et de Servon, sauf 

le fié ». Lettres du comte Henri de Bar, du 1er novembre 1296 {Lesort, CXV, d'après 

l'original). 

• F. 3. « Lettres comment Madame dona et quita à monsieur Jehan de Bar les conques dou 

chastel et de la chastelerie de Vienne et .des apartenances et de la terre de Puisoie » 

[Puisaye]. Lettres de Jeanne de Toucy donnant à son fils Jean de Bar tous les conquêts 

qu'elle a faits en la châtellenie de Vienne et en la terre de Puisaye ; 1299, jeudi après les 

Brandons [mars 1300]. 

• F. 4. « Lettres comment Madame quita et donna à monsieur Jehan de Bar les uffruis dou 

chastel et de la chastelerie de Vienne et des appartenances pour la quitance de VIII l. t. que 

Madame li devoit chascun an à prendre en ses coffres ». Jeanne de Toucy abandonne à son 

fils l'usufruit de Vienne, qu'elle avait retenu par les lettres du don, et Jean renonce à la rente 

de 800 livres qu'elle devait lui servir sa vie durant ; mai 1305, vendredi après l'Ascension. 

• « Lettres comment li cuens Henris bailla à Madame le chastel et les apartenances de 

Vienne pour mil livrées de terre qu'il li devoit pour les conques qu'elle li avoit quité ». 

Henri III, comte de Bar, cède à sa mère Jeanne de Toucy les ville, château et châtellenie de 

Vienne, estimés 672 livrées de terre, et 338 livrées àprendre sur Sormery et ses dépendances, à 

la prisée de Thomas de Blâmont, princier de Verdun, et de Philippe, châtelain de Bar, pour 

les 1.000 livrées de terre dont il est tenu envers elle, en échange de tous les acquêts faits par 

elle en commun avec feu le comte Thiébaut, son mari, père dudit comte Henri ; 1er décembre 

1291 {Lesort, CIX, d'après l'original). 

• F. 5. « Lestres de l'éritage Monsieur en la terre de Puisoie [Puisaye] et comment la terre 

revenroit à Madame se messires moroit sens hoirs de son corps, seellés dou seau le comte de 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1611

Joigny ». Lettres de Jeanne de Toucy, comtesse de Bar, jadis dame de Puisaye, et de son 

fils Jean de Bar, seigneur de Puisaye ; don de la terre de Puisaye fait par Jeanne à son 

fils, avec réserve d'usufruit ; engagement de Jean qui garantit à sa mère la jouissance dudit 

usufruit ; agrément de Jean, comte de Joigny ; 1304, dimanche après saint Barnabe, apôtre. 

• F. 7. « Lettres cornant madame de Bar quicte à monsieur Jehan de Bar touz les uffruiz de la 

terre de Puisoie » ; 1305, jeudi après la fête de saint André, apôtre. 

• F. 8. « Lestres cornant messires de Lièges, messires de Mez et messires Herrarz de Bar 

quictent monsieur Jehan de Bar de quanque il peunt avoir en la terre de Puisoye et en la 

chastellerie de Vienne ». Thiébaut de Bar, évêque de Liège, Renaud de Bar, évêque de Metz, 

Erard de Bar, seigneur de Pierpont, frères, abandonnent à leur frère Jean tout ce que lui 

a donné leur mère Jeanne de Toucy ; mais si Jean meurt sans héritiers de son corps, le 

tout leur reviendra et à leurs hoirs, sauf le douaire de Jeanne, comtesse de Roucy, femme 

dudit Jean ; avril 1307, le lundi après la quinzaine de Pâques. 

• F. 9. « Lettres comment madame de Bar recognoit qu'elle [a confié à] Pierre de Bar une 

lettres de la quitance qu'il avoit faite pour aviser i point, et il ne l'i vout puis rendre la dite 

lettre ». Pierre de Bar avait approuvé les partages faits avec ses frères et sœurs, Henri, 

Thiébaut, Jean, Erard, Alix et Marie, et surtout il avait approuvé la donation de Puisaye et en 

avait donné des lettres ; la comtesse Jeanne de Toucy notifie qu'il lui a redemandé ces 

lettres sous un prétexte quelconque et qu'il n'a pas encore voulu les lui rendre ; août 1306. 

• F. 10. « Lectres dou descort de monsieur Jehan de Bar et de Pierre, de souz le sael de la 

court de Verdun, dou compromis fut fait par devant les tabellions de Rome et le tabellion 

de la court le roy d'Allemaingne » ; 27 décembre 1306, 9 avril 1307. 

• F. 14. « Lettres dou raport que madame de Bar, messires de Lièges, messires de Mes, 

messires Erars, messires de Hans, firent de la quitance que Pierres de Bar fist à monsignor 

Jehan de Bar de la terre de Pusoie et de la chastelerie de Vienne » ; 1307, le dimanche à la 

quinzaine après Pasques. 

• F. 16. Lettres de Pierre de Bar touchant sa part d'héritage ; 1302, lundi avant la Pentecôte ; 

vidimus du jeudi devant la Madeleine 1304. 

• F. 19. Accord entre Edouard, comte de Bar, et son oncle Jean, seigneur de Puisaye : l'oncle 

rend au neveu, sans en rien retenir, les terres de Souilly, Stenay, Beaumont, Rosières, 

Hannonville sous Clermont, de Toucy, trois cents livrées de terre à prendre en la comté 

de Flandre, et dix-huit vingts livrées de terre sur les bois de la châtellenie de Bar, que le 

comte Henri, son frère, lui avait assignées pour les deux mille livrées de terre qu'il devait 

tenir durant la vie de Jeanne de Toucy, leur mère, et qui, après le décès de celle-ci, devaient 

revenir audit comte Henri et à ses hoirs ; en échange, le comte Edouard promet de payer 

chaque année deux mille livres de petits tournois à Jeanne de Toucy ; septembre 1311. 

• F. 20. « Lectres cornant Madame promit à monsieur Jehan de Bar que elle ne donroit point 
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de son héritage sans la volonté d'iceluy » ; avril 1302. 

• « Lectres dou don de la propriété de la terre de Puisoie et des appartenances, fait par devant le 

roi de France », par Jeanne de Toucy à son fils Jean de Bar ; 1304, jeudi après la 

Pentecôte. 

• F. 22. « Lestres dou don de la propriété de la terre de Puisoie fait par devant l'évesque 

de Aucerre » (Auxerre), même jour. 

• F. 24. « Lectres cornant Madame hérita monseigneur Jehan de Bar et retint les uffruiz 

toute sa vie, par devant le conte de Nevers et l'évesque d'Aucerre », 1304, dimanche après la 

fête de saint Barnabe, apôtre. 

• F. 27. « Premièrement les lectres et li compromis de touz les enfanz Madame de lor partage 

; commant il s'en tinsrent en la volante et l'ordenance de Madame ». Ils s'en remettent à la 

volonté de Jeanne de Toucy, leur mère, pour le partage de la succession de leur père, le 

comte Thiébaut, et pour ce qu'ils peuvent avoir en l'héritage de leur nièce Alix, fille de leur 

sœur Philippe, comtesse de Bourgogne, et pour ce qui leur reviendra plus tard de leur dite 

mère ; 1291, mercredi après la Toussaint. 

• F. 31. Partage fait par Jeanne de Toucy entre ses enfants ; 11 novembre 1291. 

• F. 34. « Lectres commant madame de Bar quitte à monsigneur Jehan de Bar les uffruiz de 

la terre de Puisoye » ; jeudi avant la Purification de Notre-Dame, l'an (date disparue par une 

déchirure du feuillet). 

• F. 36. Henri, comte de Grandpré, avoue tenir du comte de Bar Vienne et toute la châtellenie, 

et ce qu'il a à Saint-Thomas et à Servon, ce qu'on tient de lui à Hans, les hommes d'Apremont, 

ce qu'il a à Romagne et la garde de Royon, le fief tenu par Henri de Hans, ce qu'il a en 

l'abbaye et en la vouerie de Montfaucon, ce qu'on tient de lui dans les Montignons, etc., 

etc. ; novembre 1260. 

• Henri, comte de Grandpré, vend à Thiébaut, comte de Bar, moyennant 100 livres tournois 

forts de Champagne, le fief qu'il a donné à son fils Henri, seigneur de Livry, et qui se 

compose de la ville de Servon, des forêts et de différents droits à Vienne-le-Château ; 29 

novembre 1269 (Lesort, LXIV , d'après l'original). 

• F. 37. Henri, comte de Grandpré, vend à Asselin de Bouconville, bailli de Saint-Mihiel, et 

à Jean Rouverel, prévôt de Clermont, le château et la ville de Vienne, Saint-Thomas et toute la 

çhâtellenie ; 16 novembre 1271 (Lesort, LXX , d'après l'original). 

• Henri de Grandpré, seigneur de Livry, vend au comte de Bar Servon et les forêts de 

Vienne ; 1274.  

 

2-E-020  « Registre des foys et hommages rendus à S. A. S. Monseigneur le Prince de son comté de 

Clermont par les hauts justiciers, gentilshommes et autres possédans fiefs dans ledit comté, ez 

mains du sieur de Gouesnel en vertu de la commission de S. A. S. en l'année 1663 ». 
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In-folio ° de 71 f. de parchemin, recouvert en vélin blanc aux armes du Grand Condé, filets, 

fleurons, tranches dorées. 

• F. 2. Robert de Richier, seigneur de Waly, Autrécourt et Proméréville en partie. 

• F. 3. Nicolas Le Moleur, seigneur en partie d'Autrécourt et Waly. 

• Henriette des Armoises, veuve de François de Nettancourt, seigneur de Passavant, Jubécourt, 

Autrécourt, Waly, etc. 

• F. 4. Guy-Philippe de Ville, seigneur de Porcheresse et de Ville-sur-Gousance en partie. 

• F. 5. François de Vignolles, seigneur de Froméréville et Germonville, lieutenant-colonel 

au régiment du comte de Dampierre. 

• F. 6. Louis de Hézecques, seigneur de Lombut, Moxéville et Nepvant. 

• F. 7. Claude de Fourault, seigneur de Maffrécourt et en partie de Parois. 

• Les religieux de Saint-Vanne de Verdun pour le ban de Saint-Vanne à Parois. 

• F. 8. Jean Saillet, conseiller en l'évêché et comté de Verdun ; vouerie de Saint-Vanne à 

Parois. 

• Les chanoines de l'église cathédrale de Verdun. 

• F. 9. Philippe de Chamissot, seigneur de Forges. 

• F. 10. Jean des Champs, seigneur en partie de Parois, ban le Chevalier. 

• F. 11. Charles de Pourault, sieur du Châtelet, Saint-Hilairemont, Parois et Belair. 

• Noël Esmery, sieur de La Pommeraie, fiefs à Montblainville. 

• F. 12. Nicolas Gérardin, seigneur d'Anceréville, conseiller au bailliage royal de Verdun. 

• F. 13. Jean de Mouzay, seigneur en partie de Montblainville. 

• F. 14. Charles-Gristophe de La Vallée de Pimodan, sieur desdits lieux, seigneur de la ville 

de Foug et seigneur voué de la ville de Toul, seigneur de Vraincourt, des Espercheries, 

Anglèbes, Arrigny, le Bois-le-Comte, Boucq, Jubainville, etc. 

• F. 15. Jean Saillet, conseiller en l'évêché de Verdun, seigneur en partie de Vraincourt. 

• F. 16. Gérard de Paviot, seigneur d'Ain creville et Cheppy en partie, demeurant à Varennes. 

• F. 17. Claude Saillet, procureur général de S. A. S. au bailliage de Clermont, seigneur en 

partie de Vraincourt. 

• F. 18. Simon d'Igny, comte de Fontenoy, seigneur de Cumières. 

• F. 19. Robert de Paviot, seigneur de Nantillois et y demeurant. 

• F. 20. Claude de La Vallée, seigneur dudit lieu et de Vraincourt en partie. 

• F. 21. Jean-Baptiste Bournon, seigneur de Charpentry. 

• F. 22. Jacques Saillet, seigneur en partie de Vraincourt et de Souhesme-la-Petite. 

• F. 23. Jacques Saillet, seigneur en partie de Vraincourt, demeurant à Nixéville. 

• F. 24. François de Champion, seigneur dudit lieu et de La Vallée. 

• F. 25. Claude du Hautoy, seigneur de Récicourt et de Parois en partie. 

• F. 26. Clément de La Rue, sieur de La Plante, seigneur en partie de La Vallée lez Rarécourt. 
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• F. 27. Prudente de Pourault, veuve de Nicolas de Dardenet, seigneur de Boncourt, Mandres 

et autres lieux, est représentée par son gendre, Monsieur Jacques Le Cocq, seigneur de Jtobert-

Espagne, qui déclare qu'elle possède des fiefs à Vraincourt. 

• F. 28. Nicolas du Hautoy, seigneur de Bulainville. 

• F. 30. Charles de Mouzay, seigneur d'Autrécourt et Waly, représenté par son fils Georges. 

• F. 31. Catherine de Sivry, veuve de Nicolas-Geoffroy de La Vallée, déclare qu'elle n'a que la 

jouissance en douaire de ce qu'elle tient à Ville-sur-Cousance et à La Vallée, et que la 

propriété en appartient aux religieux de Saint-Nicolas-des-Prés de Verdun et au sieur de 

Champion, donataires et héritier de son mari. 

• Jean de Rarécourt, seigneur de Julvécourt en partie. 

• F. 32. Jean de Mouzay, seigneur de La Magdeleine et de Forges en partie. 

• F. 33. Antoine de Grutus, seigneur de Grand-Ham, au nom et comme tuteur de Louis 

Gervaise, fils mineur de feu François Gervaise, seigneur de Froidos. 

• F. 35. Antoine Gollicquet, capitaine, prévôt, gruyer et receveur de Louppy-le-Château, déclare 

posséder des fiefs à Neuvilly. 

• F. 36. Marie de Saint-Mauris, veuve de François de Doncourt, seigneur de Julvécourt en 

partie. 

• F. 37. Les religieux de Saint-Paul de Verdun, fiefs à Nixéville. 

• Charles de Mircourt, seigneur de Villotte, Ville-sur-Cousance et La Vallée. 

• F. 38. Charles de Créqui, prince de Poix, pair de France, gouverneur de Hesdin, représenté 

par Claude Raoul, son prévôt à Vienne-le-Château. 

• F. 40. Pierre Gervaise, seigneur en partie de Charpentry. 

• F. 41. Nicolas Gervaise, président au parlement de Lorraine, fiefs à Montblainville. 

• F. 42. Charles Gillet de La Vallée, capitaine et prévôt de Rupt, seigneur de La Vallée et 

d'Autrécourt en partie. 

• F. 43. Jean-François de Mercy, seigneur de Blercourt. 

• F. 44. Catherine du Puis, dame en partie de Parois, ban le Chevalier. 

• F. 4G. Nicolas de Rutant, seigneur engagiste de Cheppy. 

• F. 47. Louis de Condé, seigneur de Dieue, Waly et La Vallée lez Rarécourt en partie. 

• F. 48. Luce de Beauvois, veuve de Jean de Saintignon, demeurant à Romagne, tutrice de 

Jean-Philippe et Anchelin, ses fils ; fiefs à Romagne. 

• F. 49. Jeanne de Suevel, veuve d'Anchelin de Saintignon, seigneur de Cierges, Aincreville, 

demeurant à Romagne, belle-sœur de la précédente. 

• F. 51. Charles-Christophe de La Vallée de Pimodan, seigneur desdits lieux, seigneur de la 

ville de Poug, seigneur voué de la ville de Toul, seigneur de Vraincourt, des Espercheries, 

Anglèbes, Arrigny, le Bois-le-Comte, Boucq, Jubainville, etc. 

• F. 52. Henri de Walk, comte de Dampierre, baron de Hans et de Bazoches. 
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• F. 53. Françoise de Pavant, veuve de Charles, baron d'Apremont, dame de Suzanne en 

partie, représentée par François de Hulse, seigneur de Vilosnes, qui déclare pour elle des fiefs 

à Ville-sur-Cousance et Julvécourt. 

• F. 55. Bonne de Tige, veuve de Daniel de Wignacourt, est aussi représentée par François 

de Hulse, qui déclare pour elle des fiefs à Ville-sur-Cousance et Julvécourt. 

• F. 56. Marie de Mouzay, veuve de Georges de La Tour, dame de Gunel, représentée par 

Georges de Mouzay, seigneur d'Autrécourt et de Waly en partie. 

• F. 58. François de Hulse, seigneur de Vilosnes, Luzy, Andevanne et autres lieux, demeurant à 

Luzy. 

• F. 59. Christine de Ville, veuve de Robert de Mengin, sieur de La Bardelle, demeurant à 

Varennes, représentée par Robert de Morin, sergent de bataille, premier capitaine et major du 

régiment de Vendôme, demeurant à Varennes, son gendre, qui déclare pour elle des fiefs au 

ban et finage d'Autrécourt. 

• F. 60. François de Vignolles, seigneur de Froméréville et Germonville, lieutenant-colonel au 

régiment du comte de Dampierre ; fiefs à Germonville-la-Petite. 

• F. 62. Catherine de Perignon, veuve de Mathieu de La Lance, seigneur de Moranville, 

demeurant à Ancemont, représentée par son cousin François de Lamezan, sieur de Jomelle, qui 

déclare pour elle des fiefs au ban et finage de Froméréville. 

• F. 63. Jean-Baptiste de Zeddes, gentilhomme du prince de Conti, seigneur de Vaux, 

représenté par Richard Thomas, avocat au bailliage de Clermont, qui déclare pour lui des 

fiefs à Froméréville et Choisel. 

• F. 64. François de Lamezan, seigneur de Jomelle et de Froméréville en partie. 

• F. 66. François-Ernest, comte de Créhange, baron de Pittange, seigneur de Château-

Brehain et La Tour, représenté par Nicolas de Thouvenin, seigneur de Rehon, demeurant à 

Varennes. 

• F. 67. Gabrielle d'Ardres, marquise de Chambley, représentée par Antoine du Châtelet, 

marquis de Trie-Château. 

• F. 69. Pons-Alexandre Boudet, sieur de Romagne, commissaire en la Cour des Monnaies, 

représenté par Richard Thomas, qui déclare pour lui un fief à Romagne et demande que ce 

fief soit appelé Pont-Boudet. Tous ces actes de foi et hommage reçus du 20 août au 3 

octobre 1663 par Mathurin dé Gouesnel, sieur de Beauchesne, directeur des domaines du 

Clermontois, assisté de Jean Saillet, seigneur de Julvécourt et Ville-sur-Cousance, lieutenant-

général civil et criminel au bailliage de Clermont, Jean Saillet, seigneur de Vraincourt, 

lieutenant particulier, et Claude Saillet, procureur-général audit bailliage.  

 

2-E-021  « Dun. Registre contenant les actes des foy et hommages qui ont esté faiuts à Son Altesse 

Sérénissime Monseigneur le Prince par ses vassaux de la seigneurie de Dun entre les 
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mains de noble Mathurin de Gouesnel, sieur de Beauchesne, conseiller secrétaire de Sad. 

Altesse Sérénissime, directeur de ses domaines es comtez de Clermont et Stenay et 

seigneuries de Dun et de Jamets, commissaire député par Sad. Altesse Sérénissime pour 

recepvoir lesd. foy et hommages, à l'assistance de Robert de Henriet de La Vallée, 

lieutenant-général civil et criminel au bailliage de Stenay, et de noble homme Claude 

Thiéry, procureur-général de Son Altesse Sérénissime audict bailliage », du 20 juillet au 3 

octobre 1663. 

In-folio de 60 f. de papier, recouvert en cuir brun (reliure originelle).  

• F. 1. Abraham de Mageron, seigneur de Montigny, Beauclair et Saulmory, représenté par son 

fils François.  

• F. 2. Charles de Pouilly, seigneur de Fléville. 

• F. 3. Jean-Philippe de Zweiffel-Suevel, seigneur de Pouilly en partie, à cause de deux 

maisons féodales à Milly et du bois de Ballay près de Lion. 

• F. 4. Philippe de La Cour, seigneur du Grand-Cléry. 

• F. 5. Les Minimes de Dun ; biens à Murvaux. 

• F. 5 v°. Les religieux de Saint-Hubert-des-Ardennes. 

• F. 6. Henri de Milly, receveur du domaine de Dun ; maison-fief à Dun acquise le 21 août 1661. 

• F. 6 v°. François de Hulse, seigneur de Vilosnes, Luzy et autres lieux. 

• F. 7 v°. Philippe de Hulse, seigneur de Vilosnes, père du précédent. 

• F. 8 v°. Le même Philippe, veuf de Guillemette de Tige, comme ayant la garde noble de ses 

filles Françoise et Marguerite. 

• F. 10. Henriette des Armoises, veuve de Henri de Nettancourt, seigneur de Passavant, ayant 

la garde noble d'Antoine, Nicolas et Henriette de Nettancourt. 

• F. 11 v°. Jean de Saint-Vincent, sieur du fief de Murvaux. 

• F. 12. Jacques de Riclot, seigneur de Tailly, et Guillaume de Durmy, sieur de La Tour. 

• F. 13 v°. Henri Creplot, détenteur d'une censé au Petit-Cléry. 

• F. 14. Jacques-Nicolas de La Cour, seigneur du Grand-Cléry, Cunel, etc. (il signe : J. N. de 

La Cour, sieur de Jupille). 

• F. 15. René-Louis de La Cour, seigneur du Grand-Cléry. 

• F. 16. Nicolas Warnesson, marchand à Dun ; pré au Petit-Cléry. 

• F. 16 v°. Les marguilliers de la Fabrique de Dun. 

• F. 17. Nicolas de Gentil, seigneur de Tailly, représenté par Jacques de Riclot, son gendre. 

• F. 18. Henri de Baudrande, bachelier en Sorbonne, patron du patronage de Doulcon, 

représenté par Nicolas Warnesson, fermier du revenu dudit patronage : dîmes à Doulcon, au 

Grand et au Petit-Cléry. 

• F. 18 v°. Les dames du chapitre d'Andenne. 

• F. 19. Jean de Gentil, seigneur de Tailly, Warnécourt et Harzillemont, représenté par son 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1617

fils François, seigneur de Biermes, qui signe : Bierme de Jeantille. 

• F. 20. Nicolas de Thouvenin, seigneur de Rehon. 

• F. 21. Lévy de Salce, seigneur de La Roquevieille. 

• F. 22. Les religieux de Saint-Antoine de Bar. 

• F. 22 v°. Henri de La Cour, seigneur du Grand-Cléry, etc. 

• F. 23 v°. L'église cathédrale de Verdun et l'église collégiale de la Madeleine de cette ville. 

• F. 24. L'abbaye de Saint-Vanne dé Verdun. 

• F. 25 v°. Marie de Mouzay, dame de Gunel, Aincreville et Grand-Cléry, représentée par son 

gendre, Charles de Mouzay, qui signe : Ch. de Mouzay Aultrécourt. 

• F. 26 v°. Charlotte de La Fontaine, dame de Charmois, représentée par Simon de Herbemont, 

son fils. 

• F. 28. Les chanoines de Montfaucon. 

• F. 28 v°. Simon de Herbemont, sieur de Charmois. 

• F. 29. Ferry de Herbemont, sieur de Charmois ; il signe : Ferry de Herbemont Villers. 

• F. 30 v°. Charles de Toully, seigneur de Cléry. 

• F. 31 v°. Pierre Richier, curé de Gremigny, chapelain de la chapelle de la Sainte-Trinité en 

l'église paroissiale de Dun. 

• F. 32. Jacques de Pouilly, seigneur de Villers-devant-Dun. 

• F. 33. Claude de Lyre, seigneur de Cunel et Cléry, demeurant à Nantillois. 

• F. 34. Henri Henry, Jean Lombard et Marguerite Leblanc, propriétaires d'une censé près 

des bois de Dun et Murvaux. 

• F. 35. Jeanne de Zweiffel, veuve d'Anchelin de Saintignon, seigneur de Cierges, Aincreville, 

représentée par Ferry de Herbemont, seigneur de Charmois, Villers, etc. 

• F. 36 v°. Alexandre de Redon de Dreux, marquis de Pranzac et de Montfort, comte de 

Châtillon, de Trie et des Gonds, souverain d'Arzillières, mari de Claude-Françoise-Angélique de 

Pouilly, marquis d'Esnes, baron de Manonville, seigneur de Haucourt, Malancourt, Mont et 

autres lieux ; représenté par Jean d'Autigny, sieur de Dampierre en partie. 

• F. 38. Philippe de Tige, seigneur du Grand et du Petit Cléry. 

• F. 39. Barbe de Mouzay, veuve de René de Rochefort, seigneur de Colombier, représentée par 

Louis de Mouzay du Champy. 

• F. 40. Louis de Toully, seigneur de Cléry. 

• F. 41. Louise et Elisabeth d'Estivaux, dames de Voncq en partie et y demeurant, filles et 

héritières de Louis d'Estivaux, gouverneur de Sedan, et de Philippe de Vandrehert, 

propriétaire d'une cense-fîef à Milly. 

• F. 42 v°. Marie de Failly, baronne de Pesches, veuve de Claude-Hermann, baron de 

Millendonck, de Pesches, seigneur de Brouennes, etc., et tutrice de son fils Maximilien-Henri 

: dîme de Murvaux. 
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• F. 44. Louis de Vassinhac d'Imécourt. 

• F. 45. Marguerite Arnould, veuve de Claude de Champion et tutrice de sa fille Marguerite, 

demeurant à Bezonvaux, représentée par François Hainzelin, écuyer, demeurant audit 

Bezonvaux : une fauchée de pré au ban de Milly. 

• F. 46 v°. Jacques de Chamissot, seigneur d'Andevanne, Vilosnes, Pouilly et Bronelle, 

demeurant à Vilosnes, représenté par son fils Louis : seigneurie de Vilosnes, cense-fief au 

ban de Dun, fief de la Cour à Murvaux, part au terrage de Milly. 

• F. 48. Elisabeth de Dey, veuve de Jean de Chamissot, seigneur de Sivry-sur-Ante, Andevanne 

et Vilosnes, demeurant à Sivry-sur-Ante, tutrice de son fils Robert, représentée par Louis de 

Chamissot. 

• F. 49 v°. Henri de Hulse, seigneur de Luzy et de Vilosnes en partie. 

• F. 51. Maître Jacques Alton, patron de Montigny, demeurant à Paris, représenté par Jean 

Barricourt, fermier du revenu temporel du patronage : dîmes à Montigny et à Wiseppe. 

• F. 51 v°. Anne Tassard et ses frères et sœurs, propriétaires de la cense-fief de Coulmance 

au ban de Dun. 

• F. 52 v°. Nicolas Gervaise, seigneur de Maizey et de Montblainville, propriétaire d'un tiers 

au tonlieu et hallage de Dun, hérité de Pierre de Rutant, son beau-père, seigneur de 

Maizey. 

• F. 54. Article ajouté le 21 janvier 1667. Réception en foi et hommage de Claude de Maillart, 

seigneur de Gruyères, Landreville et autres lieux, demeurant à Landreville. 

• F. 56. Table des noms. 

 

2-E-022  Autre exemplaire. Copie sur parchemin,  

In-folio de 68 f., recouvert de vélin blanc aux armes du Grand Condé, filets, tranches 

dorées, lacs de soie rosé.  

 

2-E-023  « Stenay. Registre contenant les actes des foy et hommages qui ont esté faictes à Son 

Altesse Sérénissime Monseigneur le Prince par ses vassaulx du comté et chastellenie de 

Stenay entre les mains de noble Mathurin de Gouesnel, sieur de Beauchesne, conseiller 

secrétaire de Sadicte Altesse Sérénissime, directeur de ses domaines et comtez de Clermont 

et de Stenay et seigneuries de Dun et de Jametz, commissaire député par Sadicte Altesse 

Sérénissime pour recepvoir lesdictes foy et hommages », 1663. 

In-folio de 126 f. de papier, basane {reliure originelle)  

• F. 1. Charles de Pouilly, seigneur de Fléville. 

• F. 2. Jean de Zweiffel-Suevel, seigneur de Pouilly en partie. 

• F. 3. César de Pouilly, seigneur de Cornay. 

• F. 4. Louis de Mouzay, seigneur du Champy. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1619

• F. 5. Les religieux de Saint-Hubert des Ardennes. 

• F. 5 v°. François de Hulse, seigneur de Vilosnes et Luzy en partie. 

• F. 6 v°. Philippe de Hulse, seigneur de Vilosnes (père de François). 

• F. 7 v°. Philippe de Hulse, seigneur de Vilosnes, veuf de Guillemette de Tige, tuteur de 

Françoise et Marguerite, ses filles mineures. 

• F. 9. Jacqueline de Mouzay, dame de Pouilly et d'Inor. 

• F. 10. Jean de Mouzay, seigneur de La Magdeleine et de Pouilly. 

• F. 11. Nicolas de Gentil, sieur de Tailly, représenté par son gendre Jacques de Riclot, 

seigneur de Tailly. 

• F. 12. Jean de Gentil, seigneur de Tailly, Warnécourt et Harzillemont, demeurant à Lion, 

représenté par son fils François de Gentil, seigneur de Biermes, qui signe : Bierme de 

Jeantille. 

• F. 13. Gilles de Mozet, seigneur de Grune, représenté par son fils Gilles, seigneur de 

Namiche. 

• F. 14 v°. Jacques de La Court, seigneur de Magery et de Villecloye en partie. 

• F. 15 v°. Albert Lardenoy de Ville, seigneur de Dohan, représentant son père Guillaume, 

seigneur de Dohan, La Neuville, Luzy, Pouilly en partie, etc.  

• F. 17. Nicolas de Thouvenin, seigneur de Rehon et Heumont, de Luzy en partie. 

• F. 18. Jean de Saint-Vincent, seigneur de Létanne et Vincy en partie, veuf de Marguerite 

d'Assy, père et tuteur de Jean, Henri, François et Marie. 

• F. 19. Roland de Laire, seigneur de Lamorteau. 

• F. 20. Robert de Henriet de La Vallée, seigneur de Sommerance, Bourvaux, Eix, Damloup, 

etc. 

• F. 21. Jean-Baptiste Goppin, religieux de Saint-Antoine, résidant en la commanderie de Saint-

Antoine de Bar. 

• F. 21 v°. Mathieu Didier, demeurant au Grand-Verneuil.  

• F. 22 v°. Jean d'Archanne, mayeur de Marville. 

• F. 23 v°. Marguerite de Bertignon, demeurant à Stenay, représentée par Jean de Mouzay, 

seigneur de La Magdeleine. 

• F. 25. Marguerite de Mouzay, dame de Neuvilly. 

• F. 26. Jean Floncel, curé de Stenay, titulaire de la chapelle Sainte-Anne en l'église de La 

Neuville. 

• F. 27 v°. Marie de Mouzay, dame de Gunel, Aincreville et Grand-Cléry, représentée par son 

gendre Charles de Mouzay, seigneur de Flassigny et d'Autrécourt. 

• F. 28 v°. Charlotte de La Fontaine, dame de Charmois, représentée par son fils Simon de 

Herbemont, seigneur dudit Charmois. 

• F. 30. Simon de Herbemont, seigneur de Charmois. 
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• F. 31. Ferry de Herbemont, seigneur de Charmois. 

• F. 32. Charles de Toully, seigneur de Cléry. 

• F. 33. Henri de Fresnes, seigneur de Luzy et Pouilly en partie, natif de Romagne au 

Clermontois. 

• F. 34 v°. Claude de Millière, seigneur de Luzy en partie, tant en son nom que comme ayant 

pouvoir d'Elisabeth et de Marguerite de Circourt, demeurant à Londres en Angleterre : biens 

nobles à Luzy, Inor, La Neuville et Moulins. 

• F. 36. Jean de Saint-Vincent, seigneur du fief de Murvaux. 

• F. 37. Jacques de Pouilly, seigneur de Villers-devant Dun. 

• F. 38. Guillaume de Grutus, seigneur de Saint-Morel et La Neuville, maréchal-des-logis 

dans la compagnie du sieur de Lançon, alors en Dauphiné, ayant donné pouvoir à Madeleine 

du Moulin, sa femme, qui se fait représenter par Jean-Baptiste Robinet, avocat au 

parlement de Paris et au bailliage de Stenay. 

• F. 39 v°. Gabriel de Léan-Leemputte, demeurant à Nepvant, possesseur de la censé de la 

Polie.  

• F. 40 v°. Jean de Lamouilly, capitaine d'une compagnie de cavalerie au service du roi 

catholique : terres au ban de Mouzay. 

• F. 42. Hubert de L'Hostel, seigneur de Pouilly, Inor, Sart et Moulins ; il signe : de Sar. 

• F. 43. Jean de Saint-Vincent, seigneur du fief de Murvaux, représentant son beau-frère 

mineur Louis d'Hesselin, seigneur de Gacourt, demeurant audit Gacourt, possesseur d'un quart 

de censé à Brouennes. 

• F. 44. Claude de Pouilly, seigneur du Vivier, possesseur de biens nobles au Grand-Cléry. 

• F. 45. Jean d'Hollier, sieur de La Coste, demeurant à Gesnes, possesseur d'un fief à Nepvant. 

• F. 46 v°. Jean Jaquot, sieur de Vernoble, seigneur d'Inor en partie. 

• F. 47 v°. Marguerite de Gaume de La Varenne, dame en partie d'Inor. 

• F. 48 v°. Philippe de Tige, seigneur des Grand et Petit-Failly. 

• F. 50. Les religieux de l'abbaye d'Orval. 

• F. 51. François de Buxy, curé de Mouzay, chapelain de la chapelle Saint-Eloi en l'église de 

Stenay. 

• F. 51 v°. Les religieux de l'abbaye de Mouzon, possesseurs de la métairie de La Wame. 

• F. 52 v°. Barbe de Mouzay, veuve de René de Rochefort, seigneur de Colombier, demeurant 

à Lion, représentée par Louis de Mouzay, seigneur du Champy, possédant des fiefs au ban de 

Stenay. 

• F. 53 v°. Charles d'Aguisy, seigneur d'Agnicourt, demeurant à Rumel, terre d'Orchimont, 

possesseur d'un demi-vingtième en la seigneurie de Pouilly. 

• F. 54 v°. Gédéon de Vassinhac, seigneur d'Imécourt, propriétaire de fiefs à Inor, Soiry, Pouilly, 

Nepvant, Martincourt, Brouennes et Luzy. 
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• F. 56. Madeleine de Pouilly, dame d'Inor, veuve d'Aubertin de Pouilly, représentée par 

Gédéon de Vassinhac d'Imécourt. 

• F. 57. Anne, Innocente et Marguerite de Pouilly, filles de feu Aubertin. 

• F. 58 v°. Nicolas de Hézecques, seigneur d'Inor et Pouilly en partie. 

• F. 59. Charles de Hézecques, sieur de Saint-Pierremont, possesseur d'héritages nobles à 

Brouennes, représenté par son fils Nicolas, seigneur d'Inor et de Pouilly. 

• F. 60 v°. Pierre Langlois, sieur de Landzécourt.  

• F. 62. Nicolas de Saubourel, seigneur d'Arlange, possesseur de biens nobles à Luzy et Inor. 

• F. 63 v°. Louis de Pouilly, seigneur dudit lieu, Sainte-Marie, etc., possesseur de biens 

nobles à Pouilly, Inor et Luzy. 

• F. 64. Albert de Pouilly, seigneur de Ginvry. 

• F. 65. Nicole de Bauclain, veuve de Christophe des Fours, seigneur de Tailly, mère de 

Nicolas et Yolande, propriétaire de biens nobles à Mouzay et Nepvant et d'une vigne à Inor. 

• F. 66 v°. Louis de Sandras, seigneur du Metz et de Pouilly en partie, et possesseur du 

fief de Tardy à Stenay. 

• F. 67 v°. Henri de Villelongue, sieur de Monchouet, représenté par Louis de Sandras, 

possesseur d'une portion de la seigneurie de Pouilly et du fief de Tardy du chef de Jeanne 

de Sandras, sa femme, fille et héritière de Nicolas. 

• F. 69 v°. Les religieuses de Juvigny, représentées par leur abbesse, Gabrielle-Marie de 

Livron de Bourbonne, dame de Juvigny. 

• F. 70 v°. Alexandre de Suin, sieur de Moislins, représenté par Anne de Pouilly, sa femme : 

droits seigneuriaux à Pouilly, Luzy, Inor, maison noble de La Motte et héritages nobles au 

ban d'Inor, héritages nobles au ban de Martincourt, adjugés à ladite Anne au bailliage de 

Stenay en l'année 1655. 

• F. 72. François-Louis de Monflin, seigneur de Bondorf, capitaine d'une compagnie de 

cavalerie pour le service de Sa Majesté Catholique, possesseur d'un quart en une censé au 

ban de Stenay, à partager contre les sieurs de Charmois, et de deux portions au terrage de 

Baâlon. 

• F. 73. Louis de Perry, sieur de Boisrozier, Luzy et La Neuville en partie du chef de Françoise 

d'Assy, sa femme. 

• F. 74. Christophe de Custine, seigneur d'Auflance, Pouilly, etc., propriétaire de biens nobles à 

Pouilly, Stenay, Nepvant. 

• F. 75. Théodore d'AUamont, comte de Brandeville, seigneur de Quincy, grand-prévôt 

d'Ardenne. 

• F. 76 v°. Florimond d'AUamont, seigneur de Preutin, Champneuville, Quincy, Chauffour, 

représenté par Bernard de Vendrepoel, écuyer, demeurant à Mercy-le-Bas : maison forte de 

Chauffour, partie de la seigneurie de Quincy, droit au terrage de Baâlon. 
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• F. 78. Jean de La Faloize, seigneur de Truix et autres lieux, propriétaire de la maison 

féodale de Truix à Cervisy, faubourg de Stenay, une part aux terrages de Baâlon et de 

Mouzay. 

• F. 79. Nicole de Sandras, dame de Vaux, demeurant au Breuil, représentée par Louis de 

Sandras du Metz, propriétaire d'un quart de la censé de Tardy au ban de Stenay. 

• F. 80. Louis d'Alloncourt, seigneur de Saint-Clément, y demeurant, Henri d'Alloncourt, 

seigneur de Saint-Germain, demeurant à Sagny, fils et héritiers de Madeleine de Sandras et de 

Hugues d'Alloncourt, son mari, seigneur de Magny ; et Anne de Ligny, dame d'Arnicourt, 

y demeurant, fille et héritière d'Antoine de Ligny d'Arnicourt et de ladite Madeleine de 

Sandras ; représentés par Louis de Sandras du Metz : portion en la seigneurie de Pouilly et 

quart en la censé de Tardy. 

• F. 81 v°. Jacques Testu, aumônier et prédicateur ordinaire du Roi, abbé commendataire de 

l'abbaye de Belval, représenté par Nicolas de Viton, capitaine du château de Raucourt : 

moitié de la seigneurie de Wiseppe appartenant à l'abbaye. 

• F. 83. Maximilien du Faing, seigneur du Mesnil, de Pouilly et Luzy en partie du chef 

d'Anne de Nonancourt, sa femme. 

• F. 84. Maximilien du Faing, au nom et comme tuteur de Salomon, Werner, Jean-François et 

François de Nonancourt, seigneur de Pouilly en partie, et d'Anne du Faing. 

• F. 85. Rosé de La Faloize, dame de Pouilly en partie, veuve de Jacques de Doncourt, 

seigneur de Montjouy-la-Neuve, demeurant audit lieu, représentée par Jean de La Faloize, 

seigneur de Truix, Manse et Thonne-les-Prés, demeurant audit Manse. 

• F. 86 v°. Les religieuses de la congrégation de Notre-Dame de Verdun : portions de fiefs à 

Juvigny et Remoiville à elles cédées pour la dotation d'une religieuse sous la faculté de rachat 

au profit du sieur d'Allamont de Preutin. 

• F. 87 v°. Marie de Failly, baronne de Pesches, veuve de Claude-Hermann, baron de 

Millendonck, Pesches, etc., seigneur de Brouennes, tutrice de son fils Maximilien-Henri ; 

représentée par Louis de Toully, seigneur de Cléry : seigneurie de Brouennes, partie de Ginvry 

et de Nepvant. 

• F. 89. Marie-Madeleine de Zeibrich de Disdorff, veuve de Christophe de Guis, seigneur du 

Magny : biens nobles à Stenay, Luzy et La Neuville. 

• F. 90 v°. Marie-Elisabeth de Zeibrich de Disdorff, veuve d'Alexandre de Prouvoux, seigneur 

de Pilouzey. 

• F. 91 v°. Jean-Baptiste Robinet, avocat au parlement de Paris : maison et héritages à 

Pouilly. 

• F. 93. Alexis de Chaumont, seigneur de Lombut et du fief de Nepvant, demeurant audit 

Nepvant. 

• F. 94. René-Louis de Hézecques, seigneur de Lombut, Nepvant et « Monceville » 
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(Montzéville), demeurant audit « Monceville », propriétaire des deux tiers de la seigneurie de 

Nepvant. 

• F. 95. Jacques de Paviot, demeurant à Vaudrevange, bailliage d'Allemagne, propriétaire de 

biens nobles au finage de Luzy. 

• F. 98 v°. François de Housse, seigneur de Han : seigneurie de Han et fiefs à Juvigny. 

• F. 99 v°. Marguerite de Mouzay, héritière de Jean de Mouzay, seigneur de Pouilly. 

• F. 101. Jean-Guillaume du Mont, sieur de Bruville et d'Inor en partie, demeurant à Stenay 

: partie de la seigneurie d'Inor et de celle de La Neuville. 

• F. dO2. Marie-Claire de Loutzen dit Roben, veuve de François de Mouzay de Boulain, seigneur 

d'Inor, et mère et tutrice de Louis de Mouzay. 

• F. 103 v°. Jacques de Chamissot, seigneur d'Andevanne, Vilosnes, Pouilly, etc., demeurant 

audit Vilosnes, représenté par son fils Louis. 

• F. 105. Henri de Hulse, seigneur de Luzy et Vilosnes en partie ; il signe : De Luzy. 

• F. 106. Nicolas Martinet, seigneur de Jardinet, Luzy en partie, etc., maître des eaux et 

forêts et prévôt au comté de Stenay. 

• F. 107. Mathieu-Ignace de Walle, baron de Woeste, demeurant à Marchiennes-au-Pont, 

propriétaire d'une censé au ban de Mouzay. 

• F. 108 v°. Jeanne de Tourelle, femme d'Emond Jaquemet, sieur de Saint-Martin, 

demeurant à Montmédy, représentée par son fils Mathieu Didier, écuyer, demeurant au 

Grand-Verneuil, propriétaire d'un fief au ban de Mouzay. 

• F. 109 v°. Claude Boitet, prieur de Gesse, seul seigneur de Cesse, et seigneur de Luzy pour 

moitié, chapelain de la chapelle de Saint-Etienne fondée en l'église de Notre-Dame de Paris, 

représenté par Charles Grestot, son fermier, demeurant en la maison dudit prieuré de Cesse. 

• F. 111 v°. Jean Robinet le jeune, maire de Pouilly, propriétaire d'une petite censé au 

village et ban de Pouilly. 

• F. 112 v°. Salomon de Nonancourt, sieur du Mesnil, demeurant à Lignières, duché de 

Luxembourg, comté de La Roche en Ardenne, seigneur de Pouilly et de Luzy en partie. 

• F. 114. Jacques-Philippe, comte de Savigny, conseiller d'Etat du duc de Lorraine et 

capitaine-général de son artillerie, représenté par son beau-frère Jean-Philippe de Zweiffel-

Suevel, seigneur de Grobin, Durbuy, Pouilly, etc., demeurant à Milly près Dun : droits de 

seigneurie foncière, terrage, cens, rentes et autres fiefs à Lion en la châtellenie de Dun. 

• F. 115. Jean de Gircourt, seigneur d'Inor et La Neuville, demeurant à Bienville, représenté par 

Claude de Millière, seigneur de Luzy, demeurant audit Luzy. 

• F. 116. Louis de Gomminges, marquis de Vervins, châtelain de Marie, conseiller du Roi, 

premier maître de son hôtel, mestre de camp d'un régiment d'infanterie, comme curateur créé 

par justice à la personne et aux biens de sa mère, Gabrielle-Angélique de Pouilly, veuve de 

Claude-Roger de Gomminges, marquis de Vervins, baron de Voulpaix, seigneur de Rozoy, 
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Saint-Aubin et autres lieux ; ladite dame fille et héritière de Simon de Pouilly, marquis 

d'Esnes ; dame du comté de Louppy et dépendances, et en partie de Pouilly, Juvigny, Han, 

Remoiville, Quincy, et pour le tout de Mont-Saint-Martin, dame du fief de la Cour à Jametz 

; comparant par Claude de Morel, vicomte dudit lieu, président au présidial de Sedan. 

• F. 118. Nicolas Martinet, seigneur de Jardinet, Luzy en partie, etc., maître des eaux et 

forêts au comté de Stenay, possesseur d'un dixième en la totalité du fief du Chesnois 

par acquisition dont il a obtenu confirmation de S. A. S. le 8 septembre 1663. 

• F. 118 v°. Les religieux de Saint-Paul de Verdun, chanoines réguliers de l'ordre de 

Prémontré, possesseurs d'une portion des dîmes du Petit-Cléry et de Vilosnes. 

• F. 121. Table des noms. Tous ces actes de foi et hommage reçus du 21 juillet au 28 

septembre 1663 par Mathurin de Gouesnel, sieur de Beauchesne, assisté de Robert 

de Henriet de La Vallée, seigneur de Sommerance et de Bourvaux, lieutenant-

général civil et criminel au bailliage de Stenay, et de Claude Thiéry, procureur-

général audit bailliage. 

 

2-E-024  Autre exemplaire. Copie sur parchemin,  

In-folio de 131 f., recouvert de vélin blanc aux armes du Grand Condé, filets, 

tranches dorées. 

 

2-E-025  Compte des recettes et des dépenses du receveur de Clermont-en-Argonne pendant 

l'année 1353-1354.  

Petit in-folio de 79 f. de papier. Cartonnage moderne.  

 

2-E-026  Affaires du Clermontois. Registre  

In-folio de 285 f. de papier, écrit vers 1686 ; maroquin rouge aux armes de Condé, 

dentelle, dos orné, tranches dorées, fermoirs en cuivre {reliure originelle).  

• F. 1 à 16, blancs. 

• F. 17. « Estât de toutes les villes et villages dépendans de la terre de Clermont et de 

Varenne en Argonne, réduits en un seul bailliage, subdivisé en 7 prévostez ». 

• F. 21. « Estât des dépendances de tous les droits du domaine de Clermont et 

Vraincourt ». 

• F. 35. « Estât des dépendances de tous les droits du domaine de Stenay ». 

• F. 42. « Estât des revenus du domaine de Dun et des villages en dépendans ». 

• F. 46. « Estât en quoy concistent les revenus de Monseigneur le Duc en la prévosté 

de Jametz ». 

• F. 48. « Estât des fiefs nobles, roturiers et gens de mainmorte qui les possèdent au 

comté de Clermont, debtes de communauté, colombiers et vollets, des mutations 
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survenues dans lesd. fiefs, usages engagez et les noms des engagistes, employs de 

deniers, des ennoblis depuis l'année 1611 », 1686. 

• F. 75. Même état pour les comtés de Stenay, Dun et Jametz, décembre 1686. 

• F. 102. « Mémoire des sentences rendues au bailliage de Clermont pour les 

soumissions de fiefs suivant la coutume du Vexin françois, lesquelles sont dans le 

compte du sieur Gauthier au nombre de vingt » (1671). 

• F. 104. « Mémoire de ceux qui possèdent des fîefs dans les terres de Clermont, 

Stenay, Dun et Jametz, et qui sont soumis à la coutume du Vexin françois, ou qui 

ont esté condamnez par sentence avec les revenus de quelqu'un de ces fiefs ». 

• F. 109. « Extrait de la répartition des conduits et aydes St Remy fait par M. de 

Saint-Laurens par l'ordre de S. A. S. des prévostez de Clermont, Varennes, les 

Montignons, et Vienne-le-Château, Stenay, Dun et Jametz ». 

• F. 113. « Mémoire des revenus du Clermontois suivant les baux faits pour six ans 

pendant les années 1679 à 1684 ». 

• F. 117. « Estat général des revenus de Clermont, Stenay, Dun, Jametz, Varennes, 

les Montignons et autres lieux en dépendans, suivant les baux faits pour trois ans 

pendant les années 1685, 1686 et 1687 ». 

• F. 118. « Estât général du revenu de Clermont ». 

• F. 120. « Bail du comté de Clermont, fait à Cauchon et Navarre pour six ans » en 

1684. Bail du sel, ferme du tabac, 1686. 

• F. 134. « Bail de la forge de Montblainville passé à M. Coulon du 16 avril 1682 » ; 

autre bail du 12 août 1687. 

• F. 140. Baux des fermes du domaine faits en 1684. 

• F. 145. Etat des charges foncières, 1685. 

• F. 150. Etat des gages des officiers, 1685. 

• F. 155. Etat des bois, fait par le sieur de Castillon. 

• F. 166. Etat des bois, fait par le sieur de St Laurens en septembre 1686. 

• F. 169. « Lettres patentes portant concession et establissèment en faveur de 

Monsieur le duc d'Anguien. d'un bailliage du comté de Clermont en Argonne séant 

à Varennes et suppression des anciens bailliages de Clermont, Stenay et Jametz », janvier 

1677, suivi de l'acte d'enregistrement au Parlement.  

F. 179. « Révocation des officiers qui n'ont point pris de nouvelles provisions », 20 octobre 

1678.  

F. 180. « Déclaration pour l'annuel du bailliage du comté de Clermont », 1677.  

F. 183. « Ordonnance pour deffendre de postuler dans les justices sans provisions de S. A. S. 

». 

• F. 184 à; 206, blancs. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1626

• F. 206. Copie des lettres échangées entre le duc d'Anguien et le comte de Bourlemont, 

bailli et grand-gruyer des forêts de Stenay, 1678. 

• F. 208. « Estât des noms et des gages des officiers du bailliage et des eaux et forests du 

comté de Clermont séant à Varennes, et des prévostez qui en dépendent ». Etat du bois 

accordé aux officiers de la place de Stenay. Etat des officiers « que S. A. S. entend estre 

exempts de logemens de troupes et des conduits et autres charges publiques », 1679. 

• F. 232. « Mémoires des plus importantes choses qui sont à exécuter dans le Clermontois » : 

acquisitions, ventes, retraits de terres, dettes des communautés, usages aliénés, bois, affaires 

avec les fermiers des domaines du Roi, maire et échevins de Stenay, offices,, etc. 

• F. 254 à 265, blancs. 

• F. 266. « Lettres patentes du Roy qui confirment l'accord fait avec les habitans des comtez 

de Clermont, Stenay, etc. qui ont des terres enclavées dans celle de France à une lieue, pour 

les faire valoir et pour amener chez eux leurs denrées réciproquement sans payer aucuns 

droits » ; juillet 1665. 

• F. 269. « Mémoires donnés par le sieur du Hautoy ».  

 

2-E-027  « Etat des fiefs nobles, roturiers, et gens de mainmorte qui les possèdent au comté de 

Clermont, debtes de communautés, colombiers et vollets, des mutations survenues dans 

lesdits fiefs, usages engagés et les noms des en gagistes, employs de deniers, des anoblis 

depuis l’année 1611 » ; dressé en 1686. (Copie des f. 48 à 100 du registre précédent). 

In-folio de 145 pages, toile grise.  

 

2-E-028  Description de la terre et seigneurie de Clermont, 1777. Deux parties : extrait des titres, et 

rédaction faite par M. de Bonneval, accompagnée de cartes en couleurs. 

In-folio de 284 f., reliure originelle en vélin blanc.  

 

2-E-029  Description de la terre et seigneurie d'Auzéville, 1778.  

Deux parties : extrait des titres, et rédaction faite par M. de Bonneval. 

In-folio de 77 f., reliure originelle en vélin blanc.  

 

CP-R-0001 Carte de la seigneurie, plan du moulin, plan des bois communaux.  

« Première feuille du plan de la seigneurie de Neuvilly ». Ce plan accompagnait autrefois 

une Description de la seigneurie de Neuvilly dont le registre a disparu.  

 

2-E-030  Description de la terre et seigneurie de Varennes, 1763.  

Extrait des titres et rédaction par M. de Bonneval. 

In-folio de 312 f., reliure originelle en vélin blanc.  
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Plan en couleurs.  

 

2-E-031  Description de la terre et seigneurie de Nanlillois, 1775.  

Extrait des titres et rédaction par M. de Bonneval. 

In-folio de 81 f., reliure originelle en vélin blanc.  

Plan en couleurs.  

 

2-E-032  Description de la terre et seigneurie de Romagne-sous-Montfaucon, 1780.  

Extrait des titres et rédaction par M. de Bonneval. 

In-folio de 147 f., reliure originelle en vélin blanc. Plan en couleurs.  

 

2-E-033  Description de la terre et seigneurie de Vauquois.  

Extrait des titres et rédaction par M. de Bonneval, 1762. 

In-folio de 229 pages, toile grise. Plan en couleurs.  

 

2-E-034  Description de la terre et seigneurie de Montblainville.  

Extrait des titres eè rédaction par M. de Bonneval, 1773. 

In-folio d e  126 f., reliure originelle en vélin blanc.  

Plan en couleurs.  

 

2-E-035  Décret de la moitié de la terre et seigneurie de Boureuilles, adjugée au prince de Condé, 29 

avril 1762. 

In-folio de 56 f. de parchemin, reliure en vélin blanc.  

 

2-E-036  Description de la terre et seigneurie de Boureuilles, 1779.  

Extrait des titres et rédaction par M. de Bonneval. 

In-folio de 280 f., reliure originelle en vélin blanc.  

Plan en couleurs en plusieurs feuilles.  

 

2-E-037  « Mémoires pour servir contre les prétentions de Monsieur le comte 

d'Apremont sur la terre de Dun et ses dépendances ». 

In-folio de 160 f. écrits et 25 blancs, reliure originelle en vélin blanc.  

• F. 1. « Mémoire pour S. A. S. Monseigneur contre la prétention de Monsieur le comte 

d'Aspremont sur la terre et seigneurie de Dun-le-Chasteau et ses dépendances », 

signé : Laigneau. 

• F. 25. « Discours servant d'inventaire avec induction des tiltres qui peuvent estre 

produits pour S. A. S. Monseigneur contre la prétention de Monsieur le comte 
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d'Aspremont ». 

• F. 37. « Table généalogique de partie de la maison d'Aspremont en Lorraine ». 

• F. 41 à la fin, copie de titres de 1211 à 1581.  

 

2-E-038  Description de la terre et seigneurie de Dun, chef-lieu de prévôté, 1787. Extrait des 

titres et rédaction par M. de Bonneval. 

In-folio de 167 f., toile grise.  

Plans en couleurs.  

 

2-E-039  Description de la terre et seigneurie de Sassey, 1768. Extrait des titres, et rédaction 

par M. de Bonneval. 

In-folio de 123 f., reliure originelle en vélin blanc. 

 

2-E-040  Terrier de Brieulles-sur-Meuse, 1681. 

In-folio de 302 f. de papier, reliure originelle en vélin blanc. 

 

2-E-041  Description de la terre et seigneurie de BrieullesAsur-Meuse, 1/771. Inventaire des 

titres, rédaction par M. de Bonneval,  

In-folio de 187 f., reliure originelle en vélin blanc.  

Cartes en couleurs.  

 

2-E-042  « Remembrement des cens de Jametz faict en l'an 1628 par noble François Girard, 

conseiller d'Estat de S. A. et auditeur des Comptes de Lorraine ».  

Petit in-folio de 73 f., toile grise.  

 

2-E-043  « Extrait des titres et description de la terre et seigneurie de Stenay », par M. de 

Bonneval, 1785. 

In-folio de 362 f., carte et dos en veau (reliure moderne)  

 

2-E-044 Aveu et dénombrement de ce que Claude, comte de Salm, tient en fief du duc de 

Lorraine et de Bar  

1° à cause de son château de Stenay : partie de la seigneurie de Louppy, la terre 

et seigneurie de Remoiville, biens à Han et Juvigny, maison, cens et rentes à, 

Stenay, partie de la terre du Mont-Saint-Martin ;  

2° à cause du château de Dun, partie de la seigneurie du Grand-Cléry ;  

3° en la prévôté des Montignons, ban d'Argeville et biens à Forges ;  

4° en la prévôté de Longwy, partie de la seigneurie de Chénières et de la 
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seigneurie de Saint-Pancré ; 10 septembre 1574.  

Grand in-4° de 12 f. de parchemin, avec sceau ; couverture moderne en -vélin blanc. 

 

2-E-045  Inventaire des titres et description de la terre et seigneurie de Mouzay, par M. de 

Bonneval, 1766. 

In-folio de 182 f., reliure originelle en vélin blanc.  

Carte en couleurs.  

 

2-E-046  Registre des rentes et revenus de l'abbaye de Saint-Hubert à Moulins et Autrévïlle, 

1607-1608 ; copie de 1663.  

Petit in-folio de 49 f., reliure originelle en veau noir à compartiments à froid.  

 

2-E-047  Obituaire de l'hôpital de Saint-Nicolas de Gravièrès à Verdun, xrve siècle.  

In-4° de 24 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc.  

 

2-E-048  « Information faicte par moy, Jehan de Gondrecourt, procureur du Bassigny et clerc 

juré dudict Gondrecourt, pour sçavoir et enquérir la vérité des drois seigneuriaulx 

que le Roy nostre seigneur, duc de Bar et de Lorraine, a en la ville dudict 

Gondrecourt et es villages de ladicte prévosté, et aussy quelles terres et seigneuries 

sont tenues et mouvantes de ses fiedz en icelle ville et prévosté... », etc. 1er 

septembre 1504.  

Petit in-folio de 95 f., couverture originelle en parchemin blanc.  

 

2-E-049  Passavant (Haute-Saône, arr. de Vesoul, canton de Jussey). Recueil de pièces copié au 

XVII e siècle,  

In-folio de 456 f., reliure originelle en veau brun, dos orné. 

• Procès-verbal dressé par les commissaires du Roi au mois de mai 1574.  

 Partage de la forêt de Passavant, 1584.  

Avis des officiers de Passavant, 10 juin 1603.  

Dépendances de la prévôté de Passavant, 1604.  

Droits de la terre de Montreuil-sur-Saône, 1605.  

Lettres patentes de Louis XI, octobre 1465.  

Mémoire des droits du Roi dans les châtellenies de Neufchâtel-sur-Meuse, 

Châtenay, Montfort, Frouard, moitié de Grand et de Passavant-en-Vosge.  

 

2-E-050  Recueil des baux des domaines et impôts des duchés de Lorraine et de Bar passés 

en 1671 et 1672. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1630

In-folio de 357 f., toile grise.  

 

2-E-051  Etat général des domaines et droits seigneuriaux du prince de Condé 

dans le Clermontois, affermés ou soumis à la recette du receveur général, dressé 

par M. de Bonneval en 1778. 

In-folio de 210 f., reliure originelle en vélin vert.  

 

2-E-052-069 Mémoires de M. de Bonneval sur les affaires administratives des 

domaines du Clermontois, 1746-1782.  

18 vol. in-folio avec une numérotation unique de 7564 feuillets, recouverts de toile 

grise.  

 

2-E-070-079  Lettres de M. de Bonneval sur les affaires du Clermontois, 1746-1782.  

10 vol. in-folio ° avec une numérotation unique de 6461 f., recouverts de toile grise.  

 

CP-C-0056, CP-C-0058, CP-C-0059, CP-C-0281, CP-C-0282 

Deux procès-verbaux d'abornement de bois, 1768.  

Deux feuilles doubles de très grand format. 

 

2-E-080  Registre des décisions relatives à l'administration des bois, 1772-1790. 

In-folio de 106 et 131 f., toile grise.  

 

2-E-081-082  Administration des bois communaux.  

Etats des arbres accordés pour réparations, 1766-1768, 1771-1774.  

Deux registres in-folio de 92 et 193 f. ; toile grise. 

 

CP-D-0061, CP-E-0033, CP-E-0034 

  Tables de la contenance des coupes dans les grueries de Varennes et de 

Boureuilles, avec des plans. 1768-1777 

Trois feuilles doubles de très grand format.  

 

CP-A-0011, CP-B-0039, CP-B-0040, CP-B-0045, CP-B-0046, CP-B-0389-0392, CP-C-0049, CP-C-

0066, CP-C-0067, CP-C-0069, CP-C-0072, CP-E-001, CP-E-0045 

Seize plans particuliers des bois du Clermontois au XVIII e siècle. 

 

2-E-083  Estimation et plans des biens, bois et forêts de l'ancien Clermontois appartenant au 

duc de Bourbon, 1829. 
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In-folio de 329 f., cartonné. 

 

2-E-084  Atlas et description des forêts de l'ancien Clermontois ; dédié au duc d'Aumale par J. 

J. Lobraux, géomètre forestier à Nancy, 1830. Grand in-4° de 44 f., maroquin vert, 

dos orné, filets et tranches dorées. 

 

2-E-085  Plans des bois et forêts appartenant au duc d'Aumale dans l'inspection de Stenay.  

Grand in-4° composé de 15 plans, reliure en chagrin rouge.  
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SÉRIE EA 

I. CHARLEVILLE 
 

1-EA-001 • Inventaire général des archives de la souveraineté d'Arches et Charleville, 1745. Autres 

inventaires, fin du XVIII e siècle. 

• Partage fait par François de Clèves, duc de Nevers, entre ses fils et ses filles, 24 mars 1560.  

Transaction au sujet du partage entre Henriette de Clèves, duchesse de Nevers, femme de 

Ludovic de Gonzague, et Catherine de Clèves, femme d'Antoine de Croy, prince de Portien, 

1er mars 1566. 

• Arrêt du Conseil d'Etat qui règle la dot de la reine de Pologne et celle de la Princesse Palatine 

(Marie et Anne de Gonzague), franches et quittes de toutes dettes, 7 novembre 1645. 

• Contrat de transaction entre la reine de Pologne, représentée par Jean de Choisy, et 

Charles II, duc de Mantoue, de Nevers et de Rethelois, souverain d'Arches et de Charleville, 

représenté par Jacques-François Palpera, marquis de Lûmes, 30 août 1655. 

• Contrats de constitution passés par le duc de Mantoue au profit d'Edouard, Prince Palatin, 

avec hypothèque sur Charleville, 18 septembre 1655 et 17 juin 1656. 

• Donation par la reine de Pologne à la Princesse Palatine des sommes qui lui restent dues 

par le duc de Mantoue, 20 juin 1659. 

• Arrêt du Conseil d'Etat du Roi évoquant tous les procès et différends existant entre les 

héritiers du Prince Palatin, 21 août 1671. 

• Lettres (en italien) relatives à Charleville, adressées de Mantoue au résident Balliani à Paris 

en 1679. 

• Arrêt du Conseil d'Etat accordant main-levée au duc de Mantoue des saisies faites sur 

Charleville, 2 mars 1682. 

• Arrêt contre Charles-Ferdinand, duc de Mantoue, au profit de Henry-Jules de Bourbon, 

duc d'Anguien, agissant au nom de sa femme et de ses belles-sœurs la duchesse de Brunswick 

et la princesse de Salm, filles et héritières de la Princesse Palatine, 5 juillet 1685. 

• Arrêt au profit des créanciers du duc de Mantoue, 6 septembre 1687. 

• Relation (en italien) du voyage du marquis Balliani à Charleville en octobre 1688. 

• Prétentions du duc de Lorraine et du duc de Mazarin sur Charleville ; procès à ce sujet 

avec le prince et la princesse de Condé ; mémoires pour les parties, etc., 1708-1709 ; mémoire 

sur Charleville ; copies de pièces anciennes communiquées au procès, terminé par l'arrêt du 

12 décembre 1709 qui adjuge Charleville à la princesse de Condé et à ses soeurs. 

• Vente par la duchesse de Brunswick, au duc de Bourbon du tiers de la principauté d'Arches et 

Charleville, 31 octobre 1725.  

Acquisition de l'autre tiers par échange avec le prince de Conti contre la basse forêt d'Anguien 
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(Montmorency), le tiers de la baronnie d'Ivry et d'autres objets, 12 juin 1734 ; pièces 

relatives à cet échange, février-avril 1734. 

• Arrêt ordonnant de livrer au procureur du prince de Condé les titres et inventaires des 

papiers de Charleville, 21 août 1745. 

• Documents anciens : Charte de Baudouin, sire d'Autry, relative au bois d'Arches et autres 

biens, octobre 1239 (copie de 1680). 

• Bail de la prévôté de Mézières, etc., février 1279 [1280 n. st.] (copie de 1668). 

• Vente d'Arches, 1293, et cession de la mouvance, 1301, tirées du cartulaire du duché-pairie 

de Mazarin en 1709.  

Autre copie (de 1601) de l'acquisition d'Arches par le comte de Nevers et de Rethel en 

1293. 

• Rente sur la terre d'Arches appartenant au sieur de Saint-Vallier, vendue en 1516 à Jean, 

bâtard de Poitiers, seigneur de Mailly en Champagne. 

• Accord et transaction entre le duc et la duchesse de Nevers (comte et comtesse de Rethel) et 

les habitants du bourg et faubourg d'Arches, 16 février 1573. 

• Registre des baux à cens passés en 1573. 

• Arrêt de vérification des lettres d'érection du duché de Rethelois, 20 juillet 1582. 

• Don d'une accrue d'eau de la rivière, fait au monastère de Bethléem en la souveraineté 

d'Arches par Ludovic de Gonzague et Henriette de Clèves, duc et duchesse de Nevers et de 

Rethel, 1584. 

• Baux du domaine d'Arches, 1584, 1596, 1602. 

• Comptes des revenus et dépenses du domaine, 1601-1609. 

• Copie, faite en 1586, de titres de 1193 à 1324 concernant la terre, justice et seigneurie de 

Raucourt, mouvant de Rethel.  

Extrait d'un compte de l'année 1520 ; copie extraite d'un registre des archives de la 

duchesse de Mazarin pour prouver la souveraineté d'Arches (XVIII e siècle). 

• « Previleges que Nous, Charles, Duc de Nivernois et Rethelois, Pair de France, par la 

grâce de Dieu Prince du Sainct Empire, et d'Arches, Accordons et concedont à toutes 

personnes de quelque estât, qualité et condition qu'elles soyent qui viendront s'habituer en 

nostre ville de Charleville que nous avons fait construire et bastir dans nostre Principauté 

souveraine d'Arches, sur la navigable rivière de Meuze proche de Meizières, par laquelle 

tres-commodément et en peu de temps on peut aller et traffiquer es villes de Dinan, Namur, 

Liège, Mastricht, Grave, Dordrecht, Amsterdam et autres villes et lieux maritimes », 6 mai 

1621 (imprimé, in-4° de 4 f., s. 1. n. d.). 

• « Arrest du Conseil d'Estat du Roy » exemptant les habitants de Charleville du logement 

des gens de guerre, 18 août 1656 (imprimé de 2 f., petit in-folio, s. 1. n. d., titre de départ). 

• Lettres de Charles II, duc de Mantoue, déclarant inaliénable le domaine d'Arches et de 
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Charleville, et y réincorporant tout ce qui en a été aliéné depuis 1628, 24 novembre 1664. 

• Ordonnance de Ferdinand-Charles, duc de Mantoue, pour la création et la garde des 

archives, 23 novembre 1675. 

• Mandement du duc pour la création du grenier à sel de Charleville ; Mantoue, 22 octobre 

1682 (imprimé en format d'affiche). 

• « Arrêt du Conseil d'Etat déchargeant les habitants de Charleville des tailles et autres 

impositions esquelles ils pourroient estre compris à l'avenir, par droit de suite, dans les 

parroisses taillables de la domination de Sa Majesté d'où ils ont transféré leur domicile 

pour aller demeurer en ladite ville et principauté de Charleville », 16 mai 1702 (imprimé, in-4° 

de 4 p.). 

• « Arrest du Parlement, rendu en faveur de leurs AA. SS. Monseigneur le Prince et 

Madame la Princesse (de Condé),contre Monsieur le Duc de Lorraine ; qui déclare nulle la 

prise de possession, faite par les porteurs de procuration de Monsieur le Duc de Lorraine, 

d'Arches, Charleville et dépendances. Du 15 janvier 1709 » (imprimé de 4 p. in-4). 

• « Arrest contradictoire du Conseil d'Etat du Roy, rendu en faveur de S. A. S. Madame la 

Princesse. Qui ordonne de son consentement que les Fermiers des Gabelles jouiront de la 

vente et distribution des sels dans la ville, terre et seigneurie d'Arches, Charleville, 

paroisses et lieux en dépendans, en payant par eux à Madame la Princesse par chacun an 

la somme de cinq mille livres, suivant le bail qu'elle leur en passera. Du 8 avril 1710 » 

(imprimé de 5 p. in-4°). 

• « Arrest du Conseil d'Etat du Roy, et Lettres patentes sur iceluy, qui ordonne que S. A. 

S. Madame la Princesse jouira de tous les droits utils à Charleville et dépendances, comme 

en jouissoit M. le Duc de Mantoue, à l'exception du Ressort et de la Souveraineté ; que les 

Habitans desdits lieux jouiront de tous les Privilèges à eux accordés, dans lesquels ils sont 

confirmés ; et que les appellations des jugemens rendus par les juges de Charleville 

concernant les matières d'Aydes et Gabelles resortiront à la Cour des Aydes, et que les 

appellations de ceux qui seront rendus concernant les droits domaniaux desdites terres 

ressortiront au Parlement de Paris. Des 15 avril et 24 may 1710 » (imprimé de 8 p. in-4°). 

• « Lettres patentes en faveur de Madame la Princesse, de Madame la Duchesse de 

Brunswick et de Monsieur le Prince de Salm, portant suppression des Justices de 

Charleville, et établissement d'une seule Justice. Du mois de janvier 1718 » (imprimé de 4 

p. in-folio ). 

• « Mémoire à Monsieur le Duc d'Orléans, Régent du Royaume », par lequel la princesse 

de Condé demande l'exécution des arrêts et lettres patentes des 15 avril et 24 mai 1710 

(imprimé de 3 p. in-folio ). 

• « Lettres patentes données par le Roy Louis XV, conflrmatives de celles du 24 may 1710 

données par le feu Roy. Du mois d'aoust 1719 » (imprimé de 7 p. in-4°). 
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• Paiement de la somme de 30 livres à l'imprimeur Simart pour 212 exemplaires « de 

l'arrest du Conseil et Lettres patentes obtenues au mois d'avril 1724 concernant les 

privilèges de la ville de Charleville » (décision du 17 juin 1724). 

• Mémoire concernant le gouvernement de Charleville, s. d. (XVIIIe siècle). 

• Notes diverses sur Charleville.  

 

1-EA-002 • Vente de maisons et pavillons par le duc de Mantoue à Charleville, moyennant cens et 

rentes : 19 septembre 1609, une maison à plusieurs bourgeois de Mézières en la rue Sainte-

Catherine ; 24 avril 1620, deux pavillons en la rue Saint-Charles à Claude de Guyot, sieur de 

Richecourt et de Charbogne. 

• Donation d'une maison à Charleville par les habitants de Mouzon aux Pères Jésuites pour « 

achever le dessein du bastiment du collège », 17 mai 1621. 

• Marché des travaux de menuiserie du couvent des Carmélites, 10 mai 1623, avec vente 

d'une maison aux entrepreneurs, 10 mai 1623. 

• Marché pour les travaux des fossés de l'enceinte de Charleville, avec vente de maisons aux 

entrepreneurs, 17 juillet 1623. 

• Marché pour les travaux de menuiserie au bâtiment du Palais, avec vente d'une maison 

aux entrepreneurs en la rue Saint-Charles, 6 février 1625. 

• Marché pour le pavé, avec vente d'une maison en la rue Sainte-Catherine, 23 septembre 1626 ; 

quatre paiements de 1629 à 1633 ; pouvoir donné par le duc de Mantoue à son trésorier, 

Gabriel Moulin, 4 juin 1633. 

• Saisie de la maison de Nicolle Monguenot, femme de Claude Briaux, par défaut de 

restitution des sommes reçues d'avance pour travaux à exécuter aux fortifications du Mont-

Olympe et ailleurs, 16 octobre 1627. 

• Maison de Jean Lalbaltreaux, 1630 ; pièces consécutives au marché des fossés de 

Charleville passé le 17 juillet 1623. 

• Maison en la rue Saint-Charles vendue à Jean Liévin, maçon, et Pierre Bonnet, dit la 

Carrière, couvreur d'ardoises, « créanciers des vieux estats du temps de feu Monsieur 

Robert Midrous, vivant ordonnateur des bastimens de Charleville », 15 décembre 1629. 

• Vente de la moitié d'un pavillon en la rue Saint-Charles à Pierre Lefebvre, blanchisseur, 

17 décembre 1629 ; « rente rachetable sur la moitié du prix des ouvrages de grisage et 

blanchissage esquels ledit Lefebvre est employé aux bastimens de Son Altesse » ; 

obligation d'entretenir « tant la devanture que le toit en la forme, figure et proportion 

qu'ils sont et ont esté bastys suivant le dessein de Son Altesse ». 

• Vente à Claude David, procureur et notaire, d'une maison en pavillon, rue Saint-Charles, du 

côté des Capucins, « qui est le troisième pavillon » ; obligation de conserver « la forme, figure 

et proportion » ; 17 décembre de l'an 1629, « et de la fondation de Charleville le vingt-trois ». 
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• Donation d'un pavillon de la rue Saint-Charles à Pierre Salaberi, premier valet de 

chambre du fils du duc de Mantoue, 4 janvier 1630. 

• Don à Jean de Muciffet, maître menuisier, du derrière de la maison qu'il possède en la rue 

Saint-Charles, « en considération des voyages qu'il a faits à Paris, Reims et Châlons pour le 

service de Son Altesse », 31 décembre 1631. 

• Vente d'un pavillon à Henri Guisterneux, arquebusier, et Jean de Maizières, tailleur 

d'habits, 14 février 1633. 

• Quittance du prix des travaux de Jean de Muciffet sur le prix de sa maison ; travaux de 

menuiserie aux Carmélites ; 3 décembre 1633. 

• Maison vendue à Charles Meunier, peintre, chargé des ouvrages de peinture et dorure en 

l'église des Carmélites, 22 août 1633. 

• Maison en la rue Sainte-Marie vendue à Pierre Lyedet, orfèvre ; la maison avait été donnée 

à Guillaume Marceau, menuisier, pour prix des ouvrages à faire aux bâtiments du Mont-

Olympe ; le dessein desdits bâtiments ayant été interrompu, la maison lui fut donnée comme 

récompense pour dix ans, dont il n'a fait que trois et a cédé les sept autres à Pierre Lyedet. 

• Contrat de rente sur la maison de Benoît Noël en la rue Sainte-Catherine, proche le collège 

des Jésuites, 3 septembre 1633. 

• Maison vendue à Nicolas Lemerle, serrurier, 3 septembre 1633. 

• Pavillon sur la place Ducale, sous les arcades, vendu à Pierre Esberard, consul de 

Charleville, 8 novembre 1633. 

• Maison en pavillon en la rue Saint-Charles, vendue à Jean Philippes, vitrier, le prix 

devant entrer en déduction du montant de ses travaux de vitrerie, 31 août 1623 ; règlement le 

16 novembre 1633 d'après les mémoires arrêtés de 1628 à 1631 : vitres neuves fournies à la 

place Ducale et aux pavillons de la rue Saint-Charles, au pavillon de l'angle du côté du Saint-

Sépulcre, au logement du côté de la rue Sainte-Marie, au pavillon joignant la grande 

hôtellerie du côté des Capucins. 

• Vente à Pierre Salaberi, un des directeurs de la police de Charleville, d'une maison en 

pavillon en la rue Saint-Charles, « faisant coin de ladite rue aux remparts, tournant du 

côté des Carmélites », 7 août 1634. 

• Don d'une maison par le duc de Mantoue à Simon Desmarest, contrôleur de la maison de 

l'abbesse d'Avenay, 8 novembre 1634. 

• Vente à Sébastien Le Roy, capitaine d'une compagnie de gens de pied dans le Montferrat et 

commissaire de l'artillerie, demeurant à Charleville, « d'un pavillon en la place Ducale, 

faisant l'encognure de la rue de la Porte de France, où est pour enseigne le Heaulme », 13 mars 

1636. 

• Don à Raoul Coichon, procureur général en la souveraineté d'Arches, du pavillon qu'il habite a 

Charleville, 25 avril 1636. 
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• Vente d'une maison en la rue Sainte-Catherine à Jean Henry, maître charpentier, en 

échange du paiement des travaux exécutés pour l'hôpital et pour les Carmélites, 25 mars 

1636. 

• Vente d'une maison sur le quai à François Gilles, crédencier de Son Altesse de Mantoue et 

de la princesse Marie de Gonzague, 8 juillet 1636. 

• Vente à Charles Biguet, marchand, d'une maison en la rue Sainte-Catherine où pend pour 

enseigne la Ville de Mantoue, 16 juin 1637. 

• Contrat de la maison d'Antoine du Mesnil, conseiller de Son Altesse en la souveraineté 

d'Arches, 22 janvier 1638. 

• Don à Robert Oudin, sommelier de la princesse Marie, d'une maison au coin de la place 

Ducale, vis-à-vis l'Aigle d'Or, 18 avril 1637 ; vendue par Oudin à Collart le 22 mars 1640. 

• Donation à Denis Lebourg, dit Langlois, de la rente dont est chargée la maison de la rue 

Sainte-Catherine qu'il a acquise de Charles de May le 14 mars 1640. 

• Vente de rentes par les consul et directeurs de Charleville au maître charpentier Jean 

Henry en paiement des travaux exécutés par lui pour la ville, 30 avril 1643 et 3 mai 1649. 

• Don par le duc de Mantoue aux Jésuites du collège, « du pavillon dit la Pomme de pin, 

le cinquième de la rue Sainte-Catherine à main droite en montant de la rivière à la place 

Ducale », appartenant aux héritiers du vicomte de Ville, 20 novembre 1647. 

• Vente à Jean Hiner du dôme de la place Ducale au quartier du Saint-Sépulcre, 21 

novembre 1648. 

• Vente à Pierre Macquillet, chapelier, du dôme « qui est assis et situé au devant de la 

grand'place Ducale, celui du costé de la vieille Verrerie, consistant en piliers et arcades, 

etc., tenant d'une part à l'imprimeur Budant, lequel dôme appartenoit cy devant à M. le 

baron de Termes et a esté réuni au domaine de S. A. », 21 janvier 1650. 

• Modération de la rente de la maison de Pierre Bordois, greffier en la cour souveraine 

d'Arches, 6 février 1652. 

• Vente à Louis Bevissin, maître menuisier, d'un pavillon sur la place Ducale qui a $$ 289  

• -appartenu au comte d'Aigremont et a été réuni au domaine, 17 janvier 1652. 

• Réparations ait pavillon de la veuve Barré « en la place Ducale, faisant coin en la rue 

Sainte-Catherine, au quartier Saint-Ignace », 1652-1653. 

• Extrait de l'arrêt d'ordre du 15 juillet 1653 pour la vente de la Maison Blanche, rue du Quai. 

• Vente à Toussaint Pournier, marchand, d'un demi pavillon en la place Ducale au quartier 

Saint-Ignace, 9 avril 1655. 

• Rente payée par Jean Picolet pour la maison qu'il occupe en la place Ducale, 24 avril 

1656. 

• Rentes payées par Frédéric Carbon pouf sa maison de la rue Saint-Charles, 1659. 

• Exhibition des titres d'une maison de la rue Saint-Charles, demandée aux sieurs de 
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Lagnicourt et de La Michenoys, 1664. 

• Maison du Commerce, appartenant à François Gilles, huissier, 1666. 

• Lettres d'Isabelle-Claire, archiduchesse d'Autriche, duchesse de Mantoue, ordonnant la 

réunion de plusieurs pavillons au domaine, 16 juillet 1666. 

• Etat général des rentes dues à Son Altesse par chacun an sur les maisons et pavillons lui 

appartenant en la ville de Charleville, 2 octobre 1666. 

• Bail à loyer d'un pavillon, 1667.  

Enregistrement au greffe de la cour souveraine d'Arches et Charleville des lettres patentes de la 

duchesse de Mantoue nommant Basile Morel conseiller d'Etat président en ladite cour, 30 

juillet 1666. 

• Baux du domaine, septembre 1666. 

• Registre des actes administratifs de 1020 à 1734. 

• Inventaire de pièces de procédure, XVIIe siècle. 

• Registre des cens et rentes, 1694. 

• Décisions du Conseil du prince de Condé de 1741 à 1763. 

• Baux généraux du domaine, 1736 à 1779. Régie, 1783. 

• Bail du droit de travers et pancarte, 1715.  

Bail des octrois, 1763.  

Bail du mobilier des casernes, 1775.  

Bail des droits de bourgeoisie, 1783.  

Baux des tabacs, 1731-1784.  

Baux des postes et messageries, 1698, 1742.  

Concessions de terrains à bâtir dans la ville de Charleville, 1711-1773 (agrandissement des -

Carmélites, 1767, de la manufacture d'armes, 1769). 

• Autres concessions sur le terroir de Charleville, 1725-1788 (projet d'établir une verrerie, 1727 

; projet d'établir « une blanchirie de cire », 1780). 

• Maisons construites « dans l'étendue du projet et enceinte du palais », 1744, 1777. 

• Acquisition de terrain par les chanoinesses du Saint-Sépulcre, 1784.  

 

1-EA-003 • Titres nouveaux des rentes seigneuriales dues au prince de Condé à Charleville, 1743-

1746, 77 pièces ; noms principaux : François Collot, marchand, ancien directeur de la ville 

et police de Charleville ; Michel Drouet, maître fondeur ; Jean Pariset, directeur de la ville 

et police de Charleville ; Jean Baptiste, avocat, ancien directeur ; René Lancereau, ancien 

consul ; Guillemette Miet, veuve de César-Antoine de Bedeuil d'Ardecourt de Caumont, ancien 

capitaine au régiment de Mailly, et Marguerite Miet, veuve d'Armand-Charles de Rouby, 

chevalier de Saint-Louis ; Daniel d'Entremeuse, architecte et voyer de la principauté ; Augustin 

Valdory, marchand, un des capitaines de la bourgeoisie de la ville ; Jean-Nicolas Benissein, 
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avocat ; Etienne Lecarme, capitaine de la bourgeoisie ; Jacques Mourant, ancien directeur 

et l'un des fermiers généraux de la principauté ; Pierre Thesin, imprimeur de S. A. S. et 

marchand libraire ; les dames filles séculières et communauté de la Providence, rue de 

Lorraine ; Charles Pierd'houy, conseiller au bailliage de Charleville ; Jean-Baptiste Le 

Mercier, sieur de Saint-Laurent ; Melchior Le Féron, capitaine des chasses, héritier de son 

oncle François Namurois, seigneur de La Francheville ; Nicolas-Antoine Chevalier, avocat 

général fiscal et consul de la ville ; etc. 

• Etat des cens et rentes dus par les maisons, jardins, terres et prés de la dépendance de 

Charleville, pour les concessions qui en ont été faites depuis la fondation de la ville 

jusqu'au 15 août 1780 ; liste des habitants par rues : quartier Saint-François, rue haute Saint-

Charles, rue basse Saint-Charles, 41 articles ; place Ducale, 34 ; rue haute Sainte-Catherine, 10 

; rue basse Sainte-Catherine, 30 ; rue Sainte-Marie, 28 ; rue Saint-Jean, 6 ; rue de Nevers (la 

manufacture d'armes), 8 ; rue Saint-Luc, 4 ; rue d'Aubilly, 18 ; rue des Juifs, 22 ; rue 

Rethelois, 11 ; rue Saint-François, 11 ; rue d'Autriche, 7 (la Providence, les Carmélites) ; 

rue de Clèves, 7 ; rue Bourbon, 58 ; rue Saint-André, 7 ; rue Sainte-Marguerite, 5 ; rue de 

Longueville, 12 ; rue haute Notre-Dame,. 6 ; place de Nevers, 6 ; rue basse Notre-Dame, 14 ; 

rue Saint-Paul, 5 ; rue Saint-Barthélémy, 12 ~ rue de Gonzague, 9 ; rue Saint-Dominique, 26 

(les Chartreux du Mont-Dieu ; les Carmélites, une maison servant d'hôpital militaire) ; rue de 

la Madeleine, 3 ; place Saint-Ignace, 5 ; enceinte du Palais, 16 ; rue Saint-Mathieu, 7 ; rue 

Saint-Michel, 13 ; rue Saint-Louis et de Lorraine, 9 (le Sépulcre, deux jardins ; la 

Providence, une maison et un jardin). Tout ce qui précède concédé jusqu'en 1753. 

• Cens et rentes pour concessions de terrains faites dans l'enceinte de la ville de 1753 au 14 

août 1780, 10 articles (les Carmélites, terrain de la maison qu'elles ont bâtie sur la; place 

Saint-François ; l'Hôtel-Dieu de Mézières, terrain joignant la ferme et maison y bâtie, etc.)  

• Cens et rentes dus pour concessions de terres et terrains hors l'enceinte de la ville, 18 articles 

(terrains des anciennes fortifications, prés, cours d'eau de moulins, etc.). 

• Autres cens et rentes non renseignés au papier terrier, les concessions ayant été faites 

depuis, 16 articles. 

• Cens dus au Pont d'Arches, faubourg de Charleville : Grande rue, 33 maisons ; rue de la 

Chapelle, 21 maisons ; rue Collette, 15 maisons, le four banal, 6 jardins. 

• Etat des personnes qui redoivent, des cens et rentes pour l'année 1783 ; extrait du compte de 

1784. 

• Lods et ventes, 1783-1790. Ensaisinements, 1784-1788. Dépris pour acquisitions, 1783-1787. 

• Acquisition du moulin banal d'Arches par le duc de Bourbon, 1736 ; titres du moulin depuis 

1685. 

• Moulins banaux : travaux, 1748-1791 ; baux, 1777-1790. 

• Ordonnance pour la boucherie, 28 mars 1774 (imprimé en format d'affiche). 
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• Bois accordés pour la reconstruction de la maison des Capucins, 1781. 

• Droit de banalité du four du Pont d'Arches, 1777. 

• Bois accordés pour la construction d'un bâtiment qui doit servir d'atelier commun pour la 

filature de coton, 2 avril 1788. 

• Projet d'une nouvelle plantation du petit bois qui sert de promenade publique, 1773. 

• Plan du Petit Bois, levé par l'architecte Poulain en 1786. 

• Plan de l'ancien hôpital militaire et du voisinage, 1756. 

• Carte d'une partie des triots situés au-dessus du Calvaire près de la forêt de la Havetière, 

1779. 

• Plan des nouvelles fortifications du Pont d'Arches et des terres voisines jusqu'au couvent des 

Récollets, 1731. 

• Mémoire historique sur la nomination des marguilliers ou mainbourgs de l'église de 

Charleville, 1769 (Imprimé de 16 p. in-4°). 

• Délibération sur la réparation et l'exhaussement de la nef de l'église paroissiale, 7 mai 1774. 

• Prétentions des Pères Jésuites du collège sur les îlots et gains d'eaux qui ne sont pas compris 

dans la concession à eux faite en 1647 ; délibérations du 6 septembre 1742 et du 30 mai 1753. 

• Rente de 500 1. due à l'économe-séquestre du collège des Jésuites en vertu de la fondation 

d'une chaire de philosophie faite par une princesse de Mantoue ; délibération du 29 mars 

1764. 

• Exemption des droits d'entrée en faveur des régents du collège, 18 mars 1773. 

• Délibération repoussant la demande du collège faite par les Prémontrés de la Val-Dieu, 2 

janvier 1782. 

• Etablissement d'un quatrième frère à l'école chrétienne et gratuite, 2 avril 1772. Don d'un 

jardin à l'école avec obligation d'y construire une maison, 1777. 

• Lettres de Ferdinand-Charles, duc de Mantoue, confirmant l'établissement des Filles 

séculières de la Providence à Charleville, 30 décembre 1694 (copie de 1788). 

• Permission demandée par les religieuses de la Providence, « destinées à l'enseignement gratuit 

des filles »r, d'acquérir une maison pour agrandir leur établissement, avec exemption de 

droits ; rapport du 8 janvier 1788. 

• Lettre de M. Dentremeuze, voyer de Charleville, à M. Le Roy, architecte du duc ;de Bourbon 

à Chantilly, sur les plans de l'Hôtel-Dieu, 19 juin 1736. 

• Lettres patentes de confirmation d'établissement d'un Hôtel-Dieu à Charleville, septembre 

1742 (Paris, chez Pierre-Guillaume Simon, imprimeur de S. A. S. Mgr le Prince de Condé, 

1744,  

In-folio de 18 p.). 

• Acquisition d'une rente de 300 1. pour l'Hôtel-Dieu, 8 août 1760. 

• Refus de la demande présentée par Jean-Marie Navelet, contrôleur des deniers communs 
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de la ville, pour assister aux assemblées des administrateurs de l'Hôtel-Dieu, 2 juillet 1761. 

• Décision pour la mise en ordre et l'inventaire des titres et papiers de l'Hôtel-Dieu, 25 

novembre 1762. 

• Nominations d'administrateurs : Jean-Marie Navelet, 13 février 1766 ; Augustin-Jacques-

Philippe Dumesnil de Chamblaye, 26 «vril 1770 ; Charles-Nicolas Chevalier, 29 juin 1771 ; 

Nicolas Bailly, 14 avril 1787. 

• Approbation des comptes des années 1766-1769. 

• Autorisation à l'Hôtel-Dieu de prêter 8.000 1. à la Ville, 4 février 1773. 

• Autorisation à la Ville de vendre à l'Hôtel-Dieu le terrain de l'ancien cimetière, 6 juillet 1785.  

 

1-EA-004 • Ordonnancements de dépenses : travaux de bâtiment, charges et gages, habillement, 

gratifications aux agents des forêts, aumônes, entretien des enfants trouvés, frais 

d'administration, XVIIIe siècle. 

• Régie ; récépissés du trésorier général, comptes du régisseur, 1782-1790. 

• Comptes des droits sur les boissons, 1783. 

• Exemption de droits accordée à M. de Montrozier, 1766, à l'empereur de l'oiseau de 

l'arquebuse, 1769. 

• Suspension du droit de pancarte en faveur des habitants de Mézières, 1789. 

• Provisions d'offices : consul, contrôleur, conseiller et lieutenant-général, procureur fiscal 

général, substitut du procureur-général, avocat-général fiscal, procureurs, notaires, huissier, 

greffier, receveur des consignations et commissaire aux saisies réelles, garde-conservateur 

des archives, imprimeur et libraires, capitaine de la milice bourgeoise, messager de 

Charleville à Sedan, conseiller d'église et conseiller d'épée, offices des Eaux-et-forêts ; 

XVIIIe siècle. 

• Pièces et frais de procédure, XVIIIe siècle. 

• Délivrance des effets de la succession de Marguerite Cercelet, 6 juillet 1785. 

• Permission aux manufacturiers de la Draperie de Sedan de rechercher dans le Clermontois 

et la principauté de Charleville les laines qui leur ont été volées, 21 décembre 1785.  

 

1-EA-005 • Garde de la ville de Charleville, milice bourgeoise, 1711-1757. Garnison, logement de troupes, 

exemptions de logement, 1716-1746.  

Construction des casernes, 1735-1745.  

Manutention, fournitures à la troupe, 1733-1743.  

Réjouissances militaires, feux de joie, 1739, 1744.  
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II. DEPENDANCES DE CHARLEVILLE. 
1-EA-006 • Acquisition par le prince de Condé d'une rente sur le moulin de Rouvroy-les-Potées, 1774. 

• Concession à Pierre Lhoste, tanneur à Charleville, directeur de la ville, d'un terrain de 10 

arpents 50 perches au lieu dit le Viridon, 10 mai 1762. 

• Etat abrégé du revenu des terres de Lûmes, Romery, Vautrincourt, Theux et Nouvion-sur-

Meuse, 1605. 

• Lûmes.  

Contrat de vente entre particuliers, 1559.  

Transaction entre le duc de Nevers et les habitants au sujet du droit d'usage, 8 novembre 1572.  

Bail de la seigneurie, 23 juin 1615.  

Concession à cens et rente du grand jardin de Lûmes à Poncelet Lamblot, marchand de 

tabac, 16 octobre 1677 ; délibération du Conseil du prince de Condé au sujet de la redevance, 24 

février 1746.  

Terrage induement prétendu par le fermier sur plusieurs pièces appartenant aux Carmélites de 

Charleville, 1763.  

Concession de terrain au sieur Chevalot, voyer de la principauté, 1771. Augmentations à faire 

aux bâtiments de la ferme, 1773.  

Bail de la seigneurie, 1781 ; mémoires sur le composé de la ferme.  

Réparations au château, 1789. 

• Ville-sur-Lumes.  

Déclaration des droits seigneuriaux et du domaine, 1615. Bail de la ferme, 1781. 

• Les Sauvements de la Grandville, bail à ferme, 1781. 

• Vautrincourt dit Saint-Laurent .  

Accord entre Colars, sire de Rume, et les habitants de Vautrincourt et de Ville, au sujet du 

droit d'usage, 12 juin 1365 (copie de 1680).  

Compte du domaine de Vautrincourt, 1620.  

Acensement de terrains, 1765-1766.  

Remboursement d'une rente à la fabrique de Charleville, 1769. 

• Romery et Theux.  

Concessions de terrains, 1726, 1736.  

Concession d'un cours d'eau et d'un terrain entre Romery et Theux pour établir une scierie 

de marbres, 1753. 

• Bail de la ferme, 1781. 

• Nouvion-sur-Meuse.  

Transaction entre le duc de Nevers et les habitants, 22 août 1572 (copie du XVIIIe siècle).  

Déclaration des maisons, jardins, droits seigneuriaux, rivières, moulins, terres et prés 

appartenant à Jacqueline de Wailly, veuve de Pierre de Villelongue, seigneur du Petit-Bois 
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de Neuvizy, XVIIe siècle.  

Moulin à vent de Nouvion, 1723-1726.  

• Saint-Menges près Sedan (souveraineté de). 

• Mémoire historique, XVIII e siècle.  

Inventaire des titres de la moitié du four banal, 1761, et mémoire historique depuis 1536.  

Documents, lettres et mémoires relatifs aux privilèges de la souveraineté de Saint-Menges, 

1749-1779, parmi lesquels deux imprimés :  

1° « Concordat de Saint-Menges. Extrait des registres du greffe de la Cour souveraine de 

Sainct-Menges. Reiglement de la Justice, de la Terre et Seigneurie Souveraine de Sainct-

Menges, accordé au Conseil de Messeigneurs les Ducs et Souverains dudict Sainct-Menges » 

(1573). A Bouillon, chez J. Brasseur et A. Foysié, 1761, in-4° de 8 p.  

2° « Lettres patentes du Roi, qui confirment les Privilèges des Habitans de la Ville de 

Sedan et ceux des Villages dépendants tant de la Principauté du même nom que des 

Souverainetés de Raucourt et de St. Manges » (décembre 1776). A Bouillon, de l'Imprimerie 

de J. Brasseur, s. a. (permis d'imprimer du 12 juin 1777). 

• Permis aux habitants de la Souveraineté de Saint-Menges, indivise entre le Roi et le prince 

de Condé, d'exploiter une lisière incendiée des bois communaux, 18 février 1773.  

Permis de vendre une autre lisière de bois, 9 août, 1775.  

Permis de vendre un canton de bois pour employer le prix à la refonte des cloches de 

l'église, 2 septembre 1778. 

• Délibération du Conseil du prince de Condé arrêtant que les arrêts rendus par le Conseil des 

co-souverains de Saint-Menges en 1748, 1758 et 1780 seront inscrits sur les registres du 

Conseil : copie des arrêts rendus, le 27 juillet 1748, par Jean-François de Creil, marquis de 

Creil, commissaire du Roi, et Claude de La Michodière, commissaire du prince de Condé ; le 

19 août 1758 par Jean-Louis de Bernage, seigneur de Vaux, et Claude de La Michodière ; le 

26 avril et le 1er mai 1780 par Jean de Pont, seigneur de Manderoux, et Etienne Berthelot 

de Saint-Alban.  

Autre arrêt qui retient l'appel d'une sentence rendue au bailliage de-Saint-Menges, 27 mars 

1781. 

• Bail de la ferme de Saint-Menges, 22 octobre 1781.  

Permis aux habitants de faire vendre en la maîtrise de Reims une lisière de leurs bois, 24 

septembre 1788. 

Lettre de M. Auclaire, procureur fiscal, à M. Simonnard, procureur-général, implorant la 

charité du prince de Condé en faveur des habitants, 29 décembre 1788. 

• Provisions d'offices : Pierre Brazy, bailli et gruyer, François-Joseph Rollin, procureur 

fiscal, 2 juillet 1767 ; Adrien-Pierre-Barthélemy Cochelet, avocat-général, 2 août 1780 ; 

Antoine-Félix Auclaire, procureur fiscal, 5. décembre 1781 ; Chevalier, notaire, 13 avril 1769 ; 
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notaire et greffier : résignation de Jean Billy,. 27 février 1773 ; Jean-François Mathieu, 1er avril 

1773 ; Jean-Baptiste Longis, 29 janvier 1783 ; Louis Richard, 13 août 1788 ; huissiers en la 

cour souveraine et sergents au bailliage : Louis Bonhomme, 11 octobre 1784, Mesnie 

Mathieu, 6 juillet 1785, Charles-Jean-Baptiste Bonhomme, 5 mars 1788.  

Bois d'Agnival dit le Petit-Bois, forêt de la Havetière, bois du Rossignol, bois de la garenne de 

Ville. Carte du bois d'Agnival, 1751.  

Acquisition par le prince de Condé de 20 arpents du bois d'Agnival, faite de Charles de 

Beaumont, seigneur de La Cerleau et de Clavy, 1752.  

Acquisition d'un tiers dans 17 arpents du bois d'Agnival, faite de M. d'Ivory en échange du 

quart de la seigneurie de Rume-Issancourt, 1784.  

Plan du bois de la garenne de Ville, 1743.  

Exploitation des bois, comptes, etc., 1746-1791.  

 

1-EA-007 • Reprise de biens par le prince de Condé en 1814.  

Traité de régie, 1815.  

Aliénations, 1821-1824.  

Contributions, 1816.  

Etat des coupes annuelles faites sous la Révolution.  

Réclamation du prince Constantin de Salm-Salm, 1824.  

Correspondance et comptes de M. Gailly, régisseur, exploitation des bois, 1814-1825.  
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SÉRIE F 
BRETAGNE 

 

I. CHATEAUBRIANT ET ANJOU 
 

1-F-001 • Inventaire de titres. Généalogie des barons de Châteaubriant, rédigée à la fin du XVIIe 

siècle. 

• Droits et devoirs appartenant au prince de Condé ; extrait de la déclaration de la baronnie 

de Châteaubriant du 26 juillet 1680. 

• Procès pour le partage des terres de Bretagne «entre les héritiers de Louis III de Bourbon, 

prince de Condé, mort en 1710 ; deux mémoires imprimés. Mémoire sur la consistance des 

biens de Bretagne et d'Anjou, XVIIIe siècle. Projet d'aliénation (vers 1780). Autre état de la 

consistance du domaine depuis 1660. Inventaire de décisions du Conseil du prince de Condé 

de 1748 à 1788. 

• Ville de CHATEAUBRIANT . Délibération du Bureau de l'Hôpital et supplique des directeurs, 

1702. Titres de l'école de la ville, 1462-1635, établissant le droit du seigneur à nommer les 

régents, mémoire du 3 juin 1708. Décisions en faveur de l'école de•charité, 1786-1788. 

Etablissement d'un marché aux chevaux et moutons, 1769. Lods et ventes, concessions, 

travaux, etc., décisions du Conseil du prince de Condé de 1763 à 1791 (la dernière, du 13 

avril 1791, autorise la mise en sécurité des archives de Châteaubriant, qui furent ensuite 

détruites par les paysans alors qu'on les transportait à Nantes). 

• Afféagements, 1763-1775. 

• « Etat des terres, seigneuries et domaines nobles mouvant de S. A. S. en Bretagne et Anjou 

» (XVIII e siècle). Délibérations du Conseil relatives à divers fiefs : Fief de Vanaise, 1669, 

1671 ; fief appelé le Verger Martin Thibarle, à Mme de Dreux, 1671 ; fief Saint-Antoine, au sr 

Sévigné, 1673 ; fief de la Galissonnière, à M. Dreux, conseiller, 1673 ; fief de la 

Bourgonnière, au sr Grimaudet, 1680 ; terre de la Garenne, acquise par M. des Trelières, 

conseiller au parlement de Bretagne, 1681 ; fief du Val, vendu par la veuve Ragon à M. 

Gotion, conseiller au parlement, et par celui-ci à M. Hamel,1688 ; maison de La Teillaye et 

moulin de Haut-Breil, à M. de La Bothelière, 1706 ; baronnie de«Château-Guyon, à René Le 

Prestre, seigneur de Maisonnette, président au parlement, 1712. Baronnie de La Roche-

Giffard, blâme de l'aveu fourni par la maréchale de Gréqui, 1691 ; marquisat de Fougères et 

baronnie de La Roche-Giffard, acquis de la duchesse d'Elbeuf par M. Loquet de Grandville, 

1748 ; retrait féodal de La Roche-Giffard par Mme de Lavau, 1749. Métairie noble du Bourgérard, 

à Mme de La Chevière, 1763. 
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Terre du Chambalan en la paroisse de Rougé, vendue par l'abbé de Boislève du 

Chambalan, président honoraire au parlement de Bretagne, le 14 août 1761, à M. de Goyon de 

Beauvais, mort le 26 septembre 1764 ; décision du Conseil au sujet des droits, 21 février 

1765.  

Terres du Chambalan, de La Minière et du Rouvre, dans les paroisses de Rougé, Soulvache, 

Ruffigné, Saint-Aubin, Fercé, Béré, etc., vendues le 4 octobre 1765 par Joseph-Bruno de Goyon, 

seigneur de Beauvais, et ses fils Luc-Jean, comte de Beaufort, et Joseph, chanoine de Rouen, 

à Joseph-François-Marie de Gesril, seigneur du Papin ; droits dus au prince de Condé, 28 

novembre 1765.  

Liquidation des droits dus par les Goyon à cause de la terre du Chambalan et des fiefs du 

Bois-Aulnay,de La Borderie et du Tertre ; décisions des 26 juin 1766, 2 avril et 23 juillet 

1767. 

Fiefs de La Rigaudière, de La Rouverais, de Sucé et du Loroux, appartenant aux héritiers du 

comte de Donges et du marquis de Montmorency-Fosseuse, 1767.  

Droit de rachat dû par Louis Legrand de La Griolaye pour la terre de Creneux, 1768.  

Château et terre des Fougerais, vendus en 1770 par Jean-Louis-Barthélemy Béchence de 

Bœuves à Nicolas-Guillaume-François du Fresne. 

Métairie de Bellêtre, vendue en 1776 par Françoise Le Ray des Guillardais, veuve de Louis 

Landry de Volandry, à Charles-Guy Normand de La Bagnais.  

Terre de La Robinais, acquise par M. de Coniac, 1781.  

Droits dus par Pierre de La Fosse, directeur des Devoirs de Bretagne à Châteaubriant, pour 

son acquisition de trois métairies au village de La Champellière, 1784.  

Droit de rachat sur la terre des Fougerais après la mort du fils aîné de M. de Renac, 1786.  

Remise de droits à M. Le Lasseur pour son acquisition de la terre de Portricq, 1787.  

Droits dus par Pierre-René Le Bastard, seigneur de Villeneuve, 1788.  

Terre de la Mabonnière, échue à Henri-François-Marie Picot, capitaine de cavalerie, par le décès 

d'Anne-Catherine Lambert, dame de Lorgeril, morte le 12 janvier1789 ; vente de cette terre à 

Louis-Guy de Langle, ancien président au parlement de Rennes, le 29 mai 1791. 

• Lalleu-Saint-Jouin : contestation entre les habitants et les héritiers de Brice Hamart, sieur 

de La Locherie, au sujet du droit de banc dans l'église, 1662. 

V IOREAU (baronnie de). 

• Procès-verbal de visite du moulin de Gouesbet, 1634.  

Bois des fiefs de Launay et de Maupiron, 1687.  

Terres de La Rivière et du Haut-Bois, vendues par M. Crapado, 1691.  

Procès avec Henri Fournier, seigneur de Taron, 1714.  

Compromission avec les tenanciers vassaux de Joué, 1774. 

• Droits de lods et ventes dus par Melles Duval de La Potterie pour l'acquisition de la métairie de 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1647

la Prévôté, 1776. 

• Auverné. Garenne, 1750.  

Afféagement à Augustin-Joseph Le Maignan, ancien capitaine au régiment Royal-infanterie, 

demeurant à Hurlebise, 1763.  

Banc dans la nef de l'église d'Auverné pour le sr Cathelinays du Marais, 1763.  

Contestation entre les officiers du prince de Condé et les seigneurs et fermiers de la terre de 

La Rivière, au sujet des droits d'étalonnage perçus par ces derniers à l'assemblée qui se 

tient au petit bourg de Saint-Sulpice d'Auverné le 11 juin de chaque année ; septembre 

1767.  

Réformation des rôles de Vioreau et d'Erbray ; contestation entre le sénéchal et le procureur 

fiscal au sujet des débornements en plein, septembre 1767.  

Afféagement fait à Etienne Le Métayer, prêtre, vicaire au petit bourg d'Auverné, décembre 

1769.  

Droit de relief sur la terre de La Haye par suite du décès de Gabriel-Regnault de Boisgelin, 

marquis de Gucé, président au parlement de Bretagne, 1777.  

Liquidation des droits dus à cause de la mutation de la terre de La Haye, acquise par Michel-

François Cathelinays du Marais, conseiller au présidial de Nantes, de Marie de Boisgelin, 

ancienne chanoinesse de Remiremont, héritière de Regnault-Gabriel de Boisgelin et de 

Jeanne-Marie-Françoise de Roscouet, marquis et marquise de Gucé, 1786.  

Remise de droits accordée à Louis Poullain de La Furtière pour l'acquisition de la métairie 

nommée l'Hôtel Guilleaume Raoul, située au haut du bourg de Saint-Sulpice d'Auverné, 1787. 

• MOISDON. Abonnements de la communauté de Moisdon pour le paiement en argent des rentes 

seigneuriales, 1768, 1778.  

Acensement, 1772.  

Maison dite des Pouriatz, située à la forge neuve de Moisdon, acquise en 1760 par Michel 

Rocher fils, maître fondeur ; retrait féodal exercé par le prince de Condé en 1762. 

• Droits dus par Pierre-Jean-Baptiste Lefebvre pour l'acquisition de la métairie de la 

Piraudais en la paroisse de Moisdon, 1780.  

• M ELLERAY (abbaye de N. D. de), en la paroisse de Moisdon.  

Aveux baillés par les religieux : à Jean de Laval, sire de Châteaubriant, de Condé et de 

Vioreau, 24 avril 1521 (copie de 1743) ; à la duchesse de Montmorency, 19 mai 1580 (copie 

de 1743) ; au connétable Henri de Montmorency, 1er juillet 1605 ; au duc Henri II de 

Montmorency, 2 et 13 septembre 1628 ; aux princes de Condé, 10 juin 1692, 26 août 1697, 27 juin 

1703, 9 mars 1743. 

• LA MEILLERAIE . Gratification à la communauté pour la réparation de l'église et le 

soulagement des pauvres, 1783. 

• JUIGNE -DES-MOUTIERS. Droit d'indemnité dû par la fabrique délaissé aux pauvres, 1780.  
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Rapport au Conseil du prince de Condé sur la demande du droit d'usage dans la forêt faite 

par les habitants, août 1816. 

• I SSE. Transaction entre Jean du Piau, sieur de Lommeau, intendant du prince de Condé, et 

le fermier du moulin à la suite de la visite des bâtiments, 1635.  

Décision du Conseil sur le bail des moulins d'Issé et Montbazon, 1780.  

Abonnement de la communauté pour le paiement des droits, 1780. 

• CHOISEL . Visite du moulin, 1717 ; réparations, 1788. 

• SION . Décision du Conseil sur l'acquisition à faire, par échange, de la terre et seigneurie 

de Sion, appartenant au marquis de Juigné, et sur le bail à en passer, 24 mai 1786 ; décision 

pour le paiement des droits d'insinuation et de prise de possession, 28 juin 1786.  

Lettre du prince de Condé à M.Lambert, contrôleur-général des Finances, pour demander 

une remise sur les droits dus à cause de l'acquisition de la terre de Sion, mouvant du Roi à 

cause de son comté de Nantes, 7 juin 1788. 

Décision sur l'adjudication au rabais des réparations à faire aux bâtiments, usines et 

dépendances de la terre de Sion, 27 mai 1789. 

NOZAY et NORT. 

• Déclaration et dénombrement des maisons, terres, fiefs et seigneuries dépendant de la 

châtellenie de Nozay, qui appartient au prince de Condé, 26 septembre 1680 (copie de 1768).  

Réparations à l'auditoire de Nozay, 1769.  

Afféagements à divers particuliers, 1775.  

Réparations à l'auditoire et à la halle, 1779, aux ponts et pavés, 1780.  

Afféagement de 250 journaux de terres vagues aux environs du château de Villeneuve dans les 

paroisses d'Abbaretz et de Puceul, accordé à M. Dumatz de Villeneuve, décembre 1783.  

Action contre M. Moulnier, qui prétend aux prières nominales au prône de la paroisse de 

Nozay comme seigneur propriétaire de la terre de La Grutière, 1785.  

Liquidation par modération des droits dus par le sr Walter Worlock pour l'acquisition de la terre 

de La Grutière, faite de François Moulnier le 10 septembre 1788.  

Autorisation donnée à Robert-Thomas Le Bolloch, prieur de Notre-Dame-de-Beaulieu, de céder 

à titre de rente foncière les terres vagues dépendant du prieuré, 1788.  

• Procès entre le prince de Condé et Olivier, marquis de La Musse, au sujet de la mouvance 

du fief du Fayau et domaine de la Basse-Cosmère après le décès de François de Montullé, 

sieur de Longlée, qui en était propriétaire, 1682-1684.  

Pièces à l'appui : procès de Guillaume, seigneur du Fayau, 1494 ; aveu de Hardy de 

Jaucourt et de Françoise Hamon, sa femme, 15 novembre 1526 ; aveu de Françoise Hamon et 

de Guy de Jaucourt, 2 mars 1563 ; assignation donnée à Renée de La Motte, dame de Longlée 

et du Fayau en la paroisse de Nort, femme de Claude du Plantiz, seigneur de La Guyonnière, 6 

juillet 1608.  
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• Aveu du fief de Rieux-en-Nort et de partie de la seigneurie de Nozay, mouvant de la 

baronnie de La Roche-en-Nort, baillé par Jacques Chotard, au nom du prince de Condé, à 

Jean-Baptiste de Cornullier, seigneur de Lorrière, Lucinière et du fief et baronnie de La 

Roche-en-Nort, 1er février1690.  

Traité fait à 2.500 livres avec M. de Cornullier pour les droits à lui dus à cause des terres 

de Beauregard et Nozay, en ce qui relève de son fief de La Roche-en-Nort, 13 mai 1694 ; 

droits de rachat de ces terres, 1711-1712.  

Note sur le retrait par le duc de Bourbon de la terre de LaRoche-en-Nort, vendue par M. de 

Cornullier au président de Rochefort, 28 mars 1720.  

Lettre sur le contrat d'acquêt du greffe de La Roche-en-Nort, 9 février 1748.  

Droits dus par M. Robineau de Rochequairie pour sa terre de La Motte-Glain, tenue en fief de 

La Roche-en-Nort, 1777. 

• Moulins de Quiquengrogne en la paroisse de Nort ; procès entre Guillaume Le Porc, 

seigneur de Larchaz et de La Barillière, et Guillaume Hamon, seigneur de « Luissinière » ; 

plainte de Guillaume Le Porc, 13 mai 1494 ; procès-verbal d'enquête et dépositions de 

témoins, mars 1495. 

ROUGE (Loire-Inférieure), T HOURIE , COESMES, LE THEIL (Ille-et-Vilaine).  

• Réparations à l'église de Rougé, 1684.  

Mouvance du fief de La Plumante appartenant à M. de La Villeblanc, 1702.  

Procès entre le prince de Condé, seigneur de Rougé, et René-François de Thierry, seigneur du 

Plessis, Prévalais et Saint-Aubin, au sujet de la mouvance du moulin de Beauchène, 1711 -

1712.  

Frais de la réformation du rôle de Rougé, 1766.  

Droit de bâtardise acquis au prince de Condé par le décès de Mathurin Lauron, 1766.  

Abonnement de la communauté de Rougé pour le paiement des droits, 1768.  

Construction d'une maisonnette près du moulin à vent de Septvent en Rougé, paroisse de 

Ruffigné, 1786. 

• Aveu de la vicomte et paroisse de Thourie, baillé par le connétable de Montmorency à Guy et 

Guyonne, comte et comtesse de Laval, seigneurs vicomtes de Vitré, 4 juin 1563 (copie de 1744).  

Chapelle du Guesclin en l'église de Thourie : nomination de Jean-Christophe Mion, 1752, de 

Louis Hazard, 1767.  

Abandon aux pauvre» de Thourie du droit d'indemnité dû par le recteur, 1769.  

Transaction passée avec M. et Mme de Trédern au sujet de leur fief du Bois-Hamon, 1771.  

Redevances dues par Mlle de Lorgeril, 1777. 

Lods et ventes dus par Jean-Baptiste Bougérard de Grandmaison et Marie-Catherine-Hilaire-

Roberte Corbeau de Mazure, sa femme, pour l'acquisition de la métairie de La Béguinais en 

la paroisse de Thourie, faite deJeanne Gascher de Kerbolle le 7 avril 1777. 
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• Lods et ventes dus par Louis-Bertrand Rolland du Rocher-Noday, propriétaire pour moitié 

indivise des métairies des Granges, de la Haute-Fontaine, et d'une maison nommée la Truie-

qui-file, en la paroisse de Thourie, et héritier du sieur Hévin pour l'autre moitié, 1780.  

Gratification à la communauté de Thourie pour la reconstruction de la tour de l'église, 1788.  

Vente de la métairie de la Basse-Béguinais ou Boudetterie en la paroisse de Thourie, faite par 

Julienne-Marguerite Ernault, veuve de Jacques-Philippe Jameu, sieur de Feudon, à Joseph-

Toussaint Meneust, 1791. 

• Droits dus pour la vente faite par Gédéon de Refuge de la terre de Coesmes, mouvant de 

Rougé ; intervention de sa femme, Louise de Chaumont, en nullité de contrat, 1682.  

Taxation de droits pour l'acquisition de la terre de Coesmes que M. d'Andigné, conseiller au 

parlement de Bretagne, se propose de faire de MeIle de Refuge, 20 février 1727. 

• Travaux de réparation à la halle du Theil, 1634.  

Bail des casuels du Theil, 1697.  

Abandon aux pauvres du droit d'indemnité dû par la fabrique, 1780.  

Banc aux armes du prince de Condé à placer dans l'église, 1780.  

Ordre de faire rentrer aux archives de Châteaubriant les 2577 titres, tant originaux que copies 

collationnées, qui sont entre les mains du sr Duchrest, procureur fiscal du Theil, 10 mai 1780.  

Ordre de vendre les halles du Theil et de dresser un devis des réparations à faire à l'auditoire 

et aux prisons, 7 décembre 1785. 

MARTIGNE -FERCHAUD (Ille-et-Vilaine).  

• Aveu et dénombrement de la terre, seigneurie et châtellenie de Martigné-Ferchaud, baillé au 

Roi en la cour de Rennes par Henri II, duc de Montmorency (vers 1615), confirmé en 1635 par 

Henri II de Bourbon, prince de Condé (copie de 1768).  

Réparations aux bâtiments du domaine, 1634-1635.  

Afféagement accordé à Isaac de Boispéan, 1718.  

Avis sur l'aveu de la terre du Tertre, présenté par Etienne de Goyon au nom de son fils, 

héritier de M. Gascher, son aïeul maternel, 1761.  

Afféagements faits à divers particuliers, 1775.  

Retrait féodal du fief de La Rochère, acquis de Mlle de Rhuis par Mme Gardin de Bois-Hamon, 

1782. 

Déplacement de la chaussée du moulin à foulon ou pile à draps appelée la pile de La 

Goulinière en la paroisse de Fercé, 1784.  

Conflit avec des vassaux du fief de La Chouannière au sujet de la contenance de la mesure de 

Martigné, 1784. 

 

1-F-002 • DERVAL (baronnie de). 

• Délibérations du Conseil dû prince de Condé relatives à divers fiefs.  
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Bois du Lugat, réclamé par Anne Bouvier, veuve de M. du Halgouet, 1701.  

Fief d'Ardillon, 1705.  

Manoir noble du Grand Plessis, acquis par M. Potiron de Bois-Pleury de René Légal, sr de 

Launay, 1745 ; poursuites contre M. de Bois-Pleury, 1768.  

Dépri accordé à Mme Bertrand de Gœuvres pour l'acquisition qu'elle veut faire de la terre de La 

Touche de la marquise de Carcado, 1766.  

Procès avec M. de La Massue pour la mouvance du fief de La Daviais, 1745.  

Remboursement par l'évêque de Clermont, seigneur de La Garlaye-en-Derval et propriétaire des 

moulins de Derval, de la rente foncière de 500 livres dont sont grevés les moulins, 1768.  

Réclamation par M. Hochedé de La Pinsonnais, propriétaire de La Guémerais près Derval, de la 

propriété de la chênaie de La Guémerais, 1768-1769.  

Transaction avec Gorentin de Boislève et Louise-Renée Fardy, sa femme, qui renoncent à 

toutes prétentions d'usage, pacage et communage dans les bois et landes de la baronnie, 

moyennant un afféagement de 74 journaux de terre, 1775.  

Dépri accordé à Pierre-François Dumaz, conseiller au parlement de Bretagne, pour 

l'acquisition qu'il se propose de faire de la terre de La Rivière en Abbaretz, 1783.  

Vente des terres de La Garlaye et de Lorme, situées dans les paroisses de Derval, Sion et 

Luzanger, faite par M. Devay de La Fleuriais à M. Lemoine de La Tour, 17 août 1791 ; 

liquidation des droits de lods et ventes, 21 décembre.  

Procès entre la dame de La Goyère et le sr Thuillier de La Coquerie au sujet de la lande de 

La Treslais, repris par M. Hochedé de La Pinsonnais, héritier de Mme de La Goyère, 1783.  

Maison du Foix des Bois, acquise par Julien Jousselin, sr de La Haye, de Louis-Claude de 

Carvoisin d'Armancourt et d'Angélique-Géeile Beschayes de La Place, sa femme, par contrat 

du 12 avril 1768 ; liquidation des droits, 28 juillet 1784.  

Métairie de Launay-Bourue, vendue le 28 mars 1789 à Louis Poullain de La Furtière par 

Joseph-Antoine-Hubert, comte de La Massue ; liquidation des droits, 22 avril. 

Dépri accordé à M. de Becdelièvre pour l'acquisition de la métairie de La Bigotais, 1791.  

Liquidation des droits dus par Jean-Baptiste-Sébastien de Querrhonnet pour l'acquisition 

de la terre de La Haye, 1791. 

DERVAL . 

• Afféagement du Druillay, 1731.  

« Arrêt rendu au Parlement de Bretagne le 19août 1750, qui déboute un Particulier de son 

opposition à un afféagement fait le 13 décembre1731, par S. A. S. Monseigneur le Prince 

de Condé, d'un terrain vague et commun faisant partie des Landes situés près Derval » (de 

l'Imprimerie de J. Yatar, 1750, in-4° de 8 p.).  

Deux afféagements à M. de La Haye-Jousselin, 1772.  

Cinquante-trois actes d'afféagement de terrains en la paroisse de Derval ; 1774-1775 ; 
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délibérations du Conseil du prince de Condé autorisant ces afféagements.  

Trois actes d'afféagement en 1780-1781.  

Décision du Conseil pour un afféagement, 30 avril 1783. 

• Réparations à l'auditoire et aux prisons, 1777-1779.  

Formation des rôles rentiers, 1781. 

Remise du droit d'indemnité à M. Potiron, recteur de Derval, 1786. 

AVESSAC. 

• Douze contrats d'afféagement, 1774.  

Seigneurie de Penhouet en la paroisse d'Avessac, acquise par Rose-Elisabeth Orthion de La 

Pénissière, veuve de Pierre-Louis de Becdelièvre, le 21 octobre 1777, de Bon-Georges-

Alexandre Maudet ; liquidation des droits, 10 décembre. 

• Contestation sur la propriété des îles et marais de la rivière de Vilaine ; mémoire du 20 

octobre 1780.  

Mémoire sur l'opposition du prince de Condé à la vente et aliénation au profit du Roi des 

marais d'Avessac et autres, 1er août 1781.  

Etat des pièces remises à M. Huart du Parc pour la suite de l'affaire des marais d'Avessac, 10 

août 1781.  

Procès entre le prince de Condé et Marie-Louise Turmel de La Chaise au sujet des îles, îlots 

et marais situés aux environs des paroisses de Brain, Renac, Masserac, Avessac, etc. (rappel 

d'actes de 1754 à 1757).  

Procuration du prince de Condé dans l'instance pendante au parlement de Rennes entre Mlle de 

La Chaise, Mclle de Carmois et les habitants d'Avessac, 17 décembre 1788.  

Titres originaux : aveu du fief Hardy et du fief Macé en la paroisse d'Avessac, baillé au 

connétable de Montmorency le 22 février 1549 [1550].  

Aveu de plusieurs fiefs en la paroisse d'Avessac, baillé au duc de Montmorency par Paul de 

Sorin, sieur de La Minaie, et un certain nombre de particuliers habitant les villages de cette 

paroisse, 13 novembre 1605.  

Arrêt condamnant les habitants de Brain à fournir au cardinal de Richelieu, comme abbé de 

Redon, l'aveu des îlots et marais qu'ils tiennent de l'abbaye, 18 janvier 1636 ; arrêt mettant au 

néant l'appellation des habitants de Brain, 21 juillet 1636.  

Aveu d'héritages en la paroisse d'Avessac baillé à la princesse de Condé le 26 septembre 

1649.  

Arrêt des Requêtes du Palais, 8 novembre 1651.  

Aveu de tenues en la paroisse d'Avessac, baillé au prince de Condé le 30 avril 1664.  

Autre aveu du 4 juin 1664. 

L UZANGER . 

• Aveux de tenues baillés par Jean et Michel Crochet et par Simonne Ventroux, 13 mars 1629, 
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6 janvier 1634 et 12 janvier 1635 (cinq pièces).  

Acensement de 102 journaux de terre, 1772.  

Droit d'indemnité dû par les habitants pour des legs faits à la paroisse, 1788. 

JANS. Douze actes d'afféagement, 1774-1775. 

• GONQUEREUIL . Sept actes d'afféagement, 1775. 

• GUEMENE-PENFAO. Seize actes d'afféagement, 1775.  

Afféagement à Guéméné et autres paroisses, procès en annulation, 1776-1789. 

• TREFFIEUC . Dix actes d'afféagement, 1774-1775.  

Rejet d'une requête des habitants pour la réparation de leur pont, 1783. 

• SAINT -VINCENT . Trois actes d'afféagement, 1774-1776. 

 

1-F-003 • OUDON. 

• Aveu et dénombrement de René du Bellay, sire d'Oudon, 6 mai 1550 (copie de 1768 d'après 

l'original délivré par la Chambre des Comptes de Bretagne au procureur du duc de 

Montmorency le 13 décembre 1611).  

Bail du greffe, 1661.  

Procès avec les fermiers, 1703-1714.  

Réparations aux moulins, 1714.  

Nomination de la chapelle de Saint-Jean d'Oudon pour Jean-François Jouffroy, 1740.  

Prétention du contrôleur ambulant des Domaines du Roi à la visite des registres et minutes du 

greffe, 1752.  

Réparations aux bâtiments du domaine, 1752.  

Frais criminels, 1768.  

Traité pour l'arpentage des terres du domaine, 1774.  

Afféagements, 1769-1779.  

Droits dus par Mathurin Chéron pour la maison, terres et prés dans l'île Macrière acquis le 

16 juin 1777 de la famille Ysambert.  

Droits dus par Pierre-Anne Libault pour les îlots de Buzet et de Montpiron situés dans le 

bassin des moulins d'Oudon, acquis le 14 juillet 1778 de René-François-Jean, comte de Doisnel, 

et de Madeleine Lesné, sa femme.  

Bâtiments du bénéfice de l'Aumônerie, 1777-1782.  

Bail des rentes dépendant de la seigneurie d'Oudon, 1778.  

Réparations aux greniers de la seigneurie, 1779.  

Droits dus par Julien Richard, directeur des Postes d'Oudon, pour les maisons, terres, vignes 

et prés acquis le 20 avril 1780 de René-François-Jean de Doisnel et de Madeleine Lesné 

de Torchamp, sa femme.  

Droits dus par le sr Hamelin pour les héritages acquis des demoiselles Richard de La Piverdière 
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le 28 mars 1787. 

• L E CELLIER . Vente des branchages des chênes abattus en la forêt du Cellier pour les 

réparations du château, des ponts et des moulins d'Oudon, 1635.  

Procès avec M. Kerkrois d'Avaugour au sujet de la mouvance du village de Belloçais et de la 

métairie de la Basse-Rolandière en la paroisse du Cellier, 1673.  

Transaction avec le sr d'Avaugour sur la mouvance de la terre du Cellier, 1681.  

Moulin du Champ-Briand, 1719-1720. 

Difficultés sur le fond des landes et terres vagues de la paroisse, 1772.  

Concession de terres vaines et vagues, landes et pâtis, faite aux habitants du Cellier par le 

prince de Condé le 15 septembre 1772.  

Réparations à la maison du garde de la forêt, 1782.  

Supplique d'un habitant de la Basse-Branchoire dont la maison a été incendiée, 1786. 

• COUFFE. Subvention pour les réparations de l'église, 1772.  

Acte d'abornement des droits de dîme, 1774.  

Droits dus par Jean Hamon et Gilles Corbineau, demeurant au prieuré de Saint-Philbert, pour 

l'acquisition de la métairie du Rondier, 1791. 

CHAMPTOCEAUX (Maine-et-Loire). 

• Mémoire, historique sur Champtoceaux, 1732.  

Etat de la consistance de la baronnie, XVIIe siècle.  

Enquête pour le péage de Champtoceaux sur la rivière de Loire, faite à la requête de Jean de 

Bretagne, duc d'Etampes, contre le procureur du Roi, 1551. 

Arrêt sur le droit de péage, à la suite de la saisie, par les fermiers d'Oudon, Champtoceaux 

et Ancenis, de « quatre batteaulx chargez de plusieurs espèces de poissons et aultres 

marchandises menées et conduictes par la rivyère de Loyre » par les poissonniers et 

pourvoyeurs de la famille royale, 4 avril 1357 [1558] ; signifié le 26 août 1559 à Charles de 

Culant, maître d'hôtel du duc d'Etampes.  

Accord et marché entre Jean du Piau, sieur de Lommeau, intendant du prince de Condé, et 

Jacques Toublanc, sous-fermier de la baronnie de Champtoceaux, pour les réparations à 

faire aux bâtiments du domaine, 7 octobre 1634 ; accord sur le règlement des dépenses, 

passé entre Jacques Toublanc et Louis Chotard, agent des affaires du prince de Condé en 

Bretagne et Anjou, 7 novembre 1635.  

Procès de chasse, 1638.  

Procédure en réformation d'aveu, 1639.  

Procès contre des habitants de Champtoceaux pour pâturage prétendu en l'île du port 

Hamelin, 1640.  

Bail de la baronnie de Champtoceaux et de la seigneurie de La Galloire, 1685.  

Vente de ces domaines par Melle de Vermandois à son frère le duc de Bourbon, 3 septembre 
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1732.  

Transaction au sujet d'une redevance due à la seigneurie de Champtoceaux, 29 novembre 1737.  

Prétention du vérificateur des Domaines de la généralité de Tours sur la visite des greffes, 

1743.  

Plans de la Loire et des grèves entre Oudon et Champtoceaux ; concession.  

Afféagement de grèves et îles, 1726-1744.  

Ratification de l'arrentement des moulins de La Duranderie et de Beauvais, 1774.  

Remboursement de frais d'administration, 1775.  

Réparations aux métairies, 1778.  

Frais de la foi et hommage à rendre au Roipour la baronnie de Champtoceaux, mouvant du 

duché d'Anjou, 1779.  

Contestation avec la ville de Nantes au sujet de l'entrée des vins de Champtoceaux, 1779.  

Gratification à la paroisse de Saint-Laurent-des-Autels pour la réparation du presbytère, 1779.  

Recette de frais de procédure, 1781.  

Remise de lods et ventes à M. Bretel d'Aigrefeuille, 1781.  

Réparations à faire à l'auditoire et aux prisons, 1781.  

Gratification aux habitants de Champtoceaux pour la reconstruction du presbytère, 1781.  

Permission d'établir un moulin à blé sur bac sur la Loire, 1782.  

Ordonnances de paiement, 1785-1788.  

Autorisation à M. Michelin de prendre des pierres dans l'ancienne masse de moulins à eau 

attenant aux coteaux de Champtoceaux pour construire sa maison, 1788.  

Remise sur le prix du bail du greffe, 1790. 

Vente de la seigneurie de La Galloire par François de Maillé à René du Bellay, seigneur 

de Lire, 24 décembre 1539.  

Vente de la tierce partie de la seigneurie par René du Bellay, seigneur de Lire et d'Oudon, à 

Jean de Bretagne, duc d'Etampes, 6 juillet 1546.  

Adjudication faite par le sénéchal d'Anjou du retrait féodal de La Gailoire en faveur du duc 

d'Etampes, 2. août 1546.  

• Procès entre le prince de Condé et René de La Poëze, seigneur de La Collassière, en la 

paroisse de Saint-Sauveur de Landemont, 1646.  

Procès avec Gabriel de La Poëze, seigneur de La Gollassière, au sujet du droit de pacage dans 

la forêt du Parc, 1706. 

• Prieuré de Champtoceaux et droit d'usage appartenant à l'abbaye de Marmoutiers dans la forêt 

du Parc.  

Copie du titre de fondation, échange de biens avec le duc de Bretagne, novembre 1231 ; ordre 

donné par le duc Jean de Bretagne au receveur de Champtoceaux en faveur du prieur, 23 

septembre 1367 (copie) ; mémoire sur ce droit d'usage, XVIIe siècle ; arrêt entre le prince de 
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Condé et les religieux de Marmoutiers, 11 août 1701 ; requête des religieux au prince de 

Condé pour l'observation de leurs droits ; mémoire des religieux et observations 

contradictoires de M. Fournier, écrit à Châteaubriant le 4 juillet1726 ; transaction avec les 

religieux, 31 décembre 1734 ; transaction projetée avec l'abbaye de Marmoutiers sur divers 

objets, 16 juin 1779. 

M ESANGEAU. 

• Vente des terres nobles, fiefs et seigneuries de Mésangeau et de la Grande Rallière, sis es 

paroisses de Drain, Saint-Laurent-des-Autels, Lire et Champtoceaux, faite par Julien de La 

Bourdonnaye, seigneur de Gourteaudil et de La Chesnaye, à Marie du Breil, veuve de Jean 

de La Bourdonnaye, seigneur de Bratz, et à François de La Bourdonnaye, seigneur de Lire, 

demeurant en leur château de La Turmelière en la paroisse de Lire, 9 août 1698.  

Composition de droits demandée par M. de Lire, mai 1702. 

L ES TOUCHES. 

• Transaction sur le blâme de l'aveu des terres et fiefs des Touches et Pierre Baudron, baillé 

par Georges de Vaudrey, seigneur de Saint-Phal, le 4 février 1634, au prince de Condé à 

cause de sa baronnie de Champtoceaux, 5 mars 1646.  

Liquidation du droit de relief dû par M. de Rochebouët pour ses fiefs de la Pierre Baudron, 

des Touches, Grenade, Préty et du Bois, mouvant de Champtoceaux, lui appartenant par son 

mariage avec Adélaïde de Grimaudet,6 novembre 1778. 

• L A GIRARDIERE ET SAINT -SAUVEUR .  

Transaction entre le prince de Condé et Julien Prezeau, sr de La Guilletière et Belle-Rivière, 

terminant un long procès touchant la fondation de l'église paroissiale de Saint-Sauveur et le 

blâme de l'aveu des terres de La Guilletière et Belle-Rivière rendu le 21 mars 1600 ; 

nouveaux aveux à rendre, conformes à ceux de 1541 et 1565 ; 15 juin 1640.  

Procès entre Julien Prezeau et René de La Poëze, sr de La Gollassière, au sujet de la 

féodalité de la terre de La Girardière, 1646-1647 ; pièces à l'appui, copie d'actes de 1425, 

1503, 1509 et 1518. 

• DRAIN . Transaction entre le prince de Condé et René de La Chenière, sr de Mésangeau, et son 

fils François, sr de La Terrinière, au sujet de la mouvance du pré des Fresnais, 7 mars1646.  

Pacage de Drain, 1701, 1775, 1784. 

• LA BRETESCHE (terre de), vendue par Mme de La Bretesche au sr Marie ; opposition des 

créanciers, vente judiciaire, question des droits, 1700-1702. 

• L A BOURGONNIERE .  

Mémoire sur les mutations de cette terre, XVIIIe siècle (M. de Saint-Phal, M. de Boislève, 

le duc de Brissac).  

Mouvance demandée à Armand-Charles-Gabriel d'Armaillé, 17 février1739.  

Acquisition par M. de Grimaudet, 1748. 
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• SAINT -LAURENT-DES-AUTELS.  

Droits dus pour l'acquisition de la métairie des Fourches, faite par Joseph-Avoye de La 

Bourdonnaye, le 4 mars 1777, d'Anne-Jacquette Aubert de Ternant, femme de Jean Seguin, 

qui l'avait acquise de M. Paulin de Landemont le 23 janvier 1769. 

• L E PONTCEAU .  

Droits dus par M. de Jasson, gendre et héritier de Marie-Françoise de Saint-Blain, veuve de 

Jean de Martel, morte le 9 janvier 1750.  

Droits dus par M. de La Blotière, propriétaire de la terre du Pontceau du chef de sa femme, 

29 août 1760. 

• L EPLESSIS-CLAIRAMBAULT .  

Droits dus par la dame Le Roux de La Roche-des-Aubiers, veuve du sr de-La Villautrais, 1752-

1757.  

• MONTREVAULT .  

Droits dus par le maréchal de Contades pour l'acquisition de Montrevault et Bohardy, faite le 2 

mars 1776 des héritiers de Guillaume de Lamoignon et de Louise-Claire de Lamoignon, 

veuve d'Armand-Marc-Antoine-Pierre de Gourgues. 

• L A VARENNE et LA PETITE -TRANCHAIS .  

Droits dus par Joseph-Avoye de La Bourdonnaye de La Bretesche, seigneur de Mésangeau, et 

Jeanne Gibon du Pargo, sa femme, pour l'acquisition de ces terres, faite le 23 septembre 1746 

de Louis-Jean-Baptiste-Benoît-Claude de Bruc, seigneur de La Varenne. 

• Pièces et transaction avec M. de La Bretesche au sujet d'une boire par lui réclamée à La 

Varenne, 1752-1756. 

• SAINT -LAURENT-DES-AUTELS.  

Droits dus par Joseph-Avoye de La Bourdonnaye, seigneur de La Varenne, pour l'acquisition de 

la métairie de La Bossaire et de l'étang de Malvoisine, par lui faite, le 21 septembre 1776, de 

Prosper-François-Anne Brillet, seigneur de Villemorgé.  

• L IRE .  

Demande (repoussée) du marquis de La Bourdonnaye en remboursement des droits de lods 

et ventes payés pour la vente de la terre de Lire par lui faite en 1772 au sr Thoynet et 

consorts, 6 juillet 1785. 

• L E M ARAIS  en la paroisse de La Varenne.  

Droits dus par Anne-Julien-Joseph de La Bourdonnaye, vicaire-général du diocèse de 

Nantes, pour l'acquisition par lui faite, le 8 novembre 1785, de la terre, fief et seigneurie du 

Marais. 

• CHAMPTOCEAUX et LANDEMONT .  

Retrait féodal, prononcé en faveur de Pierre-Jean-Baptiste Lefebvre, des métairies de la 

Sabinière, de la Boulaire, du Cartron et de la Haute-Goindière, vendues en 1772 par 
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Rosalie et Alexandre-Fidèle de La Bourdonnaye à Augustin-Joseph de Goyon et à Joseph-

Gabriel de La Pommerais, seigneur de Kambart ; 24 février 1779. 

• CHAMPTOCEAUX et DRAIN .  

Droits dus par M. de Goyon pour l'acquisition des biens faite en 1772 de M. de La Bourdonnaye 

de Lire et de Mmes de La Bourdonnaye du Guesclin et de La Bourdonnaye des Jamonières, juillet 

1779. 

• LANDEMONT .  

Décisions du Conseil du prince de Condé sur la pose de l'écusson du prince dans l'église et la 

suppression des armoiries de M. de Kambart, août 1779. 

• CHAMPTOCEAUX .  

Droits dus par le sr Oger, notaire, pour l'acquisition faite d'Augustin-Honoré Morin Lefebvre de 

Chasle le 9 novembre 1779.  

Droits dus par Armand-Jean de Fayau pour l'acquisition de la métairie de La Frémondière, 

faite le 15 septembre 1783 de Jeanne-Françoise-Madeleine de La Bourdonnaye, veuve de 

Joseph Rouaud des Sceaux. 

• Projet de requête pour la suppression du monastère de L A PRIMAUDIERE , 1784. 

• Dépris accordés à M. Michelin et à M. de Goyon pour les acquisitions qu'ils veulent faire, 1786 et 

1791. 

• Terre de BELLE -RIVIERE  en la paroisse de Champtoceaux, acquise le 23 juillet 1791 par 

Claude-Jacques-Joseph Couault ; liquidation des droits, 8 février 1792. 

CANDE (Maine-et-Loire) 

• Procès entre Urbain Turpin de Crissé et Timothée Brillet et consorts au sujet des droits 

honorifiques dans l'église de Loire ; intervention du prince de Condé comme baron de 

Candé, 1663 ; nouvelles prétentions du sr Brillet à cause de son fief de La Mothe-Cesbron situé en 

la paroisse de Loire, 1702.  

Mouvance de la terre de Rochedière, appartenant au président Fouquet, 1671.  

Requête de Henri de Chuisne, sr du Genetay, pour l'érection en comté de sa terre de Saint-

Michel-au-Bois, mouvante de Candé, 1690. 

BRANCIEN et LE CHASTELIER  (en la paroisse de Lanrelas, canton de Broons, Côtes-du-Nord).  

• Demande en paiement de droits par M. de Brionne, propriétaire de la seigneurie de 

Beaumanoir, de laquelle relève la terre du Chastelier appartenant au duc de Bourbon, juin 

1711.  

Pièces d'un procès entre Gilles Rouault, sieur de La Noë, sous-fermier général de la terre et 

seigneurie de Brancien et Le Chastelier, et les ci-devant fermiers généraux des terres du 

duc de Bourbon, Henée Le Texier, veuve de Georges Saget, sieur de La Jonchère, René 

Chaillou, sr du Clos, et René Le Texier, sieur de Bellebat, 1713-1715.  

Travaux de réparation aux moulins de la seigneurie, à la métairie de Brancien, à la halle du 
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Chastelier, 1713-1721, quittances de paiement.  

Juridiction de la seigneurie, pièces de procédure, 1713-1715.  

Droits dus par la comtesse de Keravion pour l'acquisition de la terre de La Touche-Meleur, 

mouvante de Brancien, 1720.  

Lettre de M. de La Bretonnière demandant à faire l'acquisition de Brancien et du Chastelier, 

écrite de Guillerieu près Broons le 19 juin 1730.  

Décision du Conseil du duc de Bourbon ordonnant la remise des titres et papiers de la 

seigneurie à M. de La Bretonnière en vertu des termes du contrat de vente, 16 juillet 1733.  

Autre décision pour la remise des titres restés à Châteaubriant, 11 janvier 1742. 

 

1-F-004 • MILLY , TREVES, THEVALLES , etc., biens situés en Anjou et au Maine et provenant•des Brézé 

par Claire-Clémence de Maillé-Brézé, princesse de Condé (résidu de papiers). 

• Etat détaillé des châtellenie de Milly, baronnie de Trêves, Thevalles, etc., s. d. (début du 

XVIII e siècle). 

• Pièces de l'administration des biens mis sous séquestre après la condamnation du 

Grand Condé.  

Solde de la garnison du château de Brézé, commandée par Louis de Fullarton, sieur de 

Bordeaux, 1654.  

Paiement à François du Filiard, sieur des Ormes et des Varennes, de cinq années de ses 

appointements d'enseigne au château de Saumur, 1655.  

Procès contre Antoine Porcheret, sr de La Gagnerie, fermier de La Mimerolle et de Milly, 1652-

1658.  

Créance de Marguerite Damours, veuve de Claude Comtain, pourvoyeur du maréchal de Brézé, 

1655.  

Paiement aux arpenteurs des bois, 1658.  

Poursuites contre les fermiers du Grand Pocé, de la terre de Brézé, de la terre de Villeneuve-

Maillart, des moulins de Presle, 1656.  

Réclamation de droits de mutation par les fermiers du domaine de Saumur pour les terres qui 

en relèvent, 1656. 

• Saumoussay : bail au rabais et réception des travaux de réfection d'une brèche faite par le 

vimaire des eaux à la chaussée au-dessus des trois moulins de la châtellenie sur la rivière du 

Touet, novembre 1656.  

Poursuites dirigées contre le fermier de la châtellenie par Michel Ferrand et Jean Doujat, 

délégués à l'administration des biens du prince de Condé, et par le sénéchal du marquisat de 

Brézé, 1657. 

Réparation du puits du château, 1657-1658. 

• Saugray ; compte du fermier, 1655.  
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Travaux au grand logis et à la métairie de Virallais, 1656-1657. 

• Thevalles (paroisse de Chemeré au Maine).Marché des travaux de réparation à faire aux 

moulins, métairies et closeries, 7 octobre 1656 ; paiement, 1657-1658.  

Trois lettres du fermier Goignard à M. Chotard, intendant du prince de Condé, 1674-1677. 

• Marson et Baucheron, terres acquises par le maréchal de Brézé de M. de La Duffrie le 21 

octobre 1644.  

Procès en usurpation de biens intenté par divers particuliers au prince de Condé ; 

mémoire, transaction en 1653.  

Compte du fermier de Baucheron, 1652 ; travaux aux métairies, 1652 ; paiements, 1653.  

Comptes du fermier de Marson et Baucheron, 1655 ; reçus des paiements effectués par le 

fermier, 1654-1655.  

Droits de lods et ventes dus pour l'acquisition de 1644, mars 1657.  

Procès contre le fermier de Marson, 1709. 

TREVES (baronnie de), vendue au cardinal de Richelieu, le 16 mars 1642, par Hilaire de Laval., 

marquis de Laval-Lezé. 

• Procès en paiement du prix, intenté par Françoise du Puy-du-Fou,femme du marquis de 

Laval et cessionnaire de ses droits, à la duchesse d'Aiguillon, héritière ducardinal, et à la 

princesse de Condé, sa nièce, 1654 ; procès intenté par les fermiers du domaine de Saumur 

pour le paiement des droits de mutation de la baronnie, 1656.  

Travaux de réparation au château de Trêves et au château de Brézé, 1657-1658. 

• Fiefs relevant de la baronnie de Trêves. 

Fief de Pimpeau, à M. de La Tremblaye, 1678, 1701.  

Fief d'Estiaux, à Renée Gautier, dame desBottelorières, 1685.  

Procès contre René Robin, seigneur de La Tremblaye, pour la mouvance du fief de La 

Bruère, 1689 ; arrêt de 1692.  

Fief de Boisnoblet, à Pierre Fournier, sr de Boishéraud, 1691.  

Fief de La Richardière, à Melles de Vaugirault, 1715.  

Fief de Maisangé, vendu par Guy-André, comte de Laval, et Marie-Anne de Turmenis, sa 

femme, le 15 avril 1744, à Louis-Alexandre Croiset, marquis d'Estiau. 

• Pièces comptables, correspondance et actes relatifs à l'administration du domaine de Milly 

et autres terres de 1666 à 1703. 

BREZE. 

• Le Grand Condé et son fils vendent à Thomas Dreux, seigneur de La Galissonnière, le 

marquisat de Brézé, les terres nobles de La Grilloire, Petit-Pocé, Saumoussay, La Petite-

Grézille, La Varenne, Bouchardière et Munet, relevant pour la plus grande partie du château 

de Saumur, en échange de la terre et seigneurie de La Galissonnière, sise en la paroisse de 

Saint-Jean-de-Béré près Châteaubriant, et de la somme de 210.000 livres, 31 juillet 1682. 
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FIEFS DIVERS. 

• Terre de Jorreau, relevant de Milly ; procès contre Jean-Baptiste du Laurens, 1659, et 

contre Urbain du Laurens, seigneurs de Jorreau, 1696. 

• Fief de Félins, relevant de Pocé, appartenant à l'abbaye de Saint-Florent de Saumur, 

1695. 

• Fief Morin, relevant de Pocé, appartenant à M. de Vantelet, seigneur de Fourneux, 1714. 

• Fief de la Rue de Denezé, relevant de Doué, appartenant à M. de Carava, 1702, 1711.  

Fief de Bué, à M. de Garava, 1707.  

• Retrait féodal de la terre et seigneurie de Mazière, accordé à François Merceron, fermier 

de la châtellenie de Milly, 1714. 

• Métairie de la Prouverie, dans la censive de Thevalles, 1690.  

• Pièce de terre du Vivier, dans la censive de Thevalles ; mouvance revendiquée par M. 

Chantepie, sr de Préaux, à cause de son fief du Grand-Gillé, 1703. 

• Prétention du comte de La Suze sur la mouvance du fief de Pruigné, 1675. 

• Rachat dû par le prince de Condé pour le domaine de La Rollandière, relevant du fief de La 

Galopinière qui appartient à M. de Valori, 1747. 

VERNOU en Poitou. 

• Bail de la terre de Vernou par le maréchal de Brézé à Alain Allard, 22 juillet 1643.  

Arrêt interlocutoire donné entre M. et Mme de Saint-Sauveur (Louis de Gourbon et Anne de 

Jalesne) et les héritiers d'Hercule de Charnacé, par lequel il est dit que les héritiers de Mme 

de Charnacé (Jeanne de Maillé-Brézé) seront appelés pour voir dire en vertu de quoi ils jouissent 

de la terre de Vernou, 13 juillet 1651 ; pièce à l'appui : partage de la succession de Mme de 

Charnacé, 24 octobre 1622, par lequel la terre de Vernou doit revenir au marquis de Brézé si M. de 

Charnacé meurt sans laisser d'enfant.  

Permission de saisir les fruits de la terre de Vernou pour le marquis de Saint-Sauveur 

(Jean-Louis de Courbon), 28 décembre 1652.  

Requête du marquis, muni des créances d'Eléonore de Maillé-Brézé, sa belle-mère, aux fins 

de défendre de dégrader les bois de haute futaie de Vernou, et de faire saisie entre les 

mains des fermiers, 31 décembre1652.  

Procès-verbal des dégradations faites dans les bois, 4 janvier 1653 ; information à ce sujet, 7 

janvier.  

Protestation de M. de Saint-Sauveur contre la saisie faite par le procureur du roi à Fontenay-le-

Comte, jusqu'à ce qu'il soit payé de la somme de 30.000 livres, avec les intérêts, contre 

laquelle la terre de Vernou avait été laissée au maréchal de Brézé par l'arrêt du 27 mars 1643 

; 13 janvier 1653.  

Recette de la ferme de Vernou, 1653 (extrait du compte des domaines provenant du maréchal de 

Brézé, rendu au prince de Condé, son gendre).  
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Requête du marquis de Saint-Sauveur aux commissaires chargés de la liquidation des 

dettes du prince de Condé.  

Mémoire des fermiers de Vernou, 1703.  

Affaire contre le sr Souvet, avocat, à cause des rentes dont ses fiefs de La Vairie et de La 

Ménardière sont chargés envers la terre de Vernou, 1690.  

Foi et hommage demandés au duc de Bourbon par le duc de Mazarin pour la terre de 

Vernou, qui relève de Parthenay, 1727. 

Vente par le comte de Charolais,, au nom du prince de Condé, des terres de Milly, baronnie 

de Trêves, etc., au maréchal de Noailles et au comte d'Estrées, en échange du comté de Nanteuil-

le-Haudouin, avec une soulte, 23 mars 1747 ; revente, le même jour, par le maréchal et le 

comte au chevalier Jean de Stapleton ; délibérations du Conseil du prince de Condé du 16 mars 

1747 et du 16 décembre 1778 : remboursement de droits à Agnès O'Shiell, comtesse de Trêves, 

veuve de Jean de Stapleton, mort en 1776. 

BEAUFORT -EN-VALLEE (Maine-et-Loire). 

• Accord entre le comte d'Anguien et le comte de Tende au sujet des baux à cens et rente des 

terres vagues du comté de Beaufort appartenant audit comte de Tende, 27 février 1553 [1554].  

Aliénation, à titre d'engagement, du comté de Beaufort, membre du domaine royal ; 

adjudication en faveur de Pierre Le Royer, sieur de Beauchamp, 12 août 1586.  

Procès au sujet des droits de charuage et plumage des porcs et oies, accordés le 3 

novembre1606 à Scipion de Sardini, comte de Beaufort, et donnés à bail par sa veuve, 

Elisabeth de LaForce, le 3 septembre 1607 ; rappel de titres ; arrêt du 4 septembre 1608, 

jugement du 18 août1609.  

Adjudication du comté à Renée de Cossé, duchesse de Damville, 19 août 1620.  

Procès-verbal de l'état des bâtiments du comté, 17 février 1622.  

Revente du comté à Louis Gouffier, duc de Roannois, 26 mars 1626.  

Cession par le duc au cardinal de Richelieu, 1er avril 1628.  

Compte rendu par le fermier pour l'année 1630 ; état des dégâts causés par la grêle, 16 

novembre 1630.  

Extrait, délivré en 1634, d'un titre de 1355 relatif à la foire de Saint-Georges.  

Procès au sujet des droits de charuage et plumage, 1640-1641.  

Procès-verbal et adjudication des réparations à faire aux édifices du comté, 1647.  

Dégâts causés par le débordement de la Loire le 12 janvier 1649 ; procès-verbal, ordonnances 

pour les travaux à exécuter, avril-juillet 1649.  

Diminution accordée au fermier sur le prix du bail, 29 juillet 1651 ; transaction entre le 

prince de Condé et le fermier, 10 septembre 1652.  

Bail à ferme du comté de Beaufort, 9 décembre 1660.  

Cinq lettres écrites de Beaufort à M. Chotard, intendant du prince de Condé, 1670-1674.  
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Rente due à l'abbaye de Fontevrault sur le domaine de Beaufort ; cinq quittances des abbesses, 

1664-1674.  

Réunion de Beaufort au domaine du Roi et remboursement de la finance de l'engagement, 

juillet 1674. 

 

1-F-005 • Administration des domaines de Bretagne et d'Anjou.  

Résidu de pièces administratives, XVII e siècle.  

« Estât de ce que sont affermées les terres de S. A. S. Mgr le Prince en Bretagne, ce qui a esté 

receu par MM. Chotard et Maret pour l'année 1694, ce qui reste à recouvrer,et ce qui est en 

pertes ».  

Etat des casuels envoyé par M. Chotard ; plaintes de M. Maret de La Loge contre M. 

Chotard, 1699.  

Instructions envoyées à M. Chotard, 1701 ; lettre-rapport de celui-ci, 6 octobre 1701.  

Mémoires sur les bois, les offices et les charges ; juridiction de la baronnie de Châteaubriant, 

personnel, 1702.  

Mémoire des terres comprises dans le bail des domaines ; revenus des terres, 1700-1702.  

Baux généraux, 1712-1722.  

Dépenses administratives, 1768-1791.  

Frais de procédures criminelles, 1763-1791.  

Frais de réparations de bâtiments, 1771-1791.  

Secours aux pauvres et aux paroisses, 1710, 1771-1783.  

Délibérations du Conseil du prince de Condé relatives à des affaires administratives ou 

contentieuses, 1741-1791. 

 

1-F-006 • Etats des rentes dues à la baronnie de Châteaubriant, à la baronnie de Derval et à la 

châtellenie de Nozay de 1773 à 1787. 

• Procès en conflit de juridiction à propos de la succession de René Saget, ouverte à Châteaubriant 

en 1689 ; 1766-1769. 

• Baux particuliers des moulins, métairies, prés, etc., 1784. 

• Quatre plans, projets de ponts sur l'Erdre à Joué, XVIII e siècle. 

• Etat des juridictions et des offices de Châteaubriant, Rougé, Derval, Martigné, Nozay, 

Brancien, Oudon et Champtoceaux, avec les noms des titulaires, 1702. 

• Provisions d'offices, 1748-1790. 

• GUIGNEN (canton de Guichen, arr. de Redon, Ille-et-Vilaine). 

• Contrat de vente de terres entre Claude de Saint-Amadour, seigneur de Launay, et François 

Le Long, seigneur de La Morandaye, mars 1529 [1530].  

Quittances de paiement données à MIIe Préaux, fermière générale de la vicomte de Guignen, 
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1745.  

Frais de procédure, 1764, 1768 ; provisions d'offices,1769-1770 ; réparations aux moulins, 1769-

1770 ; afféagement, 1770.  

Vente de la vicomte de Guignen par le prince de Condé, agissant au nom de son fils, à 

Claude-Fabien du Bouëxic, seigneur de Pinieuc, 1774. 

L E BREF et SABLEAU (commune du Clion, canton de Pornic, arr. de Paimbœuf, Loire-

Inférieure). 

• Pièces comptables, 1740-1753. Baux, 1754-1785. Décisions administratives, 1768-1786. Offices, 

1768-1779. 

• Relief de la terre du Bref dû aux seigneurs de la baronnie de Retz et de la châtellenie de 

Boisjoly par le duc de Bourbon et Mlle de Condé, sa sœur, héritiers de la princesse de Condé, 

née Rohan-Soubise, leur mère ; délibération du 14 avril 1779 qui liquide la portion dudit 

relief qui doit revenir au seigneur de Retz pour la partie de la terre du Bref qui est dans sa 

mouvance.  

Extrait des aveux rendus le 30 juin 1647 par Pierre d'Escoubleau, au nom et comme tuteur 

d'Anne d'Escoubleau, dame du Bref et de Sableau, au seigneur de La Rigaudière du Boisjoly 

et à Pierre de Gondi, seigneur du duché de Retz. 

• Tenue des Rigaudières ; combat de mouvance entre le duc de Bourbon à cause de la terre 

du Bref et le marquis de Brie-Serrant à cause de sa châtellenie de Bourgneuf dépendant de 

son duché de Retz, 1782 : mémoire historique, délibération du Conseil, copie d'un acte de 

1521. 

• Vente de la terre du Bref au marquis de Juigné en échange de la terre de Sion, 26 mai 

1786. 

 

1-F-007 • DOMAINE DE BRETAGNE . Pièces comptables ; annexes aux comptes de 1763 à 1791. 

 

1-F-008 • Administration des eaux et forêts, 1731 à 1791. 

 

1-F-009 • Forges. Baux des forges de Châteaubriant, 1697-1710. 

• Forge Péan, 1674,1704. 

• Projet de construction d'une nouvelle forge à Soulvache, 1774. 

• Forges de La Hunaudière sur la rivière de Chère, paroisse de Sion, acquises par le prince de Condé 

en 1776 ; baux et exploitation jusqu'en 1809. 

• Baux et traités de régie des forges de Moisdon et de Gravotel, 1723-1769.  

Pièces comptables de 1745 à 1770. 

 

1-F-010-019 • Comptes de l'exploitation des forges, 1761-1790. 
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1-F-020 • Comptes de l'exploitation des bois pour les forges, 1742-1790. 

 

1-F-021-039 • Reprise de possession par le prince de Condé en 1814.  

Acquisitions de parties de l'ancien château et du parc de Châteaubriant par le duc de Bourbon et 

le duc d'Aumale. Administration du domaine de 1815 à 1873, date de l'aliénation définitive 

et totale faite par le duc d'Aumale. 

 

II. COMTÉ DE GOËLLO 
 

1-F-040 • Inventaires de titres, documents généraux, XVe et XVI e siècles. Claude de Bretagne, baron 

d'Avaugour ; sa succession, 1610-1638.  

Succession de Louis de Bretagne, 1680-1681.  

Succession de Charles de Créqui, comte de Canaples, 1650 ; transaction entre Claude de 

Bretagne et ses sœurs Constance et Anne, 1673.  

Arrêt sur le compte de tutelle de Claude de Bretagne, 1692.  

Exécution par Claude du testament de sa sœur, Melle de Chantocé ; procès, 1697-1701. 

• Inventaires des tenues du comté de Goëllo, XVIe et XVII e siècles. 

 

1-F-041 • Aveu et dénombrement des fiefs, justices et juridictions qui relèvent du comté de Goëllo, 

1678.  

Aveu et dénombrement de la baronnie d'Avaugour et du comté de Goëllo, XVIIe siècle.  

Inventaire de titres, XVIIe siècle.  

Mémoires et instructions concernant la régie et les affaires du comté, état des revenus, 1603-

1620.  

Apurement du compte des afféagements, 1664.  

Justice et offices du comté.  

Fragments de comptes, 1526-1686.  

Ferme générale des revenus, 1481, 1482,1541, 1582 et 1617, lettre de 1772.  

Baux à ferme ; correspondance et pièces relatives à la régie, XVIIe et XVIII e siècles. 

 

1-F-042 • Documents relatifs aux forêts, du XVe au XVIIe siècle.  

Séquestre et régie sous la Révolution.  

Régie au XIXe siècle. 

• Registres des rentes du comté de Goëllo, XVIe au XVIIIe  siècle. 
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1-F-043 • Registres des rentes du comté, XVIII e siècle. 

• Châtellenie de CHATELAUDREN  : rôles des vassaux, 1561, 1654 ; états des rentes et revenus par 

paroisses ; lods et ventes, 1603-1621 ; justice, pièces de procédure, XVIIe siècle. 

 

1-F-044 • CHATELAUDREN (ville de ). 

• Vente d'une maison par Guy de Rosmar à Madeleine d'Estrac, comtesse de Vertus; qui la cède 

le même jour (8 juillet 1549) à François de Rosmar, sieur de Beaupré ; accord à ce sujet 

avec Jacques, Pierre, Jean et Christophe de Boisgelin, 3 février 1550. 

• Maison de la Seigneurie, requête du fermier, 1678. 

• Greffe de Chatelaudren, 1542, 1598 ; procès contre M. de Servigné, 1709. 

• Sergenterie de Châtelaudren, 1612. 

• Ferme de la coutume des foires et marchés, de la halle, de la maison seigneuriale, 1652-1805. 

• Halle, construction et revenus, 1631, 1671-1675. 

• Four à ban, procès contre Robert Boullays et consorts, 1614-1629. 

• Moulins, 1553-1800. 

• Contagion de 1630, transfert de la juridiction et du marché.Document relatif à la contagion de 

1638. 

• Geôle des prisons, 1644. 

• Champ de foire, 1791.  

• Ferme des boues, 1791. 

• Rôle de la répartition de la rente féodale, 1789. 

• Place du marché aux cochons ; procès contre Franquet pour empiétement d'immeuble, 1779-

1782. 

• Chapellenie de Claudery, 1657-1784. 

• Baux à féage et à cens, 1642-1785. 

• Contrats entre particuliers, 1571-1784. 

• Aveu du lieu noble de Kerbanos, 23 avril 1431. 

• Manoir noble de Kerhoz, 23 août 1658. 

 

1-F-045-046-047. • Aveux de maisons et d'héritages situés dans la ville et les faubourgs de Châtelaudren, 

1647 à 1740. 

• PLELO . 

• Bourg de Plelo, aveux, 1536-1786.  

Village de Kergariou, aveux, 1578-1766.  

Procès entre le comte de Vertus et le fils d'Yves Lestic, sieur de Kergariou, procureur fiscal 

du comté de Goëllo, 1636.  

Droits dans l'église de Saint-Gilles prétendus en 1643par M. de La Ville-Geffroy ; seigneurie 
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de Saint-Bihy, 1612.  

Lieu noble du Perron dans la paroisse de Plelo, 1738-1782.  

Contrats entre particuliers, XVIIe et XVIIIe siècles.  

Plainte des hommes de Plelo à la suite d'une rixe survenue à Châtelaudren avec les hommes de 

Plouagat, Lanrodec, Boqueho et Goudelin, 1635.  

Suzuniou en Plelo, 1759.  

Pièces de procédure, XVIII e siècle. 

 

1-F-048 • PLOUAGAT . 

• Juridiction de Creheren dans les paroisses de Plouagat, Plouvara et Châtelaudren, 1453-1785. 

• Don de la seigneurie de Plouagat par Jean, duc de Bretagne, à Pierre Eder, 12 janvier 1423. 

• Biens en Plouagat du couvent des Trois-Maries à Boudon près Vannes ; accords de 1470 et 1473, 

prise de possession en 1476. 

• Don de la juridiction de Plouagat par Gilles Eder au duc François de Bretagne, 17 février 

1482.  

Donation par le duc à son fils François de Bretagne, 17 février 1482.  

Donation par le duc à son fils François, baron d'Avaugour, 10 décembre 1482.  

Donation par Jean de Bretagne, duc d'Etampes et comte de Penthièvre, à François de 

Rosmar, sr de La Ville-Geffroy, 1558.  

Procès entre les barons d'Avaugour, comtes de Vertus et de Goëllo, et MM. de La Ville-

Geffroy, seigneurs de Plouagat, 1612-1668. 

 

1-F-049-050 • Copies d'aveux, de contrats, de transactions de 1442 à 1580 et de 1620 à 1643, délivrées en 

1645 pour le procès pendant entre Louis de Bretagne, baron d'Avaugour, et Philippe Boterel, 

sieur de La Ville-Geffroy. 

• Etat des villages des dîmeries de la paroisse de Plouagat, XVIIe siècle. 

Cahier des tenues de Plouagat.  

Inventaire d'aveux fournis en 1670-1673.  

Cahier d'aveux fournis en 1737-1738. 

 

1-F-051 • Dîmerie de l'Eglise ou du Bourg. Aveux. Divers villages, 1491-1739. Manoir de Pontveden, 1635. 

Kernabat, 1495-1738 ; procès, 1773-1778. Le Carpont près Kernabat, 1641-1683. Kerrouault, 1610-

1683. Kergornou, 1541-1761. 

 

1-F-052 • Dîmerie de Maros, aveux.  

Divers villages, 1495-1739.  

Le Quinquis, 1632-1739.  
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Rue-Bourgeois, 1632-1738.  

Kerlay, 1548-1738.  

Rudoret, 1632-1643.  

Ruveret, tenue de Lost-Louarn, 1623-1633.  

Runbron et le Cartayou, 1632-1683.  

Kerabel, 1643-1738.  

Bois de Houallan, 1558-1632. 

Kerlogodon, 1632-1683.  

La Villeneuve-Maros, 1654-1683.  

Kerjan, 1548-1673.  

Kerlast, 1499-1683. 

Gartz-Kerduan, 1541-1739. 

 

1-F-053 • Dîmerie de Kerhamon, aveux de tenues, 1494-1740. 

• Dîmerie des Deux-Noes, aveux.  

Divers villages, 1494-1671.  

Villages de Crist, 1495-1671, de Kergollio, 1541-1738, de Kerbizien, 1495, 1557, 1602-1634, du 

Rumeur, 1495-1643, de Couetmorvan, 1602-1654, de Kerlan, 1499-1684, de Kermorvan, 1497-1671. 

 

1-F-054 • Dîmerie de Bodandiec, aveux. Village de Bodandiec et autres, 1495-1738 ; villages de La 

Villeneuve-Perret, 1496-1738, de Kerriou, 1507-1654, de Kerhervé, 1495-1738, du Mooero, 

1548-1738, de Pebel, 1632-1654, de Kerascouet, 1499-1738, de Kernir, 1500-1683. 

 

1-F-055 • Villages de Kermiquel, 1632-1738, de Pont-Berthon, 1654, des Fontaines, 1548-1683, de 

Kerleff, 1654-1683, de Kerouso, 1497-1739, de Kernandu, 1525-1654. 

• Dîmerie de Kerouzien, aveux ; village de Kerouzien et divers lieux, 1484-1739 ; villages de 

Kerbarbo, 1602-1762, de Kerusano, 1544-1773, de Kermerien, 1495-1738. 

 

1-F-056 • Villages de Kerantout, 1478-1740, de Guerrouault, 1486-1739, de Guernonio, 1540-1739, de 

Kermapierres, 1508-1548, du Logo, 1540-1655. 

• Fief noble de Forunebelo en Plouagat, 1673-1779. 

• Biens de la famille noble Guillou, 1685-1736. 

• Seigneurie de La Ville-Chevalier en Pleîo, Plouagat et Bringolo, 1520-1739. 

• Métairie noble de Kerbaoul-Plouagat, 1605 ; adjudication en 1637 ; procès en 1641. 

• Baux à cens, 1642-1783. 

 

1-F-057 • Contrats entre particuliers sur des biens situés dans l'étendue de la paroisse de Plouagat, 1554-
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1775. 

 

1-F-058 • Suite des contrats, 1776-1788. 

• Fief de Maros ; procès contre M. de La Villermoisan, 1678-1684, contre M. de Servigné, 1737-

1780. 

• Fief de Beaupré ; procès contre M. de Servigné, xviiie siècle. 

• Procès contre Jeanne La Serre, femme de François Pommeret, au sujet de ce qu'elle tient en fief de 

Châtelaudren, 1642-1645. 

• Procès contre les religieux de Nazareth, 1643. 

• Autres pièces de procédure. 

 

1-F-059 • LANRODEC. 

• Dîmerie de Coat-Pérennes, aveux de tenues : divers villages, 1479-1738 ; bourg et environs de 

Lanrodec, 1486-1654 ; fabrique de Lanrodec, 1782 ; village de La Villeneuve-Malaunay, 1495-

1738. 

 

1-F-060 • Villages de Kerguinerien, 1497-1739, de Pors-Héry, 1602-1654, de Kerouarin, 1511-1739, de 

Restmarec, 1527-1683.  

Seigneurie de Goudemail, 1602-1783.  

Villages de Goudemail, 1632-1659, de Kersteun, 1558-1683, de Kermabon, 1495-1543. 

• Dîmerie de Pellain, aveux ; divers lieux, 1496-1738 ; villages de Kerhor, 1541-1673, de 

Guernadon, 1548-1632, de Kerleniou, 1494-1683. 

 

1-F-061 • Dîmerie de Perrien, aveux ; divers lieux et villages, 1480-1738, villages de Crechmatern, 

1495-1641, de Quenquis-Guégan, 1495-1632, de Kergoust, 1540-1548, de Saint-Nenen, 

1548-1673. 

• Améagements dans la paroisse de Lanrodec, 1555-1783. 

 

1-F-062 • Forêt de Coëtmeur, afféagements, aveux, 1562-1774. 

• Biens de l'abbaye de Beauport, procès, aveux, 1636-1785. 

• Seigneurie de Coëttando : aveu, 1541 ; armes du seigneur de Coëttando effacées sur la 

cloche de Lanrodec, procès, 1734-1738 ; suppression de ses armoiries dans l'église de Plouagat, 

procès, 1738 ; mémoire sur la seigneurie, 1774. 

• Seigneurie du Restol, 1513-1782. 

• Seigneurie de Perrien, aveux, 1541-1602.  

Procès avec les seigneurs de Perrien, XVIIIe siècle. 
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1-F-063 • Procès contre M. Hamon, seigneur de Porville, 1755. 

• Contrats entre particuliers sur des biens assis dans la trêve de Lanrodec, 1570-1788. 

SAINT -JEAN-K ERDANIEL . 

• Dîmerie de Saint-Guinien, aveux de tenues, 1495-1739. 

 

1-F-064 • Aveux de tenues dans les villages du Louc'h, 1496-1632, de Kergaz, 1548-1680, de Kerouriou, 

1602-1738, de Kergrés, 1548-1738, du Toullou, 1541-1752, de Kerguenech, 1548-1738, de 

Kergallet, 1466-1642, de Kernonnes ou Guernonnes, 1495-1683, de Saint-Quignan, 1507-1739. 

 

1-F-065 • Manoir noble de Keranroué, 1632-1688, 1740. 

• Prétentions du seigneur de Kerdaniel dans l'église de Plouagat, 1583. 

• Procès de juridiction contre le seigneur de Kerdaniel, XVIIe et XVIIIe siècles. 

• Afféagements, 1673, 1753-1783. 

• Contrats entre particuliers, 1641-1788. 

• Bois de Malaunay ; afféagements, rentes, baux de la dîme, 1496-1707 ; notes de 1793 et du 

XIX e siècle. Ventes dans le bois de Malaunay, 1748-1752. 

 

1-F-066 • Ventes dans le bois de Malaunay, 1753-1794. 

 

1-F-067 • PLESIDY . 

• Bois Lehart dans la paroisse de Plésidy.  

Rentiers des seigles de Lehart et Coëtmeur, XVIIIe siècle ; état des tenanciers, 1632.  

Afféagement du taillis d'Avaugour, 1642, du bois Lehart, 1645 ; autres afféagements, 1666-

1673.  

Aveux de biens tenus à féage, 1738-1781. 

Pièces relatives aux bois Lehart, d'Avaugour et Meur, 1718-1728. 

• Contrats entre particuliers, 1546-1787. 

• Mme de La Trémoille vend à M. du Humain le moulin d'Avaugour et le moulin du bois 

Lehart, 1629. 

• Afféagement des moulins de la seigneurie de Lehart par le marquis de Crenan à Mme de 

Kerlan, 1654. 

• Forges d'Avaugour en la paroisse de Plésidy, 1623-1662. 

• Procès entre le meunier du moulin des forges d'Avaugour et Prigent Berthelot et consorts, 

1767-1775. 

PLOUVARA . 

• Aveux, contrats, juridiction, 1527-1779.  

Poursuites contre des tenanciers qui ont abattu des arbres sur leurs convenants, 1784-1786. 
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• SAINT -DONAN. Contrat, 1785. 

• PLOUISY . Contrats, 1770, 1788. 

 

1-F-068 • BOCQUEHO. 

• Aveux, 1431-1738.  

Maison noble de Kerriparz, 1511.  

Manoir noble de la Bouxière, 1548.  

Manoir noble de Kernizien, 1497, 1541, 1602.  

Métairie noble de Kernizien, 1758-1768.  

Lieu noble de Keravis, 1542-1651.  

Métairie noble de Keravis, 1768.  

Lieu noble de Kermendret, 1602-1639.  

Maison noble de Kerverder, 1602.  

Manoir noble de Kernabat, 1769.  

Lieu noble de Kerlousaouen, 1632, 1672.  

Métairie noble de Kerhor, 1651-1738.  

Lieu noble de Kergroix, 1632.  

• Seigneurie de Liscouet en Bocqueho, 1548-1618, 1695. 

• Fief noble de La Boulaye, 1483-1671.  

Métairie noble de La Boulaye, 1769. 

• Afféagements dans la paroisse de Bocqueho, 1612-1784 ; contrats entre particuliers, 1602-

1618, 1747-1785. 

• Procès contre le recteur et les paroissiens de Bocqueho, 1711-1737. 

 

1-F-069 • GOUDELIN . 

• AVEUX DE LA SEIGNEURIE DE GOUDELIN, 1450-1671. 

• MAISON NOBLE DE MESANFORCH, AVEUX DE 1632 ET 1673. 

• FIEF NOBLE DE KERGADIOU, 1733, 1776. 

• SEIGNEURIE de la Grandville, 1760. 

• InvenTAIRES DE TENUES ET DE CONTRATS, XVII E SIECLE. 

• AVEUX de tenues à Kervénou, 1431-1548, à Kerriou, 1497-1602, à Sainte-Marguerite, 1548-

1786, en divers villages et lieux, 1478-1773. 

 

1-F-070 • COHINIAC. 

• Aveux de tenues en divers villages, 1431-1632, dans ceux de La Ville-Auvé, .1499-1632, et de 

Kercouan, 1497-1632.  

Biens de la Fabrique, 1786.  
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Contrats entre particuliers, 1642-1645, 1737-1782. 

• Métairie noble de La Ville-Auvé, aveux de 1496 à 1683, vente en.1751. 

• Fief noble du Rumain, aveux de 1547 à 1661, note de 1771. 

 

1-F-071 • BRINGOLO . 

• AVEUX et contrats : villages de Kervisio, 1619-1673, et de Kerousée, 1462-1787, dîmerie de 

Melard, 1602-1632. Contrats, 1756-1793. 

BEAUREGARD (en la paroisse de Saint-Glet), LE PAOUET, QUINTIN -AU-GUEMENEE. 

• Aveu et dénombrement de Beauregard et du Paouët, rendu au comte de Richemond à 

Châtelaudren par Jean,seigneur de Quintin et du Perrier, 25 mars 1452. 

• Liste des convenants de la seigneurie de Beauregard, XVe siècle. 

• Aveu de la baronnie de Quintin et de la seigneurie de Beauregard rendu à François de 

Bretagne, baron d'Avaugour, par Pierre de Rohan et Jeanne du Perrier, sa femme, 11 mars 

1498. 

• Compte rendu à Pierre de Rohan par le receveur des seigneuries de Beauregard et du 

Faouët, 1505. 

• Aveu et dénombrement du comté de Quintin et de la seigneurie de Beauregard, rendu au 

baron d'Avaugour par Guy, comte de Laval, 5 juin 1515. 

• Ferme muable des terres de Beauregard, 10 juillet 1544. 

• Procès entre Odet de Bretagne, baron d'Avaugour, et Renée de Rieux, comtesse de Laval, au 

sujet de la mouvance du comté de Quintin, 1550 ; suites du procès, enquêtes, 1564. 

• Procès contre les tenanciers de Beauregard, 1568. 

• Etat des rentes dues à la seigneurie de Beauregard dans les paroisses du Faouët, de 

Quemper-Guézennec et de Saint-Illet, 1612. 

• Procès contre Charlotte de Nassau, dame de La Trémoille, tutrice de Guy de Laval, seigneur de 

Beauregard, 1613. 

• Autre procès en octroi d'aveu contre Henri-Guy de Laval, seigneur de La Trémoille, 1625-

1629. 

• Pièces, mémoires, arrêts relatifs à la mouvance du comté de Quintin, 1635-1637. 

• Vente du comté de Quintin par le duc de La Trémoille à Amaury Gouyon, marquis de La 

Moussaye, 1638.  

Pièces relatives à l'aveu dû au baron d'Avaugour ; déclaration du marquis de La Moussaye, 25 

novembre 1643. 

• Foi et hommage à Claude de Bretagne, baron d'Avaugour, par Henriette-Catherine de La Tour 

d'Auvergne, marquise de La Moussaye, et par Henri Gouyon, comte de Quintin, baron de 

Nogent, 27 octobre 1670.  

Mémoire présenté par Marie et Elisabeth Gouyon, filles et héritières du marquis de La 
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Moussaye. 

• Conflit de juridiction, 1677.  

• Mémoire du maréchal de Lorges au sujet de l'aveu dû pour Quintin et Beauregard, par lui 

acquis le 29 septembre d681. 

• Lettres relatives à la mouvance de Quintin, Beauregard et Pommerit-le-Vicomte, 1721-1724. 

• Blâme de l'aveu de Beauregard baillé par le duc et la duchesse de Praslin le 23 juillet 1785, 

6 septembre 1790. 

• Famille Le Cardinal, seigneur de Kernier, de Kerglas et•de la métairie noble de Beauregard, 

1613-1673. 

POMMERIT -LE -V ICOMTE . 

• Contrat de mariage entre Maurice de Perrien et Marguerite LeRoux ; biens nobles à 

Pommerit, 24 juillet 1559.  

Bail à convenant par Maurice de Perrien, 1579. 

Extraits de contrats d'acquêts, 1682.  

Contrat de vente, 1753.  

Vente de biens à Saint-Gilles-le-Vicomte, relevant de Pommerit, 1779. 

L E FAOUËT . 

• Bail à convenant du lieu noble de Kerverouignant par Françoise Berthelot, comtesse de 

Briailles, 1715.  

Terre noble du Grand-Parc-Kerloret au village de Kergrist, vendue par Jean-Jacques-Henri 

Turmier et Marie-Jeanne du Gast, seigneur et dame de La Guyhommerais, 1768. 

GOMMENEG 'H, dépendant de Pommerit. 

• Aveu d'une tenue, 1445. Manoir et lieu noble de Porz-Hammonet, 1448-1768. 

L E QUELLENEG (seigneurie en la paroisse du Vieux-Bourg près Quintin).  

• Droits d'usage dans les forêts de Coëtmeur, de Lehart et d'Avaugour, 1549-1668.  

Aveu et dénombrement rendu à Odet de Bretagne, baron d'Avaugour, de ce que Charles du 

Quellenec, seigneur du Pont et vicomte du Fou, tient dans les paroisses de Bocqueho et de 

Gohiniac, 15 octobre 1555.  

Dépendances de la seigneurie du Quellenec dans la paroisse de Plouagat, 1568. 

• Sommation faite à M. de Pont-Courlay de fournir aveu, 1632 ; permission de saisie, 1633. 

• Aveu et dénombrement de laseigneurie du Quellenec baillé à Henri Gouyon, marquis de La 

Moussaye, comte de Quintin, par Marie-Françoise de Guémadeuc, veuve de François de 

Wignerod, marquis de Pont-Courlay, remariée à Charles de Gamache, 5 novembre 1672. 

• Procuration donnée par Marie-Thérèse de Wignerod, duchesse d'Aiguillon, à Antoine Varin, 

sieur de Beaupré, pour remplir le devoir féodal dû à cause de la seigneurie du Quellenec, 1er 

février 1678. 
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1-F-072 • PLOUMAGOAR . 

• INVENTAIRES des tenues, XVIIe siècle.  

Aveux de tenues dans les villages de Lautremen, 1453-1738, du Rest-Huelan, 1442-1664, de 

Kerespers, 1548-1673, de Kerbazlanen ou Kerhalanen, 1465-1644, de Rumorvezen, 1602-1738, 

en d'autres villages et lieux, 1431-1739.  

Manoir noble de Botezlan, 1602.  

Manoir noble de Kerguern, 1602. 

 

1-F-073 • Manoir noble de Kerhuel, 1540-1673.  

Seigneurie de Locmaria, 1444-1773.  

Afféagements et baux, 1742-1784.  

Contrats entre particuliers, 1580-1788.  

Pièces de procédure, XVIIe et XVIIIe siècles. 

 

1-F-074 • SAINT -AQATHON . 

• Aveux de tenues, 1431-1742 ; villages de Goët-Briant, 1431-1673, et de Guern-en-Punczou, 

1464-1738. 

 

1-F-075 • Villages de Rest-Quelen, 1453-1739, de Kernoble, 1465-1673, de Kervannou, 1598-1561, de 

Kermarec, 1456-1665, de Saint-Patern, 1456-1662, de Kerhor, 1465-1673, de Kerber, 1443-1671, 

de Saint-Serff, 1453-1671, de Keronniou, 1497-1602, de Kermenou, 1431-1548, de La Villeneuve, 

1621-1632, et de Kerlaino, 1591-1643.  

Bois de Malaunay, 1548-1738.  

Manoir noble de Kerlaino, 1451-1658.  

Lieu noble de Kerlan, 1602. 

 

1-F-076 • Manoirs nobles de Kermorvan, 1466-1767, de Rucaez, 1661-1682, de Kervern et de 

Coatlosquet, 1582 et 1602.  

Lieu noble de Kerennes, 1541-1786.  

Maison noble de La Villeneuve-sur-Trieux, 1541-1773.  

Chapelle de Malaunay, 1773.  

Communauté de Saint-Agathon, 1789.  

Moulin à vent, 1758-1780.  

Biens des bourgeois de Guingamp dans la trêve de Saint-Agathon, 1443-1753. 

Biens de l'Hôtel-Dieu de Guingamp, 1785.  

Moulin du Bois, procès contre Jeanne Gigeon, dame de Vaudairou, 1753-1757.  

Contrats entre particuliers, 1598-1786. 
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1-F-077 • PABU. 

• Aveux de tenues en divers lieux, 1542-1670, dans les villages de Grec'h-an-Herven, 1541-1665, 

de Kermin, 1544-1561, de Saint-Séverin, 1430, 1663-1664, de Kerdell, 1543-1679, de Mingueval, 

1541, 1655 ; dans la dîmerie de Trivis, 1632-1678 ; dans le village de Kergrez, 1431-1670. 

 

1-F-078 • Village de Kerrez, 1462-1683.  

Maison noble de Runevarec, 1673, 1756.  

Village de Munehorre ou Menez-Horre, 1480-1671.  

Seigneurie de Munehorre, 1444-1756. 

 

1-F-079 • GARENNE DE GOELLO . Paroisses de PLEURNEUF, LA MEAUGON et TREMUSON.  

• Ga-renne de Goëllo, baux à convenant, baux à ferme, contrats, 1431-1588.  

Etat des baux à féage de la Garenne, XVIIIe siècle.  

Retrait de la dîme de la Garenne ; procès avec les héritiers de Michel Pommeret, 1610-1622.  

Baux de la dîme de la Garenne, 1631-1644, 1757, 1782.  

Cahier d'aveux de tenues dans les paroisses de Pleurneuf, La Meaugon et Trémuson, 1599. 

TREMUSON. 

• Seigneurie de Bouesneloux, aveu par René Tournemine, seigneur de La Guerche, 1541.  

Baux à féage et aveux, 1548-1632.  

Seigneurie de La Morandaye, 1528-1639.  

Baux à féage, 1639-1642.  

Aveux, 1666-1683.  

Rentier de Trémuson, XVIIe siècle.  

Aveux, 1738.  

Contrats entre particuliers, 1720, 1744-1787.  

Bail à péage, 1774. 

 

1-F-080 • PLEURNEUF . 

• Aveux de tenues aux fiefs de la Haie-Croisse, 1431-1738, de la Garde, 1548-1683, de la Ville-

Guénomard, 1431-1673, de Kercucu, 1431-1683, du Bois-Morin, 1431-1738. 

 

1-F-081 • Fief et tenues de la Saudrais, 1548-1738.  

Tenues du Bain-aux-Biches, 1602-1738, de Belle-Issue, 1632-1738, de Boëgan, 1574-1738, du 

Bois, 1632-1672, de la Cassoire, 1482-1738, de la Chênaye, 1489-1738, du Chêne-Guénette, 1548-

1738, du Croix-Chemin, 1602-1683, des Cloistres, 1632-1670, de la Croquillaie et de Beaufeu, 

1567-1738, des Cruchets, 1632-1738, des Douves-Heurtault, 1602-1738, de l'Epinette, 1632-
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1673, des Pontenelles et de Guéthebault, 1577-1738. 

 

1-F-082 • Tenues de la Fosse-au-Toué, 1602-1738, du Gaitibi, 1602-1632, de la Goupillière, 1602-1683, du 

Gué-Perroust, 1632-1740, du Guyouri, 1602-1683, de Lagadeuc, 1632-1738, de la Landelle 

Blanche, 1643-1683, de la Maison-Neuve, 1632-1739, de Malassis, 1633-1739, des Marais, 1612-

1671, du fief Marmoy au village du Quartier, 1548-1683, de Michel, 1602-1738, de la Perrière 

Cadiou, 1632-1683, du Pré de l'Aune, 1489-1738, du Pré Geffroy, 1670-1684, de Pitrelaye, 1527-

1778, de la Pruelle, 1671-1738, des Prés-au-Comte, 1602-1738, de la Prinse-au-Buhan, 1602-

1738, des Prinses au Feuvre et au Faucheur, 1612-1738, de la Prinse Pedron, 1541-1683, du 

Pristel Cadiou, 1602-1738, du Pristel Garel, 1602-1683, des Quartiers Mahéas, 1602-1612, des 

Roches-Moisies, 1632-1671, des Rolands, 1632-1671, du Tertre du Tertion, 1492-1738, de la 

Tombe-au-Mort, 1602-1683, de la Viéville, 1633-1740, de la Ville-Gaborel, 1492-1597, de la 

Ville-Urvoy, 1531-1540. 

 

1-F-083 • Aveux de tenues diverses, 1433-1739. 

• Afféagements, 1642-1746. 

• Contrats entre particuliers, 1642-1670, 1724-1788. 

• Procès contre Guillaume Le Moulinier, 1621, contre Yves Le Dorre, 1637-1639, contre la 

fabrique de Pleurneuf, 1783, contre le recteur, 1786-1789. 

 

1-F-084 • LA MEAUGON. 

• Aveux de tenues au fief Pontnazen, 1431-1671, au fief Fouré,1632, au fief Bernier, 1540-1632, 

au fief Pillart, 1447-1683, au fief Bouhougre, 1482-1740, au fief Pommier, 1486-1742, au fief 

Coudray, 1495-1632, au fief Herlot, 1431-1739, au fief Jégu, 1431-1738. 

 

1-F-085 • Aveux de tenues en divers fiefs, 1431-1740.  

Village de Basse-Ville, 1632-1670. 

Tenues des Bassières, 1666-1738, de Bauger, 1666-1671, du Beaufeu, 1602-1738, du Bec du 

Quartier,1632-1738, de la Belle-Ante, 1489-1671, de Bignon-Brunette, 1588-1738, du Bouillon, 1602-

1738, du Bout-du-Bois, 1602-1671, de la Bruière, 1666-1670. 

 

1-F-086 • Aveux des tenues du Cartier, 1602-1738, du Cerf à la Biche, 1632-1733, des Champs du Tertre, 

1666-1671, des Chesnais, 1632-1672, de la Chouhannière, 1494-1673, de la Côte-Aloye, 1631-

1760, de la Côte-au-Bigot, 1602-1739, de la Côte-Rohan ou du Rocher-Blanc, 1644-1738, de la 

Couldre Pilouze, 1602-1666, de la Courbe de l'Aune, 1602-1683 ; maison noble de la Croix-

Herlot, 1632-1666 ; tenues de la Fontenelle, 1504-1778, des Fortes Terres et de la Prinse 

Gonnet,1632-1738, du Four de la Rue, 1632-1738, du Fournil des Vergers, 1666-1738, du 
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Graindor, 1509-1738, de la Houssaye, 1666-1738, du Houx, 1602-1738, de la Lande aux Loups, 

1561-1738, de la Lande Sèche, 1632-1738, des Madrets et de Videloup, 1528-1670, de 

Malvoisine, 1632-1739, de la Grande et de la Petite Noë-Morgant, 1602-1738, du Nostre, 1666-

1671, du Petit-Hôtel, 1632-1680, de Pitrelaye, 1575, de la Prinse Etesse, 1666-1738, du Pristel, des 

Vergers, de la Ville-Gaborel, 1632-1666, de la Roche-Cornet, 1632-1739, du Rocher, 1642-1738. 

 

1-F-087 • Tenues de Rohan et du Moulin-au-Verd, 1631-1740, de la Rosaye, 1632-1738, de la Sorelle, 

1602-1739, du Tertre-au-Loup, 1632-1683, du Tertre Marquer à Malvoisine, 1632-1738, du 

Tertre Raoul, 1632-1738, du Vaulivart, 1489-1738, du Vaulorgan, 1602-1740, de la Ville-Rault, 

1630-1738, du Pré de Villo et du Four de Villo, 1632-1738 ; maison noble de la Ville-Jagu, 

1633 ; tenue du Clos du Four à la Ville-Jégu, 1632-1670 ; tenues de la Fourmiouze, 1632-

1738, de la Ville-Boutier, 1577-1620.  

Tenue Bobinet ; maison de la Garenne autrefois appelée la Grande Ville-Brexel ; la Petite Ville-

Brexel, la Prinse Neuve, les Landes Sèches, la Mariousse, les Prinses Bernabé, 1602-1738.  

Tenues diverses, 1431-1739. 

 

1-F-088 • Maison noble de la Brousse, 1540-1731.  

Maison noble de la Gravelle, 1602-1740.  

Seigneurie de Chemillé, 1540-1660. 

• Vente par François de Bretagne, comte d'Avaugour, 1526. 

• Etat des rentes dues en 1608. 

• Pièces de procédure, 1610-1642. 

• Afféagements, 1622-1775. 

• Biens de la fabrique, 1650-1779. 

• Pièces de procédure ; empiétements de terrain, abattage d'arbres, XVIII e siècle. 

• Procès entre le meunier du moulin de la Salle et des particuliers. 

Terrains de la queue de l'étang de la Salle revendiqués par des voisins.  

Tenue de l'Isle-Briant ; 1724-1773.  

Documents à l'appui, 1485, 1602-1639 (garenne de Goëllo). 

 

1-F-089 • Contrats entre particuliers, 1738-1789. 

• Chef-rentiers de la Garenne de Goëllo de 1611 à 1756. 

 

1-F-090 • Chef-rentiers de la Garenne de Goëllo, 1757-1790. 

 

1-F-091-092 • LANVOLLON .  

• Aveux de tenues, de 1447 à 1658. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1678

 

1-F-093 • Aveux de tenues, de 1663 à 1787. 

• Tenue du Ru aux villages de Le Veuzit en Lanvollon, Le Veuzit en Lannebert, Rubihan en 

Lanvollon, 1477-1633. 

• Manoir noble de Kercadiou, 1445-1654.  

Maison noble du Poullou-Hingant, 1679-1782.  

Manoir noble de Kernaudry, 1654.  

Manoir noble de Pennellan, 1633-1768.  

Maison noble du Colombier, 1633-1772. 

 

1-F-094 • Tenue de Kernechliou ou Kersalliou, 1636-1642.  

Copies de contrats concernant Keruzaré, 1602-1785.  

Kerouzern, 1655.  

Inventaires de tenues et d'aveux, XVIe et XVIIe siècles.  

Ville de Lanvollon, revenus et baux, 1621-1787.  

Gages dus par la seigneurie de Lanvollon aux officiers du présidial de Rennes, 1736-1780.  

Biens des Carmes de Quintin à Lanvollon, 1679-1780.  

Procédures au sujet de tenues à rente et d'aveux, XVII e et XVIII e siècles.  

Vente par justice des biens de Charles Goz et consorts, août 1685.  

Moulins, baux, procès, XVIIe et XVIIIe siècles.  

Bois de Lanvollonet de Bùhen, 1511.  

Acquisition d'une maison pour l'auditoire et la prison, 1755-1771. 

 

1-F-095 • Contrats d'afféagement, baux à convenant, 1524-1784.  

Landes de Lanvollon, afféagement, procès, 1753-1780.  

Lods et ventes, contrats entre particuliers, 1614-1788. 

 

1-F-096 • LANLOUP OU SAINT -LOUP. 

• Aveux de tenues, 1506-1671.  

Contrats et aveux, 1744-1782.  

Moulin, procès, XVIIIe siècle.  

Maison noble de Kervegan, 1602-1782.  

La Noë-Verte, 1602-1655. 

Manoir noble de Kerguistin, 1602-1772.  

Lieu noble de Kerouriou, 1632. 

• LANNEBERT . Aveux, 1454-1673.  

Contrats et aveux, XVIIIe siècle. 
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1-F-097 • LANTIG . Aveux, 1476-1530. 

• TRESSIGNAUX. Contrats, 1745-1767. 

• TREVENEUC. Aveux, 1448-1450. Contrats, 1739-1763. Manoir noble de Pommorio, 1621-1671. 

• PLOURHAN . Aveux, 1478-1526. Contrat, 1762. Terre de Beauvoir près Plourhan, actes de vente 

de 1635 et de 1766.  

• PLUDUAL . Contrat, 1768. 

• PLEHEDEL . Maison noble de Kerbinzon, aveu par Jean de Tuongoff, 28 février 1499 [1500].  

Seigneurie de Langarzeau à Pludual et Plehedel, 1528-1570. 

• PLEQUIEN . Aveu de Maurice de Quelen, 19 mai 1529.  

Aveu de la seigneurie du Bois de la Salle par François Le Chapponnier, 8 novembre 1602. 

• TREGUIDEL . Aveux, 1495, 1540.  

Procès avec Gabriel de Bricqueville au sujet de la seigneurie de Tréguidel, 1632.  

Aveu de Gabriel pour la terre de Tréguidel, la seigneurie de Chemillé en Pleurneuf et La 

Meaugon, les seigneuries de Kermartin et Villeneuve-sur-Trieux en Plouagat et Ploumagoar, 

1659.  

Aveu d'une tenue en Tréguidel, 1662. 

 

1-F-098 • SAINT -QUAY . 

• Mesurages des tenues de la Grande tenue de Goëllo en la paroisse de Saint-Quay, 1581.  

Registre des tenues et arpentage, 1640.  

Chef-rentiers de la Grande tenue, XVIIIe siècle.  

Contrats, 1623, 1657.  

Pour à ban, 1756.  

Inventaire d'aveux fournis de 1755 à 1759. 

Bail à féage, 1778.  

Moulin à vent, 1755.  

Bail à ferme, 1745.  

Compte de tutelle des enfants de Thomas Philippes, 1628.  

Pétition des habitants de Portrieux pour l'établissement d'un marché hebdomadaire et de deux 

foires franches, 1757. 

• Biens de la famille Boterel : 1507, Pierre Boterel, fils de Christophe et de Béatrice de 

Kergorlay ; 1554, Prigent Boterel, seigneur de Beauvoir en Plourhan. 

• Aveux de tenues en la Grande tenue, bourg de Saint-Quay et environs, 1450-1541, 1602. 

 

1-F-99 • Aveux de tenues, de 1632 à 1672. 

• Village et havre de Portrieux, aveux, 1477-1643. 
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1-F-100 • Portrieux ; aveux, 1654-1773. Villages de la Ruloie, 1517-1755, de Porcuro, 1602-1633, de la 

Horvais, 1541-1671, de la Ville-Frehour, 1632-1755, de la Ville-Anjart, 1602-1755. 

 

1-F-101 • Villages de la Ville-Sero, 1602-1755, des Besaces, 1632-1755, de Ruello, 1632-1755, de 

Kertugal, 1511-1755. 

 

1-F-102 • Manoir des Fontaines, 1584, 1747.  

Maison noble de la Ville-Robert, 1602-1774. 

Manoir noble du Tertre, 1602-1755.  

Maisons nobles de Minihy, 1632-1671, de Fontenic, 1655-1755, de la Ville-Basse, 1602-1671, 

manoir noble de la Ruloie, 1602-1768.  

Seigneurie de Ville-Mario, 1501-1655.  

Contrats entre particuliers ; biens à Saint-Quay et environs, 1734-1789, à Portrieux, 1742-1787, 

à Kertugal, 1742-1788, à la Ville-Frehour, les Besaces, la Ville-Sero, la Ville-Anjart, la Ruloie, 

la Horvais, 1735-1789. 

 

1-F-103 • CHATEAULIN -SUR-TRIEUX et LA ROCHE-DERRIEN . 

• Juridiction, 1481. Ferme, 1484, 1532, 1610. Revenus, 1757-1762. Inventaire de contrats passés de 

1610 à 1620. Contrats et rachats dans les seigneuries de Paimpol, Châteaulin et La Roche-

Derrien de 1685 à 1713. Juridiction de Châteaulin-Pontrieux, pièces de procédure, XVIIe et 

XVIIIe siècles. Aveux de tenues sans désignation de noms de paroisse, présentés à la cour 

de Châteaulin-sur-Trieux en 1471 et de 1523à 1558. 

PONTRIEUX (ville de). 

• Aveux de maisons et biens à Pontrieux, 1472-1691.  

Lieu noble de Penan-Fantan près Pontrieux, 1589-1772.  

Baux à féage et convenant, 1755-1786.  

Recette des rentes censives, 1747-1790.  

Pavage des rues et places, 1760-1763.  

Four banal, procès, 1761-1791. 

Droits dus à la chapelle Saint-Yves de Pontrieux, 1758 ; mémoire ; extraits de titres 

depuis1408. 

 

1-F-104 • Contrats entre particuliers, 1566-1787. Moulins de Châteaulin et Trieux, 1545-1771. Procès au 

sujet des moulins et pêcheries, 1717-1718. 

• Chef-rentiers de Châteaulin, Plouec,Ploëzal, La Roche-Derrien, xvi° et xvn" siècles. 
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1-F-105 • Registres rentiers de Châteaulin, Ploëzal, Plouec, Pleubian, XVIe-XVIII e siècles. 

 

1-F-106-107-108 • PLOËZAL . 

• Aveux de tenues, de 1477 à 1674. 

 

1-F-109 • Aveux de tenues, de 1678 à 1788. 

• Manoir noble de Kerouarn, 1503-1770.  

Lieu noble de Kergroviec, 1766.  

Lieu noble de Pen-an-Hay, 1549-1766.  

Lieu noble de Pen-Lan, 1602-1731.  

Le Hayou, 1602.  

Lieu noble de Kerustollet (Kerbistollet), 1602-1772.  

Lieu noble du Héo, 1632. 

Lieu noble de Kerguizice, 1561-1655.  

Manoir noble de Kermouden, 1568-1763.  

Manoir noble de Lisquilly, 1656-1774.  

Manoir noble de Launay, 1506-1767.  

Métairie noble de Prat-Foen, 1671, 1776. 

Biens de la famille Kerbouric, 1548-1629. 

 

1-F-110 • Lieu noble de Keranguel, 1632-1671.  

Métairie noble de Kerleniou, 1602.  

Maison noble de Kerlabin, 1782.  

Lieu noble de Prat-Lan, 1767.  

Lieu noble de Kerbasquiou, 1748.  

Lieux nobles de Goatzour et Kerguiniou, 1771.  

Maison noble de Kercabin, 1784.  

Manoir noble de Kericuf, 1590-1788.  

Manoir noble de Quirihamon, 1424-1782.  

Maison noble de Kermanquer, 1489-1760.  

• Fondation en l'église de Ploëzal, 1627.  

Pièces de procédure, 1752, 1773.  

Baux à féage, 1524-1628, 1751-1779.  

Contrats entre particuliers, 1525-1672. 

 

1-F-111 • Contrats entre particuliers, 1701-1784. 

• Seigneurie de La Roche-Jagu en Ploëzal. Aveux et dénombrements. Pièces de procédure, 
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1444-1762. 

 

1-F-112 • QUEMPER-GUEZENNEC. 

• Seigneuries de Quemper-Guézennec, Frinandour, Carnavalet, Kerriou, 1543-1762. 

• Lieux nobles de Trauenenes, 1547, et de Kergario, 1663-1665.  

• Contrats portant sur des biens situés dans la paroisse de Quemper-Guézennec, 1740-1768. 

• Paroisse de Saint-Clet, pièces diverses, 1673-1782. 

PLOUEC . 

• Registres rentiers, XVIIIe siècle. Etats de tenues à rente, XVIe et XVIIe siècles. 

 

1-F-113-114-115 • PLOUEC . Aveux de tenues, de 1440 à mai 1671. 

 

1-F-116 • Aveux de tenues, de juin 1671 à 1789. 

• Lieux nobles de Coatausant, 1560-1753, de Kernizan, 1632-1748, de Villebasse, 1602-1632, de 

Kerwoal, 1744. 

 

1-F-117 • Lieux nobles de Keralbin, 1642-1779, de Mesnote, 1501-1783. 

• Kercabin : afféagement au seigneur de Kercabin, en 1552, de la dîme de Plouec et de divers 

convenants ; procès entre le comte de Vertus et le seigneur de Kercabin, 1568-1572, 1621-1625 ; 

procès entre le seigneur de Kercabin et le seigneur de Kerprovost au sujet d'héritages en la 

paroisse de Plouec, le seigneur de Châteaulin intervenant comme suzerain, XVIIe et XVIIIe 

siècles. 

 

1-F-118 • Manoirs nobles de Kerprovost et Kerrichard, aveux de 1478, 1602, 1682.  

Procès en blâme de l'aveu de 1682, 1684-1696.  

Autre procès, 1717-1730. 

• Afféagements concédés par Odet de Bretagne, 1552-1563. 

• Héritages afféagés à Pierre de Kerjagu, sieur du Runiou, 1552-1558. 

• Baux à féage, 1641, 1702, 1746. 

• Afféagements accordés par le prince de Soubise, 1755-1786. 

 

1-F-119 • Contrats entre particuliers, 1634-1697, 1700-1789. 

• Procès pour la prévôté de Plouec, 1574. 

• Pièces de procédure, 1670-1723. 

• SQUIFFIEC . Aveux et contrats, 1632-1762. 

 

1-F-120-121 • RUNAN (anc. Runargan). 
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• Aveux de tenues, de 1492 à 1787. 

• Manoir de Lestrezec, 1548-1632.  

Procès contre Jean d'Acigné, seigneur de Carnavalet, au sujet de la métairie de Lestrezec et de 

la ferme de Kerhuon, 1681-1689.  

Lieu noble de Kermapellou, 1632-1767. 

Métairie noble de Kerbellec, 1542-1781.  

Procès contre M. de Kerbellec et ses héritiers, 1754-1764. 

Biens de la fabrique de Runan, 1659-1759.  

Afféagements, 1755-1787.  

Procès contre Marie d'Acigné, dame de Kernabat, au sujet d'une pièce de terre nommée Liors-

Roual, 1691-1714.  

Contrats entre particuliers, 1628-1661, 1728-1788. 

 

1-F-122 • BRELIDY . 

• Procès contre Vincent du Parc, seigneur marquis de Locmaria, Brelidy, Launay, etc., 1632-

1642. Contrats, 1758-1769. 

• PLEUMEUR -GAULTIER . Aveux de tenues, 1548-1771. 

• LANMODEZ . Aveux de tenues, 1540-1782.  

• PLEUDANIEL . Un aveu, 1549. 

• PLEUBIAN .Aveux, 1482-1549. 

 

1-F-123-126 • PLEUBIAN . 

• Aveux de tenues de 1550 à 1788. 

• Lieux nobles de Rochmorvan, 1549-1780, de Kerhuel ou Kerbuzic, 1776-1778.  

Fief de Kermel, 1762-1766.  

Maisons nobles de Penkaer et de Kermoda, familles Le Juiff et Derien, 1632-1767.  

Maison de Luzuredic-Yselaff, appartenant à Raoul Le Juiff en 1642 ; aveux en 1714 et 1767. 

 

1-F-127 • Lieux nobles de Pencrech, 1632-1750, de Kerdandraou, 1640-1679, de la Ville-Helliou, 1632, de 

Gozker, 1602-1632, de Keruran, 1632-1756, de Kerharscoet, 1632, de Hautcanauff, 1540-1755, de 

Keraubran, 1548. 

• Maison de Kerquelestre ; reconnaissance de rentes dues à Yvon de Launay, seigneur de 

Keraubran, 1615-1623. 

• Manoirs de Kergadaran, 1485-1768, de Kerjacob, 1632, de Ponnazen, 1602, 1672. 

• Biens de la famille de Kerguech en 1558 (Anne Le Roux, veuve de Henry de Kerguech, sieur 

du Rochdu). 

• Métairie noble de Keraliou, 1522-1779. Manoir noble de la Ville-Basse, 1549, 1680. Lieux 
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nobles de Gorzmont, 1602-1606, de Kerrach, 1548-1752, de Keran-merault, 1523-1612. Métairie 

de Kergomar, 1606. 

• Afféagement en la paroisse de Pleubian, 1528-1554, 1756-1786. Cahiers de recettes de cens, 

XVIIe et XVIIIe siècles. 

• Moulins, 1784. 

• Pièces de procédure, XVIIe siècle. 

 

1-F-128 • PLEUBIAN . 

• Contrats entre particuliers, 1617-1788. 

PAIMPOL . 

• Etats des rentes et revenus de la seigneurie, XVIIe et XVIIIe siècles. 

• Bail du devoir de coutume en 1659 et en 1670 ; procès entre le fermier entrant et le sortant, 

1704 ; état du devoir de coutume, 1622. 

• Baux à féage, 1773-1785. Contrats, 1649-1650. Greffe, 1777. 

• Réception des aveux du prieur de Beauport, 1777.  

• Pièces de procédure, XVIIe siècle, et pièces diverses.  

• Moulins de Paimpol, 1470-1632. 

 

1-F-129 • Aveux de tenues, 1525-1687. 

• Procès contre la famille Boisgelin de la Garenne au sujet de rentes dues aux seigneuries de 

Châtelaudren et de Paimpol sur des héritages situés dans les paroisses de Ploumagoar et de 

Paimpol, 1696-1739. 

• Contrats entre particuliers, 1725-1792. 

PORDIG . 

• Aveux de tenues, 1495-1634. 

 

1-F-130 • LA ROCHE-DERRIEN . 

• Inventaires des fiefs et tenues. Chef-rentiers, XVIIe et XVIIIe siècles. 

• Enquête sur la décroissance de la ville de La Roche-Derrien, décembre 1470.  

• Montant des baux, 1491. 

• Fermes ; le devoir de coutume, 1483, 1607, 1771 ; moulins et four banal, XVIIe et XVIIIe 

siècles. 

• Rente des bourgeois de Guingamp sur la coutume de La Roche-Derrien, janvier 1511 [1512]. 

• Juridiction ; arrêt du parlement de Bretagne, 1515. 

• Baux à cens et rente, 1475, 1481, 1765. 

• Comptes des procureurs-syndics de la ville pour les années 1616, 1627-1628, 1630. 

• Défense aux boulangers de La Roche-Derrien de vendre à Tréguier, 1635. 
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• Régie, pièces diverses. 

• Contrats entre particuliers, 1538-1788. 

 

1-F-131 •  Afféagements, XVIIIe siècle. 

• Procès criminels, XVIIe siècle. 

• Procédures au sujet de déclarations de tenues ou de successions, 1605-1664, 1759-1760. 

• Inventaires après décès d'habitants de La Roche-Derrien, 1622-1663. 

 

1-F-132-133 • Aveux de tenues, de 1483 à 1688. 

 

1-F-134 • POMMERIT -JEAUDY . 

• Inventaires d'aveux et de tenues, XVIe et XVIIe siècles.•Contrats de féage, 1561-1582. Pièces 

diverses, XVIIe siècle. Aveux de tenues, 1484-1645. 

 

1-F-135 • Aveux de tenues, de 1650 à 1787. 

• Village et frairie de Trézéan, 1466 à 1780. 

 

1-F—136 • Village et quartier de Kerozet, 1527-1787.  

Village de Pen-Bizien, 1518-1783. 

Village de Kerdourien, 1515-1760.  

Tenue de Primarec, 1526-1662.  

Prairie de Kermez, 1617-1779. 

Biens de l'église de Pommerit, 1671-1787.  

Lieu noble du Chef-du-Bois, 1525. 

 

1-F-137 • Manoir de Pen-Bizien, 1548-1768.  

Lieu noble de Kerozet, XVIe siècle-1760.  

Lieu noble de Kersaliou, 1389-1757.  

Contrats entre particuliers, 1578-1671, 1722-1788. 

 

1-F-138 • Procès pour déclarations de contrats ou de successions, XVIIe siècle. 

• Landes de Lannemeur et de Kerozet en Pommerit-Jeaudy et en Runan-Plouec, dépendant de 

Châteaulin et de La Roche-Derrien ; documents de 1559 à 1642 ; procès de 1771 à 1786. 

 

1-F-139 • PENVENAN. Assignation aux tenanciers, 1632. 

• LANGOAT . Contrats, 1647-1788. 

• QUEMPERVEN . Manoir de Kerlastre, 1543. 
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• TROGUERY. Contrat d'échange, 1389. Fondation dans l'église, 1487. 

• TREGUIER . Contrat, 1653. Aveu, 1679.  

Arrêt du parlement de Bretagne qui maintient le baron d'Avaugour dans le droit de 

percevoir 2 s. 6 d. sur chaque tonneau de vin qui entre et est déchargé dans la rivière de 

Tréguier et La Roche-Derrien, 1684.  

Franchises de Tréguier ; procès, 1690.  

Rentes dues à l'évêque de Tréguier, 1731-1775. 

Documents divers annexés aux archives du comté de Goëllo.  

• Documents de 1485, 1511 et 1621 relatifs à la famille de Penhoët-Kerruel, à Coatfret, etc. 

• Succession d'Augustin de La Haye, sieur de Quenhoët, 1702. 

• PLOUARET , juridiction de Vieux-Marché, 1619. 

• PLUFUR  près Plouaret, contrat de 1543. 

• Aveu de la seigneurie de GOEFFRET en la paroisse de Ploubezre, rendu au seigneur de 

Runefau par Charles de Bretagne, comte de Vertus, 26 mars 1605. 

• ROSPEZ (canton de Lannion). Aveu d'une tenue, délivré à Pierre de Penhoët le 15 octobre 

1505. Autre aveu de 1586. 

• LANNION . Contrat d'héritages à Cavan près Lannion, 1576. Meubles inventoriés en la maison du 

sieur d'Usquiriou à Lannion le 8 décembre 1628. 

• M ORLAIX . Contrat d'admission de Claude Le Guennec au couvent de Notre-Dame du Mont-

Calvaire, 1641. 

• Résidu de pièces judiciaires. 

 

1-F-140 • CLISSON. 

• Pièces d'un procès entre François de Bretagne, baron d'Avaugour et comte de Vertus, le 

chapitre de l'église et le chanoine Blandin au sujet de prébendes et de bénéfices, 1673-1698.  

Procès entre le chanoine Blandin et le bourgeois Perrard, 1696-1737.  

Procès entre Callet, fermier de Clisson, et des habitants, 1697-1701.  

Pièces diverses.  

Procès entre le baron d'Avaugour et le chapitre de Clisson au sujet du presbytère de Saint-

Gilles, 1700-1705.  

Procès avec les Bénédictines de Loudun au sujet de la saisie de la seigneurie de Vernelle en 

la paroisse de Boussay, 1700-1701.  

Autre procès au sujet de la mouvance de la métairie de Vernelle, 1703-1714. Procès au sujet 

de la mouvance du presbytère de Sainte-Lumine près Clisson, 1687-1703. 

Procès au sujet de la mouvance et de la juridiction de Cugand, 1695-1697. 

• Procès au sujet de la mouvance du presbytère de Saint-Georges, 1697-1703.  

Procès au sujet de la mouvance de la maison de la Bourgeoisie à Vallet, 1701. 
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• Vente des halles de Clisson par le duc de Bourbon au profit de-la commune, 1819. 

 

 

Série F 

REGISTRES 

 

2-F-001 « Inventaire des titres et papiers des terres de Bretagne, Anjou et le Maine qui sont dans 

le trésor de S. A. S. Monseigneur le Prince à Paris », XVIII e siècle.  

In-folio de 218f., veau ancien, dos orné, armes de Condé sur les plats. 

 

2-F-002 « Estât et mémoire de la consistance des baronnies, terres et seigneuries de S.A. S. 

Monseigneur le Prince situées en Bretagne, et des baronnies de Condé et de Chantoceaux en 

Anjou, comprenant les droits, mouvances et prérogatives desdites seigneuries ; fait et 

dressé par ordre de S. A. S. Monseigneur le Duc. 1676 ».  

  In-folio de 83 f., vélin blanc, dos orné, filets dorés. 

 

2-F-003  Autre copie, faite en 1732.  

Petit in-folio, 186 p., toile grise. 

 

2-F-004 Etat et description des bois du prince de Condé en Bretagne et Anjou, par M. Quin, 1754.  

  In-folio de 171 f., auquel a été annexé un Etat général de ces bois dressé en 1694 par 

Chotard, intendant du prince de Condé à Châteaubriant, 16 f. ; toile grise. 

 

2-F-005 Etat général des revenus des domaines de Bretagne et d'Anjou de 1742 à 1758. 

  In-folio de 114 f., toile grise. 

 

2-F-006  « Etat et relevé général de toutes les terres tenues noblement et aux devoirs de foy, 

hommage et rachat de S. A. S. Monseigneur le prince de Condé dans ses terres de 

Bretagne et d'Anjou, distinguées par chaque terre et paroisse, à l'exception cependant de 

plusieurs bénéfices et terres en mainmorte dont sera fait aussy un état particulier à la 

suite du présent. 1760 ».  

  In-folio de 102 f., toile grise. 

 

2-F-007 « Bois de Bretagne, 1753. Cahier contenant l'état dressé par le sieur André, arpenteur, de 

plusieurs parties de bois avec les plans figuratifs, ainsi que leur éloignement des forges 

de Moisdon et Gravotel », XVIIIe siècle.  
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  In-folio de 31 f., toile grise. 

 

2-F-008-009-010 Procès-verbal et plans des métairies dépendant des baronnies de Châteaubriant et de 

Martigné et des châtellenies de Nozay et du Teil ; faits en 1774 par Jean-Louis Demolon, 

arpenteur juré aux bailliage, bois et forêts du duché de Guise.  

In-folio de 32, 32 et 14 f., toile grise. 

 

2-F-011-013 Trois atlas des forêts de Bretagne, XVIIIe siècle. 

 (2-F-013 : absence constatée en juillet 2007) 

 

2-F-014  Etat des bois de Châteaubriant, 1752.  

In-folio de 76 f., toile grise. 

 

2-F-015  Procès-verbal et plans des forêts Pavée et d'Issé, d'une partie de celle «de Juigné, de 

Vioreau, d'Arches et Villevert, des Miniers, des Rochais et de Villeville. 1778.  

  In-folio de 15 f., toile grise. 

 

2-F-016-043  Comptes des forges de Bretagne, XVIIIe siècle. 

28 vol. in-folio. 

 

2-F-044 Registre d'afféagements et baux, 1771-1789.  

In-folio de 167 f. écrits, le reste blanc, toile grise. 

 

2-F-045  Registre des actes relatifs à la régie des bois, 1771-1790.  

In-folio de 41 f. écrits, le reste blanc, toile grise. 

 

2-F-046  Comptes du receveur Pierre-Jean-Baptiste Lefebvre, 1786-1791. In-folio de 140 f., toile 

grise. 

 

2-F-047  Registre des rentes de Châteaubriant, 1786-1791.  

In-folio de 19 f., toile grise. 

 

2-F-048  Atlas des forêts de l'inspection de Châteaubriant, XIXe siècle.  

Six plans sur papier en un vol. grand in-4°, chagrin rouge. 

 

2-F-049-050 Comptes du receveur, 1815 à 1842. 

2 vol. in-folio. 
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2-F-051 Recherches sur les forces et les charges de la fortune publique de l'arrondissement de 

Châteaubriant, par Blondin, ancien receveur des finances à Châteaubriant, 1847.  

  Grandd in-4° de 73 f., demi-reliure, maroquin vert olive. 

 

2-F-052  Administration du domaine de Châteaubriant, 1872-1873.  

In-folio de 6 f. écrits et 131 blancs, demi-reliure, mouton vert. 

 

2-F-053  Aveu et dénombrement de la châtellenie, terre et seigneurie de Champtoceaux, baillé 

par Jean de Bretagne, comte de Penthièvre et d'Etampes, au roi François I" à cause 

de son château d'Angers ; mars 1536 [1537].  

  Petit in-folio de 75 f., toile grise. 

 

2-F-054  Aveu rendu au prince de Condé par les religieuses de Marmoutiers pour ce qu'elles 

tiennent en fief de Champtoceaux, 1634.  

  Grand in-4° de 90 f. de parchemin, reliure en vélin blanc. 

 

2-F-055  « Inventaire des titres, papiers et enseignemens des terres et seigneuries de Créans, 

Semur, Pringé, La Grizardière, L'Arthuisière et dépendances, estans au trésor du 

chasteaude Milly, appartenans à Son Altesse Sérénissime Monseigneur le Prince » ; 

début du XVIIIe siècle. 

  In-folio de 191 f., veau ancien. 

Gréans est dans la commune de Clermont, carton de La Flèche ; L'Arthuisière dans la 

commune de Saint-Germain-du-Val, même canton ; Pringé fait partie de la 

commune de Luché-Pringé, canton du Lude, à 17 km. de La Flèche. 

A la fin de l'inventaire, cette mention : « Nous soussigné, prestre de la compagnie de 

Jésus, procureur du collège Roïal de ladite compagnie à la Flèche, en vertu de la 

procuration à nous envoiée par Son Altesse Sérénissime Mademoiselle de Sens, 

laquelle est demeurée jointe au registre de dépost du château de Milly, 

reconnaissons avoir retiré de Monsieur Renault, receveur des terres de Son Altesse 

Sérénissime Mademoiselle de Clermont, tous les titres compris dans l'inventaire ci-

dessus et des autres parts concernant la propriété de la Baronnie de Gréans et de ses 

dépendances, par nous acquise de Sadite Altesse Sérénissime Mademoiselle de Sens 

par contract passé par Mellin et son confrère, notaires au Châtelet de Paris, le dix-

sept septembre mil sept cens trente quatre..., lesquels titres ledit sieur Renault avoit 

retiré du thrésor dudit Milly en conséquence des ordres de Monsieur Héron de Villefosse 

pour nous estre remis, dont nous l'avons déchargé... Fait à Milly ce onzième jour 
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d'aoust mil sept cens trente cinq. Tiphoche, S. J. ». 

 

2-F-056  Inventaire des papiers concernant la baronnie de Gréans et dépendances, trouvés 

chez le notaire Jacques Le Loyer, procureur fiscal de la baronnie, décédé à La 

Flèche-le 7 mars 1724.  

  Petit in-folio de 44 f., toile grise. 

 

COMTÉ DE GOELLO . 

2-F-057 Compte de Guillaume de Rosmar, receveur de Goëllo pour François de Bretagne, sire 

d'Avaugour, de Goëllo et de Clisson, du 1er septembre 1480 au 26septembre 1482.  

In-folio carré de 96 f. de parchemin, reliure mod. en vélin blanc. 

 

2-F-058 Compte du receveur Bertram Geguen du 26 septembre 1482 au 1er octobre 1485. 

  In-folio carré de 127 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc.  

  Note sur la couverture : Le 10 mars1493 [1494] « entre dix et unze, trembla la terre 

estrangement ». 

 

2-F-059 Compte du receveur Jean Rolland pour la fin de 1485, les années 1486, 1487, 1488, 

1491 et le premier trimestre de 1492, « sans comprendre les levées des ans 1489 et 

1490, desquelles madamoiselle Françoise par certaines causes et moyens a jouy, 

ne aussi sans comprandre aucuns termes de fermes cy amprès desclarés escheus 

durant led. temps, desquieuls François Becquart, soy portant lieutenant général de la 

Royne, lors duchesse, Alain Guyon, receveur du ressort de Goëllou, et chacun d'eux 

ont jouy... ». « Ce compte fait et conclut à Chastelaudren le xxe jour d'avril avant 

Pâques 1491 [1492] ».  

  In-folio carré de 85 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-F-060  Compte de Guy Lelièvre, receveur de Goëllo pour François de Bretagne, comte de 

Vertus, sire d'Avaugour et de Clisson, pour deux années commençant le 6 août 1489.  

  In-folio carré de 120 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-F-061 Compte de Jean Rolland, receveur envers Jeanne Main, veuve d'Etienne de 

Monthéri, sieur de La Ripvière, fermier de « la revenue » de Goëllo appartenant à 

François deBretagne, comte de Vertus, de Pâques 1493 à Pâques 1496.  

  In-4° carré de 58 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-F-062 Compte du receveur Jean Espivent pour deux années, de Pâques 1496 à Pâques 
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1498.  

  In-folio carré de 80 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-F-063-064-065 Comptes du receveur Jean Gelin de Pâques 1505 au 1er avril 1511.  

3 vol.In-folio carré de 67, 73 et 47 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-F-066 Compte du receveur Amaury de Rosmar pour l'année 1511-1512.  

  In-folio carréde 41 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-F-067 Recueil de vingt-six aveux et dénombrements de 1478 à 1548 ; copie du XVIIe siècle.  

  In-folio de 81 f., toile grise. 

 

2-F-068 Aveu et dénombrement des baronnies, terres et seigneuries d'Avaugour, Châteaulin-

sur-Trieux et La Roche-Derrien, présenté par François de Bretagne, sire d'Avaugour 

et de Clisson, « à Monseigneur le Dauphin, duc de Bretagne » ; 10 octobre 1544.  

  In-folio carré de 80 f.de parchemin, reliure en mouton. 

 

2-F-069 Assignations des hommages de la baronnie d'Avaugour, tenues en la ville 

deChâtelaudren par Madeleine d'Estrac, comtesse de Vertus, dame d'Avaugour, 

Ingrande et Clisson, le 31 octobre 1548.  

  Petit in-folio de 146 f., toile grise. 

 

2-F-070  Aveu et dénombrement de la baronnie d'Avaugour, 20 février 1549 [1550]. 

  Grand in-4° de 39 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-F-071 Compte des années 1549-1551, rendu à Odet de Bretagne par Pierre Lepaige, receveur 

de la baronnie d'Avaugour, terres et seigneuries de Châtelaudren, Lanvollon et 

Paimpoîen Goëllo.  

  Petit in-folio de 75 f., toile grise. 

 

2-F-072  « Enqueste faicte par Regnault de Botloy, séneschal de Lannion, commis par le Roy et 

sa court de parlement de Paris, à la requeste de Odet de Bretaigne, comte de Vertus, 

premier baron de Bretaigne et baron d'Avaulgour, demandeur, contre Loys de Sainte 

More (Maure), marquis de Nesle, et Guyonne de Laval, cy devant dicte Renée de 

Rieux, sa femme, héritière de feu Guy, comte de Laval, et monsieur le procureur 

général du Roy, défendeurs », au sujet de la mouvance du comté de Quintin, 

revendiquée par Odet de Bretagne ; 13 décembre 1550.  
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  In-folio carré de 24 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-F-073 Registre des dépenses faites à la forge d'Avaugour en 1560.  

  Petit In-folio de 46 f., toile grise. 

 

2-F-074 Aveu et dénombrement de la baronnie d'Avaugour, rendu au Roi par Odet 

deBretagne, 6 mars 1584 (copie de 1658).  

  Petit in-folio de 91 f., toile grise. 

 

2-F-075 « Mémoire des procès de monseigneur le comte de Vertus qu'il a au parle-ment de 

Bretaigne », mars 1610.  

  Petit in-folio de 49 f., toile grise. 

 

2-F-076 Afféagements d'Avaugour rendus à Louis de Bretagne, comte de Vertus et deGoëllo, 

1666-1669.  

  In-4° de 32 f. de parchemin, reliure en vélin blanc. 

 

2-F-077  Aveu et dénombrement de la baronnie d'Avaugour et du comté de Goëllo, rendu au 

Roi par Louis, baron d'Avaugour, premier baron de Bretagne, comte de Vertus 

etde Goëllo, fils et héritier de Claude ; 28 juin 1669. 

  In-4° de 103 f. de parchemin, reliure en vélin blanc. 

 

2-F-078 « Déclaration de la baronnie d'Avaugour et comté de Goëllo, fournie pardevant Mrs 

les commissaires députés pour la confection du papier terrier et réformation 

desdomaines de Sa Majesté au ressort de Goëllo », 28 octobre 1681.  

  In-folio de 146 f., reliure en vélinblanc. 

 

2-F-079  « Inventaire des adveus, tenues et déclarations fournys et baillés de diverstemps par 

les nobles et particuliers qui tiennent terres en et au dedans de la terre et 

chastelenye de Chastelaudram en Gouello appartenans à messire Claude de 

Bretaigne, comte de Vertuz et de Gouello, premier baron de Bretaigne, baron des 

barronnyes d'Avaugour, Ingrande, Monfaucon, Couetfret, Gombon, et Neufbourgc, 

vicomte de Tilly et de Guignen, seigneur de Clisson, Champtocé, la Tousche, Touaré, 

Cermisson, Launay, etc., conseiller du Roy en ses conseilz d'estatet privé, 

gouverneur de Rennes, et lieutenant pour Sa Majesté es éveschez dudit Rennes, 

Dol, Saint-Malo et Vennes ; lequel inventaire a esté fait à Rennes par Monsieur de 

Kergario, procureur fiscal de Chastelaudran, Monsieur du Bois et Nicole, 
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secrétaires de mondit seigneur, lesdix, unze et jusques au vingt et deuxiesme de 

febvrier mil six cens unze, lesd. tiltres choisiz et mins à part d'avecq les autres 

papiers de Basse Bretaigne que mondit seigneur a fait venir deClisson à Rennes en 

trois bahudz dès le douziesme jour de janvier mil six cens unze ».  

  In-folio de172 f., toile grise. 

 

2-F-080 Péages des paroisses de Plerneuf, La Meaugon, Trémuzon, Châtelaudren, desjuridictions de 

Châtelaudren et La Roche-Derrien, des forêts de Goëllo ; registre d'expéditions, de 

contrats du 18 octobre 1639 au 15 septembre 1654.  

  Petit In-folio de 464 f., toile grise. 

 

2-F-081-082 Hommages des tenanciers de la paroisse de Châtelaudren, rendus à Claude de 

Bretagne, comte de Goëllo, baron d'Avaugour, du 10 octobre au 8 novembre 1670.  

2vol. Petit in-folio de 526 et 442 f., toile grise. 

 

2-F-083  Déclarations de la paroisse de Plouagat, 1588-1591.  

Petit in-folio de 142 f., toilegrise. 

 

2-F-084  Terrier de Lanrodec, 1739.  

Petit In-folio de 173 f., toile grise. 

 

2-F-085 Aveu et dénombrement de la seigneurie de Munehorre en la paroisse de Ploumagoar, 

baillé par Jean-Marie-Yves-Séverin Bizien, seigneur de Munehorre, à Henri-

Françoisde Bretagne, baron d'Avaugour, comte de Vertus et de Goëllo, 30 août 

1738.  

  In-folio de 42 f. deparchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-F-086 Registre des fois et hommages rendus par les habitants de Plesidy en la juridiction 

de Châtelaudren à Henri-François de Bretagne, baron d'Avaugour, 1737.  

  In-folio de 40 f., reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-F-087  « Minu, déclaration et dénombrement des héritages, manoirs, maisons qui 

appartiennent à Claude de Boiséon, dame douairière de Retz et propriétaire des 

seigneuries etchastellenies de Cheff-du-Bois, Goudelin, Etuel, la Grand'Ville, 

Quermoysand, Quergoulleau, Goazfroment, Querriou et autres lieux tant en la 

paroisse dudit Goudelin qu'en la paroisse deTreverec, lesquels ladite dame cognoist 

tenir soubs la jurisdiction de Chastellaudren, principalmembre et siège du comté de 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1694

Gouello appartenant à Louis de Bretagne, baron d'Avaugour, comte de Vertus et de 

Gouello» ; 19 août 1658.  

  In-folio carré de 43 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-F-088  Rentier de la baronnie d'Avaugour et du comté de Goëllo en la seigneurie 

deChâtelaudren, 1684-1693.  

  Petit in-folio de 125 f., toile grise. 

 

2-F-089-090 Deux registres des rentes, XVIIIe siècle.  

2 vol. In-folio de 237 et 56 f., toile grise. 

 

2-F-091 Rentier de la garenne de Goëllo pour les années 1775 et 1776.  

 Petit in-folio de56 f., toile grise. 

 

2-F-092-093 Rentiers des paroisses de La Meaugon, Plerneuf, Trémuzon, Plouagat, 1774 et 1776.  

2 vol. In-folio de 59 f., toile grise. 

 

2-F-094  Aveu et dénombrement de la seigneurie de La Villeneuve-sur-Trieux, dite autrefois 

la Pièce de La Villeneuve, en la paroisse de Ploumagoar, rendu à Henri-François de 

Bretagne, baron d'Avaugour, comte de Vertus et de Goëllo, par Joseph-Yves-Thibault 

de La Rivière-Mur, marquis dudit nom, comte de Corlay, baron de Crapodo, de La 

Villeneuve-sur-Trieux, châtelain de la châtellenie de Saint-Michel, Kermoroch et 

Goatanhaier, du Pellenic, seigneur de Kerauffret, du Disquay, Saint-Quioait et autres 

lieux, demeurant le plus ordinairement en son château de Kerauffret, trêve de Saint-

Adrien, paroisse de Bourbriac ; 2 octobre 1743.  

  In folio de 54 f., toile grise. 

 

2-F-095  Taux et amendes de la cour de Châtelaudren, 1482.  

  Petit in-folio de 48 f., toile grise. 

 

2-F-096  Taux et amendes de la cour de Châtelaudren, 1509.  

  Petit in-folio de 60 f., toile grise. 

 

2-F-097-139 Registres du greffe de la cour de Châtelaudren de 1531 à 1689.  

 43 vol in-folio de 625, 267, 336, 262, 346, 122, 453, 429, 387, 306, 130, 230, 169, 204, 

325, 271,234, 167, 382, 284, 196, 233, 237, 141, 246, 251, 283, 188, 147, 300, 202, 284, 189, 

190, 237, 172, 190, 188, 142, 247, 90, 368, 186 f., toile grise. 
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2-F-140  Registre des hommages de Lanvollon, 1670.  

Petit in-folio de 331 p., toile grise. 

 

2-F-0141  Taux et amendes de la cour de Lanvollon, 1505-1506.  

Petit in-folio de 33 f., toile grise. 

 

2-F-142  « Dellivrances ordinaires de la cour de Lanvollon », 1633-1634.  

Petit in-folio de285 f., toile grise. 

 

2-F-143-145 Registres du greffe de la cour de Lanvollon, 1637, 1643, 1652.  

3 vol. Petit in-folio de 190, 230 et 284 f., toile grise. 

 

2-F-146  « Inventaire général des lettres, tiltres et enseignemens des terres, chastellenies et 

seigneuries de Châteaulin et La Roche-Derrien au comté de Goëllo, appartenant à 

messire Claude de Bretaigne, comte de Vertus et de Goëllo ; ledit inventaire fait par 

Me Jean Nicole, secrétaire de Monseigneur, le 15e jour de décembre 1619 ».  

  Petit in-folio de 125 f., toile grise. 

 

2-F-147  Inventaire des lettres, titres et enseignements de la seigneurie de Châteaulin et 

Pontrieux, 1647.  

  Petit in-folio de 93 f., toile grise. 

 

2-F-148  Compte des rentes dues au seigneur de Châteaulin en 1515.  

Petit In-folio de 115 f., toile grise. 

 

2-F-149  Rentier des seigneuries de Châteaulin et La Roche-Derrien, dressé par lereceveur 

Jean Lestic en 1566.  

  Petit In-folio de 110 f., toile grise. 

 

2-F-150  Autre copie, 122 f., toile grise. 

 

2-F-151  Registre du greffe de la cour de Châteaulin et Pontrieux, 1562.  

Petit in-folio de 190 f., toile grise. 

 

2-F-152  « Rentier pour l'attouchement des rentes convenancières suivant les bauxconsentis par 

le procureur fiscal de Châteaulin », 1766-1791.  
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  Petit In-folio de 108 f., toile grise. 

 

2-F-153  Rentier de la paroisse de Plouec, 1783-1791.  

Petit In-folio de 89 f., toilegrise. 

 

2-F-154  Rentier de la paroisse de Pleubian, 1791.  

Petit in-folio de 89 f., toile grise. 

 

2-F-155  Rentier de la paroisse de Ploërac, 1791.  

Petit In-folio de 67 f., toile grise. 

 

2-F-156   « Adveu, déclaration et dénombrement des chastellenie et vicomte de Pontrieu, 

Prinaudour, Quemperguézenec, fief, jurisdiction haute, moyenne et basse, ferme droit, 

rentes, chef-rentes, noblesses, privilèges, prérogatives, prééminances et ancien 

domaine en dépendants, que ... Marie-Anne, comtesse d'Acigné, épouse séparée de 

biens de Jean Léonard, chef de nom et d'armes d'Acigné, chevalier, seigneur de 

Bouille, Amenart et autres terres, … fille unique, héritière sous bénéfice d'inventaire et 

créancière de deffunt… Honorât-Auguste d'Acigné, comte de Grand-Lois, dame desdites 

châtellenie et vicomte de Pontrieu, Frinaudour, Quemperguézenec, des baronnies, 

châtellenies et seigneuries de la Villemarie, Botloy, Lezardrieu, La Touche-à-la-

Vache, LaMotte, Cleff, La Roche-Behuart, Kerveniou, Kergariou, Le Rascot, Le 

Rouazle, Keraldanet, Kersaluden, et autres lieux, possède et tient noblement, ligement 

et prochement », de Claude de Bretagne, comte de Vertus et de Goëllo, baron 

d'Avaugour, etc., « sous sa cour, jurisdiction et seigneurie de Chastelaudren, principal 

siège de la comté de Goëllo » ; 11 octobre 1688.  

  In-folio ° de 70 f., toile grise. 

 

2-F-157 « Aveu et déclaration des seigneuries, terres et héritages appartenant à Joseph du 

Gozquaer, chevalier, seigneur de Rosambo, Kernechrio, Kerdeozer, Kerrouarn, 

Launay, Lavallain, conseiller au parlement de Bretagne, tenus en fief proche et lige 

de Louis de Bretagne, comte de Vertus et de Goëllo, à cause de sa terre et 

seigneurie de Châteaulin-sur-Trieux » ; 25novembre 1660. Signé : Joseph du 

Cozkaer. (Terre et châtellenie de Kerouarn en la paroisse dePloëzal, métairie noble 

de Launay, et divers convenants tenus de Kerouarn).  

  Grand in-4° de 10 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-F-158  « Registre et papier pour servir au rapport des causes civiles et criminelles en la 
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cour de La Roche-Derrien », 1639.  

  Petit in-folio de 293 f., toile grise. 

 

2-F-159  Registre du greffe de la cour de La Roche-Derrien, 1663.  

Petit in-folio de 117 f., toile grise. 

 

2-F-160  Registre des audiences de la cour de La Roche-Jagu tenues en la ville de Pontrieux, 

1660-1661.  

  In-folio de 185 f., toile grise. 

 

2-F-161  Aveu et dénombrement de la terre, seigneurie et baronnie de Pordic, « que René Le 

Porc de Laporte, baron de Vezins, de Pordic et La Tour-Landry, seigneur de 

Larchal, La Noue, Villeneufve, La Barrillière, etc., tient prochement du Roy à 

debvoir de foy, hommage et rachat quand le cas y échet, soubz la jurisdiction royalle 

de Saint-Brieuc au ressort de Goëllo, qui lui est advenue depuis vingt-quatre ans de 

la succession de feu Messire Jacques Le Porc deLaporte, seigneur baron de 

Vezins, son père ; quel adveu dame Anne de La Tour-Landry, espouse et 

curatrice dudit sr baron de Vezins, interdit autrefois par justice à la poursuite de 

ses droits, fournist et baille à Sa Majesté par devant vous nos seigneurs de ses 

comptes en Bretagne,ainsi qu'il sera cy après déclaré » ; 30 novembre 1611.  

  Petit In-folio de 60 f., toile grise. 

 

2-F-162  Registre du greffe de la cour de Pommerit, 1594-1598.  

Petit in-folio de 110 f., toile grise. 
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SÉRIE FA 
NOIRMOUTIER 

 

1-FA-001 1.  

• « Inventaire général de tous les titres, papiers et enseignements concernant le domaine du 

marquisat et seigneurie de l'île de Noirmoutier, qui se sont trouvés dans deux coffres de 

sapin dans le cabinet du château... », 29 décembre 1722. 

• « Mémoire concernant les titres et papiers de la seigneurie de Noirmoutier », XVIII e siècle. 

• « Mémoire concernant les archives et assises de Noirmoutier », 1723. 

• « Mémoire des domaines, revenus et droits dépendant de la terre et duché de Noirmoutier 

», XVIIIe siècle. 

• Vidimus, délivré en 1720, de l'aveu et dénombrement de Noirmoutier, baillé le 23 octobre 

1618 à Henriette de Rohan, dame de La Garnache, par Louis de La Trémoille, marquis de 

Noirmoutier. 

• « Idée générale de l'île de Noirmoutier ». Description de l'île, XVIIIe siècle. 

• « Observations sommaires faites sur différentes choses importantes pour le soutien des 

droits et intérêts de S. A. S. Monseigneur le Duc » (de Bourbon). 

• Etat des revenus de Noirmoutier, XVIIIe siècle. 

  2.  

 Documents antérieurs à l'acquisition de Noirmoutier par le duc de Bourbon. 

• Contrat d'acquisition par Amaury, chevalier, seigneur de Graon et de Sablé ; jeudi avant 

Pâques 1314 [1315]. 

• Acquisition d'une maison par François de La Trémoille, marquis de Noirmoutier, janvier 

1592. 

• Accord entre le marquis de Noirmoutier et René de Nouzillac au sujet de fiefs, 27 avril 1596. 

• Vente par Pierre Pineau, chirurgien, au marquis de Noirmoutier de ses droits sur une 

maison, 15 novembre 1603.  

• Acensement à Thomas Sorin et Louis Bodin d'une « écluse ou marzelle aux ancres appelée 

le Devin, située en Bressuire », 5 avril 1610. 

• Arrentement d'un terrain au sieur Pineau, avec obligation de bâtir, 1615. 

• Sentence du procureur fiscal de Noirmoutier sur le droit de lods et ventes dû au marquis, 4 

mars 1624. 

• Vente d'une maison par Charles Coillon à Nicolas Laurans, 31 août 1624. 

• Fragment d'un terrier de Noirmoutier. 

• « Extrait des acquêts faits par Monseigneur en son île et marquisat de Noirmoutier aux 

mois de septembre et octobre 1642 ». 
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• Contrat d'amortissement et d'extinction de rente sur une maison consenti par Louis de La 

Trémoille à Françoise Devineau, femme de maître Pierre Gerbaud, 12 août 1645. 

• Rente due par les propriétaires de la Gourlanderie en la rue de Bourgneuf, 1659. 

• Pièces relatives au paiement des cens et rentes ; sommation, saisie de biens, acquits, 

déclarations ; 1659-1665. Baux à rente, 1671-1672. Contrat soumis au droit de lods et ventes, 

1673. Autres contrats et acensements, 1699-1711. 

• Bail des droits et revenus du marquisat de Noirmoutier, consenti à Nicolas La Vallée, 

bourgeois de Noîrmoutier, par François de La Trémoille, duc de Noirmoutier, agissant au 

nom et comme procureur de Marie-Anne de La Trémoille, princesse des Ursins, 20 décembre 

1711. 

 3.  

Pièces relatives à une fondation de M. Josse d'Hertsfelt pour l'agrandissement de la chapelle 

de Notre-Dame du Refuge, située dans la paroisse de Saint-Nicolas-de-Barbastre, et au droit 

d'indemnité réclamé à Mme d'Hertsfelt par le duc de Bourbon, 1722-1731. 

   4.  

 Baux de la terre et île de Noirmoutier, de 1722 à 1766 : 1722, Nicolas Joly des Mattes, de 

Châteaubriant ; Sébastien Joly de La Roussière, de Noirmoutier ; Duporteau et Duplessis, 

marchands à Nantes ; factum imprimé de Sébastien Joly de La Roussière, adressé au Roi 

en 1732 (contre les excès des agents du duc de Bourbon). 

• 1729, Martin Potel, bourgeois de Paris.  

• « Mémoire des fermiers de l'île de Noirmoutier dont le bail a fini le 31 décembre 1739 ». 

• 1740, Jean Guénard, bourgeois de Paris. 

• Soumissions pour le bail de 1749 ; note de M. des Marais, gouverneur de l'île ; bail 

consenti à Jean-Baptiste Gavé, bourgeois de Paris. Lettre de M. Bevier, directeur et 

receveur, aux fermiers de Noirmoutier, sur les droits, taille, etc ; observations de M.des 

Marais, novembre 1749. 

• Bail de 17B8, consenti à Jean Barotte, bourgeois de Paris, moyennant 30.100 livres par an. 

• Bail de 1766, consenti à Antoine Picard, bourgeois de Paris, moyennant 30.500 livres par 

an. 

 5. 

 Pièces relatives à l'administration de l'île de Noirmoutier.  

• Mémoire touchant le fief des Châtaigniers, acquis par M. d'Hertsfelt en 1699 et 

appartenant à ses héritiers. 

• Lettres des fermiers Duplessis et Duporteau, 1730-1731. 

• « Estât et situation de l'îsle de Noirmoutier depuis l’année 1729 au mois de février, auquel 

temps le sieur Giraud des Marais entra dans cette dite îsle, jusqu'à présent [1741], en 

rapportant le plus exactement les actions dudit sieur des Marais... ». 
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• Lettre de M. des Marais, 18 novembre 1740. 

• Description de l'île de Noirmoutier ; état des revenus ; « mémoire des droits appartenant 

à S. A. S. » (le prince de Condé). 

• « Extraits des déclarations rendues par les sieurs Dugast au seigneur de Noirmoutier 

touchant leurs marais de la Portière en 1648 et 1665 » (marais acquis par Jean Dugast en 

1645). 

• Etats des droits de lods et ventes perçus en 1749 et 1750. 

• Polie de Louis-Josse Glenet, notaire et procureur ; inventaire de ses papiers ; lettre de M. 

d'Hauterive, gouverneur de l'île ; 1756. 

• Protestation de M. Bouhier du Sableau contre l'acensement d'un terrain fait par M. 

d'Hauterive au sr Pavreul, procureur fiscal ; résumé des pièces de procédure, 1756-1757 ; 

inventaire de titres de1594 à 1672.  

• « Délibération pour parvenir à l'imposition de 5.000 livres », 1er octobre 1762. 

• Remboursements de dépenses à MM. d'Hauterive et Favreul de 1761 à 1768. 

• Baptême de la grosse cloche de Saint-Philibert à Noirmoutier, 1764. 

• Adjudication de chablis, 1763. 

 6. 

 Acensements de terrains consentis au nom du duc de Bourbon par Nicolas Joly, sieur des-Mattes, 

1727, et par M. des Marais, 1732-1739. 

  • Acensement d'un terrain fait par M. d'Hauterive, 1762. 

  • Délibérations du Conseil du prince de Condé au sujet de 400 boisselées de terrain vague, dit 

les Sartières, acensés à M. d'Hauterive, 1764-1766. 

  • Demande du négociant Jacobs de planter deux rangées d'arbres devant sa maison, sur la 

place du château, 1766. 

  • Arrêt du Conseil d'Etat, et lettres patentes du Roi portant inféodation au prince de Condé 

de l'île de Ré ou de la Grosnière, janvier-février 1766 ; procès-verbal d'arpentage, mars 

1766. Bail d'acensement à perpétuité de l'île de Ré aux sieurs Jacques-Augustin Joly du 

Berceau, enseigne de vaisseau, et Corneille Jacobs, négociant, 25 avril 1766. 

 7. 

 Travaux et réparations. Frais de la visite des chaussées et digues de mer éprouvées par 

l'ouragan des 7 et 8 février 1746. 

  • Construction d'un puits près du château, 1762. 

  • Réparation des ouvertures faites par la mer ; autorisation du 2 décembre 1762. 

  • Remboursement des dépenses faites pour réparer la couverture de la maison du Château, 

la maison du Moulin et le marais Garnier, 24 novembre 1763. Réparations au marais des 

Trois-Coëfs, 1763 ; à la boulangerie.de la maison de la Petite Lande, 1764 ; aux chaussées 

des îlots, aux coëfs des dessèchements de la Fosse et de Barbâtre, 1765 ; à la maison de la 
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Grande Lande appelée la Bosse, 1766. Remise de papiers concernant les réparations de l'île, 

1778. 

 8. 

 Offices. 

• Gratification à M. des Marais, gouverneur, 1745. Mort de M. des Marais, 12décembre 1750 

; son remplacement par son neveu, M. d'Hauterive, 4 février 1751. Demande de survivance 

pour M. d'Hauterive fils, 1764.  

• Provisions de notaire et procureur accordées à François-Nicolas Favreul des Girardières, fils 

du procureur fiscal, 1764. Office de notaire et procureur accordé à Jean Lucas, 1764. 

• Proposition d'obtenir un arrêt ordonnant qu'après la mort des notaires et greffiers leurs 

minutes et papiers seront déposés aux archives du château. 

  • Remboursement de frais de procédure et gratification au sieur Vaugelade, procureur du 

prince de Condé en la sénéchaussée de Poitiers, 1768. 

 9. 

 Moulins. 

• Traité entre Pierre Gellée, sieur de Beaulieu, gouverneur de l'île, et Georges Charuyaud, 

maréchal et taillandier, pour l'entretien de douze moulins, 15 juin 1724. 

• Mémoires de travaux, 1744-1745. Lettre de M. des Marais, 1er septembre 1745. 

• Procès-verbal des réparations à faire à la digue du moulin de la Lande, endommagée par 

l'ouragan des 7 et 8 février 1746.  

• Marchés avec Charles Charuyaud pour l'entretien de douze moulins, avec Louis Semelin 

pour l'entretien de quatre moulins à Barbâtre, mars 1746, avec le charpentier Jacques Gautier 

pour l'entretien des seize moulins, mai 1746. Décompte des serruriers-maréchaux, 1747. 

Paiement de réparations et achat de bois, 1763. 

   10. 

 Etats des charges, gages et entretiens dus sur la seigneurie de Noirmoutier, 1761-1763. 

 11. 

 Lettres du duc de Choiseul, ministre de la Marine, au prince de Condé et à M. d'Hauterive, 

gouverneur de l'île de Noirmoutier sur « le détail des classes » (levée des gens de mer), 6 

décembre 1764 : abus reprochés au gouverneur. Réponse du prince, 19 décembre.  

  Lettre justificative de M. d'Hauterive, 26 décembre. 

 12. 

 Naufrage, le 9 février 1745, de l'Adélaïde, navire de La Rochelle chargé de sucre et d'indigo ; 

procès-verbal des frais occasionnés par le sauvetage du personnel et de la cargaison.« 

Etat ou taxe des frais ». « Observations sur la taxe des frais faits à l'occasion du naufrage 

du navire l'Adélaïde ». 

 13. 
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 Echouement du Maidstone, navire de guerre anglais de 50 pièces de canon, portant 400 hommes 

d'équipage, commandé par M. Keppel, petit-fils de Lord Albemarle, 8 juillet 1747.  

  Relation de l'échouement, 10 juillet.  

  Etat nominatif des 333 officiers et hommes qui ont été sauvés.  

  Copie des lettres écrites par le duc de Penthièvre et par M. de Maurepas à M. des Marais, 

gouverneur de l'île, 19 et 21 juillet.  

  Procès-verbal dressé par les autorités de l'île du 9 au 30 juillet. 

 14. 

 Mémoire adressé au Conseil du prince de Condé sur le naufrage de la barque la Marie-Jeanne, 

d'Audierne, et sur les poursuites intentées contre des habitants de l'île accusés de pillage et 

vol. 

 15. 

 Vente de l'île de Noirmoutier au Roi par le prince de Condé, 18 août 1767.  

Documents relatifs à cette vente.  

Etat des titres remis à la Chambre des Comptes.  

Indemnité aux fermiers.  

Quittances du prix de vente, 1767-1778. 
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SÉRIE G 
BERRY ET BOURBONNAIS 

 

I. BERRY. 
1-G-001 • Etats des terres et domaines du Berry ; états des charges, XVIIe et XVIIIe siècles. 

• Pièces relatives à la régie, entre autres : copie des lettres du prince de Condé, Henri II, à 

Grasset, capitaine de la tour de Bourges, 1642-1646 ; saisie du domaine de Bourges et du 

domaine de Dun-le-Roi à la requête de Jacques Doujat, créancier du Grand Condé, 27 

janvier 1653 ; pièces comptables de l'année 1655 à l'appui du compte présenté par les 

commissaires délégués à l'administration du domaine après la condamnation du Grand Condé ; 

quittances de paiements faits par l'intendant du prince en 1667 ; dépenses de l'intendant en 

1683 et 1688 ; ordonnances de paiement par Henry-Jules de Bourbon, prince de Condé, 1702 

; bail des forges de Berry, de la terre de La Prune-au-Pot, 1710 ; bail des fournitures des étapes 

de troupes, 1713.  

• Travaux et réparations aux bâtiments des domaines, quittances des entrepreneurs, 1657, 

1709-1710. 

• Droits de contrôle, 1777-1781. 

• Petits sceaux de Berry et droits y joints, baux et régie, 1742-1790 ; pièces du compte de 

1790. 

 

1-G-002 • POINCHY (commune de Soye, à une lieue de Bourges). Mémoire imprimé, intitulé l'Abonnement 

de Poincy, sans date (vers 1650). 

• MONTROND. Réparations au château en 1622, quittances d'entrepreneurs.  

Reçus de sommes versées par le fermier des seigneuries d'Orval et de Montrond à Claude 

Stample, trésorier de Charlotte-Marguerite de Montmorency, princesse douairière de Condé ; 

ordres de paiements adressés au fermier par le trésorier, 1647-1648.  

Reçus de M.de Maultour, gouverneur du château de Montrond, 1650.  

Commission de garde-général des bois de Saint-Amand, Montrond, Orval, Epineuil, Bruyères, 

etc, donnée à Claude Duret par Claire-Clémence de Maillé-Brézé, princesse de Condé, juillet 

1651.  

Diminution accordée à Foliet de Hautefeuille, fermier général de Montrond, pour dépenses 

extraordinaires en l'année 1650, « à cause des gens de guerre qui estoient audit Montrond », 

etc., 27 septembre 1651.  

Dépenses faites par le fermier au château de Montrond et paiements faits aux officiers de la 

maison de la princesse de Condé et du duc d'Anguien pendant l'année 1651 ; quittances et 
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ordonnances.  

Pièces comptables des années 1654-1656. 

• « Extrait des recognoissances contenues au papier terrier de Montrond », inventaire de 

titres, XVIIe siècle.  

Bail des domaines d'Orval, Montrond, Saint-Amand, Epineuil, Bruyères, La Perche et 

Beauchezal, consenti par Henri II de Bourbon, prince de Condé, à Jean Coutange le 13 mai 

1621.  

Lettres de provisions d'un office de procureur à Epineuil, 1645. 

Provisions de lieutenant en la justice de Saint-Amand, 1647.  

Pièces relatives à l'administration du domaine de Montrond de 1654 à 1659.  

Baux de 1666 et de 1677.  

Contrats entre des habitants de Saint-Amand ; pièces de procédure, 1645-1659. 

• EPINEUIL . Sentence du lieutenant-général en la sénéchaussée de Bourbonnais dans un procès 

entre le baron d'Epineuil et André Rizard, 5 février1546 [1547].  

Baux, pièces de procédure, foi et hommage d'un fief, 1644-1661. 

• L E M AGNY près La Châtre. Bail par le prince de Condé, au nom de l'abbé de Déols, à Jacques 

et François Garcat, marchands demeurant au châtel du Magny, des fruits et revenus de la 

terre, seigneurie et prieuré du Magny, membre dépendant de l'office de Chambrier en 

l'abbaye de Déols, 18 avril1613. 

• Délibérations du Conseil des princes de Condé motivées par des mutations de fiefs en Berry, 

1671-1746. 

• NOHANT . Extrait du compte de M. Lorimier : somme de 1.000 livres reçue le 14 août 1719 de 

Claude-Guillaume Testu, marquis de Balincourt, pour le droit de rachat dû par lui et sa 

femme à cause de la terre de Nohant, relevant de La Châtre, à eux échue en qualité de 

légataires universels de Claude de Sève, veuve d'Antoine Girard, comte de Villetaneuse. 

• LE CHATELET . Bail général de la terre et baronnie du Chatelet, 23 mai 1621.  

• CULANT . Bail général de la terre et baronnie de Culant, 19 mai 1621. 

• VALLIERE . Cession par échange de la terre et seigneurie de Vallière, mouvant du 

château de Vailly, par François de La Grange à Pierre du Houssay, 1604.  

Foi et hommage, aveu et dénombrement baillés au prince de Condé par Louise Dujon, veuve 

de Guy du Faur, 1666. 

• SANCERRE. Délibérations du Conseil du prince de Condé motivées par les mutations des fiefs du 

comté de Sancerre, 1670-1728. 

I SSOUDUN. 

• Office de procureur et certificateur de criées au siège royal d'Issoudun, donné à Jean Dehaust 

par Claude de Lorraine, prince de Joinville, duc de Chevreuse, seigneur par engagement des 

terres d'Issoudun, Vierzon et Chinon, 1617.  
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Bail judiciaire de la baronnie de Liniers, saisie à la requête du prince de Condé, seigneur par 

engagement d'Issoudun, 1667. 

• Arrêt qui maintient Melle de Vermandois (sœur du duc de Bourbon) dans la possession des 

droits de contrôle des actes des notaires d'Issoudun, 1729. 

• Lettre de M. Dodart, intendant du Berry, à la princesse de Conti, au sujet des amendes de 

police de Vierzon, 1754. 

• Délibérations du Conseil des princes de Condé motivées par les mutations des fiefs 

d'Issoudun, 1670-1724, des fiefs de La Châtre, 1671-1728, et des fiefs de Vierzon, 1675-1723. 

• Vente de la terre de Lazenay à Charles-Léonard Aubry, conseiller au Parlement, par Barbe de 

Chaudette de Lazenay, veuve de Jacques de Bernard, seigneur de Champigny, 1719. 

CHATEAUROUX . 

• Vente du duché-pairie de Châteauroux au roi Louis XV par Louis de Bourbon, comte de 

Clermont, 26 décembre 1736. 

• Remise des titres des duchés de Chateauroux, Berry, Angoulême et comté de Ponthieu, par M. 

Dardet, garde des archives du prince de Condé, à M. Radix de Sainte-Foy, intendant des 

finances du comte d'Artois, 18 février 1777. 

• Résidu de pièces sans intérêt provenant des archives du duché de Châteauroux. 

• Délibérations du Conseil des princes de Condé motivées par les mutations des fiefs de 

Chateauroux, 1671-1730. 

 

II. BOURBONNAIS. 
1-G-003 • Documents antérieurs à l'échange du Bourbonnais contre le duché d'Albret en 1661.  

Etat des revenus du domaine du Bourbonnais en 1412 (copie du XVIIe siècle). Contrat entre 

particuliers, 1467.  

Procès en réclamation de gages et subsistance intenté par Jérôme, bâtard de Castres, aux 

duchesses de Bourbon et de Lorraine, héritières de Jean, duc de Nemours, mort en 1501 ; 

factum de 1511. 

• Créance de Thomas Bohier sur le connétable de Bourbon, 1519 (Vodables, canton d'Issoire). 

• Etat des terres de Bourbonnais et de Provence cédées par Louise de Savoie en vertu du 

pouvoir qu'elle avait d'en disposer par la transaction du 25août 1527. 

• Note sur Saint-Bonnet en Bourbonnais, 1557. 

• Extrait du bail du duché de Bourbonnais pour la reine Catherine de Médicis en 1556. 

• Etat abrégé du revenu du duché en 1574. 

• Extrait des aliénations de partie du domaine en 1575. 

• Donation des duchés de Bourbonnais et d'Auvergne à la reine Elisabeth, veuve de Charles 

IX, 1577. 
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• Traité entre le Conseil du Roi et Antoine Douet pour le rachat de rentes, domaines, greffes 

et droits divers dans la généralité de Moulins ; arrêts consécutifs à ce traité ; 1608-1621 

(imprimés).  

• Donation du domaine non engagé du Bourbonnais à la reine Marie de Médicis, 1611 ; états de 

la valeur du domaine, 1611-1617 ; bail du domaine, 1626.  

Minute de commission pour faire les terriers, 1629. Bail général, 1637.  

• Note de la main de Henri II de Bourbon, prince de Condé ; mémoires à lui adressés (projet 

d'acquisition du domaine de Bourbonnais). 

• Bail du domaine au nom du Roi, 1643. 

• Etat de la valeur du domaine du duché de Bourbonnais, tant des châtellenies aliénées par 

donation, vente, engagement, que de celles qui sont dans la main du Roi, 1644.  

Etat du revenu des châtellenies non engagées ; autres états et mémoires. 

• Bail par Anne d'Autriche du domaine non engagé, 1649. 

• Bail général du domaine de Bourbonnais par la reine Anne d'Autriche, 1655 (copie 

manuscrite et exemplaire imprimé) ; état de la valeur du domaine d'après ce bail. Note sur le 

domaine de la Marche et les autres domaines délaissés à la reine Anne. 

• Contrat et pièces relatives à l'échange des duchés d'Albret et de Bourbonnais, entre le Roi 

et le Grand Condé, 26 février 1661.  

Procès-verbal de la visite des châteaux, maisons, jardins, parcs et autres biens dépendant 

des domaines du duché de Bourbonnais, 20 septembre 1661 ; état des châtellenies comprises 

dans l'échange. 

• Pièces relatives aux châtellenies de Bourbon, Verneuil, Montluçon, Hérisson, Souvigny, Ainay-

le-Château, engagées en 1576 à Diane de France, duchesse de Montmorency, et rachetées parle 

Grand Condé en 1662.  

Lettres patentes de l'engagement, février 1576.  

Evaluation détaillée des biens engagés, 23 août 1576 ; lettres du Roi relatives à l'évaluation, 29 

octobre. 

• Complément accordé par le Roi à la duchesse à la suite de l'évaluation de Coucy et de 

Folembray, 4 août 1578.  

• Bail général, 1603.  

• Procuration donnée par Diane de France, duchesse d'Angoulême et douairière de 

Montmorency, pour la prise de possession des biens confisqués sur les sieurs de 

Champeroux, de Beauregard, de Grozsanne, de Saint-Aubin, de Menetou et de Pouzy, 

condamnés à mort pour l'assassinat de Jean de Lévis, vicomte de Charlus, de son fils aîné et 

de leur page Bassinât ; 4octobre 1612. 

• Prise de possession de la seigneurie des Bordes, confisquée sur Jean Saulnier, sieur du Plex, 

condamné à mort par contumace pour « avoir ravi la pudicité et honneur à damoiselle Isabelle 
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de Monard » ; 7 octobre 1613. 

• Vente de la dîme Potet et d'une autre dîme dépendant de la chapelle de Baussay, 1618. 

• Revente des châtellenies de Montluçon, Hérisson, Bourbon, Verneuil, Souvigny et Ainay à 

Louis de Valois, comte d'Alais, 1645. 

• Procès de juridiction entre Montégu et Chaveroche, soulevé par Henriette de La Guiche, 

comtesse d'Alais, 1647. 

• Bail des terres du Bourbonnais par le comte d'Alais, 1650.  

• Taxation des châtellenies par le Conseil d'Etat en conséquence de l'édit du 30 décembre 

1652 ; paiement en 1654. 

• Etat des sommes dues par les receveurs du Bourbonnais à Noël 1654. 

• Constitution de rente par Henriette de La Guiche, duchesse d'Angoulême, et sa fille Marie-

Françoise de Valois, duchesse de Joyeuse, en faveur de Claude Fustel, bourgeois de Paris ; 31 

juillet 1655. Remboursement le 30 janvier 1662. 

• Etat des charges dues sur les châtellenies appartenant par engagement à la duchesse de 

Joyeuse. 

• Acte de délaissement de la justice de Vallon à Jean Denis par la duchesse, 26 octobre 1658 ; 

reconnaissance par Jean Denis du droit de justice de la duchesse sur les héritages du sr de 

Villeneuve dépendant de la collecte de Vallon en Hérisson, 4 février 1659. 

• Bail général passé par Louis Pailhoux, intendant de la duchesse, 23 juin 1660. 

• Concession de terrain avec permission de bâtir accordée à un habitant de Bourbon, 1er avril 

1661. 

• Remboursement fait à l'intendant Pailhoux par les fermiers du domaine pour l'amortissement 

de la rente Fustel, 29 décembre 1661.  

Fustel cède sa rente à M. de La Salle, 13 janvier 1662. 

• Etat de la recette des droits annuels pour l'année 1661, certifié le 1er février 1662. 

• Acquisition des six châtellenies par le Grand Condé, 26 octobre 1662.  

Prise de possession, 1663. Etat des châtellenies. 

• Emprunt fait par le Grand Condé à Etienne Jehannot, sieur de Bartillat, pour payer le retrait 

féodal de la terre des Barres en Bourbonnais, 1663. 

• Indemnité demandée au Roi par les princes de Condé pour non-jouissance de différents 

droits cédés par le contrat d'échange du duché de Bourbonnais, 1672-1694. 

• Lettres patentes et arrêts relatifs à une rente sur les entrées de Paris qui fait partie du duché 

de Bourbonnais, 1682-1717. 

• Arrêts du Conseil d'Etat relatifs aux charges locales du Bourbonnais, 1684-1693. 

 

1-G-004 • Administration. Notes de M. Bocaud sur les fermes et les affaires en 1663.  

« Mémoire concernant le duché », par M. de Lingendes.  
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Notes remises à M. de Gourville.  

Mémoire rédigé par M. Pailhoux.  

Arrêt du Conseil d'Etat défendant d'exécuter l'ordonnance des trésoriers de France de 

Moulins sur le sujet des droits du duché, 6 mai 1687.  

Arrêt du Conseil qui maintient le duc de Bourbon dans la possession et jouissance des 

amendes de fol-appel du Présidial de Moulins et autres justices royales du duché, 13 décembre 

1695 (imprimé).  

Arrêt du Conseil qui ordonne que les réparations du domaine de Bourbonnais seront adjugées 

au rabais et que le prix en sera payé par le sous-fermier des Domaines du Roi, 17 avril 1717 

(imprimé).  

Vente du duché de Bourbonnais par le comte de Charolais à son frère le duc de Bourbon, 28 

janvier 1730.  

Inventaire des archives du duché en 1721.  

Délibération du Conseil du prince de Condé sur la prétention émise par des particuliers de 

retenir le dixième sur les rentes qu'ils ont constituées au Domaine, 6 août 1744.  

Etat du produit en espèces de chacune des châtellenies du Bourbonnais, 1757.  

Etat des revenus du domaine suivant les baux, 1758.  

Etat général de la consistance, droit et revenus du duché au 1er avril 1766, par le sieur Godin, 

lieutenant-général de police de la ville de Bourbon l'Archambault.  

Etat des concessions, acensements et baux à long terme passés depuis le 1er janvier 1755, 6 

janvier 1766.  

Domaines corporels, évaluation de leurs revenus en 1766.  

Arrêt du Conseil d'Etat qui réunit au Domaine de la Couronne le château et le parc de Moulins, 

et la présentation, nomination et casuels de différents offices, etc., 10 mai 1769 (imprimé).  

Décision du Conseil du prince de Condé nommant des chargés d'affaires en Bourbonnais, 17 

décembre 1772.  

Délibération sur la demande en indemnité du fermier, 3 février 1774.  

Mémoires au sujet de l'indemnité que le prince de Condé a à demander pour l'éviction qu'il 

souffre dans le Bourbonnais d'après les dispositions de l'édit du mois de février 1771.  

Mémoire pour le Roi et son Domaine contre les habitants du Bourbonnais.  

Affiche imprimée émanant de l'intendant de Moulins et visant les taxes imposées, 20 février 

1774.  

Remise des titres de l'Auvergne au comte d'Artois, 1774.  

Mémoire contre un jugement du Bureau des Finances, présenté au Roi par le receveur général 

des domaines et bois de la généralité de Moulins.  

Mémoire sur les charges en grains et vins à convertir en argent.  

Observations sur le partage des biens laissés par le prince Henry-Jules de Bourbon et son fils.  
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Mémoire sur les lods et ventes.  

Mémoires sur le duché de Bourbonnais, 1781-1783.  

Mémoires sur le renouvellement des terriers, sur les cens, sur le prétendu franc-alleu du 

Bourbonnais, sur les concessions ; dépouillement du sommier des devoirs en argent ; état 

des bénéfices ecclésiastiques. 

 

1-G-005 • Baux des châtellenies du Bourbonnais, 1662-1674, 1686.  

Baux généraux, 1692-1766. 

 

1-G-006 • Dépenses ; ordonnances de paiement, pièces comptables, 1697-1775.  

Expiration des baux en 1775 ; études pour un nouveau bail.  

Récapitulation générale des produits du Bourbonnais de 1768 à 1775.  

Etats détaillés des produits des châtellenies de Moulins, Bourbon, Ussel, Belleperche, Ainay, 

Bessay, Chantelle, Grenier de Charroux, La Bruyère-Laubépin, Souvigny, Riousse et des 

Basses-Marches, 1775.  

Traité de régie pour neuf années entre le prince de Condé et Pierre-François Miget, 25 

janvier 1776.  

Comptes de Miget pour les années 1776-1779. 

 

1-G-007 • Comptes de la régie, 1779-1790. 

• Registre d'ampliations pour la recette du droit annuel des offices du Bourbonnais de l'année 

1690.  

Offices du Bourbonnais, nominations, droit annuel, traités, arrêts du Conseil d'Etat, 1683-

1783. 

 

1-G-008 • Droit d'aubaine, succession Aymart, 1675-1685. Pièces judiciaires, 1673-1723. 

 

1-G-009 • Pièces judiciaires, 1723-1725. 

• Dépenses pour le pain et la paille des prisonniers, 1749-1769.  

Inventaire des procédures.  

Frais de justice, arrêts du Conseil d'Etat, états de frais, 1722-1786. 

• Quittances de paiements pour entretien d'enfants trouvés, 1685-1725, 1749-1750. 

 

1-G-010 • Eaux et Forêts. Documents généraux : états des forêts du Bourbonnais, du XVIe au XVIII e 

siècle ; arrêts du Conseil d'Etat, exploitation, etc. 

• Documents particuliers sur les maîtrises de Moulins, Montmarault, Cérilly, Riom. 
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1-G-011 • Petites forêts du Bourbonnais. 

• Pêche, bacs et bateaux. 

• Pacages, panages et glandées ; concessions, adjudications, XVIIIe siècle. 

• Châtellenie de Moulins. Concessions, acensements, 1772-1789.  

Bail à rente perpétuelle du parc de Beaumanoir, 1739.  

Documents relatifs à Toullon et Avernes.  

Saisie de la terre de La Feuillée, 1682.  

Procès contre les habitants de Saint-Symphorien, 1720-1732.  

Acensement de l'île Boulet, 1763-1764.  

Acquisition des terres de La Chauvinière et de La Chaussière, 1672. 

 

1-G-012 • VILLE DE M OULINS .  

Don par Louis XIII au maréchal d'Effiat des anciens murs et fossés de Moulins, matériaux et 

emplacements, octobre 1621.  

Arrêt du Conseil d'Etat ordonnant la démolition des anciens murs et le comblement des 

fossés, juin 1632.  

Don par Louis XIII à M.de Saint-Géran des places vaines et vagues situées entre les vieilles 

murailles et les nouvelles, des fossés et contrescarpe, etc., 13 décembre 1638. 

• Sédition et troubles à Moulins en 1640 ; procès-verbaux et mémoires. 

• Contrat de noviciat de Hilaire et Isabelle Roy aux Carmélites de Moulins, 1651. 

• Requête des Chartreux de Moulins. 

• Acquisition d'une maison par l'Hôtel-Dieu de Moulins ; placet pour l'obtention de la remise 

des droits de lods et ventes, 1665. 

• Délibérations du Conseil du prince de Condé au sujet des terrains vides, 1671. 

• Placet des Capucins demandant la confirmation du don à eux fait par Henri IV d'une place 

aux faubourgs de Moulins, 1672. 

Quittance des gages de M. de Lamote, capitaine du château, 1677. 

• Pièce d'un procès contre des habitants de Moulins pour usurpation de terrains, 1687. 

• Quittance de Claude Gillet, charpentier, pour la réparation du pont de bois sur le fossé de 

Moulins, 1715. 

• Travaux de réparations à la Conciergerie et aux prisons, 1715-1719,1749. 

• Pièces d'un procès contre les chanoines de Moulins, 1733 : extraits des terriers de 1460 et 

1681. 

• Marché pour l'entretien des conduites d'eau et des fontaines, 1743. 

• Mémoire sur l'arrentement de la maison dite de la Fourrière, 1744. 

Lettre de M. de Lamote, gouverneur du château, 21 mai 1744. 

• Quittances du fontainier Jean Pilliaudi, du serrurier Louis Ampux et du maçon François 
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Rolle, 1750. 

• Arrêt du Parlement contre les marchands tanneurs de Moulins au sujet du Poids-le-Roi, 7 

juillet 1762 (imprimé).  

• Exécutoires de dépens contre les maire et échevins de Moulins, 1763, 1764. 

• Arrêt du Conseil d'Etat qui réunit au domaine de la Couronne le château et le parc de 

Moulins, etc., 10 mai 1769; (imprimé).  

• Lettre de Bertrand Dupoux, curé de Moulins, 31 décembre 1781. 

• Mémoire pour les arquebusiers de la ville de Moulins (s. d.). 

• Déclaration des terres en roture dépendant de la seigneurie de Thémire-lez-Moulins, 1630. 

• Acensement de terrains à Neuvy, 1773-1786. 

• Pièces relatives à Montilly, XVIII e siècle. 

• Délibération du Conseil du prince de Condé sur la saisie des fruits de la seigneurie de 

Bressolles, 15juin 1728. 

• Délibération sur la saisie de la terre des Hormais, 29 août 1691. 

• Délibération sur la mouvance de la terre de Dompierre-sur-Bèbre, 1er mars 1684. 

• Vente par Jean de Bretagne,duc d'Etampes, à Antoine du Lyon, auditeur en la Chambre des 

Comptes, de la terre et seigneurie des Landes (commune de Couleuvre), 23 juillet 1951. 

• Etat des feux de Pouzy-Mézangy, 1581. 

BOURBON-L 'A RCHAMBAULT . 

• Dépendances de la châtellenie. 

• Supplique pour l'obtention d'un canonicat de la chapelle royale, XVIIIe siècle. 

• Collation de la chapelle de Saint-Marc de Limoise, XVIII e siècle. 

• Chapelle ou vicariat de Saint-Michel dans l'église paroissiale de Bourbon, 1769. 

• Hôpital de la Charité, dons et concessions, XVIIIe siècle. 

• Pièces relatives à l'office de chantre en la Sainte-Chapelle de Bourbon. Mémoire de 1789 ; 

rappel d'anciens titres ; copie d'actes de fondation en 1315 et en 1493 ; règlement de conflits 

entre les chanoines en 1739 ; adjudication de la Sainte-Chapelle et du vieux château, à 

l'exception des tours, qui servent de prison, 8 pluviôse an IL 

• Inventaire des quittances des charges locales pour l'année 1692. 

• Don par le duc de Bourbon à Mansart, comte de Sagonne et intendant des bâtiments du 

Roi, des droits et redevances qui se lèvent dans les paroisses du Veurdre et de Château-

Mornay, 1702 et 1706. 

• Recette des blairies de la châtellenie de Bourbon ; extrait du compte de 1494, fait en 

1741. 

• Procès-verbal d'un emplacement concédé à Antoine Papon, taillandier à Bourbon, 1744. 

• Acensement de terrain à Audigny-sur-Allier, 1772. 

• Demande d'acensement d'un terrain à la queue de l'étang de Bourbon, 1775. 
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• Etat d'offres d'afféagement, 1775 ; soumissions pour deux petites maisons à Bourbon, baillées 

à rente à Jean Boussac ; soumission pour la prise à ferme des aides et dîmes de Bourbon.  

• Paiement d'une rente aux religieuses de Saint-Menoux, 1777. 

• Indemnité au fermier des moulins de Bourbon, 1777.  

Gratification aux habitants pour la reconstruction du presbytère, 1778.  

Frais de l'acquisition de la maison des Moulins, 1778. 

• Paiement à M. Le Groing de La Romagère d'une rente sur la dîme de la Coudre, 1786. 

• Intervention du prince de Condé dans le procès entre le fermier du four banal et les 

boulangers de Bourbon, 1781. 

  • Délibérations du Conseil du prince autorisant des concessions de terrains, 1787-1789. 

  • Bâtiments de la châtellenie de Bourbon.  

  Procès-verbal de visite de la halle et des moulins de Bourbon, 1673.  

  Arrêt du Conseil qui ordonne que les réparations à faire à la chaussée de Bourbon 

l'Archambault seront faites aux dépens du Roi, 29 mai 1696 (imprimé).  

  Travaux dans les bâtiments de la ville et de la châtellenie, 1715-1717, 1749, 1772-1787. 

  • Droit de l'aide dans la paroisse de Buxière-la-Grue,conflit avec le seigneur de Sarragousse, 

1766. 

Châtellenie de LA BRUERE-LAUBEPIN séante à CERILLY . 

• Collation de la chapelle de Sainte-Catherine, 1742.  

Loyer de l'auditoire de Cérilly, 1750.  

Adjudication des réparations au four banal, 1772 ; paiement, 1775.  

Réparation des pavés, 1780-1781. 

SOUVIGNY . 

• Aliénation de redevances dues à la châtellenie de Souvigny, 1548.  

Procès entre le curé et les religieux bénédictins de Souvigny, 1641.  

Bail des revenus de la châtellenie de Souvigny, 17 juin 1731.  

Pièces de procédure, 1721-1723 ; procès au sujet de cens.  

Concession de terrains, 1767-1786.  

Paiement de travaux de pavage dans la ville de Souvigny et dans l'église, 1774. 

HERISSON. 

• Procès contre M. de Villelume au sujet de la justice de Vallon.  

Copie de pièces anciennes : 1343, acquisition à Vallon par Pierre de Troussebois ; 1462, 

accord entre les héritiers de Jean de Troussebois, seigneur de La Roche-Authon ; 1497, aveu 

baillé par Guillaume de Villelume, seigneur de La Roche-Authon ; 1612, aveu de la justice de 

Vallon par Philippe de Villelume. 

• Certificat du greffier d'Hérisson sur le néant des droits féodaux en 1651. 

• Pièces concernant la confiscation et la réunion au domaine de Bourbonnais de la justice de la 
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forêt de Monvoisin en la châtellenie d'Hérisson, 1661. 

• Factura pour le prince de Condé contre les habitants de plusieurs paroisses justiciables de la 

châtellenie d'Hérisson, 1671 (imprimé).  

• Délibérations du Conseil du prince au sujet de l'échange de la châtellenie de La 

Chaussière contre la terre de Souvigny, 1672. 

• Pièces relatives à la dîme d'une vicairerie fondée en l'église d'Hérisson, 1677-1683. 

• Location de la maison servant d'auditoire, 1741, 1749. 

• Lettres patentes portant réunion du chapitre d'Hérisson à celui de Moulins, août 1767. 

• Paiement d'arrérages d'une rente perpétuelle sur la châtellenie, 1774. 

• Concession d'un terrain dans les ruines du château d Hérisson, 1774. 

• Projet de requête au Roi pour obtenir la démolition du château et l'utilisation des matériaux, 

1783. 

• Contestation avec M. de Vichy sur les limites d'Hérisson et de La Chaussière, 1747. 

• Proposition d'échange de la châtellenie de Cosne-sur-1'Oeil, 1671. 

 

1-G-013 • MONTLUÇON . 

• Réparations au four banal de Montluçon, 1671. 

• Règlement des mesures de la châtellenie, 1711. 

• Provisions de canonicats en l'église de Montluçon, 1767-1768 ; démission d'un chanoine, 

1769. 

• Frais de justice, 1669-1671.  

Office de procureur en la châtellenie, 1709.  

Gardes de la maîtrise, 1750-1773. 

• Réparations aux bâtiments, château, four banal, etc., 1764-1787. 

• Concession de terrains, 1773-1787. 

• Ordres de paiement, 1773-1777.  

• Conciergerie du château, 1784-1785. 

• Autorisation aux officiers municipaux de faire construire une boucherie publique, 1786. 

• Rachat de papiers concernant les droits de la châtellenie, 1787.  

• Baux des châtellenies de Montluçon et Hérisson, 1775-1788 ; état des droits de blairie des 

paroisses des deux châtellenies. 

• Dîme du prieuré de Dommerat, 1775. 

• Droit de signature du prince de Condé contesté par le greffier de Montluçon, 1762. 

• Extraits de différents terriers qui établissent les droits dus à la châtellenie de Montluçon en 

la baillie de Ronnet, 1681-1779. 

• Factum pour le prince de Condé contre les habitants de Barochais, 1665 (imprimé).  

• Confiscation de la terre de Vernaussoux au profit du prince de Condé, 1702. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1714

VERNEUIL . 

• Etat des dommages causés par l'inondation de 1707 dans la châtellenie de Verneuil, dressé 

en 1710. 

• Réparations aux moulins Berland à Verneuil, 1717.  

Afféagement des moulins Berland, 1735. 

• Etats d'exécutoires payés par le fermier de la châtellenie, 1715-1716.  

• Réparations au pressoir de Saulces, 1762.  

• Réparations à l'auditoire, au grenier de la recette de la châtellenie, et au pressoir de Saulces, 

1775. 

• Baux des fermes de la châtellenie, 1785. 

• Concessions de terrains, 1774-1789.  

Concessions dans les paroisses de Châtillon et Noyant, 1772-1773.  

• Dîmerie de Souitte, 1778. 

• Rentes dues au prieur de Souvigny sur des biens dans la châtellenie de Verneuil, 1780. 

• Devoir féodal dû par le comte d'Albon pour la terre de Chazeuil, 1672.  

• Copies de pièces relatives à Saint-Gérand-de-Vaux, 1344-1713. 

• Demande d'acensement de laisses de l'Allier à Châtel-de-Neuvre, 1744! 

A INAY -LE -CHATEAU . 

• Bail à rente du grand étang d'Ainay par la duchesse de Joyeuse à Philippe de Chainbrun, 

1658; 

• Procès-verbal de visite du château et de l'étang d'Ainay, 1663.  

• Quittance donnée par le gardien des Récollets d’Ainay pour la desserte de la paroisse, 1717.  

• Exécutoires de frais de justice; 1717-1720. 

• Location d'un immeuble pour servir d'auditoire, travaux d'aménagement, 1749-1750,. 

• Paiement d'une rente au collège de Bourges, 1780. 

• Rente de 30 livres due à la châtellenie d'Ainay par la prévôté de La Chapelle et la terre et 

seigneurie de Bannegon : reconnaissance par Louis des Barres, dit le Barrois, maître d'hôtel de 

François Ier, 1er juillet 1535, comme ayant le droit de Jean du Mas, seigneur de L'Isle, 

donataire en 1483 ; assignation au comte de Brichanteau, et pièces y relatives, 1675 ; 

quittance donnée à sa veuve, Marie Le Conte de Voisinlieu, 20 avril 1676. 

CHANTELLE , USSEL et GRENIERS DE CHARROUX . 

• Arrêt du Parlement qui ordonne la fixation des mesures pour le payement des censives et 

redevances en gros bleds et avoines dues aux châtellenies de Chantelle, Charroux et Ussel, etc., 

2 septembre 1747 (imprimé).  

Baux des châtellenies, 1740 et 1749.  

Soumissions pour le bail des châtellenies, 1775. 

• Ordres de paiement pour travaux de réparations aux bâtiments, 1749-1786. 
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• Concessions de terrains, 1789. 

• Affaire avec le commandeur de la Marche pour des terrains par lui acensés près de sa 

commanderie, mais qui dépendent de la châtellenie de Chantelle, 1775. 

• Bail de droits perçus dans l'étendue des paroisses de Deneuille et Fleuriel, 1767.  

Lettre du prieur-curé de Deneuille demandant à prendre ces droits à titre d'afféagement, 1774.  

Bail consenti au curé en 1775. 

• Abbaye d'Ebreuil : aveu et dénombrement donné par l'abbé en 1673 ; factum pour les religieux 

contre leur abbé (imprimé).  

• Justice de Bellenave, procès, 1686. 

• Rente due à l'abbaye de Bellaigue : procès, mémoire historique, jugement, 1701. Copie de 

documents anciens sur le même cahier : traité entre le duc de Bourbon et le duc de Berry 

pour le contrat de mariage du comte de Clermont et de Marie de Berry, comtesse d'Eu ; 

1386, 1400, 1401.  

Paiement de la rente à l'abbaye de Bellaigue, 1781-1785.  

• Bail d'un terrain vague à Etroussat, 1781. 

• Mémoire sur la terre de Barbignat près Monestier, 1745. 

• Procès au sujet des bruyères du Bouchet, près Charroux, 1676. 

• Note sur le procès avec le comte de Saint-Seran au sujet de la terre de Jensat, 1678. 

• Sentence de la Chambre du Domaineau sujet de la propriété de la rivière de Sioulle dans 

l'étendue de la justice de Rochefort et édifices construits sur la rivière, 20 décembre 1680.  

• Délibération du Conseil du prince de Condé au sujet de la terre de Châtel-Montagne, saisie 

sur Paul-Etienne Brunet de Rancy, 1716. 

• Déclaration des tailles et autres devoirs qui sont dus à la seigneurie de La Boutresse (dans 

la paroisse de Melleret), appartenant à Marguerite de Buffevant, 1609. 

• Pièces relatives à la commune de Lenax (canton de Donjon, arr. de La Palisse), 1771-1828. 

• Terre et seigneurie de Chavroche ; lettres de François Ier en faveur de Marie de Melun, 

veuve du maréchal Jacques de Chabannes, seigneur de La Palisse ; 16 septembre 1536. 

 

1-G-014 • Terres du Fretay et de La Guillermie (arr. de La Palisse) : vente par Geoffroy d'Aydie à 

Antoine de La Tour, seigneur de Saint-Vidal, 2 juillet 1550 ; vente par Antoine de La Tour au 

maréchal de Saint-André, Jacques d'Albon, 16 octobre 1556. 

• Châtellenie des Basses-Marches. Droit de signature du greffe, 1777, 1782. Concessions de 

terrains, 1788. 

• Châtellenie de Murat : assignations au prince de Condé de payer au marquis d'Antin et à 

Marie-Chrétienne Zamet, sa femme, héritiers de Jean Zamet, le prix de l'engagement de 

la châtellenie, fait en 1596 à Zamet ; 1662-1665.  

Mémoire pour le duc d'Uzès et la duchesse, Marie-Josèphe-Victoire de Pardaillan de Gondrin 
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d'Antin, contre le prince de Condé, sur l'exécution de la transaction passée le 8 octobre 1674 

entre le prince de Condé et le marquis de Montespan, seigneur engagiste de la châtellenie 

; délibération du Conseil du prince à ce sujet, 22 mars 1781. 

• Nomination de l'office de conseiller procureur du Roi en la châtellenie de Murât, 1708. 

• Fief de la Chevrotière, 1703. 

• Vente par Joachim de Fayn de Rochepierre à Pierre Lauvergne, trésorier de France, de la 

baronnie de Châteldon, comté de Ferrière, etc. 1723. 

• Vente par le Chapitre de Moulins à Guillaume-Gabriel de La Grange de la terre et seigneurie 

de La Coudre, à lui attribuée après la suppression des Célestins de Vichy, 3 avril 1784. 

• Mouvance de la terre de Garnefort, 1698.  

• Notes sur la terre de La Salle, 1670-1671. 

• Baronnie de La Motte-Saint-Jean ; fief du Péage ; bois de la baronnie, 1777-1780. 

BELLEPERCHE . 

• Vente par les commissaires du Roi à Guillaume Bourgoing de la châtellenie de Belleperche 

et du bailliage de Saint-Pierre-le-Moustier, 1537.  

Vente par Jacques Bourgoing et Marie Desfriches, sa femme, à Catherine de Rochefort, 1586.  

Décret de Belleperche pour Catherine de Rochefort, dame de Nohant, 1602.  

Revente et engagement de la châtellenie de Belleperche à Catherine de Rochefort, 1604.  

Rachat de Belleperche et retour au domaine du Roi, 1609.  

Vente de Belleperche à Gabriel de Guénégaud, 1620.  

Vente par François de Guénégaud à André Roy, seigneur de Villars, et à Claude de Saint-

Aubin, seigneur de Saligny, 1655. 

• Bail de la prairie de Belleperche, 1773.  

Mémoire pour l'acensement de la prairie, de l'emplacement du château, des corvées des 

paroisses de Bagneux et Montilly. 

• Acquisition de la terre de Villars par le marquis d'Alègre en 17.42 ; blâme de l'aveu et procès 

à ce sujet de 1761 à 1788. 

 

1-G-015 • Acquisition par Claude Babou, dame du Ryau, d'un pré dépendant de sa terre de Villars, 

1573. 

• Lucenay-les-Alx : remise à la communauté d'une partie des arrérages du droit de blairie, 

1787 ; concession de terrain, 1787. 

• Note relative à l'adjudication de l'île d'Imphy, 1784. 

• Concession à Eusèbe de Barbançois, marquis de Sarzay, seigneur de Dornes, des terrains 

vagues et bruyères des paroisses de Dornes et Saint-Ennemond, 1773. 

• Villeneuve-sur-Allier : extrait du papier terrier de 1507, pour un procès en 1661 ; plan des 

environs de l'île aux Blondeaux, 1682 ; procès entre le prince de Condé et des habitants de 
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Villeneuve, 1696 ; gratification pour les réparations de l'église, 1780. 

• Lucenat : contestation pour le droit de blairie, 1788. 

• Concessions de terrains à Tresnay, et d'une île près d'Aubigny, 1787-1788. 

CHATELLENIE DE BESSAY. 

• Rente sur le greffe de Bessay, due par le prince de Condé en 1622, rachetée en 1733. Etat des 

poursuites et diligences de Claude Dumont, fermier de la châtellenie de Bessay, contre Bon 

Jacob, receveur des finances à Moulins, 1669.  

Concession d'une île.  

Mémoires sur la concession des bruyères de Breux, XVIII e siècle.  

Procès-verbal de visite des parcs de Beanmanoir et de Chevagne, 1661.  

Bail à ferme du parc de Chevagne, 1731.  

Procès-verbal d'estimation du château de La Motte et du parc de Chevagne, 27 prairial an 2.  

Acensement des justices de Theil et de Chevagne fait par le prince de Condé à Michel de La 

Barre, baron des Troches, 31janvier 1739 ; mémoires à ce sujet. 

CHATELLENIE DE GERMIGNY -SUR-LOIRE . 

• « Estât de la seigneurie de Germigny dans son origine ».  

Donation par François Ier à Babou de La Bourdaisière, 1524 ; autres lettres du roi du 

24février 1547 ; confirmation par Henri IV en faveur de Jeanne et Alphonse de Sagonne, 

petits-enfants de Philibert Babou, 20 février 1595.  

Vente par la comtesse de Sagonne à François Babutte, sr de Saint-Père-du-Mont, 1603. 

• Brevet de conseiller-secrétaire de la Maison et Couronne de France accordé par Louis XIV à 

Séraphin de Mauroy, seigneur de Germigny, 15 juillet 1660.  

• Procès entre Séraphin de Mauroy d'une part, Pierre de Monsaulnin, baron de Fontenay, 

Laurens Moreau, sieur de Villiers, et Charles de Bar, seigneur de Bonnebuche, d'autre 

part, 1669.  

• Droits dus pour la mutation de Germigny après la mort de M. de Mauroy, 1671. 

• Mémoires sur la réunion projetée de la terre de Germigny au domaine de Bourbonnais, 

1671-1672. 

• Procès entre le prince de Condé d'une part, Anne de Mauroy, marquise de Paulmy, et les 

créanciers de Séraphin de Mauroy, d'autre part, factums imprimés, etc., 1673-1682. 

• Vente par le prince de Condé à Bernard Briçonnet, marquis d'Oysonville, des droits qui 

pourront lui être dus par la première vente et adjudication qui sera faite de la terre et 

seigneurie de Germigny, saisie réellement sur la succession de M. de Mauroy, 1er juin 1683. 

• Procès entre le prince de Condé et le marquis de La Frézelière au sujet des droits dus par 

le marquis pour l'acquisition d'une partie de la terre et seigneurie de Germigny le 2 avril 

1704 ; mémoires et avis d'avocats. Délai accordé à M. de La Prézelière pour présenter son 

aveu et dénombrement, 1711. 
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• « Estat et abrégé de dénombrement de la terre et seigneurie de Germigny », 1770. 

• Fief de Grossouvre, 1675-1676. 

FLEURY -SUR-LOIRE ET LA MOTTE-FARCHAT ; ROZEMONT ET LA VEVRE. 

• Aveu et dénombrement de Fleury, baillé au duc de Bourbon par Jean de Saint-Palais, 

seigneur de Rozemont, 26juillet 1367 (copie de 1675). 

• Vente de Fleury par Louis Trousseau, seigneur de Rozemont, à Charles Popillon, seigneur 

du Réau, président en la Chambre des Comptes du duc de Bourbon, 22 mai 1495 (copie de 

1676). 

• Foi et hommage de la terre de La Motte-Farchat, par Jean de La Rivière-Bastard et sa femme, 

Anne de Follet, dame de La Motte-Farchat, à Charles Popillon, seigneur de Fleury, 14 

septembre 1496. 

• Accord entre Nicolas Popillon, seigneur du Réau, et Simon Taillandier, argentier de la Reine, 

au sujet du retrait féodal de la maison, lieu et tenement de la Bergerie-Fourrain en la 

paroisse de Lucenat-sur-Allier, 9 septembre 1508. 

• Fois et hommages de fiefs de Fleury, 1509. 

• Acquisition de la terre et seigneurie de Fleury par Guillaume de Villaines, maître des 

Comptes de la duchesse de Bourbon, 22 février 1522. 

• Acquisition de la terre de La Motte-Farchat par Guillaume de Villaines, 6 mai 1530 (copie de 

1676, délivrée au procureur du prince de Condé par le procureur de Jérôme de La 

Chassaigne, sieur de Rozemont, et de Jacques de Villaines, seigneur de Fleury et de La 

Motte-Farchat). 

• Vente par Henriette de Clèves, duchesse de Nevers, à Christophe de La Chassaigne, des 

terres de Luthenay, Rozemont et La Vèvre, 2 avril 1597 (copie de 1674). 

• Accord au sujet de la mouvance du fief de La Motte-Farchat, qui relève directement de 

Rozemont, et en arrière-fief de Nevers et non du Bourbonnais, 24 avril 1599 (copie de 

1676). 

• Foi et hommage de Rozemont par Jérôme de La Chassaigne et ses frères à Marie-Anne de 

Gonzague, duchesse de Nevers, 10 avril 1643. 

• Sentence de la Chambre du Domaine qui déclare le fief de La Motte-Farchat arrière-fief du 

Bourbonnais et plein fief de Fleury, 12 mars 1664. 

• Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de La Vèvre en la paroisse de Luthenay, 

rendu au Roi à cause de son duché de Bourbonnais par Jérôme de La Chassaigne, sieur de 

Rozemont, 17 juillet 1673. 

• Don du tiers de la justice et des droits utiles de la paroisse de Trizy-Vitry-sur-Loire, fait par 

le duc de Bourbon au sieur Bougarel, propriétaire des deux autres tiers, 3 décembre 1724. 

 

1-G-016 • Reprise de possession des biens et forêts rendus au prince de Condé par l'ordonnance du 24 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1719

mai 1814.  

Documents généraux.  

Forêts, documents historiques.  

Remise des titres, 1814-1816.  

Correspondance avec M. Collot, agent du prince, 1814-1816.  

Comptes, 1815-1816. 

Inventaires des titres et papiers remis par les héritiers de M. Collot, 1816.  

Ordonnance du Roi qui accorde au prince de Condé une modération d'un tiers sur la 

contribution foncière des bois et forêts, correspondance à ce sujet, 1815-1816.  

Mort de M. Collot, avril 1816, son remplacement par M. Tourret.  

Correspondance de M. Tourret, 1817-1833. 

• Réclamation par M. Fontenay d'une rente sur le duché de Bourbonnais, 1816 et 1829. 

• Commune de Bourbon l'Archambault, terrains usurpés de 1793 à 1819 ; trois lettres du 

comte de Choulot. 

• Comptes du régisseur, 1815-1832. 

 

1-G-017 • Expertise du domaine engagé, faite en vertu de la loi du 14 ventôse an VII ;1829-1830 ; arrêté 

préfectoral, 1831 ; frais d'expertise, 1832 ; copies de documents anciens à l'appui, titres de 

propriété ; réclamation du prix de futaies abattues depuis l'expertise, 1835-1847. 

• Recherche et revendication de biens usurpés, 1829-1833. 

• Haute futaie, 1829-1831. 

• Ile de Nomazy, 1829-1839. 

• Remise du château de Montluçon ; concession faite à la ville le 2 décembre 1816 moyennant 

une rente annuelle et perpétuelle de 100 francs ; offre de remboursement du capital de 

cette rente par la ville en 1821.  

Restitution du capital de la rente à la ville de Montluçon, 1841-1842. 

 

1-G-018 • Forêt de Tronçais ; revendication de terres vagues et incultes ; mémoires, correspondance, 

procès, jugement ; 1829-1851. 

• Pacages, panages et glandées : adjudications faites au nom du prince de Condé en 1814-

1816 ; concessions du droit de pacage par le prince,1816-1821 ; difficultés soulevées par 

l'Administration en 1821-1822 ; réclamation par le duc de Bourbon en 1830 ; décision 

défavorable du Ministre des Finances, 1831 ; mémoires au Conseil d'Etat, 1832-1833 ; 

correspondances, 1831-1835 ; abandon des revendications. 

 

1-G-019 • Droit de pêche, 1814-1834.  

Bois de Mondry, 1817-1834.  
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Bois des Buissons-Seigneuriaux dans la châtellenie d'Ainay ; correspondance, 1816-1819 ; 

aliénation, 1828.  

Réclamation relative à des bois qui n'ont pas été restitués, 1831.  

Bois Dieu, 1825-1831.  

Bois des Brosses de la Louëre, 1831-1836.  

Bois des Briettes, 1823.  

Bois de Grémoire, 1773-1834.  

Tours de Bourbon-1'Archambault, 1831-1849.  

Moulins Berland, 1830-1831.  

Domaine de La Chauvignière, 1776-1830.  

Aliénation d'un petit terrain à Moulins, 1830-1835.  

Bruyères au terroir de Dornes, 1830.  

Réclamation de rentes domaniales, 1831-1832.  

Parc de Chevagne et domaine de La Motte, 1821-1844.  

Parc de Beaumanoir, 1831.  

Réclamation d'une somme de 30.000 francs par les héritiers de M. Lhuillier de Senneval, 

régisseur du Bourbonnais de 1782 à 1787, guillotiné en 1793.  

Dossier d'un aliéné, le sr Burand, se prétendant héritier du prince de Condé, 1834.  

Gardes des bois du Bourbonnais, 1829-1849. 

• Aliénations du domaine par l'administration du duc d'Aumale, 1832, 1835, 1850 (seules, les 

tours de Bourbon-l'Archambault n'ont pas été aliénées). 

 

 

SERIE G REGISTRES 
 

2-G-001 « Inventaire des titres et papiers des terres et domaines de Berry qui sont au trésor de 

l'hôtel de Condé à Paris », XVIII e siècle.  

  In-folio de 418 f., veau ancien aux armes de Condé. 

 

2-G-002 « Inventaire des titres et papiers des terres de S. A. S. Monseigneur le Prince sçituées en 

Bourbonnais, qui sont Orval, Saint-Amand, Montrond, Bruyères, Epineuil, Beauchesal et 

Trenay », XVIIIe siècle.  

  In-folio de 160 f., veau ancien aux armes de Condé. 

 

2-G-003 Enquête relative aux revenus de la terre de La Pérouze, faite en la ville de Sainte-Sévère, 

bailliage de Berry, siège d'Issoudun, par Jean Viole, conseiller au parlement de Paris, à la 

requête de René, bâtard de Savoie, comte de Tende et de Villars, comme tuteur de René 
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de Batarnay, baron du Bouchage et d'Authon, contre René de Bretagne, comte de 

Penthièvre,comme administrateur de son fils Jean, seigneur de Laigle ; mai 1524.  

  Grand in-4° de 206 f. de parchemin, reliure en vélin blanc. 

 

2-G-004  Inventaire des titres du duché de Châteauroux, 1742.  

In-folio de 197 f., toile grise. 

 

2-G-005 Inventaire des titres concernant les fiefs mouvant du duché de Châteauroux, 1760.  

In-folio de 522 f., reliure en vélin blanc. 

 

2-G-006  Inventaire des titres et papiers des terres et domaines du Bourbonnais, fait par Mathieu 

Luillier en 1707.  

In-folio de 400 f., frontispice dessiné par A. Goquart, dos orné en veau ancien, plats en 

toile, armes de Condé découpées sur l'ancienne reliure et collées à l'intérieur. 

 

2-G-007  Autre inventaire dressé par Luillier.  

In-folio de 232 f., veau ancien aux armes de Condé. 

 

2-G-008 Autre inventaire dressé en 1745.  

In-folio de 578 f., reliure en vélin vert. 

 

2-G-009 Registre des actes relatifs à la régie du domaine du Bourbonnais, 1771-1791. 

  In-folio de 17 f. écrits, le reste du registre en blanc, toile grise. 

 

2-G-010  Recette des pâturages et glandées des forêts et bois du duché de Bourbonnais, 1776-1781.  

  In-folio de 228 f., toile grise. 

 

2-G-011  Recettes des concessions du duché, 1788.  

In-folio de 300 f., reliure en vélin blanc. 

 

2-G-012  Etats des droits et revenus du duché, XVIIIe siècle.  

Grand In-folio de 126 f., toile grise. 

 

2-G-013  Description et état général du duché, XVIIIe siècle.  

In-folio de 240 p., vélin vert. 

 

2-G-014 « Extrait du terrier abrégé de la chastellenie de Montluçon en parchemin estant en la 
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chambre du trésor du duehé de Bourbonnois ... » ; avril 1692.  

  Petit in-4° de 285 f., toile grise. 

 

2-G-015  Compte de la recette des cens, rentes et autres droits dus au prince de Condé en la châtellenie 

de Verneuil, 1667-1676.  

  In-folio de 68 f., toile grise. 

 

2-G-016  Sommier de la consistance des bois et forêts du duché de Bourbonnais appartenant au 

prince de Condé, XIXe siècle.  

  In-folio de 57 f. écrits et 47 blancs, dos de mouton vert. 
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SÉRIE GA 
CIVRAY, USSON-DE-POITOU, MELLE 

 

 

1-GA-001 • Inventaires de titres, dressés au XVIII e siècle. 

• Erection du comté de Civray, juillet 1526 ; suppression, octobre 1533 ; rétablissement, juin 

1541.  

• Adjudication par Gaucher de Sainte-Marthe, commissaire du Roi, à Léger de Laage d'une 

rente de 24 boisseaux de froment et 8 boisseaux d'avoine due à la seigneurie d'Usson sur la 

terre de Mousseaux, 5 juillet 1587 ; cession et transport par Léger de Laage à Emery de 

Barbesières, 11 septembre 1593. 

• Adjudication par Gaucher de Sainte-Marthe à David de Ponteneau, seigneur du Perrou, d'une 

rente de 13 boisseaux de froment et 14 boisseaux de seigle due par les tenanciers du village 

du Perrou à la seigneurie d'Usson, 14 avril 1588 ; cession par David de Ponteneau à Emery 

de Barbesières, 19octobre 1593. 

• Adjudication par Gaucher de Sainte-Marthe à René Boyvin, seigneur de Messignac, du 

greffe d'Usson, de la grande dîme et d'autres revenus de la châtellenie, 17 juillet 1588 ; 

cession par René Boyvin à Emery de Barbesières, 11 septembre 1593. 

• Adjudication par Gaucher de Sainte-Marthe à Bertrand Imbert de prés, eaux et pêcheries 

faisant partie du domaine de Civray, 26 avril 1588 ; quittance du 2 mai ; cession à Emery de 

Barbesières, 23 septembre 1593.  

• Adjudication par Gaucher de Sainte-Marthe à Jean Gacault d'une rente de 64 boisseaux de 

seigle dite rente de la Gotterie due à la seigneurie de Civray en la paroisse de Blanzay, 26 

avril 1588 ; quittance du 25 juillet ; revente à Jean Gacault, 15 septembre 1592 ; cession par 

Gacault à Emery de Barbesières, -23 septembre 1593. 

• Adjudication par Pierre Le Faure, commissaire du Roi, à Robert Dixmier, sieur du Rocq, 

de rentes et prés faisant partie du domaine de Civray, 15 septembre 1592 ; cession à Emery 

de Barbesières, 7 octobre 1593. 

• Adjudication par Jacques Vallée, sieur des Barreaux, commissaire du Roi, à Emery de 

Barbesières et à Claude de L'Aubespine, sa femme, de certaines portions du domaine de 

Civray, rentes dues aux seigneuries de Civray et d'Usson, 14 septembre 1593. 

• Vente par Gaucher de Sainte-Marthe à Georges Chesse, sieur de Pindray, du domaine de la 

baronnie de Melle, 24 avril 1589 ; quittance du 28 avril.  

Revente du même domaine par Pierre Le Faure audit sr de Pindray, 6 décembre 1591.  

Acquisition du domaine par Emery de Barbesières, 25 août 1593.  

Transaction entre Georges Chesse et Emery de Barbesières, 27 août. 
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• Adjudication par Pierre Le Faure à Pierre Gourjault, sr de La Millière, de la rente due à 

la seigneurie de Civray sur la métairie du Temple en la paroisse de Champeur, 31octobre 

1591 (revente suivant une adjudication de 1588 dont le titre a disparu). Cession et transport à 

Emery de Barbesières, 27 septembre 1593. 

• Adjudication par Pierre Le Faure a Antoine Miget et Charles de Nyort du huitième du vin 

qui se vend en détail en la ville et les faubourgs de Melle, 17 mars 1592 ; quittance du 19 

; enregistrement, 2 septembre ; consentement des trésoriers de France à Poitiers, 6 novembre.  

Revente par Jacques Vallée, sr des Barreaux, à Emery de Barbesières et Claude de 

L'Aubespine, sa femme, 28 septembre 1593 ; quittance du 28 ; signification de l'acte à 

Charles de Nyort, 6 octobre ; quittance du remboursement par Emery de Barbesières à 

Antoine Miget et Charles de Nyort, 8 octobre. 

• Rente due à la seigneurie de Civray par l'abbé de la Maison-Dieu de Montmorillon : 

adjudication par Gaucher de Sainte-Marthe à Jean Greffier, 17 octobre 1787 ; acquisition par 

Emery de Barbesières, 14 septembre 1593. 

• Greffe des présentations d'Usson et place de clerc au greffe : adjudication à Alexandre 

Pasqueron, 17 mai 1581 ; cession et transport à Emery de Barbesières, 12 juin 1593 ; 

nouvelle adjudication par Jacques Vallée des Barreaux à Emery de Barbesières, sieur de 

Chemerault, 16 novembre 1593 ; quittance du 19. 

• Greffe royal de Civray : adjudication à Antoine Barlot, 10 juillet 1588 ; cession à Emery de 

Barbesières, 16 septembre 1593.  

Greffe des présentations et place de clerc : adjudication à Barlot, 16 septembre 1593 ; vente 

par Barlot à François Sansault, 26 novembre 1594 ; cession par François et Jean Sansault à 

Emery de Barbesières, 7 septembre 1598. 

• Adjudication globale de tout le domaine de Civray, Melle et Usson à Emery de Barbesières et 

Claude de L'Aubespine, 14septembre 1593.  

Nouvelle adjudication sur surenchère, 26 mai 1595.  

Adjudication définitive, 3mars 1610. 

• Paiement par Claude de L'Aubespine, veuve de M. de Chemerault, de 5.056 livres 17 sols 

6 deniers pour les épices employées au compte de l'acquit des charges du domaine de 

Civray, Usson et Melle, pour dix-sept années (1593-1611); 31 mai 1611.  

• François de Barbesières, sieur de Chemerault, neveu d'Emery, constitue une rente de 3.000 

livres à Claude de L'Aubespine, seigneur de Verderonne, sur ses biens patrimoniaux et sur 

le tiers du comté de Civray, 10 février 1614.  

Acquisition de cette rente par le vicomte de Turenne, janvier 1656. 

• Thierry Sevin, héritier des deux autres tiers du comté de Civray, les vend à François de 

Barbesières le 15 février1614. 

• Documents relatifs à la revente des greffes, 1618-1619. 
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• Revente des domaines de Civray, Melle et Usson à Charlotte de Fontlebon, dame de 

Chemerault, veuve de François de Barbesières, novembre 1620. 

• Revente à Mme de Chemerault du greffe des présentations de la sénéchaussée et siège royal 

de Civray, 1622. 

• Titre nouvel par Mme de Chemerault de la rente de 3.000 livres due à M. de Verderonne, 20 

mai 1624. 

• Extrait des comptes du domaine de 1593 à 1626, délivré le 21 août 1628 à Charles de 

Barbesières, comte de Chemerault. 

• Office de contrôleur au greffe ordinaire de la sénéchaussée de Civray : adjudication à Jean 

Fourvillon, 18 mai 1630 ; tiercement et cession, 1631-1633 ; revente, et acquisition par Mme de 

Chemerault, 1634: 

• Revente des comté, baronnie, terres et seigneuries de Civray, Melle et Usson, par les 

commissaires du Roi à Pierre Mutigny, 23 décembre 1641 ; déclaration de Mutigny pour 

Achille de Barbesières, sr de Chemerault, 16 janvier 1642 ; ordonnance des trésoriers de 

France pour l'enregistrement de l'acte, 20 mars 1643 ; réception par eux des trois actes de 

foi et hommage, 13 avril. 

• Enregistrement de la quittance donnée en 1635 par Mme de Chemerault comme propriétaire 

du greffe civil et criminel de la sénéchaussée de Civray et siège royal d'Usson, pour en jouir 

héréditairement, 6 juillet 1644. 

• Quittance donnée le 6 juillet 1646 à Charles de Barbesières, comte de Chemerault, propriétaire 

et engagiste de Civray, Melle et Usson. 

• Vente au maréchal de Turenne par Claude de L'Aubespine, marquis de Verderonne, Nicolas 

Lambert de Thorigny et Marie de L'Aubespine, sa femme, de la rente de 3.000 livres constituée 

en 1614 à Claude de L'Aubespine, seigneur de Verderonne, par François de Barbesières et 

Charlotte de Pontlebon, sa femme ; 11 janvier 1656.  

Quittance donnée à M. de Turenne pour les frais de l'adjudication à lui faite le 2 décembre 

1655 des domaines de Civray, Melle et Usson, et quittance du droit de sol pour livre attribué 

aux officiers des Chartes,12 janvier 1656.  

Requête et conclusions du procureur du Roi portant que Charles de Barbesières, comte de 

Chemerault, remettra les titres, au nombre de cent-onze pièces, à M. de Turenne, 28 février 1656. 

• Arrêt de liquidation de la finance d'engagement à 137.374 livres 10 sols, 6 avril 1656 ; 

quittance donnée à Turenne, 15 mai.  

Arrêts de la Chambre du Domaine pour l'inventaire et la remise des titres, 31 août 1656, 8 

février et 12 avril 1657.  

Quittance d'une finance de 13.000 livres payée par Turenne pour être confirmé dans la 

nomination des offices de Civray, Melle, Usson, Chize et Aulnay, 29 novembre 1657.  

Paiement par Turenne à MM. de Verderonne et Lambert de Thorigny du complément du 
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capital de la rente de 3.000 livres, 11 janvier 1662.  

Arrêt de la Chambre des Comptes pour la vérification du contrat d'engagement, 4 août 1665. 

• Vente du domaine de Civray-Melle-Usson par le cardinal de Bouillon à Philippe de 

Courcillon, marquis de Dangeau, 5 février1679 (promesse) et 25 août (contrat).  

Pièces relatives à cette acquisition, 1680-1683.  

Procès-verbaux de la visite du domaine, 1683.  

« Mémoire instructif de la valeur et consistance de la comté de Civray et des baronnies de 

Melle et Usson, tant pour le revenu certain que pour les droits de justice et autres ».  

« Mémoire instructif de la dépendance de Civray appartenant à M. le marquis de Dangeau par 

engagement ».  

« Mémoire des dépendances d'Usson ». 

• Pouvoir pour la régie du domaine donné par le marquis de Dangeau à Michel Loizeau, sieur de 

Cheray, 26 décembre 1694. 

• Modération de la taxe pour baliveaux manquant dans le bois des Touches, 17 janvier 1696 ; 

quittance, 12 juillet 1698. 

• Augmentation de gages aux officiers de justice de Civray et d'Usson, 1697-1705. 

  • Finance payée par le marquis de Dangeau pour être maintenu dans la jouissance des 

droits d'échange, nomination aux offices, etc. ; 23 juin 1699. 

  • Office de greffier de police de Civray, 1701. 

• Rachat des charges locales, 1707. 

• Extrait, délivré en 1708, des articles de plusieurs comptes rendus au Roi de ses domaines 

de Civray, Melle et Usson de 1369 à 1583, dans lesquels articles il est fait mention des 

ventes, péages et autres droits, dîme d'Usson et terrages, eaux et pêcheries, pacage, étalage, 

foire, marchés, poids et balances. 

• Succession du marquis de Dangeau.  

Centième denier pour le délaissement fait à Madame de Dangeau des terres de Civry, Melle 

et Usson, par le partage de communauté, 1729. 

• Paiement par la marquise de Dangeau du droit de confirmation dû au Roi à cause de son 

avènement à la Couronne, 1733. 

• Arrêt du Conseil d'Etat déchargeant Marie-Sophie de Courcillon, princesse de Rohan, de 

l'amende prononcée par la Maîtrise de Poitiers pour la mauvaise exploitation du bois des 

Touches, 8 février 1746. 

• Lettres du Roi ordonnant les voies de justice pour le recouvrement des redevances dues 

à la princesse de Rohan, 13 juillet 1748. 

 

1-GA-002 • Mémoires, consultations, etc., pour parvenir à la liquidation de la succession de la princesse 

de Rohan, 1757-1759.  
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Copies et rappel de titres et d'actes, contrats de mariage et de partage. 

• Etat des rentes et pensions viagères dues par la succession.  

Etat général des dettes.  

Registre des créanciers. 

• Correspondance et mémoires, 1766-1767 : le prince de Lœvenstein, le comte de Giovanni, 

le prince de Condé. 

• Arrêt du Conseil d'Etat qui décharge le prince de Condé des gages d'officiers, frais de 

procédures criminelles, etc., 25 mai 1773. 

• Etat des titres du comté de Civray communiqués le 28 août 1773 à M. Bro, notaire, 

séquestre de la succession de la princesse de Rohan.  

Extrait de titres et actes, « pour parvenir à la liquidation de la succession ».  

• Partage anticipé et provisionnel entre le prince de Condé et Jean-Joseph-Thomas, 

comte de Giovanni de Verclos, comme tuteur de sa fille Léopoldine-Marie-Thérèse, celle-ci 

héritière de sa mère Léopoldine, princesse de Lœvenstein-Wertheim, 4 mars 1777.  

Partage et liquidation de la succession de la princesse de Rohan entre tous ses héritiers, 11 

mars 1778 ; pièces relatives à cet acte, mémoires, paiements, 1778-1787. 

• Projet par le prince de Condé de la vente des terres de Civray, Melle et Usson ; état 

d'évaluation du produit, 1781. 

I. CIVRAY. 
• Cahier en parchemin contenant vingt-cinq arrentements faits par le maréchal de Turenne en 

1659 (muraille de la ville et terrains y attenant, parties du bois des Touches). 

• Contrats d'acquisition du gardoir du pont Perrin à Civray, tenu à rente, 1663-1664. 

• Arrentement du droit d'appui sur les murailles de Civray, y compris la place où était la 

petite tour ou corps-de-garde du petit pont des Barres, 12 février 1666. 

• Arrentement du droit d'appui sur une partie des murailles de Civray, 26 avril 1706. 

• Arrentement de plusieurs pièces de terre au lieudit le Champ-au-Verdier, 4 octobre 1711. 

• Arrentement de l'écluse appelée le Grand Achenault, 1722. 

• Arrentement d'un emplacement dans l'extérieur des vestiges des murs de Civray, et des eaux, 

pêcheries et écluses entre le moulin neuf et le Grand Achenault, 30 avril 1728. 

• Autres arrentements, 1770-1783. 

• Procès contre les religieux augustins du couvent de la Maison-Dieu de Montmorillon au sujet 

de la rente qu'ils doivent.à la seigneurie de Civray, 1617-1638.  

Copie de la charte de l'arrentement accordé aux religieux en 1301 par Jean, comte d'Eu.  

Factum pour Charlotte de Pontlebon, dame de Chemerault, 1620 (imprimé).  

Autres pièces du procès. 

• Moulin Neuf de Civray.  
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Vente de rentes par Emery de Barbesières à Charles et Jean Sapineaux, écuyers, sieurs de 

Fayolle et de Roche, propriétaire du moulin Neuf, 17 octobre 1593.  

Vente du moulin et des rentes par les Sapineaux à François Chitton, sr des Combes, 20 octobre 

1612.  

Aveu rendu par François Chitton au seigneur de Fayolle, 12 décembre 1634.  

Bail du moulin Neuf : rétrocession par Georges Guérin à Pierre Chaigne, 1654 ; bail consenti 

par Philippe Niotte à Pierre Chaigne, 1659.  

Pièces d'un procès intenté par le maréchal de Turenne à Philippe Niotte, propriétaire du 

moulin Neuf, à Jacques du Rousseau, seigneur de Fayolle, et à Charles de Barbesières, seigneur 

de Chemerault, 1660-1661.  

Procès entre le marquis de Dangeau et Philippe-Henri de Cran, propriétaire du moulin Neuf, au 

sujet de la rente aliénée en 1593.  

Mémoires sur cette affaire, 1726. 

• Prisons et auditoire de Civray ; immeubles, travaux, 1687-1782. 

• Halle de Civray, 1607-1785. 

• Echange de -terre entre les seigneurs engagistes de Civray et Louis Vaillant, 1778. 

• Rente due aux religieux augustins de Mortemart sur la terre de Civray : lettres du duc 

Jean de Berry, 14 mars 1407, promulguées par la Chambre des Comptes de Bourges le 27 juin 

suivant (copies de1665) ; arrêt au profit des religieux, 24 décembre 1584, exécuté en 1596 

(copie de 1665). 

• Fief de la Lombrie et métairie de Parzac ; frais de l'adjudication faite aux héritiers de 

Charles Leroy le12 juillet 1769. 

• Don et remise par le cardinal de Bouillon à Paul Dutiers des droits dus su rl'adjudication de la 

terre de Panicure, 1678. 

• Etat et consistance des terre, fiefs et seigneurie de Boisseguin, relevant du château de Civray, 

1780. 

• Aveu du château et châtellenie de la Tabarière, baillé par Jeanne-Suzanne Le Vasseur à Louise 

de Groisilly, veuve de Georges Gillier, marquis de Mermande, à cause de sa baronnie de 

Chantaunay, 16 juillet 1673.  

Bail de la Tabarière par la princesse de Rohan à Etienne-Jérôme de Lhommeau, sieur de La 

Saullaye, et Marie-Anne Texier, sa femme, 28 février 1750.  

Autre bail par Théodore-Alexandre de Bavière, prince de Lœvenstein-Wertheim, héritier de la 

princesse de Rohan quant aux propres venant du chef de Sophie de Bavière, princesse de 

Lœvenstein, marquise de Dangeau, 23 avril 1763. 

II. USSON DE POITOU. 
• Mémoire d'usurpations faites sur le domaine d'Usson par quelques seigneurs, fin du XVIIe 
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siècle. 

• Etat des rentes dues à la baronnie d'Usson, XVIII e siècle. 

• Contestation entre le marquis de Dangeau et le sieur de Lavau, seigneur du fief de la Cour 

d'Usson, au sujet de la directe seigneurie sur un jardin situé près de la place publique 

d'Usson, appartenant à Pierre Pasqueron, 1679 ; acte d'acquisition du jardin par Pasqueron, 

1653. 

• Mémoire d'une contestation au sujet de la rente due par les tenanciers de la Tinelière, 

1779 ; déclaration de cette rente en 1575. 

• Prise de possession par Achille de Barbesières des bois, forêts, terres vaines et vagues de la 

baronnie d'Usson, 1643. 

• Mémoire sur les bois des Cartes ou de Saucilles faisant partie de la terre de La Boissière, 

paroisse de Saint-Secondin, 1737. 

• Rente due à l'abbaye de Fontevrault sur la grande dîme d'Usson ; procès en 1763 ; mémoires 

imprimés, un pour le duc de Chevreuse, l'autre pour Marie-Louise de Thimbronne de Valence, 

abbesse ; arrêt en faveur de l'abbesse, 11 août 1763. 

• Rente due par le prieuré d'Usson, contestations et jugements, 1704-1710, 1754. 

• Droits de mutation du fief d'Azac, 1770. 

 

III. MELLE. 
1-GA-003 • Etat de ce qui compose le revenu de la baronnie et châtellenie de Melle, XVIII e siècle.  

Mémoire des jardins à arrenter dans les fossés du château et de la ville de Melle, 1665.  

Contrats de vingt-et-un arrentements accordés par le maréchal de Turenne les 31 décembre 

1665, 1er et 2 janvier 1666. 

• Arrentement fait par le marquis de Dangeau en 1706. 

• Etat des rentes dues au château de Melle et perçues par les fermiers en 1722. 

• Arrentement fait par la marquise de Dangeau en 1730. 

• Concession de terrain, 1784. 

• Etats des cens et rentes, XVIIIe siècle. 

• Travaux de réparations aux halles de Melle et de Civray, 1778-1786.  

Production de titres pour parvenir à la vérification des droits de minage et de halles, 1786. 

• Dons aux ateliers de charité établis à Melle et à Civray d'une somme de 150 livres chacun pour 

être employée à des travaux publics, 17 janvier 1787. 

Fiefs de Melle.  

• Moulin de Mardres ; cahier de pièces d'un procès en 1699, dont l'acte d'arrentement par 

Charles, comte du Maine, le 15 janvier 1468, un aveu et dénombrement de 1676, etc. 

• Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de Gascougnolles par Louis de 
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Rochechouart, seigneur de Montpipeau, 20 août 1561. 

• Aveu de Briou et Theillou par Charles de Nossay, seigneur de la Forge, 16 septembre 1565. 

• Aveux de Bonneuil par Jean et Louis Vernon, seigneurs de La Rivière et de Bonneuil, 1565 

et 1594. 

• Aveu du Bourgneuf par Armand du Vigier, marquis de Lisle, 1705. 

• Aveu de la maison noble, terre et seigneurie du Breuil de Baussay par Jacques de Nouzières, 

20 mars 1620.  

Droits féodaux dus par Marie-Louis-Joseph Frottier, comte de La Goste, pour l'acquisition 

de la métairie du Breuil de Baussay, 1770. 

• Procès entre le marquis de Dangeau et Antoine Jouques, marquis de Baussay, au sujet 

d'une rente féodale due à Melle, 1710-1715. 

• Procès au sujet d'une rente sur le tenement du Quaireux, 1706. 

• Procès entre le marquis de Dangeau et les habitants de la paroisse de Couture, 1698. 

• Pièces relatives à la saisie des terres du Grand et Petit Vezançay et autres héritages de 

défunt Pierre Gigon, sr de Vezançay, 1690.  

Procès relatif à ces terres, 1701-1707. 

• Accord entre le marquis de Dangeau et le prieur-curé de Paizay-le-Tort au sujet d'une rente 

due au château de Melle par le prieur-curé, 1707. 

• Procès entre le marquis de Dangeau et Charles Gilliers, comte de La Villedieu, au sujet 

d'une rente due au château de Melle sur la métairie de Javarzay, 1714. 

• Droits dus à cause de la mutation de la terre et seigneurie de La Motte-Le Roux, 1771. 

• Contestations avec les habitants de Périgné au sujet de terrains incultes nommés les Prés 

Réau, 1778-1785 ; acensement en 1786 ; plans. 

Régie du domaine de Civray-Melle-Usson. Lettres du régisseur ; états du domaine ; notes et 

renseignements, XVIIIe siècle.  

Baux à ferme, 1760-1795.  

Comptes du régisseur, 1778-1789.  

Offices, 1768-1771.  

Justice, procédures, 1764-1782. 

• Pièces relatives à la reprise de possession par le prince de Condé des parties non vendues du 

domaine, 1814 et années suivantes : palais et prisons de Civray ; four banal, prisons et halles 

d'Usson ; halles de Melle.  

Brandes du Roi dans la commune de Château-Garnier, mémoire historique, acte de cession en 

1827.  

Forêt des Cartes, en la paroisse de Saint-Laurent de Jourdres. 

• Les Prés Réau en la commune de Périgné ; mémoires ; procès, plan.  

Les Chaumes Montchevrier dans les communes de Brulain et de Secondigny ; revendication 
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par le duc de Bourbon, 1830. 

 

 

Série GA REGISTRE 
 
2-GA-001 Usson. Compte du receveur Jacques Pastoret, 1386-1387.  

Petit in-folio de 36 f., toile grise. 
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SÉRIE GB 
BOURGOGNE 

 

1-GB-001 • Inventaires de titres. 

• Lettres de Charles VII envoyant Jacques Pot, seigneur de Thorey et de La Roche-Nolay, en 

possession de l'héritage de son père Renier, sous la caution de son oncle Gui de La Trémoille, 

comte de Joigny, 4 août 1432, 2 juillet 1433. 

• Accord entre Jacques Pot, seigneur de La Roche-Nolay et de Cortiambles, et la Confrérie de 

Saint-Crépin de Chalon-sur-Saône, au sujet d'une rente due par la Confrérie sur une vigne et 

une maison à Givry, 21septembre 1441. 

• Aveu d'une pinte de vin de rente due à Jacques Pot et à Marguerite de Cortiambles, sa 

femme, par Guillaume Bourelier, 8 septembre 1446. 

• Lettres de Robert d'Estouteville, prévôt de Paris, mettant fin à un procès entre la Commanderie 

de Saint-Antoine de Châlon et Jacques Pot et Marguerite de Cortiambles, au sujet d'une rente 

de 14 setiers et demi de vin due par la Commanderie au père de Marguerite, Jacques de 

Cortiambles, à cause de sa maison de Cortiambles située près de Givry-en-Châlonnais, 20 

juillet 1458. 

• Foi et hommage à Philippe Pot de biens relevant de la seigneurie de Givry, 12 juillet 1488. 

• Inventaire des biens de Jehannot Pignolet, demeurant à La Roche-Nolay, fait à la requête de 

Marguerite de Cortiambles, veuve de Jacques Pot, 30 septembre et 1er octobre 1461. 

• Signification de la prise de possession de la terre et seigneurie de La Roche-Nolay par 

Philippe Pot, 17 septembre 1464. 

• Saisie, faite à la requête de Philippe Pot, seigneur de La Roche-Nolay, de la terre et 

seigneurie de Nolay sur Jean d'Aumont et consorts, 15 septembre 1489. 

Chazilly.  

• Aveu baillé par Pierre de Poquières à Catherine de Châteauneuf, 9 novembre 1446. 

• Vente par Pierre de Poquières à Claude de Dinteville, 2 septembre 1450. 

• Vente par Claude de Dînteville à Philippe Pot, seigneur de La Roche-Nolay et de 

Châteauneuf, 14 mars1461. 

• Accord entre Anne de Montmorency et Girard de Vienne, seigneurs de Chazilly-le-Bas, 

d'une part, et Jean de La Paluz, seigneur de Meilly, d'autre part, au sujet du bois du Petit-

Leusson, 10 décembre 1525. 

Terre de Saint-Romain à Meursault-sous-Beaune.  

• Vente par Jean de Salon, seigneur de Saint-Romain, à Robert, duc de Bourgogne, du château et 

de la terre de Saint-Romain, 3 août 1300 (copie collationnée le 6 février 1560). 

• Lettres de Charles VIII confirmant le don de la terre de Saint-Romain fait par le duc Philippe de 
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Bourgogne à Philippe Pot, seigneur de La Roche-Nolay ; Blois, 4 novembre 1483 ; 

enregistrement à la Chambre des Comptes de Dijon, 26 novembre.  

• Vente par Jean de Ruffey, seigneur de Coulonges, à René Pot, seigneur de La Roche-

Nolay et baron de Châteauneuf, du rouage de Saint-Romain, « avec les langues des grosses 

bestes que l'on tue audit Saint-Romain », 15 septembre 1500. 

• Arrêt de la Cour du Roi prononçant la levée de la saisie et la restitution des fruits de la 

terre de Saint-Romain en faveur de François de Montmorency, seigneur de La Rochepot, 18 

février 1532 [1533]. 

• Arrêts prononçant la levée de la saisie de la terre de Saint-Romain, rendus en faveur d'Anne 

de Montmorency, connétable de France, et d'Anne de Laval, dame de La Roche-Guyon, 

seigneur et dame de Saint-Romain, 9 août et 20 octobre 1561. 

Meursault-sous-Beaune.  

• Renonciation de Jean de Poitiers, seigneur d'Arcis et de Dormans, à la succession de 

Jeanne de Paillart, dame de Passy, sa tante, après la mort du fils de celle-ci (Louis, 

seigneur de Passy et de Nanteuil-le-Haudouin), ladite renonciation faite en faveur de Jean 

d'Aunay, dit le Galois, seigneur d'Orville et de Goussainville, aussi neveu de ladite dame ; 29 

mai 1456. 

• Donation par Jean d'Aunay à son cousin-germain Miles, seigneur de Paillart et de 

Meursault, de ses droits sur des terres et seigneuries situées dans les bailliages de Châlon et 

de Bligny, 21 avril 1464. 

• Dénombrement donné à Philippe Pot, seigneur de La Roche-Nolay, par Philippe de Poitiers, 

seigneur d'Arcis, son frère Adrien, protonotaire du Saint-Siège Apostolique, et leur sœur 

Isabeau, de ce qu'ils tiennent à Viry, mouvant de ladite Roche, 30 novembre 1489.  

• Acquisition par Philippe Pot de Guillaume de Montmorency : du tiers par indivis des terres 

de Meursault et Auxy, les deux autres tiers appartenant à Philippe de Poitiers, seigneur 

d'Arcis, et ses consorts, et à Miles de Dampierre, seigneur de Plancy et de Gussy ; de la 

moitié par indivis des terres de Viry et Sassenay, l'autre moitié appartenant à Miles de 

Dampierre ; en échange, Philippe Pot cède à Guillaume de Montmorency une rente de 100 

livres tournois à lui due par son frère Guy Pot, seigneur de La Prune et de Thorey-en-

Tonnerrois ; 31 janvier 1491. 

• Foi et hommage à Philippe Pot, seigneur de La Roche-Nolay, de Châteauneuf, de Thorey-

sur-Ouche, de Nesles et de Givry, par Miles de Dampierre, seigneur de Plancy et de Viry-les-

Châlon, de tout ce qu'il tient à Viry, « qui est la moitié par indivis de ce que feu messire 

Miles de Paillart avoit et tenoit audit Viry », 6 novembre 1491. 

• Bail pour trois ans par Philippe Pot à Mathias de La Croix, demeurant à Meursault, de ce 

qui lui appartient à Meursault, Viry et Sassenay en vertu de l'acquisition faite de Guillaume 

de Montmorency, 13 octobre 1492. 
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• Rentes sur Meursault vendues par Philippe de Poitiers à Philippe Pot en janvier, février et 

mars 1492 [1493]. 

• Vente de la terre de Meursault par Philippe de Poitiers à Philippe Pot, 16 mars 1492 

[1493] ; approbation par sa sœur Isabeau. 

• Foi et hommage de Meursault à Guillemette de Vergy, dame d'Antigny, par Georges Pot, 

abbé de Saint-Michel sur Tonnerre, au nom de son frère Guy Pot, seigneur de La Prune, de La 

Roche-Nolay, de Châteauneuf-en-Auxois et de Damville, seul héritier de l'autre frère, Philippe 

Pot, seigneur de ladite Roche et dudit Châteauneuf ; 3 novembre 1494 ; procuration donnée 

à Georges Pot le 12 février précédent. 

• Mémoire d'instructions demandées à René Pot (s. d.). 

• Vidimus, délivré le 2 janvier 1502 [1503], de l'acte de partage de la terre de Meursault, le 18 

février 1409 [1410], entre les seigneurs par indivis : « Jeanne d'Oiselays, dame de 

Bonnencontre », veuve de l'amiral Jean de Vienne, et son fils Philippe ; Jeanne de Grancey, 

femme de Philibert de Saint-Ligier, et Miles de Paillart, fils de ladite Jeanne de Grancey. 

• Cinq baux à rente et vin accordés par René Pot en 1502 et confirmés en 1507. 

Thorey-sur-Ouche.  

• Compte de la recette de ce qui restait dû à feu Perrenot Borde, receveur de Philippe Pot, 

1491. 

• Compte du receveur de Guy Pot à Châteauneuf et Thorey-sur-Ouche pour l'année 1494. 

• Comptes de l'année 1510 et de l'année 1512, rendus à Guillaume de Montmorency. 

• Compte des ventes faites par le sergent-forestier en 1513. 

 

1-GB-002 • Thorey-en-Tonnerrois.  

• Compte du receveur de la seigneurie pour l'année du 1er octobre 1494 au 1er octobre 1495, 

rendu à René Pot, seigneur de La Roche-Baron, de Châteauneuf, de Damville, de La Prune, de 

Thorey, Rugny, Melisey, Chamelard, Bernon et Lignières.  

• Compte de l'année du 1er octobre 1505 au 1er octobre 1506, rendu à Guillaume de 

Montmorency. 

• Quelques quittances de l'année 1548. 

• Correspondance et pièces administratives de 1563 à1603, dont : état des censitaires de 

Thorey en 1563 ; pièces signées du connétable Anne de Montmorency et de Madeleine de 

Savoie ; office de procureur donné à Claude Menegoult (1567) ; office de juge à Edme Cerneau 

(1566) ; baux à ferme (1580). 

• Travaux au château et aux bâtiments de Thorey, 1548-1567. 

• Villon. Pièces d'un procès entre le seigneur de Thorey et les habitants de Villon, 1548. 

• Rugny. Recette des contrats faits à Rugny en 1547-154S.  

Etat des grosses amendes perçues en 1581.  
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Liste des habitants de Rugny en 1581. 

Chamelard et Melisey.  

• Censives perçues à Melisey en 1543, mises en compte en 1547.  

• Etat des feux de Melisey et Chamelard en 1547. 

• Montant des blés des terres et des censives en 1563. 

• Gages des forestiers en 1563. 

• Quittances des religieux de l'abbaye de Notre-Dame de Quincy, 1566-1567. 

• Rôle des feux de Melisey en 1566.  

Rôle des habitants de Melisey et Chamelard dont les maisons et granges doivent censive, 

1566. 

• Commissions de sergent en la justice des bois de Melisey, Châtillon et Chamelard données 

par Anne de Montmorency à Rigaud Dutartre et à François Chauvelet, 1566. 

• Etat des feux de Melisey et Chamelard en 1581. 

• Enchère des bois en vente en 1584. 

• Cussangy. Ferme des exploits et amendes, 1567. Recette de droits en 1581. 

• Bernon. Pièces administratives, 1563-1581. Cahier des lods et ventes perçus en 1565-1566. 

État des habitants qui paient censive, 1566.  

Offices de sergent donnés par Anne de Montmorency à Jean Colin et à Guyot Brûlé, office 

de procureur fiscal à André Tiney, 1566.  

Etat des feux, baux et fermes, vente des bois en 1581. 

• Prusly-sur-Ource. Etat de dépenses, 1547-1548.  

Frais d'un procès, 1548.  

Rôle des feux, 1566. 

• Lignières. Rôles des feux, 1566, 1581.  

Ferme des exploits, 1580. 

Enchère des dîmes, 1581. 

Nesle.  

• Partage de l'héritage de Jean, seigneur de Nesle, chevalier, entre ses fils Guillaume et Colin, 

juin 1305. 

• Contrat d'échange entre Colin de Nesle et ses enfants, André et Marguerite, mars 1320 

[1321]. 

• Donation faite par Jean de Nesle à Jean de Talant, 15 août 1383. 

• Etat et prisée des biens sur lesquels Guillaume de Nesle, écuyer, veut bailler et asseoir à 

Jean de La Brosse, écuyer, 80 livrées de terre (s. d. XIVe siècle). 

• Accord entre les religieux de Quincy et Jacques de Cortiambles, seigneur de Nesle, 24 

octobre 1418. 

• Donation faite par Jean, duc de Bourgogne, à Jacques de Cortiambles, 4 mai 1419 ; lettres de 
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la Cour des Comptes de Dijon, 29novembre ; lettres de foi et hommage, 11 mars 1420. 

• Vente par Guillaume de Coublan à Marguerite de Cortiambles de tout ce que sa défunte 

mère, Anne de Saint-Loup, possédait à Nesle, 19 mai 1460. 

• Bail d'héritages à cens et rente par Marguerite de Cortiambles, dame de La Prune en Berry, 

de La Roche-Nolay et de Nesle, à Jacob Viardot, de Savoisy ; 27 janvier 1464 [1465]. 

• Donation par dame Philippe Pot à ses frères Philippe et Guyot Pot de ses droits à la 

succession paternelle, à condition qu'elle jouira de l'usufruit des terres de Nesle et de Bissey, 29 

novembre 1483 (leur père, Jacques Pot, avait épousé Marguerite de Cortiambles). 

• Accord entre Philippe Pot et les habitants de Nesle, et baux à cens accordés par Philippe, 12 

juillet 1489.  

• Déclaration de biens tenus à cens par des habitants de Nesle, 24 juillet 1491. 

• Accord et transaction entre François de Montmorency, seigneur de La Rochepot, et les 

habitants de Nesle, pour raison des redevances par eux dues pour les chevaux « trayant la 

charrue », converties en la tierce partie de tous les grains récoltés à Nesle, 2 février 1531 

[1532]. 

• Registre censier de Nesle, 1558. 

• Bornage entre les bois de Nesle, appartenant au connétable de Montmorency, et ceux de 

Balot, appartenant à François de Nogent, 14 avril 1558. 

• Documents administratifs, 1568-1570 : ordres de Madeleine de Savoie, rapports avec le 

fermier, ventes de bois, travaux au château, quittances de sommes payées, etc. 

• Achat d'une grange au nom de Charles de Montmorency, duc de Damville, seigneur de Nesle, 

4 mai 1600 ; autres acquisitions d'héritages en 1603 et 1606. 

• Bail à cens perpétuel accordé par Henri de Montmorency, 1626. 

• Vente de la baronnie de Nesle et dépendances (Bissey-la-Pierre, Marcenay, Coulmier-le-Sec, 

etc), faite par le Grand Condé à ses neveux Jean-Louis-Charles d'Orléans, duc de Longueville, 

et Charles-Paris d'Orléans, comte de Saint-Paul, 31 janvier 1671. 

• Vente de la baronnie de Nesle par Mlle de Longueville, héritière d'un de ses fils et curatrice 

de l'autre, à ses neveux les princes de Conti et de La Roche-sur-Yon, 26 décembre 1675. 

• Foi et hommage au Roi, au nom des jeunes princes, par leur oncle et tuteur honoraire, le Grand 

Condé, et leur tuteur onéraire, Antoine Jasse de Pommerie ; 18 mars 1676.  

• Acensement d'un bois en friche, 1678. 

• Bornage entre les bois de Nesle, appartenant au prince de Conti, et ceux de Laignes, 

appartenant au marquis de Louvois, 1691. 

• Terrier de la baronnie de Nesle, 1695-1696. 

• Bornage entre les bois de Nesle et ceux de Fontaine-les-Sèches appartenant à l'abbé de 

Fontenay, 1699. 

• Massoult. Pièce d'un procès entre la duchesse de Montmorency, les habitants de Massoult et 
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les religieux de Quincy au sujet du droit d'usage dans la forêt de Nesle, vers 1580 (procès 

jugé en 1583).  

Accord entre Charles de Montmorency, duc de Damville, et les habitants de Massoult, 29 

décembre 1599. 

 

1-GB-003 • Bissey-la-Pierre.  

• Partage de la succession d'Isabelle de Blaisy, femme de Hue de Saigny, entre son frère Jean 

de Blaisy, seigneur de Manoillay, et sa sœur Agnès, femme de Robinet de Florigny (Bissey 

est attribué à Jean de Blaisy) ; 15 avril 1383. 

• Aveu et dénombrement de Bissey, baillé à Guillaume de Grancey, seigneur de Larrey, par 

Robert de Chalus, seigneur d'Entraignes, au nom et à cause de Jeanne de Tanlay, dame 

douairière de Bissey, sa femme, 31 décembre 1406. 

• Extraits des déclarations contenues dans l'aveu de 1406, relevées au XVe siècle pour Jacques 

Pot, Etienne de Saint-Loup et Antoine de Seigney, seigneurs de Bissey (copies du XVIe 

siècle). 

• Vente d'une pièce de terre par Guiot de Seigney, seigneur de Bissey en partie, à Martin 

Babelon, habitant de Bissey, 1er juillet 1410.  

• Lettres par lesquelles Jacques de Cortiambles et Jaquote de Blaisy, sa femme, achètent par 

échange la terre de Bissey des enfants de feu Alexandre de Blaisy, 27 juin 1420. 

• Contrat du mariage de Jacques Pot, fils de Régnier Pot, seigneur de La Prune et de La 

Roche, avec Marguerite de Cortiambles, fille de Jacques, seigneur de Commarien, 7 janvier 

1523 [1424]. 

• Vente d'une maison à Bissy par Jehannot Dutorge à Jehan le Prélat, 1445. 

• Jean l'Ermite, dit le Prélat, et sa femme Denise prennent à ferme et admodiation, pour leur 

vie durant, de noble Jacques Pot, une maison et des héritages à Bissey, 9 janvier 1450 

[1451]. 

• Accord entre Jacques Pot et des habitants de Bissey au sujet de cens et rentes, 1450. 

• Minute de l'aveu et dénombrement baillé par Jacques Pot à Guillaume de Grancey, seigneur 

de Larrey, 1450.  

Dénombrement baillé à Miles de Grancey, 22 janvier 1457 [1458].  

• Deux baux à cens, 1451. 

• Vente d'une maison par Marguerite de Cortiambles, 1465. 

• Délaissement par Philippe et Jacques Pot, fils de feu Jacques, à leur mère Marguerite de 

Cortiambles, sa vie durant, des revenus des terres de Nesle, Bissey-la-Pierre, Villars-

Pautras-lez-Semur, etc., 4avril 1473 [1474]. 

• Deux reconnaissances de biens tenus à cens, 1489. 

• Aveu baillé par Philippe Pot à Miles de Grancey, 20 août 1490. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1738

• Terrier de Bissey, 1536. 

• Bail à cens d'une grange, 1543. 

• Visite des greniers de Bissey à la suite du passage des gens de guerre, février 1569.  

• Rôle des cens dus en 1570 à Antoine de Brullard, co-seigneur de Bissey. 

• Achat de terres par Charles de Montmorency, duc de Damville, 1598, 1601. 

• Bail à cens, 1604. 

• Bail emphytéotique par Mme d'Esguilly, co-seigneur de Bissey, 1607. 

• Etat et dénombrement des droits et revenus appartenant au duc de Montmorency et à la 

duchesse de Luxembourg, héritiers du duc de Damville, s. d. (vers 1612). 

• Terrier de Bissey dressé pour Gabriel de Saint-Belin, co-seigneur de Bissey, 1629. 

• Acquisition par Henri de Bourbon, prince de Condé, du quart de la seigneurie de Bissey, de 

Charles de Senevois, seigneur de Ballot, 30 avril 1633. 

• Aveu et dénombrement fourni par le prince de Condé à Antonin de Gramont, comte de 

Toulongeon, 22 octobre 1633. 

• Reconnaissances de Bissey en forme de papier cueilleret, 1636. 

• Acquisition par Pierre Pauverney d'un terrage au finage de Bissey, 14 juin 1650 ; rétrocession 

du terrage à Abraham de Fabert, seigneur de Poinçon, Gérilly et Bissey en partie, 1er juin 

1651. 

• Transaction entre le maréchal de Pabert et ses fermiers au sujet de sa métairie de Bissey, 14 

août 1661. 

• Etat des revenus de Bissey et soumission d'admodiation, 16 juin 1777. 

• Déclarations des habitants de Bissey, en vertu de la sentence du 17 octobre 1686. 

• Déclaration générale des habitants, 6 février 1696. 

• Terrier de Bissey, 1701. 

• Délibération des habitants de Bissey et supplique au prince de Conti pour modification des 

droits et établissement de la tierce générale, 28 janvier 1709. 

• Déclaration générale par les habitants de tout ce qui est dû au seigneur, 24 juillet 1717 et 24 

mai 1721. 

• Acceptation par les habitants de l'uniformité de la levée des tierces, 1727. 

• Reconnaissance des droits généraux de la seigneurie de Bissey, faite par les habitants le 30 

mai 1760 (copie délivrée par le garde des archives du prince de Condé, Dardet de Minerais, 

le 19 février 1786, ainsi qu'une copie de la déclaration générale du 24 mai 1721). 

• Copie, faite en 1790, d'une déclaration des droits seigneuriaux de Bissey au XVIe siècle. 

• Documents relatifs aux redevances dues au seigneur de Bissey par les religieux de Molesme 

sur leur seigneurie de Marcenay, 1662-1733. 

Larrey.  

• Vente par Guillaume de Grancey, seigneur de Larrey, d'une pièce de pré à Jean Boissot de 
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Poisson, chapelain de la chapelle du château de Larrey, « pour et au profit d'icelle chapelle et 

des chapelains qui de présent sont et qui pour le temps à advenir seront » ; fait au château 

de Larrey, le jour de sainte Catherine 1402. 

• Testament de Jean de Toulongeon, seigneur de Larrey, 27 août 1513. 

• Acensement d'une pièce de vigne à Robert Jacquinet par Charlotte de Toulongeon, femme de 

Jacques de Toulongeon, dit de Vienne, 23 août 1575. 

• Vente d'un pré par Nicolas Couchot à Jean Thoulouse, 13 février 1609. 

• Fondation par Regnault Martin, natif de Larrey, chanoine d'Auxerre, d'une rente 

perpétuelle de 12 livres en faveur de la chapelle Saint-Michel et Saint-Roch, « que puis 

naguères il a fait à ses propres frais et despens bastir, construire et édifier audit lieu de 

Larrey », 17 août 1614. 

• Fondation par Jean Milot, curé de Channay et chanoine au château de Larrey, d'une messe 

hebdomadaire à perpétuité pour le repos de son âme dans la chapelle dudit château, 17 août 

1614. 

• Bail emphytéotique de 14 arpents de marécages fait à Edme Baillot, procureur fiscal de la 

terre et seigneurie de Larrey, par Antoine de Gramont-Toulongeon, comte de Gramont et de 

Louvigny, seigneur de Larrey, le 30 mars 1635, homologué le 22 février 1638. 

• Vente d'un pré par Edme Gonvers à François Massus, 27 mai 1639. 

• Pouvoir donné par René Mignon, secrétaire de M. de Châteauneuf, pour recevoir du duc de 

Gramont la somme de 26.504 livres 12 sols 11 deniers assignée sur la vente des bois de Larrey, 

8 février 1644. 

• Acquisition de prés par Edme Bridard, fermier judiciaire de la terre de Fabert-Larrey, 29 

juillet 1650. 

• Acquisition d'une chennevière par Pierre Lenet, marquis de Larrey, 18 mars 1664. Trois 

achats d'autres biens par le même, 1666. 

• Succession de Pierre Lenet.  

Saisie du marquisat de Larrey.  

Créanciers, Bail judiciaire. Criées judiciaires ; 1667-1676.  

Adjudication aux princes de Conti et de La Roche-sur-Yon, neveux du Grand Condé, le 18 août 

1677. 

• Acquisition d'une pièce de pré par les chanoines de Larrey, 1678.  

Bornage entre la forêt de Larrey et les bois du seigneur et de la communauté de Villedieu, 

1699.  

Bail à cens de la vigne de Larrey, bornage, 1710. 

• Documents relatifs aux étangs de Larrey.  

Grand étang de Larrey ; procès avec l'abbaye de Molesme et la communauté de Marcenay ; 

rappel et copie de titres : 1224, donation par Eudes de Grancey, seigneur de Larrey ; extrait 
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du cartulaire de Molesme ; charte de février1259 [1260], par laquelle Renaud de Grancey se 

reconnaît homme lige des religieux de Molesme pour un étang qu'il a fait faire au finage de 

Marcenay, qui est de leur justice ; foi et hommage par Miles de Grancey à l'abbé de 

Molesme, 29 juillet 1495. 

Procès entre les habitants de Marcenay et ceux de Larrey au sujet du pâturage près de 

l'étang ; transaction du 10 septembre 1573. 

• Autre procès au sujet du pâturage, 1624. 

• Nouveau procès entre le seigneur de Larrey et les habitants de Marcenay, 1676. 

• Accord entre l'abbaye de Molesme, les princes de Conti et les héritiers de Pierre Lenet au 

sujet de la mouvance de l'étang, avril 1677. 

• Pièces relatives à l'étang de Bailly, au finage de Villedieu, mouvant du comté de Tonnerre, 

1572-1676. 

• Administration des étangs, baux, pêche, etc., 1649-1711. 

 

1-GB-004 • Larrey et Nesle.  

• Correspondance administrative, 1675 à 1698, 1702 à 1719, 1740. 

• Prieuré de Saint-Barthélémy de Lévy, 1697. 

• Poinçon-les-Larrey. Contrats et déclarations d'héritages, 1621-1684.  

Etat des revenus appartenant à l'abbé de Châtillon-sur-Seine, XVIIe siècle ; procès, 1605.  

Terre de Pabert à Poinçon ; contrats d'héritages, 1651-1655. 

• Cérilly. Etat des droits seigneuriaux du seigneur de Larrey. 

• Chamesson. Vente d'un terrain par le prince de Conti à Nicolas Brûlart, premier président au 

parlement de Dijon, seigneur de Chamesson, 1690.  

• Sainte-Colombe. Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de Sainte-Colombe, baillé 

par Alexandre Legrand au seigneur de Larrey, 20 août 1658. 

• Marcenay. Bail par François-Louis de Bourbon, prince de La Roche-sur-Yon, à Albert Frérot, 

bourgeois de Châtillon, à titre de rente perpétuelle, d'une maison sise à Marcenay, 19 juin 1684. 

• Villedieu. Neuf déclarations de biens à Villedieu, 1619.  

Quatre contrats d'héritages, 1666. 

• Vaugimois (commune de Villaines-en-Dues-mois). Transaction entre la duchesse de 

Montmorency et les habitants de Vaugimois, par laquelle elle les affranchit des droits de 

mainmorte, tailles, corvées, etc., moyennant une redevance de 25 livres par an, 1er juillet 

1573. 

• Coulmier-le-Sec. Acensement pris par Simon Chappuis de Jacques Pot et de Marguerite de 

Cortiambles, seigneurs de Nesle, 14 mai 1451.  

Reconnaissance de biens tenus en censive, délivrée à René Pot par Jean Messaiger, dit 

Laurent, 25 juin 1496.  
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Aveu et dénombrement de ce que Guillaume de Montmorency tient à Coulmier, relevant 

d'Hélion (de Granson à cause de « son château du Puys » ; sans date (début du XVIe siècle).  

Aveu et dénombrement baillé par Henri de Montmorency à Hercules de Villars-La Faye à 

cause de « sa seigneurie et maison forte de Poix », 14 avril 1631.  

Aveu et dénombrement bailllé par Henri de Bourbon, prince de Condé, à Hercules de Villars-

La Faye, seigneur de Poix, 30 avril 1633.  

Four banal de Coulmier, 1777-1785.  

• Larrey et Nesle. Délibérations du Conseil du prince de Condé, correspondance et documents 

relatifs à l'administration des domaines de Larrey et Nesle de 1777 à 1791. Offices, 1776-

1788. 

 

1-GB-005 • Savoisy. Liasse de déclarations au terrier de Savoisy, 1567. 

• Montbard. Lettres de Louis XIII autorisant le prince de Condé à retirer la terre de 

Montbard sur Christophe du Plessis, avocat au Parlement de Paris, à qui elle a été adjugée, 4 

août 1638. 

• Villier s ou Villiers-les-Semur, aujourd'hui Villars-Pautras-et-Villenotte. Trois 

documents de 1418 établissant qu'Adam Tripey, de Villeneuve, « homme de mainmorte et 

de condition serve » de Guy de La Trémoille, comte de Joigny, seigneur de Montigny et de 

Villeneuve, le désavoue, et s'avoue homme de Jacques de Cortiambles, seigneur de Villers près 

Semur. 

• Perrin Marquet, homme mainmortable et de serve condition d'Antoine de Diou, seigneur de 

Saint-Beury, le désavoue, et s'avoue homme de Jacques Pot, seigneur de Villiers, 1435. 

• Pierre Baigneux, homme mainmortable et de condition serve du monastère de Monstier-

Saint-Jean, le désavoue, et s'avoue homme de Jacques Pot, 1448. 

• Lettres de Jacques Pot relatives au désaveu de Girard Guéritat, 1442. 

• Bail à rente du pressoir de Villers à Pierre Baigneux, 1449. 

• Donation par Jacques Pot à Pierre Baigneux, s. d. 

• Sentence de châtiment corporel et de bannissement contre Adam Tripey, convaincu de 

nombreux vols, 1455. 

• Contrat d'association de biens entre deux habitants de Villers, 1458. 

• Déclaration de prise de biens en censive, faite par Jean Menart à Marguerite de Cortiambles, 

1460. 

• Contrats au sujet d'une pièce de vigne, 1459, 1467. 

• Lettres par lesquelles Guillaume Le Niepz et sa femme se reconnaissent mainmortables et 

justiciables de Philippe Pot, seigneur de Villers, 1484. 

• Baux à cens, 1488-1516.  

• Etat des biens de M. de Couches à Villers, par lui donnés à l'église d'Autun en vertu de la 
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fondation d'Odet de Lespinasse, seigneur de Champallement (s. d.). Vente de ces biens par 

l'église d'Autun à Philippe Pot, 1485. 

Morey.  

Recettes et dépenses du closier de Morey de 1481 à 1487.  

Déclaration des biens possédés par Anne de Monmorency à Morey, 1530.  

• Cuiseaux. Saisie sur le Grand Condé à la requête de Jacques Doujat, 25 février 1653.  

Baux du domaine de la baronnie par le Grand Condé et son fils, 1681 et 1690. Adjudications des 

réparations, 1692-1695.  

Correspondance administrative, 1696-1701.  

Traité entre le prince de Condé et les habitants de Cuiseaux pour le partage des bois communaux, 

1703.  

Baux du domaine, 1705-1711. 

• La Colombière près Dijon.  

Vente par Gilles Berthet au Grand Condé de la terre et seigneurie de Chevannes ou Eschevannes, 

autrement dite la Colombière, 13 juillet 1649.  

Inventaire des titres et papiers remis à Condé. Bail de la Colombière, 1656. Charmilles, buis 

et lilas plantés dans le parc, 1683-1684.  

Rente d'une émine de froment due à l'hôpital de Dijon, 1684.  

Bail de la Colombière au jardinier Joseph Monseigneur, 1686. 

Rixe entre le jardinier et des gentilshommes, 1689.  

Quittances des gages du jardinier en 1691. 

Baux pour l'entretien du parc de la Colombière, 1694, 1697, 1710.  

Paiements au jardinier Charles Mongeot, 1750 ; bail au même, 1751.  

Baux à Jean-Baptiste Chaignet, 1772, 1779.  

Travaux aux pavillons, 1783.  

Renouvellement du bail, 1787.  

Pièces diverses. 

• Fauverney. Travaux de réparations aux moulins, 1645. 

• Bretenières, forêt dite le Bois-le-Duc. Vente de bois, 1642, 1718.  

• Couches (Couches-les-Mines). Aveu et dénombrement de la terre de Couches, relevant de 

Sombernon, baillé par « Claude, seigneur de Blesey et de Goulches pour la moitié », à « Charles 

de Beffroymont, chevalier, seigneur de Sombernon », 9 décembre 1487. 

• Accord entre Eustache de Voudenay et Pourceot de Châteauneuf au sujet des conventions 

du mariage de ce dernier avec Marguerite de Voudenay, 30 août 1384. 

• Baux des revenus de la terre de Meloisey, 1712, 1716.  

• Chaussin. Sommes payées au meunier pour travaux faits à la rivière du moulin, 1648-1649.  

Saisie des terres de Chaussin et de Meloisey, faite sur le prince de Condé le 28 février 1653.  
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Paiement des réparations du moulin de Chaussin, 1684.  

Transaction entre le duc de Bourbon et les habitants de Chaussin au sujet de cens, 1707.  

Concession d'un terrain pour la construction d'un moulin, 1725. 

Mémoire adressé à Melle de Charolais, marquise de Chaussin, par les habitants au sujet de 

leurcontribution aux travaux publics (s. d.). 

• Chamblanc. Quittances de sommes reçues pour travaux exécutés au château par l'ordre de 

la princesse douairière de Condé, 1648-1649. 

• Seurre. Quittances de sommes reçues pour travaux, 1648.  

Lettre de M. de Thésut sur la valeur de la terre de Seurre, 1689.  

Baux des revenus du marquisat de Seurre, 1698, 1704, 1712.  

Acte de récolement des bois, 1717.  

Etat des sommes reçues des receveurs du marquisat de 1713 à 1718. 

 

1-GB-006 • Charolais.  

• Délibération du Conseil du prince de Condé sur le projet d'ordonnance au nom du prince pour 

la confirmation des cinq foires et des marchés de la ville de Charolles, 25 avril 1691. 

• Procès entre les officiers du Roi et les officiers du prince de Condé ; conflit de juridiction ; 

arrêt du Conseil d'Etat du 10 février 1699 (imprimé).  

• Bail des revenus du comté de Charolais, 1707. 

• Pièces administratives. 

• Lettre sur les entreprises des officiers des cas royaux de Charolles sur les droits de 

juridiction du bailliage du comté de Charolais, 10 janvier 1716. 

• Bail des revenus du comté de Charolais, 19 septembre 1716. 

• Lettre du curé de Toulon-sur-Arroux demandant à être nommé élu aux états du Charolais, 1er 

février 1726. 

• Fiefs du Charolais. Délibération du Conseil du prince de Condé sur l'ordonnance du sieur 

du Hautoy, bailli d'épée du comté de Charolais, obligeant les vassaux à faire leurs fois et 

hommages entre ses mains, 25 avril 1691. 

• Décisions du Conseil du prince au sujet de la foi et hommage des fiefs de Cloudeau, d'Azu, 

de Chevenizet, des Buissons, 1693-1705. 

• Vente par les créanciers des successions de Claude-Eléonor de Damas, marquis de 

Thianges, et de Gabrielle de Rochechouart,sa femme, à Eléonor-François, palatin de Dio, de 

la terre, comté et palatinat de Dio, comté de Montpeyroux, de la terre du Vaux de Chiseuil, 

et de la terre et seigneurie de Troucy, 1er juin1711. Lettres et documents au sujet de cette 

vente, 1714. 

Vallery. Mémoire des réparations faites au château, 1659.  

Titre nouvel d'une redevance sur le moulin des Bergeries, 22 avril 1714.  
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Mémoire de travaux, 1743.  

Délibérations du Conseil du prince de Condé au sujet du devoir féodal de fiefs de Vallery, 1672-

1720. 

• Sens. Adjudication du domaine engagé de Sens au prince de Condé, 8 novembre 1649.  

Baux du domaine de Sens, 1682, 1688.  

Décisions du Conseil du prince de Condé au sujet du devoir féodal de fiefs mouvant de la 

grosse tour de Sens, 1672-1720. 

• Malay-le-Vicomte. Baux des droits et revenus de la terre de Malay, 1645, 1655, 1707, 1716. 

• Auxerre. Taille du comté d'Auxerre, sur le principal de laquelle trois sols pour livre 

appartiennent au prince de Condé, 1781-1785. 

• Chablis. Engagement de Chablis au prince de Condé, 1641.  

Greffe de Chablis au prince de Condé, 1641.  

Greffe de Chablis, éminages, offices, correspondance administrative, 1690-1725.  

• Mailly-le-Châtel, Coulanges, Ver-menton, Montigny-le-Roi : quelques pièces administratives. 

• Malvoisine et La Ohapelle-les-Champigny-sur-Yonne : déclaration de la consistance de ces 

terres, appartenant à Guillaume de Haubereau, s. d. (XVIIe siècle). 

• Pièces diverses. 

• Domaines, fermes, administration ; documents généraux, parmi lesquels : Lettres de 

François Ier autorisant la sortie des vins et du bétail de Bourgogne, données à Paray-le-

Monial le 31août 1546. 

• Lettres et documents administratifs, XVIIe siècle. 

• Compte du receveur de la princesse-douairière de Condé en Bourgogne et Bresse, 1647-1648. 

• « Mémoire sur les affaires des terres de Leurs Altesses Sérénissimes situées en Bourgogne 

» (Pontailler, Chaussin, Seurre,Charolles, Cuiseaux, Gex, Montluel), s. d. (fin du XVIIe 

siècle). 

• Mémoire sur les bois du princede Condé en Bourgogne et Charolais, 1697. 

• Mémoires sur les fermes des terres de Bourgogne et Bresse, états des revenus, etc. (entre 1695 

et 1705). Pièces diversesXVIIIe siècle. 

Contrat passé en 1828 entre le duc de Bourbon et M. Cottin, ancien notaire à Paris, pour la 

recherche de biens ayant appartenu avant la Révolution aux princes de Condé en vertu de 

l'aliénation à titre d'engagement faite par Louis XIII, le 13 septembre 1631,  

1° des revenus des châtellenies de Rouvres, Argilly et Pontailler, 

 2° du marquisat de Versoix et du domaine de Gex,  

3°du revenu de la terre de Montluel.  

Nota : « la terre de Montluel a été vendue, le 7 juin 1743, à M. Nicolas de Jussieu par Melle 

Louise-Anne de Bourbon-Condé.  

Les traités de 1814 ont attribué à la république de Genève le marquisat de Versoix et une 
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portion de la baronnie de Gex démembrée ». 

• Copie (du XVIIe siècle) de l'acte d'aliénation de 1631.  

Suit l'inventaire du résidu des documents relatifs à ces terres. 

Rouvres.  

• Mémoire de travaux de couverture au logis de la basse-cour du château et au four banal ; 

paiement ; 1648 ; autres quittances pour travaux, 1648. 

• Quittance du chapelain de Rouvres d'une somme de 55 1. 10 s. « à cause du service que j'ay 

faict faire d'une messe basse chacune semaine durant l'année dernière 1647 dans la grande 

esglise de Rouvres pour ce que la chapelle du chasteau a esté ruinée par les gens de guerre 

ennemis », 22 juin 1648. 

• Contrat d'engagement de terres abandonnées, 1692. 

• Bail du moulin de Pauverney, 1703. 

• Baux des revenus de la terre de Rouvres, 1711, 1717. 

• Dossier des « matroces » de Rouvres, redevance en grains dont une partie appartenait aux 

religieux d'Epoisses, au chapitre de Beaune, aux chapelains de Rouvres, à l'abbaye de 

Clairvaux, à celle de Pontigny et à celle de Maizières ; paiement des arrérages de la redevance 

de 1660 à 1700 ; traités avec les abbayes ; 1698-1700.  

« Mémoire sur la redevance des matrosses de Rouvres ; moyens pour l'éteindre ou la diminuer » 

; « mémoire pour Monseigneur le Duc contre les parties prenantes assignées sur le domaine 

de Rouvres » ; procès en1713 ; correspondance, avis du Conseil, 1714. 

• Supplique et mémoire du fermier Brochot, 1720. 

• Lettre de M. Amelot de Chaillou, intendant de Bourgogne, demandant la préférence pour 

l'engagement des domaines de Rouvres et de Brazey, 1786. 

Argilly.  

• Baux des revenus de la terre et châtellenie d'Argilly, 1627-1656. 

• Pièces de comptabilité, acquits, 1647-1648. 

• Cens et redevances du domaine d'Argilly ; déclarations de biens à Antigny, Palleau, 

Chivres, Balot, Quincey, Villebichet, Villy-le-Brûlé, Villy-le-Moutier, Braigny, Corberon, 

Gerland, Auvillars, Longnay, Prissey, Moux, 1700-1701. 

Pontailler.  

• Pièces comptables, 1647-1648. 

• Baux des revenus de la terre et du greffe de Pontailler, 1657-1716. 

• Bail à cens des moulin et étang de Soisson et des prés de la Pantaine, 1691-1731. 

• Lettre relative à un extrait du terrier de Pontailler, 1718. 

• Supplique de Claude Michel, châtelain royal, et de Pierre Joly, maire de Pontailler, s. d. 

• Rétrocession du moulin de Perrigny par Jean Maupinot à Samuel Daliès, sieur de La Tour, « 

commis par le Roy aux fournitures de ses vaisseaux et establissement des manufactures 
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nécessaires pour la construction desdits vaisseaux », 1668. 

• Note sur la justice de Montmançon, membre de Pontailler, 1698. 

Montluel.  

• Acte de réception de Louis de Blaton en la lieutenance de la châtellenie de Montluel, 1639. 

• Procès-verbal pour fait de chasse, dressé par Claude Barbier, capitaine des chasses et 

concierge de Montluel, 1641. 

• Requête des Augustins de Montluel en vue de la reconstruction de leur église. 

• Deux lettres à M. de Blaton, 1642. 

• Ordres du prince de Condé concernant Claude Barbier, concierge de Montluel, 15 octobre 

1643 (« il luy est deffendu de jouer à aulcun jeu ny d'aller aux cabarets sous peine de prison 

», etc.). 

• « Mémoires addressans à Monseigneur le Prince pour l'establissement d'un duché en la 

terre de Montluel soubz les acquisitionset recouvrement de l'ancien domaine jadis tenus et 

posseddez par ceulx de la maison de Savoye avant la permutation du marquisat de Saluées 

». 

• Actes relatifs à l'établissement du « trezein de tout le vin qui se vendra et débitera dans 

les paroisses » du mandement de Montluel, accordé par le prince de Condé aux religieux 

Augustins, 1643. 

• Information contre un individu qui avait proféré des injures contre le prince de Condé, 1640. 

• Plaintes contre les violences de Claude Barbier, 9 octobre 1646. 

• Opposition à la nomination d'un syndic, 11 novembre ; lettre des consuls et syndics de 

Montluel au prince de Condé, 12 novembre. 

• Lettre de Claude Barbier, 12 novembre. 

• Requête des religieux Augustins, s. d. 

• Lettres et procès-verbaux relatifs à l'établissement des Ursulines de Sainte-Marie à Montluel, 

novembre 1646. 

• Correspondance au sujet des religieuses de la Visitation Sainte-Marie, qui demandent à 

enclore dans leur couvent un espace du fossé de la ville ; opposition des syndics de Montluel 

et du chapitre de l'église de Notre-Dame des Mares, octobre 1686.  

Lettre de M. d'Ambléon, 1er novembre 1686. 

• Lettre sur les albergeages, 24 janvier 1689. 

• Taxe sur le greffe de Montluel, octobre 1689. 

• Correspondance administrative, 1691-1692, 1701. 

• Mémoire du fermier de Montluel sur le droit de cartelage, 1713. 

• Redevance due par les Habitants de Billignieux pour les bois et broussailles du Brissel, 1665, 

1705-1706. 

• Fiefs de Montluel : seigneurie de Sainte-Croix en Bresse, 1625 ; fief de Billignieux, 1670-



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1747

1671 ; Anton et La Valette, 1680 ; terre du Soleil, 1701 ; lettre du comte de Tanay-Sainte-

Croix, 1714. 

 

1-GB-007 • Domaines sortis de la maison de Condé avant la Révolution. 

Arnay-le-Duc et Pouilly-en-Auxois.  

• Vente de ces terres à Henri II de Bourbon, prince de Condé, par Françoise de Bernard de 

Montessus, veuve de Charles Chabot, seigneur de Charroux, et mère de Jacques Chabot, comte 

de Charny, 21 mars 1634. 

• Donation par le prince de Condé à Antoine Comeau, sieur de Pauthier et de Créancey, 

conseiller au parlement de Bourgogne, 22 mars1634. 

• Testament de Jacques Chabot, comte de Charny, en faveur de sa mère, 20 février 1644 ; 

codicille du 13 août ; ouverture du testament, 13 juillet 1645. 

• Transaction entre Marguerite de Cambout, comtesse douairière d'Harcourt et de Charny, et 

Louis de Lorraine, comte d'Armagnac,à qui Mme d'Harcourt cède le comté de Charny, ainsi 

que les terres d'Arnay et de Pouilly, au sujet desquelles il y a procès contre le prince de Condé et 

autres, 18 octobre 1671 (imprimé).  

• Transaction au sujet des terres d'Arnay et de Pouilly entre le Grand Condé, le duc d'Elbeuf, le 

comted'Armagnac et le comte de Marsan, 2 mai 1675. 

• Pièces diverses : quittances et travaux en1647 ; pièces judiciaires, 1657 ; contrat entre 

particuliers, 1727. 

Avallon.  

Don d'une maison au prince de Condé par la ville d'Avallon, 1641 ; ratification et déclaration du 

prince, 2 et 3 janvier 1642. 

Gergy.  

• Déclarations d'héritages à Gergy et à Bougerot, faites à Anne de Moreau, dame de La 

Berchière, 1530 (copie de 1600). 

• Rente de 100 livres constituée au profit de Philiberte Saine par Jean de Saint-Ligier, baron de 

Rully, seigneur de Gergy et Villars, 18 janvier 1589 ; transport de la rente à Melchior de 

Bernard de Montessus, 1er octobre 1596 ; transport par Philibert de Ber-nard, sr de Sarrigny, 

fils de Melchior, à Philippe Deschamps, syndic des états de Bourgogne, agissant au nom de M. 

de Bellegarde, gouverneur de Bourgogne, marquis de Seurre, 18 décembre 1619. 

• Bail des revenus de la terre et baronnie de Gergy par le duc de Bellegarde à Bernarde 

Roy, veuve de Joseph Boileau, 13 mai 1645 ; confirmation du bail, le 27 septembre 1646, par le 

prince de Condé, qui avait acquis la terre de Gergy du duc de Bellegarde le 7 juillet 

précédent. 

• Saisiede la baronnie de Gergy sur le Grand Condé à la requête de Jacques Doujat, 1653. 

• Bail de la baronnie de Gergy, 28 avril 1660 ; vente de la baronnie par le Grand Condé à 
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Augustin Languet,seigneur de Montigny, chanoine de l'église Saint-Vincent de Châlons, 1er 

décembre 1660 ; arrangements pour le bail. 

La Perrière.  

• Cahier de la vente des bois de La Perrière, 1600-1602. 

• « Mémoire des dépenses effectuées par René Esnault, sr de Saint-Laurens, capitaine du 

château de La Perrière,pour le charroi des ponts de Seurre, 1648. 

• Quittances de sommes payées pour travaux, 1648.  

• Pourvoi en garantie près de la succession de Condé des poursuites de l'Administration des 

Domaines, qui considère comme provenant d'engagement les bois de la Bauche et du Cul de 

Fays, dépendant de l'ancienne terre de La Perrière, échangée par le prince de Condé 

suivant acte du16 août 1661 ; signification à M. de Surval du 27 octobre 1831 : inventaire 

de titres de 1482 à1757; copie des titres de 1482, 1493, 1503, 1516, 1526, 1529, 1560, 1741, 

conservés aux Archives Nationales. 

Lux et Spoy-sur-la-Tille.  

• Cinq actes d'acensement accordés en 1528 par Henry de Malain, seigneur d'Orville, de Lux et 

de Spoy. 

• Procès contre Honoré Febvre et consors à propos de censives, 1565-1573. Procès contre 

Prudent Midonne, 1572-1587. 

• Mémoires de travaux au teau et aux bâtiments de Lux, 1639-1648. 

Tanay.  

Quatre actes d'acensement de terrés et prés sur le terroir de Tanay, consentis en 1490 par 

Jacques de Malain, seigneur de Lux, de Vaudenay et de La Conche. 

Venizy.  

Déclaration des deux tiers de la seigneurie de Venizy par Léonard Poart, notaire et secrétaire 

du Roi, Antoine Poart, Jean Poart, conseiller en la chambre du Trésor à Paris, Pierre de 

Longeire, Marguerite Poart, Nicolas et Jacques Poart, 25 mars 1540. 

• Déclaration du tiers de la seigneurie par Jacques Raguier, 1er avril 1540. 

• Déclaration d'un fief par Nicolas Poart, héritier de Pierre de Lalande et d'Aliénor de 

Hermeu, 9 avril 1540. 

• Déclarations de fiefs à Turny par Jacques de Puiseaux, Olivier Adam et Jean Crépin, 14 

avril 1540, par Michel de Hermeu, 13avril 1540, par Robert de Montigny, 13 avril 1540, par 

Antoine de Lespinace, 11 avril 1540, par Jeanne de Montigny, 13 avril 1540, par Jean de 

Pallery, 14 avril 1540, par Jean et Robert de Germigny, 13 avril 1540, par Florentin de 

Pourny, 3 avril 1540. 

• Déclaration du fief de La Mothe à Guchot par Galles de Bezulle, seigneur de Bailly, 3 mai 

1540.  

Déclaration de fief à Guchot, Turny et Basly par Jacques de Bezulle, 10 avril 1540.  
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Déclaration de fiefs à Guchot par Jean Petit et Colas Coussey, 13 avril 1540. 

• Déclaration d'un fief à Venizy par Alain de La Villette, héritier pour un quart de Pierre de 

Hermeu, 9 avril 1540. 

• Déclaration du fief de Gourchamp par Philibert et Jacques des Réaulx, 20 avril 1540. 

• Déclaration du fief de Verron par Pierre Thierriat, 6 avril 1540. 

  • Déclaration du fief de Bouloy par Claude des Essartz, 14 avril 1540. 

  • Foi et hommage deTurny en 1585.  

  • Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de Bouloy, baillé par Louis de Langeac, 

abbé de Saint-Antoine-en-Viennois, commandeur de Saint-Antoine-lez-Troyes, à Adrien du 

Bois, seigneur de Venizy, 11 juillet 1585.  

  • Baux de la terre de Venizy, consentis par le prince de Condé de 1637 à 1646 et par le prince 

de Conti en 1654. 

  • Documents relatifs à l'administration de Venizy de 1655 à 1665. 

 

1-GB-008 • Documents relatifs au gouvernement de la province de Bourgogne. 

• Généralités, XVII e siècle. 

• Lettres de Louis XIII ordonnant des impositions pour la subsistance des troupes, 26 août 

1631. 

• Ordre pour le paiement de la garnison de Bletterans, 10 septembre 1637. 

  • Ordre du duc d'Anguien pour le logement du régiment de La Motte à Tournus, 21 janvier 

1639. 

• Compte de la main du prince de Condé ; M. Collot, trésorier général des fortifications de 

Bourgogne, 1641. 

• Note pour l'exemption des terres de M. de La Roquette. 

• Lettre de Louis XIII au sujet du procès du président Girou, 15 mars 1641. 

• Requête au prince de Condé par les habitants de Bey, mandement de Pont-de-Veyle. 

• Inventaire des états de dépense des garnisons de Bourgogne, 1641. 

• Note de la main du prince de Condé pour le logement du régiment de Conti et des 

compagnies franches. 

• Arrêt du Conseil réglant la subsistance des armées de Catalogne et d'Italie, 28 mars 1641. 

• Arrêt du Conseil privé sur la requête de Pierre Groyer, trésorier des guerres en Bourgogne, 3 

mai 1641. 

• Lettre du parlement de Bourgogne au prince de Condé contre M. d'Orgères, 31 mai 1641. 

• Mémoire de ce que doit M. Berthet, receveur général de Bourgogne, 1643. 

• Ordres du Roi pour le logement de troupes, 15 et 16 janvier 1645. 

• Procès-verbal de la visite du régiment de cavalerie de Mazarin dans ses garnisons, janvier 

1645. 
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• Plaintes contre les désordres des cavaliers en garnison à Saint-Florentin, 5 avril 1646. 

• Lettre de M. Bernard au prince de Condé, Lyon, 5 juin 1646. 

• Mémoire sur la distribution des deniers des contributions, 28 mars 1646. 

• Edit du Roi ordonnant la vérification des édits et déclarations par le parlement de Dijon 

avant toute exécution, mai 1648. 

• Etat des troupes qui doivent se rendre en Bourgogne, signé par Louis XIV, Versailles, 1er mai 

1686. 

• Troupes du camp de la Saône, mai 1688. 

• Distribution des étalons envoyés en Bourgogne ; lettres et états, 1686. 

• Ordonnance du Roi pour le désarmement des nouveaux convertis ; ordres pour la faire 

exécuter en Bourgogne ; octobre 1688. 

• Lettres et ordres du prince de Condé, 1688-1689. 

• Lettre de l'évêque de Chalon, 16 juin 1688. 

• Lettre de M. Quarré sur la charge d'élu, 24 juin 1689. 

• Lettre de Louis XIV informant le prince de Condé, gouverneur de Bourgogne, de la 

déclaration de guerre du prince d'Orange, 27 juin 1689. 

• Arrêt du Conseil d'Etat supprimant les offices de jaugeurs de vins et boissons dans la 

province de Bourgogne moyennant 200.000 livres, 30 octobre 1696. 

• Lettre au prince de Condé contre les prétentions des fermiers des coches, 13 mai 1699. 

• Note sur les prétentions des entrepreneurs du tirage des sels des gabelles du Lyonnais, juin 

1699. 

• Revues de la compagnie des gardes de Bourgogne faites à Dijon en 1686 et en 1689. 

• Etat des capitaines et lieutenants des places de Bourgogne et Bresse (incomplet ; fin du 

XVIIe siècle). 

• Lettres adressées au prince de Condé par M. de Thésut de Ragy, son agent général à Dijon, 

1686-1703. 

• Correspondance générale relative aux affaires de Bourgogne, XVIIIe siècle. 

• Etats des particuliers qui jouissent de l'exemption de la taille et du logement des gens de 

guerre dans les villes de Bourgogne, 1736. 

 

1-GB-009 Gouvernement de Bourgogne.  

• Correspondance et documents relatifs à la ville de Dijon, 1648-1788. 

 

1-GB-010 • Correspondance et documents relatifs aux villes de Bourbon-Lancy, Chalon-sur-Saône, 

Auxonne, Autun, Saint-Jean-de-Losne, Charolles, Buxy près Chalon, Seurre, Baigneux-les-

Juifs, Châtillon-sur-Seine, Saulx-le-Duc, Châtel-Girard, Bligny-sur-Ouche, Bar-sur-

Seine,Montbard, Semur, Beaune, Auxerre, et divers lieux. 
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1-GB-011 • Correspondance et documents relatifs au pays de Gex, à la Bresse et au Bugey; dossiers 

spéciaux pour les villes de Bourg et de Bagé-en-Bresse. 

 

1-GB-012 • Tenues des états de Bourgogne de 1703 à 1739, et de 1769 à 1787 ; dépenses, gratifications, etc. 

 

Série GB REGISTRES 
 

2-GB-001 Comptes rendus par Jean le Maire de Colombier, receveur de Thorey-sur-Ouche et 

Buisson, à René Pot, seigneur de La Roche et dudit Thorey, sénéchal de Beauvais, 1501-1506.  

  Petit in-folio de 115 f., toile grise. 

 

2-GB-002 Compte de l'année 1508-1509 rendu à Guillaume de Montmorency par NicolasDenneguy, 

receveur de Thorey-en-Tonnerrois, Rugny, Melisey, Chamelard, Bernon.  

  Petit in-folio de 183 f., toile grise. 

 

2-GB-003 Etat du domaine de Bourgogne et Bresse, valeur, revenu, etc., XVIIe siècle.  

  In-folio de 179 f., toile grise. 

  Absence constatée en juillet 2007. 

 

2-GB-004 Inventaire des titres et pièces concernant les terres de Bourgogne, XVIIIe siècle. 

  In-folio de 275 f., vélin blanc. 

 

2-GB-005  « Inventaire des titres et papiers concernant les terres de Bourgogne appartenant à 

Monseigneur le Prince qui sont dans le trésor de S. A. S. à Paris », XVIIIe siècle.  

  In-folio de 396 f., veau ancien aux armes de Condé. 

 

2-GB-006 Terrier de la terre et seigneurie de Bissey, 1555.  

In-folio de 97 f., toile grise. 

 

2-GB-007 Déclarations passées au terrier de Bissey, 1555.  

In-folio de 90 f., toile grise. 

 

2-GB-008 Reconnaissances du revenu de Bissey, 1555.  

In-folio de 140 f., toile grise. 

 

2-GB-009 Déclarations passées par les habitants de Bissey, 1691.  
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In-folio de 89 f., toile grise. 

 

2-GB-010 Délivrance faite au parlement de Dijon de la somme de 950 livres sur lesbiens 

immeubles de Claude Boisseau, de Chazilly-le-Bas, au profit de l'amiral de 

Damville, janvier 1607.  

  In-folio de 75 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-GB-011 Décret de la terre et seigneurie de Gergy, 1608.  

In-folio de 196 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-GB-012 (XIV-F-022) 

  Cartulaire de Nesle, dressé en 1269 par ordre de « Jehans, sires de Neelles, 

escuiers, qui l'u fils monsignour Andrieu, signour de Neelles, chevalier » ; avec un 

état des cens et convenants appartenant aux seigneurs de Nesles, dressé en 1271.  

  Petit in-4° de 117 f. de parchemin, reliure en maroquin vert au chiffre du duc 

d'Aumale. 

 

2-GB-013 Aveu et dénombrement de Larrey, rendu au Roi à cause de son duché de 

Bourgogne par Miles de Grancey, écuyer, seigneur de Larrey et en partie de 

Poinçon ; 27 décembre 1491 (copie du XVIIe siècle).  

  In-folio de 74 f., toile grise. 

 

2-GB-014 Terrier de Larrey, Bissey, Poinçon et Cérilly, dressé en 1574 pour Jacques de 

Toulongeon, seigneur desdits lieux.  

  In-folio de 704 f., dos de veau fauve. 

 

2-GB-015 Aveu et dénombrement de Larrey, rendu au Roi par Antonin de Toulongeon, comte 

de Gramont, 1618.  

  In-folio de 44 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-GB-016 « Adveu et dénombrement que messire Abraham de Pabert, conseiller du Roy en ses 

conseilz d'estat, privé et de finances, gouverneur et lieutenant général pour sa 

Majesté des ville, chasteau et souverainetés de Sedan, Raucourt et St Mange, 

mareschal de camp es armées du Roy et maistre de camp d'un régiment d'infanterie, 

marquis de Pabert, présente au Roy nostre sire, aux personnes de Nosseigneurs de la 

Chambre des comptes à Dijon, dudit marquisat de Fabert, composé des terres et 

seigneuries de Larrey, membres et despendances, Cérilly, Poihsson, Bissey-les-Pierres 
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et lieux circonvoisins, tant en fiefs, arrière-fiefs qu'autrement, par luy acquises de 

messire Anthoine de Gramont Toulonjon, mareschal de France, lesdites terres et 

seigneuries érigées en marquisat par ses lettres patentes du mois de may dernier » ; 

Sedan, 24 octobre 1650 ; signé : Fabert.  

  In-folio de 60 f. de parchemin (les sept derniers blancs), reliure moderne en vélin 

blanc. 

 

2-GB-017 Terrier des droits seigneuriaux de l'abbaye de Châtillon à Poinçon, 1571. 

  Petit In-folio de 165 f., toile grise. 

 

2-GB-018 Déclarations au terrier de Fabert (Larrey), 1652.  

Petit In-folio de 91 f., toile grise.  

 

2-GB-019 Déclarations au terrier de Poinçon, 1652.  

In-4° de 56 f., toile grise. 

 

2-GB-020 Autres déclarations au terrier de Poinçon, 1652.  

Petit in-folio de 584 p., ancienne reliure en vélin blanc. 

 

2-GB-021 Déclarations des habitants de Poinçon, 1690.  

Petit in-folio de 19 f., toile grise. 

 

2-GB-022 « Déclarations faictes par les habitants de Poinçon, de Larrey, Gérilly et de Bissey-les-

Pierres des terres qui doivent cens de grain, chapon et argent au finage de Poinçon, qu'ils 

doivent à Monseigneur le prince de Conty, seigneur dudit Poinçon », 1693-1699.  

In-folio de 219 p., toile grise. 

 

Gouvernement de Bourgogne.  

2-GB-023 « Estât au vray de tout le Domaine en l'estendue de la généralité de Bourgogne et Bresse », 

XVIIe siècle.  

In-folio de 178 f., toile grise. 

 

2-GB-024-025  Recueil des documents relatifs à l'administration de la province de Bourgogne, 1647-1702.  

In-folio de 648 et 383 f., reliure originelle en veau brun aux armes de Condé. 

 

2-GB-026-038 (XIX-E-002-014) 

Registres du gouvernement de Bourgogne de 1671 à 1784.  
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Précieuse collection contenant la transcription de tous les documents, correspondances, 

provisions, mémoires,tenues d'états, etc., relatifs au gouvernement de la province.  

 13 vol. grand in-folio de 355 f., 724 p., 732 p., 738 p., 555 p., 607 p., 572 p., 596 p., 604 p. (ce 

volume offre une lacune de quatorze années, 1739-1754, au cours desquelles le gouvernement 

fut exercé par le duc de Saint-Aignan à cause de la minorité de Louis-Joseph de Bourbon, 

prince de Condé), 600 p., 600 p., 287 p., richement reliés en maroquin rouge aux armes des 

princes de Condé. 

 

2-GB-039 (XIX-E-005) 

  Registre des tenues d'états et des voyages d'honneur sous le gouvernement de Louis-Henry, 

duc de Bourbon, décembre 1728-avril 1739.  

  Grand in-folio de 337 p., maroquin rouge aux armes de Condé. 

 

2-GB-040 (XIX-A-002) 

  « Registre des revenus casuels provenant du gouvernement de Bourgogne, suivant les états 

arrestez chaque année par S. A. S. Monseigneur le Duc, à commancer en 1727 »(continué 

jusqu'en 1787).  

  Grand in-folio, 73 p. écrites, le reste du volume en blanc, maroquin rouge aux armes de 

Condé. 

 

2-GB-041 « Bourgogne. Registre des provisions sur lesquelles S. A. S. a donné son attache » (provisions 

de charges et offices de 1730 à 1789).  

  Grand In-folio de 490 p. ch., dont 223 seulement sont écrites, maroquin rouge aux armes de 

Condé. 

 

2-GB-042 « Registre des provisions et brevets des charges de maréchaussée», 1730-1778.  

  Grand In-folio de 461 p., maroquin rouge aux armes de Condé. 

 

2-GB-043-046 Registres des lettres adressées par M. Girard, secrétaire du duc de Bourbon pour la province 

de Bourgogne, à MM. de Bierre (Antoine Chartraire) et de Montigny (François Chartraire), 

trésoriers généraux des états de Bourgogne ; 1728-1739.  

In-folio de 181, 116, 366 et 515 p., reliure en vélin blanc. 

 

2-GB-047-049 Registres des lettres adressées par M. Girard au comte de Tavannes (Henri-Charles de 

Saulx), commandant en Bourgogne, 1728-1761.  

In-folio de 184, 296et 143 p., reliure en vélin vert. 

2-GB-050 Registres des lettres adressées par MM. Girard et Roullin, secrétaires du prince de Condé, à 
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M. Rigoley d'Ogny, trésorier général des états de Bourgogne, 1760-1773.  

In-folio de 422 f., reliure en vélin blanc. 
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SÉRIE GC  
NORMANDIE  

AUMALE - POIDS DE NORMANDIE – GRAVILLE 
 

I. AUMALE. 
 
1-GC-001 • Aveu et dénombrement du comté d'Aumale, servi au Roi par Claude de Lorraine, duc de 

Guise, 16 mars 1538 [1539].  

Vérification de l'aveu aux assises de Neufchâtel, à la requête de Gaston de Grouchy, 

procureur du duc de Guise, 29 mai 1539. 

• Aveu et dénombrement par Henri de Savoie, duc de Nemours, 1er août 1624. 

• Aveu et dénombrement par Jeanne-Baptiste de Savoie, duchesse de Savoie, 20 juillet 

1673. 

• Mandement de la Chambre des Comptes de Rouen, après vérification de l'aveu de 1673 et 

rappel de nombreux titres anciens, ordonnant la main-levée du duché d'Aumale et la libre 

jouissance par la duchesse de Savoie, 19décembre 1684.  

(Ce document mentionne : un inventaire rédigé en 1600 « par lequel il paroît que les tiltres 

dudit duché d'Aumale ont esté pillez et mis en désordre par les Espagnols lors de la surprise de 

la ville d'Amiens » ; une charte donnée le 26 novembre 1480 sur « la remontrance faite par Mr 

Jean, comte de Rieux et d'Aumale, que les Bourguignons, ayant ravagé la France, avoient 

incendié et consommé par le feu le chasteau dudit Aumale, au moyen de quoy tous les 

tiltres d'iceluy auroient esté perdus et bruslez »).  

• Articles convenus entre Gaspard de Pieubet, commis par le Roi pour traiter de l'acquisition 

du duché d'Aumale au profit de Louis-Auguste de Bourbon, duc du Maine, et dom Félix-

Thomas Ferrero, marquis de la Marmora, au nom de Madame Royale, Marie-Jeanne-Baptiste 

de Savoie ; 13 juillet 1685. 

• Copie collationnée du procès-verbal de publication et affiches des biens du duché d'Aumale, 

13 août 1686.  

Nomination d'un tuteur au duc du Maine mineur, 29 août 1686 (imprimé). Adjudication du 

duché d'Aumale au profit du duc du Maine par arrêt du 3 septembre 1686 ; transaction 

entre le duc du Maine et Madame Royale, 9 septembre, et diverses conventions du même 

jour consécutives à la vente du duché.  

Procès-verbal pour la liquidation du tiers coutumier, de Madame Royale sur le prix du 

duché d'Aumale, 16 septembre.  

Lettres de Louis XIV faisant don au duc du Maine des droits régaliens dus pour 

l'acquisition du duché, 30 septembre.  
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Patente (en italien avec traduction française) de Madame Royale pour le remploi de son 

tiers coutumier, mars 1688.  

Paiement du prix d'acquisition, mars-juin 1688.  

Arrêt du Parlement sur les oppositions faites à la vente du duché et la distraction d'une 

somme sur le prix d'acquisition pour être répartie aux termes de l'arrêt, 31 janvier 1688 

(imprimé).  

Quittance donnée par le fermier du domaine de la généralité de Rouen, de la somme de 

3.000 livres pour toutes ses prétentions à cause de l'adjudication du duché d'Aumale, 23 

juillet 1689. 

• Arrêt qui déclare nulle la saisie féodale du duché d'Aumale faite à la requête du 

procureur-général de la Cour des Comptes de Rouen.  

Arrêt qui ordonne que les fois et hommages du duché seront faits à la Chambre des 

Comptes de Paris comme relevant du château du Louvre, 11 juillet 1721. 

• Etat des châteaux, maisons et autres bâtiments appartenant au comte d'Eu dans son duché 

d'Aumale.  

Etat des fermes.  

Etat des prairies.  

Etat des champarts.  

Etat des rentes passives et charges foncières du duché.  

Etat général des domaines et droits du duché. 

• Vente du duché par le comte d'Eu au Roi, 14 septembre 1773.  

Vente par le Roi au duc de Penthièvre en 1775.  

Lettres patentes de confirmation du duché-pairie d'Aumale en faveur du duc de Penthièvre, 

juillet 1776 ; enregistrées au Parlement le 7 février 1777.  

Exemplaire imprimé des lettres patentes (A Paris, de l'Imprimerie d'Antoine Boudet, M. 

CC. LXXVIII). 

« Arrêt de la Cour du Parlement qui entérine les Lettres à terrier du Duché d'Aumale », 25 

février 1789 (imprimé).  

• Baux généraux des revenus du duché d'Aumale, 1688-1768. 

• Régie du duché, 1772-1792. 

• « Etat des moulins appartenant à Monseigneur le comte d'Eu dans son duché d'Aumale 

».  

Moulin d'Aumale, baux, 1768, 1777.  

Moulin d'Haudricourt, baux, 1768, 1777.  

Launay : autorisation de construire un moulin accordée au sr de Mesnival, 1704 ; baux des 

moulins, 1768, 1777. 

Moulin des Chaussées, baux, 1768, 1777.  
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Moulin à vent de Richemont, mémoire de travaux, 1727. 

Moulins de Guverville, de Griel, de Sept-Meules, de Grandcourt, mémoires de travaux, 1727. 

Poucarmont : travaux de réparations au moulin, à la halle et à l'école, 1727.  

Moulin et ferme de Pléville, baux, 1768, 1777. 

• Offices et juridictions. Déclaration faite par le sr Guilloreau au profit du duc du Maine des 

offices de commissaire aux saisies réelles, de receveur des consignations, et de notaire royal 

pour le duché d'Aumale, 8 mai 1688.  

Arrêt du Conseil privé du Roi qui interdit aux officiers royaux de Neufchâtel de troubler la 

juridiction des officiers d'Aumale, 10 décembre1688.  

Inventaire des registres provenant de l'exercice de Louis-François Magnier, greffier des 

juridictions d'Aumale, de 1742 à 1751.  

Provisions d'huissier sergent du plaid de l'Epée dans l'étendue du duché d'Aumale en 

faveur de Jean-Charles Le Bon, 1754.  

Arrêt du Conseil d'Etat qui ordonne que les officiers des duché d'Aumale et comté d'Eu 

feront seuls et à l'exclusion de tous autres, dans l'étendue desdits duché et comté, les 

prisées et ventes de tous biens, meubles et effets mobiliers, 19 mai 1778 (parchemin et deux 

imprimés, affiches et in-quarto).  

Bail du tabellionage d'Aumale, bail du greffe du bailliage et des Eaux-et-forêts, 10 octobre 

1778. 

• Fondations. Vidimus par le roi Philippe IV, juillet 1328, de lettres de Jean de Ponthieu, 

comte d'Aumale, de l'an 1291, faisant une donation au couvent de Saint-Martin d'Aumale.  

Fondation par Charles de Lorraine, duc d'Aumale, en faveur des Minimes d'Abbeville (29 

mars 1588), confirmée par son gendre et sa fille, Henri de Savoie, duc de Nemours, et Anne de 

Lorraine (24 juin 1622).  

Fondation par Charles de Lorraine et sa fille Anne d'un couvent de Minimes à Anderlecht 

près Bruxelles,1615 ; quittances de sommes perçues par les religieux, 1623-1624.  

Fondation en faveur des Pénitents d'Aumale par Elisabeth de Vendôme, veuve de Charles-

Amédée de Savoie, duc de Nemours, 1657.  

Fondation de la chapelle des prisons d'Aumale par Marie-Jeanne-Baptiste de Savoie, 1673. 

Vidimus, donné en 1739, de chartes exhibées par les religieux de Saint-Martin d'Auchy-lez-

Aumale et relatives au patronage de la cure d'Elcourt.  

Fondation par le duc de Penthièvre en l'église d'Aumale en vertu du testament du comte d'Eu, 

1776.  

Mémoire des sommes données annuellement à la maison des filles orphelines d'Aumale, et à 

l'hôpital de Blangy, fondé par Mlle d'Orléans le 18 décembre 1785.  

Transfert dans la chapelle du château d'Aumale d'« un tombeau en plomb contenant les 

ossements de différents princes et princesses des maisons de Lorraine et de Savoie », retiré du 
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caveau du chœur de l'église de Saint-Martin d'Auchy, 31 octobre 1792. 

• Eaux-et-Forêts. Mémoire sur la levée des droits de fouage dans l'étendue du duché 

d'Aumale, 1691. 

Arrêt au sujet de la pêche dans les rivières de Fleuzy et de Bresle, rendu contre Jean de 

Chézy,seigneur de Lignières et de Fleuzy, à la requête et en faveur du duc du Maine, 

1728.  

Adjudication de bois, 1761-1762.  

Etat des bois et buissons appartenant au comte d'Eu dans son duché d'Aumale, avec 

observations sur leur aménagement et administration.  

Sentence de réformation concernant la rivière d'Aumale, 17 février 1780.  

« Mémoire sur l'administration actuelle des bois du duché d'Aumale, dressé sur les lieux par 

M. Guiot, commissaire du Conseil de S. A. S. Monseigneur le duc de Penthièvre pour 

l'inspection de tous ses bois et forêts, en vertu des délibérations du Conseil des 24 avril 1780 et 

23 avril 1781 ».  

Réformation générale des bois du duché d'Aumale, faite et rédigée par M. Guiot en 1782 et 

1783.  

Carte des bois du duché d'Aumale, gravée par Glot en 1783.  

Observations sur l'étendue, la nature et la consommation des bois du duché d'Aumale et du 

comté d'Eu, mai 1785.  

Procès à propos de la vidange d'une coupe de bois, 1787.  

Etats du produit des bois d'Aumale de 1770 à 1790.  

Choix d'un arbre de la Liberté pour la place de Blangy, 18 mai 1792.  

Documents relatifs aux bois communaux de la ville d'Aumale : arrêt du Parlement attribuant 

aux habitants le tiers du bois de Boistel, 31 octobre 1587 ; procès-verbal de partage du bois 

entre les habitants et le duc d'Aumale, novembre 1587 (copie moderne) ; juridiction des 

officiers des Eaux-et-forêts du duché, 1735 ; contestations et mémoires, 1742-1747. 

 

1-GC-002 • Copie de 1672 des trois chartes de Charles V (1367), Charles VIII (1489) et Charles IX 

(1572) relatives aux foires et marchés de la ville d'Aumale.  

Arrêt du Conseil du 12mars 1683 qui rapporte et annule l'arrêt du 10 mars 1682 autorisant 

l'établissement d'un marché à Lignières.  

Arrêt qui défend au duc de Gréqui de faire tenir un marché à Poix le samedi et maintient la 

duchesse de Savoie au droit de faire tenir un marché franc tous les samedis à Aumale, 2 

mai 1684. 

• Extrait des comptes du comté d'Aumale de 1388 à 1612 « qui justifient qu'audit comté 

appartiennent différents droits de sceaux, aunages et courtages sur les draps et toiles ».  

Edit de mars 1571 pour la réformation, police et règlement sur .les façons des draps, serges et 
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autres étoffes de laine.  

Arrêt du 27 octobre 1636 portant condamnation du paiement de droits dus à l'office de 

contrôleur, visiteur et marqueur des draps et serges.  

Extrait du tarif et pancarte des droits dus à Madame Royale en son duché d'Aumale (copies 

collationnées en 1711).  

Lettres de confirmation de l'établissement de la halle aux serges d'Aumale, décembre 1685.  

Arrêt du Conseil d'Etat portant que Jérôme de Voulges, sieur de Boisroger, sera maintenu en 

l'exercice des offices d'auneurs,visiteurs et marqueurs de la prévôté de Grandvilliers, 29 mai 

1696.  

Mémoire sur le marché d'Aumale.  

« Arrest du Conseil d'Etat du Roy, portant règlement pour les manufactures d'étoffes de 

laine de l'étendue du duché d’Aumalle et de la prévosté de Grandvilliers. Du 13 may 1698. A 

Paris, chez Estienne Michallet...., M. DC. XCVIII » (imprimé).  

Mémoire sur l'arrêt du Conseil du 13 mai 1698.  

Mémoire sur les manufactures du département d'Aumale.  

Arrêt du Conseil d'Etat concernant le droit de 2 s. 6 d. par chaque pièce ou morceau de serge 

qui se vendra dans la halle d'Aumale, 8 août 1711.  

Lettres patentes pour l'établissement de ce droit, 23 août 1711 (affiche imprimée). 

Autres lettres patentes sur le même sujet, 12 février 1712 (affiche imprimée). Ordonnance de 

l’intendant Louis de Bernage pour l'exécution des lettres patentes, 31 décembre 1713. 

 « Arrest du Conseil d'Etat concernant la manufacture des serges d'Aumale. Du 2 février 

1720. [Paris], de l'Imprimerie de la Veuve de Charles Guillery, vis-à-vis le Pont S. Michel, à 

l'entrée de la rue S. André des Arts » (in-4° de 25 p.).  

« Arrest du Conseil d'Estat du Roy, en interprétation de celuy du 30 juin 1733 qui règle la 

manière dont les Draps et autres Etoffes de laine, ou meslées de laine, soye, poil, fil, coton et 

autres matières, doivent être marquées et plombées. Du 30 janvier 1734 », (affiche imprimée).  

Arrêt du bailli d'Aumale qui condamne Labitte et consors au paiement des sommes qui 

leur ont été demandées par le receveur du duché d'Aumale pour le droit d'aunage et de 

plombage des serges qu'ils ont fait fouler aux moulins du duché d'Aumale, 31 mars 1778 ; 

arrêt du Conseil d'Etat sur l'appel interjeté par les condamnés, 24 juillet 1781. 

• Statuts de la corporation des bouchers d'Aumale, 24 décembre 1457, renouvelés et confirmés le 

16 octobre 1581(copie de la fin du XVIe siècle, et autre copie du XVIIe).  

Réformation des statuts des bouchers parlé duc du Maine, s. d.  

Mémoire pour les charcutiers d'Aumale, 7 juillet 1691.  

« Statuts pour un corps de mestier de chaircuittiers, que les vendans lards et porcqs salles de la 

ville d'Aumale supplient très humblement Monseigneur le duc du Maine et dudit Aumale leur 

accorder et donner pouvoir d'establir... ». 
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• Etat des droits appartenant au comte (puis duc) d'Aumale, extrait du chartrier de 1532 et du 

terrier de 1645.  

Etat des droits de toute espèce appartenant à Monseigneur le comte d'Eu dans l'étendue de 

son duché d'Aumale.  

Ferme de la Palette d'Aumale, d'après le compte de 1595.  

Adjudication des droits d'aunage et courtage, 1610, 1616.  

Mention de la ferme de la halle au blé et aux merciers dans l'acte d'acquisition du duché le 3 

septembre 1686. 

Baux des droits d'aunage, hallage, contrôle des draps, travers et autres, 1694-1769.  

Ferme des poids et balances, droits d'aunage, hallage, étaux, 1778, 1786. 

• Vente par Louis-Firmin Huger de Bacquencourt et Pierre-Joseph-Amable Le Sieure de 

Groissy, mari de Louise-Jeanne-Renée Huger de Bacquencourt, et Pierre-Joseph-Amable Le 

Sieure de Groissy, mari de Louise-Jeanne-Renée Huger de Bacquencourt, à Louis-Charles de 

Bourbon, comte d'Eu et duc d'Aumale, « des droits de jauge, visite et réforme sur les poids, 

aunes, mesures, bancarts de moulins dans la ville et dans toute l'étendue du duché 

d'Aumale », 2 mai 1765.  

« Arrêt du Conseil d'Etat du Roi du 7 décembre 1784.  

Lettres patentes de Sa Majesté, et Enregistrement d'icelles au Parlement de Rouen, portant 

maintenue de la propriété des droits de la jauge et réforme des poids, mesures et bancards 

des moulins dépendans patrimonialement du fief de Lardinières dans la province de 

Normandie. A Caen, de l'Imprimerie de G. Le Roy, Imprimeur du Roi » (in-4 de 20 p.).  

« Lettres patentes données au mois de Février mil sept cent quatre-vingt-six, sur Arrêt du 

Conseil d'Etat du Roi du 7 décembre 1784, et Enregistrement d'icelles au Parlement de 

Rouen, portant maintenue de la propriété des droits de la jauge et réforme des poids, 

mesures et bancarts de moulins dépendans patrimonialement du fief de Lardinières dans la 

province de Normandie. A Caen, de l'Imprimerie de G. Le Roy, Imprimeur du Roi « (en forme 

d'affiche). 

• Fondation du collège d'Aumale par Charles de Lorraine, mai 1595. Entre autres choses, le 

prince donne « le revenu intégral de la Maladerie de Monsieur Saint-Lazare près de ce lieu 

d'Aumale à la charge que le Principal du Collège sera tenu nourrir les pauvres lépreux de 

ce dit lieu d'Aumale si aucuns s'en présentent en ladite Maladerie cy après...».  

Arrêt du Conseil qui maintient le duc du Maine en la possession et jouissance des droits de 

fondateur de la Maladerie d'Aumale, 5 août 1695. 

Pièces du XIXe siècle :  

Inventaire des titres de la fondation du collège, 1594, 1595, 1600, 1680. 

Transaction pour le paiement en argent de la rente de 180 boisseaux de blé due par le duc 

du Maine au collège, 22 octobre 1735.  
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Rapport au Conseil du Domaine privé du roi Louis-Philippe sur la réclamation de la ville 

d'Aumale, qui demande le remboursement des rentes constituées en 1595.  

Accord entre la Ville et l'administrateur du Domaine privé, 17 février 1835.  

Trois reçus du trésorier du collège, 1836-1839.  

Arrangement définitif entre la ville d'Aumale et le Domaine privé du Roi, 1839. 

• Droit d'usage réclamé par l'hospice d'Aumale ; mémoire et correspondances, 1821. 

• Eaux minérales d'Aumale : mémoire, plan, lettres du médecin Marteau, dissertation, 1756-

1757. 

Etats des fiefs mouvant du duché d'Aumale, XVIIIe siècle. 

• Arrêt qui ordonne qu'il sera procédé au Parlement de Paris sur la demande en combat de 

fief de dom Robin, prieur de Saint-Eparche de Fleuzy, 31 janvier 1721. 

• Fief de Beaucamps-le-Jeune ; difficultés entre le comte d'Eu et le marquis d'Estrades sur 

un droit de champart, 1758. 

• Fief de Beaufresne. Extraits des aveux donnés par Hugues de Caullières au XVIe siècle 

et par Charles de Caullières au XVIIe. 

Arrêt en faveur du duc du Maine contre Claude Langlois de Duranville au sujet des prières 

nominales dans l'église de Beaufresne, 1712.  

Arrêt du Parlement qui maintient Louis-Charles de Bourbon, comte d'Eu et duc d'Aumale, 

dans la qualité de seigneur de la paroisse de Beaufresne, et condamne aux dépens Charles-

Claude Langlois, vicomte de Maizicourt et seigneur de Beaufresne, 1747.  

Mémoire des fiefs que possède M. de Maizicourt à Beaufresne et Ploques, février 1748.  

Mémoire sur le domaine de M. de Maizicourt, dont le comte d'Eu désire faire l'acquisition, 

1748. 

• Fief de La Fresnoie : aveux de Gabriel Depoix, 1615, de Pierre Depoix, 1642, des dames 

religieuses d'Aumale, 1688, 1730. 

• Mémoires sur le « plain fief de haubert de Rothois », dont les deux tiers appartiennent au duc 

d'Aumale, et le reste à M. de Creny, 1762.  

Bail à rente de la ferme de Rothois par Louis-Jean-Marie de Bourbon, duc de Penthièvre, 

à Pierre Lambert, garde de ses bois et chasses, 1780. 

• Fief de Ronchois. Bail à titre de fief et rente foncière perpétuelle par les héritiers de 

Philippe d'Aussy, à Claude Dorange, capitaine du château de Riberpré, du fief, terre et 

seigneurie de Ronchois, 10 janvier 1721.  

Vente par Claude Dorange au comte d'Eu, 22 décembre 1740.  

Note sur la créance d'une rente foncière de 650 livres que possède René de Maçon sur la 

terre de Ronchois, août 1753 ; vente de cette rente par René de Maçon à Alexandre Engren, 

31octobre 1753 ; mémoire présenté au duc de Penthièvre par le fils de l'acquéreur, Charles-

Alexandre-François Engren.  
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Bail de la ferme de Ronchois, 1777. 

• Ferme d'Illé dans la paroisse d'Illois; baux, 1776, 1785. 

• Bailly. Vente par François de Chézy au comte d'Eu de l'emplacement des moulins 

incendiés et d'autres bâtiments et herbages, 1741.  

Bail de la ferme du Petit Bailly, 1777. 

Echange de masures et prairies entre le duc de Penthièvre et François Quatresous, 1781. 

• Pierrecourt et Nesle-Normandeuse, relevant de la Vicomté de Neufchâtel.  

Fois et hommages par Jean-François et Louis-François Le Conte de Nonant ; délais d'aveu 

; 1724-1727.  

Transaction entre les deux frères, marquis et comte de Pierrecourt, 1739. Ils étaient fils de 

Louis-Jacques Le Contede Nonant, marquis de Pierrecourt, et de Françoise de Mirre, qui, 

en 1665, avaient emprunté 82.200 livres à Jean d'Hiel, comte des Hameaux ; d'où 

transaction passée le 1er juin 1744 entre Anne-Marie de Beuzelin de Bosmelet, duchesse de 

La Force, héritière du comte des Hameaux, d'une part, et, d'autre part : Jean-François-Gaston 

et François-Louis Le Conte de Nonant, fils du marquis Jean-François, son petit-fils Jean-

Joseph, marquis de Néry, et Alexis-Bernard, fils du comte François-Louis.  

Foi et hommage par Alexis-Bernard, 1745.  

Vente des terres de Pierrecourt et Nesle-Normandeuse au comte d'Eu par Alexis-Bernard Le 

Conte de Nouant, seigneur de Pierrecourt, conseiller au Parlement de Rouen et président aux 

Requêtes du Palais, 18 mars 1747.  

• Arrêt du Parlement qui condamne Antoine Le Varlet à des dommages et intérêts pour 

dégradations faites aux fermes de Pierrecourt et Nesle, 12 juillet 1762.  

• Bail de la ferme de Pierrecourt, 1777. 

• Estimation des biens de Jérôme Léger, faite en vue du remboursement au duc de Penthièvre 

des rentes et droits seigneuriaux qui les grèvent, 4 août 1791. 

• Etats estimatifs du bois de Nesle-Normandeuse, appartenant au duc de Penthièvre, et des 

pièces de terre que M. Boutry offre en échange, avec plan, 12 mars 1792. 

• Fief au hameau de Roménil, paroisse de Nesle ; aveux rendus aux seigneurs de 

Pierrecourt et de Nesle : 11 octobre 1622, à Louis de Mouy par Jean Caresmel, chanoine de 

Rouen ; 25 octobre 1632, à Louis de Mouy par Anne Lévesque ; 18 juillet 1657, à Louis-

Jacques Le Conte, marquis de Pierrecourt, héritier de son aïeule Françoise de Mouy, par Jean 

Caresmel, archidiacre du Vexin français en l'église de Rouen ; 5 août 1675, à Françoise de 

Mirre, veuve de Louis-Jacques, par François Lévesque et Marie Caresmel, veuve d'Anne 

Lévesque ; 23 mai 1736, à Jean-François Le Conte de Nonant par Elisabeth Rocuchon, 

héritière de Suzanne Lévesque, sa mère ; 9 juillet 1736, au même par Anne-Rose Roger, 

veuve d'Adrien de Blanc-Batton, fille et héritière d'Antoine Roger, sr de Montégut, et de 

Charlotte Lévesque ; 8 septembre 1736, à Jean-François et à Louis-François Le Conte de 
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Nonant, marquis et comte, de Pierrecourt, par Elisabeth Rocuchon. 

• Pièces relatives à la reprise de possession du domaine d'Aumale par la duchesse d'Orléans, 

fille du duc de Penthièvre, en 1814. 

Quelques papiers relatifs à Eu.  

• Inventaire de titres et documents concernant le duc du Maine et ses enfants, rédigé vers 

1715. 

• Inventaire sommaire des titres du comté d'Eu en 1818 ; transfert des archives au Palais-Royal 

à Paris en 1827. 

• Pouvoir de receveur général du comté d'Eu donné par Catherine de Clèves à Claude Lucas, 

seigneur de Hamancourt, 15 juillet 1566.  

• Engagement de Claude Lucas envers Martin Le Gresle, sieur de La Herbaudière, receveur 

général de la princesse à Paris, 9 juillet 1567. 

• Pouvoir donné par Catherine de Clèves, princesse de Portien et comtesse d'Eu, à Richard 

Landry, vicomte d'Eu, 2 octobre 1567. 

• Pouvoir donné par Martin Le Gresle, seigneur de La Herbaudière, à son commis Sébastien 

Bruneau, 11 mars 1569.  

• Quelques quittances de 1727 à 1729. 

• « Etat des maisons basties sur anciens fondements des masures du village de Réalcamp qui 

ont droits d'usage en la forest du comté d'Eu suivant le procès-verbal de Mr Tillette, lieutenant 

d'Abbeville, expédié le 20 juillet 1584, fait en exécution de l'arrest de réformation du 1er 

décembre 1581 » (copie de 1776). 

• « Etat des maisons usagères de Réalcamp auxquelles il est dû un franc-bâtir en bois blanc », 

1er janvier 1749. 

• Vente des bois de l'ordinaire 1796. 

• Procès contre les verriers, 1879-1880. 

 

II. POIDS DE NORMANDIE. 
 
1-GC-003 • Inventaires de titres. 

• Office de contrôleur héréditaire de tous les poids et balances qui pèseront les marchandises 

dans les villes et faubourgs de Rouen, Honfleur, Dieppe, Le Havre et Harfleur, créé par édit 

du mois de mars 1637.  

Provisions en faveur de Michel Le Masle, juillet 1639.  

Paiement de 200.000 livres par Michel Le Masle (qui agissait pour le compte du cardinal de 

Richelieu, qui eut pour héritier en partie le fils de sa sœur, Armand de Maillé, duc de 

Brézé, mort en 1646, frère de la duchesse d'Anguien).  

Arrêt du Conseil d'Etat qui décharge la duchesse d'Anguien d'une taxe de 96.000 livres sur 
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le contrôle des Poids de Normandie, 24 novembre 1646.  

Arrêt du Conseil d'Etat qui décharge la princesse de Condé du quart de la taxe faite sur les 

Poids de Normandie, au moyen du paiement qu'elle a fait de 39.525livres, 4 mai 1658 ; 

quittance donnée par le trésorier général des Domaines de France, 21 novembre 1659.  

Transaction entre le prince de Condé et le duc de Richelieu, 2 mai 1674 : le prince garde la 

propriété du marquisat de Graville et de la ferme des Poids de Normandie ; le duc reçoit le 

duché de Fronsac et le comté de Coutras en Guyenne, ainsi que le comté de Beaufort en 

Anjou. 

• Arrêt du Conseil d'Etat établissant le droit de Parisis, revenant à cinq sols pour livre, sur 

les droits et fermes du royaume, 21 juillet 1655.  

Arrêt pour l'adjudication des droits, 2 décembre 1655. 

Adjudication des droits de parisis dans la province de Normandie à Pierre Girardin, 

janvier1656.  

Paiement d'une finance de 3.500 livres par Marie de Maupeou, veuve de François Foucquet, 

mai 1657.  

Arrêt du Conseil qui ordonne que les propriétaires des droits de parisis paieront un 

supplément de finance, 15 août 1657.  

Arrêts du Conseil obtenus par le prince de Condé, qui ordonnent que la veuve Girardin et 

autres adjudicataires du droit de parisis rapporteront leurs contrats et quittances en vue de 

procéder à la liquidation, 12 août et 6 novembre 1660.  

Arrêts et contrats relatifs à la reprise de possession par le prince de Condé, avril-mai 1661. 

• « Estât des charges des Poids de Normandie qui se payent en diminution du prix des baux 

et qui sont ordonnés estre payez pour l'année 1710 », signé par la princesse de Condé, Anne 

de Bavière, 16 juillet 1711. 

Transactions entre les héritiers du prince de Condé, 1714 ; mémoires sur le droit de 

contrôle et le droit de parisis des Poids de Normandie, 1714.  

Vicomte de l'Eau de Rouen ; contrôle et parisis ; juge du droit au Havre ; mémoire de 1719.  

Arrêt du Parlement de Paris qui ordonne que la propriété et jouissance des droits de contrôle 

des Poids de Normandie et du parisis desdits droits, dépendant de la succession de Marie-

Elisabeth de Bourbon, duchesse de Vendôme, décédée le 11 avril 1718, appartiennent, à dater 

de ce décès, à Louis-Henry de Bourbon, prince de Condé, duc de Bourbon, et à ses frères les 

comtes de Charolais et de Clermont, 28 avril 1725. 

• Adjudication des domaines de la Vicomté de l'Eau de Rouen et droits de barrages, faite 

par les Commissaires du Conseil au profit du duc de Bourbon et de ses frères et sœurs, le 24 

novembre 1718 (parchemin et imprimé).  

Pièces relatives à cette acquisition, remboursement d'emprunts, 1718-1730.  

• Registre de la pesée des fers et plombs en 1715.  
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Lettre du président de Pontcarré, Rouen, 16 juin1722.  

Sentence du vicomte de l'Eau de Rouen sur la prétention d'Alexandre de La Rochefoucauld, 

abbé commendataire du prieuré de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle, à jouir de la moitié 

des droits de la Vicomté pendant la semaine du Prey, 12 mai 1722.  

Permission d'établir un poids dans la halle pour y peser les fils et cotons filés, 16 décembre 

1747.  

Contestations entre les receveurs des droits des poids de Normandie et la Chambre de Commerce 

de Rouen, 1724-1749.  

Condamnation des prétentions de la Municipalité de Rouen contre la compétence de la 

juridiction de la Vicomté de l'Eau, 1759.  

« Etat des droits du domaine du Roi dus à cause de sa Vicomté de l'Eau à Rouen et aliénés 

à Monseigneur le prince de Condé, pour être remis à M. le Vicomte de l'Eau au désir de sa 

lettre du 1er décembre 1760 v.  

Mémoire sur les droits de la Vicomté de l'Eau à Rouen, 1761.  

Déclarations du Roi sur la juridiction de la municipalité de Rouen et celle de la Vicomté de 

l'Eau, 1767. 

• Pièces relatives aux baux des droits de la Vicomté de l'Eau, 1744-1790. 

• Permission au sr Méry de faire passer un tuyau par le larmier de la cave du bâtiment de la 

Vicomté de l'Eau, 1767. 

• Mémoire sur le domaine de la Vicomté de l'Eau et des Poids de Normandie, 1781. 

• Travaux aux bâtiments de la Vicomté, 1784. 

• Produit de la semaine de Saint-Wandrille, de la semaine de Saint-Gilles et de la semaine du 

Prisonnier en 1784. 

• Remboursements de dépenses, 1772-1789.  

Procès, 1783-1788.  

Correspondance, 1773-1786. 

• Bail des poissons de coutume du Tréport, XVIe siècle. 

 

1-GC-004 • « Etat des titres et pièces relatifs aux grands et petits Poids de la Vicomté de l'Eau de 

Rouen et aux trois offices de francs-brouettiers de ladite vicomte appartenant à S. A.S. 

Mgr le prince de Condé, envoyés en 1785 par M. Dardet de Minerais, conseiller de S. A. 

S.et garde de ses archives, à M. Pournier de Viverne, directeur des droits de ladite 

Vicomté à Rouen ». 

Fief du Grand Poids de la Vicomté de l'Eau de Rouen.  

• Mention de la concession faite en mars 1317 à Pierre des Essarts de l'office du Grand 

Poids de Rouen (officium majoris ponderis Rotomagensis).  

• Arrêt de la Chambre des Comptes de Paris qui maintient Jacqueline Gorron en la 
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propriété de « l'office ou service du Grand Poids de Rouen », 3 juillet 1405 ; extrait du 

compte de la Vicomté de Rouen de l'année 1405 : « Revenus, proffits et esmolumens de 

l'office ou service du grand Poidz à la laine de la Vicomté de l'Eau de Rouen ». 

• Cession par Antoine Surreau à son frère Romain de la moitié du fief du Grand Poids après 

la mort de leur père Robert, 20 décembre 1512. 

• Foi et hommage par Robert du Bosc, tant pour lui que pour ses frères, héritiers de Louis 

Surreau, 25 octobre 1560 ; aveu et dénombrement, 22 octobre 1566 ; commission pour 

informer sur ledit aveu, 31 octobre 1566 ; arrêt de dernière main-levée du fief, 19 août 1567 ; 

sentence du bailli de Rouen portant main-levée du fief, 26 juin 1572. 

• Extrait du registre du ban et arrière-ban du bailliage de Rouen : le fief du Grand Poids de la 

Vicomté de l'Eau, valant par an 400 livres, appartenant aux enfants sous-âgés de noble 

homme Robert du Bosc, sieur de Radepont, 16 juillet 1597. 

• Pierre Le Garon, sieur dés Vaux, et Anne du Bosc, sa femme, vendent le fief du Grand Poids à 

Philippe Thorel, 17 juin 1599. Foi et hommage, 26 avril 1602. 

• Jugement des commissaires pour la revente du domaine, qui accorde main-levée à Philippe 

Thorel de Son fief et office du Grand Poids comme n'étant du domaine, 14 juin 1622.  

Arrêt de la Chambre des Comptes portant main-levée en suite de la foi et hommage, 19 

septembre 1625 ; autre arrêt accordant main-levée à Philippe Thorel, fils de feu Philippe, 18 

décembre 1627.  

Aveu et dénombrement par Philippe Thorel, 14 janvier 1628.  

Arrêt de la Chambre des Comptes de Rouen portant main-levée,19 décembre 1633. 

• Revendication d'Antoine Maldent, fermier du domaine de Normandie, contre Philippe Thorel ; 

jugement des commissaires députés pour la réunion, vente et revente du domaine du Roi, 

maintenant Philippe Thorel en la possession et jouissance des droits et des locaux du Grand 

Poids de Rouen, 9 février 1637. 

• Foi et hommage par Jean Thorel, 8 janvier 1638 ; aveu,12 janvier ; arrêt de la Chambre des 

Comptes de Normandie portant dispense d'information, 21 avril 1638.  

Arrêt du Conseil d'Etat confirmant le jugement rendu en 1637 en faveur de Philippe Thorel 

contre Antoine Maldent, 17 novembre 1638. 

• Arrêt en faveur de Jean Thorel contre Pierre Cellier, chargé du recouvrement des taxes 

faites sur le domaine, 14 juillet 1645. 

• Vente du fief par Jean Thorel à son frère Samuel, 13 avril 1646 ; foi et hommage par 

Samuel, 18 juillet1648 ; aveu, 14 août.  

Arrêt de la Chambre des Comptes de Rouen accordant main-levée à Samuel Thorel, 9 juin 1654. 

• Arrêt du Conseil d'Etat imposant aux détenteurs du Domaine une taxe d'une année du revenu, 

14 octobre 1654 (imprimé) ; arrêt donnant main-levée de la taxe à Samuel Thorel, 11 décembre 

1655. 
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• Lettres royales donnant à Etienne Congnard la garde-noble des enfants de Samuel Thorel et 

de Marie de La Rive, 30 mai 1659. 

• Foi et hommage par Samuel II Thorel, 18août 1666 ; aveu, 19 novembre ; arrêts de main-

levée, 1666-1667 ; réception de l'aveu au bailliage de Rouen, 25 septembre 1671 ; extrait de 

l'aveu du 11 mai 1601. 

• Réception de Jean Thorel de Charlemont en l'office de peseur au Grand et au Petit Poids 

dont il a traité avec Samuel Thorel, son cousin issu de germain, 3 mars 1698. 

• Samuel Thorel, sieur du Gennetay, fils et héritier de Samuel Thorel, sieur du fief des Grand 

et Petit Poids de la Vicomté de l'Eau à Rouen, et de damoiselle Anne Antoine, vend à Pierre 

Périer, vicomte de l'Eau, deux chambres et un grenier faisant partie des bâtiments de 

l'enclos de ladite vicomte, 17 mai 1698 ; cession par Pierre Périer à Jean Thorel, sr de 

Charlemont, demeurant dans l'enclos desdits bâtiments, 22 août 1698. 

• Vente par Samuel Thorel à Jean Chabrol, archer de la maréchaussée de Gisors demeurant 

au Grand Andely, de l'office et fief noble de haubert des Grand et Petit Poids, et la maison 

dépendant dufief, 22 août 1698 ; cession par Chabrol à Jean Thorel de Charlemont, 7 octobre 

1698. 

• Pierre Périer, vicomte de l'Eau, certifie que Jean Thorel de Charlemont, propriétaire de 

l'office et fief noble de haubert des Grand et Petit Poids, fait seul la fonction de peser les 

marchandises qui s'y doivent peser, 31 août 1703. 

• Demande de délai pour l'accomplissement du devoir féodal par Jean Thorel, sieur de 

Charlemont, chevalier de Saint-Louis, « ayant toujours été occupé au service de Sa Majesté en 

Italie », 16 juillet 1736. 

• Vente par Jean Thorel de Charlemont à Louis Duval, marchand à Rouen, de l'office et fief 

noble des Grand et Petit Poids, avec la maison, dont il lui appartient la moitié comme héritier 

de son père, 21 décembre 1737.  

Réception de Louis Duval dans la fonction de peseur royal, 23 décembre 1737. 

• Extrait de l'acte de partage de la succession de Jean Thorel de Charlemont et de Marie 

Chabrol, sa femme, entre Jean Thorel de Charlemont, capitaine de cavalerie, et son frère 

Charles : à Jean est échu le second lot, comprenant le fief du Poids de la Vicomté de l'Eau, 21 

février 1738. 

• Aveu du fief du Grand Poids par Louis Duval, 8 septembre 1738. 

Lettres royales octroyant à Robert Fréret un office de franc-brouettier en la vicomté de 

l'Eau vacant par la mort de Nicolas Le Prévost, 13 juin 1738 ; paiement de 600 livres par Fréret ; 

prestation de serment et réception, 23 juin. 

• Lettres royales octroyant un office de franc-brouettier à Cardin Belard, le dernier 

possesseur, Jean Thorel de Charlemont, étant mort ; 5 décembre1738 ; paiement de 880 

livres par Belard, plus 40 livres 10 sols pour le marc d'or de l'office ; serment et réception en 
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la Vicomté de l'Eau, 28 juin 1743 ; paiement par Belard en 1749 et 1750.  

• Acte par lequel Robert Fréret déclare que son office de franc-brouettier appartient à Louis 

Duval, propriétaire du fief du Grand Poids, 3 avril 1742 ; paiement par Duval au greffier de la 

Vicomté, 1746.  

Procuration de Cardin Belard pour la résignation de son office, 7 février 1750. Vente de 

l'office par Belard à Louis Duval, peseur royal en la Vicomté de l'Eau, 7 février 1750 ; reçu de 

la somme de 4.000 livres délivré à Duval par Belard.  

Réception de Louis Duval aux deux offices de franc-brouettier, 22 avril 1750.  

Extrait baptistaire de Louis Duval, né le 28 février 1704.  

Quittance du paiement du droit de centième denier délivrée à Duval, 9 février 1750. 

Procuration de Louis Duval pour la résignation de ses deux offices de franc-brouettier en 

faveur d'Etienne-Louis Lefebvre du Coudray, 8 juillet 1778.  

Vente par Duval à Lefebvre du Coudray de l'office et fief noble de haubert des Grand et Petit 

Poids de la Vicomté de l'Eau de Rouen, y compris la maison dépendant dudit fief, et de ses 

offices de franc-brouettier, 8 août 1778. 

• Vente par M. du Coudray à Thomas-Sébastien Paysant de La Fosse, bourgeois de Rouen, 7 

août 1779.  

• Vente par Paysant de La Fosse à Michel Dumont, receveur du comte de Boufflers, 11 

janvier1780 ; réception de Dumont, 4 mars 1780. 

• Bail de la maison par la veuve de Dumont, Marie-Rose Lefèvre, à M. Montigny, inspecteur 

des droits de la Vicomte, 15 février 1781. 

• Foi et hommage pour le fief du Grand Poids par Marie-Rose Lefèvre, 21 mars 1782. 

• Acte par lequel Jean-Michel et Nicolas Dumont, frères, et leur mère Marie-Rose Lefèvre, 

remariée à Thomas Doury, vendent au prince de Condé l'office et fief noble de haubert des 

Grand et Petit Poids de la Vicomté de l'Eau de Rouen et l'extension du neuf marché de Rouen, 

la maison annexée audit office, et les offices de franc-brouettier, 4 octobre 1783. 

• Foi et hommage par le prince de Condé du fief des Grand et Petit Poids, 10 août 1784. 

Décision sur les titres à envoyer au sr Fournier pour parvenir au nouveau service féodal 

du fief, 29 décembre 1784.  

Ordre à Dardet de Minerais, garde des archives du prince, d'envoyer tous les titres au sr 

Fournier, directeur des droits de la Vicomté de l'Eau, 19 mars 1785.  

Copie de l'aveu du 8 septembre 1738, délivrée au prince de Condé par la Chambre des Comptes 

de Rouen le 5 août1785.  

Aveu du prince de Condé, 22 août 1787.  

Extrait des pièces communiquées au directeur des Domaines du Roi le 22 août 1787.  

Commission pour informer sur l'aveu, 10 septembre.  

Arrêt qui dispense de l'information par témoins, 28 septembre.  
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Réception de l'aveu par la Chambre des Comptes de Rouen, 5 novembre.  

Réponse aux difficultés soulevées par M. de Trésy, directeur des Domaines, au sujet de l'aveu 

de 1787, 9 juin 1789.  

Arrêt de la Cour des Comptes de Rouen sur la correction d'un terme de l'aveu, 19 juin 1789.  

Arrêt prononçant la main-levée du fief, 30 juin1789. 

• Procuration donnée par le prince de Condé à Guillaume Fournier de Giverac pour la 

régie des droits de peseur royal et brouettiers royaux, 1er mars 1784. Pièces relatives aux 

comptes de Fournier en 1783, 1784 et 1785. 

Huitième de fief de haubert nommé le Petit Poids, qui s'exerce en la paroisse de Saint-

Denis de Rouen aux halles et marché de la vieille tour. 

• Aveu de Louis des Essarts, vicomte d'Andely, 20 janvier 1656 : héritier de son père 

Martin, échevin de Rouen ; celui-ci fils de Jean des Essarts et de Jacqueline de 

Quincarnon, à qui Jean Eudes avait vendu le fief le 26 janvier1569, ledit Jean Eudes 

héritier de Baudouin Eudes, sieur de Bois-le-Comte. 

• Paiement par M. des Essarts de la taxe à lui imposée « pour son fief des poids des lins et 

chanvre et fil, qui est un huitiesme de fief sis en la Vicomté de Rouen», 15 novembre 1669. 

• Aveu de Bonaventure Guilbert, sieur de Rouville, lieutenant général criminel au bailliage de 

Caux, vicomte d'Arqués, fils de Pierre Guilbert, sieur de La Villette, et d'Eléonore des Essarts, 5 

mars 1677.  

Arrêt de la Cour des Comptes donnant main-levée à M. de Rouville « du fief du petit poids à 

peser lin, fil et chanvre et fillaces en la halle de la vieille tour » ; Rouen, 1er septembre 1678. 

• Foi et hommage de César-Alexandre de Nollent, gendre de M. de Rouville, 24 mai 1730 ; son 

aveu, 4 septembre 1730 ; commission pour informer, 4 septembre ; arrêt de dispense 

d'information, 23 août 1751 ; arrêt de dernière main-levée, 20 novembre. 

• Foi et hommage de Charles-Nicolas Hellouin, seigneur de Menibus, propriétaire du fief à 

cause de Louise Guilbert de Rouville, sa femme en premières noces, 10 décembre 1747 ; son 

aveu, 22 mars 1749 ; réception par la Cour des Comptes de Rouen, 27 mars. 

Copie des aveux de 1656, 1677, 1730 et 1749, signée « Hellouin de Menibus ». 

• Vente du fief au prince de Condé par Charles-Nicolas Hellouin, seigneur de Menibus, 

capitaine général de la côte de Normandie, et sa femme Marie-Anne-Rose Croisé, « resté 

seule fille de Marie-Anne Avisse, femme de Laurent Croisé, seule fille de Anne Guillest, 

femme de Jean Avisse, laquelle était fille d'Eléonore des Essarts, femme de Pierre Guilbert et 

sœur de Bonaventure Guilbert de Rouville, père de Louise Guilbert de Rouville » ; 7 octobre 

1765. 

• Foi et hommage par le prince de Condé, 21 janvier 1778 ; son aveu, 22 août 1787 ; 

commission pour informer, 10 septembre ; arrêt qui dispense de l'information par témoins, 28 ; 

autre arrêt, 5 novembre ; avis du directeur des Domaines du Roi, 17 février 1789 ; réponse 
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pour le prince de Condé, 9 juin ; lettres de la Cour des Comptes de Rouen ordonnant main-

levée, 19 et 30 juin 1789. 

• Extrait mortuaire de Charles-Nicolas Hellouin de Menibus, colonel d'infanterie, époux en 

secondes noces de Marie-Anne-Rose Croisé, mort à l'âge de 78 ans le 24 octobre 1790, à 

Dieppe, inhumé le lendemain en présence de Claude-Alexis-Laurent Hellouin de Menibus et de 

Charles-Nicolas Hellouin de Vassy, ses fils.  

Reçu donné par Mme de Menibus (Croisé-Menibus) au trésorier du prince de Condé de la rente 

perpétuelle à elle due en vertu du contrat de vente de 1765, 4 octobre 1790. 

III. GRAVILLE. 
• Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de Graville, « près la ville françoise de Grâce 

», baillé par Jacques Ligier, sire et châtelain de Graville, au Roi à cause de ses vicomtes de 

Montivilliers et Caudebec, bailliage de Caux, 6 septembre 1602.  

Procès-verbal de vérification de l'aveu par la Cour des Comptes de Normandie, 12 septembre 

1602. [Acquise peu après par Georges de Brancas, seigneur de Villars et baron d'Oise, la 

seigneurie de Graville fut vendue par lui et sa femme, Hippolyte d'Estrées, au cardinal de 

Richelieu le 23 octobre 1626 ; le neveu du cardinal, Armand de Maillé-Brézé, eut pour 

héritière sa sœur Claire-Clémence, femme du Grand Condé]. 

• Bail par le Grand Condé à Jacob Guéroult, bourgeois de Paris, de tous les re-venus du 

marquisat de Graville, sis proche le Havre-de-Grace, 13 septembre 1660. 

• Arrêt du Conseil d'Etat au sujet de la rade du Havre, 23 septembre 1666. 

• Documents relatifs aux terres du marquisat de Graville prises pour l'extension et 

fortification de la ville du Havre et pour la construction du canal de la rivière d'Harfleur, 

1669-1672. 

• Compte de Jacob Guéroult pour les années 1662-1670. 

• Concession de terrain à Ingouville, janvier 1670. 

• Mémoire du procureur fiscal de Graville sur les affaires du marquisat, 19 juin 1670. 

• Délibérations du Conseil du duc d'Anguien au sujet de fiefs, 1671. 

• Lettres du procureur-fiscal Combard au duc d'Anguien et à M. de Gourville, 1671-1673. 

• Bail du droit de pêche de Graville, 3 septembre 1672. 

• Réparations au moulin de la vallée de Lillebonne, 1673. 

• Etat de dépenses envoyé par Claude de Landemarre, procureur spécial du duc d'Anguien, 

1674. 

• « Etat des saisies faites es mains des sous-fermiers et redevables au sr de Landemarre », 

1675. 

• Etat des ventes de bois, 1675. Etat de recettes, 1675. 

• Sommation faite par le procureur fiscal à Claude de Landemarre, 1675. 
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• « Estat particulier ou description du marquisat de Graville, de ses circonstances et 

dépendances, de son bien et revenu, de ses rentes seigneuriales, des droits et privilèges y 

attachés », envoyé par le sr Combart à M. de Gourville en novembre 1681. 

• Reçus donnés à M. Guéroult par M. de La Nogerette, trésorier du prince, 1681-1683. 

• Décisions du Conseil du prince au sujet de fiefs, 1674, 1682, 1684. 

• [Vente du marquisat de Graville par le prince de Condé au chevalier de Longueville, 1687. 

Acquisition par le prince de Conti]. 

• « Inventaire des titres concernans le marquisat de Graville qui se sont trouvez dans le 

trésor de S. A. S. Monseigneur le Prince pour estre remis à S. A. S. Monseigneur le prince de 

Conty, à présent seigneur de Graville », 18 mars 1697. 

 Religieux de Saint-Augustin du prieuré de Sainte-Honorine de Graville.  

 • Donation faite au prieuré par Jean, seigneur de Graville et de Marcoussis, 8 octobre 1460. 

 • Sommation faite par Jacques Ligier, seigneur de Graville, aux religieux de déclarer leurs 

biens et d'en payer les redevances, 20 octobre 1602 ; refus des religieux, 10 septembre 1603 

; arrêt du 29 avril 1606.  

 • Sommation faite aux religieux au nom de Georges de Brancas, seigneur de Villars, 

gouverneur du Havre et de Pont-de-1'Arche, seigneur incommutable de Graville, de ne plus 

tenir de plaids seigneuriaux, 3 avril 1609. 

 • Arrêt dans un procès entre le receveur de Graville et le prieur du couvent, 20 novembre 

1609. 

 • Lettres patentes pour le rétablissement de la haute justice de Graville, 3 décembre 1611. 

 • Donation au prieuré par Georges de Brancas et sa femme, Hippolyte d'Estrées, 8 novembre 

1625. 

 • Procès au sujet des droits réclamés par les religieux, 1650-1651. 

 Autre procès, 1662 ; transaction, 2 septembre 1665. 

 • Mémoire au Conseil du duc d'Anguien sur les demandes faites par les religieux, 1674. 

 • Pièces d'un procès entre les religieux de Gravilleet Henry-Jules de Bourbon, prince de 

Condé, 1690-1697. 

 

Série GC REGISTRES 
 

2-GC-001 Grosse du décret du duché-pairie d'Aumale, saisi sur Anne de Lorraine, veuve de Henry de 

Savoie, duc de Genevois et de Nemours, et adjugé, le 19 juillet 1645, à Charles-Amédée de 

Savoie et à Elisabeth de Vendôme, duc et duchesse de Nemours.  

 In-folio de 245 f. de parchemin, reliure originelle en veau, dos orné. 

 

2-GC-002 « Inventaire des titres du duché et pairie d'Aumalle trouvez dans l'ormoire de vicomte 
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estant dans la chambre du trésor et archives du château dudit lieu, et autres endroits d'où ils 

ont esté tirez pour les mettre audit trésor et comprendre au présent inventaire, fait par M 

Jean Saunyer, advocat et procureur fiscal dudit duché, en vertu de l'ordre de très haute, très 

excellente et très puissante Marie-Jeanne-Baptiste de Savoye, duchesse de Savoye, princesse 

de Piedmont, reyne de Chypre, duchesse dudit Aumalle, etc., autorisée en ses droits par 

arrest du Parlement de Paris du troisième aoust mil six cens soixante six, du 

consentement de très haut, très excellent et très puissant prince Monseigneur Emanuel, duc 

de Savoye, prince de Piedmont, roy de Chypre, etc., son époux, ledit ordre expédié à Turin 

par un brevet de gratification de Son Altesse Royalle faite au dit Saunyer le trentième jour 

d'octobre mil six cens soixante et onze, signé Marie-Jeanne-Baptiste, scellé d'un sceau 'de 

ses armes en cire rouge et contre-signe Meauly ».  

  In-folio de349 f., reliure originelle en mouton vert. 

 

2-GC-003 « Inventaire des tiltres et escriptures du duché et pairrye d'Aumalle trouvés dans l'ormoire 

de bailliage estant dans la chambre et trésor des archives dudit duché au chasteau dudit 

lieu, fait par Me Jean Saunyer  ».  

  In-folio de 222 f., reliure originelle en mouton vert. 

 

2-GC-004-005 Etat et déclaration du duché et pairie d'Aumale, 1685.  

  Deux copies de 270 et 258 f. in-folio, reliure en vélin blanc. 

 

2-GC-006 Grosse du décret du duché-pairie d'Aumale, saisi sur Madame Royale de Savoie (Marie-Jeanne-

Baptiste), duchesse douairière de Savoie, héritière d'Elisabeth de Vendôme, duchesse de 

Nemours, et adjugé le 2 septembre 1686 à Louis-Auguste de Bourbon, duc du Maine. 

  In-folio de 446 f. de parchemin, reliure originelle en veau aux armes du duc du Maine. 

 

2-GC-007 Minute de l'aveu et dénombrement du duché d'Aumale, tenu par le duc du Maine du Roi à 

cause de son duché de Normandie, 1686.  

  In-folio de 86 f., toile grise. 

 

2-GC-008 « Mémoire sur l'administration actuelle des bois du duché d'Aumale, dressés par les lieux 

par M. Guiot, commissaire du conseil de S. A. S. Monseigneur le duc de Penthièvre pour 

l'inspection de tous ses bois et forêts en vertu des délibérations du conseil du 24 avril 1780 

et 23 avril 1781 ».  

  Petit In-folio de 95 f., veau ancien, dos orné, tranches rouges. 

 

2-GC-009 Procès-verbal de l'estimation des forêts et bois du comté d'Eu et du duché d'Aumale, 19 
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novembre 1812.  

  Petit In-folio de 262 p., veau vert olive, filets, dos orné. 

 

2-GC-010 Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de Pierrecourt, baillé au duc du Maine par 

Jean-François Le Conte de Nonant, seigneur de Pierrecourt, baron et châtelain de 

Pauguernon, seigneur de Betteville, marquis de Néry et autres lieux, et Louis-François Le 

Conte de Nonant, seigneur de Pierrecourt, châtelain de Mâlon, Le Brévedent, Le Béchet, 

Silly et autres lieux, fils et héritiers de Louis-Jacques Le Conte de Nonant ; 10 février 

1702.  

  Petit in-folio de 92f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-GC-011 Copie du précédent aveu.  

In-folio de 60 f. de papier, toile grise. 

 

2-GC-012  Autre aveu baillé au duc du Maine par Jean-François Le Conte de Nonant, marquis de 

Pierrecourt, Nesle-Normandeuse, etc. ; 10 novembre 1733.  

  In-folio de 254 f., toile grise. 
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SÉRIE GD  
PROVENCE ET DAUPHINÉ 

 

 

1-GD-001 • Généalogie de la maison de Simiane, dressée vers 1780. 

• Constitution de la dot pour l'entrée en religion d'Anne-Suzanne et Gabrielle-Renée de Simiane, 

filles de Guillaume de Simiane, marquis de Gordes, et de Gabrielle de Pontevès ; 13 octobre 

1633.  

Quittance donnée parles religieuses de Sainte-Colombe, 30 août 1641. 

• Quittance générale de la somme de 75.000 livres de la dot constituée par le marquis de 

Gordes à sa fille Marguerite, marquise du Thor ; 21 mai 1642. 

• Déclaration d'une dette due par la ville d'Aix à Madame de Gordes ; Carcès, 26 mai 1638. 

• Pièces relatives au prieuré de Saint-Lô de Rouen, dont le prieur est l'abbé de Gordes (Louis-

Marie de Simiane), 1646. 

• Pièces relatives à la succession de Guillaume de Simiane, marquis de Gordes, 1644-1647, et 

aux dépenses de son fils François, 1646. 

• Pièces de la succession de Guillaume, 1648-1649 (mémoires, procédures, estimation des 

biens, intérêts des mineurs, douaire de la veuve).  

Consultation pour François de Simiane, marquis de Gordes, au sujet des difficultés que 

présente le règlement de la succession de son père, 27 septembre 1651.  

Comptes de 1642à 1647, rendus à Gabrielle de Pontevès de Carcès, en 1651, par Antoine 

Vilhon, agent des affaires du défunt marquis. 

• Assignation de 3.000 livres sur la terre de Bayard, donnée par la marquise de Gordes à 

demoiselle Catherine Miribel en récompense de ses services, 1643. 

• Quittances de la somme de 2.126 livres due à Esperit de Clapiers, baron de Gréoux, par 

Jean de Pontevès, comte de Carcès, 1648-1649. 

• Réclamation intentée à François de Simiane, marquis de Gordes, par sa grand'mère Eléonore 

de Montpezat, comtesse de Garces, 1648 ; contrat de transaction, 20 avril 1656. 

• Obligation par Melchior de Vins d'Agoult, marquis de Vins, débiteur de la succession de 

Gordes, d'une somme de 3.000 livres en faveur de la comtesse de Carcès, 17 août 1650 ; 

quittance de la comtesse, 9 mars 1655. 

• Poursuites faites par Jacques de Simiane, sieur de Vennes, contre Gabrielle de Pontèves de 

Garces, marquise de Gordes, tutrice de ses enfants, pour le paiement des arrérages d'une rente 

de 300 livres constituée le 22 juin 1630.  

Copie du contrat de mariage de Guillaume de Simiane, seigneur de Gordes, avec Gabrielle de 

Pontevès, fille de Gaspard de Pontevès, comte de Carcès, et d'Eléonore de Montpezat, 19 
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février 1612. 

• Obligation de 10.000 livres passée par Jean de Pontevès, comte de Carcès, en faveur de 

Jacques Perru, payée le 4 mai 1651 à Anne Perru, femme de Louis Andrault, sr de Brouilly. 

• Transport par François de Simiane, marquis de Gordes, à Marie de Jonghe d'une somme de 

24.000 livres qui lui est due par Jean de Pontevès, comte de Carcès, 10 décembre 1653. 

• Sentence condamnant le marquis de Gordes à racheter une rente de 2.000 livres par lui due 

à Edme-Claude de Simiane, comte de Montcha, héritier de Jacques de Simiane, seigneur de 

Vennes, 11 décembre 1663.  

Mémoire des fermiers de la ferre de Laval en Dauphiné, sur laquelle le service de la rente 

avait été assigné. 

• Créance de Henri de Bonair-Stuart, historiographe du Roi, 1655-1679. 

• Recherche de Mme de Sourdis, Anne d'Escoubleau, par le marquis François de Gordes ; 

opposition du père, Pierre d'Escoubleau, marquis de Sourdis ; mémoire, requêtes, 

procédure, mariage ; 1649. 

 

1-GD-002 • Opposition par Anne d'Escoubleau, marquise de Gordes, aux criées, vente et adjudication par 

décret des biens de sa défunte mère, Antoinette d'Avaugour, 27 novembre 1649. 

Pièces relatives à la poursuite de ses droits à la succession de sa mère, 1653-1655. 

• Revendication du douaire reconnu à Antoinette d'Avaugour par le contrat de mariage du 9 

octobre 1629. 

Procès, transaction, paiements, 1660-1693.  

Procès à ce même sujet avec la famille Le Lièvre au XVIIIe siècle.  

Sentence des Requêtes du Palais en 1740.  

Note sur la rente restant due, dite le Douaire de Gordes, qui suivit le sort des biens de la 

maison de Gordes et finit par appartenir au duc de Bourbon et à Mlle de Condé, sa sœur. 

• Mariage d'Anne-Marie-Thérèse de Simiane de Pontevès de Gordes, veuve de François-Louis 

de Simiane, comte de Montcha, avec Chariot Pot, marquis de Rhodes ; contrat du 9 avril 1692. 

• Requête au nom de Jacques de Simiane, marquis de Gordes, habile à se dire et porter héritier 

et créancier de Louis-Marie-Armand de Simiane de Gordes, évêque-duc de Langres, 1693. 

• Procès entre la marquise de Rhodes et Louis Delacroix, exécuteur du testament de Claude 

Loiselier, cocher de la marquise, 1717. 

• Mariage d'Anne-Marie-Christine de Simiane de Gordes de Montcha, fille issue du 

premier mariage de la marquise de Rhodes, avec Emmanuel-Théodose de La Tour, duc de 

Bouillon, 1720. 

• Réclamation par la marquise de Rhodes d'une somme de 12.000 livres provenant de la 

succession de sa fille Marie-Louise Pot de Rhodes, princesse d'Isenghien ; 1734.  

Lettres adressées à la marquise de Rhodes, surtout de ses terres de Provence, et à son 
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intendant, M. d'Antoine, 1721-1735.  

Succession du marquis de Rhodes ; pièces de procédure, 1730-1740. 

• Succession de la marquise de Rhodes.  

Vente des meubles du château de Carcès, 1740-1741. [L'héritière de la marquise fut sa petite-

fille la princesse de Soubise, fille du duc de Bouillon et mère de la princesse de Condé, 

Charlotte-Elisabeth-Godefride de Rohan-Soubise. Celle-ci mourut en 1760, laissant les biens 

de Provence à ses jeunes enfants, le duc de Bourbon et la princesse Louise de Condé].  

GORDES (Vaucluse, arr. d'Apt). 

• Sentence arbitrale entre Giraud de Simiane, seigneur de Gordes, et la communauté dudit 

lieu, 13 octobre 1319. 

• Transaction entre Bertrand-Raimbaud de Simiane et les habitants de Gordes, 13 novembre 

1336.  

• Bail de terres par Jacques de Simiane, 4 octobre 1490. 

• Procédures entre Bertrand-Raimbaud de Simiane, seigneur de Caseneuve, Pierre de 

Pontevès, sa femme, d'une part, et Olande Gérente, seigneur de Senas, Marguerite de 

Pontevès, sa femme, d'autre part, au sujet du château de Cabanes, 1539-1558 (Cabanes, 

canton d'Orgon, Bouches-du-Rhône). 

• Mémoire sur les déclarations que les sujets et justiciables du marquis de Gordes doivent lui 

faire, 1670. 

• Copie de la reconnaissance faite à François de Simiane, marquis de Gordes, par les 

habitants de Saint-Pantali, 11 mai 1673. 

• Bail d'héritages à Gordes, 1674. 

• Liasse de pièces concernant la décharge de 5.000 livres qui étaient demandées au marquis de 

Gordes par le fermier du 8e denier pour les fours de Gordes, 1683. 

• Compte du fermier de Gordes de 1669 à 1681 ; compte de 1681 à 1684, arrêté le 30 avril 

1686. 

• Transaction entre Jacques de Simiane, marquis de Gordes, comte de Carcès, et les héritiers 

Gaudin, de Gordes, 1694. 

• Pièces relatives au prieuré de Gordes, possédé par Louis-Marie-Armand de Simiane, évêque-

duc de Langres, 1678-1694. 

• Lettres de l'intendant M. d'Antoine à M. Gruau, notaire à Grenoble, écrites de Gordes en 

1734, 1737 et 1738. 

 

1-GD-003 • Mariage et dot de pauvres filles à Gordes, 1754-1776. 

• Travaux ; réparations au château, aux fours banaux, etc., construction d'un réservoir, 1730-

1788. 

• Procès-verbal de la ruine de maisons par des éboulements de roches, 21 septembre 1763. 
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• Frais de justice, 1745-1774. 

  • Ordonnances de paiement, 1770-1788. 

  • Baux, concessions, 1757-1787. 

  • Offices, 1765-1787. 

CASENEUVE (canton d'Apt, Vaucluse). 

• Louis-Marie-Armand de Simiane, évêque-duc de Langres, au nom de son neveu Jacques, 

marquis de Gordes, vend à Claude Pellevé, prêtre, un bâtiment, des terres et un pré, 5 avril 

1690. 

• Baux de la terre de Caseneuve, 1750, 1759. 

• Bail à rente des moulins, 1753. 

• Exécution d'une transaction passée en 1499 entre le seigneur de Caseneuve et les religieuses 

de Sainte-Catherine d'Apt, 1785. 

• Quittances de gages, 1746. 

• Réparations au château, 1752-1773. 

• Mariage et dot de pauvres filles, 1754-1784. 

• Offices, 1778-1787. 

• Remises d'amendes infligées pour faits de chasse, 1783-1787. 

GARGAS (canton d'Apt, Vaucluse). 

• Régie ; moulins, ferme, gages, 1721, 1746, 1769. 

• Baux, 1750, 1759. 

• Mariage et dot de pauvres filles, 1746-1775. 

• Travaux de réparations aux bâtiments du domaine, 1754-1791. 

• Frais de procédure, 1775. 

• Erection en arrière-fief demandée par M.d'Anselme pour son domaine à Gargas ; refus, 14 

juillet 1784. 

• Offices, 1782-1785. 

GARCES (Var). 

• Etat des domaines du comté de Carcès (Garces, Flassans, Cotignac, Tavernes), vers 1740. 

• Réclamation du sr Garnier au sujet des biens mis en dépôt entre les mains de Gaspard de 

Pontevès, comte de Carcès, par le capitaine Honoré Rigaud en 1596 ; mémoire adressé en 

1745 au Conseil de la princesse de Soubise. 

• Acquits de fondations donnés par les Minimes de Carcès, 1746. 

• Vente des arbres du Mail, 1742.  

• Travaux de bâtiment, 1746-1787. 

• Quittances de gages, 1746-1761. 

• Baux et concessions, 1754-1789. 

• Ordonnances de paiement, 1768-1784.  
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• Travaux à l'écluse de Caramy, 1742-1788. 

• Offices, 1717-1789. 

• Régie des bois, ventes, comptes, 1768-1788. 

 

1-GD-004 • COTIGNAG (Var). Régie, travaux, construction d'un aqueduc, frais de justice, concessions, 

plan, offices, XVIIIe siècle. 

• FLASSANS (Var). Régie, baux, concessions, travaux, offices, XVIII e siècle.  

Régie des bois, ventes, comptes, 1746-1788. 

• TAVERNES (Var). Extrait des baux de 1679 à 1741.  

Frais de justice, offices, XVIII e siècle. 

• LE REVEST (Var). Baux, 1750-1768.  

• Projet de mise en valeur d'un canton inculte qui serait appelé Condé-sur-Revest, 1756. 

• Plan d'un bail emphytéotique de la terre du Revest, 1768.  

• Observations sur les nouveaux baux des seigneuries du Revest et de la Montagne de La 

Valette, 1770. 

• Projet de construction d'une ferme.  

• Réparations à faire aux bâtiments, 1775. 

• Procès-verbal de la vente des vins du Revest, 1778.  

• Remise du cens dû pour l'emplacement de la maison curiale, 1785. 

• Autorisation d'effectuer des travaux de réparations, 1786. 

• Provisions d'offices, 1788. 

• Pièces relatives aux bois, 1763-1784. 

 M ONTAGNE DE L A VALETTE  (Var).  

  • Plan, 1771.  

  Quittances de la taille, 1768-1774.  

Paiement des affiches pour le renouvellement du bail, 1769.  

Réparations aux cabanes, 1773. 

HYERES (Var). 

• Reconnaissance d'une redevance annuelle de 6 florins, baillée à Jean de Pontevès, baron de 

Cotignac, par Pierre de Perneys, fils de feu Mr Loys, médecin de la ville d'Hyères, pour une 

vigne au terroir d'Hyères, lieudit aux Grès, 26 septembre 1560 ; paiement fait « à Madame, en la 

salle du château de Carcès », le 13 juin 1570. 

• Arrentement et bail à ferme d'une petite olivette et d'une vigne au terroir d'Hyères, consenti à 

Jean Penailh par Claude de Glandèves, abbesse de Saint-Pierre d'Hyères, au nom du comte 

de Garces, 12 avril 1597. 

• Bail à rente annuelle et perpétuelle par Eléonore de Montpezat, comtesse de Carcès, à 

Jacques Armellin, de tout le bien qu'elle a en la ville et au terroir d'Hyères, « excepté les salins 
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», 2 janvier 1617. 

• Arrentement des salins au sr Chevalier, 25 mai 1617. 

• Arrentement par Jean de Pontevès, comte de Carcès, à Anne de Paule, dame de Mantayer, 

du salin de Carcès à Hyères, 7 juin 1646. 

 

1-GD-005 MOUSTIERS-SAINTE -MARIE  (Basses-Alpes). 

• Liste en plusieurs peaux de parchemin de déclarations d'héritages à Moustiers, délivrées à « 

Latilo Latilorum, domino de dictoloco » en l'année 1313 (en latin). 

• Autre liste de reconnaissances délivrées à Pierre de Grota en1314-1315 (en latin). 

• Autre liste, en vingt-et-une peaux de parchemin, de déclarations faites à Arnaud de 

Villeneuve en 1358 (en latin). 

• Chartes complètes des années 1340, 1378 et 1400, ayant servi de couverture à trois registres 

de reconnaissances de Moustiers qui ont été reliés à nouveau et classés aux registres.  

Importants fragments d'un registre de reconnaissances féodales baillées à Jean de Pontevès, 

seigneur de Cotignac et de Carcès, en mars-mai 1514 (en latin). 

CHATEAU -NEUF (Basses-Alpes).  

• Baux, frais de justice, bois, 1751-1787. 

PUIMICHEL (Basses-Alpes).  

• Offices, 1770-1778.  

Projet d'acte pour un bornage avec le marquis d'Oraison, 1778. 

 

1-GD-006 LAVAL -SAINT -ETIENNE  (Isère, arr. de Grenoble, canton de Goncelin). 

• Hommage à faire au Roi par la princesse de Condé, janvier 1759 ; rappel de l'acte de foi et 

hommage présenté le 9 août 1724, au nom de Jacques de Simiane, marquis de Gordes, interdit, 

par sa sœur la marquise de Rhodes et par Joseph-François d'Ancezune, duc de Gaderousse, 

ses curateurs. 

• Approbation de l'adjudication des bois de Laval, 15 mai 1766. 

• Procès au sujet de rentes dépendant du domaine, 1773. 

• Vente d'un petit bois appelé les Revoirs du château, 1777. 

• Inventaires de titre anciens envoyés de Laval aux archives du prince de Condé à Paris ; 

délibérations du Conseil du prince à ce sujet, 8 avril et 6 mai 1778. 

• Projet d'acquérir la partie de la terre de Laval qui appartient à M. de Tencin, 1770 ; 

reprise de la négociation en 1780 avec ses héritiers, Marie-Just-Antoine de La Rivière, marquis 

de La Tourette, et Louise-Ursule-Félicité de Guérin de Tencin, sa femme ; transaction en 

désistement de procédure et abandon de tous droits sur Laval au duc de Bourbon et à sa sœur, 3 

février 1781 ; acquisition par les princes du domaine de M. de La Tourette à Laval, 20 février. 

• Vente par les princes à Louis Mécou des prairies, terres, treillages et hautins ou vignes leur 
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appartenant dans la plaine de Froges, 16 mars 1781. 

• Vente de prairies par les princes à Bruno Micoud et Léonard Hélie, 16 mars 1781. 

• Concession d'un moulin ou scierie à faire des planches, 1781. 

• Fragment de l'acte de partage des biens de la princesse de Condé ; Laval est attribué au duc 

de Bourbon ; 15 juin 1784. 

• Plans topographiques de Laval. 

• Etat de la terre et baronnie de Laval, 20 juillet 1785. 

• Vente de la terre de Laval à M. Périer, 21 mars1787 ; mémoire sur les conditions de la 

vente, intitulé « Observations sur le tableau ». 

• Régie de la terre de Laval au XVIIIe siècle. 

• Comptes, 1702-1742. 

• Réparations au château de 1730 à 1740. 

Travaux aux moulins, fours, pressoir, etc., 1733-1782. 

• Baux, 1752-1787. 

• Impositions à la charge des princes à Laval, à Froges et à Versoud, 1774-1775. 

• Ordonnances de paiement, 1778-1788.  

• Régie générale des biens de Provence au XVIIIe siècle : procurations, comptes, états des 

revenus, ordonnances de paiement. 

• Baux généraux, 1770-1786. 

 

1-GD-007 • Procès-verbaux de reprise de possession des biens du duc de Bourbon en Provence, 1814. 

• Pièces diverses, 1817-1824. 

• Administration de M. Lambot, sa correspondance avec l'intendant du prince, 1814-1819. M. 

Lambot mourut le 17 juillet 1819 et fut remplacé par M. Gérard.  

 Lettres de M. Gérard, 1819-1820.  

Comptes rendus par M. Lambot pour 1814 et1818.  

Comptes rendus par M. Gérard pour les années 1819 à 1827.  

Ventes des bois, 1818-1828.  

• Société industrielle de l'île des Embiez ; patronage demandé au duc d'Aumale, 1835. 

• Communication de M. de Roquebrune au sujet de l'ancienne seigneurie du Revest, 1847. 

• Abandon parle duc d'Aumale d'une cave de l'ancien château de Caseneuve, seule portion du 

château invendue sous la Révolution ; 1845. 

 

 

Série GD REGISTRES 
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2-GD-001 « Etat des titres du marquisat de Gordes et des terres de Saint-Pantaly, Caseneuve, Gargas et 

leurs dépendances, situées en Provence, qui ont été remis aux archives de S. A. 

S.Monseigneur le prince de Condé par M. Larceneux dans le courant du mois d'octobre 1753 

et dont il lui a été donné une décharge le 30 du même mois ».  

In-folio de 131 p., reliure en vélin blanc. 

 

2-GD-002  « Recognicioces pro magistro domino de Gothiniaco in villa Monsteriarum ».Déclarations de 

maisons et biens en la ville de Moustiers-Sainte-Marie (Basses-Alpes), faites au seigneur de 

Cotignac, août 1386-mars 1387.  

  In-folio de 96 f., toile grise. 

 Absence constatée en juillet 2007. 

 

2-GD-003 « Recogniciones pro magistro domino de Gothiniaco in villa Monsteriarum, sumpte per 

magistrum Johannem Ferrerii ». Déclarations des habitants de Moustiers au seigneur de 

Cotignac, août 1386-mars 1387.  

  In-folio de 96 f., toile grise. 

 

2-GD-004 Reconnaissances de Moustiers (en latin), 1386-1388.  

  In-folio de 28 f., toile grise. 

 

2-GD-005 Reconnaissances de Moustiers 

  • 1° « Extractio summaria recognicionum villeMonsteriarum » (terminé en 1456, 20 f.).  

  2° « Extractio summaria recognicionum... ; inceptum per Raynaudum Atanulphi, notarium, 

sub anno 1391 » (12 f. écrits et plusieurs blancs).  

3° « Extrac-tum... de cartulariis magistri Aymeti Gompanhoni, notarii in villa de 

Monsteriarum » (reconnaissances de 1400 à 1440, 11 f.). 

• 3 ms. sur papier en 1 vol.  

Petit In-folio, dos de vélin blanc. 

 

2-GD-006 « Recogniciones magnifîci domini de Cotiniano quas habet in loco de Monsteriis, sumpte 

per magistrum Jacobum Cadri, notarium ». (Reconnaissances de Moustiers, mars-avril 

1405).  

  Petit in-folio de 98 f., toile grise. 

 

2-GD-007 Reconnaissances de Moustiers (en latin), 1417-1419.  

  Petit in-folio de 8 f., reliure moderne en vélin blanc. 
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2-GD-008 « Recogniciones magniflci et potentis viri domini Johannis Baptiste de Pontevès, domini de 

Cotinhiaco et de Blenis, censuum et feudorum quos percipit et habet in territorio et 

villaMosteriarum, 1464 ».  

  In-folio de 40 f., dos de vélin blanc. 

 

2-GD-009 « Recogniciones in villa Monsteriarum pro magnifico domino de Cotiniaco » (Jean-Baptiste 

de Pontevès), 1464-1475.  

  In-folio de 291 f., toile grise. 

 

2-GD-010 Recogniciones pro magnifico domino de Gothiniaco ïn villa Monsteriarum, sumpte per 

magistrum Anthonium Bertety, notarium, 1405-1479».  

  In-folio de 70 f., toile grise. 

 

2-GD-011 Reconnaissances de Moustiers (en latin), 1404-1465.  

In-folio de 17 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-GD-012 Reconnaissances de Moustiers (en latin), xve siècle (vers 1468).  

In-folio de 66 f., toile grise. 

 

2-GD-013 Reconnaissances de Moustiers (en latin), 1468.  

In-folio de 11 f., dos de vélin blanc. 

 

2-GD-014 « Livre des reconnoissances générales et hommages des habitans et possédants biens au lieu 

de Gaseneufve et son terroir et Massieyes, pour Monseigneur le marquis deGordes, comte de 

Careès, baron et seigneur dudit lieu de Caseneufve, Massieyes et autres terres, receues par 

moy Guilheaume Delapierre, notaire royal à Apt, en l'an 1673 » (le marquis de Gordes est 

François de Simiane de Pontevès).  

In-folio de 353 f., toile grise. 

 

2-GD-015 Procès-verbal de visite et de délimitation de terres contestées sur le territoire de Lurs entre 

les habitants et les seigneurs dudit lieu, Marguerite de Brancas, femme du seigneur de 

Garces, Gaspard de Montauban, seigneur de Montmaur, et Jean de Montauban ; août-

octobre1548.  

  Petit In-folio de 102 f., toile grise. 

 

2-GD-016 Procès-verbaux de l'état et consistance des terres de Sion, Le Revest et dépendances, avec 

plans, 1783-1788.  
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  In-folio de 48 f., toile grise. 

2-GD-017 Procès-verbal de l'état de la terre et seigneurie de Sion, 1788.  

In-folio de 79 f., toile grise. 
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SÉRIE GE  
DOMAINES DIVERS 

 

I. BIENS DE LA MAISON DE MONTMORENCY 
 

 

1-GE-001 OFFEMONT . 

• Compte du receveur d'Offémont pour l'année 1481-1482 (incomplet), rendu le 15 mars 1482 

[1483] à Louise de Nesle, dame d'Offémont, Mello, Ancre, Bray, etc., en présence de sa tante 

Jacqueline de Nesle, dame de Contay, de Guillaume Delamarre, élu de Gisors, de Mahieu de 

Brucamp, receveur de Mello, de Jean Croquant, lieutenant du gouvernement d'Ancre et 

receveur de. Bray, et de Jean Gonnet, receveur d'Ancre. 

• Acquits à l'appui des comptes du receveur de 1489 à 1500 (26 pièces) ; 1521-1522 (4 pièces). 

• [Le 13 avril 1524, Louise de Nesle, dame de Mello et d'Offémont, veuve de Jean de La 

Gruthuise, donna ses biens au second mâle de la maison de Montmorency, c'est-à-dire à 

François de Montmorency, seigneur de La Rochepot,qui épousa Charlotte d'Humières]. Dix 

acquits de 1528-1529, dont deux signés « Loyse de Neelle ». 

• 58 acquits à l'appui du compte de 1530, dont cinq signés « Loyse de Nelle » « La Rochepot 

» et« Charlotte de Humyères » ; acquit des Célestins de Sainte-Croix-sous-Offémont, signé « 

Antoinede Graincourt, religieux et procureur », avec une liste intitulée : « Ce sont les noms 

des frères et oblatz trespassez depuis le dernier compte » ; cette liste comprend 57 noms et se 

termine par celui de « Madame Loyse de Neelle, nostre bonne mère et fundaresse » ; acquit 

d'Antoine de Graincourt pour lès services funèbres, 28 mars 1529 [1530]. 

• Liste des habitants de Saint-Crépin-aux-Bois qui doivent droit de four. 

• Extrait du registre de la justice de Saint-Crépin « touchant des dessaisinnes et saisinnes 

venus et eschuz depuis la Sainct-Remy l'an mil cinq cens et ving neuf jusques à la Sainct-

Remy v° et xxx ». 

• Reçu d'une somme de 45 sols tournois, donné à Mme d'Offémont par « Regnault Brullé, 

prebtre commis à la thésàurie de l’esglise Nostre Dame de Liesse », pour l'entretien d'un cierge 

allumé aux fêtes solennelles et tous les samedis. 

• Mémoires pour le commissaire chargé de recevoir le dixième denier du revenu des fiefs, 13 

décembre 1529 : les terres de Tracy-le-Mont et Ollancourt, relevant du Mont-Raouland à 

Noyon, sont en propriété à M. de La Rochepot et en usufruit à Louise de Nesle ; la seigneurie 

d'Offémont relève du Roi à cause de sa tour de Compiègne ; la moitié est tenue en douaire par 
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« Madame Marie de Moy » ; l'autre moitié, possédée par Louise de Nesle, est chargée d'une 

rente de 350 livres tournois envers le Seigneur d'Ableiges et sa femme, «auparavant luy 

femme de feu Charles de Billy, tant en son nom que comme ayant la garde noble de Loys de 

Billy, son fïlz » ; la terre de Saint-Crépin-aux-Bois est tenue en plein fief d'Offémont ; reçus 

donnés par Marie de Pleury, dame d'Ableiges, et par Nicolas de Pillays, seigneur d'Ableiges, 

juin 1530. 

• Acquits à l'appui du compte rendu en 1532, 79 pièces : ménage, travaux, gages, etc. ; acquit 

des Célestins de Sainte-Croix, du sous-prieur du monastèrede Notre-Dame-de-la-Joie pour 

une messe hebdomadaire, des religieux d'Ourscamps « à cause du travers de Thourotte » ; liste 

des habitants de Saint-Crépin-aux-Bois qui ont payé le droit de four ; produit de la pêche des 

viviers de Saint-Crépin, etc. 

• 32 pièces de l'année l533, la plupart signées de M. de La Rochepot et de Charlotte d'Humières. 

• 15 pièces des années 1534 et 1535. Compte du receveur d'Offémont pour l'année du 1er octobre 

1534 au 1er octobre 1535, signé « F. de Montmorancy « (M. de La Rochepot). 

• 39 pièces de l'année 1536 : travaux de réparations au château, vignes, chiens, ménage ; 

acquit donné par « Oudard Savereulx, prebtre, maistre de l'ospital et chapelle Sainct-Jehan 

l'Evangéliste de Tourotte » ;droit de forage reçu des taverniers de Tracy-le-Mont et 

Ollancourt. 

• 15 pièces de 1540 ; acquit donné par Jean Louvet, licencié en lois à Compiègne, d'une 

somme de 44 1. 14 s. 9 d. t. « qui deube m'estoit à raison de certains linges, platz, potz 

d'estain et autres pièces de mesnaige baillez par ma femme pour au train et estat dudit seigneur 

(de La Rochepot) et de madame sa femme, le Roy estant à Compiègne au moys d'octobre mil 

ve trente neuf ». Compte du receveur d'Offémont pour l'année 1540. 

• 12 pièces de 1541-1543.Compte du grenetier d'Offémont pour l'année 1543. 

• 27 pièces des années 1544-1546 : deux billets de Charlotte d'Humières au receveur ; « chasses 

faites dans la forêt de Laigle par les veneurs de Monseigneur » ; recette des droits seigneuriaux 

; justice ; liste des habitants de Saint-Crépin qui doivent le droit de four. 

• 4 pièces de l'année 1559 (le connétable Anne de Montmorency a succédé à son frère La 

Rochepot) ; vente de la pêche des deux étangs d'Offémont aux religieux de Sainte-Croix par 

Regnaud de Lavoizier, procureur du Roy à Meaux, ayant la charge et gouvernement des terres 

et seigneuries d'Offémont et de Saint-Crépin. 

• 13 pièces des années 1570-1572 : travaux de réparations au château et au parc, confiés par 

Madeleine de Savoie, veuve du connétable, à son maître-maçon de Chantilly, Pierre Desilles. 

• Prise de possession d'Offémont par le second mâle de la maison de Montmorency, Charles, 

seigneur de Damville et de Méru, en vertu de l'acte de donation de 1524 ; 2 mai 1580. 

• Etat des baux à ferme passés le 4 janvier 1593. Recette des droits seigneuriaux en 1593. 

• 1594, acquits des religieux de Sainte-Croix et du chapelain de la chapelle Saint-Nicaise 
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d'Offémont ; recette des sur cens en argent et des chapons, poules et avoine, faite par le 

capitaine et receveur Sens de Garegaray ; lettre de M. de Marly (Charles de Meaulx) au 

capitaine Sens. 

• 1595, 55 pièces à l'appui du compte de l'année ; ordres signés par Louise de Budos, duchesse de 

Montmorency ; réparations au château et aux murailles du parc ; pêche des étangs ; haras ; 

soldats de la garnison ; recette des cens par tête d'habitant ; réparations aux moulins et 

prisons, etc. 

• 1602 à 1603, 19 pièces ; compte des receveurs pour l'année 1602-1603. 

• 1607, acquit du paiement de la messe hebdomadaire dans la chapelle Saint-Nicaise du 

château d'Offémont. 

 

1-GE-002 • 49 pièces comptables des années 1620-1623. 

• Visite du château et des bâtiments d'Offémont et marchés des réparations, passés par 

Guillaume de Mazerat, sieur du Mas, capitaine de Chantilly, 1620. 

• Réception de travaux par Nicolas Charmolue, bailli et capitaine d'Offémont, 1621. 

• Droits féodaux payés pour la mutation du fief de Beauval par Philippe Marcotte, conseiller 

du Roi au bailliage de Vermandois à Noyon, 1622. 

• Procès-verbaux d'adjudication de travaux, 1622, etc.. 

TRACY -LE -M ONT. 

• Bail à cens du moulin à vent à Pierre Carbonnet par Louise de Nesle, dame usufruitière, et 

François de Montmorency, seigneur de La Rochepot, propriétaire des terres d'Offémont, Mello, 

Ancre et Bray-sur-Somme, 25 février 1529 [1530]. 

• Rôle des saisines des terres de Tracy et Ollancourt pendant l'année 1529-1530. 

• Rôle des saisines de l'année 1558-1559. 

• Certificat de Clément Watebot, lieutenant de Jacques de Barthélémy, bailli de Tracy et 

Ollancourt, au sujet d'une amende arbitraire, 9 octobre 1559. 

• Ferme du criage des biens et vins vendus en détail, 12 octobre 1559. 

• Papier cueilloir des cens et surcens en argent, avoine et chapons perçus à Tracy et 

Ollancourt en, 1594-1595 par le capitaine Sens de Garegaray. 

• Supplique de Jean Marchand, fermier de Tracy, à Louise de Budos, duchesse de 

Montmorency, exposant « les pertes et pilleries que ci devant durant ces troubles il a 

souffertes et souffre encore du présent par les Ligueurs ennemis et rebelles à Sa Majesté... » 

; remise d'un tiers du prix du bail, 18 juillet1595. 

• Supplique de Georges de La Barre, fermier du mesurage des grains qui se vendent au 

marché de Tracy : à cause des guerres civiles, il n'y a eu aucun marché depuis Pâques 

jusqu'à la fin d'août ; le village a été brûlé, les habitants se sont enfuis ; remise accordée par 

Louise de Budos le 12 septembre 1595. 
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• Mémoire des droits des officiers du comté de Noyon pour la réception des dénombrements 

baillés par le duc de Montmorency des fiefs et terres de Tracy, d'Ollancourt et de la Chasse ; 3 

mai 1630. 

FORET DE LAIGUE . 

• Sentence de François d'Alègre, comte de Joigny, grand-maître enquêteur et général 

réformateur des Eaux-et-forêts, reconnaissant les droits de Louise de Nesle, dame 

d'Offémont, sur la moitié de la forêt de Laigue, et lui attribuant la moitié du prix des chablis 

produits par l'ouragan du 16 mars 1520 ; rappel de titres depuis le XIIIe siècle ; 27 mai 1521. 

• Lettres de François d'Alègre reconnaissant les droits d'usage et de pâturage revendiqués 

par Louise de Nesle à cause de ses maisons d'Offémont et de Saint-Crépin ; rappel de titres 

anciens ; 14 et 30 août 1521. 

• Comptes des bois vendus en 1526, 1531, 1534, 1540 et 1543. 

• Lettres de François Ier reconnaissant les droits de M. de La Rochepot en la forêt de Laigue, 11 

juillet 1545. 

• Adjudication de la paisson, partissant par moitié entre le Roi et le seigneur d'Offémont, août 

1545. 

• Bail du droit de poisson pour 80 porcs appartenant à la seigneurie de Saint-Crépin, août 

1545. 

• Liste des usagers de la forêt de Laigue et droits dus par chacun d'eux, 1546. 

• Lettres de Pierre de Warty, grand-maître des Eaux-et-forêts, reconnaissant les droits de M. 

de La Rochepot dans la forêt de Laigue, 13 mai 1546. 

• Règlement donné aux habitants du Plessis-Brion, usagers de la forêt, par les juges de « la 

Chambre des Eaux-et-forêts au siège de la Table de marbre », 19 juin 1551. 

• Règlement donné aux habitants de Saint-Léger-au-Bois, 10 juin 1551 ; déclaration fournie par 

les habitants, 20 septembre 1952 (liste des maisons et des habitants). 

• Main-levée de la moitié des profits de la forêt, donnée au connétable Anne de Montmorency 

le 2 août 1560. 

• Procès-verbaux de visite et d'arpentage de la forêt, 1568, 1573, 1601. 

• Déclaration du droit de 80 porcs en la forêt à cause de Saint-Crépin, 1594. 

• Observations des officiers du Roi sur le mémoire par lequel le connétable Henri de 

Montmorency demande le partage de la forêt, s. d. (vers 1600). 

• M ARGNY . Réparations au moulin, 1530, 1572 ; quinze acquits. 

• BRAY . Aveu et dénombrement du fief de Jean Gasset, mouvant de Mme d'Offémont et des 

Célestins de Sainte-Croix, 15 août1510. 

• GRECOURT. Aveu de la seigneurie, baillé par Jean de Crèvecœur, seigneur de Poyart, à 

cause de Marguerite de Nesle, sa femme ; s. d. (XVe siècle).  

 Comptes du receveur de la seigneurie de Grécourt, années 1509-1512, et 1518-1522. 
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1-GE-003 CIRES-LEZ -MELLO .  

Aveu et dénombrement d'un fief à Cires, baillé à Herpin d'Erquery par Clément Aude au nom de 

Jeannin et Perrin Aude, fils de feu Pierre, 21 juillet 1382. 

• « Ce sont les héritages, possessions et revenues appartenans à damoiselle Agnez la Blondelle, 

vefve de deffunct Philippe d'Erquery, jadis escuier, séans à Chires, Merlo, Balengny, Mouy; et 

l’Esglentier et autres lieux... La moitié en appartient à ladite damoiselle, et l'autre moitié à 

Regnault de Roquemont, escuier » ; s, d. (XIVe s,). 

• « Ce sont les héritages que Pierre deBeugny, escuier, et damoiselle Agnez la Blondelle, sa 

femme, par avant femme de deffunct Philippe d'Erquery, dit Herpin, ont séans en la ville de 

Chires les Merlo et ou terrouer et pays d'environ » ; s. d. (fin du XIVe siècle). 

• « C'est la déclaracion du fief messire Jehan de Marie, chevalier, qui fut Jehan Herpin 

d'Erquery, escuier, séant en la ville, terroir et appartenances de Cires, tenu et mouvant du fief 

du Coulombier de Persent (Persan), que soulloit tenir feu messire Jehan de Menou, chevalier, 

de monsr de Mouchy à cause de la chastellerye de Mouchy », s. d. 

• Aveu et dénombrement par Jean de Marie, avocat en parlement et seigneur de Cires-

lez-Mello en partie, à Charles de La Rivière, seigneur du Mesnil-Saint-Denis, de Sainte-

Geneviève et du Coulombier de Persan, à cause de sa seigneurie dudit Persan, d'un fief assis 

à Cires, au terroir d'environ et autres lieux,qui fut autrefois à Herpin d'Erquery, puis à Henri 

de Marie, chancelier de France, et à Arnault de Marie, président en la cour de Parlement, 

grand-père et père de Jean ; 27 décembre 1452 ; copie en un cahier, f. 1 à 71 ; arrière-fiefs, 

1452-1480, f. 71 à 91. 

• Lettres de réception en foi et hommage, de quittance de droits de relief et autres, et de main-

levée du fief, délivrées par Mathelin Le Vicomte, mari de Catherine de Malingues, 

auparavant femme de feu Charles de La Rivière, à Jean Le Picart, notaire et secrétaire du 

Roi, à Yves Brinon, examinateur au Châtelet de Paris, à cause de Gilette Picart, sa femme, à 

Jeanne Picart, veuve de Jean Chevalier, maître des Comptes,et à Marie Picart, femme de 

Denis de Hacqueville, avocat en Parlement, héritier de damoiselle Martine Boucher, leur aïeule 

; 22 juillet 1498. 

• Lettres de réception en foi et hommage données à René Brinon par Jean de La Rivière, dit 

de Menou, 6 mai 1538. 

• Minute de l'aveu et dénombrement baillé à Charles de La Rivière par Guillaume Brinon, 

avocat en Parlement, au nom des enfants mineurs de René Brinon, président au parlement de 

Bordeaux ; s. d. (cahier de 66 f.).  

• Foi et hommage à Charles de La Rivière au nom de Claude Chappellier, veuve de René 

Brinon et tutrice de ses enfants mineurs, 17 décembre 1549. 

• Réception en foi et hommage par Roland de La Rivière du connétable Anne de 
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Montmorency, qui a acquis la terre et seigneurie de Cires-lez-Mello d'Yves, Nicolas et Claude 

Brinon, enfants de feu René ; 17 juillet 1567. 

• Réception en foi et hommage par Roland de La Rivière de Madeleine de Savoie, veuve du 

connétable Anne, 9 mars1570. 

• Echange de biens entre Henri de Montmorency, seigneur de Damville et de Mello, et le 

chapitre de l'église de Mello, 13 juillet 1572. 

CAGNIERE (près Mello). 

• Guy de Nesle, seigneur d'Offémont et de Mello, donne à son serviteur Jean de Mont-Regnier 

la régie et les profits de la moitié du fief de Cagnière, qui fut à Jean de Chaumontel et a été 

saisi par faute d'homme et de relief ; Mello, 7 septembre 1455. 

• Paiement du relief fait à Guy de Nesle par Colart de Gaulnes et Blanche de Chaumontel, sa 

femme, fille de Jean de Chaumontel et de Jacqueline de Lespine ; 7 septembre 1455. 

• Accord entre Jean de Mont-Regnier et Nicolas du Ru, huissier en Parlement et seigneur de 

Chaumontel, juin 1456. 

• « Ce sont les héritaiges qui furent à feu Jehan de Chaumontel, criez à la requeste de 

Nicolas du Ru » (fief de Cagnière) ; adjudication par décret à Nicolas du Ru ; accord entre 

Nicolas, qui garde le fief Vitel à Chaumontel, et Jean de Mont-Regnier, qui garde le fief de 

Cagnière ; août 1459. Ensaisinement donné à Jean par Guy de Nesle, 24 octobre 1459. 

• Acquisitions de rentes sur la moitié du fief de Gagnière par Yves Brinon, seigneur de Cires, 

de Madeleine de Mont-Regnier et de ses deux maris, Jean de Paris et Jean Oudet, 1511-1512. 

• Autre vente de rente par Jean Le Maire, dit le Bâtard, et Louise de Mont-Regnier, sa femme, 

19 novembre 1517. 

• Jean Le Maire cède à Yves Brinon le quart du fief, qui fut à Jean Oudet et qu'il a 

acquis de Pierre Coupran, 10 août1523.  

Sentence des Requêtes du Palais qui condamne Jean Le Maire à délivrer ce quart à Pierre 

Brinon et à faire le partage, 19 février 1524.  

Exécution de la sentence, avec la copie d'un aveu baillé par Jean de Paris et Madeleine de 

Mont-Regnier, Jean Le Maire et Louise de Mont-Regnier, non daté ; 15 novembre 1524.  

Accord entre Yves Brinon et Jean Le Maire au sujet de l'exécution de la sentence, 2 mai 1525. 

• Baux à rente consentis par Yves Brinon, 1527. 

• Accord entre Françoise des Monts, veuve d'Antoine de Brucamp, et Jean Le Maire et Louise 

de Mont-Regnier, au sujet des fruits d'une quarte partie indivise du fief de Cagnière, 24 

octobre 1583. 

• Acquisition par René Brinon, seigneur de Cires, d'une rente sur une maison à Cagnière, 1er avril 

1535. 

• Vente d'une rente sur une maison et quatre arpents de terre, faite à René Brinon par Philippe 

Dessouslemoutier, 11 novembre 1535. 
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• Ventes de rentes à René Brinon par Jean Le Maire et Louise de Mont-Regnier, 13 avril l535 et 

13 novembre 1536. 

• Réception en foi et hommage, par René Brinon,de Françoise des Monts, veuve d'Antoine de 

Brucamp, et d'Adrien de Boubers, comme mari de Catherine de Brucamp, pour la quarte partie 

du fief de Gagnière, 25 septembre 1539. 

  • Bail à cens consenti par René Brinon ; 12 août 1548.  

• Foi et hommage à René Brinon par Christophe de Pimont, seigneur du Mont et de Cagnière, au 

nom de Gillette Le Maire, sa femme, fille de Louise de Mont-Regnier, 9 mai 1549. 

• Sentence du Présidial de Senlis ordonnant l'exécution d'arrêts du Parlement obtenus par 

Yves Brinon contre Christophe de Pimont au sujet du paiement de rentes, 29 juillet 1563. 

• Aveu et dénombrement des trois quarts de la terre de Gagnière, baillé par Guillaume de 

Pimont à Henri de Montmorency, baron de Mello ;4 avril 1571.  

Aveu de l'autre quart par Adrien de Boubers, seigneur de Ribeaucourt, fils et héritier de 

Catherine de Brucamp ; 26 octobre 1571. 

• Foi et hommage par Guillaume de Pimont, 23 janvier 1581. 

• Aveu et dénombrement du quart du fief, baillé au duc de Montmorency par Antoine Le 

Fournier, seigneur de Vergemont, Graincourt, Ribeaucourt, à cause de N. de Boubers, sa 

femme, fille de Jean ; 13 novembre 1620. 

• Dénombrement d'Olivier Le Maréchal, bourgeois de Paris, qui a acquis de la demoiselle de 

Boubers, veuve d'Antoine Le Fournier ; 30 septembre 1627. 

CRAMOISY (près Mello). 

• Vente d'une ferme, d'une métairie et d'un moulin à Cramoisy, faite par Henri de 

Montmorency à Annibal Milan, contrôleur de la maison du duc de Ferrare ; décembre 1568. 

LA VILLENEUVE , LE TILLET et LE PLESSIS-GODARD (près Mello). 

• Sentence condamnant Catherine Thibault, veuve de Jean Le Maistre, à payer à Guillaume de 

Montmorency les redevances dues pour les héritages qu'elle détient à La Villeneuve ; 13 mai 

1531. 

• Terrier du Tillet, XVIe siècle. 

• Pièces administratives, 1574. 

• Deux suppliques de fermiers, avec décisions signées « Madelene de Savoye », veuve du 

connétable Anne, 1586. 

• Délivrance de bois, 1619. 

• Mémoire sur les fiefs de la Tour et de Trossy, sis au Tillet, 1625. 

• Pièces d'un procès entre le duc de Montmorency, seigneur du fief du Marc d'argent, Le 

Tillet, La Villeneuve et Le Plessis-Godard, contre René de Maricourt, baron de Mouchy, 

1626-1630. 

• Décisions du Conseil du prince de Condé au sujet du fief du Marc d'argent au Tillet, relevant 
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de Mouchy, 1670. 

• Vente du Tillet par le duc de Bourbon à Firmin de Monsure, 14 janvier 1728. 

V ILLERS -EN-VEXIN . 

• Bail à ferme accordé à Jean Lambert par Anne de Montmorency, grand-maître et maréchal 

de France, de « la terre et seigneurie de Villers-en-Vexin, puis ung an en çà acquise de 

Madame la comtesse de Villars, et d'ung fief audit Villers acquis du seigneur de Biville » ; 7 

janvier 1533 [1534]. 

BELLAY -EN-VEXIN . 

• Deux contrats entre particuliers, 1459, 1472. 

• Contrats de rentes constituées par Madeleine de Savoie, duchesse de Montmorency, sur la terre 

de Bellay et sur l'hôtel neuf de Montmorency à Paris, 1582-1583. 

L'I SLE-ADAM  (Seine-et-Oise). 

• Mémoire des frais faits par les agents d'Anne de Montmorency, grand-maître de France, 

Sébastien Le Roullié et l'abbé d'Hérivaux (Richard Le Roullié), pour aller de Chantilly à 

L'Isle-Adam « prendre la possession des terres que monsieur de Limoges (Charles de 

Villiers) avoit données à monseigneur le grant maistre », 27-29 septembre 1527.  

• Travaux et réfection du pont du château de L'Isle-Adam, 1622. 

PRESLES, PREROLLES , NERVILLE , VILLIERS -ADAM  (Seine-et-Oise). 

• Recette de l'avoine de Presles et Prérolles et des poules de Saint-Brice de l'année 1510. 

• Liste des habitants de Presles, Prérolles et Nerville qui doivent par chacun an une poule et un 

minot d'avoine à M. de Montmorency, 1531. 

• Liste des habitants de Villiers-Adam qui doivent par chacun an un pain à M. de Montmorency, 

1531. 

• Sentence condamnant les habitants de Presles à payer chacun une poule et un minot 

d'avoine par an au baron de Montmorency pour l'usage des 400 arpents de bois dont ils 

jouissent dans la basse-forêt de Montmorency, 11 décembre 1540. 

• Liste des habitants de Presles, Prérolles et Nerville qui doivent le droit annuel, 21 janvier 

1548 [1549] et 12 janvier 1549 [1550]. 

• Liste des habitants de Villiers-Adam qui doivent chacun un pain par an au connétable à 

cause de leurs usages dans la forêt de Montmorency, 12 janvier 1549 [1550]. 

• Arrêt de la Chambre des Eaux-et-forêts de la Table de marbre pour le règlement des 

usages de Presles, Prérolles, Nerville et Villiers-Adam, dans la cause d'entre le connétable 

de Montmorency d'une part, les habitants desdits villages et les religieux du Val-Notre-

Dame près L'Isle-Adam d'autre part ; 11 juillet 1553. 

• Arrêt de la Chambre des Requêtes condamnant les habitants de Presles et Nerville à payer 

chaque année à la duchesse de Montmorency, veuve du connétable Anne, chacun « une 

poule grasse, bonne, loyale et marchande » ; 26 janvier 1571. 
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• Liste des habitants de Presles, Prérolles et Nerville qui doivent payer le droit pour l'année 

échue à Noël 1579. 

• CONFLANS-SAINTE -HONORINE . Mesurage et bornage des prés du connétable dans les deux 

îles de Conflans, 1549. 

• FOLLEMPRISE . Deux quittances de sommes reçues par Pierre Massin, receveur de L'Isle-

Adam, à cause des terres et prés de la seigneurie de Follemprise appartenant à Anne de 

Montmorency, 1532-1533. 

 

1-GE-004 BEAUMONT -SUR-OISE. 

• Lettres patentes de François Ier, 5 janvier 1526 [1527] et31 mai 1532, de Henri II, 12 avril 1547, 

de Charles IX, 15 juin 1564 et 16 février 1568, portant donation du comté de Beaumont-sur-

Oise en faveur d'Anne de Montmorency et de ses héritiers. 

MASSY (Seine-et-Oise). 

• 47 pièces relatives à la régie de la terre et baronnie de Massy en 1568-1570 ; la plupart sont 

des acquits de sommes payées pour travaux.  

A signaler quatre mémoires de travaux au château de Massy, au four banal, et à l'étang, 

vérifiés par « Me Jehan Bullant, controlleur général des bastiments de la Royne, commis par 

Madame la Connestable à faire la Visitation des ouvrages cy-dessus », et signés par lui le 21 

novembre 1569 ; mémoires peu importants au reste : 32 1. 2 s., 51 1. 14 s., 32 1., et 11 livres. 

DAMVILLE  (Eure). 40 pièces relatives à l'administration de la terre de Damville de 1618 à 1623, 

la plupart pièces comptables, acquits de sommes reçues pour travaux, etc. 

DIERREY -SAINT -JULIEN  (Aube). Terre acquise par Anne de Montmorency de Prégent et 

Catherine Lucas, 10 décembre 1549.  

Prise de possession par ses mandataires, Edme de Courtenay,seigneur de Villars, et Nicolas 

de Berville, sieur de Bailly, 18 janvier 1550 [1551]. 

LE ROULET  (commune de Saint-Flovier, Indre-et-Loire). 

• Opposition rencontrée par Etienne Berthereau, procureur du connétable de Montmorency, à 

la prise de possession de la terre et seigneurie du Roulet, vendue au connétable par 

Antoinette d'Eschelles et Jean Chenu, son mari, le 11 janvier 1546 [1547] ; constat fait par 

Berthereau devant Mathieu Cornuau et Mathurin Launay, notaires en la baronnie de Preuilly, 5 

août 1552.  

• Acte de prise de possession du château et des métairies du Roulet par Jean Endé, seigneur du 

Vivier, procureur du connétable, en présence de Charles Tollineau, seigneur de La Valette, et 

de Jeanne Chenu, sa femme ; 20 février 1553 [1554]. 

AUVERGNE (terres en).  

• Donation par Antoine Bohier et Anne Poncher, sa femme, au connétable Anne de 

Montmorency, des baronnies et terres de Saint-Cirgues, Champeix, Chidrac, Pardines et 
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Perrier, du Mas et de la Tour-Bohier ; 19 septembre 1555 ; insinuations, 3 octobre ; procuration 

d'Anne de Montmorency, 29 septembre.  

Enregistrement par le bailli de Saint-Cirgues et prise de possession, 29 octobre 1555. Prise de 

possession de la Tour-Bohier par Jérôme de Villemonteix, abbé de Vallette, procureur du 

connétable, 30 octobre 1555. 

• Déclaration des droits, revenus et émoluments, des cens et rentes de Saint-Cirgues, Chidrac, 

Pardines, Perrier, Saurier, Champeix, Le Mas et la Tour-Bohier, s. d. (Saint-Cirgues, Saurier, 

Chidrac, Pardines, Perrier sont dans le canton de Champeix, Puy-de-Dôme. Le Mas est dans le 

canton de Saint-Amand-Tallende. La maison forte dite la Tour Bohier était à Saint-Amand 

même). 

MONTBRON (Charente). 

• Compte de la terre et baronnie de Montbron pour l'année 1471-1472, rendu par Penot de 

Lacombe à Marguerite, comtesse d'Angoulême et dame de Montbron (incomplet).  

Compte de l'année 1472-1473.  

Deux réceptions en foi et hommage par Claude du Durant, sieur de La Mairie, maître d'hôtel 

d'Anne de Montmorency et de sa femme Madeleine de Savoie, dame de Montbron :  

1° de Gérauld Tastenache, prêtre, héritier de son père Jean ;  

2° de Guillaume du Chièvre et de Guillelmine Chambalu, sa femme, fille et héritière de Jean 

Chambalu, qui avait acquis ce que feu Jean Troubat tenait en fief de la baronnie de Montbron ; 

26 mars 1527 [1528]. 

• Confirmation de l'office de notaire à Jean Guerry, 27 mars 1527 [1528]. 

• Mémoire des « procès que monseigneur le grant-maistre (Anne de Montmorency) a à cause de 

sa chastellenie de Montbron », signé « Du Chièvre », s. d. (vers 1528). 

• Bail par Claude du Durant, sieur de La Mairie, au nom d'Anne de Montmorency, à Martial 

Besson, procureur de Jean du Chièvre, clerc, fils de Pierre du Chiévre, des profits, revenus et 

émoluments de la terre et seigneurie de Mautresses, 21 mai 1529. 

• « Mémoires pour Montbron à monseigneur de Meudon » (le cardinal Antoine Sanguin) : 

les pièces relatives au revenu de Montbron ont été envoyées à l'élu Berthereau (secrétaire 

d'Anne de Montmorency) ; foi et hommage à demander au sieur de Ruffec à cause de la 

seigneurie de La Grange ; s. d.. 

GOURVILLE (Charente). 

• Administration de la terre de Gourville en 1589-1590 : bail et visite des moulins, entretien de 

la vigne, vente des blés, extrait des contrats d'acquisition notifiés au greffe, ferme du four à 

ban, bail des fermes muables, acquits. 

• Bail judiciaire de la baronnie de Gourville, ratifié le 16 juin 1632 par Marguerite de 

Montmorency, duchesse douairière de Ventadour. 

• Celle-ci vend la baronnie de Gourville, le 28 décembre 1640, au prince de Condé, qui la 
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délaisse à son fils le duc d'Anguien ; procès-verbal de prise de possession, 4 juin 1641.  

Visite et estimation des réparations à faire au château, 5 juin 1641. 

• Arrentement d'héritages, 23 mai 1642. 

  • Contrat d'échange avec François du Boullet, sieur de La Broue, 24 mai 1643. 

  • Bail de Gourville, 1642 ; quittance de ce bail, remis au duc de Longueville par son contrat 

de mariage avec Anne-Geneviève de Bourbon, fille du prince de Condé, 22 juin 1642. 

PROVENCE (biens en). 

• « Inventaire des pièces envoyées à Monseigneur le Connestable concernans ses biens, terres 

et seigneuries de ce pays de Prouvence, par le conseiller Ambroys » : maison à Marseille, 

baronnie des Baux, données par François Ier à Anne de Montmorency le 18 décembre 

1527 et le 2 janvier 1528, dons confirmés par Henri II le 20 avril 1547.  

Des pièces mentionnées dans l'inventaire, une seule subsiste au dossier : rachat de censives 

sur des biens au terroir des Baux par Claude de Mauville et Philippe de Brion, sa femme, 19 

mars 1544. 

LERS et ROOHEPORT (Gard).  

• Succession de Laurens et d'Antoine d'Arpajon.  

Procès entre Anne d'Arpajon et François de La Baume, comte de La Suze, 1569-1589. Anne 

d'Arpajon choisit pour héritier Henri de Montmorency, connétable, qui jouit, avec sa fille la 

duchesse de Ventadour, de la terre de Lers depuis 1592. Réclamation après sa mort contre 

son fils Henri ; poursuite intentée en 1618 par Mme de Panât, cousine d'Anne d'Arpajon ; 

fragment d'un factum imprimé pour le duc de Montmorency. 

• Ile d'Auriac près Roquemaure : arrentement par Laurens d'Arpajon à André Machart, 24 juin 

1568 ; demande de levée de séquestre par Barthélémy de Rodes, sieur d'Auriac, dans la cause 

entre François de La Baume, comte de La Suze, et Anne d'Arpajon, dame de Lers, 9 

décembre 1575 ; arrentement de l 'î le par Barthélémy de Rodes à plusieurs 

particuliers, 15 août 1582. 

 

II. BIENS DE LA MAISON DE CONDÉ 
 

1-GE-005 LE PLESSIS-DE-ROYE (ou Plessier). 

• Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie du Plessis-lez-Lassigny, baillé à l'évêque de 

Noyon par Mahieu de Roye, « sire d'Aunoy et du Plessier lez Lachegny », 15 février 1372 

[1373]. 

• Autre aveu et dénombrement ; minute originale non datée, XVe siècle. 

• Cession par l'évêque de Noyon, François d'Estrées, à Adrien Le Paige et Maurice de Caisne, 

du revenu annuel de la terre du Plessis, ayant appartenu au cardinal de Bourbon et saisie par 
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faute de foi et hommage, 18 novembre 1595. 

• Cession par l'évêque des droits de quint et requint à Dreux Parent, sr du Fresnoy, 29 février 

1596. 

• Compte du revenu du Plessis-de-Roye pour l'année 1595-1596. 

• Procès-verbal des réparations à faire au château, rédigé en présence des officiers du prince 

de Condé, héritier de son oncle le cardinal de Bourbon, 5 novembre 1596. 

• Ratification par Charles de Balsac, évêque de Noyon, du contrat de transport des droits de quint 

et requint fait par son prédécesseur à Dreux Parent, 8 mars 1597. 

• Procès-verbal de la consistance et valeur de la terre du Plessis, 10 novembre 1597. 

• Trois pièces concernant la saisie et les criées de la terre du Plessis, à la requête de 

Nicolas Parent, créancier ; février-mars 1603. 

CRAPEAUMESNIL  (Oise, canton de Lassigny). Etat et certificat des réparations faites en 

la seigneurie de Crapeaumesnil, appartenant au prince de Condé, 1580. 

BRETEUIL , LA FALAISE et FRANOASTEL  (Oise). 

• Fondation d'une chapelle à Breteuil par Clémence de Muret; lettres du roi Philippe VI pour 

l'amortissement des rentes données, mars 1333 (copiedu XVIe siècle). 

• Remise par Jeanne Le Maistre, veuve de Jacques de Montonvillers, au prince de Condé, de 50 

journaux de terre, dits le fief des Chollets, dépendant de la châtellenie de Breteuil, que son 

père, Gobert Le Maistre, avait pris à rente de Jean de Roye, ne pouvant payer la redevance 

annuelle « pour la malice du temps et des guerres advenues depuis l'an 1589 et qui 

continuent encore en ce pays de Picardie, contrainte de laisser en friche lesdites terres... » ; 28 

août 1595.  

• Procès-verbal des réparations à faire au moulin de Breteuil, 8 avril 1596. 

• Accord entre Nicolas d'Aumale, seigneur de Haucourt, gouverneur du jeune prince de Condé, 

et Claude Philippe, conseiller ordinaire du prince, au sujet du partage des revenus des terres 

de Breteuil et Francastel qu'ils ont fait saisir « pour se faire payer de plusieurs grandes 

sommes de deniers qui leur sont dues par Monseigneur le Prince et Mademoiselle de 

Bourbon, sa sœur, comme héritiers par bénéfice d'inventaire de feu Monseigneur le prince de 

Condé, leur père » ; 4 décembre 1596. 

• Ordre de faire démolir le colombier à pied qu'Antoine Bourée, hôtelier à Breteuil, a fait 

établir au milieu de sa cour ; 21 juillet 1598. 

• Provisions de sergent et garde-bois à Breteuil pour Antoine Fougère, 14 mars 1603. 

• Déclaration par le menu du revenu des terres de Breteuil et Francastel (vers 1600). 

• Déclaration du fief de Crèvecœur, Conteville et Le Mesnil. 

• Extrait de la valeur du dénombrement de la terre et seigneurie de Crèvecœur, Gonteville et 

Le Mesnil. 

• Revenu de la terreet seigneurie de Crèvecœur, Breteuil, des Alleux, Gonteville et Le 
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Mesnil ; s. d. (vers 1600).  

• Bail à ferme de la châtellenie de Breteuil, 7 novembre 1618. 

• Décret de Breteuil et Francastel à la requête de Claude Philippe ; adjudication au prince de 

Condé, 27 août 1627 ; scellé le 11 mai 1629. 

• Remise du décret de Breteuil et de celui de La Falaise (celui-ci du 19 mars 1621 et scellé le 

11mai 1629) à Rachel de Cochefilet, duchesse de Sully, 24 mai 1629 ; quittance de 

Maximilien de Béthune, duc de Sully, 12 novembre 1630. 

• Contrat entre le prince de Condé et Nicolas de Moy,seigneur de Riberpré, baron de Boves, 

au sujet des droits seigneuriaux de la terre de La Falaise, fief de la baronnie de Boves ; 19 

octobre 1629 (rappel de la constitution d'une rente de 1.500 livres sur la terre de La Falaise 

par le prince de Condé à Nicolas d'Aumale, sieur de Haucourt ; de l'abandon par Charlotte-

Catherine de La Trémoille, princesse douairière de Condé, de son droit de douaire à M. de 

Haucourt, 13 septembre 1599 ; de la cession par M. de Haucourt de ses droits à Antoine 

Aucamus, 10 mars 1613 ; d'un traité entre le prince de Condé et Charles d'Albert, duc de 

Luynes, le 12 décembre 1620 ; de la vente faite par le prince de Condé au duc de Sully le 23 

février 1628). 

• Quittance du paiement des droits, donnée au prince de Condé par Nicolas de Moy et Anne 

Courtin, sa femme, 8 janvier 1630. 

MAILLY (Somme). 

• Projet d'acquisition du domaine de Mailly par le duc de Bourbon ; correspondance, 1820-1823. 

« Estimation de la terre et château de Mailly, arrondissement de Montdidier ». 

CONTY  (Somme). 

• Donation de la terre et châtellenie de Conty par Madeleine de Mailly, dame de Roye, à Louis 

de Bourbon, prince de Condé, son gendre ; 21 juillet 1553.  

Réception en foi et hommage du prince de Condé par le Roi comme comte de Clermont, 14 

mars 1555.  

Cession de l'usufruit de Conty par Madeleine de Mailly à son gendre ; lettres d'envoi en 

possession, 3 avril 1562.  

Lettres de prise de possession par le prince de Condé, 9 mai 1562. 

ALLERY , FONTAINE -LE -SEC et LIMEUX  (Somme, arr. d'Abbeville, canton d'Hallencourt).  

• Travaux de réparations aux moulins à vent, 1578. 

AILLY -SUR-NOYE et SOURDON (Somme). 

• Aveu et dénombrement de la terre d'Ailly, 25 août 1454 (copie de 1615). 

• Vente par le prince de Conti du greffe de la châtellenie d'Ailly à Elie Allain, 11 mars 1606. 

• Adjudication par décret des terres d'Ailly et de Sourdon à Henri de Bourbon, prince de 

Condé, février 1622. 

• Vente par le prince de Condé à René Gouffier, seigneur de Catheux, Epagny et Saulchoy, 
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11 mai 1626. 

ARTOIS (terres en). 

• Engagement par Louis de Bourbon, prince de Condé, Eléonore de Roye, princesse de Condé, et 

Madeleine de Mailly, dame de Roye et de Buire-au-Bois, à Pierre Moucheron, marchand, 

bourgeois d'Anvers, du revenu de la terre de Buire-au-Bois, sise au bailliage d'Hesdin, de la 

terre de La Bazecque, sise en la comté de Saint-Pol, des droits de transport de Flandre à 

prendre sur plusieurs villes dudit pays ; 12 mars 1561 ; accord au sujet du revenu de ces 

biens entre Pierre Moucheron fils et Henri de Bourbon, prince de Condé ; 7 février 1572. 

• Traité entre le prince de Condé et ses créanciers, des bourgeois de Strasbourg ; assignation de 

la créance sur les Transports de Flandre, les terres de La Bazecque et de Buire-au-Bois ; 17 

octobre 1580. 

• Vente des bois de Buire, février 1580, janvier 1581. 

• Bail à ferme du moulin de Wavrans, passé par le receveur des terres de Béalcourt, Buire, 

Wavrans et Erembaucourt, appartenant au prince de Condé ; 27 novembre 1582. 

• Bail du .moulin de Béalcourt, 27 novembre 1582. 

• Compte du fermier des terres de Buire, Erembaucourt, Wavrans et Béalcourt pour les années 

1583-1585 ; transaction avec le fermier, 5 mars 1585 ; quittance du fermier. 

• Quittance des arpenteurs qui ont mesuré les terreset les prés de la censé de Buire, 13 mars 

1585. 

• Vente des bois de Buire, 12 mars 1585. 

• Quatre baux d'arrentement de parties du domaine de Buire, mars 1585. 

• Vente de la terre de Béalcourt à Louis de Prouville, sieur de Harponlieu, 26 mars 1585 ; 

reçu du prix par Siméon Bellanger, trésorier général du prince de Condé, 13 juin. 

• Vente de la terre de Wavrans à Philippe de Bourdin, seigneur de Nœux, 3 avril 1585. 

• Bail à ferme pour douze ans de la terre de La Bazecque, 20 avril 1585. 

• Paiement fait à Michel de La Huguerie, créancier du prince de Condé, 4 mai 1585. 

• Sept contrats d'arrentement de terres à Buire, 24 mai 1585 ; autre contrat, 2 août 1585. 

• Transaction entre le prince de Condé et Jeanne Arnoul, veuve d'Emond Boucherat, dont la 

créance est assignée sur la terre de La Bazecque, 18 décembre 1587. 

• Lettres patentes rétablissant Henri II de Bourbon, prince de Condé, en ses terres du pays 

d'Artois, 5 mars 1641 ; arrêt de vérification de ces lettres, 30 juillet 1641. 

DAMMARD et MONTEMAFROY  (Aisne, canton de Neuilly-Saint-Pront). 

• Remise faite par Jacques Viguier, administrateur des biens du prince de Condé, à Robert et 

Antoine Warel de la somme de 400 livres sur ce qu'ils doivent au prince du revenu de sa terre et 

seigneurie de Dammard et Montémafroy ; 18 août 1618. 

• Vente de la seigneurie par le prince de Condé à Jacques Viguier, 22 mai 1624 ; vente par 

Viguier à Louis Potier, baron de Gesvres, comte de Tresmes, 30 septembre1624.  
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Poursuite en retrait lignager par le prince de Condé contre M. de Gesvres, 1626.  

Décret de la seigneurie, adjugée à M. de Gesvres, 24 avril 1630. 

CHAOURCE (Aube, arr. de Bar-sur-Seine).  

• Vente par Vincent David au prince de Condé d'une maison à Chaource, et prêt d'une somme, 

moyennant une rente de 666 écus, 2 mai 1578.  

Non-paiement de la rente, saisie de la maison ; procès.  

Transaction du 5 mars 1582, constitution d'une rente de 2.000 livres tournois. Réclamation 

des arrérages de cette rente, faite le 4 janvier 1597 par Claude de Bury et Jacques d'Allonville, 

héritiers de Vincent David, président et trésorier de France en Champagne. 

VAUDES (Aube, canton de Bar-sur-Seine). 

• Déclaration des habitants de Vaudes par laquelle ils quittent le prince de Condé et ne 

prétendent rien de la somme de 1.500 livres qu'ils ont payée pour l'acquisition de la terre de 

Vaudes, faite à son profit d'Etienne de Beurey et d'André du Tiers, 30 mars 1638. 

• Quittance donnée au prince par Joachim Bazin, demeurant à Troyes, des droits de quint et 

requint dus pour l'acquisition de la terre de Vaudes, qui relève de sa « seigneurie et tours 

Sainte-Parise de Chassenay », 13 juin 1638. 

• Bail du revenu de la terre de Vaudes, 15juin 1638. 

• Adjudication du revenu en 1647 et en 1658. 

L A FERTE-SOUS-JOUARRE  (Seine-et-Marne). 

• Lettres de Henri III autorisant le prince de Condé « à faire faire presche et tout aultre 

exercice libre de la religion prétendue réformée en ses maisons assizes en la ville de La Ferté-

au-Goul, soit qu'il fust présent audit lieu ou absent » ; Paris, 15 et 19 décembre 1577.  

Lettres du bailli de La Ferté enregistrant la protestation des catholiques de la ville, 21 

décembre.  

Etablissement de l'exercice de la religion réformée au château de La Ferté par le bailli, 17 

février 1578.  

Autres lettres de Henri III au Parlement, mettant au néant l'appel formé par Picard, curé de 

La Ferté, et confirmant ses lettres du 19 décembre ; Paris, 27 mars 1578. 

Autres lettres ordonnant au Parlement de procéder sans délai à la vérification et à 

l'entérinement des lettres du 27 mars ; Paris, 22 juillet 1578.  

Arrêt du Parlement ordonnant la convocation du curé et des habitants de La Ferté, 29 août ; 

signification de l'arrêt, 5 septembre.  

Assemblée des habitants, maintien de la protestation, nomination de procureurs, 7 septembre.  

Autre assemblée des habitants devant le bailli et les officiers du prince, 13 octobre.  

Lettres royales ordonnant au grand-prévôt de France de se transporter à La Ferté pour établir 

au château l'exercice du culte de la religion réformée ; Paris, 2 mars 1579.  

Procès-verbal de l'établissement par le lieutenant du grand-prévôt, 1er avril 1579. 
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• Lettres de terrier accordées au prince de Condé, 7 mai 1572. 

• Réparations à la couverture du pressoir, 1582. 

• Donation par le prince de Condé à Frédéric d'Adam, son écuyer, des deniers provenant 

de l'office de bailli lorsqu'il sera vacant ; Saint-Jean d'Angély, 17 avril 1583. 

• Vente de la terre de La Perté-sous-Jouarre par le prince de Condé à François de Bourbon, 

prince de Conti, 18 juillet 1585. 

• Dettes du prince de Condé payées sur le prix d'acquisition de La Ferté : 

 1° à Denis Bodin, sieur de Monchy-Saint-Eloi, 21 juillet 1586 ;  

2° à Jean Dagre, de La Rochelle ;  

3° à Jean Lucas, écuyer ; 4° à Pierre Dulac, sieur de Vendeuil (remboursement d'une rente 

assise sur les terres de Breteuil et Francastel) ;  

5° à Claude Delaistre, marchand passementier à Paris (fournitures à la princesse de Condé). 

GERMIGNY -SOUS-COULOMBS  (Seine-et-Marne). 

• Pouvoir donné par le connétable Anne de Montmorency à Regnault de Lavoizier, procureur 

du Roi à Meaux, pour acquérir du prince et de la princesse de Condé la terre et seigneurie de 

Germigny au prix de 26.500 livres tournois ; Ecouen, 4 août 1560.  

Contrat d'acquisition, 15 février 1561.  

Procuration donnée à Regnault de Lavoizier pour prendre possession ; Chantilly, 13 février 

1561.  

Consignation d'une partie du prix d'après convention annexée à l'acte, 10 août 1561.  

Remboursement du prix total par le prince de Condé au connétable de Montmorency, et 

reprise de possession de la terre de Germigny, 22 janvier 1562. 

GUERCHEVILLE  (Seine-et-Marne). 

• Délibérations du Conseil des princes de Condé relatives à quelques fiefs de Guercheville, 

1688, 1689, 1728 ; à la cession de la terre de Guercheville par le duc de Bourbon à Mme de La 

Roche-sur-Yon (née Bourbon-Conti), et à la remise des titres, 19décembre 1724. 

REMALARD  (Orne). 

• Paiement pour travaux en l'auditoire, 1551. 

• Paiement au geôlier des prisons, 1554. 

• Office de greffier de Remalard donné par Jean de Bourbon, comte d'Anguien et de 

Soissons, à son secrétaire Jean Robert, 18 mai 1554. 

• Travaux à l'auditoire et aux halles, 1554-1555. 

• Office de sergent donné par le comte d'Anguien à Jean Moreau, 1555. 

• Paiement de copies de pièces pour un procès, 1555. 

• « Estat du compte contenant la déclaration des frais, mises, paines, journées, sallaires et 

vaccations » faits par les adjudicataires des fruits de la terre et seigneurie de Feuillet 

(commune du Mage), saisie à la requête du procureur de Remalard, « desquelz fruictz nous 
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n'avons peu jouyr en totallité parce que le seigneur de Brosses, ses gens, complices et alliez 

nous ont faict et donné plusieurs empeschemens... » ; 1554-1555. 

 

1-GE-006 CHATEAUNEUP -EN-THYMERAIS et CHAMPROND  (Eure-et-Loir). 

• « Estât de l'arpentage et apréciation des forestz et bois taillis de la baronnye de 

Chasteauneuf-en-Thumerais et de la chastellenye de Champrond, faicte par arpenteurs et 

apréciateurs acordez de la part de haulte et puissante dame la Royne de Navarre, tant en son 

nom que comme tutrice et curatrice de mon segneur le prince de Navarre et madame 

Catherine, ses enffens, que par hault et puissant prince Loys de Bourbon, duc d'Anguyen-le-

François et prince de Condé, pour parvenir au partage actuel desdictes baronnye et chastellenye 

et deslivrance actuelle de la quarte partye desdictes segneuryes à mond. segneur le prince de 

Condé » ; 21 juillet 1566. 

• Vente par Henri de Bourbon, prince de Condé, à son maître d'hôtel Jean Auchez, sieur de 

Villenelles, de 300 arpents en la forêt de Champrond, contre session de la seigneurie de 

Brannay, dépendant de son comté de Vallery ; 2 octobre 1584. 

• Bail de la terre et seigneurie par le prince de Condé (Henri II de Bourbon) à Jacques Gueffier, 

son boulanger ; 1er mai 1621. 

• Arrêt du Conseil privé du Roi rendu contre Jacques Garsaulan, fermier général de l'ancien 

domaine de Navarre, et maintenant le prince de Condé dans la possession de la terre de 

Champrond ; 17 février 1634. 

LA NEUVILLE -EN-GATINAIS . 

• Bail par le prince de Condé à Michel Desbordes, marchand poissonnier du Roi, bourgeois de 

Paris, du revenu temporel de l'abbaye de Saint-Pierre et Saint-Paul de Perrières et du 

revenu de la terre et seigneurie de La Neuville, situées en Gâtinais ; 6 décembre 1618. 

ESCRENNES (Loiret). 

• Aveu et dénombrement de la seigneurie d'Escrennes, baillé à l'évêque d'Orléans par Louis 

de Bourbon, prince de Condé ; 7 mai 1566. 

CRAON (Maine-et-Loire). 

• Cinq lettres et documents relatifs à l'administration de la baronnie de Craon en 1602-1604, 

parmi lesquels un mandement de Charlotte-Catherine de La Trémoille, princesse de Condé, 

faisant don et remise au sieur de Montataire (Jean de Madaillan) et à Judith de Chauvigny, 

sa femme, des droits dus pour la mutation de leurs fiefs ; 15 mars 1604. 

MONTMIRAIL , AUTHON et LA BAZOCHE -GOUET (Eure-et-Loir). 

• Délibérations du Conseil du prince de Condé au sujet des fiefs qui relèvent de ces seigneuries 

; dix documents, 1682-1685. 

FRONSAC (duché de) (en Guyenne). 

• Baux à ferme consentis en 1645 par Armand de Maillé, duc de Brézé et de Fronsac. 
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• Pièces administratives des années 1658-1659. 

• Bail du duché de Fronsac par le prince de Condé à Dominique Bastard, 15 septembre 1660. 

• Transport des archives de Fronsac au château de Coutras et attestation d'inventaire ; 29 

novembre 1670. 

• Délibérations duConseil du prince de Condé sur la mouvance de la terre de Branda, 1671. 

COGNAC et MERPINS (Charente). 

• Vérification de l'arrêt obtenu par le prince de Condé pour la main-levée des terres et 

seigneuries de Cognac et Merpins, 7 août 1581. 

ALBRET  (duché d'). 

• Lettres d'érection du duché d'Albret en faveur du roi et de la reine deNavarre, 14 avril 1556 

[1557] ; lettres d'enregistrement, 2 juillet 1557 (copies de 1628). 

• « Edict du Roy pour la vente et revente de ses domaines de Languedoc, Quercy, Guyenne, 

Navarre, et de la feue Reyne Marguerite. A Paris, M. DC. XXXIX », in-4° de 19 p. 

• « Edict du Roy sur la vente et revente de ses domaines de Languedoc, Quercy, Guyenne, 

domaine de Navarre, et de la feu Reine Marguerite, situés dans les ressorts des Cours de 

Parlement de Tolose et Bordeaux. Avec l'Arrest de vérification d'iceluy de la Cour de Parlement 

de Tolose, du 9 septembre 1639, et Commission de sa Majesté pour ladite vente. A Tolose, par 

Arnaud Colomlez, Imprimeur ordinaire du Royet de l'Université, près l'Eglise du Taur, 1639 » 

; in-4 de 15 p. 

• 19 pièces relatives à l'acquisition du duché d'Albret par Henri II de Bourbon, prince de Condé, 

janvier-mai 1641.  

Procès-verbaux de prise de possession, juin-juillet 1641. 

• Procès-verbal de la prise de possession des villes et consulats de Nogaro, Barcelonne, Riscle et 

Plaisance, 1er octobre 1641. 

• Contrat d'engagement de la justice et autres droits d'Aignan, 21 octobre 1641 ; mise en 

possession, 26. 

• Acquisition par le prince de Condé de la charge de capitaine des parc et garenne du 

Roi de la ville de Nérac, 3 décembre 1641 ; de la charge de gouverneur des ville et château 

de Nérac, 22 février 1642 ; des charges de jardinier, garde et contrôleur des jardins de Nérac, 

24 janvier 1643 ; des offices du présidial de Nérac et du présidial du duché d'Albret, avril 

1643. 

• Arrêt portant décharge des charges locales du duché d'Albret, rejetées sur l'élection de 

Condom, 14 décembre 1644. 

• Lettres patentes ratifiant l'engagement du duché d'Albret, 8 avril 1645 ; arrêt 

d'enregistrement en la Cour des Comptes, 13 octobre 1645. 

• Arrêt du Conseil d'Etat sur les greffes alternatifs et triennaux des justices du duché, 7 

décembre 1645 (imprimé : A Paris, de l'impr. de P. Rocolet, 2 p. in-f). 
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• Vente par M. de Pardailhan (Armand d'Escodeca de Boysse) à Mme de Chillac (Jacquette de 

Justal) de la maison noble de Lavergne dans la paroisse de Casseuil et de trois métairies, 15 mai 

1645 ; révente par Mme de Chillac au prince de Condé, 30 juin 1645. 

• Vente par Raymond de Loupiac, seigneur de Montcassin, de la baronnie de Durance au prince 

de Condé, en échange d'autres biens, dont la terre de Lavergne ; 30 juin 1645 ; prise de 

possession de la baronnie, 2 juillet ; ratification de l'acte par le prince de Condé, 25 juillet. 

• Acquisition du jardin du capitaine Etienne Léglise à Gasteljaloux, 19 juin 1645. 

• Acquisition des greffes de Castelmoron, 20 juillet 1644, avec les titres de propriété de 1621 à 

1638. 

• Echange fait par le Roi avec le duc de Bouillon du duché d'Albret, du duché de Château-

Thierry, des comtés d'Auvergne et d'Evreux, etc., contre les terres et seigneuries de Sedan et de 

Raucourt, 20 mars 1651 ; ms. et imprimé, in-4 de 16 et 3 p. ; pièces à l'appui : mémoire sur les 

intérêts du duc de Bouillon et du vicomte de Turenne ; « Estat sommaire des droits et 

revenus domaniaux et seigneuriaux des souverainetez de Sedan et Raucourt pour l'année 

escheuë le dernier Juin 1641 » (imprimé, In-folio de 4 p.)- 

• Lettres patentes portant commission pour traiter avec le prince de Condé (Louis II de 

Bourbon) de l'échange du du«hé d'Albret contre le duché de Bourbonnais ; 9 août 1651.  

Etat de la dépense faite par le feu prince de Condé pour l'acquisition du duché d'Albret, 

septembre 1651. 

• Procès-verbal de l'évaluation du duché d'Albret, 15 avril 1655. 

• Contrat d'échange des duchés d'Albret et de Bourbonnais, 26 février 1661 (imprimé, in-4 de 16 

p.). 

• Arrêt du Conseil d'Etat du 19 septembre 1744 déclarant, à la requête du duc de Bouillon, 

que les offices du duché d'Albret ne sont pas compris dans la Déclaration du Roi du 3 

décembre 1743. 

• Procès entre le marquis de Cornulier et le marquis de Monti, acquéreurs de toutes les 

propriétés de l'ancien duché d'Albret ayant appartenu au duc de Bouillon, et Melle Véronique de 

Coudroy et autres détenteurs des terrains composant les bois et landes de l'ancienne forêt de 

Mauco ; deux mémoires imprimés à Mont-de-Marsan en 1841 ; intervention de l'administration 

du duc d'Aumale, appelée à fournir des pièces d'archives, 1842. 

REMIREMONT  (Vosges. Papiers provenant de la princesse Louise de Condé, abbesse de 

Remiremont). 

• Copie de 1771 de lettres de Ferri, duc de Lorraine, de l'année 1295, portant accord et 

transaction avec l'abbaye de Remiremont. 

• Acensement du moulin Gebelat, sis au ban de Diarville, consenti par les dames de 

Remiremont à Mengin le Redouté, 17 juillet 1421.  

Autre acensement du moulin à Henri Parisat, 24 juillet 1426.  



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1804

Autre acensement à Jean de la Hache, 30 mai 1452. 

• Acensement des bois de Charmes et d'Essegney, 7 mai 1521 (copie de 1716). 

• Accord entre les habitants de Maroncourt et ceux de Valleroy au sujet de pâturages, 19 août 

1555 (copie de 1720). 

• Accord entre les dames de Remiremont et le duc de Lorraine au sujet de la propriété des 

montagnes, côtes et pâturages des Hautes Chaumes, situés dans les prévôtés et recettes 

d'Arches et de Bruyères ; 13 mars 1558 (copie de 1769). 

• Bail perpétuel du moulin de Gebelat au ban de Diarville, 9 mars 1611. 

• Terrier de la Haute-Rue de Destord, 1718. 

• Trois plans du XVIIIe siècle relatifs aux séparations des bans et fînages de Himont, 

Valleroy-aux-Saules et Maroncourt (domaine près de Mirecourt). 

 

1-GE-007 VATAN  (Indre). 

• Constitution d'une rente de 500 livres faite par Félix Aubery, marquis de Vatan, à Paul-Sulpice 

Feydeau de Brou, 25 janvier 1730.  

Don de la rente par Feydeau de Brou à sa fille Louise-Julie à l'occasion de son mariage avec 

Jean-Nicolas de Boullongne, 1573. 

Transport de la rente par ceux-ci à Denis-André Rouen des Mallets, 4 juillet 1769. Cession 

par Rouen des Mallets à Gabriel-Marie Palate d'Ercy, 27 août 1772. 

• Vente du marquisat de Vatan par Joseph-Palamède de Forbin, marquis de Janson, et 

Louise Aubery, sa femme, à la princesse Louise de Condé, 14 septembre 1774.  

Pièces relatives au règlement du prix, 1774-1778.  

Paiements faits à diverses personnes à cause de l'acquisition de Vatan, 1774.  

Liquidation des droits dus au Roi pour la mutation de la terre de Vatan, relevant de son château 

de Blois, 24 décembre 1777.  

Remboursement à Pineau, procureur au bureau des Finances de la généralité d'Orléans, des 

frais faits pour parvenir à la ventilation des profits dus au Roi, 28 janvier 1778.  

Fragment d'un imprimé in-folio intitulé « Arrest du Conseil et Lettres patentes portant 

établissement d'une foire en la ville de Vastan le 27 juin de chaque année. Des 14 septembre 

et 15 décembre 1779 » (à Paris, chez Cl.Simon, 1780).  

• Comptes de la régie de Vatan de 1775 à 1781.  

Délibérations du Conseil de la princesse Louise de Condé relatives à la régie de Vatan, 1778-

1779. 

• Reprise de possession de Vatan en 1815. [La princesse Louise mourut en 1824 et légua 

Vatan aux religieuses Bénédictines du Temple]. 
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III. BIENS DE LA MAISON DE CONTI 
 

1-GE-008 FERE-EN-TARDENOIS  (Aisne). 

 • Pièces d'un procès intenté par Louis-François de Bourbon, prince de Conti, à Charles Cleret, 

fermier du droit de hallage et minage de Fère, et à plusieurs marchands de grains de cette ville ; 

1746-1750. 

 • Etat général de la consistance des domaines, bois et revenus de la baronnie de Fère, 1752. 

 • Etats des produits et charges pendant vingt ans, 1758-1777. 

 • Evaluation de la baronnie de Fère faite à l'occasion du partage de la succession de la duchesse 

d'Orléans, née Conti, belle-mère du duc de Bourbon ; délibération du Conseil du prince de 

Condé, 21 avril 1779." 

FIEFS RELEVANT D 'A NGUIEN ET DE CLERMONT -EN-BEAUVOISIS . 

• Délibération du Conseil du prince de Condé arrêtant les droits féodaux qui sont dus au prince 

par la succession du prince de Conti à cause des fiefs qui relèvent d'Anguien (Montmorency) et 

de Clermont-en-Beauvoisis, 10 mai1780 : fief de Mortefontaine à Parmain, fief du Galois 

d'Aunoy au terroir de Nogent, sixième du fief de Clerbourg à Hérouville, acquis par le prince 

de Conti du marquis de Verderonne le 26 juillet 1746, relevant du duché d'Anguien; terre et 

seigneurie d'Enancourt, acquise en 1720 par la princesse de Conti, relevant du comté de Clermont 

; 140 arpents de bois faisant partie du fief de la Malmaison, acquis par le prince de Conti le 20 

avril 1748, relevant d'Anguien ; les deux tiers de la terre et seigneurie de Baillet, acquis du 

comte de Lauraguais par le prince de Conti le 24 avril 1769, relevant de Clermont ; la terre et 

seigneurie de Montauglan, acquise par le prince de Conti le 16 avril 1777, mouvant d'Anguien 

pour une partie. 

TRIE  (Oise).  

• Pièces judiciaires et administratives, 1666. 

• Visite des bois et du domaine, 1761. 

L ATTAINVILLE  (Oise). 

• Bail de la terre de Lattainville à Toussaint Housselin par Jean Chanlatte, sieur de Hainval, 

seigneur de Lattainville, 25 octobre 1687. 

• Saisie et criées de la terre de Lattainville, bail judiciaire, 1691. 

PONTOISE. 

• « Mémoires des affaires à examiner pour Son Altesse Sérénissime Monseigneur le prince de 

Conty dans le comté de Pontoise qui lui appartient » (droits et prétentions de différents 

seigneurs et des bourgeois de Pontoise) ; s. d. (XVIIIe siècle). 

• Mémoire sur la terre d'Eragny, dont le seigneur de Conflans revendique la haute justice. 

• Droits des religieuses du grand Hôtel-Dieu de Pontoise ; lettres patentes de 1598. 

• Paiement du droit annuel de la Paulette fait par Pierre Gurin, juré vendeur, contrôleur et 
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visiteur des marées à Pontoise, 1755. 

• Supplique du Chapitre de la collégiale de Pontoise, qui demande la suppression du doyenné, 

dont les biens suppléeraient à la modicité des canonicats. 

• Demande d'acensement d'un terrain.  

Lettre de l'expert et arpenteur royal en chef du Conseil du prince de Conti, 1766. 

MANTES et MEULAN . 

• Mémoire sur le contrat d'échange du 19 septembre 1747, par lequel le Roi a cédé au prince de 

Conti le domaine de Mantes et Meulan contre les seigneuries d'Ivry et de Garennes. 

• Commission donnée à Me Ducorps de Lagrave, notaire à Mantes, pour percevoir les revenus 

du domaine, 21 janvier 1754. 

• Lettres de l'intendant sur le défaut de paiement des frais de justice dans les villes de 

Mantes et Meulan, 31 janvier 1756. 

• Lettre de Pierre-Christophe Desmé, maire perpétuel de Mantes, au sujet de droits 

d'ensaisinement par lui dus, 13 mai 1758.  

• Etat de recettes de droits et dépenses en 1758. 

• Etat des contrats soumis au droit de lods et ventes,1758 ; dépri accordé au sr Paul Leuilliée, 3 

mars 1758. 

• Demandes d'acensement de terrains, 1758. 

  • Mémoire sur la vente d'une portion des fossés, 1764. 

  • Projet de construire deux pavillons aux abords du nouveau pont à l'entrée de la nouvelle rue 

de Mantes, décembre 1765. 

  • Prières nominales dans les églises, 1761. 

  • Nourriture et éducation des enfants trouvés, 1762. 

  • Offices d'arpenteur, 1761. 

  • Amendes, 1763. 

  • Mémoire sur le fief de Denemond, mouvant du château de Mantes, 1758. 

  • Cession d'une rente au couvent de Meulan, 1664. 

I VRY -LA -BATAILLE  (Eure). 

• Acquits de travaux pour la réparation des moulins d'Ivry, 1667. 

  • Mémoire adressé au Conseil du prince de Conti par le fermier de la baronnie d'Ivry, 1738. 

GARENNES (près d'Ivry). 

• Balivage et vente des bois en 1725. 

• Mémoire des réparations à faire à Garennes, 1732. 

• Etats de travaux, paiements, 1732. 

• Vente de bois, 1732. 

• Liste des droits de travers ; mauvais état du pont, 1732. 

• Acquits, 1732. 
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BAUGY (Cher). 

• Pièces relatives à l'étang de Baugy, appartenant au prince de Conti, 1661. 

CERIZIERS (bailliage de Sens). 

• Procès entre le prince de Conti, seigneur de Ceriziers, et quatre habitants de ce village, jugé 

par la maîtrise de Sens et évoqué à la Table de marbre ;1758-1759. 

ORANGE . 

• Don par le Roi au prince de Conti des fruits, rentes et revenus des biens des « fugitifs 

pour fait de religion » de la principauté d'Orange, 16 octobre 1703. 

• Cession à Pierre Bouyer, par le procureur du prince, de « la portion dominicale des fruits et 

revenus d'une grange avec son tenement délaissée par noble Louis de Langes, sieur de 

Beauvezer » ; 16 avril 1704. 

 

IV. BIENS DE LA MAISON DE VENDOME 
 

1-GE-009 VENDOME  (duché de). 

• Vente par le mandataire de Henri IV à René Bouchereau des greffes civil et criminel du Bas-

Vendômois, de la métairie et de l'étang du Berger situés dans la châtellenie du Haut-Vendômois, 

et de la métairie de la Couture, 20 juin 1594 ; déclaration de Bouchereau au profit d'Antoine 

Durand, « contrôleur de la double traite de Saumur », 24 juin. 

Vente par Antoine Durand à Jacques de Saint-Germain et sa femme, Elisabeth de Mornay, 2 

juin1603.  

Philippe de Mornay, seigneur du Plessis, et Charlotte Arbaleste, sa femme, Elisabeth de Mornay, 

femme de Jacques de Saint-Germain, seigneur de Pontenay en la Vicomté de Mortagne, donnent 

pouvoir à celui-ci pour vendre au tuteur du duc de Vendôme, Beaufort et Etampes, les greffes civil et 

criminel du Bas-Vendômois et les autres biens aliénés le 20 juin 1594 ; 2 janvier 1606.  

• Vente par les procureurs du roi de Navarre à Georges Viau, avocat à Vendôme, de 250 livres 

tournois de rente sur le revenu et ferme du greffe du bailliage de Vendôme, 29 août 1587. 

Remboursement, 1603.  

• Rachat fait de Jacques Le Jay par le duc de Vendôme des tabellionage, lettres obligatoires, 

greffe des remembrances du Bas-Vendômois, adjuts, poids et mesures de Montoire, métairie 

de La Touche, greffes civil et criminel du bailliage et justice ordinaire de Vendôme, acquis le 

28 juin 1596 par ledit Le Jay et Marie de La Croix, sa mère ; 3 janvier 1602. 

• Rachat, fait au nom du duc de Vendôme, de 120 arpents du bois Breton et de la 

haute et moyenne justice de la terre du Vignau, vendus le 31 décembre 1596 à François de 

Racynes, sieur de Villegomblin, et à Martin de Racynes, abbé de La Vernusse, trésorier de la 

Sainte-Chapelle de Bourges ; 30 mars 1602. 
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• Vente par Jacques Giroust, « secrétaire du Roy en sa maison de Navarre, demeurant 

à Beaufort », au procureur du duc de Vendôme de 15 arpents de bois en la forêt de 

Vendôme, aliénés le 16 septembre 1595. 

• Provisions de greffier de la Chambre des Comptes de Vendôme en faveur d'Isaac Matras, 

signées de Henri IV le 4 décembre 1589.  

Vente par Henri IV à Paul Baranger de La Chalotière et à Isaac Matras de 200 arpents de 

bois en la forêt de Vendôme et de 40 arpents de terres vaines, 19 juin 1595 ; lettres de 

ratification de cette vente, données par Henri IV le 25 juillet 1596.  

Transaction portant cession de ces biens par Isaac Matras au mandataire du duc de 

Vendôme, 22 mars 1604. 

• Vente par le mandataire de Henri IV à Judith de Guinnes, veuve d'Albert Matras, greffier 

en la Chambre des Comptes de Vendôme, de 146 arpents de bois taillis le 6 septembre 1595 et 

de 34 arpents le 2 octobre 1595.  

Rachat au nom du duc de Vendôme le 2 août 1604. 

• Vente par le mandataire de Henri IV à Guillaume Thouart, receveur du domaine de Vendôme, 

de 20 arpents de bois taillis, 5 septembre 1595, et à Jeanne Thouart, veuve de Michel Buffereau, 

greffier des Eaux-et-forêts de la chàtellenie de Vendôme, de 10 arpents de bois taillis, 2 octobre 

1595. 

• Dommages et intérêts payés à Guillaume Thouart, 1599, 1604 . 

• Jeanne Thouart vend ses 10 arpents à Jean Dupuy, un des Cent chevau-légers de la 

compagnie du Roi, demeurant à Vendôme, 23 avril 1608. 

• Jacques du Rozan, un des Cent chevau-légers de la compagnie du Roi, et Jeanne Thouart, sa 

femme, Jean Dupuy, de la même compagnie, et Françoise Thouart, sa femme, Hector Bourru et 

Marie Thouart, sa femme, Charles Le Tellier, sieur de Paradis, et Anne Thouart, sa femme, 

tous héritiers de Guillaume Thouart et de Madeleine de Courcelles, vendent au mandataire 

du duc de Vendôme les 30 arpents acquis en 1595 ; 3 avril 1610. 

• Vente au mandataire du duc de Vendôme par François du Rozier, chirurgien ordinaire du 

Roi, et Pricille de Nonvilliers, sa femme, Pierre Paillart, sergent du bailliage de Vendômois, et 

Marie de Nonvilliers, sa femme, Jean Guibert et Jeanne de Nonvilliers, sa femme, et 

Madeleine de Nonvilliers, veuve de Jean de Montulé, de 33 arpents de bois taillis acquis le 16 

septembre 1595 par Simon de Nonvilliers, concierge et garde du château de Vendôme, père 

desdites dames ; 20 août 1605. 

• Arrêt du Parlement portant que 168 arpents de bois vendus à Jean Grimaudet en la forêt de 

Gâtines le 6 septembre 1593 reviendront au duc de Vendôme, tandis que les 100 arpents de 

haute futaie acquis dans la forêt de Vendôme le 18 décembre 1592, et les 100 arpents de bois 

acquis en la forêt de Gâtines le 28 juillet 1593, demeureront aux héritiers de Jean 

Grimaudet ; 7septembre 1624. 
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• Jeanne Galland, femme de Jean du Perrây, sieur de Beaulieu, vend au duc de Vendôme 29 

1. 19 s. 2 d. t. de rente à prendre sur certains détenteurs de terres en la forêt de Montoire, 

lesdites rentes à elle vendues le 28 décembre 1605 par Jean Boisdron, sr de Gruais, qui les 

avait acquises du mandataire de Henri IV le 22 mai 1595. 

• Vente du four à ban de Montoire à Gaillard Galland, sieur de Vallières, 10 mai 1595.  

Vente par celui-ci au mandataire du duc de Vendôme, 10 septembre 1602. 

• Aliénation et rachat de la métairie de la Touche-Sereine et des prés de Villavard près 

Montoire, 1595-1602. 

• Terre et seigneurie de La Cour-en-Gâtinais : vente par les mandataires de Henri IV à Daniel 

du Temps, sr de La Rouhaudière, 18 novembre 1593 ; ratification par Henri IV, 28 novembre ; 

transport à Blaise Méliand, 18 décembre ; accord entre Blaise Méliand et Ephraïm Gallant, 

sieur de La Binardière, au sujet de la capitainerie de Ladour-en-Gâtines, 20 janvier 1594.  

Rachat de la maison et seigneurie par le duc de Vendôme ; prise de possession par ses agents, 

Jean et César Porget, le 20 mars 1606. 

• Fief d'Aubemarre près La Cour, fiefs de Montrouveau et de Gâtines (canton de 

Montoire) : vente à Blaise Méliand, 24 mars1593 ; ratification du Roi, 18 janvier 1594. 

• Remboursement des offices de notaires de la ville et châtellenie de Vendôme, 1631. 

• Vente par Pierre Mellot, curé de Busloup, au duc de Vendôme, de la moitié indivisée du 

fief de La Senaudière, autrement dit le Colombier, sis en la paroisse de Busloup, l'autre 

moitié appartenant aux héritiers de son frère Jacques Mellot ; 12 février 1640. 

Paiements par le métayer du Colombier, comptes, 1650-1654 ; bail de la métairie, 1658. 

• Bail à rente du moulin de la Senaudière dans la paroisse de Busloup, 1584. 

• Acquisition du moulin des Branloires, autrement dit de la Senaudière, par Antoine de 

Loménie, seigneur de La Ville-aux-Clercs, 10 février 1626 ; quittances du paiement de 

l'acquisition,. 1628-1631.  

Vente d'une maison et de terres à La Ville-aux-Clercs, 1640. 

• Acquisition par Pierre Luce des Marais, agent des affaires de Leurs Altesses de Vendôme, 

d'une maison à Villemardy,  1673 ; ratification par Louis-Joseph, duc de Vendôme, et par 

Philippe de Vendôme, 15 décembre 1673. 

• Baronnie de Preuilly (Indre-et-Loire).  

Recette de la vente des bestiaux des métairies, 1616.  

Vente de rentes en grains, 1608.  

Extrait des assises de la baronnie, 1616.  

Office d'avocat et procureur fiscal, 1616. 

• Terre et seigneurie de Fontaine en la paroisse de Roziers (Indre-et-Loire) ; aveu et 

dénombrement baillé à Louis-Joseph, duc de Vendôme, par Louis-Thomas-Olivier de 

Fiennes, marquis de Leuville, 11 décembre 1710. 
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1-GE-010 SAINT -CALAIS  (Sarthe). 

• Aveu de la châtellenie de Saint-Calais, relevant de la baronnie de Montdoubleau, baillé à 

Jean de Bourbon, comte de Vendôme, par Jean de Bueil , comte de Sancerre, 25 octobre 1465 

(copie du XVII e siècle). 

• Vente de la châtellenie par Antoine de Bueil à François de Bourbon, comte de Vendôme, 29 

janvier 1491 [1492]. 

• Don de la terre et seigneurie de Saint-Calais fait par Henri IV à Jeanne de Montmorency, 

dame du Bourg-Guérin près Châteaudun, 18 décembre 1593. 

• Vente de Saint-Calais par Jean de Beauxoncles, sieur de La Brosse et du Bourg-Guérin, 

veuf de Jeanne de Montmorency et tuteur de ses enfants mineurs, à Denis Le Sueur, au nom 

et comme tuteur comptable de César, duc de Vendôme, 9 avril 1601.  

• Mémoire sur la mouvance de la terre et châtellenie de Saint-Calais, 1638. 

• Extrait de quelques aveux de fiefs relevant de Saint-Calais (1407 à 1516), dressé le 12 juillet 

1665. 

• Fief de La Chênage (commune de Saint-Mars-de-Locquenay).  

Aveu baillé à Jean de Bueil par Jean de Corbin, 31 janvier 1466 [1467].  

Réception en foi et hommage de Jean de Corbin par Antoine de Bueil, 7 janvier1480 [1481].  

Aveu baillé par Médard de Corbin à Marie de Luxembourg, comtesse de Vendôme, 19avril 

1498.  

Aveu baillé à Antoine de Bourbon, duc de Vendôme, par Richard Le Moyne, seigneur de 

Saint-Mars-de-Locquenay et de La Chênaye, 16 décembre 1541.  

Recueil d'actes fait vers 1550 : aveu de 1467, foi et hommage de 1481, déclarations de terres ou 

fiefs délivrées au seigneur de La Chênaye, 1493, 1495 (Médard de Corbin), 1541 à 1548 

(Richard Le Moyné).  

Vente de La Chênaye par Pierre Beudin à Pierre de Baigneux, seigneur de Gourcival, et à 

Madeleine de Fromentières, sa femme, 12 avril 1616.  

Partage entre leurs fils René, Antoine et Jean, 9 octobre 1632.  

Saisie féodale faite sur Jean de Baigneux, 22 août 1633; mémoire à ce sujet, 25 août ; accord 

entre le duc de Vendôme et Jean de Baigneux au sujet de la mouvance de la terre de Saint-

Mars-de-Locquenay et du fief de La Chênaye, 24 novembre 1639.  

Sentence contre Eloi Buffet, curé de Saint-Mars, qui a fait planter un poteau aux armes du 

comte de Soissons et de la comtesse, dame de Lucé, dans le carrefour situé près de l'église 

paroissiale, dans le fief de La Chênaye qui relève de Saint-Calais ; 5 mai 1640.  

Aveu et dénombrement de Saint-Mars et de La Chênaye, baillé au duc de Vendôme par Jean 

de Baigneux, 19 février 1643. 

• Fief de Maisoncelles (canton de Bouloire). Foi et hommage de Robert Chabot, baron 
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d'Apremont, à la comtesse de Vendôme, pour ses fiefs de Maisoncelles, Bouloire et Saint-

Mars, 3 juillet 1511.  

Foi et hommage pour les mêmes fiefs par Antoinette d'Illiers, 17 juin 1525. 

• Bordage de Barbegault et moulins de Vaux.  

Foi et hommage à la comtesse de Vendôme par Jacques Ronsard, sieur de Roches, au nom et 

comme procureur de Mathurin de Saint-Mars, vicomte de Breteau, 3 juillet 1511 (signé : J. 

Ronssart).  

Foi et hommage de Jacques Le Normant, sieur des Vignes, au nom et comme procureur de Jean 

de Laval, seigneur du Bois-Dauphin, vicomte de Breteau, 9 juin 1519.  

• Fief du Pressoir à Courcelles. Aveu et dénombrement baillé à Jean de Bueil par Gervais de 

Tussay, 3 juillet 1476.  

Aveu baillé à Antoine de Bueil par Jean de Coutances, 31 janvier 1490 [1491].  

Aveu baillé à Marie de Luxembourg, comtesse de Vendôme, par Claude de Coutances, 11 

décembre 1499 (copies de 1641).  

Offre de foi et hommage par Claude de Coutances, et par Marie du Bois, veuve de Hardouin de 

Coutances, 18 juillet 1631. 

• Savigny-sur-Braye (Loir-et-Cher). Pièces relatives au droit d'usage dans les terres vagues de 

la châtellenie de Savigny, l561-1562.  

Lettres du roi de Navarre, duc de Vendôme, confirmant la vente à réméré, faite le 14 octobre 

1578 à son premier médecin le sieur de La Mézière, d'une métairie, des terrages des 

monts d'Asnières et de la châtellenie de Savigny-sur-Braye ; Montauban, 22 juin 1579.  

Vente de la châtellenie par les mandataires de Henri IV à Pierre Forget, sieur de Fresnes, 4 

juillet 1594 ; quittance du paiement, 12 septembre ; ratification par le Roi, 2 mars 1595 ; autres 

lettres royales ordonnant l'enregistrement du contrat à la Chambre des Comptes de Vendôme, 1er 

octobre 1595. 

Présentation tardive des lettres de ratification à la Chambre des Comptes, qui diffère de 

passer outre vu la surannation, 1er mai 1598 ; lettres de Henri IV ordonnant de procéder sans 

retard à la vérification et à l'enregistrement; Nantes, 8 mai 1598.  

Vente de Savigny par M. de Fresnes au duc de Vendôme, mai 1602. 

• Acquisition au nom du duc de Vendôme du fief du Jardin,  situé en la paroisse de Savigny, 

7 avril 1606 ; prise de possession, 30 mai. 

• Bail des moulins de Savigny, 8 juin 1617. 

• Mémoire sur la borde de la Turpinière, sise en la paroisse de Savigny, baillé à rente en 1482 

par Antoine de Bueil ; s. d. (XVIIe siècle). 

CHENONCEAUX , CHISSEAU et CIVRAY  (Indre-et-Loire). 

• Etat de la terre et seigneurie de Chenonceaux, mars 1697. 

• Donation par Louis-Joseph, duc de Vendôme, à François d'Illiers, seigneurd'Aunay, sa vie 
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durant, de la terre et seigneurie de Chenonceaux, et de la terre et ferme de Civray sises dans la 

châtellenie d'Amboise, 30 avril 1697. 

• Mémoire des réparations faites par M. d’Aunay et reconnaissance délivrée par le duc de 

Vendôme ; Anet, 22 juin 1709. 

• Vente de la terre et seigneurie de Chenonceaux, Chisseau et Civray, faite par Anne de 

Bavière, princesse douairière de Condé, héritière de sa fille la duchesse de Vendôme, à son 

petit-fils Louis-Henry, duc de Bourbon, 14 septembre 1720. 

• Acte par lequel le chevalier d'Aunay se désiste de l'usufruit de Chenonceaux, 20 septembre 

1720. 

• Récolement des titres de Chenonceaux et Civray, remis au Trésor de l'Hôtel de Condé à 

Paris par M. Bruslé, garde des archives de la succession de Vendôme, suivant le récépissé que 

lui en a donné le sr Luillier, garde des archives de l'Hôtel de Condé, le 31 août 1723.  

• Procès-verbal des réparations à faire à la maison acquise à Chisseau pour loger le fermier de 

Moulinfort, 4 décembre 1725. 

• Seize quittances de sommes payées pour travaux, 1728-1729. 

• Compte du fermier de Chenonceaux, 1723-1733. 

• Vente de Chenonceaux par le duc de Bourbon au fermier-général Claude Dupin et à Marie-

Françoise Guillaume de Fontaine, sa femme, 9 juin 1733. 

L IFFONTAINE et VANDEUIL  (Aisne). 

• Extraits de titres anciens, collationnés sur les originaux par Antoine Bossuet, seigneur de 

La Cosne et d'Azu, maître des Requêtes, le 17 juil let1684 : compte de la châtellenie de 

Vandeuil, 1452 (comte de Saint-Pol, mari de Jeanne de Bar) ; compte de 1505 (Charles de 

Luxembourg, évêque de Laon) ; compte de 1515 (Marie de Luxembourg, comtesse de 

Vendôme) ; compte de 1537 (Marie de Luxembourg, duchesse douairière de Vendôme) ; compte 

de 1560 (Antoine de Bourbon, roi de Navarre) ; compte de 1566 (Jeanne d'Albret, reine de 

Navarre, tutrice de son fils) ; aveu de 1633, rendu au Roi par le duc de Vendôme ; aveu du 

fief de Ramonture, baillé par Louis-Joseph, duc de Vendôme, au chapitre de l'église 

collégiale de Saint-Quentin, 1683, 

• Baux des fermes de la châtellenie de Vandeuil, appartenant à la reine Marguerite de Navarre, 

1585 (copie de 1685). 

• Cueilleret du droit de terrage au terroir de Liffontaine, 1664.  

Compulsoire du droit de terrage, 1669-1673.  

Sentence pour le duc de Vendôme contre les détenteurs du fief de la Mairerie basse de Remigny, 

23 août 1685.  

Mémoire de Philippe Edouart, procureur du duc. 

BEAUFORT  en Champagne (aujourd'hui Montmorency, dép. de l'Aube, canton de 

Chavanges). 
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• Par le contrat de mariage, du 14 janvier 1547 [1543], de Charles de Luxembourg, vicomte de 

Martigues, et de Claude de Foix de Lautrec, celle-ci donne à son mari le comté de Beaufort, la 

châtellenie de Larzicourt (Marthe), la châtellenie de Soulaines (Aube), les terres et seigneuries de 

Saint-Florentin, de Dannemoine (Yonne) et d'Ervy (Aube).  

Enregistrement des donations, six pièces ; actes de prise de possession, cinq pièces, de l'année 

1548. 

• En 1596, Beaufort, Soulaines et Larzicourt appartiennent à Catherine de Clèves, duchesse de 

Guise, comme héritière de Mme de Bourbon,sa nièce. Le 6 avril 1596, elle donne à bail la terre 

et seigneurie de Larzicourt (une pièce). 

• Vente du duché-pairie de Beaufort par le duc de Vendôme à Charles-François-Frédéric de 

Montmorency, prince de Luxembourg, duc de .Montmorency, prince de Tingry, 18 mars 1688 ; 

actes relatifs au paiement du prix d'acquisition, 1692-1695. 

 

V. BIENS DE LA MAISON DE VALOIS-ANGOULÊME 
 

ANGOULEME . 

• Enregistrement au bureau des finances de Guyenne à Bordeaux du don du duché 

d'Angoulême, des châtellenies de Cognac et Merpuis et du comté de Ponthieu, fait par le roi 

Charles IX à son fils naturel Charles de Valois, comte d'Auvergne, don confirmé par Louis 

XIII au mois de janvier 1619, avec ordre d'enregistrement adressé aux trésoriers généraux de 

France en Guyenne le 14 septembre 1637 ; Bordeaux, 9 novembre 1637. 

MAINTENAY , BUIRE , WAILLY , WABEN et TANCARVILLE  (Pas-de-Calais, arr. de Montreuil).  

• Différend entre les habitants de Maintenay et ceux du village des Préaux (Somme) au 

sujet du pâturage commun, 1620. 

• Procès entre Antoine de Créqui, abbé commendataire de N. D. de Valloires (commune 

d'Argoulès, Somme), et Jean d'Estouteville, seigneur de Villebon, Maintenay,au sujet de 

redevances revendiquées par l'abbaye sur le territoire de Maintenay; accord du 5 juillet 1530.  

Autre procès entre l'abbaye et le duc de Montmorency au même sujet : accord du 17 décembre 

1610. (Maintenay, Buire, Wailly, Waben et Tancarville appartenaient alors au duc de 

Damville, frère du connétable de Montmorency, et revinrent à celui-ci en 1612). 

• Procès au sujet d'un moulin sur l'Authie, 1623 ; procès-verbal de visite des lieux, 11 

novembre 1623 ; rappel d'un procès de 1549 entre l'abbaye et Jean d'Estouteville, seigneur de 

Villebon, Blainville, Maintenay, etc..  

• Bail des terres et seigneuries de Tancarville, Buire, Maintenay, Wailly et Waben, 

consenti à Gérard Boucher, procureur et notaire royal au bailliage de Montreuil, par Antoine 

Le Tonnelier,sieur de Voyennes, intendant de Louis de Valois, comte d'Alais ; 7 juin 1647.  
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Autre bail consenti à Pierre du Buisson et François du Castel par Philbert Aberlenc, sieur 

de Gennerac, juge général du comté d'Alais, procureur général et spécial de Françoise-

Marie de Valois, duchesse douairière de Joyeuse, fille et héritière de Louis de Valois, duc 

d'Angoulême, comte de Ponthieu et d'Alais ; 22 janvier 1658.  

Autre bail par la duchesse de Joyeuse à Gérard Boucher, 19 décembre 1666.  

• Travaux au château de Maintenay et aux bâtiments du domaine, 1667. 

• Quittances et pièces justificatives du compte rendu à la duchesse de Joyeuse par Gérard 

Boucher à la décharge de François du Castel et Jean du Buisson, 1668-1669.  

• Moulin de Maintenay, 1668-1671. 

• Comptes de Gérard Boucher, 1672-1674. 

CHAUMONT  (commune d'Oyé, arr. de Charolles, Saône-et-Loire). 

• Testament de Philibert de La Guiche, grand-maître de l'artillerie, seigneur de La Guiche, 

Chaumont et Maignac, 15 décembre 1584 (copie de 1682). 

• Bail de la terre de Chaumont, consenti à Pierre Chanot par Henriette de La Guiche, duchesse 

douairière d'Angoulême, 12 avril 1656 ; additions du 30 avril 1656 et du 8 juin 1658 (copie de 

1681).  

Continuation du bail à Philibert Chanot, fils de Pierre, 30 janvier 1682.  

• Requête de Charles Sébire, sieur de Boislabé, curateur à la personne et aux biens de Marie-

Françoise de Valois, duchesse de Joyeuse, au sujet des réparations à faire au château et au 

moulin de Chaumont, mars 1684. 

• Bail de la terre de Chaumont à Philibert Chanot, 25 septembre 1684. 

LA GUICHE (arr. de Charolles, Saône-et-Loire). 

• Bail de la terre et seigneurie de La Guiche, consenti à Benoit Marchand par Antoine 

Grandjean, sieur de La Vernelle, intendant des affaires de la duchesse d'Angoulême, 28 

juillet 1678. 

SAINT -ETIENNE -VALLEE -FRANÇAISE (Lozère). 

• Bail de la baronnie de « Saint-Etienne de Val-francesques », consenti à Henry Valmalette par 

Jacques de Gauffredy, président au parlement de Provence, procureur de Louis de Valois, comte 

d'Alais ; 25 août 1649.  

Autre bail à Léon Valmalette par Henriette de La Guiche, duchesse douairière d'Angoulême 

et comtesse d'Alais ; 3 juin 1664. 

ALAIS  (comté d') (Gard). 

• Fondation de Charlotte de Montmorency, duchesse d'Angoulême, comtesse d'Alais, en 

faveur de la chapelle Sainte-Anne du château comtal d'Alais... « Le château comtal dans 

lequel ladite chapelle se trouve fondée ayant esté depuis peu rasé et démoly par ordre de Sa 

Majesté..., le service religieux sera fait à une des chapelles de la grande église et paroisse 

d'Alais, jusques à ce qu'il y soit autrement pourvu par Sa Sainteté... » ; 4 décembre 1634 
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(copie de 1694). 

• « Mémoire sur le droit qu'a le seigneur comte d'Alais de nommer un juge commun en ladite 

ville tant pour luy que pour le sieur baron ».  

Mémoire sur les offices du comté.Pièces à l'appui : transaction entre le comte et le baron 

d'Alais (en latin), 25 mars 1348 (copie de1087) ; extrait d'une transaction du 11 janvier 1527 ; 

« Articles traictez entre les officiers et procureurs de Monseigneur le Connestable comte 

d'Allez, et Monsieur de Cambis, baron d'Allez, sur l'exécution du contrat de cession et 

remission de la baronnie d'Allez que Monseigneur le Connestable a fait audit seigneur de 

Cambis, et ce soubs le plaisir de mondit Seigneur le Connestable et jusques à ce qu'il aye 

ordonné son commandement et volonté », 29 août 1599 ; imprimé in-4° de 4 p., et copie de 

1687 ; trois arrêts de 1609 dans un procès au sujet de la nomination du juge entre Charlotte 

de Montmorency, comtesse d'Auvergne, à qui le connétable son père avait délaissé le comté 

d'Alais, et Georges de Cambis, baron d'Alais (copies de 1687). 

• Bail à ferme des greffes d'Alais, 1663.  

Bail à ferme des revenus du comté d'Alais, 1668 ; quittances, 1669-1670.  

• Poursuites intentées par Jean d'Aubanel, sieur de Saint-Roman, contre la duchesse 

d'Angoulêmeet ses fermiers, pour le remboursement de certaines charges, 1680-1683. 

• Ordonnance des commissaires du terrier de Languedoc qui réunit la comté d'Alais au domaine 

du Roi, 30 octobre 1682. 

Règle pour le séquestre d'Alais, 5 mai 1683. 

 

VI. BIENS DES MAISONS DE CLEVES-GONZAGUE-NEVERS 
 

1-GE-011 • INGELMUNSTER , VIVE -SAINT -EI.OI, ROUSBRUGGE (Flandre, Belgique). 

• Lettres de Louis de Clèves, comte d'Auxerre, accordant une indemnité à Philippe de Grook, 

pour non-jouissance des terres d'Anglemoustier (Ingelmunster) et Vive-Saint-Eloi qu'il lui 

avait baillées à ferme en 1514 et en 1521, « de laquelle ferme ledit de Crocq n'auroit peu joyr 

au moyen des guerres, mais auroit jouy du revenu d'icelles le sieur de Ravastin (Ravenstein) à 

cause du don par luy prétendu luy avoir esté faict par l'empereur... » ; 22 avril 1527. 

• Lettres du prévôt de Paris, Antoine du Prat, enregistrant la constitution de 500 livres de 

rente au capital de 7.000 livres faite par Louis de Clèves à Philippe de Grook sur les terres 

d'Anglemoustier, Vive-Saint-Eloi et Rouartbrugge (Roedsbrugghe, aujourd'hui Rousbrugge, sur 

l'Yser, au-dessous de Furnes) ; 22 avril 1527. 

• Lettres du garde de la prévôté de Paris, Jean de La Barre, 22 avril 1527, auxquelles sont 

attachées les lettres d'enregistrement à Denremonde (pièce en flamand) du 1er mai suivant. 

• Lettres du prévôt de Paris, Antoine du Prat, notifiant que Philippe de Crook reconnaît devoir 
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à Louis de Clèves 2.252 livres sur le prix de la rente de 500 livres que celui-ci lui a 

vendue ; 22 avril 1527 ; lesdites lettres « regrossoyées » le 21 avril 1559 à la requête 

du duc de Nevers, héritier de son oncle Louis de Clèves. 

• « C'est la déclaration de la grandeur et valleur des terres et seigneuries de Pont-Rouart 

(Rousbrugge) avec leurs appartenances et deppendences, que Pierre du Grocq, receveur et 

fermier d'icelles terres, donne par escript à hault et puissant prince Françoys, duc de 

Nyvernoys,conte d'Eu, per de France, sr d'Anglemoustier, Vive-Sainct-Eloy et dudict lieu de 

Pont-Rouart, esmains de monsr de Vez, son maîstre d'hostel » ; s. d.. 

• Prolongation de bail accordée pour trois ans à Pierre de Grocq (Crook) par le duc de Nevers, 

9 octobre 1545. 

• Pièces de l'instance poursuivie devant la cour de Malines par Louis de Clèves, puis par son 

neveu François, en demande de dommages et intérêts pour la non-jouissance de ses terres 

de Flandre, 1540-1551. 

• Lettres de Philippe II confirmant le bail « d'Anglemoustier et Pont-Rouaert » fait par la reine 

de Hongrie, régente des Pays-Bas, le 30 août 1555, à Adref de Bourgongne, dit Chapelle, 

Jacques Hessele et Rogier Pathie ; Bruxelles, 2 avril 1557 [1558]. 

NEVERS (duché de). 

• Lettres du roi Philippe VI en faveur de Louis, comte de Flandre, de Nevers et de Rethel, 

rattachant à sa baronnie de Donzy la terre et seigneurie de Saint-Vrain ; donné au Moncel-lez-

Pont-Sainte-Maxence, août 1337. 

• Accord entre le comte de Nevers, baron de Donzy, et le duc de Bourbon, au sujet des limites 

du Bourbonnais et du Nivernais, septembre 1389, vidimus de 1408.  

• Lettres de Charles VII recevant en foi et hommage Charles, comte de Nevers et de 

Rethel, pour toutes ses terres ; Bourges, 10 mai 1436 (copie de 1650). 

• « Inventaire de ce que produit de nouvel Monseigneur le comte de Nevers, seigneur d'Orval, 

à rencontre de Engelbert, Monsr de Clèves » (procès du milieu du XVe siècle). 

• Donation mutuelle entre Jean de Bourgogne, duc de Brabant, comte de Nevers, baron de 

Donzy, et sa troisième femme, Françoise d'Albret, 14 novembre 1481. 

• Jean, duc de Brabant, comte de Nevers, etc., partage ses biens entre ses deux filles : 

Elisabeth, issue de son premier mariage avec Jacqueline d'Arly, mariée à Jean, duc de 

Clèves, et mère de Jean, présent duc de Clèves, d'Alof, Engelbert et Philippe de Clèves ; 

Charlotte, issue de son second mariage avec Paule de Brosse-Penthièvre (Charlotte a dans 

son lot le comté de Nevers et la baronnie de Donzy) ; fait au château de Donzy le 1er avril 

1486. 

• Lettres de Charles VIII recevant en foi et hommage Engelbert de Clèves, comte d'Auxerre, 

pour ses comtés de Nevers, Eu, Rethel, etc. ; Lyon, 23 novembre 1490 (copie de 1650). 

• Lettres de Louis XII recevant en foi et hommage Charles de Clèves, comte de Nevers ; 
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Grenoble, 3 avril 1506 (copie de 1650). 

  • Lettres de François Ier recevant Charles de Clèves en foi et hommage ; Paris, 22 avril 1515 

(copie de 1650). 

  • Lettres de François Ier recevant en foi et hommage Marie d'Albret, comtesse de Nevers ; 

Chambord, 18 septembre 1526 ; lettres de la Chambre des Comptes, 22 novembre (copie de 

1650). 

Bail de la châtellenie de Decize par la comtesse de Nevers à Jean Dugué, 1er septembre 1531.  

• Lettres de l'évêque de Châlons accusant réception des droits à lui dus à cause de la donation 

de la baronnie de Baye faite par le duc de Nevers à sa sœur la comtesse de Beaufort, ladite 

baronnie mouvant en plein fief de l'évêché de Châlons ; 22 mai 1564. 

• Lettres de Charles IX recevant en foi et hommage Louis de Gonzague, prince de Mantoue, duc 

de Nevers, comte de Rethel, et Henriette de Clèves, sa femme ; Moulins, 20 mars 1566 ; lettres 

de la Chambre des Comptes, 10 juin (copie de 1650). 

• Serment de pair de France prêté au Parlement par Louis de Gonzague, 22 juin 1566 (copie de 

1650). 

• Transaction entre Charles de Gonzague, duc de Nevers, et Henri de Lorraine, duc d'Aiguillon, 

au sujet de la succession de Henriette de Gonzague, sœur du premier et femme du second, 23 

juillet 1601. 

Fiefs.  

• Lettres de Jean de Bourgogne, duc de Brabant, comte de Nevers, baron de Donzy, recevant en 

foi et hommage Jean de Chabannes, seigneur de Saint-Fargeau, pour les terres et seigneuries 

mouvant de Clamecy, Donzy, etc. ; Nevers, 26 juin 1481. 

• Lettres d'Antoine de Chabannes, comte de Dammartin, recevant en foi et hommage Pierre 

Odeneau pour sa terre de Latrault (comm. de Beugnon, Nièvre) relevant de Corvau 

d'Ambernart (Gorvol-d'Embernard), 29 avril 1472. 

• Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de Latrault, baillé par Jean Odeneau père et 

fils à François de La Rivière, seigneur de Corvau d'Ambernart ; s.d. 

• Pièces d'un procès entre Marie d'Albret, duchesse de Nevers, et Madeleine de Savoisy, 

dame de Champlemy (canton de Premery, arr. de Gosne, Nièvre), avril 1543. 

• Pièce d'un procès entre le duc de Nevers et Philippe Rossignol au sujet d'un fief, 1611. 

• Aveu et dénombrement du fief des Couez dans la paroisse de Champlemy, baillé par Anne 

de La Guiche, veuve du maréchal de Schomberg, à Charles de Gonzague, duc de Mantoue, 

de Nevers, Mayenne et Rethel, « à cause de sa châtellenie de Châteauneuf au Val de Bargier, 

sise en son duché de Nivernois » ; 17 août 1648. 

• Saisie féodale du fief de Chalon dans la paroisse de Chaulgnes (canton de La Charité, arr. de 

Gosne), 23 avril 1659. 

• Usage du bois de Montalembert, appartenant aux habitants de Lucy et de Posseaux et 
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prétendu par les habitants de Glamecy ; procès-verbal d'enquête et dépositions de témoins, 

XVI e siècle (incomplet). 

• Requête adressée au Parlement contre l'agent du duc de Mantoue par Jean de La Saleine, 

juge de la châtellenie de Clamecy, 27 février 1659. 

• Registre du greffe de Donzy, 1584. 

• Arrêt de la Cour de Parlement entre Charles de Gonzague, duc de Nevers, prenant cause 

pour ses officiers de Donzy, et les officiers royaux d'Auxerre, 18 mai 1604 ; pièces à l'appui : 

arrêt du 23 mai 1523 pour les limites des juridictions d'Auxerre, de Sens et de Villeneuve-le-

Roi ; arrêt du 27 septembre 1583 contre le duc de Nevers en faveur des officiers d'Auxerre. 

• Vente du duché de Nevers et de Donzy par le duc de Mantoue au cardinal Mazarin, 11 juillet 

1659 ; paiements faits à Anne de Gonzague,princesse Palatine.  

Pièces judiciaires relatives à la succession du duc de Mantoue en ce qui concerne le duché 

de Nevers ; actions intentées par Anne de Gonzague, 1659-1673. 

BEAUJOLAIS (terres en). 

• Transaction entre le duc et la duchesse de Nevers (Louis de Gonzague-Mantoue et Henriette de 

Clèves), et Pierre Barthon, vicomte de Montbas, au sujet de la propriété des terres et 

seigneuries d'Amplepuis, Chavagny, Le Lombard et Ranchal (dép. du Rhône), cédées au duc 

par le vicomte ; 11 juillet 1577. 

L IGNIERES  (Cher, arr. de Saint-Amand). 

• Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie d'Hauterive, baillé par Charles de 

L'Aubespine, marquis de Châteauneuf, garde des Sceaux de France, à Claude de 

Meaulx, veuve de Philippe de Brichanteau, seigneur de Lignières ; 21 décembre 1648. 

• Vente de la baronnie de Lignières par François de Brichanteau, baron de Gurcy, Nicolas de 

Brichanteau, marquis de Nangis, et les autres membres de leur famille, à Hiérosme de Nouveau 

et à Catherine de Girard, sa femme ; 11 juin 1653. 

• Acquisition de Lignières par Annede Gonzague, princesse Palatine, des créanciers de M. de 

Nouveau, 9 août 1668 ; remise de titres, 8 juillet 1669. 

• Arrêt ordonnant le remboursement d'une rente de 200 livres due par les héritiers de 

Hiérosme de Nouveau à Michel Bassolet et à Renée Naudin, sa veuve, qui a cédé ses droits à 

François du Saugnier, 29 janvier 1670. 

• Inventaire des meubles de Catherine Picard, veuve de François Desgouttes, décédée sans 

héritiers à Lignières, 8 avril 1668. 

• Procès entre le procureur fiscal de Lignières et Jean et Claude de Segry, 1670. 

• Greffe du bailliage de Lignières ; bail à François Mercier, 1664 ; poursuites pour défaut de 

paiement, 1669. 

• Poursuites intentées par la princesse Palatine contre des individus convaincus de sévices 

sur la personne de Jean Bardelot,son sergent forestier, 1671. 
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• Rente due par le curé de Condé à la seigneurie de Lignières, 1674. 

• Procès avec le fermier de Thevet, 1671-1673. 

• Procès avec les chanoines de Lignières, 1674. 

• Autres pièces judiciaires relatives à l'administration des seigneuries de Lignières, Thevet et 

Rezay, 1671-1672. 

• Arrêt du Conseil d'Etat permettant à la princesse Palatine de faire abattre des bois dans la 

forêt des Deux-Centiers, dépendant de sa terre de Lignières, 22 décembre 1678. 

 

1-GE-012 ASNIERES-SUR-SEINE et LE RAINCY  (Seine-et-Oise). 

• Conciergerie du Raincy et ferme de Bondy, 1665-1678.  

Ferme du Raincy, 1668-1678.  

Procès à propos d'une vente de bois dans le parc du Raincy, 1676. 

• Mémoires de travaux au château d'Asnières, 1663-1676.  

Mémoires et quittances de dépenses faites à Asnières de 1664 à 1684. 

• Contrat entre particuliers, 1645. 

• Ferme d'Asnières, 1656-1673. 

BOURGOGNE. 

• Huit pièces relatives aux droits seigneuriaux du comté d'Auxerre et des pays de Bresse, Gex 

et Bugey, donnés en 1660 par Louis XIV à la princesse Palatine ; 1673-1676. 

SENONCHES et BREZOLLES  (Eure-et-Loir). 

• Transaction entre la princesse Palatine et le comte de Broglie au sujet du retrait lignager des 

terres de Senonches et Brezolles, vendues au comte par le duc de Mantoue, neveu de la 

princesse ; 16 mars 1655.  

Ordonnance de l'intendant général du duc de Mantoue en France ; Nevers, 22 octobre 1657 

(imprimé).  

Poursuites contre l'adjudicataire des bois de la forêt de Senonches, 1669. 

• Opposition aux criées de la terre de Senonches par les créanciers du comte de Broglie ; 

remboursement du prix par le duc d'Anguien, gendre de la princesse Palatine, 1666-1667. 

• « Arrest du Conseil d'Estat du Roy portant décharge des taxes demandées à M. le Duc 

d'Anguien pour raison des biens aliénez d'Eglise... Du 15 juin 1680 (Paris, imp. Simon, 1745, 

in-4 de 4 p.). 

• Délibérations du Conseil du prince au sujet de la mutation de fiefs relevant de Senonches, de 

Brezolles, et de la châtellenie de Dampierre-sur-Blévy, 1669-1721. 

• Adjudication de taillis dans la forêt de Senonches, 1708. 

• Requête de Charles-Guillaume, marquis de Broglie, héritier substitué de François-Marie, 

comte de Broglie, son aïeul, contre les princes et princesses des maisons de Condé et de 

Conti, à fin de désistement pur et simple des terres de Senonches, Brezolles et Tardais, 26 
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juillet 1746 (in-folio de 3 pages ; de l'Imprimerie de Montalant sur le Quai des Augustins, 

1746).  

• Procès entre le prince de Condé et le marquis de Broglie, 1767-1760. 

DORNECY (canton de Clàmecy, Nièvre). 

• Inventaires des titres de Dornecy, XVIII e siècle.  

• Mémoires sur cette terre, dont les seigneurs sont le prince de Condé et le cardinal de 

Tencin en qualité d'abbé de Vézelay. 

• Lettres patentes de François Ier accordant aux habitants de Dornecy la permission de faire 

clore leur bourg de murailles et de fossés, décembre 1542.  

Consentement de Marie d'Albret, duchesse de Nevers, 8 janvier 1543.  

Procès-verbal d'enquête, 10 janvier (copie du XVIIIe siècle). 

• Terrier de la terre de Dornecy, décembre 1607. 

• Vente par le duc de Mantoue à Samuel de Grandry de sa part de Dornecy, 12 juillet 1652 ; 

requête des habitants à la princesse Palatine, Anne de Gonzague, la priant d'en exercer le 

retrait lignager, 11 décembre 1653 (copies). 

• Vente et rachat du greffe, 1628-1661. 

• Reconnaissance des droits de l'abbé de Vézelay, 18 juin1659. 

• Compte du revenu de la ferme de la châtellenie pour les années 1661-1662. 

• Affaires de la communauté ; assemblées des habitants ; ventes de terres, etc. ; 1655-1666. 

• Nomination d'un greffier par le juge de la justice de Dornecy, 18 décembre 1742. 

• Bail de la terre de Dornecy, 1744; résiliation du bail, 1746. 

• Déclaration par les habitants des droits qui appartiennent au prince de Condé, 26 octobre 

1745.  

Bornage pour délimiter la justice du prince et celle de l'abbé de Vézelay, 27 octobre. 

• Etablissement de six foires par an et d'un marché par semaine à Dornecy, 1768-1769. 

• Mémoire sur les droits seigneuriaux et proposition de les faire revivre. Autorisation 

donnée au sr Frottier, juge, le 12 juillet 1775.  

Bail par adjudication, 27 décembre 1775. 

• Concession des fossés de la ville aux habitants, 12 juin 1776. 

• Projet de lettres de terrier à obtenir, 1776. 

• Bornage entre le prince de Condé et l'abbé de Vézelay, 1777. 

• Offices, 1768-1782. 

 

VII. BIENS DE LA MAISON DE GUISE 
 

1-GE-013 M AYENNE . 
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  • Juridiction de Mayenne ; liasses d'actes et appointements judiciaires, 1499, 1502 à 1505. 

  • Sentences de mort, 1503-1507. 

  • Bail du revenu de la baronnie de Mayenne consenti par Pierre d'Armagnac et Yolande de La 

Haye, en ce qui leur appartient à cause du douaire de celle-ci, à Pierre Bureau, sr de La Grange, 

9 juillet 1509. 

  • Procès entre la duchesse de Lorraine et la duchesse d'Alençon, 1509-1510.  

  Arrêt en faveur de la duchesse de Lorraine, 5 septembre 1510. 

  • Poursuites du bailli de Mayenne contre Jean de Sée et Henri Georget pour violences et excès 

; plainte et information, janvier 1512. 

  • Procès entre la duchesse de Lorraine et le chapitre du Mans, 1513. 

  • Lettres de François Ier sur la juridiction de Mayenne, accordées à la requête de Claude de 

Lorraine, duc de Guise, 7 juin 1533. 

  • Lettres royales pour la réformation de la forêt de Mayenne, 27 mars 1547 [1548]. 

  • Vente de la sénéchaussée fieffée et héréditaire de Mayenne à François de Lorraine, duc de 

Guise, par Baulemin de Champaigne et Jeanne de La Chapelle, 5 juin 1551. 

  • Procès entre le duc de Guise et les religieux de Fontaine-Damel au sujet du droit d'usage 

dans la forêt de Mayenne ; sentence du 23 janvier 1555 [1556]. 

  • Concession parle duc de Guise à Thomas Dufour d'un lieu pour édifier une forge, avec 

usage de 30 arpents dans la forêt de Mayenne, et droit de mine, 8 janvier 1557 [1558]. 

  • Aveu du fief de la Baillée au Bedel, septembre 1387. 

  • Aveu et dénombrement de la terre d'Aron,  par Pierre des Arglentiers, 17 avril 1458. 

  • Poursuites contre le seigneur de La Feuillée, 1537. 

  • Déclaration de la terre et seigneurie de Gorron, XVIe siècle. 

  • Terre et seigneurie du Parc d'Avaugour, mouvant de Mayenne, 1541-1542. 

• Aveu et dénombrement du domaine de Bercon, baillé au duc de Guise par « Anne de 

Montejean » (Montjean), baronne de Montjean, Combourg, Malestroit et Selle ; 15 

novembre 1556.  

• Aveu et dénombrement de la terre d'Astillé  par Guillaume Mahey, 11 juin 1573. 

• Aveu et dénombrement baillé à Henri de Lorraine, duc de Guise, par Jean des Vaux pour 

ses ferres de Levaré et du Buron , mouvant de la châtellenie du Pont-Main au marquisat de 

Mayenne, 10 février 1573. 

Forge d'Andovillé, 1575, 1578. 

• Forges de Chailland, 1551-1658. 

• [Acquisition des duchés de Mayenne, Nevers et Rethel par Charles de Gonzague, duc de 

Mantoue]. Bail général des revenus du duché de Mayenne, 22 octobre 1630. 

• Vente du duché au cardinal Mazarin par le duc de Mantoue, 30 mai 1054 ; transaction au 

sujet du paiement, 1er mai 1658 ; inventaire des titres remis au cardinal, 24 juin 1658. 
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LA FERTE-BERNARD (Sarthe). 

• Donation faite par Jean, comte d'Harcourt et d'Aumale, seigneur de La Ferté-Bernard, à 

Charles d'Anjou, comte du Maine, de Mortain, de Guise et de Gien, 28 janvier 1445 [1446]. 

• Procès entre Philippe de Gueldres, duchesse de Lorraine, et son receveur, Christophe de 

Maumusson, au sujet d'une somme payée par celui-ci au chapitre du Mans sur les 

revenus de La Ferté-Bernard, 1513-1514 ; procès repris par son fils Claude de Lorraine, duc de 

Guise ; sentence du 5 avril 1531 ; rejet de l'appel de Guillaume de Maumusson et de Pierre 

Bodier, 27 juin 1531. 

• Procès contre les trésorier, chapelains et clerc de la chapelle du Gué de Maulny, 1523. 

• Déclaration par Etienne Peschart d'un domaine tenu à rente, 1520. 

• Foi et hommage de François de Montmorin, seigneur de Saint-Hérem, pour la terre et 

seigneurie de la Marche, 7 mars1531 [1532]. 

• Procès entre Antoine et Jean de Souvré, représentant les héritiers de Jean de Murdrac, 

seigneur de Bellon, et le duc de Guise, au sujet du bois des Hayes, dit le petit bois de Bellon ; 

sentence du 23 août 1544 en faveur du duc ; lettres de Henri II données à la requête de 

François de Lorraine, duc de Guise, et ordonnant l'exécution de la sentence de 1544, 18 avril 

1553. 

• Vente de la sergenterie fieffée de Nogent-le-Bernard par Pierre Girart au duc de Guise, 25 

novembre 1551. 

  • Vente de la terre et seigneurie de Nogent-le-Bernard au duc de Guise par Antoinette de 

Clinchamp, veuve de François du Melay, sieur de Cerisay, 12 juillet 1559. 

  • Etat de la consistance du domaine de la baronnie de La Ferté-Bernard, XVIe siècle. 

  • Baux du domaine, 1620, 1622. 

 

1-GE-014 SABLE (Sarthe). 

• Lettres de fondation de l'abbaye de « Bockanulphe » par Guillaume des Roches, seigneur de 

Sablé, et Marguerite, sa femme, 1209 (copie de 1504). 

• Procès au sujet de la terre et seigneurie de Champchevrier, relevant de Sablé, entre les deux 

gendres de François de Maillé, François de Batarnay et Gilles de Laval, baron de La Haye, 

1509-1510. 

• Aveu et dénombrement baillé à Philippe de Gueldres, duchesse de Lorraine, comtesse de 

Guise, dame de Sablé, par Jean de Champchevrier, 16 février 1511 [1512]. 

• Procès entre Claude de Lorraine, comte de Guise, et Louis de Champchevrier, 1528.  

Vente du fief du Mourier par Louis de Champchevrier au duc de Guise, 23 septembre 1548.  

• Lettres de Charles IX confirmant le droit du duc de Guise de prendre un minot de sel sur 

tout bateau chargé de sel passant sous les ponts de Sablé ; Blois, 30 avril 1572. 

• Bail à ferme de la baronnie de Sablé, 26 septembre 1548. 
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L OYAUX (Loire-Inférieure).  

• Lettres de Henri II (signées) par lesquelles il donne à François de Lorraine, duc de Guise, sa 

vie durant, la vicomte, terre et seigneurie de Loyaux près Nantes, dont son père Claude 

jouissait par don de François Ier ; Saint-Germain-en-Laye, 12 juin 1550. 

Lettres d'entérinement données par Guy Arbaleste, vicomte de Melun, général des finances 

au duché de Bretagne, 12 décembre 1550. 

AUVERS (Manche). 

• Cession par Claude de Lorraine, comte de Guise, à Robert d'Auxais, seigneur d'Auxais et de 

Méautis, de « la puissance et faculté de réméré de retirer des héritiers de Jehan d'Orglandes, 

seigneur du Pretot, la terre et seigneurie d'Auvers, située au pays de Normandie et viconté 

de Carentan », 10 juillet 1526.  

Cession de ce droit de réméré et faculté de rachat dans le délai de cinq ans, faite au comte de 

Guise par Robert d'Auxais, prêtre, curé de Granvilleet de Méautis, seigneur temporel 

d'Auxais et de Méautis, 11 août 1526.  

Consultation donnée à ce sujet par le Conseil du comte. 

M ONTREUIL -BELLAY  (Maine-et-Loire). 

• Donation par François de Lorraine, duc de Guise, à Simon de Grantmont, son écuyer 

d'écurie, des revenus de la terre et seigneurie de Montreuil-Bellay, mouvant de Saumur, qui 

lui son dus depuis le trépas du duc de Longueville ; 4 janvier1551 [1552]. 

CALAIS (Pas-de-Calais). 

• Jacques de Montpelle, marchand à Dieppe, a estimé à 600 livres la valeur des maisons et 

édifices que le duc de Guise a fait faire « sur la terre, ferme et métairie de Marckassise 

au pays d'Oye près Calais » ; si la prisée qui en sera faite monte plus haut, il s'engage à 

payer le surplus ; 31 mai 1572. 

• Vente par Henri de Lorraine, duc de Guise,à Bonjean Tadey, habitant de Calais, d'une 

grande maison assise en ladite ville de Calais, appelée l'hôtel de Guise, avec toutes ses 

dépendances, à l'exception de la censé de Campagne déjà aliénée, 16 avril 1575. 

• Vente par Bonjean Tadey à Maurice Lambert, lieutenant des Eaux-et-forêts de Calais, et 

Jacques Martin, garde de l'artillerie dudit lieu, d'une censé assise au village de Marck, 

11 mai 1575. 

• Vente par Bonjean Tadey à Edme de La Gogue, naguère contrôleur pour le Roi en la ville 

de Calais et pays reconquis, de trois censés assise au village de Guemps, 19 mai1575 ; 

déclaration au profit de Jean Le Gay, marchand et bourgeois de Calais, 8 juin. 

• Vente par Bonjean Tadey à Jean Marchandeau, greffier du siège royal de Calais, et Jean 

Morand, marchand demeurant à Oye, de quatre censés assises en la paroisse d'Oye, 28 mai 

1575. 

• Vente par Bonjean Tadey à Pierre Le Clerc d'une censé à Guines, 4 juin 1575. 
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• Garantie donnée aux acquéreurs par le duc de Guise, 24 juillet 1575. 

• Sommation de paiement faite à Bonjean Tadey de la part du duc de Guise, 1er mars 1577. 

DAMPMART (Seine-et-Marne). 

• Vente des terres et seigneuries de Dampmart et de La Voivre faite à Anne d'Esté, veuve de 

François de Lorraine, duc de Guise, par Georges d'Urre, seigneur de Venterol, veuf de 

Marguerite de Broyés, comtesse de Nanteuil-le-Haudouin ; 30 septembre 1564. 

SORMERY (Yonne, arr. de Tonnerre). 

• Vente de 50 livres tournois de rente par le roi René, duc de Lorraine, à « Gaucher du 

Broulard », avec garantie de la terre et seigneurie de Sormery-en-Othe, 2 juillet 1493. 

• Baux à cens et rente consentis par « Gaucher du Bruillart », seigneurde Coursan et de 

Sormery, 11 janvier 1510 [1511]. 

• Acte de production de titres dans un procès entre Claude de Lorraine, comte de Guise, 

et Jeanne Potart ou Jautard, veuve de « Gaucher du Breullard », François du Breullard, son 

fils, Gauchère du Breullard et Gallois de Chaumont, sa fille et son gendre ; 11 juillet 1525. 

• Arrêt du Parlement attribuant la terre de Sormery au comte de Guise, 27 mars 1525 [1526]. 

• Déclaration des biens du prieuré de Sormery, 22 février 1526 [1527]. 

• Procès entre le duc de Guise et les tuteurs des enfants de M. de Lautrec, qui réclament la 

gruerie du bois des Fontaines, sis au terroir de Sormery, à cause de leurs terres etseigneuries 

de Villemur et Maraye.  

Procès-verbal de reconnaissance des lieux, 14 septembre 1532. 

Trois lettres adressées par Pierre Pithou, de Troyes, à Jacques Le Picart, avocat en la cour de 

Parlement à Paris.  

Copie des titres du bois des Fontaines, propriété de l'église Saint-Martin deTroyes : donation 

d'Etienne de Gomery, 1173 ; vidimus de l'acte de donation, 1317 ; lettres de Robert, duc de 

Bar, 21 mai 1388 ; extrait des registres de la gruerie de Sormery, 13 mai 1524 ; déclaration 

des religieux de l'église et abbaye de Saint-Martin de Troyes, 22 février 1526 [1527].  

• Bail à ferme de la terre et seigneurie de Sormery, 4 janvier 1540 [1541]. 

• Sentence des Requêtesdu Palais condamnant les fermiers de Sormery à réparer le 

moulin, 17 avril 1545 [1546]. 

MONTARGIS (Loiret). 

• Bail des greffes de Montargis à Antoine Chéron, marchand d'Orléans, par Philippe de Gastille, 

seigneur de Chenoise, qui en a fait l'acquisition de la duchesse de Nemours ; 24 février 

1605. 

• Bail à ferme du domaine de Montargis consenti à Thomas Guyon par le duc de Mayenne et 

le duc de Guise, héritiers de la duchesse de Nemours, leur mère, 16 février 1608. 

• Bail des réparations des moulins, 27 avril 1610 ; acte de réception des travaux, 29 juillet 

1610. 
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• « Estât de la distribution que Monseigneur (le duc de Guise) veult et entend estre faicte par 

Me Daniel Martin, son trésorier, tant de la somme de 94.000 livres qui lui reviennent des deux 

tiers de la vente des bois de Montargis faicte à Jehan Gourby, marchand à Montlehéry le 10e 

du présent mois d'avril 1611, l'autre tiers appartenant à Monseigneur le duc du Mayne (de 

Mayenne), que de la somme de 30.000 livres que luy preste le sieur Douelle pour deux ans sans 

intérest ». 

• Vente de la terre, seigneurie, château et forêt de Montargis par le duc de Guise et le duc de 

Mayenne au roi Louis XIII, 17 février 1612. 

• Pièces relatives à la distribution du prix de vente, 1612-1613 ; transaction entre les deux 

princes et le duc de Nemours, 9 mars 1613. 

• Droit d'usage de l'abbaye de Ferrières dans la forêt de Montargis ; copie des titres de 

l'abbaye de 1300 à 1611. 

CHEVREUSE et DAMPIERRE  (Seine-et-Oise). 

• Inventaire de titres de 1545-1546 concernant la terre de Dampierre.  

Prieuré de Chevreuse, pièce d'un procès, 18 janvier 1541 [1542].  

Poudre et arquebuses achetées par le capitaine du château de Dampierre, 1569.  

Prix des grains vendus au marché de Chevreuse en septembre-décembre 1569.  

Pièces relatives aux fermes de Dampierre, de l’Ave-Maria et de Domvilliers, 1569-1572.  

Arpentage et vente des bois du duché de Chevreuse en 1570 et 1571.  

Etat de la dépense du duc de Chevreuse et de son train à Dampierre du 1er au 9octobre 

1580. 

BRAZEE et SAINT -JEAN-DE-LOSNE (Saône-et-Loire). 

• Marguerite Chabot, duchesse d'Elbeuf, dame de la châtellenie de Brazée et de la prévôté de 

Saint-Jean-de-Losne ; procès avec son fermier, 1645-1649. 

L ILLEBONN E (Seine-Inférieure). 

• Quittances de sommes payées par le receveur général ducomté de Lillebonne, 1670-1700.  

Pièces de procédure, 1692.  

Nomination du prévôt du fief et seigneurie de Saint-Denis de Lillebonne, 1687.  

42 lettres écrites de Lillebonne en 1700-1702. 

BLAISE -SOUS-HAUTEVILLE  (Marne, canton de Thiéblemont). 

• Vente de la seigneurie de Blaise-sous-Hauteville par Antoinette de Bourbon, duchesse douairière 

de Guise, à Guillaume de Champaigne, conseiller du Roi et receveur général de ses finances 

en la province de Champagne, 25 juin 1577 (copie de 1583). 

SAINT -DIZIER  (Haute-Marne). 

• Donation de la terre et seigneurie de Saint-Dizier par Henri II à François de Lorraine, duc de 

Guise ; 12 juin 1550 ; lettres de la Chambre des Comptes, limitant le don à neuf années, 5 

août ; lettres de Henri II affirmant le don pour la vie durant et ordonnant l'entérinement des 
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lettres sans restriction, 10 août ; lettres de la Chambre des Comptes, 22 août, et des 

Trésoriers de France, 23. 

• Sept pièces relatives à l'administration du domainede Saint-Dizier, 1606, 1653, 1673, 1680, 

1696-1697. 

VASSY-SUR-BLAISE  (Haute-Marne). 

• Sept pièces d'un procès entre Claude de Lorraine, ducde Guise, et les habitants de Vassy, 

Brousseval et Dommartin, 1529. 

 

1-GE-015 VAL-DE-ROGNON (terre et seigneurie comprenant les villages de Doulaincourt, Bettaincourt, 

Roche-sur-Rognon et Cultru ; Haute-Marne, arr. de Vassy). 

• Acquisition des moulins de Doulaincourt et Bettaincourt par l'église Notre-Dame de Reims en 

1274 (copie du XVIIe siècle). 

• Historique et résumé des titres de la seigneurie de 1369 à 1638, et copie de quelques titres : 

lettres de Charles V accordant aux habitants du Val-de-Rognon l'usage dans la forêt, 28 

août 1369 ; lettres des gens des Comptes ordonnant au maître des Eaux-et-forêts de laisser les 

habitants jouir de leurs droits d'usage, pâturage et pêche, 25 février 1377 [1378] ; 

déclaration des droits des habitants, 5 octobre 1551 (copie délivrée par la Chambre des 

Comptes à la duchesse de Guise en 1051) ; lettres de Charles IX confirmant ces droits, octobre 

1572 ; lettres de Henri III, avril 1581 ; de Henri IV, février 1606 ; de Louis XIII, juillet 1613 ; 

adjudication du domaine du Val-de-Rognon, 9 mai 1617 ; contrat du greffe de la maîtrise de 

Vassy comprenant le greffe du Val-de-Rognon, 24 décembre 1620 ; bail de la ferme des 

amendes, 6 septembre 1620 ; bail de la ferme des amendes par le comte de Bourlémont, 

seigneur du Val-de-Rognon par engagement, 20 août 1632 (Claude d'Anglure, marquis de 

Scey, comte de Bourlémont). 

• Mémoire des finances payées pour différents actes concernant le Val-de-Rognon de 1588 à 

1636. 

• Contrats pour l'office de clerc de l'audience du greffe de la prévôté du Val-de-Rognon, 1628-

1630 (copie de 1642). 

• Provisions du Roi pour le gruyer du Val-de-Rognon, 1639 (copie de 1645). 

• Ferme des exploits et amendes du village de Bettaincourt, 9 mai 1642. 

• Ferme du moulin de Bettaincourt, 28 janvier 1643. 

• Arrêt du Conseild'Etat qui autorise la vente de 1.200 arpents de bois au profit des habitants de 

Doulaincourt, Bettaincourt, Roche et Cultru, s. d. 

• Cession par le Roi au duc de Guise et sa fille de la terre etseigneurie du Val-de-Rognon (avec 

d'autres biens) en échange des terres souveraines de Château-Regnault, 2 mai 1646 ; 

transaction entre Henriette-Catherine de Joyeuse, duchesse de Guise, et son fils aîné Henri, 

duc de Guise, 17 août 1646 ; prise de possession du Val-de-Rognon au nom de Henriette-



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1827

Catherine, 7 mai 1647. 

• Adjudication des fermes dépendant du domaine du Val-de-Rognon, 25 mai 1649. 

• Vente de l'office de clerc d'audience, 1649. 

• Proclamation des droits de justice de la duchesse de Guise, 1652. 

• Mémoire pour les affaires du Val-de-Rognon, 23 avril 1652. 

• Autorisation demandée par les habitants pour vendre 300 arpents de bois, s. d. 

• Arrêt en faveur des habitants contre le Chapitre de Notre-Dame de Reims, seigneur pour 

moitié par indivis de la terre et seigneurie du Val-de-Rognon, 12 juillet 1665 ; commission 

pour l'exécution de l'arrêt, 10 octobre.  

Assignation donnée par le Chapitre au duc de Guise pour l'arpentage des bois de la 

seigneurie, 8 octobre 1666 ; mémoires à ce sujet.  

Etat et consistance de la terre et seigneurie du Val-de-Rognon ; projet de partage. 

JOIN VILLE (Haute-Marne). 

• Suppliques adressées au duc de Guise, 1583-1584. 

• Quittances de paiements, 1583-1603. 

• Compte de l'année 1600. 

• Quittances de paiements, 1657-1665.  

• Fragments des comptes de 1657 à 1663. 

• Fermes du domaine, 1661-1663. 

• Prêt aux habitants de Joinville, 1657. 

• Moulins, 1583. 

• Travaux au château et aux bâtiments du domaine, 1555, 1598, 1602, 1658-1663. 

• Nouveau moulin de Joinville, 1660-1661. 

• Four banal, 1584. 

• Travaux au four de Chevillon, 1660-1665. 

• Moulins banaux de Donjeux, 1583. 

• Rôle des habitants de Courcelles sujets aux droits, 1594. 

• Prieuré d'Epineuseval, 1659, 1663, 1690. 

• Four de Charmes-la-Grande, 1689. 

• Vente d'une partie de la terre de Thonnnance-les-Moulins par François de Saulcière à 

Nicolas-François de Maillet, seigneur de Senoncourt, 1689. 

• Travaux au château de Doulevant, 1656-1664. 

• Pièces relatives à Sailly ; vente d'un bois par les habitants au duc de Guise, 1657 ; pièces 

diverses. 

• Réparations au moulin et aux usines de Mussey, 1664. 

• Charmes-en-l'Angle : quittance du maître de la forge, 1584 ; bail du revenu du village, y 

compris « les forgeset fourneaux à fondre et battre fer, maison, halles, granges et autres 
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bastimens et édiffices en dépendans », 3 octobre 1660. 

• Paiements au collège de Joinville, 1657, 1661, 1663, à l'hôpital, 1581, 1657-1661, aux 

églises et couvents de la principauté, XVIIe siècle. 

 

1-GE-016 • Gages d'offices, XVIIe siècle. 

• Pièces diverses : bois d'usage, droits desofficiers, procédures, tarif des grains, 1657-16.64. 

• Réception en foi et hommage de Mme deGuise (Marie de Lorraine), 2 juillet 1675.  

 Brevet de l'office de procureur-général fiscal, 1678.  

Règlement pour les officiers de la princesse et ceux de la ville, 1679.  

Documents de l'administration de la princesse, 1685-1687. 

• Pièces relatives à la prise de possession de Joinville et d'Eclaron par Henry-Jules de 

Bourbon, prince de Condé, héritier de Mlle de Guise, 1688. 

• Pièces diverses concernant l'administration d'Eclaron, surtout pièces de comptabilité et de 

procédure, 1571-1584, 1604, 1616, 1659-1665 ; compte de 1669-1675 ; brevet du greffe des 

grueries d'Eclaron et des Roches, 1687. 

ANCERVILLE  (Meuse). 

• Acte de partage entre Antoine, duc de Lorraine, et son frère le duc de Guise, attribuant à 

celui-ci, outre les biens situés en France, la châtellenie et seigneurie d'Ancerville, Cousancelle, 

Saudron, Brillon, Haironville, Bazincourt, Aulnois, etc. ; 27 octobre 1530 (copie de 1621).  

Accord spécial au sujet de la baronnie d'Ancerville, faisant partie du duché de Bar (même 

jour). 

• Lettres de Henri III accordant aux habitants de la baronnie la permission de tirer du 

royaume et de la province de Champagne les blés et les vins qui leur sont nécessaires, sans 

payer de droits, 7 novembre 1582 (copie de 1598). 

• Lettres de Charles, duc de Lorraine, confirmant la transaction de 1530 à la requête de Henri 

de Lorraine, duc de Guise, 10 février 1585 (copie de 1621). 

• Blâme de quelques articles de l'aveu et dénombrement d'Ancerville, présenté à la Chambre 

des Comptes de Bar le 19 février 1618. 

• Assignation par Claude de Lorraine, duc de Guise, aux chanoines de Saint-Max de Bar, 

d'une rente sur Ancerville en exécution d'une fondation faite par sa mère le 6 novembre 

1519, 6 août 1540 (copie de 1616).  

Quatre quittances données par les chanoines de 1640 à 1655. 

• Etat des revenus et bail de la baronnie d'Ancerville, 1601. 

• Impôts, 1603, 1645. Pièces de procédure, 1601-1610. 

• Procès-verbal de l'adjudication de la ferme générale du domaine, 29 avril 1631. 

• Ferme et revenus, 1646. 

• Moulins, 1646-1647.  
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• Paiement du legs fait par la duchesse de Montpensier à sa nièce Catherine de Lorraine, 

duchesse de Nevers, 1647. 

• Demande de diminution sur la ferme de l'enclos d'Ancerville, 1647. 

• Rôle des hôteliers et cabaretiers de la baronnie, 1648. 

• Paiements faits à l'église d'Ancerville, 1648, 1649, 1658. 

• Mémoires et paiement de travaux, 1602-1650. 

• Comptes du gruyer et receveur de la baronnie pour les années 1640, 1650, 1651, 1655.  

Quittances de paiements, 1572-1656.  

Quittances de gages d'officiers, 1602-1603, 1641-1657, 1695. 

• Gruerie : ventes de bois, 1601-1611, 1640-1655.  

• Forge de Haironville, 1640-1641. 

• Paiement au capitaine du château de Montiers-sur-Saulx, 1583. 

Adjudication « des états et offices de greffier es bailliage, prévôté et gruerie de Montiers-

sur-Saulx, mairies de Biencourt et Juvigny », 1598. 

• Engagement de la terre et seigneurie de Bazincourt, fait par Charles de Lorraine, duc de 

Guise, à Isabelle d'Arne, veuve de Joannès de Rigbuyn, 8 août 1599. 

BAYE  (Marne). 

• Foi et hommage et paiement des droits féodaux à l'évêque de Châlonspar Jean de Nesles, 

écuyer, seigneur de Nesles et de Châteauneuf, pour la part de la ville de Baye qui lui est 

échue par la mort d'Eustache de Boudenay, frère de sa femme Marguerite, 8 août 1391. 

• Aveu de Baye baillé par Robert de Béthune à l'évêque de Châlons, 31 janvier 1458 [1459].  

• Aveu de Jean de Béthune, 31 janvier 1509 [1510]. (Copies de 1583). 

• Foi et hommage par Jean de Béthune, 20 février 1548 [1549]. 

• Reçu donné par l'évêque de Châlons à Henriette de Clèves, comtesse de Beaufort, vicomtesse 

de Saint-Florentin, dame d'Ervy-le-Châtel et de Baye, de la somme de 400 livres tournois, 

pour le rachat et profit à lui dû à cause de la donation de la baronnie de Baye, à elle faite par 

le duc de Nevers, son frère (Jacques de Clèves) ; 22 mai 1564. 

• Aveu du fief des Bouleaux, baillé par François de Brigard, avocat au Parlement de Paris, 

à Henri de Bourbon, prince de Condé, et à Mlle de Bourbon, sa fille, à cause de leur baronnie de 

Baye, 25 mai 1580. 

• Lettre écrite de Châlons, le 11 avril 1602, à Catherine de Clèves, duchesse de Guise, par les 

chanoines de Saint-Etienne de Châlons, au sujet de la redevance annuelle dont la terre de 

Baye est chargée envers leur église en vertu de la fondation de Simon de Châteauvillain ; 

avec l'envoi de la copie des titres suivants à l'appui de leur réclamation : fondation de Jean de 

Châteauvillain pour l'obit de son père, mai 1261 ; sentence condamnant Jean de Béthune à 

payer la redevance, 27 mars 1548 [1549] ; assignation à Louis de Bourbon, prince de Condé, 

pour le paiement des arrérages de la rente de 1569 à 1574, 1er septembre 1574. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1830

 

1-GE-017 MONTRESOR (Indre-et-Loire). 

• Vente de la terre et seigneurie du Liège par Charles de La Châtre, seigneur de Paray, à Imbert 

de Batarnay, baron du Bouchage, seigneur de Montrésor, 15 mars 1519 [1520]. 

• Procès entre René de Batarnay et les détenteurs des moulins de Trehans et Bonnet, 1539. 

• Procès entre Louis Viau, chapelain de la chapelle de Préaulx au château de Loches, et 

Françoise de Batarnay, dame du Bouchage, de Montrésor et du Liège, au sujet d'une rente sur 

la terre du Liège, 1592. 

• Vente de la seigneurie de Montrésor par Françoisede Batarnay à Jean-Paul de Morin, 

sieur de Perdillan, 14 janvier 1592. 

• Acte de prise de possession des terres et seigneuries du Liège, de Biard et de La Hutière au 

nom de Henriette-Catherine de Joyeuse, duchesse douairière de Montpensier, 14 août 1608. 

• Inventaire des déclarations faites par les tenanciers des héritages sujets aux rentes et 

devoirs dus à la seigneurie du Liège ; état de la consistance de la seigneurie, 1610. 

• Vente de la seigneurie de Montrésor par Henriette-Catherine de Joyeuse, duchesse de Guise, à 

Henri de Bourdeilles et à Madeleine de La Châtre, sa femme, 23 mai 1623. 

• Vente de la terre et seigneurie de Biardeau, sise en la paroisse de Chemillé-sur-Indrois, faite à 

Henri de Bourdeilles par René Lutier, sr de Saint-Martin, 30 avril 1635. 

• Partage de la métairie de la Hernotière au village des Mouzay, paroisse de Chemillé, entre 

les Chartreux de Notre-Dame-du-Liget près Loches et Claude Dubois, tanneur, 20 septembre 

1655.  

• Vente du comté de Montrésor à Melle de Guise par François de Bourdeilles, marquis de 

Bourdeilles, avec les terres du Liège, de Biard et de La Hutière, 21 novembre 1671. 

• Bail du comté de Montrésor, février 1678. 

• Etat de la consistance du comté, 15 janvier 1680. 

• Adjudication faite à Mlle de Guise des droits seigneuriaux appartenant au Roi sur les fiefs 

et héritages mouvant du comté de Montrésor, 29 août 1680. 

• Compte du fermier de Montrésor pour les années 1678-1680. 

• Bail du comté de Montrésor appartenant au duc d'Orléans, 1694. 

BIARD  (Biard-la-Chapelle, commune de Céré, canton de Bléré, Indre-et-Loire). 

• Contrats entre particuliers, 1346-1402, 1487-1506. 

• Baux à rente, contrats d'acquisition ou de vente passéspar les seigneurs de Biard : Guillaume de 

La Vallière, 1384-1409, Jacques de La Vallière, 1443-1459, Catherine de La Vallière, 1485-1486, 

Pierre Morin, neveu de Jacques de La Vallière, 1491-1495.  

• Lettres de Louis XII faisant droit à une requête de Jean Morin, fils de Pierre, qui 

demande l'annulation d'un contrat d'arrentement passé par son père en 1491 ; 7 janvier 1500 

[1501]. 
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• Aveu et dénombrement de la terre de Biard, baillé par Jean Morin à Imbert de Batarnay, 

baron du Bouchage et seigneur de Montrésor, 19 juin 1504. 

• Baux à rente, contrats d'acquisition ou de vente passés par Jean Morin de 1502 à 1513. 

• Ventes de rentes par Jean Morin à Aymard de Prie le 27 juin 1504 et le 2 mai 1505, 

rachetées par Morin le 26 juin 1507. 

• Vente de 100 livres de rente à Imbert de Batarnay, 10 janvier 1507 [1508]. 

• Vente par Morin à Mathurin Gaberot du fief de Bossay, sis aux paroisses de Luzille et du 

Liège, 14 mars 1512 [1513]. 

• Vente de 60 livres de rente par Morin à messire Fiacre Beauchesne, 10 mars 1512 [1513] ; 

rachat, 11 juin 1516. 

• Vente de 120 écus d'or de rente à Aymard de Prie, baron de Toussy, 27 mars 1514 

[1515] ; rachat, 11 juin 1516. 

• Vente par Jean Morin à Denis Davy, curé de Vallières, de 12 livres de rente sur Biard et de la 

métairie de la Menerie en la paroisse de Géré, 13 septembre 1513 ; cession par Denis Davy à 

Alexandre Straton, archer de la garde écossaise du Roi, et à Bertrande de Rilly, sa femme ; 

demande en retrait lignager par Pierre Morin, frère de Jean, septembre 1514 ; nomination 

de procureurs par Pierre Morin pour effectuer le retrait, 8 novembre 1514 ; rachat et 

remboursement à Straton, 18 avril 1515. 

• Vente par Jean Morin à Denis Davy de la métairie de Prevault en la seigneurie de Biard, 15 

janvier 1514 [1515] ; rachat, 2 mai 1516. 

• Vente de la seigneurie de Biard par Jean Moriri à Imbert de Batarnay, baron du Bouchage 

et seigneur de Montrésor, 30 mars 1516.  

Etat de la consistance de la seigneurie.  

Accord entre le vendeur et l'acquéreur, 8 avril 1516. 

• Bail à ferme de la terre de Biard, 19 avril 1516. 

• Demande en retrait lignager dela seigneurie de Biard par Jean Morin au nom de son fils 

Louis, 20 mai 1516 ; assignations de comparution et de remboursement faites inutilement au 

père et au fils en juin-juillet 1517.  

• Arpentage du domaine de Biard, avril 1539. 

 

1-GE-018 • Déclarations de biens tenus en censive de la seigneurie de Biard, 1511-1515, 1525-1528, 1535-

1543, 1545-1551, 1553-1599, 1603. 

LE BOUCHAGE et ANTHON  (Isère), et autres biens provenant des Batarnay. 

• Donation, avec réserve d'usufruit, du comté du Bouchage et de la châtellenie de Batarnay à 

Henri de Joyeuse par René de Batarnay, qui avait perdu son fils unique, Claude, baron 

d'Anthon, mort le 8 novembre 1567 des blessures reçues à la bataille de Saint-Denis, et de 

sa femme Isabeau n'avait plus que des filles : Françoise, veuve sans enfants de François 
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d'Ailly, vidame d'Amiens, Marie, femme de Guillaume de Joyeuse, Jeanne, non mariée, 

Gabrielle, veuve de Gaspard de La Châtre, seigneur de Nançay, et Anne, non mariée ; 13 

novembre 1579. 

• Compte de la ferme générale du comté du Bouchage et de la baronnie d'Anthon de 1585 à 

1592, reçu par Françoise de Batarnay le 13 août 1593. 

• Acte de sommation par la dame de Jons aux sous-fermiers d'Anthon, 25 février 1599. • 

Règlement de police pour la baronnie d'Anthon, émané de Henri de Bourbon, duc de 

Montpensier (mari d'Henriette-Catherine de Joyeuse), 16 décembre 1599. 

• Mémoires sur la baronnied'Anthon, dressés en vue de la vente de la baronnie ; s. d. (vers 

1600). 

• Projet, non daté, de l'acte de vente de la baronnie au nom du duc et de la duchesse de 

Montpensier, du cardinal, du duc et du maréchal de Joyeuse. 

Autres biens provenant des Batarnay. 

• Partage des biens paternels entre Françoise de Batarnay, vidame d'Amiens, et ses sœurs 

Mesdames de Joyeuse et de Nançay, 9 septembre 1593.  

• Confirmation de ce partage provisionnel par le cardinal de Joyeuse, fils aîné et principal 

héritier de Mme de Joyeuse, 27 mars 1597. 

• Vente, par le cardinal de Joyeuse et sa mère, de la baronnied'Auberive en Dauphiné à 

Humbert de Bourrillon, seigneur de Mures, 16 juin 1595. 

• Procès-verbal du partage des biens de la succession de René de Batarnay situés en 

Dauphiné, 4 juin 1602.  

Documents relatifs à la consistance et à l'aliénation du lot échu à la duchesse de Montpensier, 

1602-1603.  

Arrêt du parlement de Grenoble, à la requête d'Henriette-Catherine de Joyeuse, veuve du duc 

de Montpensier et remariée au duc de Guise, touchant la rescision des contrats de ventedes 

terres à elle échues par le partage de 1602 ; 5 août 1611.  

• Procès entre le Chapitre de l'égliseSaint-Silvain de Levroux (Indre) et Imbert de Batarnay, 

seigneur du Bouchage et de Moulins en Berry ; jugement du 7 septembre 1492 ; signification à 

Imbert de Batarnay, 17. 

 

1-GE-019 JOYEUSE (Ardèche).  

• Permission donnée par le cardinal de Joyeuse à Gaspard de Chanaleille, sr de La Saumès, d'achever 

sa maison à La Saumès avec culs-de-lampe et mâchicoulis, « sans toutefois faire aucune autre 

fortification ou maison de noblesse » ; 7 août 1615.  

• Transaction entre Henriette-Catherine de Joyeuse, duchesse de Guise et de Joyeuse, et Gaspard 

de Chanaleille, au sujet des droits seigneuriaux dans l'enclos de la ville de Joyeuse, 22 mai 

1623.  
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• Vente par Pierre de Borne à Pierre Champetrier du mas de Guigous en la paroisse de 

Grospierres, 30 mai 1645. 

• Don du duché-pairie de Joyeuse fait par Henriette-Catherine de Joyeuse, duchesse de Guise, à 

son second fils, Louis de Lorraine, 12 février 1647. 

• Bail à ferme de la métairie d'Auruolle, consenti par le procureur de Louis de Lorraine, 

duc de Joyeuse, à Jean Pascal, habitant de Joyeuse, 13 octobre 1647. 

• Procès-verbal de la visite du château de Joyeuse, 4 octobre 1650. 

• Bail à ferme des revenus du duché de Joyeuse, 15 juillet 1654. 

• « Mémoires du renouvellement des hommages » ; extraits du livre des fois et hommages de 1559. 

• Accord entreJoseph-Louis de Lorraine, duc de Joyeuse et d'Angoulême, et noble Raymond 

Gigord au sujet du moulin à blé du Goussat, 11 septembre 1661. 

• Cahier des affaires administratives réglées à Joyeuse en septembre 1661. 

• Déclarations des biens de la famille Lebret, 1486, 1665. 

• Minute du dénombrement et déclaration du duché de Joyeuse par le duc d'Alençon et de 

Guise, s. d.  

• Information sur l'attentat dirigé contre Simon Boissel, laboureur, 1667. 

• Mémoire sur la succession au duché de Joyeuse, s. d. 

• Réparations au moulin neuf de Joyeuse, 1674. 

• Rapport au sujet des sieur Gâche et Gascon, nommés commissaires par Melle de Guise (vers 

1677). 

• Consulat de Joyeuse, élections de 1678 et de 1681. 

• Plainte de François Duroure contre les violences du sieur Merlet fils, 20 août 1680. 

• Plaintes de particuliers déposées devant l'avocat Jean de Pontier, 1680-1681. 

• Commandement fait à Louis Gascon, un des fermiers généraux du duché de Joyeuse, de 

payer les arrérages de sa ferme, 28 novembre 1682. 

• Mémoire sur le château de La Selve près de Joyeuse, et projet de le vendre au sr Belet, 

trésorier de France ; s. d. 

• Plaintes des habitants de Vernon contre les fermiers ; plaintes contre les commissaires du 

terrier ; difficultés avec les habitants de Labeaume, etc., 1675-1679. 

• Offices, 1682-1687. 

• Inventaire des titres de l'hôpital de Joyeuse, 1675. 

• Maison des prêtres de l'Oratoire de Joyeuse, fondée en 1620 ; documents de 1620, 1633, 1670, 

1682. 

• Vente par Antoine Bastide à François de La Garde, marquis de Chambonnas, d'une métairie au 

Petit-Paris, paroisse de Montselgues, 19 janvier 1663 ; paiement des droits de lods et ventes, 

1669. 

BROSSE (vicomte de). 
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• Procès entre les fermiers du vicomte de Brosse et Henriette-Catherine de Joyeuse, duchesse de 

Joyeuse, comtesse du Bouchage, duchesse de Montpensier et de Guise; 1621-1623. 

ROQUEMAURE  (Gard). 

• Lettres de Henri II ordonnant l'aliénation de certaines portions du domaine royal, 23 décembre 

1553.  

Documents relatifs à l'acquisition de la terre et seigneurie de Roquemaure par Guillaume de 

Gadagne, seigneur de Saint-Victor, et Thomas de Gadagne, seigneur de Beauregard, 1555. 

• Autre aliénation de Roquemaure à titre de rachat perpétuel, et acquisition par le duc de 

Joyeuse, 13 juillet 1573.  

Réclamation du duc au sujet de l'usage de la forêt de Clary, compris dans son acquisition, 1577. 

• Arrentement de la baronnie de Roquemaure, 10 août 1576. 

• Inventaire des armes du château, 27 octobre 1579. 

• Registre censier de la baronnie. 

• Inféodation des terres de Lasprelles faite à Jeanne Porcelli, fille et héritière de Baptiste 

Porcelli, maître ingénieur des ouvrages et réparations du Roi au gouvernement de Languedoc, 19 

octobre 1584.  

• Procès-verbal d'enquête sur la forêt de Clary, janvier 1585. 

• Pouvoir pour recevoir du cardinal duc de Joyeuse la somme de mille écus pour l'adjudication 

de la baronnie de Roquemaure, 11 décembre 1595. 

• Arrentement de la baronnie, 28 décembre 1597. 

• Revente et adjudication de Roquemaure à Henri de Bourbon, duc de Montpensier, 15 juillet 

1599.  

Extrait du compte rendu à la Chambre des Comptes de Montpellier. 

• Contrat pour l'assèchement de l'étang de Pujaut, 10 mai 1603. 

• Consentement par Henriette-Catherine de Joyeuse, duchesse de Guise, à la jouissance du sr de 

Guillomont sur les cent saumées de terre de l'étang de Pujaut unies au domaine du Boi, 

décembre 1611. 

• Remise faite aux fermiers de Roquemaure par la duchesse de Guise, 1623. 

• Sommation à la duchesse d'exhiber les titres grâce auxquels elle jouit de Roquemaure, 11 

octobre 1623.  

Inventaire de ces titres. 

• Acquit donné par Georges Scarron à la duchesse du montant de l'adjudication de la terre et 

seigneurie de Chassonneresse, 7 septembre 1624. 

• Nouveau contrat d'engagement de Roquemaure, 25 septembre 1624 ; quittance donnée par 

Georges Scarron, 7 décembre. 

• Vente de la coupe du bois de la forêt de Clary, 19 juillet 1627.  

Sentence qui maintient la duchesse de Guise dans la jouissance de la forêt de Clary, 10 avril 
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1628. 

• Bail de la fermede la baronnie de Roquemaure, 14 août 1628 ; transaction entre la duchesse 

de Guise et les fermiers, 8 novembre 1631. 

• Revente et adjudication de Roquemaure, le 31 décembre 1641, à Louis Le Boursier, bourgeois 

de Paris, qui, le 15 janvier 1642, fait déclaration au profit de noble homme Jacques Sauvan. 

• Bail du greffe de Roquemaure, 9 mars 1642. 

• Vente par la duchesse de Guise à Paul Barillon du montant de l'engagement de 

Roquemaure d'après les contrats de 1573 et de 1624 ; 29 août 1642. 

• Bail des lods, cens et péage de Roquemaure et Pujaut, consenti par la duchesse de Guise le 26 

janvier 1647. 

• Vente des greffes alternatifs et triennaux, 1648-1649. 

• Bail du greffe de Roquemaure, 1er octobre 1655, des lods, cens et péage, même jour. 

• Arrêt du Conseil d'Etat pour l'établissement du droit de Parisis, 24 mars 1656 (imprimé).  

• Pouvoirs donnés par Mariede Lorraine, fille aînée et héritière de la duchesse de Guise, 5 

avril 1656. 

• Publications pour la revente et adjudication de Roquemaure, mai-juin 1656 ; requête de 

Marie de Lorraine au sujet d'une surenchère faite à son insu, sentence du 17 juin 1656. 

• Procès contre le marquis Dominique de Castellane en réclamation de droits féodaux sur des 

terres inféodées, 1656-1657. 

• Constitution d'une rente de 3.000 livres par le duc de Guise sur tous ses biens au profit de 

Charles de Guillon,conseiller au Parlement de Paris, moyennant une somme de 60.000 livres 

destinée à rembourser Jacques Sauvan ; 17 mai 1656.  

Contrat du 2 décembre 1658 par lequel le duc de Guise est déchargé de cette somme envers 

Melle de Guise. 

• Restitution faite au duc de Guise par Madeleine de Pleurigny, veuve de Jacques Sauvan, 

seigneur d'Aramon, de la quittance de l'Epargne délivrée à Louis Le Boursier le 31 décembre 

1641. 

• Arrêt du Conseil d'Etat ordonnant que Mlle de Guise sera rétablie en la possession et 

jouissance du domaine de Roquemaure, 27 juillet 1667.  

• Procès-verbal d'une vente de bois dans la forêt de Clary, 27 octobre 1672. 

• Franchise de droits accordée par l'intendant général de la marine du Levant pour le 

transport des bois de marine par eau (2 janvier 1674), d'où diminution demandée par le 

fermier du péage de Roquemaure sur le montant de son bail. 

• Arrêt du Conseil d'Etat signifiant à Mlle de Guise la production des titres en vertu desquels 

elle jouit de la forêt de Clary, 16 avril 1678. 

• Etat des revenus de la baronnie de Roquemaure. 

• Bail à ferme, 29 novembre 1679. 
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• « Estât des titres d'engagement de la terre et seigneurie de Roquemaure et de la finance qui 

en a esté payée, au moyen de quoy Mademoiselle de Guise jouit du revenu dudit domaine et 

de la coupe de trente arpens de bois par chacun an, qui font la vingtiesme partie de six 

cens arpens à quoy se trouve monter la totalité du bois de ladite seigneurie ». 

• Réclamation des héritiers de Mlle de Guise, qui se disent troublés dans leurs droits par le 

fermier des domaines de la généralité de Montpellier, 1745. 

L AUDUN et LASCOURS (canton de Roquemaure, Gard.) 

• Contrats pour la réfection et l'entretien des couvertures des châteaux de Laudun et Lascours, 3 

décembre 1618 ; réception des travaux, quittances de paiement, 1619-1620. 

• Procuration donnée par Marie de Lorraine à Pierre Poisson, chanoine de Narbonne, « pour 

compter avec les fermiers des baronnies de Laudun et Lascours et du petit domaine de 

Roquemaure », 29 mars 1656. 

M ONTFAUCON  (canton de Roquemaure). 

• Aveu et dénombrement (en latin) baillé au Roi ou à son représentant par Jeanne de 

Montfaucon, femme de Guillaume « de Panissis », fille et héritière de Jean de Montfaucon 

; 2 mars 1464 (n. st.) ; copie de 1664. 

 

1-GE-020 ARQUES et PUIVERT  (Aude). 

• Vente de la baronnie de Puivert par le cardinal François de Joyeuse à François de Pressoires, 

seigneur de Sainte-Colombe, 24 octobre 1608.  

Demande en rescision de contrat, sous prétexte de lésion, par Henriette-Catherine de 

Joyeuse, du-chesse de Guise, 1618 ; procès.  

Transaction entre les parties, 21 septembre 1652. 

• « Inventairedes tiltres, papiers et documents qui sont dans les archifz du chasteau de Couisan 

(Couiza) appartenant à Madame Henriette-Catherine de Joyeuse, duchesse de Guise et de 

Joyeuse », dressé par Jean Chanard, notaire royal à Limoux, en mai et juin 1630 (titres des 

baronnies d'Arqués et dePuivert depuis 1330). 

CHALABRE (Aude). 

• Etat des arrentements de la baronnie de Chalabre faits en 1590. 

• Vente de la moitié de la baronnie de Chalabre par le cardinal de Joyeuse à Jean-Antoine de 

Bruyères,sieur de La Fitte, 14 avril 1602 ; transaction mettant fin à un procès intenté par Jean-

Antoine, dont le père, François de Bruyères, avait vendu Chalabre au maréchal Guillaume de 

Joyeuse, père du cardinal. 

• Arrêt du Conseil ordonnant que, de la saisie faite de la baronnie sur Jean-Antoinede 

Bruyères, main-levée de la moitié soit donnée au cardinal, 11 février 1610. 

• « Inventaire des livres, terriers, papiers et documens servans pour la maison de Chalabre 

et ses deppendances », s. d. (titres de 1230 à 1580). 
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• Transport par Henriette-Catherine de Joyeuse, duchesse de Guise et de Joyeuse, à François 

Issoire, docteur en droits habitant à Laudun, de la somme de 45.000 livres à elle due par M. de 

Chalabre, 10 mai 1635.  

Lettre de François Issoire à M. Bruneau, secrétaire de la duchesse ; Laudun, 11 août 1638. 

LAMBESC, ORGON et EYGALIERES  (Bouches-du-Rhône). 

• Cession par Jean des Baux au roi René, duc de Lorraine, de tout ce qu'il possède à Lambesc et 

Orgon, 6 janvier 1504. 

• Bail à cens de divers héritages consenti à Louis Erquery, de Lambesc, le 14 juin 1516, 

par Jean du Prévost, chargé de l'administration des terres de Lambesc, Orgon et Eygalières 

en vertu d'une procuration de Philippe de Gueldres, duchesse de Lorraine, du 13 octobre 1494. 

• Arrentement du domaine par Louis de Lorraine, comte de Vaudémont, à François et 

Alexandre Girolami, citoyens de Florence, 6 mars 1626. 

• Transaction mettant fin à un procès entre le comte de Vaudémont et Claude Gérante, 

seigneur de Senas, fils et héritier de Thomas, ayant droit de Guillaume des Baux, 16 

novembre 1526. 

• Vente du domaine par le comte de Vaudémont et ses frères à Guillaume et Thomas du Prévost, 

31 décembre 1526. 

• Donation de l'usufruit du domaine par le comte de Vaudémont à Jean Urban, son maître 

d'hôtel, 30 septembre 1527. 

• Bail à cens annuel et perpétuel d'un grand jardin près de Lambesc au lieu dit « au portai de 

la fontaine », consenti à Jean Urban, capitaine du château de Lambesc, par Claude de 

Lorraine, duc de Guise, stipulant par Antoinette de Bourbon, sa femme ; 6 juin 1543. 

• Bail à ferme de la baronnie de Lambesc, et desterres d'Orgon et Eygalières, à Jean Urban, 

6 juin 1543. 

• Bail à ferme à noble Gaspard Fiasco Botto, demeurant à Marseille, 31 mars 1561. 

• Extrait d'un état des biens de la seigneurie de Lambesc, 1608. 

• Bail à ferme du domaine, moyennant 6.600 livres par an, consenti à Jean Seguin, 

bourgeois de Tarascon, par Louis de Forbin et Claude du Périer, au nom de Charles de 

Lorraine, duc de Guise ; 1er mars 1611. 

• Reconnaissance des droits du duc de Guise par la communauté d'Eygalières, 22 septembre 

1614. 

• Vente des bois de pin de la forêt de Vaubonette dans la baronnie de Lambesc, 1619. 

• Accord entre le duc de Guise et Charles du Prévost au sujet des biens que celui-ci possède 

dans la baronnie d'Orgon, 17 mars 1626.  

Reconnaissance passée par François du Prévost, fils de Charles, 11 janvier 1633. 

• Bail à ferme de tout le domaine à Jean André, bourgeois d'Aix, 21 novembre 1633.  

• Bail perpétuel de la palun d'Eygalières à la communauté de ce bourg, 25 juin 1647. 
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• Requête adressée par Henri de Lorraine, duc de Guise, prisonnier du roi d'Espagne à 

Ségovie, à ses sujets de Lambesc, Orgon et Eygalières, leur demandant aide pour payer sa 

rançon, 27 septembre 1650 ; procès-verbal du prêt consenti, 14 novembre. 

• Vente de la terre et seigneurie de Lambesc par le duc de Guise à son premier gentilhomme 

François de Porbin, seigneur de La Marthe, 23 décembre 1663. 

• Transaction entre les habitantsde Lambesc et Marie de Lorraine, sœur et héritière de Henri, 

duc de Guise, 2 septembre 1664.  

• Désistement par François de Forbin de son acquisition du 23 décembre 1663 ; prise de 

possession de la ville et du comté de Lambesc au nom de Marie de Lorraine, 2 octobre 

1665. 

 

VII. BIENS DE LA GRANDE MADEMOISELLE,  

DU DUC DE PENTHIÈVRE  

ET DE LA MAISON D'ORLÉANS 

 

1-GE-021 MONTPENSIER (duché de), en Auvergne. 

• Compte rendu par Jean Moncel aucomte de Montfort des compositions faites avec des 

paroisses et des particuliers, de 1357 à 1360, par le capitaine du château de Lépaud (Creuse.) 

et le procureur de Combrailles (en latin, 24 f., incomplet de la fin). 

• Documents et correspondance relatifs à l'établissement d'une communauté de Capucins à 

Montaigut-en-Combrailles (Puy-de-Dôme), 1619-1621. 

• Baux de la seigneuried'Auzance (Creuse), 1684, 1690 ; pièces comptables, 1683-1697 ; 

quittances délivrées par le curé de Sermur, le curé-prieur de Roche-d'Agoux, les Chartreux du 

Port-Sainte-Marie d'Auvergne, les prêtres de l'église Saint-Jacques d'Auzance, 1687-1697 ; 

copie de lettres données en faveur de l'église d'Auzance par François de Bourbon et Henri de 

Bourbon, ducs de Montpensier, le 7 octobre 1586 et le 10 juillet 1606. 

• Poursuites intentées en reconnaissance de droits féodaux par Antoine Massia, fermier général 

de la baronnie de Montaigut, 1733-1736. 

• Poursuites intentées par le procureur fiscal d'Evaux aux chanoines de la Sainte-Chapelle 

de Riom en paiement d'une aumône aux pauvres d'Evaux, dont la Sainte-Chapelle est 

chargée par suite de la réunion à ses revenus de ceux du monastère d'Evaux, 1738. 

• Pouvoir donné par George de Bauffremont pourl'acquisition à faire du duc de Montpensier 

de la seigneurie du Brugelait (commune de Chassagne, Puy-de-Dôme) ; 24 mars 1607. 

AUGE (vicomte d') et RONCHEVILLE  (commune de Saint-Martin-aux-Chartrains, Calvados).  

• Accord, mettant fin à des procès de successions mentionnées dans l'acte, entre Jean 

d'Estouteville, seigneur de Hambuye, Louis d'Estouteville, protonotaire du Saint-Siège, et 
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Antoine d'Estouteville, frères, fils de Jacques d'Estouteville et de Marie d'Albret, au sujet 

de la propriété de la terre et baronnie de Roncheville, assise en la Vicomté d'Auge ; 31 mai 

1512. 

• Vente de la baronnie de Roncheville par François d'Orléans, comte de Saint-Paul, à Catherine 

du Val, veuve de François d'Orléans, marquis de Rothelin, 21 mai 1605. 

• Assignation donnée à Charles Desplanches, sergent en la forêt de Touques, de la part de 

Marie de Bourbon, duchesse de Montpensier, vicomtesse d'Auge, 22 juillet 1609. 

• Décision du Conseil de MelIe de Montpensier portant l'envoi de titres concernant la Vicomté 

d'Auge et la baronnie de Roncheville au commissaire établi pour la direction de la confection 

du terrier ; liste des pièces ; récépissé ; 1673. 

DOMAINES DU DUC DE PENTHIEVRE . 

• Résidu de papiers du XVIIIe siècle relatifs au prieuré de Saint-Ouen, à Châteauneuf-sur-

Loire, à Tournan et Champrose-en-Brie, à Crécy-en-Brie, à Saint-Georges-du-Vièvre (Eure), au 

duché de Penthièvre (Bretagne), à Fougères, à la baronnie deGarencières (mouvant de Gisors), 

au marquisat d'Albert (Somme, pièces de procédure), et à Vernon-Bizy (Eure) ; deux pièces de 

1406 : reconnaissances de rentes en vin dues à l'abbaye de Jumièges par Jean Tubeuf et par 

Michaut Delacroix, de Bizy. 

 

1-GE-022 CHATEAUVILLAIN  (Haute-Marne). 

• Transaction entre Ludovic d'Adjacette, comte de Chateauvillain, et les habitants dudit lieu au 

sujet du droit d'usage dans les bois, 1er juin 1583. 

• Signification de la main-levée de la saisie de la terre de La Ferté, faite par Louis Le Moyne, 

bourgeois de Paris, ayant les droits de Claude d'Avaugour, comte de Vertus et de Goëllo, à 

François-Marie de L'Hôpital, duc de Vitry, comte de Châteauvillain, marquis d'Arc, au comte de 

Morstin (Jean-André) et à la comtesse (Catherine de Gourdon), acquéreurs du comté de 

Châteauvillain etdu marquisat d'Arc ; 17 octobre 1680. 

• Quittances de paiement de travaux délivrées à M. du Tremblay, intendant de Jean-André, 

comte de Morstin et de Châteauvillain, 1680-1690. 

• Lettre par laquelle M. Martine informe M. Robinot que le comte de Toulouse l'a nommé 

concierge de Châteauvillain, 29 octobre 1700 (le comte de Toulouse avait acquis Chateauvillain 

de Michel-Adalbert, comte de Morstin, fils de Jean-André). 

• Administration de Châteauvillain au XVIIIe siècle.  

Inventaires de titres : Latrecey et annexes, 1399-1723 ; Créancey, 1316-1777 ; Montribourg, 1486-

1600 ; La Ferté-sur-Aube, 1231-1748 ; Ville, 1232-1375; Arc-en-Barrois, 1392-1788; Orges, 1478-

1792 ; Aubepierre, 1485-1722. 

• « Copie du procès-verbal de visite fait en 1781 des bâtimens, fermes, moulins, pressoirs, 

hallages, bauchages, minages, jardins, colombiers, basses-cours, vergers, foulons, terres 
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labourables, prez, vignes, chennevières et autres objets composant le domaine du duché-pairie 

de Chateauvillain, à l'exception néantmoins des forges, fourneaux et autres usines à fer, 

dont la visite ne doit se faire que dans l'été prochain, le tout à la sortie de François Maigrot et 

à l'entrée de Didier Isselin, fermiers généraux dudit duché-pairie ». 

• « Procès-verbal de la rendue des forges, fourneaux, fonderie, fîleries et lavoirs à mines du 

duché de Chateauvillain, compris dans les trois baux successifs de François Le Grand, Pierre 

Simon et François Maigrot, faite du 30 juin au 10 août 1781 ».  

• « Mémoire pour constater l'âge des bois taillis exploités pendant les derniers baux du duché », 

septembre 1781.  

Sommaire du procès-verbal d'aménagement des forêts du duché.  

« Etat des titres quiétablissent la propriété des bois de Gurgy-la-Ville dans les mains de Madame 

d'Orléans ».  

Carte de différents cantons de bois. 

• Pouvoirs donnés pour le bornage de portions du domaine, 1785-1787. 

• Réparations à la grande salle du château de Châteauvillain, 1787. 

LA FERTE-SUR-AUBE. 

• Charte d'affranchissement de Thibault de Champagne, 1231 (copie de 1784). 

• Compte du receveur de la châtellenie de La Ferté-sur-Aube pour la comtesse d'Etampes et 

de Vertus, 1465-1566. 

• Procès-verbal d'enquête au sujet de la limite des terroirs de La Ferté, Ville et Juvancourt, 

1542 (copie du XVIII e siècle).  

• Extrait du décret de la châtellenie de La Ferté en 1704. 

• Acquisition du moulin de La Ferté par Pierre Aubry, 1709 ; titre nouvel donné au comte 

de Toulouse. 

• Lettres patentes portant union de la terre de La Ferté au duché de Châteauvillain, avril 1728. 

• Mémoire sur les bois de la communauté de La Ferté, présenté au Conseil du duc de 

Penthièvre.  

Mémoire sur les accrues contigues aux 17e et 18e coupes des bois de la châtellenie, situées sur 

le terroir de Moranville, 1789. 

V ILLE -SOUS-LA-FERTE. 

• Procès entre les habitants et l'abbaye de Clairvaux, arrêt de 1541 (copie de 1784). 

• « Extraits d'anciens titres originaux (1274 à 1622) déposés au chartrier de l'abbaye de 

Clairvaux, touchant la séparation de la justice et fînage de la terre de Ville sous La 

Ferté, appartenant à S. A. S. Monseigneur le duc de Penthièvre, contre le finage de Juvancourt 

dépendant du marquisat de Dinteville, faits sous les yeux de dom André Le Boullenger, 

gardedes archives de ladite abbaye », 1787. 

• Limitation des finages de Ville et Dinteville, 1773. 
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• Bornage entre un bois de la forêt Haut-le-Comte et les bois de Dinteville, 1787. 

• Lettres de Mme de Lanty ; hommage du fief de la Belle-Détrape, 1788. 

COURCELLES-SUR-AUJON. 

• Délibération du Conseil de tutelle du duc de Penthièvre sur une réclamation de terrains faite par 

les habitants de Courcelles, 14 juin 1742. 

• Lettres et plan relatifs à une contestation de terrain, 1781-1785. 

• Mémoire sur les droits seigneuriaux de la paroisse de Courcelles et sur l'offre des habitants 

de racheter ces droits par l'abandon d'un canton de bois, 1788. 

• Note historique sur le moulin de Saint-Loup et un titre de 1226. 

• Bail du moulin de Ternat, 1781. 

• Mémoire des habitants de Courcelles sur le rôle de 1790. 

• Revendication de bois par la commune, 1793. 

AUBEPIERRE.  

• Procès-verbal de bornage des territoires de Dancevoir et d'Aubepierre, 8 novembre 1514 (copie 

de 1783). 

• Arrêt du Parlement dans un procès entre le comte de Vertus et les habitants d'Aubepierre, 23 

décembre 1524 (copie de 1783). 

• Transaction entre les habitants et le comte au sujet des terres défrichées, 23 mai 1528. 

• Procès entre Antoine Crozat et François de Rohan, prince de Soubise, héritiers de 

Constance de Bretagne de Clisson ; décret d'adjudication du tiers des terres d'Aubepierre et 

Silvarouvres, 22 juillet 1721. 

• Mémoire sur le compte du revenu des terres d'Aubepierre, Silvarouvres et Haut-le-Comte, 

dont les deux tiers appartiennent au comte de Toulouse, et l'autre tiers au prince de Rohan et 

au comte de Vertus (François de Bretagne), celui-ci comme héritier d'Anne de Bretagne de 

Goëllo.  

Acte par lequel le comte de Vertus autorise M. d'Héricourt (Bénigne du Troussel), procureur 

du comte de Toulouse, à disposer des revenus qui lui appartiennent moyennant un loyer 

annuel de 333 livres ; 26 août 1723.  

Note sur le partage du 15 décembre 1683 entre Claude de Bretagne et ses sœurs, MeIles de 

Chantocé, deClisson et de Goëllo. 

• Arrêté de compte entre Louis-Jean-Marie de Bourbon, duc de Penthièvre, et Charles de 

Rohan, prince de Soubise et d'Epinoy, duc de Rohan-Rohan, 21 avril 1787. 

• Projet de liquidation du tiers revenant à la succession du prince de Soubise dans le produit 

du bail de la forge d'Aubepierre et dans le cens sur les terres labourables de Haut-le-Comte au 

territoire de Silvarouvres pendant les années 1786, 1787 et 1788. Evaluation de ce tiers. 

• Déclaration faite par l'administrateur des biens du « citoyen Penthièvre » au directoire du 

district de Chaumont, 17 mars 1793. 
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ORGES. 

• Sentence qui condamne le fermier de la baronnie d'Orges à payer la dîme au curé, 10 

janvier 1702.  

Enquête sur la dîme que les religieuses de Châteauvillain doivent au curé d'Orges à cause de 

leur propriété dite le Champ-aux-Nonnes, 10 avril 1702. 

• Etat des terres et prés qui composent le domaine seigneurial d'Orges. 

• Bail à cens, 1780.  

Inventaire des pièces d'un procès contre le meunier, 1779-1790.  

Procès-verbal d'arpentage d'un terrain litigieux, 1789.  

Signification aux fermiers d'Orges à propos du moulin, 1790. 

• Pouvoir donné par « le citoyen Louis-Jean-Marie de Bourbon-Penthièvre au citoyen Collot, 

administrateur de ses biens de Châteauvillain », pour le représenter dans un procès contre la 

commune d'Orges, 3 février 1793. 

• CHATEAUVILLAIN . Vente par le comte de Toulouse à J. B. Geoffroy de la maison des Varennes, 

autrement du moulin Bizet, 11 avril 1709. 

• GIEY -SUR-AUJON. Pièces relatives à l'indemnité due au fermier de Giey pour la réduction de 

certains droits, 1786. 

• SAINT -M ARTIN . Lettres relatives à l'aveu et dénombrement de la terre de Saint-Martin rendu 

par M. de Briancourt, 1777-1788.  

Extraits des aveux de 1503 et 1584. 

• PETIT -V ITRY . Déclaration des terres du gaignage du Petit-Vitry, s. d. 

• GOUPRAY. Déclaration des terres que les habitants de Goupray possèdent dans les cantons 

tierçables de leur fïnage, 1779. 

• HAUT -LE -COMTE . Désistement d'un essart dans la forêt Haut-le-Comte par un habitant de 

Villars-en-Azois, 14 février 1761. 

• SILVAROUVRES . Lettres à propos d'un terrain vendu au duc de Penthièvre, 1792. 

• ARC-EN-BARROIS. Titres du droit de l'abbaye de Clairvaux en la Perrière d'Arc ; copie des 

chartes du comte palatin Henri, 1154, de Guillaume deVienne, 1420, et de Philippe de 

Hochberg, 1498 (XVIIIe siècle). 

• Délibération des habitants d'Arcau sujet de l'usage de leurs bois, 2 mai 1791. 

Pièces diverses : Partage des successions de la famille Pothenot, de Châteauvillain, 1773.  

• Plainte du marchand de bois Simon Mortet, 1787. 

• Opposition déposée par les régisseurs des forges de Châteauvillain aux paiements à faire à 

Jacques Maréchal, serrurier, leur débiteur, 1789. 

• Appel des habitants de Richebourg contre une sentence de la justice de Châteauvillain, 

1785-1789. 

• Affiche et publication des lettres patentes concernant les délits commis dans les forêts, 16 
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janvier 1790, et de celles du 25 janvier concernant la constitution des municipalités. 

• Délibération du conseil général de Blessonville au sujet du droit de tierce perçu au profit du 

duc dePenthièvre ; sommation faite au prince d'exhiber ses titres de propriété ; 20-23 juillet 

1790.  

• Supplique du fermier de Créancey au tribunal de Chaumont relativement à la suppression 

desdroits féodaux, 10 décembre 1790. 

• Note sur le domaine d'Arc, 1790. 

• Signification aux habitants de Richebourg au sujet de leur droit de pâturage dans les bois 

du duc de Penthièvre, 8 octobre 1791. 

• Opposition des habitants d'Eriseul aux réclamations du fermier de Courcelles jusqu'à 

exhibition des titres justifiant la demande des droits à payer, 17 janvier 1791. 

• Délibération des habitants de Blessonville pour le rachat du droit de tierce, 15 juillet 1792. 

• Protestation des habitants de Créancey contre le paiement du droit de tierce et demande 

d'exhibition de titres de propriété, 29 juin 1792. 

• Procès entre la commune de Bugnières et les fermiers au sujet du paiement des droits féodaux, 

1792. 

• « Mémoire à Messieurs du Directoire du département de la Haute-Marne séant à Chaumont-en-

Bassigny sur la cotte de M. de Bourbon-Penthièvre aux rolles des vingtièmes de 

Châteauvillain et de Marmesse de l'année 1790 ». 

• « Mémoire sur les friches du parc de Châteauvillain », s. d. (vers 1789). 

• « Mémoire à Son Altesse Sérénissime Madame la duchesse douairière d'Orléans et à MM. 

de son Conseil sur des redevances d'avoine, et sur d'autres redevances soit en grains soit en 

argent, dues à cette princesse dans son duché de Châteauvillain », 12 novembre 1814. 

 

1-GE-023 LIVRY -BONDY (forêt de) (près Paris). 

• Acte du partage des Usages de Bondy entre les habitants et Jacques Bordier, seigneur du 

Raincy et de Bondy, 11 mai 1654. 

• Adjudication faite par les commissaires du Roi à François Raveneau, bourgeois de Paris, 

de 700 arpents de bois taillis dans les forêts de Livry et de Bondy, et de 700 arpents de terres 

vagues y enclavées, 14 juin 1657. 

• Ordonnance royale pour la visite générale de la forêt de Livry-Bondy, 31 mai 1664. 

• Plan de la forêt. 

• Modèle des permissions de chasse dans la forêt de Bondy, délivrées au nom du Roi par le duc 

de Penthièvre, grand-veneur de France.  

Commission de conseiller du Roiau siège de la Varenne du Louvre, donnée par Louis XV 

à Etienne-Edme Boudot, 5 décembre 1771. 

L IVRY  (Seine-et-Oise). 
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• Lettres patentes obtenues à la requête du duc d'Orléans et portant établissement de foires et 

marchés à Livry, octobre 1775.  

Arrêt préparatoire du Parlement, 16 décembre.  

Consentement des habitants, 8 février 1776.  

Information de commodo, 28 mars.  

Arrêt du Parlement qui ordonne l'enregistrement et l'exécution des lettres patentes, 2 avril.  

Sentence du bailliage de Livry qui ordonne tant l'enregistrement que l'impression et 

publication, 23 mai. 

• Arrêt du Conseil et lettres patentes qui ordonnent l'établissement d'une étape à Livry 

pour le marché des vins le premier jeudi de chaque mois et de deux foires pour le 

vin, les bestiaux et autres marchandises, aux mêmes franchises que les foires déjà 

établies, 30 mars et juin 1779 ; arrêt d'enregistrement, 17 août. 

V INCENNES. 

• Commission de secrétaire général de la capitainerie royale des chasses de Vincennes, 

accordée par le duc d'Orléans, capitaine, à Antoine-Charles Guiller de Gerville, 11 février 

1763. 

VALOIS  (duché de). 

• « Duché de Valois, Détails historiques. Copié d'après M. Hochart, garde des archives de 

Soissons » (XVIII e siècle). 

• Compte du receveur de la terre et seigneurie de La Ferté-Milon, appartenant à Jean de Chalon, 

prince d'Orange, comte de Tonnerre, pour l'année 1494-1495 (incomplet).  

• Mémoire des offices d'Oulchy-le-Château et de Neuilly-Saint-Pront, XVIe siècle. Officede prévôt 

de Neuilly, 1604. 

• Procès-verbal de reconnaissance et bornage des bois des religieuses de Saint-Remy-Saint-

Georges (près Villers-Cotterêts) en la forêt de Retz, 22 août 1671. 

• Procès-verbal de la visite et reconnaissance des bornes des bois du seigneur du Plessis-aux-

Bois, JacquesPaget, en la forêt de Retz, 26 août 1671. 

• Foi et hommage de Nicolas Hennequin, conseiller au Parlement, et de Jean Lévesque pour la 

terre et seigneurie de Cury, mouvant d'Oulchy, 18 juin et 28 septembre 1647. 

• Six lettres adressées de Neuilly-Saint-Pront, en 1677, à M. Hermand, intendant de la 

duchesse de Montbazon. 

• « Frais extraordinaires de criées du décret de La Ferté-Milon », 3 juin 1716. 

• Quittance de M. Durey pour la seigneurie de Bourneville, 31 décembre 1733. 

• Jugement ordonnant le paiement des droits de péage de Verberie aux fermiers du duc 

d'Orléans (pièce incomplète) ; lettres relatives à cette affaire, 1744-1746. 

• Poursuites contre un marchand de bois de Nanteuil-le-Haudouin, 1749. 

• « Lettres patentes du Roy pour la confection du terrier du duché de Valois, des comtés de 
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Soissons et de Vermandois, et du marquisat de Coucy ; du 13 juin 1751 » (imprimé, in-4 de 8 

p.). 

• Arrêt d'enregistrement en la Chambre des Comptes des lettres patentes qui ordonnent la 

vente de 798 arpents de bois en la forêt de Villers-Cotterêts, 8 juillet 1751. 

• Contrainte décernée sur le bail de Louis Caritte, fermier général des deniers et apanages du 

duc d'Orléans, 1751. 

• Requête adressée au Parlement par les religieuses de l'abbaye de Saint-Jean-aux-Bois 

transférées au prieuré de Saint-Louis de Royallieu, au sujet de droits qui leur sont contestés 

par le duc d'Orléans, 16 octobre 1754. 

• Requête adressée au Parlement par le duc d'Orléans au sujet de blés sortis en fraude de La 

Ferté-Milon, 1756. 

• Etat des droits de passage de la rivière d'Oise perçus à Verberie, 1762. 

• Lettre d'envoi de la Déclaration qui accorde au duc d'Orléans la conservation de la chasse sur 

la plaine de Villers-Cotterêts, 1764. 

• Exploit pour le fermier général des domaines du duché de Valois contre François Macron, 

écuyer, demeurant à Géresme, paroisse de Bouillant près Crépy, 1767. 

• Assignation donnée à Nicolas-Aloph-Félicité Rouault, comte de Rouault, 1er avril 1765.  

Délibération du Conseil du duc d'Orléans sur l'opposition à faire à l'enregistrement des lettres 

patentes obtenues par la marquise de Gamaches (Jeanne-Gabrielle de La Mothe-Houdancourt) 

au sujet de la justice du Fayel et de Rucourt, 6 mai 1777. 

• Réclamation des habitants de Latilly contre le défrichement d'une partie de prairie qui 

appartient à la communauté, 1779. 

COUCY (Aisne). 

• Compte du receveur de la seigneurie de Coucy, 1585 (incomplet, 50 feuillets). 

• Procès entre le receveur du domaine de Coucy et Jean-Baptiste Fayard, seigneur de 

Sinceny, 1754-1755. 

• Procès contre Benoît Coëtquin, fermier des droits de travers de Jaulzy, 1760-1761. 

• Procès de chasse ; intervention du sr Massary de Lille, maître de la verrerie royale de 

Charlefontaine, paroisse de Saint-Gobain, 1768. 

• Procès contre les notaires royaux de Coucy, 1768. 

• Inventaire des pièces d'un procès entre le duc d'Orléans, demandeur, Jacques-Marie-Louis 

Fayard, seigneur de Sinceny, les religieux de Barisis, et Jean-François Lefebvre, greffier 

criminel au bailliage de Coucy-le-Château, défendeurs, 19 janvier 1784. 

SOISSONS. 

• Contrat d'acquisition du comté de Soissons par le duc d'Orléans sur les créanciers de Victor-

Amédée de Savoie, prince de Carignan, 26 juin 1750. 

• Lettres patentes portant acceptation de l'abandon fait au Roi par le duc d'Orléans de la moitié 
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patrimoniale du comté, 28 janvier 1751.  

• Lettres patentes qui ordonnent la vente de 798 arpents de bois de la forêt deVillers-Cotterêts, 

dont le prix sera employé à rembourser le duc d'Orléans de l'acquisition par lui faite de la 

moitié patrimoniale du comté de Soissons et des finances d'engagement de l'autre moitié ; 

4 mars 1751. 

CHAUMONT -EN-BASSIGNY. 

• Requête du duc d'Orléans au Parlement au sujet de la redevance que le prieur de Moiron 

prétend lui être due sur le domaine d'Agerville, lequel fait partie du comté de Chaumont, tenu 

en engagement par le duc ; 26 juillet 1777. 

ORLEANS (duché d'). 

• Intervention du duc d'Orléans dans un procès entre des marchands d'Orléans et le fermier des 

aides, domaine et péage de la ville, 1708. 

• Intervention du duc d'Orléans dans un procès entre Guillaume de Lamoignon de Blancmesnil 

et la veuve et les héritiers Du Ris au sujet des limites du fief de Manchecourt, relevant en 

plein fief de son duché d'Orléans, 1722-1723. 

• Etat des frais d'un procès entre le receveur général du duché et les religieux Célestinsde Sens, 

1776. 

• Mémoire sur la construction du nouveau pont d'Orléans, commencé en 1751 et livré au 

public en juillet 1760 ; déposé aux archives du Palais-Royal en 1763. 

• Mémoire d'un procès entre le duc d'Orléans et les fermiers des bateaux-coches de Nogent et de 

Montargis, 1738.  

• Procès entre le prince et les maire et échevins de Montargis, 1769. 

• Bail du revenu de l'hôtel-Dieu de Baugency, 19 novembre 1640. 

• Assignation devant le juge du canal d'Orléans, 1726. 

Paiement de droits au receveur du canal du Loing, 1729.  

Procès contre François Pelletier, marchand de bois, pour refus de payer les droits du canal du 

Loing, 1731.  

Autre procès contre un voiturier par eau, 1764. 

NEMOURS (duché de). 

• Procès entre le duc d'Orléans et Nicolas-François Guérin au sujet de l'aveu et 

dénombrement de la terre et seigneurie de Corbeil, relevant du duché de Nemours, 1732-1733.  

Mémoire sur le retrait féodal de la seigneurie du Metz-le-Maréchal, dépendant du duché de 

Nemours, 1765. 

• CHARTRES. Procès pour un droit de terceau dû au domaine de Chartres, 1784. Poursuite 

de droits à payer à cause d'une acquisition, 1788. 

• ROMORANTIN . Bail des moulins, 1667.  

Procès contre René du Lac au sujet du dénombrement du fief de Mongault, 1684. 
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ETAMPES. 

• Cahier de déclarations d'héritages tenus à cens et rente du domaine d'Etampes, 1678. 

• Procès entre Pierre Berceau, chirurgien à Etampes, et le grand-vicaire des commandeurs de 

Notre-Dame du Mont-Carmel et de Saint-Lazare de Jérusalem, qui réclame une redevance 

pour la maladerie de Saint-Lazare d'Etampes sur des terres acquises par Berceau à 

Brières-les-Scellés, 1674. 

• Procès avec le Chapitre d'Etampes, 1656.  

Acquits d'honoraires de messes, 1714, 1715, 1745. 

• Procès-verbaux : enfants trouvés, constats de décès, 1713-1715. 

• Compte rendu à la duchesse de Vendôme et d'Etampes, 1715. 

• Mémoires d'ouvrages faits au château d'Anet, 1713-1715. 

• Etat des recettes faites en 1727 par M. de La Caille, capitaine du château d'Anet. Remise du 

droit annuel faite aux officiers d'Etampes, de La Ferté-Alais et de Dreux, 1727 ; acquits 

donnés aux officiers.  

Compte du fermier des anciens droits d'aides des élections de Vendôme et de Baugency, 

1728.  

Cahier des ampliations des quittances d'annuel pour l'année 1728 des charges de la 

juridiction du bailliage et de la juridiction des eaux-et-forêts de Dreux. 

• Requête adressée au Parlement par le fermier des domaines et droits du duché d'Etampes 

pour le duc de Chartres et Melle d'Orléans, au sujet du droit de minage et mesurage des grains 

qui se vendent dans la ville d'Etampes, 1770.  

• Réclamation par le Conseil du duc d'Aumale d'une maison à Etampes provenant de la 

succession du prince de Condé, 1845. 

CARENTAN . 

• Procès entre le duc d'Orléans, seigneur engagiste du domaine de Carentan, et l'abbaye de 

Marmoutiers, propriétaire du prieuré et seigneurie de Bouhon, au sujet de la mouvance d'un 

fief appartenant à Robert de Ventigny, 1760-1763. 

• MORTAIN . Lettres de 1727-1728 relatives à des droits dus au duc d'Orléans, seigneur 

engagiste du domaine de Mortain.  

Assignation donnée au prince par Pierre Bazin du Clos, fermier de la coutume des foires et 

marchés de Mortain, 1749.  

Procès entre Gabriel Doisnel, seigneur de Montigny, et Grégoire-Antoine de Nanton, grand-

chantre en l'église collégiale de Mortain, 1753-1754.  

Déclaration du Conseil du duc d'Orléans sur un mémoire de M. de La Rosière, chargé du 

renouvellement du terrier de Mortain, 21 février 1764. 

Procès au sujet de fiefs entre le duc d'Orléans et Michel-Dominique de Granlemeuil, seigneur 

du Presne, 1776. 
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• SAINT -L O (domaine de). Procès entre le duc d'Orléans et le sieur Charles deThieuville au 

sujet de la vente de la terre et seigneurie de Graigne faite à Philippe-Antoine de La Mothe-

Angot, chevalier de Fiers, le 19 février 1756, et des droits à payer au prince ; 4 juillet 1758. 

COTENTIN (domaine du). 

• Mémoire sur la concession des terres vaines et vagues, marais et laisses de mer situés dans la 

province de Normandie, faite en 1761 au sieur Girardin de Vauvré. 

• Série de pièces copiées aux Archives du Royaume à la requête du duc d'Orléans de 1823 à 

1829, toutes relatives aux concessions faites dans le Cotentin : arrêt qui règle les droits des 

prétendants à la propriété des marais, terres incultes, îles, moulins et pêcheries des vicomtes 

de Valognes, Carentan, et autres bailliages de Caen et du Cotentin, 24 février 1588 ; 

• arrêt qui maintient les habitants de Marchesieux et d'Aubigny dans la possession de leurs 

usages et marais, 21 juillet 1674 ; arrêt attribuant au duc de Penthièvre la jouissance des 

rentes et redevances du domaine de Granville comme faisant partie de son engagement, 13 

décembre 1746 ; arrêt portant révocation de la concession faite au sr Boulon-Moranges des 

terres vaines et vagues de la généralité de Caen,7 août 1784 ; 

• arrêt ordonnant l'inféodation, 27 juin 1785 ; 

• concession au duc de Coigny et à M. d'Osberg des marais de Carquebut, Blosseville et 

Liesville, 7 juillet 1786 ; 

• concession des marais et landes de Ham aux habitants, 31 août 1786 ; 

• arrentement de la lande du Plessis aux communautés du Plessis, de Saint-Jores et de 

Lastelle, 10 septembre 1786 ;  

• concession des marais de Ver aux habitants, 21 décembre 1786 ;  

• concession des marais deRougeval, paroisse de Carentan, 21 décembre 1786 ; 

• arrentement des grèves de Vierville, 22 janvier 1787 ; 

• concession aux habitants d'Houesville, 6 avril 1787 ; 

• concession à Pierre-Bon-Antoine Le Sauvage, seigneur d'Houesville, 6 avril 1787. 

• Etat des concessions. 

• Décision de M. de Villèle, ministre des Finances, reconnaissant les droits du duc et de Mlle 

d'Orléans, 23 janvier1827 (imprimé).  

• Traité avec M. Vallet pour la recherche des rentes dépendant des domaines engagés du 

Cotentin, de Carentan et de Saint-Lô, auxquels ont droit le duc et Mlle d'Orléans comme 

représentant le comte de Toulouse et la reine Marie de Médicis ; 3 mars 1830.  

Lettres à M.Vallet, 1830. 

• Consultation de M. Merlin sur la domanialité des lais et relais de la mer, surl'engagement 

qui en a été fait aux auteurs de la maison d'Orléans dans le Cotentin, Carentan et Saint-Lô, et 

l'application à leur égard des dispositions de la loi du 14 ventôse au 7 ; 10 janvier 1831 

(imprimé de 20 p. in-4). 
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1-GE-024 • AVESNES et autres biens des princes de Chimay venus dans la maison d'Orléans. 

Titres de la maison de Chimay. 

• Intitulés de dossiers d'affaires. 

• Délibération de la Courde Mons touchant la requête de la princesse de Chimay, veuve du 

prince Albert, au sujet de l'administration des terres d'Avesnes et Beaumont, novembre 

1644.  

Décision de la cour de Mons, 16 mars 1647 ; ordonnance du prévôt d'Etrœungt, 28 mai. 

• Liquidation des prétentions de la princesse douairière de Chimay (Claire-Eugénie 

d'Arenberg), faite par le grand-bailli d'Avesnes, 1654. 

• Partage de biens fait par Eugène, comte de Boussu, et Anne-Caroline de Croy-Chimay, sa 

femme, entre leurs enfants, 16 décembre 1656. 

• Contrat par lequel Philippe de Croy-Chimay se reconnaît héritier de son père Alexandre, 26 

avril 1658. 

• Vente de la terre et seigneurie de Straden par Philippe, prince de Chimay, à Jean-Baptiste 

de La Paille, seigneur d'Assenède, 27 mai 1664. 

• Pièce d'un procès entre Claude de Groy, « curateur aux maisons mortuaires des feuxcomte et 

comtesse de Rœux, ses père et mère », et Philippe, prince de Chimay, 24 mars 1665.  

• Donation de la terre de Marcoing, relevant de Cambrai, faite par Philippe, prince de Chimay, 

et Théodore de Gavre, sa femme, à Ernest-Dominique, leur fils unique, 28 décembre 1666. 

• Testament du prince de Chimay, 1675. 

• Arrêt du conseil de Malines entre le prince de Chimay et les créanciers de son père, 20 

septembre 1681. 

• Extrait mortuaire de Philippe-Louis d'Alsace, comte de Boussu, prince de Chimay, 25 mars 

1688. 

• Vente par Charles-Louis-Antoine d'Alsace, comte de Boussu, prince de Chimay, à des 

marchands d'Anvers du moulin de la Dender et d'autres biens, 18 novembre 1699. 

• Pièces relatives à la baronnie d'Impden ; accord entre Anne-Louise de Verreycken, comtesse 

douairière de Boussu, et Charles-Louis-Antoine d'Alsace, comte de Boussu ; vente de la 

baronnie ; 1681-1704. 

• Mémoire sur la terre de Liedekerke, s. d. 

• Procurations donnéespar Alexandre-Gabriel d'Alsace-Boussu-Chimay, marquis de la Verre, 

et son frère Thomas-Philippe, dit le cardinal d'Alsace, 30 octobre 1724. 

• Donation de biens par Charles-Louis-Antoined'Alsace, comte de Boussu, prince de Chimay, à 

son frère Alexandre-Gabriel, baron de Liedekerke, 14 octobre 1735. 

• Codicille au testament de Madeleine d'Egmont, princesse douairière de Chimay, 21 juillet 

1051 (copie de 1739). 
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• Extrait du testament et de l'inventaire de Marianne-Césarée de Lanty de la Rovere, veuve de 

Jean-Baptiste-François de Croy, duc d'Havre, 1753. 

COMINES , HALLUIN . 

• Procès-verbal de saisie et criées de la terre de Comines, à la requête des créanciers de 

Philippe, prince de Chimay, 1649. 

• Extrait du compte rendu par le séquestre pour les années 1654-1658. 

• Transport de créances sur les terres de Comines et Halluin, 5 septembre 1665. 

• Arrêt du Conseil privé sur une requête des fermiers judiciaires, 23 juin 1683.  

• Procès entre les créanciers du prince de Chimay d'une part, la duchesse de Montpensier et 

les duchesses de Guise, cessionnaires de la créance de M. de Bercy, d'autre part, 1686. 

BEUVRAGES.  

• Procès entre le duc d'Orléans, le prince d'Epinoy et Théodore de Brias, archevêque de 

Cambrai, créanciers du prince de Chimay, à propos de la terre de Beuvrages, 1689-1703. 

AVESNES et autres terres. 

• Actes du fermier judiciaire de la terre d'Avesnes, 1688-1691.  

• Adjudication des terres d'Avesnes, Chimay, Beaumont, Etroeungt, Esclaibes, Sauzelles, Comines 

et Halluin, faite au duc d'Orléans comme plus ancien créancier du prince de Chimay, 1706-1707.  

Opposition des autres créanciers, pièces de procédure, 1710-1713. 

• Apposition de scellés et inventaire après décès de la princesse de Chimay, 1716. Etat des 

frais dus par le duc d'Orléans pour procédures et vacations dans les affaires de Chimay, 1716.  

Reprise des procédures, 1719-1723.  

Contrat d'union des créanciers du prince de Chimay, 1725.  

Procédures, 1726-1734.  

Inventaire des pièces produites au Parlement par le duc d'Orléans, 25 février 1734. 

• Fragment d'un arrêt relatif à Comines et Halluin, 1735. 

• Extrait de saisies et oppositions tant sur le prince de Chimay que sur la duchesse d'Estrées, 

1736. 

• Contrat d'union des créanciers de la duchesse d'Estrées (Adélaïde-Philippine Mazarini-

Mancini), 1737. 

 

1-GE-025 • Procès entre l'abbaye d'Hautmont et les habitants de Vieux-Reng, XVIIIe siècle. 

• Jugement rendu contre un habitant de Trélon, 1722. 

• Règlement pour la chasse dans la terre d'Avesnes, 1735 (imprimé). 

• Arrentement à Payt-le-Château, 1744. 

REVIN et PUMAY . 

• Procès entre le duc d'Orléans et Engelbert-Frédéric, comte de Brias, 1725-1727. 

• Recueil des titres principaux des terres de Fumay et Revin de 1629 à 1728, dressé en 1734. 
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• Rébellion contre les officiers nommés par le duc d'Orléans et l'électeur de Trêves ; 

correspondance, mémoires ; 1733-1740. 

• Requêtes du curé de Pumay en vue de « l'incorporation des fonds de deux jardins de sa cure 

dans une société en faveur de son église pour une fosse ardoisière ».  

• Famille Marchot ; affaire de succession ; plaintes contre les juges de Pumay ; 1734-1735. 

• Poursuites, à la requête du duc d'Orléans, contre Charles-Nicolas La Ramée, ancien 

receveur des terres de Revin et Pumay, 1747-1748. 

• Note sur les possesseurs de ces terres : maison de Croy, maison de Chimay, M. de Brias ; 

droits de l'électeur de Trêves. 

• Affaires criminelles ; suppliques au duc d'Orléans. 

• Commandement des villes de Revin et Fumay donné au capitaine Renard, 1771. 

DOMAINE DU ROI . 

• Ordonnance de François Ier portant réunion au Domaine de toutes les usurpations faites depuis 

moins de cent ans, 30 juin 1539 (copie). 

• Ventes de greffes et d'offices, 1627-1637, 1654. 

• Bail des domaines de la généralité d'Orléans, 1681. 

• Edit confirmant la possession de ceux qui détiennent des biens dépendant du Domaine, 

octobre 1691 (copie). 

• Arrêt du Conseil d'Etat concernant les offices d'inspecteurs aux boucheries et aux boissons, 

6 mai 1722.  

• Etat des revenus du Roi pendant l'année 1724. 

• Etat des domaines engagés, 1719. 

• Etat des domaines revendus de 1726 à 1736. 

• Baux des domaines de Sens, Garenne et Achères, 1745-1759. 

• Inventaire des titres des vicomtes de Caen, Bayeux et Falaise, remis à l'agent général de 

l'administration des domaines du Roi par M. Dardet, garde des archives du prince de Condé, le 

19 juin 1779. 

• Quelques documents des archives des apanages du comte de Provence et du comte d'Artois, 

frères de Louis XVI : Alençon, Domfront, Mortagne, Argentan, Coutances, Valognes, 

L’Isle-Jourdain, Grosbois, 

• Berry, Argenton au duché de Châteauroux. 

 

1-GE-026-027. BLOIS  (domaine de). 

• Vente de la Vicomté de Blois par Regnaud de Gracay au comte de Blois ; s. d. (XVe siècle). 

• Registres d'audiences des assises de Blois, 1412, 1437, 1449-1450, 1475-1477, 1546, 1547. 

• Etats des cens dus au Roi, 1550-1564, 1577. 

• Cens des Groix, XVIe siècle. 
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• Compte du receveur du domaine de Blois, 1578. 

• Fragments de registres censiers, XVIIe siècle. 

• Ville de Blois : censif des Montils, 1558-1680 ; censif de la paroisse Saint-Solenne, XVII e 

siècle ; cens du Cloux de la Nozillette en la paroisse Saint-Honoré, XVIe siècle ; cens de la pa-

roisse Saint-Victor, 1612-1629. 

• Censif du village de la Chaussée-Saint-Victor, près Blois, XVIe et XVIIe siècles. 

• Terrier du censif des Maillards audit village, 1560 ; pièces relatives au censif des Maillards, 

1619-1625. 

• Papier des cens de Saint-Denis, Massay, Ménars, la Chaussée Saint-Victor, 1547-1590. 

• Contrats et déclarations de cens à Blois, XVIIe et XVIIIe siècles. 

• Cens à Mer, Hervilly et Avaray, à Averdon, à Sellettes, XVIe et XVIIe siècles. 

• Registre des cens d'Herbilly, 1577 ; de Fontaine-en-Sologne, 1537. 

• Cens à Villerbon, à Ménars, à Gour-sur-Loire, à Villy, XVIe et XVIIe siècles. 

• Déclaration d'héritages à Léris, 1668. 

• Cens à Villersphin, XVIe et XVIIe siècles.  

• Contrat d'héritages à Saint-Nicolas-lez-Blois, 1602. 

• Visite des étangs de la forêt d'Amboise, 1663. 

• Concession à Vienne-lez-Blois, 1575. 

• Etat des frais de l'arpentage des terres de Trembleny et Villebrosse, 1601. 

• Foi et hommage des terres de Buretin et Bouchetin par Antoine-François de La Trémoille, 

duc de Noirmoutier, 1711. 

• Baux de la poissonnerie de Blois, 1591, 1600, 1615, 1663, des amendes, 1616, du four banal 

des Bureaux, 1613, des vignes de la closerie desMontils, 1644, 1646, du droit de boucherie 

d'Huisseau, 1613, 1614, du droit de boucherie de la Chapelle des Novelles en la paroisse de 

Vineuil, 1613, du droit de boucherie en diverses paroisses, 1613, du moulin de la Chaussée-le-

Comte, 1617, des dîmes de Neuvy, 1656. 

• Vente des « blés et grains du Roi et de Monseigneur le duc d'Orléans », comte de Blois, 1643 à 

1647, 1653. 

• Bail à rente de terres en la forêt de Blois, 1577, 1578. 

• Cens dus par la famille Fabrezan pour des terres en la forêt, 1627. 

• Liasse de baux à cens en la forêt, 1578-1579. 

• Pièces diverses, XVIIe siècle.  

• Requêtes, 1687, 1711-1716. 

• Ordonnance concernant les droits de passage du pont provisoire de Blois, « les treize 

premières arches du côté de la ville ayant été renversées par les glaces », 28 mars 1716. 
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Série GE REGISTRES 
 

2-GE-001 « Inventaire de plusieurs lettres d'acquisition et autres enseignemens au nom de monseigneur 

Anne de Montmorency, grant maistre et mareschal de France, estans en divers sacs, coctées 

ainsi qu'il s'ensuict ».  

In-folio de 26 f., dos de vélin blanc. 

Liste des pièces inventoriées :  

• Acquisition par Guillaume de Montmorency, au nom de son fils Anne, de la terre de 

Boissy-lez-Taverny, acquise de Robert Anthonis, qui l'avait acquise de Jean Prévost, 21 

décembre l527. 

• Anne de Montmorency acquiert de Pierre de Valenciennes une pièce de bois de 40 à 42 

arpents en la forêt de Montmorency au lieu dit les Brosses, 5 septembre 1526. 

• Les chanoines de Notre-Dame de Paris lui cèdent une rente annuelle de 100 liv. par. Que leur 

avaient constituée Philippe de Montmorency, seigneur de Saint-Leu, et Marie de Hornes, sa 

femme, 12 février 1527 [1528]. 

• Claude de Villiers et Jeanne de Sablé, sa femme, lui vendent une rente de 100 liv. tournois 

qu'ils avaient sur la terre de L'Isle-Adam, 9 février 1527 [1528].  

• François Ier, en faveur du mariage d'Anne de Montmorency, lui donne la terre et seigneurie 

de Montbron en Angoumois, acquise par son aïeule Marguerite de Rohan (la date n'est pas 

mentionnée). Il lui cède aussi, avec faculté de rachat, le comté de Beaumont-sur-Oise en 

paiement des 24.000 écus soleil qu'il lui a donnés en faveur de son mariage avec Madeleine de 

Savoie, 5 janvier 1526 [1527]. 

• Accord entre Anne de Montmorency et le grand-maître de Rhodes au sujet de la succession de 

frère Bernardin des Baux, 17 mars 1527 [1528]. 

• Charles de Villiers, évêque de Limoges, lui donne la terre de L'Isle-Adam, Nogent, 

Valmondois, etc., avec réserve d'usufruit, 10 septembre 1527. 

• Anne acquiert de Marie de Hornes, veuve de Philippe de Montmorency, et de ses enfants, la 

quarte partie de la baronnie de Montmorency, de la terre d'Ecouen et de Conflans-Sainte-

Honorine, 2 janvier 1527 [1528]. 

• Son contrat de mariage, 10 janvier 1526 [1527]. 

• Il rachète de Françoise Brachet, veuve de Nicolas Herbelot, seigneur de Ferrières, une rente 

de 200 liv. tournois constituée à celui-ci par Philippe de Montmorency, seigneur de Nivelle et 

de Saint-Leu, 25 janvier 1527 [1528]. 

• Acquisition de Villiers-le-Bel, 1521, 1522, 1526. 

• Rachat d'une rente de 20 liv. par. constituée en 1495 par Philippe de Montmorency à Philippe 

Turquan, conseiller au Parlement, et à Marie Boucher, sa femme, 1er février 1527 [1528]. 

• Rachat d'une rente constituée en 1508 par Philippe de Montmorency à Antoine Lapostolle, 31 
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janvier 1527 [1528]. 

• Anne acquiert une maison à Fontainebleau d'Antoine de Rançon, écuyer de cuisine et garde 

du haras du Roi, 6 juillet 1528. 

• Le Roi lui donne la baronnie de Fère-en-Tardenois, 22 août 1528 ; Robert de La Marck, 

comte de Braisne, le reçoit en foi et hommage, 7 juin 1529 (Anne de Montmorency avait 

donné sa procuration à cet effet à Richard Le Roullié, abbé d'Hérivaux) ; Fère avait été vendu 

parGaucher de Châtillon, le 24 mars 1394 [1395] à Louis de France et à Valentine de Milan, 

duc et duchesse d'Orléans. 

• Anne de Montmorency acquiert la seigneurie de Manteresses de François de Blanchefort, 

baron de Saint-Jeanvrin, 22 février 1528 [1529]. 

• Partage des biens de feu Philippe de Montmorency, seigneur de Nivelle, entre ses fils Joseph 

et Robert, 16 octobre 1529 (Joseph est représenté par sa femme, Anne d'Egmont, fille aînée du 

comte de Buren). 

• Bail à ferme de la seigneurie de Montbron par Claude du Durant, seigneur de La Mairie, maître 

d'hôtel d'Anne de Montmorency, à Pierre Gorandin, 1528.  

Foi et hommage à l'évêque d'Angoulême pour Montbron, 26 février 1526 [1527].  

Seigneurie de Froissines dépendant de Montbron : aveu donné par Hélias de Lastrade, seigneur de 

Froissines, à Jacques de Montbron, 6 février 1393 [1394] ; main-levée de la seigneurie de 

Froissines donnée par Jacques de Montbron à Aimery Chauvin, 1er décembre 1413 ; aveu 

d'Aimery Chauvin à François de Montbron, 1454. 

• Anne de Montmorency, au nom de François Ier et de Louise de Savoie, et Claude de 

Fresneau, seigneur de Pierrefort, avec Alexandre Guyot, président des Comptes de Barrois, 

au nom d'Antoine, duc de Lorraine, et de Renée de Bourbon, sa femme, pacifient et 

accordent le différend soulevé à cause du droit successif que Renée de Bourbon prétendait 

avoir en la maison de Bourbon et Montpensier après le décès de ses frères ; la baronnie de 

Mercœur en Auvergne est attribuée au duc et à la duchesse de Lorraine ; 23 juillet 1529. 

• Anne de Montmorency, au nom du Roi, engage à Alphonse d'Esté, duc de Ferrare, représenté 

par son fils Hercule, duc de Chartres et comte de Gisors, les vicomtes et seigneuries de 

Caen, Falaise et Bayeux pour la somme de 91.454 écus soleil et 8 sols que le duc avait 

prêtée au Roi ; 1er juillet 1529. 

• Remise par Anne de Montmorency à la Chambre des Comptes de toutes les pièces relatives à 

la délivrance du Dauphin et du duc d'Orléans. 

• Jean de La Barre, comte d'Etampes, gouverneur, prévôt et bailli de Paris, donne quittance à 

Anne de Montmorency de la somme de 300 liv. tournois, dixième partie du revenu annuel de 

ses fiefs nobles en la ville, vicomté et prévôté de Paris (somme levée pour la rançon des enfants 

de France). 

• Transaction au sujet du douaire d'Anne de Boulogne, veuve de Jean de Montmorency, seigneur 
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d'Ecouen, frère aîné d'Anne, remariée avec François de La Tour, vicomte de Turenne ; celui-

ci reçoit la garde et capitainerie des châteaux et lieux du Bois de Vincennes, de Beaulté et de la 

Conciergerie dudit lieu et Bois deVincennes ; 13 juin 1523. 

• Anne de Montmorency acquiert d'Adrien de La Haye, seigneur de Croixmare en Normandie, 

et de Marie de Louvain, sa femme, tout ce qui peut leur appartenir es terres et seigneuries de 

Nesle, Mareuil, Bâillon, Neufville, huit poinçons de vin à Chivres et Condé-sur-Aisne et le 

pressoir d'Acy devant Soissons, 25 septembre 1529. 

• Actes de foi et hommage faits par Anne de Montmorency après la mort de son père, 1531. 

• « Ce qui est dedans le sac que maistre Jehan Vigoureuls a apporté d'Angolesme » : François Ier 

donne à Montmorency mille livres tournois de rente sur la Vicomté d'Aulnay, novembre 1531 

(et pièces annexes, procès-verbal de la chambre des Comptes d'Angoulême, etc.). 

• Acquisition du moulin de Jagny, de bois en la forêt de Montmorency, etc., 1531. 

• Le Roi donne à Montmorency le revenu de la châtellenie de Compiègne, 21 septembre 1526 ; 

la succession de frère Bernardin des Baux, mars 1527 [1528] ; la baronnie des Baux en 

Provence, 18 décembre 1527 ; la maison que possédait à Marseille Bernardin des Baux, 2 

janvier 1527 [1528]. 

• Acquisition de maisons et prés à Saint-Firmin (parc de Chantilly), 1531, de bois en la forêt de 

Montmorency, d'une rente sur la seigneurie de Chavercy, 1532. 

 

2-GE-002 Autre expédition du précédent inventaire.  

 In-folio de 23 f., dont 7 blancs, dos de vélin blanc. 

 

2-GE-003  « Papier registre de toutes et chacune les expéditions de provisions d'offices, foy, 

hommaige, souffrance et autres choses concernans les affaires de Madame la Connestable, 

commançant en janvier mil vc quatre vingtz et deux », et finissant au 13 juin 1586.  

 Petit in-folio de 34 f., toile grise. 

 

2-GE-004 « Livre inventaire général de tous les livres, instruments, lettres et papiers contenans les 

tiltres et droicts des héritages, rentes et aultres biens que les feus seigneurs de 

Montmorency, et ceulx desquelz ont droict et cause, ont eu, et à présent très hault et très 

puissant seigneur messire Henry, duc de Montmorency, pair et conestable de France, leur 

vray et légitimesuccesseur, ha en la ville et terroir de Paris, estans lesd. livres, instruments, 

lettres et papiers dans le trésor ou archifves du chasteau de Chantilly de mond. seigneur ». 

Dressé en 1600 par PierreAberlenc.  

 In-folio de 58 f., reliure originelle en vclin blanc. 

 

2-GE-005 Inventaire des titres « des terres, seigneuries et juridiction de Presles, Presrol-les, Nerville et 
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Villiers-Adam ». Dressé en 1600 par Pierre Aberlenc.  

 In-folio de 46 f., reliure originelle en vélin blanc. 

 

2-GE-006 Inventaire des titres de « Neufville ou Villeneufve-sur-Oyse ». Dressé par Pierre Aberlenc en 

1599.  

 In-folio de 29 f., reliure originelle en mouton violet. 

 

2-GE-007 « Dénombremens des fiez de haulte justice de la conté de Beaumont-sur-Oise », xve siècle.  

 In-folio de 66 f., toile grise. 

F. I. Aveu et dénombrement de Persan, présenté par Jean de Vienne, seigneur d'Epargny et 

de Persan, à la duchesse d'Orléans, comtesse de Valois et de Beaumont, 13 septembre 1376.  

Fiefs tenus de Persan : un fief tenu à Bruyères par Guillaume de Bruyères, avec quatorze 

arrière-fiefs tenus par Jean de Hardivilliers, Jean de Blaincourt, Erart de Medun, Philippot de 

Bruyères, Adamde la Sergenterie, Jean Goillier, Alips de Drucy, Guillot Blanchart ; fiefs 

tenus par Drouet de Orrouy à Persan et Chambly, par Marguerite du Mesnil à Bernes, par 

Robert de Vinguoy à Persan et au Mesnil-Saint-Denis, par Richard de Pons à Bruyères (fief 

« qui fu Guillaume de Bruièresdit de la Ruelle ») ,  par Geoffroy de Leschelle au Mesnil-

Saint-Denis, par Jean de Careu à Persan, par Gérard Le Vassal au Mesnil-Saint-Denis et à 

Persan, par Bertaut de Fresnoy à Morangle, par Jean Manecier à Chambly, par Gilles Le 

Haguez à Maincourt, par Jean Taillement à Champagne, par Jean de Compiègne à Persan et 

à Champagne, par Pierre Langlois au Mesnil-Saint-Denis, par Pierre Mares à Persan, par 

Gervais de Fresnoy à Nully, par la femme de Thomas d'Orgemont à Chambly. 

• F. 5. Aveu de Renouval (près Ronquerolles), baillé par Jean de Silly, prêtre, comme 

procureur de Raoul de Gavres, chevalier, seigneur d'Esternay, ayant la garde et administration 

d'Arnoul de Gavres, écuyer, son fils et de défunte Jeanne de Roye, 11 septembre 1376. 

• F. 6. Aveu de Ronquerolles par Guillaume Calletot, chevalier, seigneur de Fleury-la-Forêt et 

de Ronquerolles en partie, 8 septembre 1376. 

• F. 8. Aveu de Villiers-Adam par Jean Gaillonnel, chevalier, 2 septembre 1376. 

• F. 10. Aveu de Houdancourt par Charles de Chambly, chevalier, seigneur de Livry et de 

Houdancourt, 3 septembre 1376. 

• F. 12. Aveu de Morangle par Bertaut deFresnoy, chevalier, 1er septembre 1376. 

• F. 13. Aveu de Baillon par Marie Le Bouteiller de Senlis, dame de Chevigny et de Vineuil, 

1er septembre 1376. 

• F. 14. Aveu de Chambly par Margueritede Clermont, dame de Montgobert, 1er septembre 

1376 ; trois arrière-fiefs tenus par les hoirs de Jourdain du Mesnil, par les hoirs de Gervais 

de Bornel et par les hoirs de Philippe de Pons ; un fief au Mesnil-Saint-Denis, duquel sont 

tenus cinq arrière-fiefs par Guy de Méry, chevalier (au Plessis-Cornefroy), par Gonrard de « 
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Truffetel », chevalier, par les hoirs de Jean de Guisencourt, par les hoirs d'Etienne Cousin et 

Louis de Bruyères, etc. 

• F. 16. Aveu de la moitié de Noisy-sur-Oise et du fief de Valdampierre, appartenant à 

Regnault de Marolles, 1er septembre 1376. 

• Aveu de l'autre moitié indivise de Noisy, appartenant à Jean Le Bouteiller, enfant mineur 

de feu Adam Le Bouteiller, chevalier, et de Jeanne du Châtel, remariée à Jean de Tournebu, 

seigneur de Mar-beuf, 1er septembre 1376. 

• F. 18. Aveu de Fresnoy (près de Morangle) par Gervais de Fresnoy, 1er septembre 1376 ; 

arrière-fiefs tenus par Girard de Fresnoy (à la Lande), par Mme de Fresnoy, par Henri et 

Pierre de Lihus (fief de Roulleval), par Pierre de Goully (à Bornel), par Vitasse duFayel (à 

Méru), par Pierre de Fresnoy, par Raoulin Le Fèvre, par Adam de Chaillour, par Mahieu de 

Fresnoy, par Sausset de Fresnel, par Bertaut, oncle de L'avouant (à Bornel et â Nerville), 

etc. 

• F. 21. Aveu de Gonducourt, appartenant à l'hôpital de Saint-Jean de Jérusalem, baillé par 

frère Raoul de Quarronnay, commandeur du manoir de Gonducourt, 1er septembre 1376. 

• F. 22. Aveude Mortefontaine par Guillaume de Chantemelle, 1er septembre 1376. 

• F. 23. Aveu de deux fiefs sis au Plessis-Godard et à Blincourt,  appartenant à Jean de 

Blincourt, 1er septembre 1376. 

• F.26. Aveu de Bailleul-sur-Esches (aujourd'hui Fosseuse) par Guillaume Poncin, chevalier, 

18 août 1376.  

Arrière-fiefs tenus par Jean de Ravenel, par Arnoul de Gavres, seigneur de Dieudonne, par 

les hoirs Jaquet Le Charpentier (à Bailleul), par Jean Baillevaust (à Chambly), par Cordelier 

Durant (à Puiseux et à Bailleul), par frère Jean (la terre de Oultrevoisin), par Jean de Lille 

(à la Ruelle près Belle-Eglise), par Guillaume de Hame, seigneur de Lestaut, oncle de 

l'avouant (à Hamecourt), par Hue de Dampont (à Hamecourt, au Plais et à Bailleul). 

• F. 30. Aveu de Nointel-lez-Beau-mont par Gilles de Gaillonnel, et du fief des Arbalétriers, 

1er septembre 1376. 

• F. 32. Aveu de Lesche (Esches ?) par Huet de Dampont, 1er septembre 1376 ; arrière-fiefs 

tenus par Guillaume Poncin l'aîné (à Lesche), par Jean Durant dit Cordelier (à Méru), etc. 

• F. 33. Aveu de Méru  parPhilippe de Beaumont, chevalier, seigneur de Luzarches, 1377, 

mercredi veille du Saint-Sacrement.  

Fiefs tenus de Philippe de Beaumont :  

1° deux fiefs assis à Méru « que soulloit tenir madame Guillaume de Luzarches ou temps que 

elle vivoit, dont Erard de Luzarches et Philippe de Guiencourt en tiennent à présent les 

deux pars et la tierce partie est de mon demaine » ;  

2° PierreDomont (d'Aumont), deux fiefs à Méru, dont relèvent trois arrière-fiefs tenus par 

Pèlerin de Méru, Guillaume de Guillemont et Jean Ogude de Fayel ;  
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3° Erard de Luzarches tient en fief la terre de Jouy, et de lui Philippe Prudhomme tient un 

arrière-fief audit Jouy ;  

4° Jean de Péronne, un fief à Jouy ;  

5° « le seigneur d'Aumarcs » un fief à Bornel, dont relèvent un fief à Puiseux tenu par 

Drouet « d'Aumarcs », deux fiefs à Puiseux tenus par « Estenot de Limesouz », un fief à 

Belle-Eglise tenu par Perrinet de La Queue, un fief à Bornel tenu par Perrin de Montigny, un 

fier à Bornel tenu par Pierre Bateste à cause de sa femme ;  

6° la dame de Montgobert, deux fiefs importants à Méru et au Buchoy ;  

7° Regnault de Saucoy, un fief à Cobelessart (aujourd'hui Corbeil-Cerf) ;  

8°« la dame de Bourench », la haute justice de « Bourencq » (Boran) ;  

9° Jean de Guiencourt, un fief à Méru, dont relèvent deux arrière-fiefs tenus par Philippe 

de Guiencourt et Regnault de Floury ;  

10° Sausset de Fresnoy, deux fiefs à Puiseux ;  

11° Gillot du Déluge, le fief du Déluge ;  

12°Guillaume Le Monnier, un fief à Méru ;  

13° Jean de Parray et sa mère, deux fiefs à Puiseux ; 

14° Perrin Le Roy, un fief au Buchoy ;  

15° Agnès de La Fontaine, de Pontoise, un fief es bois de Puiseux. 

• F. 37. Aveu de Presles et du Val-Saint-Germain par Jean de Chambly, dit Tristan, 

seigneur de Wirmes (Viarmes), 1er août 1377 ; arrière-fief à Presles et Courcelles 

appartenant au « sire d'Yvetot » (Jean, sire et roi d'Yvetot), prisé 60 livres parisis environ. 

• F. 38. Aveu du fief du conduit de Bruyères par Jean de Chambly, dit Tristan, 1er août 1377 

; arrière-fiefs tenus par Richard de Pons, bourgeois de Paris, à Bruyères et Chambly, par les 

hoirs de Guy de Voisins et par le sire de Flavy ; de celui-ci tiennent des fiefs Guillaume 

de Bruyères, écuyer, Gonrard « Trufars, » chevalier, Adam de La Sangle, prêtre, Witasse 

de Vauvillers, chevalier. 

• F. 40. Aveu de Crouy par Henri de Lihus, chevalier, seigneur de Lihus, 11 juin 1377 ; 

arrière-fiefs tenus par Jean de Guignières dit Brunet, à Persan, par Isabelle de Fresnoy à 

Persan, par Philippe du Mesnil à Bernes, par Pierre et Guillaume de Chennevières à Bernes. 

• F. 41. Aveu de Houdacourt par Jean de Genry, écuyer, demeurant à Grandru près Noyon, 

au nom de sa fille mineure Gilette, 20 août 1377 ; arrière-fiefs tenus par Henri Aucher et Pierre 

Bibermaulx. 

• F. 43. « Dénommemens des fiez de basse justice de la conté de Beaumont-sur-Oyse ».  

Fief de Fresnoy « que tient Guiot de Tregniel, escuier, comme garde de Jehan, Jacqueline, 

Perrette, ses enfans mendres d'ans, lequel fief leur est venu et escheu par la mort de 

demoiselle Jehanne d'Obecourt, jadiz leurmère » ; arrière-fiefs tenus par Guasse d'Anserville à 

Chambly, par Pierre Domont (d'Aumont), chevalier, à Chambly, par Jacques Le Faucheur à 
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Chambly, par Pierre Garnier à Chambly ; 11 septembre 1376. 

• F. 44. Fief en la paroisse de Méru  tenu par Pierre Domont (d'Aumont), chevalier, chambellan du 

Roi, seigneur de Chars et de Méru, 24 septembre 1376 ; arrière-fief à Sandricourt tenu par 

Pierre de Hédouville, écuyer. 

• F. 45. Aveu par Guillaume Brunel d'un fief à Beaumont et du fief du moulin de Toussat à 

Persan, 8 septembre 1376. 

• F. 46. Fief à Ronquerolles tenu par Jean d'Abancourt, chevalier, seigneur d'Abancourt et 

de Ronquerolles en partie, 8 septembre 1377. 

• F. 47. Fief à Chambly tenu par Baudet d'Ivors, écuyer, au nom de sa fille Colette, 31 août 

1376 ; arrière-fief tenu par Geoffroy de Senlis. 

• F. 47. Fief à Champagne tenu par Jean Ballevault, 4 septembre 1376.  

• F. 48. Fief à Précy tenu par Philippe, sire de Précy, chevalier, 30 août 1376. 

• F. 50. Fief à Beaumont dit la maison de Hideuse, tenu par Jean de Villers, 31 août 1376. 

• F. 51. Fief à « Leurs Maisons » (Lormaison) tenu par Gassot de Chaumont, écuyer, 1er 

septembre 1376 ; trois arrière-fiefs tenus par Estiennot de Lormaison et la demoiselle de 

Lormaison, sa mère. 

• F. 52. Fief à Bruyères tenu par Guillaume de Bruyères, écuyer ; lettres de Geoffroy de Senlis, 

garde du scel de la châtellenie de Beaumont, 31 août 1376. 

• F. 53. Fief à Crouy  tenupar Jean de Paris, 1er septembre 1376. 

• F. 54. Fief des fours de Chambly, tenu par Jean Fouchart, bourgeois de Paris, 1er septembre 

1376. 

• F. 54. Fief à Fresnoy tenu par Jean de Fresnoy, dit Breton, écuyer, ler septembre 1376 ; 

arrière-fief tenu par Dreux de Fresnoy, prêtre. 

• F. 55. Fief à Hédouville tenu par Marguerite de Pacy, dame de Hédouville, 1er septembre 

1376 ; arrière-fiefs tenus par Pierre de Hédouville, Pierre de Grisy, Guillaume de Brécourt, Jean 

Menessier de Chambly. 

• F. 56. Fiefs à Beaumont tenus par Pierre Mares, boucher à Beaumont, 1er septembre 1376. 

• F.57. Fief à Beaumont tenu par Pierre Grochart, 1er septembre 1376. 

• F. 57. Fief à Champagne tenu par Simon Achin, demeurant à Blaincourt en la paroisse 

Notre-Dame de Chambly, 30 août 1376. 

• F. 58. Fief à Beaumont tenu par Gérard Le Normant, 31 août 1376. 

• F. 58. Fief sur le travers de Beaumont tenu par Perrenelle la Renarde, veuve de Robert de 

Senlis, bourgeois de Beaumont, 20 août 1376. 

• F. 59. Fief de la Sergenterie de Beaumont, tenu par Pierre Quingot dit Porrus, 31 août 1376 ; 

à l'appui, vidimus donné par Fremin de Bernes, garde du scel de la prévôté de Beaumont, le 8 

août 1363, des lettres du 23 août 1355 par lesquelles Philippe, duc d'Orléans,comte de Valois 

et de Beaumont, avait érigé en fief la Sergenterie de Beaumont en faveur du sergent Aleaume 
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Potin. 

• F. 61. Fief de « Boulonville » (Bournonville, entre Nesles et Champagne), tenu par 

Philippe de Beaumont, seigneur de Luzarches, 8 avril 1377. 

• F. 62. Fief à Chambly tenu par Jean de Paiement, 29 août 1376. 

• Fief à Haraville (Hereville sous Arronville ? Hararvillier s ?) tenu par Jean de 

Vallangoujard, chevalier, 30 juin 1377. 

• F. 64. Fief au Plessis-Godard qui fut jadis à Guillaume de Beaumont, tenu par Pierre 

Poncin, écuyer, dit Boort Poncin, 15 juin 1377. 

 

2-GE-008 Registre des fiefs de Beaumont, double du précédent ; copie faite en 1556 pour le connétable 

de Montmorency sur le registre original de la chambre des Comptes de Blois.  

 Petit in-folio de 156 f., toile grise. 

 

2-GE-009 Terrier de la terre et seigneurie de Bellay-en-Vexin appartenant au connétable de 

Montmorency, dressé en janvier-février 1554 [1555].  

 In-folio de 139 f., toile grise. 

 

2-GE-010 Aveu et dénombrement du fief, terre et seigneurie de Cires-lez-Mello, appartenant à 

Madeleine de Savoie, veuve du connétable, et à ses enfants, baillé à Roland de La 

Rivière,seigneur du Mesnil-Saint-Denis, Sainte-Geneviève, et du fief du Coulombier à 

Persan, duquel relève le fief de Cires aux us et coutumes de la baronnie de Mouchy-le-

Château ; 15 août 1583. 

In-folio carré de 87 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

Arrière-fiefs tenus de Cires.  

1° le fief de Camp Bordel, qui fut à Guiot Pot, situé au terroir de Tillet et appartenant à la 

connétable ;  

2° les fiefs de Jean de Macault, de Jean de Chaumontel, de Lucette de Villars, de Jean de 

Guingnemont et des champarts Regnault Perier, appartenant aux enfants de feue Gilette Le 

Maire, en son vivant femme de feu Christophe de Piémont, écuyer ;  

3° le fief de Martelay et le fief appelé le Quart de Cagnière, appartenant à Jean-Jacques de 

Boubert, seigneur des Bouleaux, héritier d'Antoinette de Brucamp, sa mère ;  

4° le fief Laurensdu Buisson, appartenant aux héritiers de Jean Regnard, procureur au 

Châtelet de Paris ;  

5° lefier Thieullier, appartenant à Jean Maillart ;  

6° le fief du Pont Daguenet, appartenant à Michel Durant ;  

7° les deux fiefs de Boincamp, appartenant à Claude de Poix, lieutenant-général du bailli 

de Mello ;  
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8° le fief de Moyencourt, appartenant aux héritiers de Nicolas d'Engoudessent, seigneur de 

Latache, avec des terres qui lui avaient été baillées à cens en 1535 par René Brinon, président à 

Bordeaux, seigneur de Cires. 

 

2-GE-011 « Compte septiesme que rend Jacques Dufresnoy, commis à la recepte et revenu de la 

chastellenie de Compiengne, ses appartenances et appendances, appartenant en usuffruict, 

au moien du don faict par le Roy nostre sire de lad. chastellenie de Compiengne, à messire 

Anne de Montmorency, connestable de France » ; de la Saint-Jean-Baptiste 1536 à même 

jour 1537 ; arrêté à Paris le 24 mai 1538.  

 In-folio de 586 f., recouvert de vélin vert. 

 

2-GE-012 Inventaire des titres du duché de Damville en Normandie, avec ses annexes et dépendances : 

Breteuil, les Minières, fief des Chérettes, bois du Mont-Morin, bruyères de Mandres, bois de 

Coulonges, Gros-Mesnil, Le Breuil, Le Gérier, Hellenvilliers, Gouville, Grandvilliers, 

Greigneuseville, Tillières, etc. ; dressé en 1630 par Pierre Aberlenc, « notaire apostolique et 

royal héréditaire en Languedoc, garde d'archifz général de Monseigneur le duc de 

Montmorency en son chasteau de Chantilly ».  

 In-folio de 136 f., reliure originelle en mouton jaune. 

 

2-GE-013 « Compte premier que Pierre Herbelot rend à Madame Loyse de Nelle, dame d’Offémont, de 

la terre de Haultcfontaine pour ung an commenchant le jour saint Remy 1512, finissant 

ledit jour 1513 ».  

 In-folio de 92 f., toile grise. 

 

2-GE-014 Inventaire des titres de la terre et seigneurie de Préaux au bailliage de Rouen, appartenant 

au connétable de Montmonrency, dressé par Pierre Aberlenc en 1608.  

 In-folio de 226 f., reliure originelle en vélin blanc. 

 

2-GE-015 Inventaire des titres des terres et seigneuries de Vigny, Longuesse, Epiais, Avernes, 

Thémericourt, Grisy, etc., appartenant à Marguerite de Montmorency, veuve d'Anne 

de Lévis, duc de Ventadour, 1633.  

 In-folio de 150 f., reliure originelle en vélin blanc. 

 

2-GE-016 « Inventaire des titres trouvés à Muret  au bailliage de Soissons, acquis par échange 

du prince de Condé par le duc de Sully le 28 février 1624 (inventaire des papiers de 

la maison de Roye).  

 In-folio de 108 f., toile grise. 
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2-GE-017 « Inventaire des lettres, titres et enseignemens tant en papier qu'en parchemin 

concernant les droits des terres et seigneries de Breteuil, Prancastel, La Falaise, 

Conty et vicomté de Meaux trouvés dans le chartrier de Muret ». Fait à la requête de 

Noël Daragon, capitaine du château de Muret, le 9 août 1626. (Cet inventaire 

mentionne surtout les titres des fiefs deBreteuil).  

 In-folio de 47 f., toile grise. 

 

2-GE-018 Inventaire des titres du duché de Fronsac et Coutras trouvés dans le trésor du 

château de Coutras, 1670.  

 In-folio de 34 f., toile grise. 

 

2-GE-019 Inventaire des titres et papiers concernant la baronnie de Montmirail , XVIIe siècle.  

 In-folio de 164 p., reliure en vélin blanc. 

 

2-GE-020 « Inventaire des titres, papiers et enseignemens qui se sont trouvés dans le trésor 

de Chantilly concernans les terres, seigneurie et baronnie de Fère-en-Tardenois, 

Léger,Villers-sur-Fère, Saint-Gilles, Sainte-Restitue, Vaux-en-Tardenois et autres 

lieux en dépendant, pour estre rendus à Monseigneur le prince de Conty, à présent 

propriétaire desdites terres... », XVIIe siècle (vers 1663).  

 In-folio de 64 f., toile grise. 

 

2-GE-021 « Inventaire général des tiltres et papiers qui se sont trouvés dans le trésorde 

Chantilly touchant et concernant la terre et seigneurie de L'Isle-Adam  appartenant à 

Monseigneur le prince de Conty », 1664.  

 In-folio de 116 f., toile grise. 

 

2-GE-022 Inventaire des titres de la ville et châtellenie de Méru,  livrés par le prince deCondé à 

sa sœur la duchesse de Longueville le 13 avril 1665.  

 In-folio de 75 f., toile grise. 

 

2-GE-023 Senonches et Brezolles. Arrêt définitif rendu contre le marquis de Broglie et la 

comtesse de Lignerac au profit du prince de Condé, 3 mars 1769.  

 In-4° de 145 f. de parchemin, reliure en vélin blanc. 

 

2-GE-024 Marquisat de Valan en Berry. Conseil de Melle de Condé (Louise-Adélaïde deBourbon) 

; décisions du 9 avril 1783 au 28 juin 1786.  
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 In-folio de 24 f. écrits, le reste du vol. en blanc, reliure en veau brun fleurdelysé. 

 

2-GE-025 Compte de la gestion du domaine de Vatan du 5 août 1814 au 31 décembre 1823, 

rendu par Jacques-Raphaël Gaudeffroy à Mr. J. L. de Courson, fondé des pouvoirs 

généraux de la princesse Louise-Adélaïde de Bourbon-Condé.  

 In-folio de 28 f., toile grise. 

 

2-GE-026 Compte de Guillaume Dufour, receveur des seigneuries de Cayeux et Boulincourt,  

du 1er octobre 1511 au 2 septembre 1512, présenté à Charles de Clèves, comte de 

Nevers, seigneur de Saint-Valéry et du pays de Cayeux.  

 In-folio de 145 f., toile grise. 

 

2-GE-027 « Papier terrier et déclarations tant du domaine que revenus par le 

menu des terres et seigneuries de Gicourt et Boulincourt  (commune d'Agnetz près 

de Clermont-en-Beauvaisis), appartenans à Jehan de Bellestat, escuier, et à dame Françoise 

de Clèves, son espouse », 1613-1618.  

 In-folio de 170 f., toile grise. 

 

2-GE-028 Registre des contrats passés en Rethelois par Jean Bodin, seigneur de 

Montguichet, pour le duc de Nevers, comte de Rethel, en 1572-1573.  

 In-folio de 321 f., dos de vélin blanc. 

 

2-GE-029 Acte judiciaire de la consistance et des limites de la terre et seigneurie de Lignières 

(Cher), en vue de l'adjudication par décret, 1669.  

 Petit in-folio de 177 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-GE-030 « Inventaire de tous les titres, lettres, papiers et enseignemens concernans la terre, fief et 

seigneurie de Dampierre (près Chevreuse), ses appartenances et deppendances, qui sont au 

chartrier de Monseigneur Illme cardinal de Lorraine en son hostel de Fescang (Fécamp) à 

Paris ou au logis de Monsieur l'abbé de Chemynon au Pallais dudit Paris », XVIe siècle.  

 In-folio de 67 f., reliure originelle en vélin blanc. 

 

2-GE-031 Inventaire des titres du duché de Chevreuse, terres et seigneuries en dépendant, août 1615.  

 In-folio de 120 f., toile grise. 

 

2-GE-032 « Inventaire de plusieurs lettres, tiltres, papiers et enseignemens concernans le duché de 

Chevreuse et appartenances, lesquels ont esté mis au trésor ou chartrier de Monseigneur Illme 
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cardinal de Lorraine en son hostel de Cluny à Paris », XVIe siècle.  

 In-folio de 173 f., dos de vélin blanc. 

 

2-GE-033 Etat de la consistance, des revenus, des domaines et des bois de la principauté de Joinville  et 

de la baronnie d'Ancerville, 1689.  

 In-folio de 89 f., toile grise. 

 

2-GE-034 Compte du receveur du marquisat et baronnie de Mayenne, appartenant au duc de Guise, 

pour l'année 1559.  

 In-folio de 165 f., toile grise. 

 

2-GE-035 « Inventaire des lectres, déclaracions, adveuz, remembrances et autres enseignemens de la 

baronnie, terre et seigneurie de Maienne la Juhées estans en ung coffre ou chastel dudit 

lieu ; pour très haulte et très puissante dame et princesse la Royne de Sicile, duchesse de 

Lorraine et de Bar, dame de ladicte baronnie de Maienne » ; début du XVIe siècle.  

 Petit in-folio de157 f., toile grise. 

 

2-GE-036-037  Vendôme. « Inventaire faict par nous Auguste Galland, conseiller du Royen son Conseil 

d'Estat et privé, des tiltres, papiers et aultres adveuz trouvés au trésor du chasteau de 

Vendosme concernant les droicts du duché de Vendosmois, terres et seigneuries qui en 

dépendent, pour estre par nous délivré à Monseigneur le duc de Vendosmois ou ses procureurs 

», 1604.  

2 vol. in-folio de 404 f. chacun, toile grise. 

 

2-GE-038 Martigues. « Estât et inventaire des tiltres, papiers et escritures concernant tant la 

principauté de Martigues en Provence, apartenante à Monseigneur Louis-Joseph, duc de 

Vendosme, que les baronnies de Berre, Istre, Entresens, Lanson, St Mitre et leurs 

dépendances,démambrées et vendues par mondit seigneur duc de Vendosme à noble homme 

Maximilien Titon, conseiller et secrétaire du Roy, maison, couronne de France, par contract 

passé par devant Savallette et son confrère, notaires à Paris, le .... jour de   mil sept 

cens deux ».  

Note à la fin : « Nous, maréchal duc de Villars, pair de France, reconnoissons que 

Monsieur Bruslé, trésorier de la succession de Madame de Vendôme et garde des archives, 

nous a présentement remis tous les titres, papiers et mémoires mentionnés au présent 

inventaire, suivant le résultat du Conseil de lad. succession, à l'exception néantmoins de la 

cotte 49 dud. inventaire, qui manque entièrement. Fait à Paris le vingt-six septembre mil 

sept cens dix-huit. (Signé) Le mr duc de Villars ». 
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In-folio de 77 f., ancienne reliure en vélin blanc. 

 

2-GE-039 Roncheville (commune de Saint-Martin-aux-Chartrains, Calvados). 

• « Inventaire des tiltres et papiers de la Vicomté de Roncheville estans à Honfleur » (ce titre 

se trouve sur la couverture. Le registre débute au f. 1 par le long titre suivant). « Inventaire des 

lettres, tiltres, documents et enseignements concernants les droicts et revenu de la baronnie et 

viconté de Roncheville, apartenant à très haute et illustre princesse Madamoizelle Marie de 

Bourbon, fille et héritière unique de feu très haut, très illustre et puissant prince Monseigneur 

Henry de Bourbon, pair de France, gouverneur et lieutenant général pour le Roy en 

Normendie, duchesse de Montpensier, de Sainct-Fargeau, et de Chastellerault, souveraine de 

Dombes, dauphine d'Auvergne, princesse de La Roche-sur-Yon, contesse de Castres, de Bar-

sur-Seine et de Mortaing, viscontesse d'Auge et deBrosse, dame de Honnefleur, Champigny et 

des pays de Combrailles et Beaujollois, dame dud. Roncheville ; faict par nous François 

Troussel, licentié es droicts, viconte dud. Roncheville, Thomas Bigot, lieutenant général en 

icelle viconté ; ce requérants Mes André Villon et Jehan Jourdain, advocat et procureur de 

mad. damoizelle, par commandement de messire François de Montholon, conseiller du Roy en 

ses conseils d'estat et privé, tuteur honoraire ordonné par le roy à mad. damoizelle ; lesdicts 

tiltres et enseignements exhibez par led. Jourdain, procureur de mad. damoizelle, chargé de la 

garde et recouvrement d'iceux pour servir à mad. damoizelle ; led. Inventaire commencé dès le 

dix huictme jour du mois d'octobre mil six cens et huict et continué jusques au présent mois 

d 'octobre de l 'année mil  six cents neuf, à mesure qu'i ls ont esté recouverts de divers 

lieux ou diverses personnes ».  

 In-folio de 329 f., reliure molle en vélin blanc ancien avec lacs  
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SERIE H 
MÉLANGES 

 

I. PAPIERS DE LA VILLE DE PARIS 
 

 

1-H-001 • Dix certificats de paiement délivrés par Simon Duval, « maître des œuvres de pavement » de 

la ville de Paris ; ordres de paiement donnés au receveur de la ville ; 25 juin 1484-24 

mars 1485. 

• Certificat de paiement délivré par Gautier Hubert, maître des œuvres de charpenterie, 3 août 

1502 ; ordre de paiement, même jour. 

• Paiement au sergent du Parloir aux Bourgeois, 2 janvier 1502 [1503]. 

• Certificat depaiement délivré par Jean Defelin et FrançoisMangot, maîtres des œuvres de 

maçonnerie et charpenterie ; ordre de paiement ; 12 janvier 1502 [1503]. 

• Quittance de rentes sur le Parloir aux Bourgeois, donnée par Guillaume de Meleun, 

prêtre, au nom de la communauté des sept chapelains fondés en la chapelle de sire 

Jacques de Pacy en l'église paroissiale de Saint-Gervais, 1er juin 1503. 

• Certificat de paiement délivré parJean Defelin et ordre de paiement, 2 juin 1503. 

• Paiement du bois fourni pour le feu de la Saint-Jean, 30 juin 1503. 

• Paiement à la confrérie des Six-vingts archers pour avoir assisté au feu de la Saint-Jean, 3 

juillet 1503.  

Gages de Guillaume Valentin, sergent de la marchandise de l'eau, 4 juillet 1503.  

Rente à l'abbaye de Chaalis, 16 juillet 1503.  

Rente de la Sainte-Chapelle sur la Villeet le Parloir aux Bourgeois, 9 décembre 1503.  

Rente de l'abbaye de Notre-Dame du Liz lez Melun sur le Parloir aux Bourgeois, 26 décembre 

1503. 

• Cahier des quittances données au receveur de laVille du 17 juin 1504 au 19 février 1505. 

• Paiement aux dix sergents de l'Hôtel-de-Ville, 12 août 1514. 

Dépense du dîner fait à l'Hôtel-de-Ville le 16 août 1514, jour de l'élection d'un prévôt des 

marchands et de deux échevins.  

Dépense du dîner fait le 17 août, jour où le prévôt des marchandset les échevins allèrent en 

procession à Notre-Dame « pour la paix criée le jour précédent à Paris entre le roy de 

France et le roy d'Angleterre ».  

Dépense des « ypocras et espicez » livrés à l'Hôtel-de-Ville la veille de la Toussaient 1514 ; 

dépense des torches de cire fournies le même jour; des « espicez et ypocras » fournis la veille 
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des Rois (5 janvier 1515), la veille de carême prenant (27 février 1515).  

Dépense du dîner servi à l'Hôtel-de-Ville au retour de la procession à Notre-Dame le 2 avril 

1515 ; du déjeuner et du dîner le jour de la messe de « la réduction » (de Paris en 1436), 13 

avril 1514. 

Paiement à Jean Olivier pour son voyage à Blois auprès du Roi, 15 juin 1515. Souper du feu 

de la Saint-Jean, 23 juin 1515.  

Paiement à Jean Hesselin pour deux voyages à Blois, juin 1515. 

Remise accordée à Guillaume Rosé, fermier des chaussées des portes Saint-Honoré et 

Montmartre», 7 août 1515. 

• Vente par Jean de Saintyon et sa famille à Nicolas Fromentin d'une maison et de biens 

tenus en censive de l'église Saint-Germain-l'Auxerrois, de l'église Sainte-Opportune, et d'Olivier 

Alligret, seigneur de Clichy, 23 septembre 1521. 

• Dépense du dîner et goûter de Messieurs de la Ville le 17 août 1523. 

• « Seine au dessus de Paris, par Gilles Haret, sergent de l'ostel de laVille sur le fait de la 

marchandise de l'eaue » (dépenses pour la vente des bois de la haute Seine), 15 septembre 

1523. 

• Fournitures faites par Pierre Seguier, apothicaire, la veille des Rois 1523 [1524]. 

• Paiement à Claude Denis, organiste, pour avoir joué de l'épinette à l'Hôtel-de-Ville le jour 

de l'arrivée du Roi en France, 20 septembre 1526. 

• Cahier de paiements faits sur le domaine de l'Hôtel-de-Ville en août 1528. 

• Cahier de paiements faits du 19 décembre 1537 au 15 mai 1538. 

• Fragments d'un registre de rentes sur l'Hôtel-de-Ville, 1544-1546. 

• Dépense du dîner fait à l'Hôtel-de-Ville le 27 octobre 1547 à cause de la procession 

solennelle.  

Paiements à l'apothicaire Pierre Seguier, 7 et 10 juillet 1548.  

Dépenses des buvettes de l'Hôtel-de-Ville en juillet et août 1548.  

Dépense du dîner du 6 août 1548 au retour de la procession faite à cause de la paix.  

Paiements à Thomas Lelorrain, clerc du greffe, à Jean Lyon, à François de Vigny, 

procureur en la Chambre des Comptes, à Nicolas de Lacroix, huissier au Châtelet, aux 

héritiers de Jean de Passavant, tapissier, 11 août 1548. Gratification à Adam Denon, 14 

août.  

Dépense du banquet du 12 août, du dîner du 14 et du dîner du 16.  

Indemnité aux sergents de la Ville et à Nicolas de Lacroix, huissier du Châtelet, 16 août.  

Dépense des buvettes pendant le mois d'août.  

Dépense du dîner fait le 16 septembre au Pré-Saint-Gervais « à cause de la Visitation des 

fontaines dudit lieu et de Belleville sur Sablon ».  

Paiement à Pierre Seguier, apothicaire, 19 septembre.  



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1868

Dépense des buvettes pendant le mois de septembre.  

Torches données le 29 septembre aux commissaires des francs fiefs et nouveaux acquêts.  

Dépense des buvettes pendant le mois d'octobre.  

Paiement de la dépense d'un dîner, 8 novembre.  

Fournitures par l'apothicaire Pierre Seguier la veille de la Toussaint et la veille de la Saint-

Martin.  

Dépense des dîners faits à l'Hôtel-de-Ville les 19, 20, 21 et 22 novembre.  

Indemnité à Etienne Poignart pour avoir surveillé l'arrivage des bois de chauffage aux ports 

de Grève, de l'Ecole-Saint-Germain, des Célestins et Place Maubert du 1er juin au 30 

novembre.  

Dépense des buvettes de l'Hôtel-de-Ville pendant le mois de novembre.  

Dépense du dîner fait le 4 décembre à cause de l'entrée de la princesse de Ferrare.  

Paiement d'exploits à Nicolas de Lacroix, 29 décembre.  

Dépense des buvettes pendant le mois de décembre 1548.  

Fournitures faites par l'apothicaire Pierre Seguier la veille de Noël 1548 et la veille des Rois 

1549.  

Recette de 25écus d'or par le receveur de la Ville, 11 janvier 1549.  

Feux de joie et libations le dimanche 5 février 1549 pour la naissance du duc d'Orléans (qui 

mourut le 4 octobre 1550).  

Frais des buvettes en février 1549.  

Paiements à l'apothicaire Pierre Séguier, février-mars.  

Gratification à Paris Chrestien et Michel Gaultier, crieur et trompette, 22 mars.  

Dépense des buvettes pendant le mois de mars.  

Indemnité à Pierre Séguier, 13 avril.  

Dépense du dîner du 26 avril au retour de la messe de la réduction.  

Dépense des buvettes pendant le mois d'avril. 

Paiement à Paris Chrestien et Michel Gaultier, 18 mai.  

Requête de Jacques Porte, fermier des portes et chaussées de Saint-Denis et Saint-Martin, 

juillet ; information à ce sujet ; réduction sur le prix du fermage, 14 août. 

Information sur une requête de Marceau Lacoste, fermier de la chaussée de La Chapelle 

Saint-Denis, octobre 1549. 

• Fournitures pour la buvette de l'Hôtel-de-Ville pendant le mois de juillet 1553. 

• Registre du greffe de Paris ; enquête sur les taverniers, 1556 ; 48 f. (incomplet). 

• Dîner à l'Hôtel-de-Ville le 11 octobre 1557.  

Ordre aux voituriers par eau de se rendre à l'île Louvierspour assister à la visite de 

Messieurs de la Ville, 5 février 1558.  

Paiement à Jean Delabruière, marchand apothicaire, 28 mai 1558.  
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Frais d'un voyage à la cour (à Villers-Cotterêts), 2 juillet. 

Ordre d'informer sur les excès commis sur les quais par les déchargeurs de bois, 6 juillet.  

Dépense du dîner et du souper faits chez le président de Thou à l'occasion de l'audition 

des comptes de la Ville, 10 juillet.  

Paiement à Jean Delabruière, apothicaire, 8 août.  

Dîner à Saint-Laurent le 10 août à cause de la foire ; souper le même jour à Belleville-

sur-Sablon à la suite de la visite des tranchées ouvertes pour trouver de nouvelles 

sources.  

Paiement à Claude de Passavant, tapissier, 13 août.  

Ordonnance pour le chauffage et l'éclairage des commissaires des pauvres, 9 novembre.  

Indemnité à François Beaugendre, sergent de la Ville, 13 janvier 1559 ; à Antoine et 

Brancas Chabot, commis à la poste de Paris ; à Jean-Antoine Lombard, maître de la 

poste ; à François Jacob, 16 janvier.  

Paiement à François Jacob des dépenses par lui faites lors du voyage de Messieurs de la 

Ville à Villers-Cotterêts, 11 avril 1559.  

Paiement au chirurgien Nicolas Ango pour avoir soigné une pauvre femme qui s'est cassé la 

jambe le jour de la publication de la paix (7 avril), 7 mai.  

Etat des frais faits du 7 avril au 10 mai par Jean Durant, fondeur et canonnier ordinaire du 

Roi et maître de l'artillerie de la Ville.  

Paiement au trompette juré, 11 mai.  

Dépenses pour le feu de la Saint-Jean.  

Paiement de rentes, 22 mars 1559 [1560], 

• Quatre quittances de rentes sur la Ville délivrées par Jacques Grenier, avocat en 

Parlement, à Françoisde Vigny, receveur, 1565-1566.  

Note du tailleur de M. de Villeroy, 8 janvier 1567.  

Dépense du buvetier de la Ville le jour de la foire Saint-Laurent 1567.  

Déjeuner et dîner de Messieurs le même jour.  

Paiement à François Beaugendre, sergent de l'Hôtel, 13 août.  

Indemnité à Guillaume Mersant, substitut du procureur du Roi et de la Ville, 14 août.  

Paiement à Jean de Blois, un des cent arbalétriers de la Ville, 23 novembre.  

Paiement à Abraham Traversier, maître plumassier, pour un panache fourni pour M. de 

Villeroy, 18 décembre 1567.  

Paiement à Guillaume Dollé, maréchal, pour le montage de l'artillerie, 11 janvier 1568.  

Paiement à Jean de Blois, arbalétrier, 10 février ; à Charles Lespicier, sergent de l'Hôtel, 

11 mai.  

Fournitures du buvetier de la Ville pendant le mois de juin.  

Dépenses du bureau des pauvres, 23 décembre.  
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Paiement des gages de Pierre du Ru, capitaine des cent archers, et de Jean Ragueneau, 

capitaine des cent arbalétriers-pistoliers, 19 juillet 1569.  

Contrat de rentes sur les domaines du clergé, 23 novembre 1570.  

• Cent-une requêtes d'habitants de Paris demandant modération ou décharge de la taxe 

assise sur leurs maisons pour le fait des fortifications, du 23 janvier 1569 au 12 octobre 

1571 ; à citer les noms de : Jérôme de Varade, médecin du Roi, demeurant en la rue du Coq ; 

M. de Roissy, Jean-Jacques de Mesmes, conseiller du Roi et maître des Requêtes ordinaire 

de son hôtel, « comme de sa maison du Séjour d'Orléans assize aux fauxbourgs St 

Marcel il ayt faict plusieurs baulx esquelz ont esté construictes et édifiées plusieurs 

maisons aujourd'huy habitables, esquelles toutesfois il a réservé une maison et quelque jardin 

pour luy  » (20 mai 1569) ; Prosper Bavyn, conseiller en Parlement, demeurant « en une 

maison assise près la Croix neufve Saint Eustace, rue de Séjour, en laquelle par cy devant 

demouroit Mr Mathieu Congnet, ambassadeur... » ; Pierre Devalles, maître des Comptes en 

la rue de Sorbonne ; Bourdin, procureur général du Roi ; Simon de la Cousture, valet de 

chambre ordinaire du Roi ; Claude Bresson, huissier du Trésor ; Philippe Vuarancors, relieur ; 

Jean Le Noir, avocat en Parlement et au Châtelet ; Séraphin Thielement, notaire et 

secrétaire du Roi ; Jean Benoist, docteur régent en la Faculté de Théologie et doyen 

d'icelle, proviseur du collège Me Gervais Chrestien, et les prieur, principal, chapelains et 

boursiers du collège, « ung des moindres et de plus petit revenu de l'Université de Paris » ; 

Pierre Meresse, « grand bedel de la nation de France en l'Université » ; Gabrielle des 

Touches, veuve de Claude Gilles, notaire et secrétaire du Roi ; Jacques de Saintyon, 

avocat en Parlement. 

• Fragment d'un registre de recettes faites par François de Vigny, receveur de la Ville, en 

1569, 1570 et 1571, des mains de Henri Simon, percepteur de la taxe imposée pour la 

nouvelle fortification. 

 

1-H-002 • Paiement aux fourriers du Roi à l'occasion du mariage de Madame avec le roi de Navarre, 

23 août 1572.  

Paiement aux fossoyeurs du cimetière des Saints-Innocents pour avoir enterré les corps morts 

qui étaient au couvent de Nigeon pour éviter toute infection et mauvais air en la ville de 

Paris, 9 septembre.  

Paiement aux sergents de la Ville pour avoir assisté à la messe de la réduction, 11 

septembre.  

Paiement à Jean Ragueneau, Pierre du Ru et Guichard Grandrémy, capitaines des arbalétriers, 

archers et arquebusiers, pour avoir accompagné le corps de ville à la procession générale du 2 

septembre.  

Paiement à Nicolas Bastillart, commis à la distribution du gros bois arrivant aux ports de Paris, 
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3 octobre.  

Commandement au cuisinier et au porte-chape de la Ville d'apporter l'état des dépenses faites 

pour les banquets depuis Pâques, 14 octobre.  

Paiement à Jean Jaquet, portier du petit bureau et buvetier de l'Hôtel-de-Ville, 30 octobre ; au 

sergent Jean Popineau, 31 ; à Michel Tamponnet, clerc du receveur François de Vigny, à Pierre 

Gilbert, serviteur du concierge, 10 novembre.  

Paiement à Denis Yvon, secrétaire de la Poste, « pour avoir fourni deux courriers exprès qui ont 

porté en toute diligence lettres missives au Roy nostre sire estant à la Houlsaye, et la Royne et 

Monsieur à Nantoillet, et jusques à Meaulx », 26 novembre.  

Paiement à Georges Régnier, capitaine commis à la rivière devant le Louvre au bateau du 

Roi, à Simon Grignon, capitaine commis à la garde de la Tournelle, et à Charles Pouldrac, 

capitaine commis à la garde du boulevard près la volière du Roi, pour les frais de garde du 

mercredi 19 et du jeudi 20 novembre.  

Paiement à Michel Noiret, trompette juré du Roi, à l'occasion de l'entrée du légat le 23 

novembre.  

Paiement à Jean Jacquet, buvetier, 24 décembre ; à Nicolas Bastillart, commis à la distribution 

du gros bois, 29. 

• Etrennes aux huissiers de salle du Roi, 7 janvier 1573 ; paiements au sergent Heurtault, 10 

; au serviteur du concierge, 19 ; au buvetier, 6 mars. 

Paiement à Guillaume Thibergue, armurier de la ville, pour ses services « en l'Hôtel-de-Ville 

pour raison du feu amiral et complices » ; ordonnance du 1er décembre 1572, quittance du 9 mai 

1573. 

Frais d'un voyage à Fontainebleau vers le Roi, 12 juin 1573.  

Paiements à Nicolas Bastillart, commis à la distribution du bois, 13 août ; au substitut du 

procureur du Roi, 2 septembre ; au sergent Georges Lasnier, 14 décembre. 

• Mémoire de la dépense faite au voyage de la cour à Saint-Germain-en-Laye le samedi 2 

janvier 1574.  

Paiement au buvetier Jaquet, 26 janvier.  

Etatsdes bateaux saisis et mis en la main du Roi et du prévôt des marchands, 28 février et 

5 mars 1574.  

Frais d'un voyage de Jean Durant, maître de l'artillerie de la Ville, à Clermont-en-

Beauvaisis, au sujet du choix de 80 pieds d'arbres en la forêt de Hez, dont le Roi a fait 

don à laVille pour remonter l'artillerie, février et mars 1574.  

Paiements à Jacques Blutte, archer du guet,pour un voyage à Oudon, 15 novembre 1574 ; à 

Geoffroy Dufour pour un voyage à Corbeil et à Melun, 26 novembre ; à Simon Perrot, commis 

de M. de Vigny, pour un voyage à Clermont-en-Beauvaisis, 27 janvier 1575.  

Permission à Robert Doviliers, graveur, de « graver les carreaux pour monnoyer les jetons aux 
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armoiries de la Ville », 29 janvier.  

Paiement de 60 livres tournois à Jean Dorât, « poète du Roy en lettres grecques et latines », 

7 février 1575 ; quittance de Dorât, 8 février.  

Paiements à Gabriel Hurtaut, sergent de la Ville, pour son voyage à Reims, 3 mars ; à 

Mathurin Paulmier pour avoir porté des lettres à Auxerre, Sens et Villeneuve-le-Roi, 14 mars. 

Augmentation d'indemnité aux bénéficiers et chantres de l'église de Paris pour la messe du 

vendredi après Pâques, 8 avril.  

Dépenses pour le feu de la Saint-Jean 1575 par Jean Durant, maître de l'artillerie, et Charles 

Lecomte, maître des œuvres de charpenterie. 

• Indemnité à François Poncet, clerc des capitaines de la Ville, 22 décembre 1579.  

Cinq nominations de dizainiers, 1581-1582.  

Quatre quittances de rentes sur l'Hôtel-de-Ville données par Pierre Lefer, 1583-1584. Quatre 

quittances d'Anne Hotman, veuve de Guillaume Pichonnat, 1583-1584. Quittances des gages de 

Guillaume Chevance et d'Arnoul Mouton, sergents du Parloir aux Bourgeois, 10 et 13 

janvier 1584.  

Quittance de rentes donnée par René Hennequin, seigneur de Sermoises, maître des Requêtes, 

15 janvier 1584.  

Nomination d'un dizainier, 16 janvier.  

Quittance de rentes par René Hennequin, 13 juillet.  

Quittance de gages par Louis de Saintion, avocat-conseil de la Ville, 18 juillet. 

Quittances de rentes par Jean de Cordes, notaire et secrétaire du Roi, par Pierre Girard, 

avocat au Châtelet, par François Chavenon, avocat en Parlement, par Guillaume Martin, 

auditeur des comptes, par Pierre Nicolas, orfèvre, 1484-1485.  

Frais faits par Jean Quiquebeuf, porte-chape, pour le banquet du 16 août 1584.  

Assignation aux locataires de la maison à l'enseigne des Perroquets sur le Pont-Notre-

Dame, « qui ont effacé ou fait effacer la marque du maistre d'hostel de laVille faicte en 

ladite maison pour M. de Villequier, gouverneur de ceste ville, pour y estre le jour de 

caresme prenant » ; 5 mars 1585.  

Sept nominations de cinquanteniers et de dizainiers, 1584-1586. 

• Constitution de rentes au profit de Marie Tissart, veuve de Claude Delaistre, 1591.  

• Ordonnance pour l'évacuation des maisons du pont Notre-Dame, dont les baux sont 

expirés, 21 juin 1593.  

Commandements faits nominativement aux locataires des 68 maisons, 22 juin. Frais payés 

au sergent Nicolas Foucher, 2 septembre. 

• Frais de la « collation de Messeigneurs lesPrinces » la veille de la Saint-Jean, 1593. 

• Paiements à Claude Noël, maître tapissier, à FrançoisLimosin, clerc de M. Pichonnat, aux 

clercs du greffe, à Pierre Hébert, substitut du procureur du Roi, juillet 1593.  
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Visite des ponts et arches de Saint-Cloud, 30 septembre.  

Paiement aux commisdu greffier et aux sergents de la Ville, 22 octobre.  

Frais de procédure, 30 octobre 1593. 

• Travaux de Jean Fontaine, maître des œuvres de charpenterie ; ordonnances, certificats, 

paiements, 1589-1594. 

• Indemnité aux officiers de la Ville « pour leurs droits de foire Saint-Germain-des-Prés 

», 15 février 1594.  

Frais du buvetier pour le dîner du 29 mars 1594 au retour de la procession générale. 

• Trois pièces sans date, XVIe siècle : dépense du bureau des pauvres en juin ; frais d'un dîner 

et d'un souper pour la Saint-Laurent ; fourniture de « torches, ypocras et espices » livrés 

au prévôt des marchands et aux échevins « la vigile de la Toussaint pour leurs droits anciens 

». 

Documents relatifs à la taxe des fortifications, 1579-1586. 

• Lettres patentes données àSaint-Maur-des-Fossés le 27 avril 1584, par lesquelles le Roi 

ordonne aux prévôt des marchands et échevins de Paris de faire travailler en toute diligence 

aux fortifications de la ville (copie collationnée le 26 février 1587).  

Autres lettres patentes données à Paris le 9 avril 1585 et renouvelant l'ordre (copie 

collationnée le 26 février 1587).  

Cinq mandements adressés à François et à Hector Gédoyn pour qu'ils aient à lever la taxe des 

fortifications, 1582-1586.  

Recette de la taxe, fragment du registre de quittances de François de Vigny, receveur de la 

Ville, 1582-1587.  

Privilèges accordés aux officiers de la reine Elisabeth d'Autriche, veuve de Charles IX, 28 

novembre 1576-14 mars1586. 

• Demandes de modération ou d'exemption de la taxe, 152 pièces de 1579 à 1594. Principaux 

noms : Pierre André, avocat en la cour de Parlement ; Jeanne Chariot, veuve de Philippe 

Valton, conseiller du Roi et auditeur des causes du Châtelet ; Jacques Nicolas, conseiller au 

Châtelet ; Pierre Lebert, maître fourbisseur sur le pont Saint-Michel ; Jean Lamy, docteur en 

la Faculté de Médecine ; François Bouteroue, avocat au Châtelet ; Jean Huguet, docteur 

régent en la Faculté de Médecine en l'Université de Paris ; les enfants mineurs de feu Jean 

Gueffier, secrétaire de la duchesse de Ferrare ; Nicolas Bridou, avocat en Parlement ; 

Nicolas Robin, conseiller au Châtelet ; Nicolas de la Croix, baron du Rupperreux, fils du feu 

baron de Plancy ; Louis Vallue, secrétaire de la Chambre du Roi ; Etienne de Navières, avocat 

au Grand Conseil ; Jean Amelot, maître des Requêtes ; Marguerite Guiguard, veuve de Louis 

Lebrun, chirurgien juré ; Riolle Poireau, valet de chambre ordinaire du Roi ; Guillaume 

Guillain, maître des œuvres de maçonnerie ; Léonne Lombart, veuve de Claude Baillif, 

docteur régent en la Faculté de Médecine en l'Université de Paris ; Renée de Montmirail, 
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veuve d'Odet de Selve, conseiller du Roi en son privé Conseil d'Etat ; Pierre André, avocat en 

Parlement ; Jean Gouppé, auditeur en la Chambre des Comptes ; Anne Rolland, veuve de 

Guillaume Rozée, référendaire en la Chancellerie ; Pierre Belot, notaire au Châtelet ; Guichart 

Paure, secrétaire de la Chambre du Roi ; Catherine de Beaumont, veuve de François Brigard, 

docteur en la Faculté de Médecine ; François de Maulevault, conseiller au Parlement;André Le 

Picart, auditeur des Comptes ; Robert Becquet, général en la Cour des Monnaies ; François Le 

Vasseur, notaire au Châtelet ; Jean Lusson, notaire au Châtelet ; Pierre Delamotte, maître 

joueur d'instruments ; François Tardif, grenetier de Cosne-sur-Loire ; Pierre Lugolly, 

lieutenant général de la prévôté de l'Hôtel ; François Moymier, concierge du Louvre ; 

Charlotte Fère, veuvedu sieur de Souches, gentilhomme de la Fauconnerie du Roi ; Robert de 

Roger, valet-de-chambre du Roi ; Robert Coulombel, libraire demeurant au Mont-Saînt-

Hilaire ; le collège des Trois-Evêques, dit de Cambrai ; François de Vigny, receveur de la Ville 

; Gérarde Rofîet, veuve de Lucas Beayes, libraire ; M. Hotman, conseiller du Roi au siège 

présidial du Châtelet, échevin de la ville ; Pierre Charlet, auditeur en la Chambre des Comptes ; 

Maurice Huet, secrétaire de la Chambre du Roi ; Guillaume de Maulevault, fils de M. de 

Maulevault, conseiller au Parlement. 

 

1-H-003 • Mémoire des travaux faits à l'Hôtel-de-Ville par Louis Le Texier, maître vitrier, 1606.  

Compte des rentes dues par la ville de Paris, 1608 (incomplet).  

Contrat de constitution de rentes au profit de Claude Guyot, 23 octobre 1610.  

Rôle des étaux de la grande boucherie de Paris, 4 avril 1612.  

Arrêt rendu par le prévôt des marchands et les échevins dans un conflit de mur mitoyen 

entre locataires du Petit-Pont, 30 janvier 1617.  

Mention de concessions de terrain faites en 1614 et en 1618 sur le quai du grand cours de la 

rivière de Seine, dit quai des Morfondus ou de l'Horloge.  

Indemnité aux dix sergents de la Ville pour avoir assisté le corps de ville, « vestusde leur 

robe mi-partye, à porter les présens à Monseigneur le prince major de Savoye », 23 février 

1619.  

Indemnité demandée par Gilbert Remy, propriétaire d'un arpent de terre sis au plus haut de 

la montagne de Belleville-sur-Sablon, à cause des tranchées ouvertes sur sa terre ; certificat 

d'Augustin Guillain, maître des œuvres de la ville ayant la charge des fontaines, 26 juillet 1619. 

Paiements à Pierre Clavier, sergent, à Jean Dorival, serviteur de la Ville, 14 août 1619.  

Indemnité à Jean Lair, un des commissaires des quais, 17 août.  

Gratifications aux ouvriers qui travaillent aux voûtes de la cour de l'Hôtel-de-Ville, 2 

septembre 1619, 2 janvier 1620.  

Indemnité aux sergents qui ont assisté le corps de Ville aux étrennes, 6 janvier 1620.  

Etat des étrennes données, 8 janvier.  
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Ordonnance à l'effet de faire payer aux locataires du pont Notre-Dame le loyer de leurs 

logements ou boutiques, 15 et 16 janvier ; paiement à l'huissier Antoine de Bougainville pour 

lescommandements à eux faits, 10 février.  

Dîner de l'élection des échevins le 16 août 1619, compte arrêté le 20 janvier 1620.  

Indemnité au religieux augustin, frère Jean Depois, qui célèbre journellement la messe devant 

Messieurs de l'Hôtel-de-Ville, 29 février 1620.  

Paiement aux sergents pour leur dîner au retour de la procession générale qui s'est faite de 

Notre-Dame aux Augustins pour remercier Dieu de la guérison de la Reine, 14 mars 1620.  

Paiement aux sergents pour leur dîner au retour de la procession qui s'est faite « pour rendre 

grâces à Dieu de la réduction de la ville de Paris des Espagnols en l'obéissance du Roi », 26 

mars 1620.  

Mémoire du tapissier Jean Langoisseur, ordonnancé le 6 avril 1620.  

Indemnités à Jean Lair, commissaire des quais, 10 avril, à deux sergents de la Ville, 15 avril.  

Paiement aux sergents pour leur dîner au retour de la procession commémorative de la sortie 

des Anglais de Paris, 5 mai 1620.  

Dépenses pour le feu de la Saint-Jean : mémoire des travaux de charpenterie, mémoire du 

capitaine de l'artillerie, frais de la collation donnée au Roi et à la Reine.  

Mémoire des besognes de peinture de François Henry, peintre ordinaire de la ville, ordonnancé 

le 9 juillet 1620.  

Paiements à Jean Morize, sergent, à Nicolas Camus, portier de la porte de Nesle, 10-11 

juillet.  

Dîner des sergents au retour du Te Deum chanté le 20 juillet à Notre-Dame à cause de la 

réduction du château de Caen en l'obéissance du Roi.  

Indemnité à Jean Lair, commissaire des quais, 7 août ; paiement à Jean Dorival, 12 ; 

indemnité à Guillaume Charrier, sergent, 14.  

Paiement aux paveurs de la cour de l'Hôtel-de-Ville, 1ert et 10 septembre.  

Mémoire des exploits faits pour la Ville en 1620 (incomplet).  

Indemnité aux sergents Jean Prévost et Pierre Clavier, décembre.  

Etat des étrennes du 1er janvier 1621.  

Indemnité à Jean Morize, sergent, 9 février, au frère Jean Depois pour la messe célébrée 

chaque jour, 25 février ; aux sergents pour la messe de la réduction du 22 mars.  

Dépenses pour le feu de la Saint-Jean. 

• Quittance donnée par Denis Maillet, avocat en Parlement et échevin de la ville, de la 

somme de 100 livres pour son droit de robe, 26 avril 1628.  

Quittance d'une rente due par la Ville au chapelain de la chapelle de la Trinité fondée par 

MM. de Passy en l'église Saint-Gervais, 19 juillet 1628 (plus haut « sire Jacques de Pacy 

», paiement du 1er juin 1503).  
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Paiements à Nicolas de Bonnefons, maître-d'hôtel de la Ville, pour le dîner du 11 novembre 

1628 ; pour la distribution des étrennes de 1629 ; pour le bois fourni pendant l'hiver.  

Paiement au portier de la porte Saint-Victor, 14 mai 1629. 

• Election de deux échevins, 15 août 1635. 

• Certificats de bonnes vie et mœurs en faveur de personnes proposées pour remplir des 

fonctions dans la milice bourgeoise, 1639-1640.  

Fragment du compte du receveur de la ville pour les années 1638-1639.  

Paiement d'une rente à l'Hôtel-Dieu, 20 juillet 1641. 

• Prix des grains vendus à Paris de 1654 à 1664. 

• Procédure pour parvenir au bail judiciaire d'une maison saisie sur Michel-Antoine Scarron, 

1660. 

• Deux acquits de la taxe des boues et de la taxe des lanternes, 1676, 1679.  

• Certificat de décès à l'hôpital Saint-Jean-de-Dieu, 1689. 

PARIS, XVIII e siècle. 

• Réception de Charles-Alexandre Greslez comme maître boursier-gibecier, 1745. 

• Contrat de vente d'un office de dizainier, 1755. 

• Nominations de dizainiers et cinquanteniers, contrats de ces charges, procurations pour toucher 

des rentes, 1756-1762. 

• Arrêt concernant la distribution des sommes saisies sur Jean-Baptiste-Augustin Beausire, 

maître général des bâtiments de la Ville et maître des œuvres de charpenterie de l'Hôtel-de-

Ville, 19 juillet 1762.  

Extrait d'actes relatifs à Jean-Baptiste Beausire et à sa famille, 1764.  

Honoraires de Laurent Destouches, inspecteur des bâtiments de la Ville, 1765. 

• Nombreuses pièces relatives aux charges et offices de la Ville, quarteniers, dizainiers, 

cinquanteniers, etc., aux rentes sur l'Hôtel-de-Ville, de 1762 à 1770.  

Noms principaux mentionnés dans ces documents : Pierre de Varenne,avocat au Parlement ; 

Edme-Antoine Robert, seigneur de Tourneville, maître en la Chambre des Comptes ; Joachim-

Félix-Léon Blanchard de Changy, mousquetaire noir, fils de François-Claude, contrôleur 

général de la Marine ; Jeanne-Angélique Roque de Varengeville, veuve du maréchal de 

Villars, morte le 3 mars 1763 ; famille de Chabenat de Bonneuil ; 

• vente d'un office de cinquantenier par Noël Halle, peintre du Roi, professeur à l'Académie 

royale de Peinture, demeurant cloître et paroisse Saint-Benoît, Jean Restout, recteur et ancien 

directeur de ladite académie, et Marie-Anne Halle, sa femme, demeurant aux galeries du 

Louvre, Marie-Catherine Halle, fille majeure, demeurant cloître Saint-Benoît, enfants et 

héritiers de Claude Halle, peintre du Roi et recteur de l'Académie, leur père, et de dame 

Boutet, leur mère ; 

• Clément-Denis Poultier, avocat au Parlement ; Michel Duc, chevalier de Saint-Louis, 
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colonel des compagnies, de la Ville ; vente des offices de l'architecte Laurent Destouches à 

l'architecte Pierre-Louis Moreau ; Barthélémy de Vanolles, conseiller d'Etat ; 

• Nicolas-Félix Adam, marbrier, ancien directeur de l'Académie de Saint-Luc, mort en juillet 

1759, laissant cinq enfants : Jacques-Félix, sculpteur marbrier, de l'Académie de Saint-Luc, 

mineur émancipé d'âge par lettres obtenues le 21 juillet 1759, Jeanne-Marguerite, mariée à 

Claude-Louis Cardin, maître parfumeur, Suzanne-Cécile, mariée à Charles-Laurent 

Poullain, sculpteur marbrier, de l'Académie de Saint-Luc, Honorée-Agnès, mariée à Charles-

Symphorien Jacques, sculpteur, de l'Académie de Saint-Luc, et Marie-Thérèse, mineure ; 

• Joseph-Jean Bruant de Belair, conseiller en la Cour des Aides, mort le 10 décembre 1764 

; Jean-Baptiste-Jacques-Charles du Deffand, marquis de la Lande, mort le 13 décembre 1764 ; 

Claude Nozet, fondeur de caractères d'imprimerie ; Loup-Eustache-François, comte du 

Deffand ; Jean Haye de La Haye, maître chirurgien ; Marie-Elisabeth Coûtant, veuve d'Eugène-

François Magny, maître peintre et ancien directeur de l'Académie de Saint-Luc. 

• Quittances de taxes et impositions, 1735-1789. 

• Droits sur les offices d'inspecteurs des boucheries, distribution aux hôpitaux, etc., 1760-1765. 

• Quelques pièces de l'époque révolutionnaire. 

Processions de l'Université de Paris.  

• Querelles de préséance entre les religieux de Saint-Germain-des-Prés et les religieux de Saint-

Martin-des-Champs, mémoires de la fin du xve siècle, jugement de 1498 (en latin).  

Ordres à l'abbé de Saint-Germain de prendre part aux processions, 1542-1563 (32 billets en 

latin).  

Querelle de préséance entre les Bénédictins et les Augustins, 1611-1612 (trois pièces 

imprimées, sentence en manuscrit).  

Autre querelle en 1637 entre les religieux de Saint-Germain, Saint-Martin et des Blancs-

Manteaux, bénédictins, d'une part, et les chanoines réguliers de Sainte-Geneviève, de Saint-

Victor et de Sainte-Catherine, augustins, d'autre part ; mémoires, compromis.  

« Escrit des chanoines réguliers de Sainte-Geneviève prétendants la presséance au dessus 

des religieux bénédictins, spécialement de ceux de Saint-Germain des Prez, avec deux 

responses à cet escrit faites par Dom Luc d'Achery en 1646 ».  

Exemples tirés de cérémonies de 1534 à 1610. 

 

II. LOCALITÉS DIVERSES 
 

1-H-004 CHARENTON  (Seine). 

• Lettres de Louis XI exemptant des tailles l'hôpital de Mesy près le Pont de Charenton ; 

données à la Victoire (près Senlis) le 17 octobre 1475. 
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BOURG-LA -REINE  (Seine). 

• Lettres patentes de juillet 1610, obtenues à la requête de Louis Potier, sieur de Gesvres, 

comte de Tresmes, seigneur de Bourg-la-Reine, portant érection de foire et marché ; autres 

lettres du 9 septembre qui fixe le marché au lundi de chaque semaine.  

Lettresde décembre 1611 qui réunit les justices de Sceaux et de Bourg-la-Reine et les érige en 

une seule châtellenie (copie de 1638). 

SEVRAN (Seine-et-Oise). 

• Aveu du fief de la Fossée au terroir de Sevran, mouvant du fief et seigneurie des Vieilles 

Vignes de Messy dit Dannemarie, assis au terroir de Neuilly-sur-Marne, baillé par Charles 

Maheut, seigneur haut justicier de Sevran et des fiefs du Vivier et de Compiègne, à Hugues 

de La Fontaine, greffier en la Chambre des Comptes, et à Madeleine Regnard, sa,femme, 

seigneurs du Raincy en partie et du fief des Vieilles Vignes, 16 août 1584. 

• Acquisition de terres par Charles Maheut, 18 avril 1587. 

• Retrait lignager de terres par Claude Merault, auditeur en la Chambre des Comptes, 

seigneur de la Possée, 22 août 1602. 

LA ROCHE-GUYON (Seine-et-Oise). 

• « Mémoire des lectres et Chartres touchant le port et acquict de la Rocheguion qui sont 

devers messrs d'Estouteville et de Briquebec » (XVe siècle, inventaire de titres de 1158 à 

1438).  

Mémoire « pour monseigneur le prince de Saint-Pol » contre damoiselle Philippe de 

Sarrebruche, Louis, Jacques et Catherine de Silly, au sujet des terres d'Anceau, Rochefort 

(en Yvelines) et La Roche-Guyon, 1543. 

ANGERVILLIERS (Seine-et-Oise) et famille Sanguin. 

• Aveu du fief Thomelin de Vatouen par Martin Le Baille, 15 janvier 1483 [1484].  

Lettres de saisie des héritages qui doivent des droits à Martin Le Baille, 1er octobre 1488.  

Procès entre Martin Le Baille et Antoine Sanguin, seigneur d'Angervilliers, qui prétend avoir 

acquis le fief de Vatouen ; information ordonnée par lettres royales du 29 août 1489 ; deux 

attestations affirmant l'acquisition, 11 et 16 mars 1489 [1490] ; attestation pour Martin Le 

Baille, 13 avril 1491. 

• Procès-verbal dressé par Louis Marjault, huissier sergent des Requêtes de l'Hôtel, de 

l'opposition apportée par Jean Sanguin, fils du seigneur de Meudon, à l'exercice de ses 

fonctions sur une pièce de terre au terroir de Meudon, 18 mars 1498 [1499].  

• Rente due à Jean de Longueil, à Jean Sanguin « à cause de feu sire Guillaume Sanguin 

», à Andry Pelé et Philippe Lalement sur une maison « assise à Paris en la rue de (blanc) où 

souloitpendre pour enseigne les Trois Coquilles », 1454. 

GIVRY (forêt de) (canton de Houdan, Seine-et-Oise). 

• Assises tenues à l'auditoire du bailliage et châtellenie de la forêt de Givry, 1540, 1554, 1557, 
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1571, 1583 à 1592.  

Procès-verbal de la visite d'une pièce de bois dont la propriété est revendiquée par Jean du 

Chaussis, sieur de La Quinguère, 18 février 1631. 

TRIEL (Seine-et-Oise). 

• Etat des revenus de la terre et seigneurie de Triel, acquise par la marquise de Montperon au 

mois d'août 1719. 

M AULETTE (canton de Houdan, Seine-et-Oise). 

• Aveu d'héritages tenus en fief de la seigneurie de Maulette, baillé à Jacques Pruville le 5 

décembre 1549.  

Rentes dues à la fabrique de Houdan sur des terres détenues par Gédéon Petau, sieur de 

Maulette, arrêt du 22 décembre 1608. 

FONTAINEBLEAU  (Seine-et-Marne). 

• Saisie de l'hôtel de Soissons sur le prince de Carignan (Emmanuel-Philibert-Amédée de 

Savoie), à la requête de Germain Gautier de La Perrière, bourgeois de Paris, 10 janvier 1699. 

BOISSY-AUX-CAILLES  (Seine-et-Marne). 

• Déclaration du fief de Vezeul à Boissy par Denis Delyon, marchand drapier demeurant à 

Nemours, et Jean Fouchart, laboureur à Boissy, avec reconnaissance des cens et rentes qui 

appartiennent à Marie de Loynes, veuve de François Errault, seigneur de Hément, garde 

des sceaux de la Chancellerie de France ; 6 mai 1551. 

LA CHAPELLE -GAUTHIER  (Seine-et-Marne). 

• Vente de 300 livres de rente sur la terre et seigneurie de La Chapelle-Gauthier, faite à Jean 

Lambert, conseiller du Roi et ci-devant receveur général des gabelles de la généralité de 

Soissons, par Mercure de Saint-Chamans, sieur du Pesché, et Isabelle des Ursins, sa 

femme, 7 mai 1605. 

TIGEAUX  (près Crécy-en-Brie, Seine-et-Marne). 

• Vente de la ferme et métairie de Bellevue, sise à Tigeaux, par les héritiers de Guillaume 

Denis du Choisel, contrôleur général de l'extraordinaire des Guerres, à Christian des Courtils, 

représenté par son frère Jean-Baptiste, seigneur de Bessy, 1737-1739. 

BOISSY-FRESNOY (Oise). 

• Lettres du grand-bailli de Valois (Jean-Charles Le Desmé, baron de Saint-Elix) notifiant un 

titre nouvel d'héritages passé par Jean-François Thué au profit de Pierre Duchesne, 1er 

octobre 1769. 

L OUVRES (Seine-et-Oise). 

• Contrats entre particuliers, XVIIe et XVIIIe siècles. Maison dite du Bouteiller, contrat de 

1833 (don de M. Amédée Margry, vice-président du Comité archéologique de Senlis, dont le 

père était notaire à Louvres ; 1914). 

V ILLERON  (Seine-et-Oise). 
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• Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de Villeron, relevant de la châtellenie de 

Gonesse, présenté par Jean Le Picart, contrôleur général des finances de Bourgogne, seigneur 

d'Attilly et de Villeron-lez-Louvres, 19 décembre 1538. 

NOIRCOURT (Aisne, entre Rozoy et Moncornet). 

• Cession de la terre et seigneurie de Noircourt par Louis de Guilhem, comte de Clermont, baron 

de Castelnau, à Charles de Longueval, seigneur de La Brosse, 11 juillet 1663 (arrangement 

pour le partage des successions de Nicolas, Charles et Elisabeth de Margival, aïeul, oncle et 

mère de M. de Longueval, et de Louis Plorimond de Margival, frère de la comtesse de Clermont 

et fils de Florimond de Margival de Saint-Beaussean, seigneur d'Halluin). 

VENDEUIL (Aisne). 

• « Estât des quittances que les ouvriers ont données pour les ouvrages qu'ils ont faits au 

château de Vendeuil », 1707-1708. 

DOMART -SUR-L UCE (Somme). 

• Nantissement de la terre et seigneurie de Domart consenti par Jacques de Villiers et Louise 

de Torcy, sa femme, pour sûreté de la vente de la terre et seigneurie de Cœuvres, par eux 

faite, le 29 juillet 1552, à Jean d'Estrées, seigneur d'Estrées et de Wallieux ; 26 novembre 

1552.  

Opposition de M. d'Estrées à la vente par décret de la terre de Domart, poursuivie par Jean 

de Bannast, sieur de Pommeras, 1573. 

ABBEVILLE . 

• Provisions de sergent en l'élection de Ponthieu établie à Abbeville, en faveur de Paul Le Cat, 

1er août 1607. 

YZENGREMER  (Somme). 

• Information judiciaire au sujet d'une rixe à Yzengremer le jour de la fête de saint Médard, 

juin-juillet 1644. 

PERONNE (Somme). 

• Notes extraites de titres relatifs à cette ville, de 886 à 1571.  

• Procès-verbal des incidents qui marquèrent l'entrée des équipages du Roi à Péronne le 31 

août 1746. 

SOLENTE  (Oise, canton de Guiscard). 

• Bail de terres au terroir de Solente, consenti par Jean-François de Lignières, seigneur de 

Marteville, 22 février 1749. 

 

1-H-005 CREPY-EN-VALOIS  (Oise). 

• Rôle de la recette des tailles de l'élection de Crépy, 1702. 

• Assiette des tailles sur les contribuables de la paroisse de Rouville, 1751. 

• Aveux et dénombrements du fief du Grand-Puisieux à Béthisy-Saint-Martin par Marc-
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Gyrus et Charlesde Brion, 1677, 1703.  

Aveu et dénombrement des fiefs de la Douye, du Grand-Hôtel et du Petit-Puisieux à Béthisy-

Saint-Martin et Béthisy-Saint-Pierre par Françoise de Léry, veuve de Louis de Baurin, 

tutrice de ses enfants Louis, enseigne au régiment des Gardes, Antoine, Anne, Elisabeth et 

Geneviève, 1678. 

• Opérations du District de Crépy, 1793-1795 : Inventaire et vente des meubles de l'émigré 

Traizet, ancien curé d'Ormoy-le-Davien.  

Inventaire du mobilier de l'émigré Jacques-Gabriel-Louis Le Clerc de Juigné au château 

d'Auteuil.  

Scellés apposés au château deBoursonne, appartenant à François-Emmanuel de Capendu, 

présumé émigré ; requête de sa femme, Aglaé-Marie Hennequin d'Ecquevilly ; contrat du 

mariage du marquis de Boursonne, fils defeu Amable-Paul-Jean-Baptiste de Capendu et de 

Marguerite-Françoise-Victoire de Ligny, avecMelle d'Ecquevilly, fille d'Augustin-Louis 

Hennequin, marquis d'Ecquevilly, et d'Honorée de Joyeuse, 2 mai 1772 ; décision de 

l'Administration du département de l'Oise.  

Estimation des meubles des ci-devant Sœurs de Charité à Betz.  

Appositions de scellés chez la princesse de Monaco et le duc de Valentinois à Betz.  

Pièces relatives aux moulins de Marolles, provenant des religieux de Bourgfontaine, à des 

fermes desdits religieux à Thury et à Cuvergnon.  

Quitus donné au citoyen LouisChoart, ancien receveur général des finances de la généralité 

de Bordeaux.  

Rachat d'une rente due à la fabrique d'Ivors.  

Créance sur la fabrique de La Villeneuve.  

Paiement de la rente due par le meunier d'Antilly au ci-devant duc d'Orléans et aux ci-

devant chanoines de Saint-Thomas de Crépy.  

Procès-verbal dressé par Joseph Benoît, garde et conservateur des propriétés de la ci-devant 

seigneurie d'Antilly. 

DUCY (Oise, canton de Crépy). 

• Actes de la justice et prévôté de la terre et seigneurie de Ducy, appartenant à l'abbaye de 

Saint-Pierre de Lagny-sur-Marne ; pièces judiciaires, registres du greffe, 1726-1778. 

ESTREES-EN-SANTERRE et WALLIEUX  (Somme). 

• Vente par Jean Le Boucher, dit de Mouchy, et Marie de Halloy, sa femme, auparavant femme 

de Nicolas de Lancry, fille aînée et principale héritière d'Antoine de Halloy, « seigneur de 

Bains et d'Estrées en Sangters », à Jean Merlin, seigneur de Mazancourt, et à Michelle Le 

Fort, sa femme, de la terre et seigneurie dudit « Estrées en la chaussée au pays de Sangters », 

tenue et mouvant de la terre et seigneurie de Précy (-sur-Oise)« qui fut à messire Gilles de 

Saint-Simon, bailly de Senlis », 
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• d'un fief à Belloy et Assevillers lez ledit Estrées, 19 octobre 1499. 

• Lettres de relief données au procureur des acheteurs par Jean Laisié, seigneur de Baugy, 

du Quesnel-Aubry et de Goudun, le fief d'Estrées étant « tenu et mouvant en foy et hommage 

de nous à cause de nostre terre et seigneurie que avons audit Coudun », 14 novembre 1499. 

• Foi et hommage par Adrien de Mazancourt à Jean Laisié le 11 août 1506, rappelé dans les 

lettres de réception en foi et hommage délivrées à Charles de Mazancourt, pour la 

seigneurie « d'Estrées en Gauchie », par Raoul Le Féron, élu à Compiègne, ayant le droit 

de Philippe de Bénisse, petit-fils de Jean Laisié, « et en cette qualité seigneur du fief 

d'Onyvant de Précy », 31 janvier 1550 [1551]. 

• Lettres de François Ier au premier huissier de sa cour de Parlement en faveur de Jean 

d'Estrées, seigneur de Vierzy, un des Cent gentilshommes de sa Maison sous la charge du sr 

de Ganapes, 3 septembre 1538. 

• Bail à ferme du manoir et du domaine de Wallieux (commune de Soyécourt) consenti à 

Johel Rogère par Jean d'Estrées, chevalier de l'ordre du Roi, grand-maître et capitaine 

général de son artillerie, vicomte de Soissons, seigneur de Goeuvres, 7 mai 1561.  

Bail à cens et rente à Johel Rogère d'un jardin à Wallieux, 7 mai 1561.  

Autre bail à ferme de Wallieux, 17 novembre 1569. 

• Exemption du ban et de l'arrière-ban à Jean d'Estrées, appelé au lieu d'Antoine d'Estrées pour 

les fiefs de Wallieux, d'Estrées et de Déniécourt, février 1570. 

• Bail à ferme des terres d'Estrées, Belloy et Assevillers consenti par Antoine d'Estrées à 

Antoine Rogère, 12 mai 1575. 

• Bail à ferme de Wallieux à Antoinette Mimerel, veuve de Johel Rogère, 31 décembre 

1576. 

• Aveu et dénombrement du fief de la Motte, sis à Wallieux, baillé par Antoine d'Estrées 

aux doyen, chanoines et chapitre de Notre-Dame d'Amiens à cause de leur seigneurie de 

Vauvillers, 16 décembre 1579. 

• Bail à ferme de Wallieux, Estrées en Gauchie, Belloy, Assevillers, etc., consenti par Antoine 

d'Estrées, marquis de Gœuvres, à François du Fay, écuyer, et Marguerite Massé, sa femme, 

29 mai 1586.  

• « Inventaire des tiltres, papiers et enseignemens concernans les terres et seigneuries de 

Walieu et Estrées, fait au chasteau de Gœuvres le 7 avril 1601 ». 

• Vente par Victor-Marie, duc d'Estrées, et Marie-Lucie-Félicité de Noailles, sa femme, à 

Mlle Elisabeth-Rosalie d'Estrées de Tourbes, de 1.250 livres de rente, moyennant la 

somme de 25.000 livres, partie d'une somme à payer à la veuve de Louis-Armand, duc 

d'Estrées, sur le prix du duché d'Estrées ; 23 mars 1733. Emprunt par les mêmes de 25.000 

livres à Guillaume Raynal, bourgeois de Paris, pour payer à la duchesse d'Estrées et au 

marquis de Lauzières, 13 août 1729 (copie délivrée en 1748). 
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Fiefs d'Estrées.  

• Fief de l'église Saint-Médard de Lihons à Vauvillers ; aveux baillés à Jean Merlin le 10 mai 

1502 et le 30 août 1506. 

• Fief à Herleville ; aveux baillés par Pierre Sontieu à René de Fay le 18 juillet 1446 et à 

Charles d'Athies le 12 juillet 1454. 

• Fiefs à Foucancourt ; aveux baillés par Granchon Bardet à Charles d'Athies le 21 novembre 

1438, par Jean de Dompierre, seigneur de Liéramont, à Jean Merlin le 10 janvier 1501 [1502], 

par François de Dompierre, seigneur de Liéramont, à Jean Merlin, le 28 février 1510 [1511]. 

• Fief à Assevillers ; aveux baillés par Gilles Clevet à Gérard d'Athies le 20 juillet 1409, par 

la veuve de Jean Basset à Nicolas de Lancry le 16 février 1481 [1482], par Jean Taste à 

Antoine de Halloy le 23 novembre 1494, par Pierre et Nicolas Taste à Charles de Mazancourt 

le 14 juin 1564. 

• Fief à Déniécourt ; aveu baillé par François Le Caron, de Linons, à Charles de 

Mazancourt le 12 mars 1555 [1556].  

• Fiefs à Belloy ; aveux baillés par Françoise Souchet, veuve de Michel Ponchin, à Jean 

d'Estrées le28 juillet 1573 ; aveu baillé par Germain Berthault le 13 novembre 1574. 

• Fief à Berny, Fresneet Villers-Carbonnel, dit le fief de Macquerel ; échu par déshérence 

à Antoine d'Estrées et par lui donné en 1598 à Hugues de Nicolardot, seigneur d'Aconin au 

Soissonnais ; confirmation parAnnibal d'Estrées le 28 février 1608 ; accord entre Hugues de 

Nicolardot et Claude de Neufville, seigneur de Misery-en-Santerre, 9 septembre 1608 ; vente 

de la moitié indivise du fief par Hugues de Nicolardot à Claude de Neufville, 16 janvier 

1609 ; contrat d'annulation de la vente, et partage du prix de six journaux de terre reçu 

d'Ezéchiel Wyon, maître des Comptes, 20 juin 1609. 

Fiefs de Wallieux.  

• Fief à Herbécourt ; aveu baillé par Jean Picard à Jean d'Estrées, 31 juillet l545. 

• Fief à Assevillers ; aveu baillé par Jean Lefebvre à Jean d'Estrées, 26 avril 1552. 

• Fief à Foucancourt et Wallieux ; aveu baillé par Claude Thiébault à Jean d'Estrées, 20août 

1554. 

• Fief à Assevillers ; aveu baillé par François Gaujot à Jean d'Estrées, 31 juillet1555.  

• Fief à Foucancourt ; aveu baillé par Claude Dubruille à Jean d'Estrées, 11 juillet 1562, avec le 

certificat du droit de chambellage payé par Claude après la mort de Louise Lévêque, sa 

mère, le 12 mars 1535 [1536]. 

• Fief à Soyécourt ; aveux baillés par Foursy Thiébault, chanoine deSaint-Géry de Cambrai, à 

Jean d'Estrées le 25 juillet 1533, et par Nicole Thiébault, chanoine deSaint-Foursy de Péronne, 

en novembre 1566. 

• Fief à Buire et Tincourt ; aveu baillé par Laurens Le Caron, marchand drapier à Péronne, à 

Jean d'Estrées le 10 mars 1562 [1563]. 
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• Aveu et dénombrement de plusieurs fiefs appartenant à Johel Rogère, 21 mars 1570. 

AMIENS (Somme). 

• Arrêt du Parlement ordonnant l'arrestation et l'emprisonnement de « aucuns manans et 

habitans de la ville d'Amiens et environs (tous nommés dans l'arrêt) qui se sont eslevez et 

pris les armes contre le Roy, portant faveur et ayde aux rebelles », 23 mars 1569. 

ONIVAL  (commune de Woignarue, canton d'Ault, Somme). 

• « Déclaration particulière et en brief du revenu de la terre et seigneurie d'Onival et 

des tenues d'icelle », s. d. (XVIe siècle). 

NEUVIRELLE (près Méaulte, Somme).  

• Déclaration par Marie-Anne-Elisabeth-Colette Bellot de biens en roture tenus de maître 

Waring Frazier à cause de son fief de Neuvirelle, 4 juin 1744. 

• Déclaration de terres provenant de Pierre Ducrocq, notaire au bailliage de Péronne, et 

appartenant à Antoine Frazier, avocat en Parlement, situées au village de Méaulte au lieu de 

Neuvirelle, 17 avril 1720. 

M EAULTE  (Somme). 

• Saisie du fief Couteyille à Méaulte par le procureur fiscal du marquisat d'Albert, 24 

septembre 1671. 

L E BRUGNOBOIS (Pas-de-Calais, entre Bainghen, Rebergues et Surques). 

• Frais et dépensde la cause poursuivie au bailliage de Tournehem par Antoine d'Estrées, fils 

et héritier de Jean, contre Isabeau du Val, veuve de Jean Varron, demeurant au Brunobois 

(Brugnobois), et frais de la visite du château du Brunobois, « dont prisée a esté faicte des 

démolissemens, ruynes et détérioremens d'icelle plache (place), maison et chasteau, et à quel 

fond de deniers le tout poldroit (pourroit) estre réparé et restauré », 1578. 

TOURPES (Seine-Inférieure). 

• Procès entre Jean d'Estrées, grand-maître de l'artillerie, ayant droit de feu Joachim de 

Thibivillers, et Suzanne de Boissay, dame de Mesnières, veuve de Nicolas de La Croix, 

seigneur de La Salle, au sujet de la seigneurie de Tourpes, membre de la baronnie de 

Mesnières ; mémoire pour Jean d'Estrées, 1542. 

 

1-H-006 MONVILLE (Seine-Inférieure).  

• Comptes du receveur de la baronnie de Monville, appartenant à M. Le Monnier, fermier 

général, et pièces de comptabilité, 1755-1757. 

 SIGY (Seine-Inférieure). 

 • Correspondance relative à la démolition du chœur de l'église deSigy, 1768. 

BOURDONNE (Seine-et-Oise).  

• Réception en foi et hommage de Charles de Cocherel, seigneur de Bourdonné, par Simon 

Fouet, seigneur de Pruncé (Eure-et-Loir), 6 juin 1664.  



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1885

Vente d'une maison à Chartres par Charles de Cocherel à Pierre Thoret, chanoine de la 

cathédrale, 10 juin 1664. 

V ILLOISEAU  (commune de Soizé, Eure-et-Loir). 

• Aveu du bordage et métairie de Villoiseau en la paroisse de Soizé, comprenant neuf fermes, 

baillé à Henri Houeau, sieur de Villoiseau, 19 septembre 1640. 

BONCOURT près Anet (Eure-et-Loir). 

• Prise à titre de rente annuelle et perpétuelle par Yvon Bobée, de Boncourt, d'une maison 

avec terres et prés appartenant au prieuré de Saint-Aignan de Goussainville, membre 

dépendant de l'abbaye de Bourgueil-en-Vallée, 26 mars 1472 [1473]. 

CHAMPIGNY en la paroisse de CHAIGNES  (près Pacy-sur-Eure, dép. de l'Eure). 

• Vente du lieu et domaine de Champigny par Guillaume de Champigny, dit Gauvain, à 

Jean Gasse et Ysabel, sa femme, 6 mai 1402.  

Accord entre Ysabel, veuve de Jean Gasse, remariée à Jean Chabot, bourgeois de Verneuil, et 

son fils aîné Jean Gasse le jeune, agissant au nom de ses frères, au sujet du partage de la 

succession du défunt, 7 septembre 1403.  

Prise à titre de rente annuelle et perpétuelle, par Jean Darmères, de Chaignes, du lieu et 

domaine de Champigny, appartenant à Jean Gasse l'aîné et Jean Gasse le jeune, son frère, 13 

novembre 1456.  

Accords du 3 décembre 1462 et du 3 février 1463 entre les membres de la famille Gasse, 

accords consécutifs à l'acte de partage du 7 septembre 1403. 

PACY -SUR-EURE (Eure). 

• Note descriptive de cette ville, XVIIIe siècle. 

THUIT -SIMER  (Eure). 

• Vente du fief de Thuit-Simer par Jean, sire de Coulombières et de la Haye-du-Puits, à Jean 

Surreau, bourgeois de Rouen, 31 mars 1449 [1450]. 

L E NEUBOURG (Eure). 

• Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie du Neubourg, relevant du comté de 

Beaumont-le-Roger, baillé par Alexandre, sire de Rieux, prince de la maison de Bretagne, 

marquis de Sourdéac, Ouessant et Coëtmeur, à Godefroy-Maurice de La Tour d'Auvergne, duc 

de Bouillon, 6 septembre 1684. 

HARCOURT (Eure). 

• Procès aux assises de la Vicomté d'Harcourt, 1578-1580. 

PAUGUERNON (Calvados, canton de Lisieux). 

• Délivrance de terres faite par Jean de Montenay, seigneur de Fauguernon, à Richard Le 

Mire, écuyer, fils et héritier de feu Etienne Le Mire, 2 mai 1468. 

• Bail des terres labourables des coutures de Pauguernon, 19 février 1477 [1478].  

• Procès entre Guillaume de Cerisay et Jean Lendes au sujet du fief Baudet ; accord du 22 
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février1484 [1485].  

• Vente de la Vicomté et seigneurie de Pauguernon par Philippe et Jeanne de Montenay à 

Guillaume de Cerisay, 2 avril 1489 [1490]. 

• Plaids de Pauguernon, 1496. 

• Afféagement par Yon, seigneur de Garencières et de Pauguernon, 18 avril 1380 ; vidimus 

dressé pour Jean de Montenay, seigneur de Pauguernon, le 3 février 1450 [1451].  

Fiefs de Fauguernon, reconnus aux plaids du 13 janvier et du 14 avril 1494. 

• Causes de Christophe de Cerisay aux assises de la Vicomté d'Auge, 1495-1502. 

• Retrait et annulation d'un acte de concession d'une place pour édifier un moulin à draps à 

Pauguernon ; accord entre Antoinette de Mornay, agissant au nom de Christophe de 

Cerisay, son mari, et Guillaume Coquart, demeurant à Lisieux, 8 avril 1505. 

LE PIN  (Calvados, canton de Lisieux). 

• Plaids du château du Pin, 1528-1537. 

• Arrêt cassant le bail à ferme du château du Pin et le restituant à Marie de Cerisay, juillet 

1547. 

OUILLY -LE -VICOMTE  (Calvados, canton de Lisieux). 

• Bail du domaine non fieffé de la terre et seigneurie d'Ouilly, consenti par Jacques de 

Rupierre à Nicolas Mauduit, marchand de Lisieux,30 avril 1534. 

NOROLLES  (Calvados, canton de Blangy). 

• Bail à ferme de terres par Jean Borel, curé de Norolles, à Jean Picques, bourgeois de 

Lisieux, 8 mars 1532 [1533] ; quittance du prix du fermage, 16 mai 1534. 

COQUAINVILLIERS (Calvados, canton de Blangy). 

• Baux de terre consentis par Constantin et Guillaume de Bouquetot, seigneurs de 

Coquainvilliers, 8 novembre 1524, 31 octobre 1532, 13 mai 1534. 

SAINT -PHILBERT -DES-CHAMPS (Calvados, canton de Blangy). 

• Bail à rente par GuillaumeParey, seigneur de Combray, à Guillaume Touppelin, 22 décembre 

1513.  

Cession par Touppelin à Jean Noncher.  

Cession par Noncher à Antoine, Abel et Jean Parey, fils de Guillaume.  

Bail à rente par ceux-ci à Michel Trenchant, prêtre, 12 janvier 1537 [1538]. 

• « Estât et calcullement », au profit de Mathurin de Ronyl, vicomte de Fauguernon, du décret 

des héritages provenant de Jean, Regnault et Adam Hausey, assis en la paroisse de Saint-

Philbert-des-Champs, 18 décembre 1528 et 3 juillet 1531. 

• Fief de Cansemire : vente par Pierre de Bouquetot, de Norolles, à Jean de Forget, 1350 ; 

vente par Jean Guéroult, écuyer, à Jacques Le Portier, de Lisieux, 13 décembre 1434; vente 

par Jean Le Portier à Richard Lemyre, écuyer, seigneur de La Pinterie, 2 juillet 1478 ; quittance 

de paiement délivrée par Isabelle Borel, veuve de Jacques Le Portier et mère de Jean, à 
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Richard Lemyre, 12 juillet 1478.  

Accord entre Richard Lemyre et Christophe de Cerisay, vicomte de Fauguernon et du Pin, 

sur plusieurs différends, dont un au sujet du fief de Cansemire, 6 décembre 1495. 

BOIS-RAVENOT en la paroisse de Saint-Philbert-des-Champs (fief du). 

• Cinq baux à féage consentis par André de « Myautris », chevalier, en février-mars 1330 

[1331].  

Afféagement parAlain de « Lonchamp », seigneur de Fresnelles, et Jeanne de « Méautrix », sa 

femme, 1380.  

Autre afféagement par Alain de « Beauchanip », seigneur de Fresnelles, et Jeanne de « 

Méautrix », sa femme, 24 avril 1386.  

« Ce sont les tenements du fieu du Bost Ravenot, qui sont es paroisses de Saint-Phillebert-des-

Camps [Champs], de Fauguernon, de Saint-Jehan de Varneville et de Panedepis » 

[Pennedepie], s. d. (XIVe s.). 

• Aveux de fiefs baillés à Robert de Bérengerville, seigneurdu fief du Bois-Ravenot à cause de 

Guillemette de Beaumoncel, sa femme, 7.et 16 janvier, 6 février 1403 [1404], 17 octobre 1406, 2 

février 1406 [1407], 17 mai 1409.  

Trois baux à féage consentis par Robert de Bérengerville, 2 novembre 1412. 

 Vidimus du 15 juillet 1434 d'un afféagement du 24 février 1408 [1409].  

Diminution de rentes, « à cause de la fortune de la guerre », accordée sur des héritages par 

Guillaume de Honnebault et Jeanne de « Bellengierville », sa femme, fille et héritière de 

Robert, 10 juillet 1445.  

Afféagement, 11 juillet 1445.  

Bail à rente, 28 juin 1447.  

Cinq aveux de fiefs, 1409, 1446, 1447.  

Diminution de rentes sur des héritages dans la paroisse d'Ecorcheville, accordée par Richard 

Nollent, comme procureur de Guillaume de Honnebault et de Jeanne de« Bellengerville », 

15 août 1448 ; jugement au sujet de cette rente, rendu en faveur de Michel Nollent, seigneur du 

Bois-Ravenot, aux plaids de la Vicomté de Fauguernon tenus à Saint-Philbert-des-Champs le 26 

octobre 1501.  

Bail à rente par Richard Nollent, procureur de Jeanne de « Bellengierville », 4 mai 1455.  

Aveu du fief Vinet baillé à Richard Nollent, seigneur du Bois-Ravenot, 17 octobre 1473.  

Jugement au sujet de rentes, 24 février 1484 [1485].  

Aveu du fief Caboche, 17 mai 148. (?).  

Aveu baillé à Roger Nollent, prêtre, seigneur du Bois-Ravenot, 18 mai 1512.  

Bois en tiers et danger du Roi ; procès entre le procureur du Roi et Louis de Brézé, évêque de 

Meaux, seigneurdu Bois-Ravenot, 1563. 

VESLY et LA HAYE -DU-PUITS (Manche, arr. de Coutances). 
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• Lettres de Richard Lévesque, vicomte de Saint-Sauveur-le-Vicomte, enregistrant la 

procuration donnée par Jean de « Mangneville », seigneur de La Varengière et de Gouville, à 

Jean Dehennot de Valognes, 31 janvier 1494 [1495].  

Bail pour quinze ans du château et du domaine de Vesly, consenti par Christophe de Cerisay, 

seigneur de Vesly et vicomte de Pauguernon, à Jean de « Manneville », seigneur de La 

Varengière et de Gouville, 1er février 1494 [1495].  

Transport de Vesly fait par Jean de « Magneville » à Jeanne de Coulombières, veuve de Jean 

du Bois, chevalier, seigneur de Pirou, 2 février 1494 [1495].  

Cession par Jeanne de Goulombières à Jean de « Magneville » de 200 livres de rente sur la 

terre et seigneurie de La Haye-du-Puits, qui lui appartiennent par contrat de mariage et par 

la succession de son père Jean de Coulombières, baron de La Haye-du-Puits, et de sa mère 

Marie de La Chapelle, comme par accord avec son frère François de Coulombières en date 

du 26 juin 1466, moyennant 2.000 livres dont 1.200 sont représentées par la jouissance par 

Jeanne, sa vie durant, du manoir et du domaine de Vesly, 3 février 1494 [1495].  

Ratification de Jean de « Manneville », 9 février. 

M ONTREUIL (Manche, arr. de Saint-Lô).  

Bail à rente de terres par Laurent de Montreuil à Pierre Durant, 11 juin 1408.  

Contrats entre des habitants de Saint-Lô ; 1434, 1438, 1489.  

Rente sur la seigneurie de Montreuil, revendiquée par Jean de Pierrepont, seigneur 

d'Etienville, comme faisant partie de la dot de sa femme, Jeanne d'Ouville, 1453.  

Reçu de rentes par Jean de Montreuil, 25 avril 1463.  

Bail à ferme de la terre et seigneurie de Montreuil consenti par Guillaume de Cerisay, 

seigneur de Montreuil, à Jean Gosselin, demeurant à Montreuil, 8 mai 1473.  

Procuration donnée par Pierre de Cerisay, seigneur de Montreuil, à Hélie Houteville, sr de 

Cutesson, et à Philippe Simon, 24 octobre 1486.  

Baux de Montreuil, consentis par Pierre de Cerisay le 4 novembre1490, et par Christophe de 

Cerisay, seigneur de Vesly et de Montreuil, baron de La Haye-du-Puits, vicomte de Fauguernon, 

chambellan du Roi et bailli du Cotentin, le 5 décembre 1493. 

• Vente par Michel Burnouf, demeurant en la Vicomté de Coutances, à Guillaume de Cerisay et 

à ses fils Christophe et Pierre, de tout ce qu'il possède en la terre et seigneurie de Pont-Roger, 

11 novembre 1488. 

FALAISE (Calvados). 

• Vente par Thomas Le Prieur, sieur des Clos, bourgeois de Falaise, à Pierre Le Bailly, sous-

chantre de l'église de Saint-Gervais de Falaise, d'une portion de terre et jardin près de la 

paroisse, 5 août 1660.  

Afféagement de ce jardin consenti à Pierre Morel par François Fleury, bourgeois de Falaise, 

propriétaire du chef de Jeanne Le .Bailly, sa mère, laquelle était héritière de son oncle Pierre Le 
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Bailly, 9 février 1725.  

Contestations entre les fermiers de la ferme du Tarif de la ville de Falaise ; arrêt du Conseil 

d'Etat privé du Roi du 6 septembre 1746. 

RAVETON (Orne). 

• Mémoire sur les 300 arpents de bois du fief de Fresnai-le-Samson unis au fief de Raveton 

en 1561 ; succession de François de Viel, seigneur de Raveton ; désunion des 300 arpents, 

érigés en fief en 1774 sous le nom de La Motte-Feuillet ; opposition de la baronne deMontbray, 

dame de Raveton ; délibéré à Rouen le 26 février 1775. 

VILLEDIEU -LES-BAILLEUL  (Orne). 

• Etat des causes évoquées aux assises de Villedieu le 11 octobre 1679. 

ESCOUCHY (sans doute Ecouché, Orne). 

• « Monstres de partie des gens d'armes et de traites tans hors de garnisons venuz par le 

mandement du Roy nostre sire à Escouchy, prinses et receues illec le vingt septiesme jour 

de juillet l'an mil cccc quarante cinq par nous Richart Haryngthon, chevalier, bailli de Caen, 

Guillaume Plompton, viconte de Faloize, Thomas de Louraille, vicomte de Caen..., etc. » (16 

lances, 48 archers, tous Anglais). 

VERT-PRE (Orne). 

• Aveu de la métairie du Vert-Pré, baillé par François de Groignaux, sr de Rouilly, à cause de 

Gratienne de Vallée, sa femme, à Odet de Saint-Denis, baron de Hertraz, 19 janvier 1603 

(copie du XVIIIe siècle). 

BEUVRIGNY (Manche). 

• Aveu rendu par Pierre du Monstier à Jean Titon, seigneur de Beuvrigny, sans date (XIVe 

siècle). 

V ILLEDIEU  (Manche). 

• Cahier des sentences du bailli de Villedieu sur le fait de la police des poids et mesures, 

1725. 

CHAUVIGNY ET L'I SLE (paroisse d'Athée, canton de Craon, Mayenne). 

• Procès entre Judith de Chauvigny et Etienne Aubry et René Mocquereau au sujet d'une 

mouvance de la seigneurie de L'Isle d'Athée, s. d. (vers 1625). 

• Procès entre Philippe de Madaillan, seigneur de Chauvigny et Louis Bruneau, prieur de la 

Rouandière, seigneur de la Gaullerie en la paroisse d'Athée, 1669. 

Procès entre Philippe de Madaillan et François Paillard, marchand, 1675.  

Bail de la métairie dela Buffandière en la seigneurie de L'Isle d'Athée, consenti par 

Suzanne du Bourguihéneuc, femme d'Amaury de Madaillan, demeurant au château de 

Chauvigny, 8 mars 1693.  

Sentence obtenue par Amaury de Madaillan au sujet d'une rente sur la Basse-Gaullerie, 19 

octobre 1716. 
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LA FOULLIERE  (près Gossé, Maine-et-Loire). 

• Contrats entre particuliers, baux d'héritages à rente, 1632, 1665. 

CERNUSSON (canton de Villiers, arr. de Saumur) et LASSAY (commune de Faveraye, arr. 

d'Angers, Maine-et-Loire). 

• Procès-verbal de l'état des seigneuries de Cernusson et Lassay, appartenant à Pierre de 

Rohan, prince de Guéméné, et à Antoinette de Bretagne, sa femme, 2 juin 1617. 

• Autre procès-verbal de la consistance du domaine des terres de Cernusson et Lassay, 

appartenant à Anne d'Escoubleau de Sourdis, fille d'Antoinette de Bretagne, 2 novembre 

1648. 

• Aveu rendu à la seigneurie de Cernusson au nom de René Pelletier, prieur du prieuré de 

Notre-Dame de Passavant, 16 décembre 1623. 

SUCE (arr. de Nantes, Loire-Inférieure). 

• Aveu et dénombrement du fief de Procé, baillé par les héritiers de Jean Chappel à Gabriel 

de Beauvau, seigneur de Sucé, 25 octobre 1660. 

LANDREVARZEO  (Finistère). 

• Contrats d'héritages au village de Guerbriant, paroisse de Landrevarzec, 1577, 1581. 

RHUYS (commune de Sarzeau, arr. de Vannes, Morbihan). 

• En exécution des lettres royales données pour la réunion et reformation de la seigneurie de 

Rhuys et pour l'aliénation des terres vaines et vagues, marais, etc., le commissaire du Roi, 

Antoine Matharel, vend seize journaux de terre à titre de rente, 6 juillet 1571. 

SARZEAU (Morbihan). 

• Ventes à titres de rente et féage par les commissaires du Roi, 1561. 

SAINT -JAGUT  (Morbihan). 

• Contrat d'échange entre particuliers, 20 avril 1610. 

TROVERN (paroisse de Guidel, Morbihan). 

• Propriété, vassalité, fois et hommages, saisies de la seigneurie de Trovern : damoiselle 

Claude de Chefdubois, 1622 ; Jean de Chefdubois, demeurant au manoir de Trovern, 

Marguerite de La Haye, douairière de Trovern, demeurant audit manoir, 1630 ; Louis de 

Chefdubois, 1679, 1683 ; sommation faite à Louis de Chefdubois par Olivede La Haye, femme 

de Jacques de Guernasic, seigneur de Kersalio, 1697 ; Louis-Samuel de Chefdubois, 1720, 

1729. 

• Juridiction de La Rochemoisan à Pont-Scorff ; procès entre François de Mousyc et 

Marguerite de La Haye, sieur et dame de Puirobin, d'une part, et Charles et Jean de 

Chefdubois d'autre part, 1640. 

 

1-H-007 COURTENAY (Loiret). 

• Cahiers des recettes de la châtellenie de Courtenay en l'an 1400 (copie du XVIe siècle). 
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Pièces de procédure, XVIe siècle. 

• Poursuites pour la saisie des fiefs de Villars et de la Gravelle, faute de foi et hommage 

après la mort de Jacques Allegrin, conseiller au Parlement ; requête adressée à la comtesse 

de Dammartin, dame de Courtenay, par les commissaires établis au gouvernement de ces 

fiefs, 1536. 

• Requête adressée au Parlement par le procureur général du Roi dans le but de faire réunir 

au domaine du Roi la terre et seigneurie de Courtenay, Chantecoq et Champignolles après la 

mort de Philippe de Boulainviller, comte de Dammartin, et de Françoise d'Anjou, sa femme ; 

opposition des héritiers, Philippe de Boulainviller, comte de Fauquembergue, Perceval, baron 

de Chanceaux, Préaux et Le Pin, Philippe de Rambures et Jean de Rambures, qui se sont mis 

en possession en vertu d'un arrêt du 30 juin 1536, au préjudice de Louis de Boulainviller, fils 

mineur de leur frère Anne, « qui a esté exécuté à mort par arrest et jugement de la cour » de 

Parlement, 1571. 

• Procès-verbal d'enquête après « la prise et invasion du chastel de Courtenay par aulcuns 

vagabonds gens incongneuz portans armes comme espées, dagues, hacquebuses et 

pistollés... », 11 mai 1571. 

• Procès-verbal contre René de Boulainviller, fils de Philippe, comte de Fauquembergue et 

seigneur de Verneuil, qui occupe le château en dépit de l'arrêt qui a prononcé la réunion de 

Courtenay au domaine du Roi, 3 septembre 1571. 

• Suite du procès entre le procureur général du Roi et les héritiers Boulainviller, 1572-1573. 

• Pièces concernant la difficulté d'exécuter l'arrêt touchant Courtenay, « les chemins n'estant pas 

de sûr accès et encores pleins de gens de guerre qui se gectent sur ung chascun, signaument 

par les enffans de Philippe de Boulainviller », 1575.  

Lettres relatives aux affaires de Courtenay, adressées de Sens au trésorier de France et au 

procureur général à Paris, octobre 1575, mai 1576, décembre 1578 ; requête du fermier de 

Courtenay, 1579. 

VENISY et TURNY (Yonne). 

• Arrêt de la Table-de-marbre entre l'abbaye de Pontigny et les habitants de Venisy et Turny au 

sujet du droit d'usage dans les bois, 29 mars 1548 [1549]. 

COURSON-SUR-YONNE (Yonne). 

• Arpentage de 36 arpents de bois à la requête de Françoise Miron, veuve de Charles Hue, baron 

de Courson, 22 mai 1629. 

CHASTELLUX (Yonne). 

• Procès au sujet des rentes de la cure, 169C. 

SIGY -LE-CHATEL  (Saône-et-Loire). 

• Bail de la terre et seigneurie de Sigy, appartenant à la duchesse douairière de Montbazon, 

1706. 
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VAUVRY (Saône-et-Loire). 

• Comptes rendus au comte de Bissy par son fermier de Vauvry, 1728-1730. 

DIJON  (Côte-d'Or). 

• Pièces relatives à une maison appartenant à Françoise Chabot, comtesse de Cheverny, 1602-

1604. 

VAREY  (commune de Saint-Jean-le-Vieux) et JUJURIEUX (Ain). 

• Arrêt dans un procès entre Renée de Laubespin, dame de Varey et de Jujurieux, et différents 

particuliers qui lui disputaient des parties de son domaine, 3 juillet 1621. 

REIMS (Marne). 

• Arrêt du Parlement en faveur du chapitre et de la ville de Reims contre l'archevêque Armand-

Jules de Rohan, au sujet des droits d'étalage sur les grains qui se vendent dans la ville, 27 

juillet 1737. 

BASLIEUX -LEZ -FISMES (Marne). 

• Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de Bas-lieux-lez-Fismes, relevant de Laon, 

baillé au Roi par Nicolas Alexandre de Fougère, seigneur de Gourlandon, 27 août 1742. 

CHAPELAINE  (Marne). 

• Lapins fournis par les fermiers de la garenne de Montepreux à Jacques Le Muet, capitaine du 

château de Chapelaine, 1610-1612. 

• Procès-verbal de l'incendie survenu au château dans la nuit du 8 au 9 décembre 1638. 

SOMSOIS (Marne). 

• Acquisition de moitié de la terre et seigneurie de Somsois par le chai de L'Hôpital 

(François) et Charlotte des Essarts, sa femme, des héritiers, de Pierre de Ramerup, 5 janvier 

1644. 

L A M OTHE et BOURMONT  (Haute-Marne). 

• Recette des revenus des sénéchaussées de La Mothe et Bourmont, levés en 1671 par le sieur 

de Roncourt, sénéchal, gruyer et receveur. 

TROYES (Haute-Marne). 

• Bail d'une maison à Antoine-Denis d'Alsace de Hénin-Liétard, commandeur d'Ableville, 1775 ; 

rétrocession du bail, 1783. 

DONCHERY (Ardennes). 

• Arrêt du Conseil du Roi rendu au profit des habitants de Donchery contre les officiers de 

la maîtrise de Reims, 30 avril 1737. 

L IGNY (Meuse). 

• Compte des revenus et des dépenses du collège de Ligny en 1703 (in-folio de34 f., dont les 4 

premiers manquent). 

• Compte de l'église de Ligny en 1615-1616 (f. 16 à 113 ; incomplet du début et de la fin). 

MAIGNAN (Aube). 
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• Vente de la terre et seigneurie de Maignan par Philippe, marquis de Lenoncourt, à Antoine 

Vallot, premier médecin du Roi, 4 mai 1654. 

CHALIGNY  (Meurthe-et-Moselle). 

• Compte rendu par Dominique-François de Mille, capitaine, prévôt, gruyer et receveur du 

comté de Chaligny, des revenus et dépenses dudit comté pendant l'année 1672. 

RAMBERVILLERS  (Vosges). 

• Procès criminel de Claude Pans, maître menuisier, bourgeois de Rambervilliers, et de 

Marie-Anne Porcheron, sa femme, accusés de vols, 1776. 

REICHWILLER et MORSWILLER  (Alsace). 

• Donation par l'empereur des seigneuries de Reichwiller et Morswiller près Mulhouse à Jérôme 

« Manickhor », conseiller de la Régence des pays inférieurs d'Autriche, 18 décembre 1601 et 

7 janvier 1609 (copies délivrées à Colmar en 1715). 

Reprise des fiefs par Louis « de Manicor » après la mort de son père, 10 janvier 1632.  

Déclaration de Louis XIV pour la présentation des titres de propriété des châteaux, domaines et 

terres d'Alsacedont les anciens possesseurs ont quitté le pays, novembre 1662.  

Donation du Roi à François de Ferrette ; revendication de Ferdinand de « Manikor », 1674.  

Requête adressée au Conseil souverain d'Alsace par Jean-André de Manikor, 1680.  

Donation des fiefs par Louis XIV à Hubert-Nicolas de Reinach, mars 1680 ; aveu et 

dénombrement par lui donné au Conseil souverain d'Alsace, 30 octobre 1686 (copie de 1715) ; 

revendication de la famille Manikor.  

Après la mort de M. de Reinach, tué en Catalogne en 1696, le Roi donne les fiefs au maréchal 

d'Huxelles (septembre 1696).  

Après la paix de Ryswick, revendication de Jean-George, baron de « Manickhor », conseiller à la 

Régence d'Insprùck ; mémoires par lui présentés au Conseil souverain d'Alsace en 1723 et 

1724.  

Donation des fiefs par Louis XV à Joseph-Balthazar de Bergeret, capitaine aide-major au 

régiment d'infanterie d'Enghien, mai 1730.  

Protestation du baron du Manickhor, sa mort, reprise du procès par ses fils Sébastien et Otto-

Georges, 1750 ; mémoires adressés par eux à Louis XV de 1751 à 1754 ; attestation délivrée en 

faveur de Sébastien de « Manikor » par le Conseil de régence des pays antérieurs d'Autriche à 

Fribourg-en-Brisgau, 26 octobre 1754. 

 

1-H-008 MONTBOISSIER et autres seigneuries en Auvergne. 

• Compte rendu par Charlotte de Vienne, veuve de Jacques de Beaufort, comte d'Alais, marquis 

de Canillac, baron de Montboissier, de l'administration des biens de ses enfants François, 

Jean, Gilbert, Louis, Françoise et Marguerite de Beaufort, depuis la mort de son mari (7 

septembre 1540) jusqu'au 14 juillet 1543. 
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L E CHESNE, métairie en la paroisse des Landes-Genusson, châtellenie de Tiffauges (Vendée). 

• Bail consenti par Louise de Ployer, veuve de Jean Chasteigner, seigneur de Saint-Vincent, 

à Michel Gendron, marchand demeurant aux Essarts, 26 août 1536. 

ANGLIERS  (Vienne). 

• Cinq lettres relatives à la négociation du bail de la terre d'Angliers, écrites de Loudun au 

propriétaire (qui n'est pas nommé) par P. Mestayer en 1734. 

BRIVE  (Corrèze). 

• Adjudication de travaux a faire au château et aux bâtiments de Brive et à la ferme du 

Noyer dépendant de la seigneurie, 26 avril 1657 ; réception des travaux, 28 mai. 

SAINT -SANT IN (Aveyron). 

• Aveu et dénombrement de la terre et seigneurie de Saint-Santin baillé au commissaire du Roi 

par François de Crussol, duc d'Uzès, et Marguerite d'Apcher, sa femme, 5 mai 1672. 

L ABATUDE  (Lot). 

• Assemblée du 2 juillet 1639 pour le ban de la noblesse de Quercy. 

BAUSSAC (Lot). 

• Acquisition du domaine de Baussac par Jacques de Genouillac, seigneur d'Assier, grand-

maître de l'artillerie et grand-écuyer de France, 21 septembre 1536. 

BOISSORN (Lot). 

• Mémoire historique sur la seigneurie de Boissorn du XIVe siècle à 1662. 

SARLAT  (Dordogne). 

• Procès criminel pour vols instruit et jugé à Sarlat de 1772 à 1776. 

FLEURY (Aude). 

• Pièces de procédure, 1761. (Procès du fermier de l'étang, appartenant au duc de Fleury). 

PERIGNAN  (Aude, commune de Fleury). 

• Procès au sujet de droits féodaux revendiqués par Pierre de Fleury, baron de Pérignan, sur 

deux pièces de terre vendues en 1633 à Jean Ferrier par la marquise de Clermont, veuve de 

Guillaume de Gravier, 1657, 1658. 

• Procès du même genre intenté par Hercules de Thézan, baron de Saint-Geniès et de 

Pérignan, à Raphaël Daragonet Jean Espaignac, 1640-1646 ; reprise du procès par Pierre de 

Fleury en 1658 et 1670. 

• Procès entre Anne de Massannes, veuve de Louis de Maistre, seigneur de Saint-Félix, et Jean 

de Fleury, receveur des tailles du diocèse de Lodève, qui se prétend créancier du défunt, 

1661. 

• Procès entre Gabriel et Henri de Fleury et les habitants de Pérignan, 1687-1695. 

• Règlement de compte entre Henri de Ranchin, seigneur de Prades, et Gabriel de Fleury, 

baron de Pérignan, 1693. 

• Procès entre Gabriel de Fleury, héritier de son oncle Pierre, et Anne Darnau de La Cassaigne, 
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femmed'Antoine de Tilloy, seigneur de Montezargues, 1684-1694. 

• Comptes du fermier de Pérignan avec les membres de la famille Fleury, 1692-1694. 

• Procès intentés par les créanciers de Henri de Fleury : Madeleine Le Vieux, veuve de 

Jacques Focard de Montpellier, Marguerite de Ranchin, veuve de Gabriel de Fleury, Jean de 

Mahieu, intendant de la province de Luxembourg, M. de Manse, le chapitre de Lodève, 

Bernardin de Rosset, seigneur de Geilles, Marie Focard, femme de Pierre Prat, etc., 1683-

1698. 

• Procès entre Henri de Fleury, baron de Pérignan, et les maire et consuls de Vendres, 1697-

1701. 

• Affaires diverses, 1705-1709. 

LESPIGNAN (Hérault). 

• Requête en revendication de rentes par le tuteur des enfants mineurs d'Antoine Mercier de 

Lespignan, 1596. 

• Testament de Pierre de Vallat, seigneur de Lespignan, 14 juin 1604. 

• Mémoire d'un procès relatif à la possession de Lespignan, consécutif au testament de Pierre 

de Vallat. 

• Requête des dames de la congrégation de la Miséricorde de Montpellier pour avoir paiement 

de la somme de 2.000 livres léguée par Mme de Garlincas ; assignation donnée à M. de 

Juvignac, frère de la défunte, 17 août 1667. 

• Legs fait à la Charité de Montpellier par Madeleine de Griffy, femme d'André de Foretz, 

sieur de Garlincas, 18 décembre 1653 ; recours contre son frère, Antoine de Griffy, sr de 

Juvignac, puis contre François de Mercier, sr de Lespignan, débiteur de M. de Juvignac, 1666-

1668. 

• Transport de la créance de la Charité à Fulcrand d'Arène, conseiller en la cour des Comptes 

de Montpellier, 29 mai 1669 (Fulcrand d'Arène avait épousé Colombe de Griffy, fille de M. 

de Juvignac).  

Saisie de la terre de Lespignan à la requêtede M. d'Arène.  

Sentence du sénéchal de Montpellier pour François de Mercier, seigneur de Lespignan, contre 

MM. d'Arène et de Juvignac, 24 juillet 1669.  

Paiements par Fulcrand d'Arène à la Miséricorde et à la Charité de Montpellier, 5 avril et 16 

mai 1670. 

• Requêtes des créanciers deFrançois de Mercier, sr de Lespignan, et de François-Antoine de 

Griffy, sr de Juvignac, 1671 ; intervention de Fulcrand d'Arène, 1672. 

• Procès entre François de Mercier et M. d'Arène, 1673-1674, 1677-1680 ; arrêts contre 

François de Mercier ; procès-verbal de visite du château de Lespignan, 1679 ; intervention de 

Joseph de Garcin, gendre de François de Mercier, et de la dame de Boide, sa seconde femme ; 

procédures de 1680 à 1706.  
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Mémoire historique de l'affaire depuis le mariage de Pierre de Vallat en 1587 jusqu'à l'arrêt du 

31 mars 1706. 

• Affaire relative au domaine de l'Illiotet, 1731 ; copies de lettres de 1658-1659.  

Procès entre le duc de Fleury et M. d'Arène de Lespignan, 1741. 

BEZIERS  (Hérault). 

• Arrêt de la Chambre de l'Edit en faveur de Charles de Combes de Montagut, sieur de 

Combas, contre les autres créanciers et cessionnaires de la somme due par Pierre Cazalèdes 

sur le diocèse de Béziers, 1665. 

DAUPHINE . 

• « Edict du Roy pour la vente et alliénation du Domaine de Dauphiné. A Paris, chez Pierre Des-

Hayes, rue de la Harpe à la Limace, M. DC. XXXVII » (in-4 de 13 p.). 

BRIANÇON  (Hautes-Alpes). 

• Requête et arrêt relatifs à l'évacuation des ducats briançonnais, 1537-1538. 

L A VOUTE (Isère). 

• Mémoire des raisons pour lesquelles le seigneur de La Voûte ne doit pas faire hommage au 

Chapitre de Valence ; s. d. (XIVe siècle). 

L A M URE (Isère). 

• Requête adressée au parlement de Dauphiné par les habitants de La Mure, qui demandent 

qu'une information soit faite sur l'état misérable de leur ville : incendie considérable en août 

1556 ; autre incendie en janvier 1563, « du temps des troubles, estant la dite ville toute pleine 

de gens de guerre » ; sac et pillage de la ville « par les capitaines et gens deguerre tenant le 

parti de la religion catholique » ; autre incendie le 7 avril 1567.  

Procès-verbal d'information et dépositions, mai 1567. 

SAINT -MARCELLIN  (Isère). 

• Finance de l'office de lieutenant-général d'épée au bailliage de Saint-Marcellin, 1709-1722 ; 

quittances données à Melchior-Antoine de Beaumont, 1716-1719.  

Provisions de lieutenant particulier données à Etienne Boisset, 3 mai 1731 ; quittance de 

finance, 1733. 

PERTUIS  (Vaucluse). 

• Lettres de Louis XIV confirmant les franchises et privilèges de la ville de Pertuis ; Aix, 

février 1660. 

PROVENCE. 

• Arrêt du parlement de Toulouse qui adjuge au Roi les îles du Rhône, 8 mars 1493 [1494] 

(copie du XVIIe siècle). 

• Procès entre les habitants de Mornas, et Mme d'Elbeuf et le duc de Saint-Aignan, 

donataires de la jouissance pendant trente ans des îles, îlots et pêche du Rhône ; arrêt en 

faveur des habitants de Mornas, 22 décembre 1668. 
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III. DOSSIERS PERSONNELS 
 

1-H-009 AUBRY .  

Apposition et levée de scellés après la mort de Gabriel-Etienne Aubry des Lombards, 

trésorier général de l'argenterie de la Chambre du Roi, 1747. 

AUTI CHAMP .  

• Lettre du comte d'Autichamp au comte d'Aillecourt, mestre-de-camp de dragons, au sujet de 

la rentrée au régiment de son fils le chevalier Charles de Beaumont d'Autichamp, capitaine 

réformé en 1788 ; Paris, 26 avril [1789 ?]. 

BASTIDE .  

• Attestation de bonnes vie, mœurs, religion et capacité, délivrée à Jean Bastide, praticien à 

la suite du Palais ; Nîmes, 22 juin 1676. 

BETHISY .  

• Lettre de Catherine-Eléonore-Eugénie de Béthisy, femme de Charles de Rohan-Guéméné, 

prince de Montauban ; s. d..  

Lettre de sa sœur N. de Béthisy, princesse de Ligne, 23 octobre 1754 (en faveur de leur 

frère, qui a tué un homme en duel). 

BEVY .  

• Requête adressée au duc d'Aiguillon par le chevalier de Bévy, major du régiment 

provincial de Senlis, ci-devant capitaine au régiment des Grenadiers de France (s. d.). 

BONNAYE .  

• Cession par Charles Bonnaye, maître menuisier à Paris, et Marguerite Devilliers, sa femme, 

à leur gendre et leur fille Gabriel Mallet, maître peaussier à Paris, et Marie-Marguerite 

Bonnaye, de leurs droits à la succession de Marie-Christophe Bonnaye, leur autre fille, 

décédée ; 9 mars 1684. 

 BONNEUIL .  

• Mémoire pour le sr Guesnon de Bonneuil, à qui les fermiers généraux ont ôté laplace 

d'entrepositeur du tabac à Bordeaux ; s. d.. 

 BORMES.  

• Lettre du baron de Bormes sur le titre de baron attaché à sa terre de Bormes ; Fontarabie, 10 

juin 1767. 

BOTEREL .  

• Compte de la tutelle de René Boterel, sieur de Kerneval, à lui fourni, pour être examiné par 

les juges de la cour d'Hennebond, par sa mère Claude de Chefdubois, dame douairière de la 

Porte, 1597. 
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BOULA .  

• Office de trésorier général des Ecuries et Livrées du Roi, résigné par François Boula et 

donné à son fils François-Galliot, 1740. 

BOURDEILLES .  

• Prise à bail par Claude de Bourdeilles, seigneur de Montrésor, de la maison du président 

Jacques Mérault, rue neuve Saint-Louis à Paris, 9 juillet 1650. 

BRISSET.  

• Vente du moulin de Mignaux-lez-Poissy, faite au meunier Louis Boullet par Catherine 

Legrand, veuve de François Brisset, secrétaire du prince de Condé, avec le consentement de 

Louis de Goullard, gouverneur de Saint-Denis, et de Marie Brisset, sa femme ; 9 novembre 

1643. 

BRUNET DE MONTJAMONT .  

• Extrait du testament de Claude-François Brunet de Montjamont, ci-devant payeur des rentes 

de l'Hôtel-de-Ville de Paris, 19 novembre 1722. 

BUDES DE GUEBRIANT . 

• Brevet des armoiries de Jean-Baptiste Budes, seigneur de Blanche-lande, et de celles de 

Jeanne-Thérèse de Kerouzy, sa femme, délivré par Charles d'Hozier le 27 septembre 1698. 

• Brevet de sous-lieutenant d'artillerie pour le chevalier de Guébriant, 1er octobre1731 ; brevet 

de lieutenant de vaisseau pour le même, 1er juillet 1735 ; commission de capitaine de compagnie 

franche d'infanterie de la Marine, donnée au lieutenant de vaisseau de Guébriant après la 

mort de M. de Coëtlogon, ler mai 1741 ; commission de capitaine de vaisseau, 1746. 

BURY.  

• Note sur les terres vendues par M. Bury, surintendant de la Musique du Roi, à François-

Claude Bouvet, laboureur à Châtenay, le 2 novembre 1772. 

CAPRIOL . 

• Pièce d'un procès entre Charles de Capriol, sieur de Bousquilhon, et Isabeau et Françoise de 

Capriol, sœurs, 1642. 

• Pièce d'un procès entre Sébastien d'Adhémar, sieur de La Vergne, demandeur, Isabeau et 

Françoise de Capriol, Jeanne d'Anticamarets et Alexandre de Soubiran, sieur d'Arifat, 

défendeurs, au sujet de la terre de Serviers, cédée par les défendeurs à Pierre de Castelnau, 

1651. 

CASAMAJOR .  

• Mémoires et documents relatifs à la demande faite par Joseph de Casamajor d'être admis 

aux Etats de Béarn à cause de sa seigneurie d'Oneix, 1760. 

CASTELLANE .  

• Requête adressée au Parlement par Rosé de Castellane-Mazaugue dans un procès contre 

son frère Joseph, 1768. 
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CATHERINE DE BOURBON, sœur de Henri IV.  

• Règlement ordonné par elle pour la diminution de sa dépense ; Fontainebleau, 12 septembre 

1596. 

CHARPENTIER .  

• Joseph Charpentier, seigneur du Charmoy, de Marchefray et autres lieux ; procuration par lui 

donnée à sa femme, Elisabeth de Godeffroy, 13 septembre 1789. 

CHASTELAIN .  

• Certificat de bonnes vie, mœurs et édification, délivré par Justin Pecoul, prieur du couvent et 

hôpital de Saint-Denis de la Charité de Senlis, à M. Chastelain, chanoine de Luzarches, « qui 

a choisi notre maison pour sa retraite », 7 avril 1753 ; visa de Jean-Baptiste Junquières, 

lieutenant particulier au bailliage et siège présidial de Senlis. 

CHASTELLUX . 

• Saisie de la terre et seigneurie de La Feuillée, à la requête de René Le Fèvrede La Faluère, 

président en la quatrième chambre des Enquêtes, sur Suzanne de Malnos, femmede Gilles 

Desnotz, seigneur de Ménard ; intervention de Charles-Armand, duc de Mazarin, et desautres 

créanciers de Mme de Ménard ; décembre 1677. 

• Lettres de délai pour le paiement de sesdettes obtenues du Roi par Suzanne de Malnos, fille 

du sieur de Malnos et d'Eléonore de Bellay, en considération des services de son père et 

de ses oncles, Magdelan et René de Bellay ; 22 décembre 1678. 

• Appel fait par Mme de Ménard de la sentence obtenue le 6 novembre par M. de La Faluère 

pour la vente par décret de la terre de La Feuillée, 5 décembre 1678 ; signification du 31 

décembre.  

Protestation de M. de La Faluère contre l'intervention du duc de Mazarin, 7 janvier 1679. 

• Instance du duc de Mazarin contre Charles Desnotz, seigneur de La Feuillée, et sa sœur 

Jeanne, héritiers de Suzanne de Malnos, 1687. 

• Inventaire des pièces produites dans le procès entre Judith de Barillon, veuve de César de 

Chastellux, et Charles Desnotz, seigneur de La Feuillée, 7 décembre 1699. 

• Adjudication à la comtesse de Chastellux de la terre de La Feuillée, saisie sur Charles 

Desnotz et sa sœur ; réclamations des autres créanciers sur l'ordre de la distribution du prix 

de la vente : MM. de La Trémoille, de Sévigné, etc., 1705-1707 ; appel de Jacques-Christophe de 

Sévigné, comte de Montmoron, capitaine de vaisseau, d'une sentence contre lui rendue au 

profit de la comtesse de Chastellux, septembre 1710 ; assignation à lui donnée par la 

comtesse, 7 novembre 1710 ; autre assignation, 19 février 1714. 

• Procès au sujet de la saisie dela terre de Bois-Thibault et du fief du Hazay, 1691-1702 : 

Philippe-César, comte de Chastellux, puis sa veuve, Judith de Barillon, héritière pour un 

quart de Jean-Jacques de Barillon, seigneur de Châtillon, président aux Enquêtes, et de 

Bonne Fayet, sa femme. 
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• Requête de Judith de Barillon, veuve de César-Philippe de Chastellux, héritier du côté 

maternel de Philippe de Lerioncourt, abbé de Rebais, à propos d'une transaction passée en 1691 

avec Marie-Renée de Blaigny-Cazillac-Gessac, femme de François Voisin, marquis de Milhars 

; 1696. 

CHEVERNY . 

• Requête de Louis de Clermont-Montglas; comte de Cheverny et de Provins, demandant 

l'enregistrement de l'acte de foi et hommage du comté de Cheverny, par lui acquispar 

décret ; mai-juin 1678. 

CHOART . 

• Charge de président en la Cour des Aides accordée, sur la démission de son père, à Jean-

Baptiste-Louis Choart, conseiller en ladite Cour, âgé de 27 ans et 8 mois ; 1778. 

CHUPPIN. 

• Survivance de l'office de trésorier général ancien et triennal du Marc d'or des Ordres du Roi, 

dont le titulaire est Nicolas-Augustin Chuppin, accordée à son neveu Nicolas, garde des rôles 

des offices de France, 1743. 

COIGNAC . 

• Lettres de chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis, en faveur de Louis de Coignac, 

lieutenant en premier dans le régiment de cavalerie de la Reine, 24 août 1783. 

COURSEULLE . 

• Pièce d'un procès entre Charles de Courseulle, sr de Saint-Remy, et Gabrielle de Courseulle, 

dame de Heurnard, 1611. 

CROS DE LAMOUZIE . 

• Réception de Jean-Honoré Cros de Lamouzié dans l'office de conseiller avocat du Roi au 

Bureau des finances de la Généralité de Toulouse, 1er mars 1759. 

DANRE. 

• Pouvoir donné pour les affaires de la succession de Louis Danré, procureur en la Cour à 

Paris, par sa veuve, Barbe de La Bretèche, 1717. 

DARTIS . 

• Supplique de Jean Dartis, lecteur et professeur du Roi, et secrétaire de M. le Premier 

Président, pour obtenir paiement de ce que lui doit Jacqueline Prévost, veuve Le Lièvre, 

1626. 

DAVID . 

• Requête de Joseph et Henry-Louis David, fils et héritiers de Gabriel David, secrétaire du 

prince de Condé, 1571. 

DELAGUETTE . 

• Neuf lettres adressées à Madame veuve Delaguette, imprimeur libraire, rue Saint-Jacques à Paris, 

1757-1760. 
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DESFEVRES. 

• Onze documents relatifs à des travaux faits dans une maison sise à l'Estrapade, appartenant 

à M. Desfèvres, 1723-1724. 

• Mémoire de travaux de maçonnerie exécutés sousla conduite de M. Bourgeois, architecte, 

dans deux maisons sises à l'Estrapade, appartenant à Madame Desfèvres, 1775. 

DESORMEAUX . 

• Requête adressée au duc de Choiseul par le sr Desormeaux, baron de Lindenbaum, colonel 

commandant du régiment de Chamborant-hussards ; sans date. 

DROUYN. 

• Procuration donnée par Jean de Montallier, valet-de-chambre ordinaire du duc d'Orléans, à 

Jeanne Drouyn, sa femme, pour liquider les affaires de la succession de Barthélémy Drouyn, 

maître des œuvres de charpenterie, 1619. 

Du BOUCHAGE . 

• Pièce d'un procès soutenu par Isabeau de Savoie, veuve de René de Batarnay, comte du 

Bouchage, 1583. 

Du CHATELET . 

• Dix-huit lettres adressées à Joseph-Gabriel de Borde, baron du Châtelet, 1771-1780. 

Du CHATELET . 

• Arrêt du Parlement condamnant Alexis Lascaris d'Urfé, marquis du Châtelet, et Adélaïde-

Marie-Thérèse Lascaris d'Urfé, sa femme, à des dépens dans un procès engagé au sujet de 

l'estimation d'une maison sise rue Saint-Guillaume à Paris, 31 janvier 1760. 

Du CHEMIN et Du CLOS. 

• Quittance donnée à M. Joguet de La Chapelle par Pierre Du Chemin fils, comédien du Roi, 15 

juillet 1729.  

Reconnaissance envers M. Joguet de La Chapelle d'une somme de 100 livres, de lui reçue « pour 

employer à l'usage de la Comédie », 3 octobre 1729.  

Autrere connaissance d'une somme de 201 livres, « prêtée en mon particulier pour employer 

en habits pour la Comédie et autres usages pour icelle », 15 février 1730.  

Acte passé entre Christophe Joguet de La Chapelle, contrôleur des Guerres, et « Pierre-

Jacques Chemin, cy devant comédien ordinairedu Roy dans la Comédie françoise, tant en son 

nom que comme mari et maître des actions de damoiselle Marie-Anne de Châteauneuf Du 

Clos, son épouse », 27 juin 1730 : pour faciliter le paiement de la somme de 5.200 livres dont 

ils se sont reconnus redevables envers M. de La Chapelle le 17 septembre 1729, ils 

autorisent celui-ci à toucher du duc de Coislin, évêque de Metz,la somme de 1.500 livres 

pour deux quartiers de la rente et pension viagère de 3.000 livres par an que ledit évêque 

s'est obligé de leur payer, la vie durant de ladite damoiselle Chemin, réductible à 2.500 

livres au profit dudit sieur Chemin après le décès de ladite damoiselle, par transaction du 
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8 avril 1726.  

Autre acte du 27 juin 1730 autorisant M. de La Chapelle à toucher la somme de 800 livres 

sur ce qui est dû aux Chemin par la Comédie française, et la somme de 200 livres par mois, 

plus ou moins, revenant à ladite damoiselle « pour ses droits de représentation à la Comédie 

».  

Acte par lequel Melle Du Clos, « actuellement en instance en la Grand'Chambre du Parlement 

au sujet de l'appel comme d'abus par elle interjeté tant de l'acte de célébration de mariage 

d'entre elle et Jacques-Pierre Chemin que de tout ce qui s'en est ensuivi », se reconnaît 

redevable envers M. Joguet de La Chapelle, solidairement avec le sieur Chemin, de la 

somme de 5.200 livres,dont 2.000 livres personnellement touchées avant son prétendu mariage 

; signé : « Marianne de Châteauneuf Duclos » ; 28 décembre 1730.  

Paiement fait à Chemin par la Comédie française en vertu de l'arrêt de main-levée obtenu par 

lui au Parlement, 18 septembre 1731.  

Sauf-conduit accordé par le Roi, pour trois mois, au sr Chemin, emprisonné au Petit-

Châtelet ; levée d'écrou ;25 mars 1723. 

Du HARDAZ . 

• Certificat de vie délivré à Charles du Hardaz de Hauteville, 1759. 

Du L AU . 

•  Mémoire des services du vicomte du Lau, l ieutenant de vaisseau, de1755 à 1766. 

DUQUESNE. 

• Instruction à M. Duquesne, chef d'escadre, commandant les vaisseaux le Henry et la 

Vestale ; copie faite dans la rade de Toulon à bord du Henry le 21 novembre 1717 et signée : 

Duquesne.  

Armement du Henry, commandé par M. Duquesne, et de la frégate la Vestale, commandée 

par le chevalier de Nangis.  

Ordre de Duquesne pour les chaloupes qui descendront à Alger, 17 janvier 1718.  

« Estât où se trouvent les vaisseaux du Roy le Henry et la Vestale dans la baye de Caillery » 

(Cagliari ?), 12 février 1718.  

Ordre de M. Duquesne pour la route des vaisseaux de la rade de Caillery à la rade de 

Toulon, 25 février. 

Du THIL (Georges Jubert, marquis). 

• Pièces d'un procès, 1686-1687. 

ESCABANNES. 

• Mémoire des services du sieur d'Escabannes, lieutenant-colonel du régiment de Bretagne-

infanterie, rédigé pour l'obtention du grade de brigadier ; 18 octobre 1769. 

ESMONIN . 

• Requêtes adressées au maréchal duc de Belle-Isle et au garde des Sceaux par Antoine 
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Esmonin, commissaire provincial de l'artillerie, pour l'érection en marquis et ou en comtéde 

sa terre de la Chassagne en Bourgogne.  

Généalogie et services de ses ancêtres. 

PALLON . 

• Compte et partage de la succession de Jacques Pallon ; Châlons, 3 novembre 1698. 

FILLASSIER . 

• Partage de la succession de Suzanne-Hippolyte Pillassier entre son père, Michel 

Pillassier, bourgeois de Paris, et sa tante, Hippolyte Le Bercher, 20 juin 1691. 

POUCQUER. 

• « Extraict des actes se trouvant aux archives de Brisach pour les terres etseigneuries de 

Messieurs les comtes de Foucquer situées au Sundgau et en Alsace », XVIIe siècle. 

POUQUET DE BELLE -ISLE. 

• Testament et héritiers de Charles-Louis-Auguste Fouquet, duc deBelle-Isle et de Gisors, 1779-

1780. 

FRANSSURE. 

• Mémoire de sieur de Franssure de Villers pour faire admettre un de ses fils à l'Ecole royale 

militaire, 1772. 

FREDET. 

• Testament rédigé par Alain Fredet avant d'entreprendre un voyage dans lesAllemagnes pour 

rechercher son fils, 8 mars 1582. 

FREREAU. 

• Acte du mariage religieux de Nicolas Fréreau et d'Elisabeth Blanchefort, à Châlons, le 5 

septembre 1701. 

GAULTIER . 

• Acte du mariage de Louis-Antoine Gaultier de Saint-Lambert, ancien capitaine au régiment 

de Médoc-infanterie, et de Françoise-Louise Mouret, veuve de Pierre de Margeret, ancien 

officier aux Gardes françaises, en la paroisse Saint-Roch, le 21 janvier 1766. 

GENICOURT . 

• Copie des pièces d'un procès entre Jean de Génicourt, baron d'Autry, d'une part, Noël 

Lhoste, sieur du Jar, et Barbe-Vincent de Génicourt, sa femme, Anne de Génicourt, veuve 

de Nicolas de Haraucourt, d'autre part, au sujet de la propriété des terres d'Autry, 

Aucour(Ardennes) et Génicourt (Meuse), 1620. 

GENSAY. 

• Pièces relatives à la succession de Jean Gensay, marchand fruitier oranger à Paris, 1774. 

GILLOTEAU . 

• Lettres et documents relatifs à Louis Gilloteau, notaire, 1653-1655. 

GOMBAULD . 
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• Certificat de l'inventaire fait après le décès d'Amador de Gombauld, seigneurde La 

Guilleterre, gentilhomme ordinaire de la Maison du Roi et son envoyé extraordinaire en 

Italie, mort le 3 novembre 1688 ; à la requête de sa veuve, Andrée Godeffroy, et de sa sœur, 

Elisabeth de Gombauld, veuve d'André de L'Estoile, trésorier de France en la généralité de 

Guyenne ; 12 novembre 1689. 

GUILLEMY . 

• Reconnaissance par Jean Guillemy, de Jouarre, de redevances dues sur les biens qu'il a 

recueillis après la mort de son père Laurent, 19 décembre 1525. 

HARDY . 

• Réception d'Olivier Hardy, au serment de l'office de conseiller du Roi, trésorier payeur 

triennal des gages des officiers de la prévôté de l'Hôtel et grande Prévôté de France, 

31décembre 1749. 

HERIOT . 

• Mémoire de François Hériot, seigneur de Bettancourt, officier de la Reine depuis 1736, 

protestant contre le refus opposé par les secrétaires du Roi à sa réception dans la charge 

dont il a traité, sous prétexte qu'il est fils de marchand de vin ; 1770. 

HUET. 

• Pièces relatives à Clément-François Huet, négociant au Havre, et à sa famille, 1765. 

L A BICHE . 

• Vente de rentes par Jean La Biche, ancien directeur des vivres et fourrages de la ville de 

Metz, à Jean Meslier, bourgeois de Paris, 8 mai 1749.  

Vente par Jean Meslier àAnne Hébert, 18 décembre 1750. 

LA BORDE DE MEREVILLE , banquier de la Cour. 

• Lettres à lui écrites en 1762, 1766, 1777. Bons de caisse, 1786-1789. 

LA FONTAINE (Gabriel de), maréchal-des-logis des Gardes françaises. 

• Pièces relatives à sasuccession, 1717. 

L A GUICHE (Philibert de). 

• Inventaire des meubles du château de Montégu dans la châtellenie de Billy, dressé après la 

mort de Philibert de La Guiche à la requête de sa veuve, Antoinette de Daillon, 7 septembre 

1607. 

L AMOUROUX . 

• Engagement par Mme Lamouroux d'une somme de 10.000 livres sur le vaisseau la 

Raison, armé à Lorient à destination de l'Ile-de-France, 13 janvier 1766. 

LANGEAC DE LESPINASSE (Alexandre-Joseph). 

• Son extrait de baptême, du 29 octobre 1756, délivré le 2 mars 1776. 

L A RUE (Louis de), capitaine des chasses de Chantilly. 

• Son testament, 18 avril 1690. 
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LAS CASES. 

• Testament de Ferdinand de Las Cases (las Casas), seigneur dudit lieu, 7 des calendes de juin 

1294 (original en latin). 

• Sentence rendue par Amalric de Narbonne en1298, Pierre de las Cases (Petrvùs de Casis) 

présent (original en latin). 

• Provisions d'une commanderie en faveur de Pierre-Jean de las Cases de Beauvoir, 

marquis de las Cases, 15 mai 1788. 

L A SIFFLETIERE . 

• Prononcé des maréchaux de France dans une querelle de préséance entre les sieurs de La 

Siffletière et de Brucourt, 1776. 

L AVERNOT . 

• Pièce d'un procès soutenu par Judith Richer, veuve de François de Lavernot, au nom de ses 

enfants mineurs, 1670. 

L AVIGNE . 

• Embarquement de caisses de livres expédiées en Espagne par M. Lavigne ; trois pièces de 

1756-1757. 

L E BAS DE M ONTARGIS (Claude), marquis du Bouchet, conseiller d'Etat. 

• Obligation passée au profit de Toussaint Le Queux de Noblaine, bourgeois de Paris, 5 

mars 1729.  

Dépens d'unprocès entre Le Bas de Montargis et Antoine Bosc, 1727. 

L E BOUTEILLER DE SENLIS (Henri),  comte de Vineuil. 

• Dettes de sa succession, à la charge du marquis Henri d'Apremont, son gendre, 1673. 

L E CLERC . 

• A la requête d'Anne Féris, veuve de Pierre Le Clerc, seigneur du Vivier, un tuteur et 

curateur est choisi par les parents et amis pour sa fille Marie, femme de Paul Aymeret, sr du 

Gazeau, conseiller en la Chambre des Comptes, 18 mai 1602. 

L E FEBVRE (Pierre). 

• Affaires de sa succession ; avis du 20 août 1591. 

L E FEBVRE (Charles-Louis). 

• Diplômes à lui délivrés par la Faculté de Médecine en 1820 et 1822. 

L E GRAS. 

• Cession de rentes par Marie Qumette, veuve de Guillaume Le Gras, seigneur de 

Charmontray, bourgeois de Paris, à son fils François, auditeur en la Chambre des 

Comptes, 30 août 1571. 

L E M AIRE . 

• Certificat de décès d'Adrien Le Maire, bourgeois de Saint-Germain-en-Laye, mort le 21 mars 

1763, 
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L ESCACHER (François), avocat en Parlement. 

• Saisie et vente de ses biens, 1690-1691. 

 

1-H-010 LE PRIEUR (P. Alexandre), imprimeur-libraire à Paris, à l'Olivier, rue Saint-Jacques. 

• 112 lettres à lui adressées de 1752 à 1760. 

L E ROY DE FONTIGNY , écuyer du Roi, à Paris, rue de La Feuillade. 

• 14 lettres à lui adressées de 1752 à 1760. 

L ESNE (Charles-François), chirurgien à Paris. 

• Extrait de son testament, et acte mortuaire, juin 1752. 

L EVEQUE (Pierre), marchand gantier à Paris. 

• Affaires de sa succession, janvier 1766. 

L ISSERY. 

• Procès entre Pierre, Jean et Arnaud de Lissery, héritiers de Pierre de Lissery, bourgeois 

de Toulouse, et leurs tuteurs Martin de Lissery et Arnaud de Villebourg, marchands de cette 

ville, 1543. 

L UILLIER (Jean), seigneur de Boulencourt, président en la Chambre des Comptes. 

• Pièces d'un procès, 1550. 

L USSAN D'A UBETERRE (François Bouchard de), marquis d'Aubeterre. 

• Pouvoir donné envue d'un arrangement avec son frère Pierre, exclu d'hérédité par la 

maréchale d'Aubeterre, leur mère, 11 juillet 1648. 

MANSART. 

• Redevance annuelle perçue par le Domaine du Roi sur les quatre maisons qui appartiennent à M. 

Mansart à Paris, rue Saint-Louis, près le Palais, 30 août 1660.  

Paiement de la taxe du Nettoiement des quartiers Saint-Antoine et Saint-Paul, 28 janvier 

1661.  

Maison louée à Bottin et Tabart, 1665.  

« Mémoire pour Mr Hardouin Mansart », 1682 (frais de procédure).  

Extrait, délivré le 22 avril 1693, du contrat de mariage d'entre Jules Hardouin Mansart, 

architecte du Roi, et Anne Baudin, passé par devant Sadot et Gigot, notaires au Châtelet de 

Paris, le 3 février1668 : maison de la rue des Petits-Champs donnée à Anne Baudin par ses 

parents, Nicolas Baudin, trésorier de la prévôté de l'Hôtel et grande prévôté de France, et 

Madeleine Adam. 

• Procès entre Jacques Hardouin Mansart, comte de Sagonne, et ses créanciers ; saisie et 

adjudication de son office de maître des Requêtes ; 1709-1712. 

• Procès entre Anne Baudin, veuve de Jules Hardouin Mansart, et Michel Legendre, bourgeois 

de Paris, poursuivant la saisie et vente par décret de trois maisons sises à Paris, rue des 

Tournelles, sur Jacques Hardouin Mansart, comte de Sagonne, à qui ces maisons ont été 
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assurées par son contrat de mariage avec Madeleine Bernard en janvier 1701 ; 1720-1721. 

• Procès entre Anne Baudin, veuve de Jules Hardouin Mansart, Madeleine Dugueny, une 

aventurière épousée en 1726 par Jacques Hardouin Mansart, d'une part, Claude Le Bas de 

Montargis et Catherine-Henriette Hardouin Mansart, sœur de Jacques, d'autre part, 1728-1731. 

• Contrat entre Christophe Joguet de La Chapelle et Madeleine Dugueny au sujet des dettes de 

Jacques, 23 mai 1730. 

• Mémoire sur « les faussetés de la Dugueny », 1732. 

• Procès entre Mme Mansart, la Dugueny et l'avocat François Avenat, créancier de Jacques, 

1735. 

• Procès entre la Dugueny et son mari, entre elle et Le Bas de Montargis, 1738-1739. 

• Procès avec Jean Galpin, avec Charlotte Le Bas de Montargis, veuve de Louis, marquis 

d'Arpajon, 1747-1748. 

• Créances de Mme de Noailles. 

• Procès pour la succession de Mme Mansart, 1751. 

• Procès entre Jacques Mansart et Jean-Baptiste Piat, fermier du marquisat de Lévy-Lurcy, 

1758-1760. 

• Assignation signifiée à Jacques Mansart par la marquise d'Arpajon, 1763. 

• Déclaration de Le Bas de Courmont en faveur de la marquise d'Arpajon, 1767. 

M AUGARNY . 

• Pièces d'un procès entre Alphonse de Maugarny, bourgeois de Paris, et Pierre Dorigny, 

1580. 

M AUROY . 

• Remboursement de rentes effectué par Antoine de Mauroy, abbé de Saint-Vincent de 

Bourg, comme héritier de sa mère Bonne Le Lièvre, décédée veuve d'Honoré de Mauroy, 

conseiller du Roi en son Conseil d'Etat, 25 mai 1652. 

M AZIERE . 

• Echange de biens aux environs de Paris entre Jérôme Mazière, conseiller du Roi, receveur 

des décimes à Pontoise, et ci-devant conseiller de la maison de la Reine, et Jacques Guillemot, 

bourgeois de Paris, 1665. 

M INTIER . 

• Mémoire de M. de Mintier, gentilhomme breton, frère du chevalier de Mintier, écuyer du 

prince de Condé.  

Exposé de ses services aux Indes de 1751 à 1760 ; demande la croixde Saint-Louis. 

M ONTAIGU . 

• Deux actes en latin relatifs à l'emprunt fait à Etienne de Bonpuys, marchand de Paris, 

par Jean de Montaigu, chevalier, seigneur de Coulches, pour payer la rançon deson fils 

Claude, 1433-1434. 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1908

M ORANGIS. 

• Pièces relatives aux affaires de Catherine Boucherat, veuve d'Antoine Barillon, comte de 

Morangis, 1695, 1717, 1725.  

Quittances données à son fils, 1726-1742. 

M OREAU (François-Thomas), seigneur de La Rochette, directeur-général des pépinières de 

France. 

• Concession à lui faite « du terrain sur lequel est assis l'ancien bâtiment du Châtelet de 

Melun », 1775. 

MORTAGNE . 

• Papiers relatifs aux affaires de Jacques-André, comte de Mortagne, 1726, d'Ernest-Louis, 

comte de Mortagne, 1741, et de la comtesse de Mortagne, 1764 à 1795. 

M OTET (Pierre). 

• Paiement pour l'office de greffier de la subdélégation de Richelieu, 1716. 

NOAILLES . 

• Papiers de la maison de Noailles, mémoires de travaux, pièces de comptabilité, lettres, 

1707-1779.  

Règlement signé par le maréchal duc de Mouchy et sa femme, 1783. 

NOBLET D 'OZONVILLE . 

• Contrat du mariage de René-Charles Noblet d'Ozonville avec Louise-Françoise Darbon, 7 février 

1673. 

OSMONT (Charles), libraire à Paris, rue Saint-Jacques, à l'Olivier. 

• Deux lettres à lui adressées de Rouen pour lui demander un livre, 1759-1760. 

 

1-H-011 • PAILLET (Charles), brodeur. 

• Mémoire de la broderie faite et livrée pour Monseigneur le duc d'Anguien (le Grand Condé) en 

1646.  

Autre mémoire de fournitures faites au prince en 1647 par Charles Paillet et Charles Clément, 

brodeurs.  

Créance transportée à NicolasDubois, brodeur et valet-de-chambre du Roi, 1648. Procès ; 

saisie des revenus des terres de Mouy, Ansac, Le Plessis-Billebault et Cambronne entre les 

mains de Radegonde de La Grange,veuve de Nicolas Gayant, receveur desdites terres ; pièces 

du procès, 1652-1653.  

Instance reprise en 1660 par Michel Levavasseur, ayant droit par transport de Louise Dubois, 

veuve de Charles Paillet, brodeur et valet-de-chambre du Roi, héritière de Nicolas Dubois, 

son père, aussi brodeur du Roi.  

Saisies prononcées contre les receveurs de Montmorency et de Dammartin à la requête de 

Michel Levavasseur, ayant droit par transport de Louise Dubois, et des héritiers de celle-ci, 



Bibliothèque et Archives du château de Chantilly 1909

Antoine Paillet, peintre ordinaire du Roi et professeur de l'Académie royale, Henri Paillet, 

chirurgien du corps du Roi, et Marie Paillet ; nombreuses pièces de procédure, 1665-1667.  

Reprise du procès en 1669 ; intervention de Charles Clément, brodeur ; poursuites de Jean 

Duverger, bourgeois de Paris, ayant droit par transport de Michel Levavasseur ; saisie de 

rentes sur l'Hôtel-de-Ville et des revenus de la ferme des Poids de Normandie, 1669-1670 ; 

défenses de Daniel Ricous, premier maître-d'hôtel du prince de Condé ; exploits de 

Duverger contre les fermiers du prince, 1670-1671. 

• Autre procès entre Henri Paillet, ayant droit par transport d'Angélique Loreau, et François, 

marquis de Presnoy, fils et héritier de son père Henri, 1666-1667. 

• Poursuites dirigées par Antoine, Henri et Marie Paillet, contre Jean Mutel, procureur en 

Parlement, au sujet d'une maison sise au faubourg Saint-Lazare, appelée la Montjoie, qui 

appartenait à Charles Paillet, père des poursuivants, et dont Mutel a usurpé la possession, 

1667-1668. 

 

1-H-012 PAPILLON DE FONPERTUY (Jean-Jacques). 

• Information au sujet de sa nomination à l'office de receveur alternatif des tailles de 

l'élection de Bordeaux, 1740. 

PLATEAU (François), oiselier du Roi demeurant dans le château des Tuileries. 

• Paiement à lui fait pour l'entretien des oiseaux de la volière, 1656. 

POILLEY (Henri, baron de), gentilhomme de la chambre du Roi. 

• Somme par lui due à Pierre Amelot, bourgeois de Paris, beau-père de Michel Noblet, « 

marchand chandellier en suif », 1619. 

PREVOST (André) et Duchâtel (Anne), habitants de Moulins. 

• Contrat de mariage, 1638. 

QUILLET (Jean), contrôleur des rentes de l'Hôtel-de-Ville de Paris. 

• Pièce relative à sa succession ; Catherine-Agnès Bridaul, sa veuve ; tutelle de son fils 

Etienne, 1710. 

REY DE SOUPAT (Gaspard de) et Gilette Bauchier, sa femme. 

• Pièce de leur procès ; requête après leur détention à Montdidier et leur transfert à 

Bicêtre et à la Salpétrière ;1747. 

ROBINET DE GRENON (Gabriel-Pierre), bourgeois de Paris. 

• Acte de décès, 1770. 

RODAREL (Martin de),  seigneur de Lyde et La Gardonne, conseiller en la Cour des Aides 

de Guyenne. 

• Extrait de son contrat de mariage avec Marie Gaultier, veuve d'Yves de Foix, seigneur de 

La Neufville, 1675. 

ROHAN (Henri, duc de). 
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• Mémoire de dépenses faites pour lui en 1605, arrêté et signé de sa main. 

ROQUEFEUIL . 

• Procuration donnée au château de la Barthe en Quercy par Antoine de Roquefeuil à son 

cousin Antoine de Roquefeuil pour assister au traité de mariage qui se doit faire entre son 

fils Antoine-Alexandre et Claude de Saint-Anian, 17 septembre 1624 (il signe :« 

Roquefueil ».). 

RYE . 

• Vingt-six lettres écrites par M. de Rye, du château de Rye, à M. Bugnon, chez M. le 

marquis du Thil à Paris, de 1735 à 1757. 

SAINTE -M AURE. 

• Arrêt du Parlement entre Louise de Sainte-Maure, veuve de Gilles de Laval, et Louis de 

Sainte-Maure, au sujet du partage de la succession de leur père, Jean ; 1er octobre 1569 

(copie du XVIIIe siècle). 

SAINTIONON (Jean-Antoine-Joseph, comte de). 

• Jugement rendu en sa faveuç contre les habitants de Bouzonville par le bailli d'Etain, 1771. 

SAINT -PRIEST (Madeleine du Prat, veuve de Gilbert de Châlus, marquis de). 

• Princesse d'Orange, héritière substituée aux biens de la maison de Chalon-Orange du chef 

d'Anne d'Alègre, sa quatrisaïeule, fille de François d'Alègre et de Charlotte de Chalon, 

celle-ci arrière-petite-fillede Jean de Chalon et de Marie des Baux, prince et princesse 

d'Orange.  

Procès au sujet de ces biens, 1706-1708. 

SAINT -VALLIER (comte de). 

• Mémoire de fournitures pour le service de sa table, 1587. 

SASSIN (François), avocat au Parlement de Paris. 

• Inventaire après son décès, 1678. 

SERRES (Bon de), oncle de Juste de Serres, évêque du Puy. 

• Main-levée de saisie de rentes accordée à l'évêque, comme héritier de son oncle, par 

Henri Le Prestre, général en la Cour des Aides, 7 février 1628. 

SOYER (Claude), sr du Chesne et de Grignon, détenu dans la prison de Saint-Eloi près le 

Palais. 

• Requête au Parlement, 1662. 

TASTET. 

• Lettres de Louis XIV autorisant Richard de Tastet, de l'ancienne famille de Tastet du 

Mont-de-Marsan, à ajouter deux fleurs de lis à son blason, en récompense de ses services 

et de ceux de son frère Timothée, 1692 (copie de 1787). 

TERNAUX (Robert). 

• Enregistrement des lettres patentes par lesquelles le Roi l'a commis au recouvrement des 
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deniers imposés sur le Boulonnois en 1740. 

TEISSIER (Jean-Pierre). 

• Certificat de décès et permis d'inhumation de Jean-Pierre Teissier, banquier à Paris, 

originaire d'Alais en Languedoc, mort dans les sentiments de la prétendue religion réformée, 

23 mars 1753. 

THOMAS (Guillaume), avocat au parlement et doyen des docteurs agrégés en la faculté de 

Droit de l'Université de Bordeaux. 

• Le Roi lui accorde la survivance et l'exercice conjoint de la chaire de professeur en la 

faculté dont est pourvu le sr de Saint-Martin, 6 juillet 1772. 

TROUVE (Nicolas), étudiant. 

• Mémoire de ses dépenses en 1534. 

TURGIS (Henriette de), veuve de Claude des Durans, seigneur de Vaucourtois. 

• Acte de son inhumation à Rozoy-le-Vieil (Loiret), 13 juillet 1716. 

VERDIERE . 

• Pièces relatives au marquis de Verdière, maréchal de camp, 1759-1790 ; mémoire de ses 

services de 1740 à 1770 ; affaires aux Indes ; lettres de sa famille. 

V IALART (Michel), président au Grand Conseil. 

• Pièce d'un procès, ordonnance de paiement en sa faveur, 1573. 

V IVIEN . 

• Pièces judiciaires relatives aux affaires de Jean-Baptiste Vivien, bourgeois de Paris, 1665 à 

1709. 

VOSGIEN (Pierre), veneur du prince de Condé à Bourbonne, 1672. 

Dossier de pièces relatives aux familles senlisiennes Truyart, de Bréda, Bidault de 

Rochefort de Bonqueval, Mérien, Chipault des Ormeaux, 1706 à 1840. (Don de M. Amédée 

Margry, de Senlis, à M. Macon, 1913). 

 

IV. ABBAYES, ORDRES RELIGIEUX, ÉGLISES 
 

1-H-013 ABBAYE DE MONTMARTRE . 

• Lettres du pape Innocent à l'abbesse et aux religieuses de Saint-Denis de Montmartre, 1137 ; 

copie faite en 1586 à la requête de Jacques Ligier, seigneur de Clignancourt, qui était en procès 

avec l'abbaye. 

• Jugement de Tanneguy du Châtel, prévôt de Paris, ordonnant que les religieux seront 

payées par le receveur de la ville de Paris des rentes qu'elles avaient sur la grande boucherie 

« assise devant le Châtelet, laquelle le Roy a naguères faict démolir et abattre », 30 décembre 

1416. 
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• Envoi par le Conseil du Roi au prévôt de Paris d'une requête des religieuses, 16 avril 1453. 

• Assignation portée aux religieux de Morigny à la requête des religieuses de Montmartre, 27 

décembre 1480. 

• Taxe d'un procès, 1484. 

• Pièce d'un procès entre les religieuses de Montmartre et les religieux de Saint-Martin-sur-Oise, 

1505.  

• Déclaration des biens de l'abbaye, XVIe siècle. 

• Sept pièces de comptabilité ou de procédure, 1545-1581. 

• Justice de l'abbaye ; registre du greffe, 1605-1614. 

• Réclamation de la pension viagère de sœur Perrette Rouillard à la succession vacante de 

Claude Rouillard, 1607. 

• Pièces administratives et pièces de procédure du XVII e et du XVIIIe siècle : lettres de terrier 

obtenues en 1687 par l'abbesse Marie-Anne de Lorraine et les religieuses, dames de 

Montmartre, Clignancourt, les Porcherons, Menus et Boulogne près Saint-Cloud, Bourg-la-

Reine et Barbery près Senlis ; bail du moulin des Porcherons, 1694 ; accord arbitral entre 

l'avocat Jacques Cornuty et l'abbesse Marie Gigault de Bellefonds, 1703 ; arrêt du Conseil 

d'Etat concernant les privilégiés de la ville et des faubourgs de Paris, 11 mars 1727 (imprimé), 

signifié aux religieuses pour la production de leurs titres.  

Pièces de divers procès : contre François Le Compte, trésorier extraordinaire des guerres, et 

sa veuve Marie Le Clerc, fille de Louis Le Clerc, seigneur de Monchy-Saint-Eloi, et de 

Geneviève Charbonnière, 1652-1654 ; contre Pierre Huault, marquis de Bussy, 1651 ; contre 

Catherine Houdin, veuve de Jacques Duval, valet-de-chambre ordinaire du Roi, 1658 ; contre 

Claude d'Assigny, sieur de Carnavalet, 1660 ; contre Claude de Remilly, sieur du Goudray, 

créancier de Marie des Salles, 1671 ; contre Nicolas Rouget, bourgeois de Paris, et Guillaume 

Arnault, chirurgien, directeurs des créanciers de Charles Riotte, prêtre, héritier de sœur 

Gabrielle Pournier, religieuse de Montmartre, 1667 ; contre les héritiers de Jean-Baptiste de 

Meaux, seigneur de Meaux, Douy, la Ramée, etc., à cause de la pension de Catherine de 

Meaux, religieuse de Montmartre, 1681 ; contre Marie-Louise Pot de Rhodes, veuve de 

François-Marie de L'Hôpital, duc de Vitry, à cause du loyer d'une maison précédemment 

occupée par Denis Marin, intendant des Finances, et contre Thomas Marin, aumônier du Roi, 

abbé de Pibrac, héritier de Denis, 1680-1681 ; contre ClaudeGarrot, « pour être les 

religieuses et les habitants de Montmartre et de Clignancourt réintégrés en la possession 

d'une fontaine qu'ils ont il y a plus de deux cens ans, laquelle a esté démolie en vertu d'un 

arrêt surpris par simple requeste », 1683 ; contre Jean Dugour, avocat, 1694 ; contre Marguerite-

Thérèse de Bautru, veuve de Nicolas de Bautru, marquis de Vaubrun, 1695 ; contre la 

communauté des chargeurs de bois de Paris, 1698 ; contre les héritiers de Gilbert Paignon à 

caused'un contrat par lui passé en 1694 avec le comte de Montault et Marie-Félice de Gourdon 
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de Genouillac de Vaillac, sa femme, 1708 ; contre des habitants des Porcherons, 1713 ; contre 

Gaspard Le Secq, comte de Montault, 1721 ; contre Geoffroy-Macé Camus de Pontcarré, 1725-

1726 ; contre Jean-Louis Le Verrier, notaire, 1736 ; contre Julie Guillemot d'Alby, héritière 

de son oncle maternel René Compagnon, curé de Montmartre, 1761 ; contre le perruquier 

Duflos, demeurant rue des Martyrs aux Porcherons, 1770 ; contre les syndics et adjoints de la 

communauté des maîtres traiteurs, rôtisseurs et pâtissiers de Paris, 1779. 

• Procès entre l'abbaye et Nicole du Périer, curé de la cure et église paroissiale de 

Montmartre, XVIe siècle. 

• Procès avec le curé Pierre Martin, 1543, avec le curé Nicole Mesnart, 1552, avec le curé 

Florentin Marchart, 1560, avec le curé Sébastien Leroy, 1642-1650. 

• Différend entre Louis-René Compagnon, curé de Montmartre, et les marguilliers de la paroisse, 

1760. 

• Prieuré de Notre-Dame de Grâce en la Ville-1'Evêque-lez-Paris, dépendant de l'abbaye de 

Montmartre ; contestations au sujet de l'élection de la prieure, 1631-1632. 

 

1-H-014 • Pièces relatives aux cens et rentes dus à l'abbaye à Montmartre,  1491-1785.  

• Rentes sur des maisons à Arcueil et autres héritages légués par Gilles Martin, chanoine de 

Saint-Thomas du Louvre et curé de Montreuil-au-val-de-Gallye, 1508-1525. 

• Procès avec l'abbaye de Saint-Denis au sujet de la dîme des vignes de Clignancourt, 1528-

1530. 

• Procès avec Jacques Ligier, seigneur de Clignancourt et de Montmartre, dont le père a 

acquis les droits de l'abbaye de Saint-Denis le 13 mai 1569 ; 1585-1586. 

• Extrait du terrier de Clignancourt, 1646. 

• Justicedu fief du Fort-aux-Dames à Paris, 1499-1694. 

• Clichy-la-Garenne ; procès contre Macé Bertrand de La Bazinière, 1664-1695. 

• Terroir de La Chapelle ; procès contre les frères et soeurs de Saint-Lazare, XVIe siècle. 

• Droits de l'abbaye à Bourg-la-Reine ; pièces du XVIe siècle. 

• Le Bourget : acquisition d'héritages par Jean Nicolas, bourgeois de Paris, 1490 ; assignation 

en production des lettres d'acquisition, à la requête des dames de Montmartre, 1504 ; sentence 

du prévôt de Paris prononçant l'exhibition des titres des cens et rentes dus à l'abbaye, 14 

novembre 1542. 

• Boulogne et Menus. Inventaire de titres, XVIe siècle.  

Baux des seigneuries, 1505, 1510.  

Titres de propriété, depuis 1460, d'une maison à Menus près Boulogne-la-Petite, acquise par 

Pierre Séguier le 24 février 1513.  

Extraits du bailliage du Fort-aux-Dames touchant la justice de Boulogne et de Menus, 1595-

1597.  
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Etat de recettes de droits seigneuriaux en 1608 et 1609.  

Liste de censitaires à Boulogne en 1611 ; à citer : Jacques Prévost, curé d'Auteuil ; Henry 

Phelippes, maître et administrateur de l'Hôtel-Dieu et maladerie de Saint-Cloud ; Constantin 

Vachot, prêtre, « l'un des boursiers du collège du Trésorier Notre-Dame de Rouen fondé en 

l'Université de Paris », etc..  

Bail du greffe et tabellionage de Menus et Boulogne à François Phelippes, greffier et tabellion de 

Saint-Cloud, 1611. 

Assises tenues à Boulogne par le bailli du Fort-aux-Dames, 1607.  

Recette des cens, 1611-1614. 

Sentence contre Adrien de La Pierre, 1618.  

Recette des cens en 1618 et 1619.  

Premier feuillet de la recette de 1625.  

Bail de 68 arpents de terre au terroir de Menus et Boulogne, de 4 arpents de pré en la prairie 

d'Auteuil, de 7 quartiers de vigne à Boulogne, des bâtiment et grand clos appelés le lieu 

seigneurial, des menues et grosses amendes, de la levée et mesurage aux quatre bonnes fêtes 

de Notre-Dame, de tout le droit d'usage, pacage, pâturage et voirie, 1627.  

Procès contre Noël Bertin, juré crieur de corps et de vins, 1673.  

Procès contre Jean Arnault de Mauvillain, docteur en médecine, au sujet d'une maison acquise à 

Boulogne, 1674.  

Lettres de terrier, 1692.  

Compte de François Cherfix, receveur de Boulogne-les-Menus, 1693.  

Publication des lettres de terrier à Saint-Cloud, 1694.  

Arrêté d'un compte de François Cherfix, 1699.  

Bail de la seigneurie de Menus et Boulogne à François Cherfix, 1700.  

« Assises tenues en la prévosté de Mesnus et Boulogne par Adrien Chachignon, advocat en 

Parlement, lieutenant au bailliage du Fort-aux-Dames à Paris, transféré à Montmartre par 

lettres patentes de. Sa Majesté », 13 décembre 1703.  

Comptes de François Cherfïx, 1707, 1711, 1714, 1722, 1723, 1728, 1732, 1735, 1740, 1742.  

Rôle pour les assises du 24 octobre 1726. 

 

1-H-015 • Chaumontel (Seine-et-Oise, près de Luzarches). Pièce de procédure, 30 septembre 1491. 

Saisie de terres faute de paiement de droits, 1498. 

• Chelles. Bail de 10 arpents de pré, 1670. 

• Auvers. Bornage entre le dîmage d'Auvers et celui d'Hérouville, 1457.  

Procès entre le fermier des grosses dîmes d'Auvers, appartenant aux religieuses de 

Montmartre, et le fermier du prieuré de Saint-Germain-en-Laye, 1507.  

Procès, au sujet des dîmes, entre l'abbaye de Montmartre, et le prieur de Sainte-Marie 
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d'Auvers, 1545-1547.  

Saisie d'héritages à Auvers, 1651.  

Arrêté du compte du fermier des dîmes, 1724.  

Marché de travaux à faire au chœur de l'église d'Auvers, 1742. 

• Torfou (seigneurie de). Contestations avec l'abbaye de Morigny près Etampes, 1480-1483, 

avec les officiers royaux de Montlhéry, 1499 ; pièce de procédure, 1508 ; procès contre des 

fermiers, 1542-1543 ; poursuite des lods et ventes d'une acquisition, 1557 ; quittance donnée 

au receveur de Torfou, 1561 ; autre quittance donnée par Catherine de Clermont, abbesse de 

Montmartre, 1570.  

• Herbauvilliers, Boissy-le-Repos, Mainbervilliers (Seine-et-Marne).  

Pièces, surtout de procédure, relatives à l'administration des terres de l'abbaye de 

Montmartre en Gâtinais au XVIIe et au XVIIIe siècle. 

• Chevreuse. Procès entre l'abbaye et Marie de Rohan, duchesse de Chevreuse, 1656-1664. 

• Torcy-en-Brie. Procès contre les Bénédictines de Torcy et contre Jean-Baptiste Colbert, 

marquis de Torcy, 1696-1716. 

• Barbery et fief de la Sassière (Oise, arr. de Senlis). Procès entre les religieuses de 

Montmartre, dames de Barbery, et frère Jean Petit, prieur du prieuré de Bray, membre 

dépendant de l'abbaye de Saint-Victor-lez-Paris, au sujet de la maison et du lieu dit le 

Hamel, 1485.  

Bail de la seigneurie de Barbery pour douze ans à partir de la Saint-Martin 1510, passé le 

16 décembre 1505.  

Procès entre l'abbaye et Jean « Berthoul », docteur en médecine, seigneur du fief de la 

Sassière à Barbery, au sujet de terres relevant de son fief, 1511-1521. Assises de Barbery, 9 

août 1512.  

Procès-verbal contre des habitants de Montépilloy pour vol de bois, 8 janvier 1544.  

Procès contre Anne de Montmorency, seigneur de Montépilloy, 1545.  

Fief de la Sassière ; maison de Charles « Barthoul » vendue par décret, acquise par Jean Le 

Gay, docteur régent en la faculté de Médecine, 1558 ; poursuite des fermiers contre Le Gay 

pour le paiement des droits, 1561 ; ferme acquise par Le Gay de Jacques de Montholon en 

1565 ; procès entre Le Gay et les religieuses de Montmartre, 1572.  

Procès contre les religieuses du Moncel au sujet d'un pré de 6arpents en la prairie de 

Pontpoint, dépendant de la seigneurie de Barbery, 1580-1584 ; autre procès en 1604 à cause 

de ces prés.  

Procès avec les religieux de Saint-Nicolas d'Acy à cause de leur ferme de Barbery, 1624. 

 

1-H-016 COUVENT DES M INIMES DE NIGEON A CHAILLOT . 

• Achat de rentes sur la Ville de Paris par François de Rougier, baron de Ferrais, sieur de 
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Malras, trésorier de France à Lyon et maître d'hôtel ordinaire de la Reine, 2 février 1562.  

Cession de 50 livres de rente par François Rougier et par Jean Morin, seigneur de La 

Chênaie et de Champs-sur-Marne, maître des Comptes, à Arnoul de Lisle, bourgeois de 

Paris, au nom et au profit du couvent des frères minimes de Nigeon, 13 août 1563. 

• Jugement contre Jean Camus, détenu au Châtelet, débiteur du couvent, 11 février 1563 ; saisie 

des biens de Camus, pièces du procès, 1564-1565. 

• Vente de 77 1. 10 s. t. de rente par Antoine Dubois, seigneur de Fontaine près Tours, 

conseiller du Roi et secrétaire de ses finances, aux Minimes de Nigeon, 19 juillet 1571. 

• Donation de rentes, à charge de fondation, au couvent des Minimes de Notre-Dame de Nigeon 

dit les Bonshommes, par Hélène de Chapponay, veuve de Zacharie Gaudart, légataire de 

Guillaume de Chapponay, son frère, contrôleur général des bâtiments de la Reine, 12 juillet 

1593 ; titres de la rente, 1564-1576 ; paiement aux religieux par François de Vigny, 

receveur de la Ville de Paris, 1597. 

• Rente sur une vigne à Fontenay près Bagneux, 1603. 

• Procès entre Olivier Chaillou, religieux minime au monastère de Nigeon, ses beaux-frères 

Frédéric Versoris et Antoine de Saintion, et son frère Jean Chaillou, à cause du partage de la 

succession paternelle et de la donation faite par Olivier à son monastère, 1605-1611. 

• Assemblée des religieux et procuration pour obtenir le paiement de rentes léguées par 

Alain Fredot, 1601. 

• Deux suppliques adressées aux députés du Clergé de France par « les pauvres religieux 

Minimes de l'ordre de saint François de Paul du couvent Notre-Dame de toutes grâces de 

Nigeon lez Paris », à l'effet d'obtenir le paiement de leurs rentes, s. d. (vers 1610).  

• Acquisition d'héritages de la famille Picot, 1613. 

• Donation de rentes par Jeanne de La Noue,veuve de Jean Dupuis, bourgeois de Paris, aux 

Minimes de Nigeon et de Compiègne, 1614. 

• Remise faite aux Minimes de Nigeon par M. de Clermont d'Antraguete, 161,6. 

• Procès entre le couvent et les héritiers de Bernard Guerreau, sergent à verge au Châtelet, 

1617. 

• Procès contre Anselme Guillaume, contrôleur au bailliage de Chaumont, 1620. 

• Pièces de divers procès, 1620-1623. 

• Déclaration d'héritages appartenant aux religieux au terroir de Chaillot, dans la censive de 

Madame Guynet, 1624. 

• Mémoire de travaux de plomberie au couvent de Nigeon, 1627.  

• Legs fait au couvent par Bon de Serres, maître d'hôtel ordinaire du Roi, 1628. 

• Legs fait parJean Le Duc, sergent à verge au Châtelet, 1631. 

• Transaction avec Geneviève Devaux, dont le mari défunt, Charles Dubicot, marchand et 

bourgeois de Paris, avait choisi les religieux de Nigeon pour ses légataires universels, 1633. 
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• Reprise de possession, faute de paiement, d'héritages baillés à rente à Colombes, 1633. 

• Divers procès, 1634-1640. 

• Mémoires de fournitures, poisson, etc., mémoires de travaux, 1642-1645. 

• Procès contre Simon Lefebvre, avocat, et Marguerite Deslions, sa femme, 1646. 

• Requête des religieux pour modération de taxe, 1647. 

• Onze requêtes adressées par les religieux aux prévôt des marchands et échevins de Paris, à 

l'effet d'obtenir l'autorisation de faire décharger du bois à la porte de leur couvent, 1637-

1648.  

Procès entre les religieux et les jurés mouleurs et déchargeurs de bois, 1647-1657. 

• Procès contre Jean Gamuzet, bourgeois de Paris, ses enfants mineurs, ses créanciers, à 

propos d'une maison de la rue Saint-Denis, 1647-1680. 

• Procès au sujet des criées et adjudication d'héritages à Trotigny près Chevreuse, 1647-

1653. 

• Pièces diverses, 1654-1659. 

• Erection de Chaillot en faubourg de Paris dit de la Conférence, juillet 1659. 

• Procès en revendication de rentes intenté par les Minimes de Nigeon à Jacques de 

Beauvau, sieur du Rivau et de Lassay, et à Elisabeth de Clermont, sa femme, 1645-1671. 

 

1-H-017 Pièces de procédure, mémoires de fournitures et de travaux, 1665-1691. 

• Droits sur le vin ; procès contre les jurés jaugeurs de vins, 1672-1694. 

• Eglise de Chaillot, 1708. 

• Procès contre Jean Chariot, couvreur de maisons, 1713. 

• Emprunts sous forme de constitution de rentes, 1720-1723, 1747. 

• Pièces de procédure, 1726-1746. 

• Requête des habitants de Passy, 1723. 

M INIMES . 

• Pièces relatives aux Minimes de la place Royale, aux Minimes du Bois de Vincennes 

(maison dans la rue Saint-Martin, 1526, ferme de Coupvray, 1632-1633), au prieuréd'Aulnay 

(mémoire historique), aux Pénitents de Courbevoie, aux Minimes d'Abbeville, aux Minimes de 

Nevers (testament de Philibert Guéheau, avocat à Nevers, 1643), XVIIe et XVIIIe siècles.  

• Mémoire de livres fournis par le libraire Cramoisy, de 1618 à 1624, à divers couvents de 

Minimes. 

TIERS-ORDRE DE SAINT -FRANÇOIS. 

• Procès entre les religieux de Picpus, de Nazareth, de Courbevoie et de Franconville, 1650-1663. 

ABBAYE DE L ONGCHAMP (religieuses de Sainte-Claire). 

• Rôle des recettes et des dépenses pendant la cinquième année de l'abbatiat de sœur Agnès la 

Chevrelle, 1364-1365. 
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• Compte des rentes et autres droits de l'abbaye hors Paris, dressé par Nicolas Tohanet pour 

l'année 1446-1447. 

• Cahier de la recette des cens et rentes à Viry, Morsang, Juvisy et Grigny (Seine-et-Oise, 

canton de Lonjumeau), 1520-1522.  

Bail desdits cens et rentes, 1532 (copie du XVIIIe siècle). 

• Transaction avec les héritiers d'une religieuse, 1550 (copie du XVIIIe siècle). 

• Déclaration par Noël Buynard d'héritages à Palaiseau tenus en censive des dames de 

Longchamp et du duc d'Angoulême à cause de sa commanderie de Saint-Jean de Latran, 1er 

octobre 1584. 

• Adjudication des grains saisis, faute de paiement, sur le fermier de Viry, 1708. 

• Compte des recettes et dépenses de l'abbaye en 1742. (Jeanne de Tourmont, abbesse ; 

Thérèse de Tourmont et Jeanne-Geneviève de La Barre, trésorières). 

• Trois lettres de 1759-1761 relatives à une dette des dames de Longchamp envers une dame 

Honoré. 

• Etats des recettes et des dépenses de l'abbaye pour les années 1761 et 1762. 

 

1-H-018 ORDRE DE SAINT BENOIT . 

• Documents généraux ; réforme bénédictine ; union d'abbayes à la congrégation de Saint-Maur. 

• Acte de l'assemblée tenue à Saint-Sulpice de Bourges le 14 avril 1505 (union d'abbayes pour 

l'observation de la règle de la congrégation de Sainte-Justine de Padoue). 

• Liste des dignitaires élus de 1608 à 1630. 

• Arrêts du Parlement pour l'enregistrement des bulles, lettres-patentes, etc., délivrées aux 

religieux bénédictins de la congrégation de Saint-Maur, 1631-1633. 

• Bref du pape Innocent X, 12 mai 1645 (imprimé).  

• Apologie pour la réformation de l'ordre de saint Benoît en France, 1651.  

• Documents relatifs à l'union à la congrégation de Saint-Maur des abbayes de Saint-Remi de 

Reims, de Chezal-Benoît, de Sainte-Vanne de Verdun, de Saint-Mihiel, du Mans, de Saint-

Jacut-de-1'Isle, de la Grasse, de Caunes, de Turpenay, du prieuré de Saint-Robert de Cornillon, 

membre dépendant de l'abbaye de la Chaise-Dieu ; XVII e siècle. 

• Bref d'indulgences pour les missions de la congrégation de Saint-Maur, 28 février 1668. 

• Long mémoire du frère Joseph Mège contre un livre publié par un religieux de la Congrégation ; 

Paris, 25 mai 1672. 

• Requête du procureur syndic des Bénédictins de Franche-Comté pour éviter le 

démembrement de cette province, 1680. 

• « Règlements nouveaux du Chapitre général de la Congrégation de saint Maur, Ordre de saint 

Benoist, tenu dans l'Abbaye de Mairmoutier en 1708 » (imprimé de 3 p. in-4°). 

• « Règlemens nouveaux du Chapitre général tenu en l'Abbaye de Mairmoutier-les-Tours 
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en l'année 1726 » (imprimé de 4 p. in-4°). 

• Personnel : ordinations, professions, provisions, adhésions à la condamnation des 

propositions de Jansénius, quittances de pensions ; XVIIe et XVIIIe siècles. 

• « Modèles de différens actes », formulaire, 1753-1757 (cahier de 14 f., incomplet). 

• Pièces relatives aux affaires de l'abbaye de Saint-Martin-des-Champs, 1632-1654. 

• Pièces relatives aux affaires et aux domaines de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés, du XVIe 

au XVIIIe siècle : dépenses pour le service de feu M. le Premier Président, célébré le 14 avril 

1657 ; construction de la chapelle de saint Casimir, Bullet architecte, Magnier sculpteur, 1682 ; 

monument du comte de Vexin par Jérôme Derbais, 1683 ; procès contre les jurés crieurs de la 

ville de Paris, 1683 ; transport de rente par Jean-Daniel de Bonnail, seigneur du Fesquet, au 

cardinal de Bissy (Henri de Thiard), abbé commendataire, 1728 ; censives sur une maison à 

Paris, 1732 ; terrain en censive acheté par le duc de Biron, 1753 ; actes de l'administration du 

comte de Clermont, abbé commendataire, etc. 

• Cure primitive de Suresnes, XVIe siècle. 

• Droits sur le territoire de Bagneux, 1191 (copie du XVIe s.). 

• Procès entre le prieuré de Chelles et le prieuré de Bailly, membre de l'abbaye de Saint-

Germain, au sujet de dîmes, 1344.  

• Chasse sur le territoire du Breuil et d'Epinay, XVIIIe siècle. 

• Avrainville  ; acquisitions, retrait, 1388 ; inventaire de titres de 1130 à 1679. 

• Villeneuve-Saint-Georges, cens, rentes, lods et ventes, XVIIIe siècle. 

• Cure de Villeneuve-sur-Cher, 1628. 

• Prieuré de Saint-Marlin-le-Noir  au diocèse de Bourges, 1566-1597. 

• Lettres relatives à l'administration des biens de l'abbaye de Saint-Nicaise de Reims, 

membre dépendant de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés, 1694-1698. 

• Eglise Saint-Cloud de Courgens, 1678. 

• Hommage de Guillaume de La Roche pour la terre de Jonzac (en latin, sans date). 

 

1-H-019 ABBAYE DE SAINT -DENIS. 

• Arrêt au sujet du droit du travers du sel passant sur la rivière de Seine, 1270 (copie du XVIe 

siècle). 

• Accord entre les religieux de Saint-Denis et ceux de Saint-Germain-des-Prés au sujet de la 

justice de la Celle, 1336 (copie du XVIIe siècle).  

• Registre d'ensaisinements, XVIe siècle.  

• Procès entre les religieux de Saint-Denis et Henri Gossart, sous-fermier des Aides du plat 

pays de l'élection de Paris, 1679. 

• Droits seigneuriaux, justice, XVIIe siècle. 

• Compte général du revenu temporel de la communauté du monastère de Saint-Denis pour 
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l'année 1717. 

• Journal de la recette tant ordinaire qu'extraordinaire de la communauté du monastère de 

Saint-Denis en 1717. 

• Chapelle Saint-Martin et Saint-André ; revenu sur le moulin de la Planche à Gonesse, 

1622-1625. 

• Domaine. Pièces relatives au Bois des Maréchaux (au-dessus de Cernay, Seine-et-Oise), 

XVI e siècle ; procès avec le curé de Senlisse (au-dessusde Cernay), 1544 ; fief du Ruault à 

Garges, 1698 ; dîmes d'Aubervilliers,  1569-1747 ; procès sur la mouvance d'Auvers, 1638 ; 

seigneurie de Cormeilles, XVIII e siècle ; Villejuif,  mouvance de l'abbaye de Saint-Denis, 

1743 ; procès avec les Bénédictins du monastère de Notre-Dame de Bonne-Nouvelle 

d'Orléans, 1686 ; procès avec l'abbaye de la Cour-Dieu en la forêt d'Orléans au sujet de 

champart sur des terres près de Nivelle (Loiret), 1521. 

• Paroisse Saint-Martin de l'Estrèe, 1558-1769. 

• Prieuré de Saint-Denis de l'Estrèe ; domaine, procès, dîmes de Clichy-la-Garenne, droit de 

forage, baux, 1571-1724. 

 

1-H-020 • Eglise Saint-Paul de l'Estrèe : fondation, donations, domaines, procès, administration ; 

documents du XVIe siècle au XVIIIe siècle. 

BLANCS-M ANTEAUX (église Saint-Guillaume dite des), à Paris. 

• Maison à Fontenay-sous-Bois tenue à rente de l'église ; titres de 1461 à 1532. 

BEC-HELLOUIN (abbaye du). 

• Papiers de l'administration du comte de Clermont, abbé commendataire, XVIIIe siècle. 

• Prieurés de BIENCOURT et de BOUERE, appartenant au comte de Clermont. Pièces 

comptables, XVIIIe siècle.  

• MARMOUTIERS (abbaye de). « Lettres d'évocation générale pour l'abbaye de Marmoutiers. Du 

dix-sept mars 1722 » (de l'imprimerie de la Veuve Charles Guillery, au bout du Pont Saint-

Michel), 6 p. in-4°. 

• Pièces diverses. 

• « Mémoire de frais detoutes les affaires que Mgr le comte de Clermont a au Grand Conseil 

en qualité d'abbé de Marmoutier contre le Chapitre de l'église cathédrale de Chartres, 1733 ». 

• SAINT -CLAUDE (abbaye de). « Fonctions du sr Dalloz, préposé par S. A. S. Monseigneur le 

comte de Clermont pour estre son agent garde des archives et receveur des droits réservez 

dans l'abbaye de Saint-Claude », 1732. 

Etat de ce qui est dû au comte de Clermont par les fermiers de Saint-Claude dès le 1er 

janvier 1718 jusqu'au 1er janvier 1729. 

• CERCAMPS (abbaye de). Etat de ce qui est dû et payé sur la ferme de l'abbaye de Cercamps 

jusqu'à la Saint-Jean 1729. 
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CHAALIS (abbaye de). 

• Lettres de donation d'Albéric, comte de Dammartin, 1162 (copie de 1757). 

• Inventaires de titres, XVIIIe siècle. 

• Pièces de procédure du temps de l'abbé de Lionne. 

• Etat des cens et rentes dûs à l'abbaye, 1720. 

• Vente de bois accordée pour le chauffage de l'abbé et des religieux, 1723. 

• Extrait du procès-verbal des réparations à faire aux bâtiments et dépendances de l'abbaye, 

1733-1734. 

• Etat des créanciers de l'abbaye, 1746. 

• Mémoire des travaux de maçonnerie faits à l'abbaye de 1753 à 1756, « non compris les 

ouvrages au bâtiment neuf, commencé le 29 mai 1752 ». 

• Lettres administratives, 1759. 

• « Mémoire pour les Prieuret religieux de l'abbaye royale de Châlis, ordre de Cîteaux, 

filiation de Pontigny, demandeurs, et pour dom de Moyria, procureur général de l'ordre de 

Cîteaux, intervenant et demandeur, contre M. le Comte de Clermont, prince du sang, abbé 

commendataire de ladite abbaye, défendeur ». De l'imprimerie de Chardon, rue Galande, 1763, 

In-folio de 30 p. (mémoire tendant à rompre le concordat de 1736 à l'effet d'obtenir un 

partage canonique). 

• Détail des menues charges de l'abbaye (1763). 

• Actes d'inhumation, 1776-1785. 

• Mémoire de médicaments fournis, 1788. 

• Sainte-Eusoye. Copie des titres de 1485 à 1646 (déclarations, aveux, cens et rentes). 

• Rotangy. Pièce de procédure, 1733. 

• Villeron ;  cahier des cens, 1604 ; champarts de Louvres, déclaration de terres, pièce de 

procédure, XVIIe siècle. 

• Inventaire des titres de la terre et seigneurie de Stains. Procès entrel'abbaye et les dames 

de Villeneuve-sous-Dammartin ; plan des terres de la ferme de Stains ; mémoire imprimé ; 

1760. 

 

1-H-021 • Vingt-sept chartes de 1155 à 1299 relatives à la ferme du Tranloy (de Trembleyo), domaine 

de l'abbaye de Chaalis ; une charte de 1270 relative à la ferme de Fourcheray, autre 

domaine de l'abbaye ; déclaration et bail de la ferme du Tremblay ou Tranloy (nom écrit 

Tranois sur la carte de Cassini, entre Moyvillers, canton d'Estrées-Saint-Denis, et 

Blincourt.canton de Clermont), 1512. 

• Précieuse collection donnée au Musée Condé en 1914, par M. lechanoine Eugène Mûller, 

aumônier de l'Hospice Condé et chapelain de l'oratoire Saint-Louis au Musée Condé, qui a 

publié ces chartes dans le Bulletin du Comité Archéologique de Senlis, troi-ième série, tome 
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VI, année 1891, p. 26-48. 

 

1-H-022 ABBAYES BENEDICTINES . 

• Documents relatifs aux abbayes de Saint-Waast d'Arras (1710), de Saint-Sauveur d'Anchin, 

(1708), de Jarcy (1763) et de Vernelle (1703) au diocèse de Paris, de Saint-Fiacre en Brie 

(1667), de Rebais (1747-1778), au prieuré de Saint-Saturnin de Chevreuse, membre dépendant 

de l'abbaye de Bourgueil (1542), aux abbayes de Bernay (1489, 1784), de Conches (1682), aux 

prieurés de Beaumont-le-Perreux (1664), de Saint-Nicolas du Rosnel (1702)et de Saint-Silvestre 

de Clères (1701) au diocèse de Rouen, à l'abbaye de Trouart (1699), aux prieurés de Saint-

Gabriel (1701) et de Saint-Martin-des-Deux-Jumeaux (1702) au diocèse de Bayeux, aux 

abbayes de Beaumont (Calvados, 1758), de Saint-Pierre de la Couture (Sarthe, XVIIe siècle), de 

Saint-Florent-lez-Saumur (1657, 1658, 1682), aux prieurés de Saint-Martin-de-Limay (1702), 

de Saint-Pierre de Montreuil-Bellay (1649) et de Notre-Dame de Préenpail (1702) au diocèse 

du Mans, à l'abbaye de Notre-Dame d'Angers (lettres de Charles VII et de Charles VIII 

octroyant du sel, 1429, 1436, 1494), aux prieurés de Saint-Quentin en Mauge au diocèse 

d'Angers (1703), de Nanteuil au diocèse de Tours (1701), à l'abbaye de Tiron (1618), au 

prieuré de Saint-Ouen près Tournan en Brie, membre dépendant de l'abbaye de Tiron au 

Perche (1487), au prieuré de Saint-Laumer de Moustier au diocèse de Chartres (1695), aux 

abbayes de Saint-Sulpice de Bourges (1505), de Saint-Pierre de Vierzon (1681, 1685, 1757, 

1758), aux prieurés de Saint-Aubin de Meron (1704), de Notre-Dame de Villiers (1703), de Saint-

Nicolas de Couture d'Argenson (1703) et de Sainte-Catherine de Grandchaume (1701) au diocèse 

de Poitiers, au monastère de Beaulieu en Limousin (1684), au prieuré de Saint-Martin de Sally 

au diocèse de Périgueux (1702), au couvent de Bassac (Charente,1665), au prieuré de Saint-

Eutrope à Saintes (1595, 1641, 1645, 1646), à la cure de Saint-Jean-d'Angély (1704-1714), au 

monastère de Sainte-Croix de Bordeaux (1683), à l'abbaye de Saint-Sever (Landes, 1616, 

1771-1785), à l'abbaye de Sorèze (Tarn, 1685), au couvent de Saint-Chinian de La Corne 

(Hérault, 1657), à l'abbaye de Montmajour-lez-Arles (1664), à l'abbaye de Saint-Victor de 

Marseille (1585-1697), au couvent de Saint-Allire près Clermont-Ferrand (1689), à l'abbaye de La 

Chaise-Dieu (1687), au prieuré de Saint-Robert de Montferrand, dépendant de La Chaise-Dieu 

(1702), à l'abbaye de Savigny en Lyonnais (compte des dépenses de l'année 1460), au prieuré de 

Saint-Pierre de Tisy au diocèse de Mâcon (1701), au prieuré de Notre-Dame de La Charité-

sur-Loire (1711), à l'abbaye de Saint-Léonard de Corbigny (Nièvre, 1663), à l'abbaye de Saint-

Seine (Côte-d'Or, 1697, 1710), au prieuré de Lacheux dépendant de l'abbaye de Molesme (Côte-

d'Or, 1648), à l'abbaye de Saint-Pierre de Châlons (1638, 1683), aux prieurés de Saint-

Barthélémy de Léry (1697, 1710) et de Notre-Dame de Choiseul (1702) au diocèse de Langres, 

à l'abbaye de Montier-en-Der (Haute-Marne, inventaire de titres de 1489 à 1629), au prieuré de 

Radonvilliers (Aube, 1629-1706). 
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1-H-023 SAINT -ANTOINE (ordre des chanoines réguliers de). 

• Généralités. Mémoire de la dépense faite pour les affaires de la procure de l'ordre en 1697-

1099.  

Recette des deniers destinés pour les frais des affaires communes de l'ordre, 1699-1712.  

Affaires, fragment d'un registre, 1728.  

Registre de la recette faite pour les affaires de la procure générale, 1732-1740.  

Déclarations des biens de l'ordre, 1739, 1746, 1761.  

Cahier de recettes, 1736-1745.  

« Registre ou sommaire des affaires que traite à Paris le procureur général de l'ordre de 

Saint-Antoine pour les maisons en particulier », 1741-1747.  

« Livre des recettes faites par le procureur général pour le compte des maisons de l'Ordre », 

1744-1766.  

Registre de dépenses, 1746-1747.  

« Etat des biens, revenus et charges, ensemble des dettes actives et passives de la maison de 

Saint-Antoine de Paris, pour être présenté à la visite de l'année 1751 ». 

Même état pour 1753, 1757, 1759, 1766, 1770.  

Mémoire de plomberie, 1770.  

Registre de recettes et dépenses, 1774-1777. 

• Quittances de paiements faits à l'archevêché de Paris, au Chapitre de l'église 

métropolitaine de Paris, 1754-1777 ; quittances de la capitation, 1753-1781 ; quittances 

des décimes, rentes et autres impositions, 1750-1775 ; quittances du chapitre de Saint-Louis-

du-Louvre pour la manse de Saint-Maur, 1746-1777 ; quittances données par les religieuses de 

Longchamp et celles de l'Assomption, 1758-1776. 

• Maisonde Paris ; mémoires de travaux, pièces comptables, 1723-1783. 

• Ferme de Catenoy (Oise), mé-moires de travaux, dépenses diverses, 1748-1774. 

• Saint-Antoine de Bourdonne, 1682. 

• Saint-Antoine de Reims ; système proposé pour la réédification des bâtiments, taxes 

imposées, 1738.  

• Commanderie de Boussy-Saint-Antoine ; baux, travaux, XVIIIe siècle. 

• Couvent de Saint-Antoine-de-Viennois à Toulouse. Procès contre Jean de La Croix, seigneur de 

Chevrières, 1645-1647. Pièces administratives, XVIIIe siècle. 

• Saint-Antoine de Montferrand ; pièces de procédure, 1691-1687. 

 

1-H-024  ORDRE DE NOTRE-DAME DU MONT-CARMEL ET DE SAINT -LAZARE DE JERUSALEM .  

Procédures consécutives à l'édit royal de décembre 1672 qui réunit à cet ordre les biens de 

toutes les maladeries de France ; recherche de ces biens, réclamations, mémoires, procès, 
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1674-1685. 

 

1-H-025 ORDRE DE MALTE . 

• Généralités, pièces diverses, 1770-1790.  

Dépenses des ambassadeurs de Malte, bailli de Fleury, 1773-1774, et bailli de Breteuil, 1784-1785.  

Saint-Antoine-de-Viennois, 1786-1789.  

Quittances, 1772-1790.  

Pièces diverses, 1762-1782.  

Commanderie de Saint-Jean de Montpellier ; procès, 1476.  

Commanderie de Biches en Nivernais ; procès au sujet du moulin, 1770-1775 ; extraits des 

terriers depuis 1542, et transaction de 1490.  

Commanderie de Saint-Jean de Senlis ; moulin Thiéry à Barbery, 1605.  

Commanderie de Slype ; états de recettes et dépenses, 1772-1783.  

Commanderie de Saint-Jean-en-Lisle lez Corbeil ; informations judiciaires par le notaire royal 

de Corbeil, bailli de Saint-Jean-en-Lisle, 1676-1694.  

Pièces du XVIIIe siècle relatives à diverses commanderies. 

JESUITES.  

• Requête des Jésuites du collège de Fribourg en Brisgau pour être déchargés de la taxe 

imposée sur les prieurés de Saint-Morand et d'Ellemberg, 1680.  

Requête des Jésuites d'Ensisheim pour être déchargés de la taxe imposée en 1678 sur les 

prieurés et abbayes de Valdieu,Verbac, Froide-Fontaine et La Madeleine. 

 

1-H-026 EGLISES ET ABBAYES DIVERSES. 

• Eglise Notre-Dame de Paris : rentes sur des immeubles à Châtenay, 1622-1623 (maison vendue 

à « noble homme Widelin Hoppel, agent du seigneur de Saxe »). 

• Abbaye de Sainte-Geneviève. Affaires, 1757, 1762. 

• Seigneurie de Nanterre, 1664, 1685, et diverses pièces du XVIIIe siècle. 

• L’Oratoire d'Aubervilliers,  pièces de 1663 à 1711.  

Fabrique de Notre-Dame des Vertus à Aubervilliers ; procès avec le marquis de Plancy, 1713-

1715.  

Fabrique de l'église Saint-Christophe d'Aubervilliers ; affaires, procès, 1644-1746.  

• Sœurs de l'Adoration perpétuelle à Charonne : nouvelle chapelle, 1691 ; nouveau cimetière, 

1702 ; procès, 1728. 

• Fontenay-aux-Roses : fragment d'un compte de l'église, 1677 ; certificats de l'inventaire du 

mobilier de l'église, 1790-1793. 

• Couvent de l’Annonciade à Saint-Denis : constitution de rentes, 1656 ; recettes et dépenses, 

1708-1709. 
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• Cure de Puteaux, 1717. 

• Cure de Pantin, 1665-1672. 

• Eglise Saint-Martin de Bonneuil-sur-Marne : compte de fabrique, 1575-1576 ; fragment du 

compte de 1571 et de celui de 1572 ; comptes de 1582 a 1595. 

• Abbaye de Saint-Pierre de Lagny : arrêt de 1575. 

• Paroisse de Notre-Dame d'Etampes : accord entre les curé, marguillierset habitants d'une 

part, et les chanoines du chapitre d'autre part, 1666. 

• Hôtel-Dieu de Mantes : ordonnances de 1536 (copie de 1760). 

• Tournan en Brie : mesurage des terres de l'église, 1635 ; estimation des terres, 1686 ; 

diverses pièces du XVIIIe siècle. 

• Prieuré d'Evergnicourt (Aisne), 1669. 

Abbaye de Saint-Corneille de Compiègne.  

Copie de pièces fournie aux commissaires du Roi en 1639 : charte de fondation par Charles 

le Chauve, 877 ; aveu et dénombrement, 1383.  

Fief de Groutoy près de Jaulzy : baux de 1580 à 1604 ; consistance du fief, XVIIIe siècle. 

Eglises de Saint-Loup de Villethierry  et de Notre-Dame de Charmoy (Yonne) : bulle 

papalede 1528. 

• Abbaye de Clairvaux  (Haute-Marne) : acquisition de terrage, 1659. 

• Abbaye du Val d'Osne (Haute-Marne) : domaine à Noncourt, Maconcourt, Annonville et 

Menoncourt, XVIe et XVIIe siècles. 

• Abbaye de Saint-Claude (Franche-Comté) : état de recettes et dépenses de 1722 à 1738. 

• Chapitre de Notre-Dame d'Arras : rentes sur le terroir de Pys (Somme, canton d'Albert), 

1530-1618. 

• Abbaye de Notre-Dame d'Avesnes à Arras : bail à cens, 1610. 

• Chapitre de la cathédrale de Chartres : acquisition de terres, 1666.  

Papiers de l'évêque de Chartres (Charles-Françoisdes Monstiers de Mérinville), 1716-1724. 

• Abbaye de la Trappe : coupe de bois, 1758. 

• Abbayede Saint-Savin en Poitou : pension d'un religieux, 1680. 

• Eglise de Vannes (Morbihan) : comptede la confrérie du Saint-Sacrement, 1600. 

• Prieuré de Cestayrols près Gaillac (Tarn) : requêteen décharge de taxe, 1681. 

• Mezin, Sainte-Catherine de Rambœuf (Lot-et-Garonne) : procès-verbal de visite, 1640. 

• Carmes de Langon (Gironde) : requête des religieux au duc d'Antin, sans date. 

 

1-H-027 Chapelle Saint-Nicolas dite Qusesumus en l'église de Saint-Aignan à Senlis : baux des terres 

de la chapelle, 1774-1783. 

• Saint-Remi de Senlis : charte de 1248 (copie de 1602). 

• Comptes de l'église Saint-Rieul de Senlis, 1715, 1767 à 1775, 1779, 1788. 
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• Titres de l'abbayede Saint-Vincent de Senlis et du moulin de Saint-Etienne, documents du 

XIe au XVIe siècle ; dossier donné à M. Macon par M. Amédée Margry, de Senlis, en 1914. 

Les principaux documents ont été publiés, et une belle charte de 1041 reproduite en fac-

similé, par M. Margry, dans le Bulletin du Comité Archéologique de Senlis, année 1877, p. 

229-331 : Moulin de Saint-Etienne ou de Saint-Vincent.  

• Les Cordeliers de Senlis : donation à eux faite par Fromond Lengelier, deux chartes.de 

1268 (don de M. Margry). 

• Notre-Dame de Senlis : notes de M. Margry, et copie de sa main d'une plaquette imprimée 

à Paris en 1672 et intitulée Arrestz notables de la Cour de Parlement en faveur des Curez, 

contre les Doyen, Chanoines et Chapitre de l'église de N. D. de Senlis. 

• Senlis : charte enregistrant la procuration donnée par Jeanne de Floques, veuve de Gilles 

de Rouvroy dit de Saint-Simon, seigneur de Rasse et de Précy, à plusieurs mandataires pour 

s'occuper de ses affaires, 29 décembre 1477 (don de M. Margry). 

• Registre de la Confrérie de Saint-Fiacre de Senlis, 1827-1887 (don de M. Margry). 

• Obituaire de l'église Saint-Justin de Louvres (Seine-et-Oise) et titres des fondations, 1603-1629 

; registre en parchemin de 81 f. écrits (don de M. Margry). 

 

1-H-028 Louvres : titres des fondations faites en l'église de Louvres du XVIIe au XIXe siècle (don de 

M. Margry). 

 

1-H-029 GONDREVILLE  (Oise, canton de Betz). Titres de propriété de la ferme de Gondreville, 

comprenant des biens à Ormoy-le-Davien et à Lévignen, du XIVe au XIXe siècle ; ancienne 

propriété des Chartreux de Bourg fontaine (Aisne), chartes avec sceaux depuis 1356. Dossier 

donné par M. Margry, qui l'a analysé dans le Bulletin du Comité Archéologique de Senlis, 

année 1882-1883, 2e partie, p. LVI ). 

 

1-H-030 EAUX ET FORETS. 

• Papiers de l'administration des Eaux et forêts, surtout des maîtrises de Rouen, Caudebec, 

Arques, Pont-de-1'Arche, Pacy-sur-Eure, au XVIII e siècle. 

GARDE DES SCEAUX .  

• Papiers et correspondance du Garde des Sceaux au XVIIIe siècle. Généralités et département 

de Paris. 

 

1-H-031 Papiers du Garde des Sceaux au XVIIIe siècle : Flandre, Artois, Picardie, Normandie, 

Bretagne, Anjou, Poitou, Aunis et Saintonge. 

 

1-H-032 Papiers du Garde des Sceaux au XVIIIe siècle : Beauce, Orléanais, Touraine, Berry, 
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Bourbonnais, Auvergne, Limousin, Périgord, Angoumois, Gascogne, Guyenne, Languedoc, 

Béarn, Roussillon. 

 

1-H-033 Papiers du Garde des Sceaux au XVIIIe siècle : Alsace, Lorraine, Champagne, Franche-Comté, 

Bourgogne, Lyonnais, Dauphiné, Provence, Corse, Saint-Domingue. 

 

1-H-034-035 OPERATIONS JUDICIAIRES SOUS LA PREMIERE REPUBLIQUE : Troyes, Bar-sur-Seine, Arcis-sur-

Aube, Ervy, Nogent-sur-Seine, Bar-sur-Aube ; districts de Grenoble, Vienne, des Thermopyles 

(Saint-Marcellin), de la Tour-du Pin ; quelques documents des départements de la Dordogne, 

du Loiret, de la Moselle, de l'Eure, de la Haute-Marne, de la Charente-Inférieure, de l'Aude, de 

la Gironde, du Var et de la Creuse. 

 

Série H REGISTRES 
 

2-H-001 BOURG-LA -REINE  (Seine). 

• Foires et marchés. 

• Inventaire des pièces produites au Parlement en la troisième chambre des Enquêtes par 

Jean-Baptiste Colbert, marquis de Seignelay, seigneur de Sceaux, contre les habitants de 

Bourg-la-Reine, ensuite de sa requête du 15 décembre 1670.  

In-folio de 181 f., toile grise. 

 

2-H-002 Registre des causes du bailliage de VALOIS , 1405-1407.  

Petit in-folio de 94 f., toile grise. 

 

2-H-003 Légende pour servir d'instruction au plan général des terres et seigneuries de LÉVIGNEN,  

Saint-Blaise, et du donjon de Lévignen (Oise), levé par N. Rousseau, géomètre, en 1786. 

  In-folio de 63 f., toile grise. 

 

2-H-004 Légende pour servir d'instruction au plan général de la terre et seigneurie de 

M ACQUELINES (Oise), levé par N. Rousseau, géomètre, en 1785.  

  In-folio de 11 f., toile grise. 

 

2-H-005 Légende pour servir d'instruction au plan général de la terre et seigneurie d'ORMOY-

LE-DAVIEN (Oise), levé par N. Rousseau, géomètre, en 1785.  

  In-folio de 34 f., toilegrise. 

 

2-H-006 Etat de la consistance de la terre et seigneurie de WALLIEUX  (comm. de Soyécourt, Somme), 
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appartenant à Jean d'Estrées, capitaine général de l'artillerie, 1560.  

In-folio de 28 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

• Arrière-fiefs tenus par Gaucher de Caulaincourt, fils de Gilles de Caulaincourt, seigneur 

de Marteville, par Claude Thiébault, par Jacques Rogère, par sire Jean Blondel, par le 

seigneur de Degurecourt, etc. 

 

2-H-007 Déclaration de la terre et seigneurie d'ESTRÉES-EN-SANTERRE (Estrées-Deniécourt), BELLOY 

et ASSEVILLERS, baillée à Antoine d'Estrées par Antoinette Mimerel, veuve de Joël Rogère, 

fermier d'Estrées et de Wallieux.  

In-folio carré de 28 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

• Arrière-fiefs tenus par François de Dompierre, seigneur de Liéramont (au terroir de 

Foucaucourt), par Philippe de Broully, par Charles de Lestrée, par Richard de Mouchy, élu 

d'Amiens (au terroir de Rousseville et Lihons), par Jean du Plessier, seigneur de Biache, par 

Jean de Monjan, seigneur de Montoban, par Pierre Louvet, seigneur de Fontaines, par 

Frédéric Tassart, seigneur de Belloy, etc., etc. 

 

2-H-008 « Journal qui contient les comptes faicts avec les redevables et tenanciers des terres, maisons 

et héritaiges tenus à censive des seigneuries de PONCEAU, MONTREUIL -SUR-BRECHE (Oise), 

FRESNEAU et QUIEVREMONT  (comm. de Bucamp, Oise), pour la moitié appartenant à Charles 

Le Paige selon le partaige faict entre luy et Pierre Monmonnier, pour les années... » 1650 à 

1657. 

 Petit in-folio de 85 f., toile grise. 

 

2-H-009 Registre des cens et rentes de HALLOY  (canton de Grandvilliers, Oise), XVIIIe siècle. 

 Petit in-folio de 84 f., toile grise. 

 

2-H-010  Fragment d'un registre du greffe de la gruerie des forêts de BOULOGNE et de RUSSY au 

comté de BLOIS , du 21 juin 1455 au 2 juillet 1457.  

 In-folio de 24 f., reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-H-011 « Minu des terres, rentes, héritaiges, droictz, previllaiges, prémynences, foyres, coustumes, 

auctoritez, debvoirs et revenuz de la terre et seigneurie de L A M UCE es paroissesde LIGNE, 

PETIT -MARS et LES TOUCHES (Loire-Inférieure), cheues en rachapt à la baronnye d'Ancenis par 

le deceix de noble et puissant Jehan Chauvyn, en son vivant seigneur de La Muce et de 

La Chèze-Géraud, qui décebda le vingt cinquiesme jour de may 1537, et lequel minu baille 

noble et puissant Jacques Chauvyn, à présent seigneur desdits lieux de La Muce et de La 

Chèze-Géraud, frère et héritier principal et noble dudict Jehan Chauvyn, à très haulte et 
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puissante dame madame Susanne de Bourbon, dame de Rieux, de Rochefort, de ladicte 

baronnie d'Ancenis et de Largouet, comtesse de Harcourt et vicomtesse de Donges » ; 8 mars 

1537 [1538].  

 Copie faite en 1614 pour Laure du Bois, dame de La Muce, ayant la garde noble de son fils 

David de La Muce, seigneur banneret dudit lieu, par les soins de René Michel, sieur de La 

Gaillerie, procureur fiscal de la baronne d'Ancenis pour Marie de Luxembourg, dame de 

Mercœur et d'Ancenis.  

 In-folio de 228 p., toile grise. 

 

2-H-012 Registre des procès-verbaux de l'aliénation, à titre de baux à cens et rente, des « fiefs, 

landes et places désertes, vagues et inutiles » faisant partie du domaine du Roi dans les 

provinces d'ANJOU et du M AINE , août-novembre 1550.  

 In-folio carré de 33 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

• En tête du volume, original des lettres patentes du roi, données à Vendôme au mois de mars 

1550 [1551], ordonnant l'homologation et l'enregistrement des actes d'aliénation. 

 

2-H-013 Aveu et dénombrement de la châtellenie de L A CHENAIE  (s'étendant sur les paroisses de 

PARIGNE , L OUVIGNE  et M ONTAULT , arr. de Fougères, Ille-et-Vilaine), des terres et 

seigneuries des Coudrais et Marigné dépendant de ladite châtellenie, tenues du Roi à 

cause de la cour et baronnie de Fougères par François Harpin, chevalier, président au 

parlement de Bretagne ; 25 janvier 1601.  

 In-folio carré de 25 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

• Lemanoir et seigneurie de Marigné  (aujourd'hui Marigny, comm. de Saint-Germain-en-

Cogles) est tenu directement de la baronnie de Saint-Brice-en-Cogles. La maison et 

seigneurie des Coudrais est en la paroisse de Villamée et s'étend sur la paroisse du 

Châtellier. 

 

2-H-014 Registre des actes de la vente de la baronnie d'ERVY  (Aube), faite par François Nerli, comte 

de Valderre, au nom du duc de Mantoue, à Louis Phelypeaux, seigneur de La Vrillière, 31 

mars 1648.  

 In-folio de 211 f., toile grise. 

 

2-H-015 Registre des actes de la vente de la vicomte, terre et seigneurie de SAINT -FLORENTIN , située 

en la province de Champagne, faite par François Nerli, comte de Valderre, au nom du duc de 

Mantoue, à Michel Particelli, seigneur d'Hémery, La Chevrette et autres lieux, 31 mars1648.  

In-folio de 102 f., toile grise. 
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2-H-016 SAINT -JULIEN -DES-POINTS (Lozère). Terrier, contrats, etc. ; XVIIe et XVIIIe siècles. 

Petit in-folio de 137 f., toile grise. 

 

2-H-017 Registre des déclarations des habitants de NUITS  (Côte d'Or) tenant des meix, maisons, 

jardins, terres, vignes et autres héritages pour lesquels ils doivent cens et aberjages au Roi 

à sa recette d'Argilly, 1532-1533.  

In-folio de 334 f., ancienne reliure en veau, dos orné. 

 

2-H-018 Terrier de la seigneurie de LAVERSINE (Aisne), appartenant à l'abbaye de Saint-Denis, 1508.  

In-folio de 44 f. de parchemin, reliure moderne en vélin blanc. 

 

2-H-019 « Déclaration du fief et noble tenement nommé le fief ancien Nostre-Dame que ont à 

CAMPEAUX , COURCELLES  (Oise) et terroir d'environ Messieur de chapitre et chanoines de 

l'église collégialle Nostre-Dame ou chastel de Beauvais... », 1627.  

 Petit in-folio de 37 f., toile grise. 

 

2-H-020 Inventaire des pièces produites au Parlement par les Minimes de Nigeon et de Fublaines-lez-

Meaux contre Jacques de Beauvau, sieur du Rivau, au sujet d'arrérages de deux rentes de 

400 et 300 livres constituées aux religieux en 1606 et 1611 par Charles-Henri de Clermont, 

comte de Tonnerre, et Catherine-Marie d'Escoubleau, sa femme, dont la fille Elisabeth 

épousa le père de Jacques de Beauvau ; 1665.  

 In-folio de 105 f., toile grise. 

 

2-H-021  Compte de Hugues Antheaume, receveur de la manse abbatiale de REBAIS (Seine-et-Marne), 

1757-1765.  

 In-folio de 48 f., cartonné. 

 

2-H-022 Autre compte de Hugues Antheaume pour les années 1766-1775.  

In-folio de144 f., cartonné. 

 

2-H-023 Inventaire des titres de l'abbaye de CHAALIS  (Oise), dressé en 1740 par dom Robinet, 

archiviste de l'abbaye.  

 In-folio de 372 f., ancienne reliure en vélin blanc. 

 

2-H-024-028 Comptes de l'abbaye de CHAALIS de 1751 à 1770.  

5 vol. in-folio de 158, 219, 251, 197 et 238 f., toile grise. 
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2-H-029 Terrier du domaine de ROTANGY  (Oise) appartenant à l'abbaye de Chaalis, XVIIe siècle.  

 Petit in-folio de 53 f., toile grise. 

 

2-H-030 Terrier de ROTANGY  aux terroirs de Crèvecœur, Viefvillers, Francastel, Auchy, La Borde, 

XVII e siècle.  

 In-folio de 57 f., toile grise. 

 

2-H-031 Autre terrier de ROTANGY , XVIIIe siècle.  

 In-folio de 511 f., toile grise. 

. 


